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INTRODUCTION

AU TRAITÉ DE LA. COMMUNAUTÉ.

A.M~s avoïr traité du mariage même, et delà puissance qu'iÏ

donne au mari sur la personne
et les biens de sa femme, il

est de l'ordre de traiter des principales
conventions qui l'ac-

compagnent ordinairement, et qu'on appelle c<'n~~M<'tCM<
ma-

t.rimoniales.

Nous verrons, dans un prem~r paragraphe, quelles
conven-

tions
peuvent

faire les personnes qui
se marient dans un

second, quand et comment se font ces conventions dans un

troisième, quels en sont tes caractères.

§. I. Quelles coaventio&s peuvent fa!re tes p&rsonoes qui se marient.

t. C'est Un principe, que les contrats de mariage sont sus-

ceptibles
de toutes sortes de conventions.

Ce terme décentrât de mariage se prend ici pour l'acte qui

contient les conventions que
font ensemble les personnes qui

sont sur le point
de se marier.

La coutume d'Orléans fait mention de Ce
principe en t'ar-

ttcle aoa où tl est dit « En traité de mariage, et avant la foi

» baillée et bénédiction nuptiale,
homme et femme

peuvent

faire et apposer telles condition s, douaires, donations et

» autres conventions que bon leur semblera. n

Celle de Montargis, chap. 8, a)'<. 8, dit la même chose.

Cette disposition n'est point une disposition locale et qui

leur soit particulière
elle exprime sur ce point, le droit

commun.

a. Les contrats de mariage sont tellement susceptibles de

toutes sortes de conventions qu'on y en admet
qui, par tout

autre acte que par
un contrat de mariage ne seroient

pas

valables.

Par exemple, quoique par tout autre acte que par un con

trat de
mariage il nesoit

pas permis de faire aucune couvea
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tion sur la succession d'une personne encore vivante, né.m-

moins on admet dans les contrats de mariage la convotixm

par laquelle un enfant se contente de la dot
qui lui est

donnée
par ses père et mère, et renonce en

conséquence à

la succession future en faveur des autres enfants ou de

quelqu'un d'eux; ~M,, eu faveur de l'aîné, ou en faveur des

enfants mâles.

Quoique par tout autre acte que par un contrat de
mariage,

je ne puisse pas convenir et promettre qu'une certaine per-
sonne sera mon héritière, l'institution d'héritier ne pouvant
sé faire

que par testament, et devant dépendre de la libre
volonté du testateur, toujours révocable jusqu'à la mort,
néanmoins on a admis dans les contrats de

mariage les institu-
tions contractuelles par lesquelles l'un des conjoints institue

irrévocablement
pour son

héritier, soit l'autre conjoint., soit

les enfants, ou l'aine des
enfants qui naitrontdufuturmarmge.

Ces institutions contractuelles sont admises même dans
les lieux ou les coutumes rejettent absolument rinstitu~ot)

d'héritier, jusque dans les
testaments dans lesquels elles ne

sont regardées que comme de
simples legs universels.

3. Enfin, c'est parla faveur des contrats de mariage, que
l'ordonnance de ty5i a dispensé les donations qui se font

par
contrat de mariage aux parties contractantes, ou aux enfanfs

qui naîtront du
futur mariage, de

plusieurs règles auxqudies
< Ile assujettit les donations, à peine de nullité, comme nous
le verrons en son lieu.

4. Le principe que les contrats de mariage sont susceptibles
de toutes sortes de conventions, a ses exceptions. Celles qui
blesseroient la bienséance publique, quoique faites

par con-

trat de mariage, ne seroient pas valables. Par exemple, il

n'est pas douteux que s'il étoit dit, par un contrat de mariage.

que la femme seroit le chef de la communauté de biens qui
auroit lieu entre les conjoints, une telle convention ne seroit

pas valable, étant contre la bienséance
publique, que

l'homme, que Dieu a fait pour être le chef de la femme, Fn-

est M/jtti; m:(/t~-< ne soit
pas le chef de leur communauté de

biens, et qu'au contraire cette communauté ait la femme

pour chef.

5. Les conventions qui paroissent tendre à soustraire la

femme à la puissance que notre droit municipal a accordée

au mari sur elle sont aussi
regardées comme étant, dans s
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nos mœurs, contraires à la bienséance publique, et en con-

séquence
nulles.

C'est pour
cette raison que la )ur!sprudence a déclaré

nulles les autorisations générales
dans les contrats de mariage,

c'est-à-dire, les clauses par lesquelles il était porté que te mari,

par le contrat de mariage, autorisoit sa femme, non-seulement

pour administrer, mais même pour aliéner à son gré ses hé-

ritages, à quelque titre que
ce soit, sans qu'elle eût besoin

d'avoir recours pour
cela à une autorisation particulière.

Nous avons rapporté suprà, en notre traité de la puissance

du mari sur la personne et les biens de sa femme, les arrêts

qui proscrivent
etannultent ces clauses d'autorisation géné-

rale, comme tondantes à rendre la femme indépendante
du

mari, et à la soustraire entièrement à sa puissance.

Cette jurisprudence n'a lieu que
dans les coutumes qui ne

s'en sont pas expliquées. Ces autorisations générâtes par con-

trat de mariage, sont valables dans les coutumes qui les

permettent par
une disposition expresse, telles que cet!c

de Berry, ~t. t a~. s.

6. Quelque susceptibles que soiénUes
contrats de mariage

de toutes sortes de conventions, celles qui contt'edh'oieMt

quelque loi prohibitive, ne sont pas valables.

Parexempte, la coutume de Blois défendant à ceux qui n&

sont pas nobles, de disposer par
donation entre vifs, de plus

de moitié de leurs héritages patrimoniaux, ils ne peuvent

valablement en disposer
même par contrat de mariage.

y. Non-seulement
les conventions qui

contredircienL ou-

vertement une loi prohibitive,
celMs même qui tendent à

l'éluder, doivent être déclarées nulles, quoique portées pat-

des contrats de mariage.

Telles sont les conventions par lesquelles on conviendroit

que
la femme auront sa part dans la' communauté franche'

de dettes Ott
qu'elle

en seroit tenue pour une
moindre partie

que celle qu'elle a dans l'actif; car ces conventions tendent à'

éluder une Ibiprohibitjve qui défendaUxconjoints de se faire

aucun avantage direct et indirect pendant le mariage, eu

laissant au mari le pouvoir d'avantager sa femme, pendant'

le mariage, en faisant des acquisitions dans lesquelles la part

qu'auroit la femme, seroit payée par le mari en tout ou en

partie. Voyez ce que nous disons de ces conventions dans

notre traita d'6'!a communauté y y' c/tf!/). 3,a~. t,
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8. Ce

principe, que les conventions qui laissent aux con-
joints le pouvoir de

s'avantager durant le
mariage ne sont

pas valables, ne
doit pas néanmoins être pris trop à la

rigueurcar l'ordonnance de i~Si, 8, permet dans les contrats
de

mariage les donations universelles faites entre
conjointssous la réserve de disposer d'une certaine somme

qui demeu-rera
comprise dans la

donation si le donateur n'en
dispose

pas, quoique cette réserve laisse en
quelque façon

au pouvoirdu conjoint donateur, d'avantager ou non l'autre
conjoint,durant le

mariage, en
disposant ou ne disposant pas de cette

somme.

9. Le
principe que les conventions

qui tendent à éluder
une loi

prohibitive, sont
nulles même dans les contrats de

mariage, y a fait rejeter la convention
que la femme ne pour-roit renoncer à la

communauté et celle par laquelle elle re-
nonceroit au

privilége qu'elle a de n'être tenue des dettes de
la

communauté, que jusqu'à concurrence de ce
qu'elle en a

amandé. Ces conventions vont à éluder la loi
qui défend au

mari
d'engager les

propres de sa
femme, malgré elle.

10. On ne doit pas non plus admettre, dans un contrat de
mariage, la convention

que le survivant ne seroit
pas tenn,

après la mort du
prédécédé, de faire inventaire pour dissou-

dre la communauté avec les enfants mineurs du
mariage

héritiers du prédécédé, ni celle par laquelle on le dispense'
roit de

quelqu'une des formalités
requises pour cet inven-

taire.

§. II. Quand et comment doivent se faire les conventions matrimoniales.

i Les conventions matrimoniales doivent se faire avant
la célébration du

mariage il n'est plus temps de les faire

après que le
mariage a été célébré. Par

exemple, dans les

provinces dont la loi n'admet la communauté de biens entre
conjoints, que lorsque les parties en sont expressément con-

venues, si des parties ont célébré leur
mariage avant

que
d'avoir fait un contrat de

mariage, elles ne pourront plus,
aussitôt que le

mariage aura été célébré, convenir entre elles
d'une communauté de biens: le mari ne pourra plus donner
à sa femme d'autre douaire que celui que lui donnent les
coutumes sous

lesquelles ses
héritages sont situés.

C'est ce qui résulte de ces termes de l'article de la coutume
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d'Orléans, qui est ci-dessus rapporte AVANT LA FOI BAILLÉE ET

BÉNÉDICTION NrPTIALE, Ao?Km~ef~mme/)<!M! ~C.

ta. Ces conventions doivent se faire par
un acte qu'on

appelle contrat de mariage.
Cet acte doit êt~e passé

devait

notaires. On rejette, dans la plupart
de nos provinces, les

contrats de mariage passés sous signatures privées pour-

quoi ?
C'est afin d'empêcher que les conjoints par mariage

n'aient un moyen facile d'éluder la loi, qui leur défend de

se faire aucun avantage durant le mariage, en faisant, du-

rant le mariage des contrats de mariage qu'ils antidate-

roi&nt d'auparavant.

Il y a néanmoins quelques provinces
ou les contrats de ma-

riage passes
sous signatures privées

sont admis. Les signa-

tures des parents
des deux familles, qui

se trouvent au bas de

ces actes ont paru devoir écarter tout soupçon
d'antidaté:

Mais si le prétendu
contrat de mariage n'étoit revêtu que

des signatures privées des seules parties contractantes,. je

crois qu'il devroit être rejeté comme suspect d'antidate,

même dans les provinces qui
admettent les contrats de ma-

riage sous signatures privées.
J'ai vu des consultations im-

primées,
d'avocats du parlement

de Normandie, où les con-

trats de mariage sous signatures privées. sont admis, qui

étoient de cet avis.

)5. Quoique
les futurs conjoints ne soient pas obligés d'ap-

peler leurs parents à leur contrat de mariage, néanmoins

lorsqu'ils y ont fait assister leurs parents, ils ne peuvent plus,

par
d'autres actes, quoiqu'avant

la célébration du mariage,

faire de nouvelles conventions, à moins qu'ils n'y fassent

pareillement
assister leurs parents respectifs qui

ont assMté~à.

leur contrat de mariage.

Les coutumes de Paris, art. 258, et d'Orléans, art. aa5,en-

ont une disposition.
Il y est dit & Toutes contre-lettres

x faites à part et hors la présence des parents qui fmt assisté

x aux contrats de mariage, sont nulles.

La disposition de ces coutumes, ajoutée lors de la réforma-

tion, et formée sur la jurisprudence qui avoit lieu alors, éta-

blit un droit commun, qui a lieu dans les coutumes qui ne

s'en sont pas expliquées.

La coutume comprend ici, sous le terme de contre-lettres,

non-seulement les conventions qui dérogent
et sont contrai-

res à quelqu'une de celles portées
au corUrat de mariage
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m~ gënë.-aiement toutes les nouvelles conventions oa doM~
hons rpu ne sont pas portées au contrat de

mariage.A iégard d.~
act~qu: ne croient

qu'explicatifs de
âne)des conventions portées au contrat de

mariage, et
«.u ne contiendroient rien de nouveau, Us ..e peuvent paq
~Sf etrien

n'empêche qu'ils ne soient
.fi,¡¡.ples,

La raison pour laquelle la coutume déclare nulles les
fa~cs à pa.t et hors de la

p~ence des parents
-q~ ~t assisté au

contrat, aperçoit tapement.
Quoiquedes conventions de

mariage ne soient
pas vicieuses par ce<a

R~S

ont
P–– nea~~

ta<rectatio~
marquée de ces

conjoints, de cacher à leurs p~-~n~ et au
public leurs

convention~ en les faisant à part et
P.r aete .eparé de leur contrat de

mariage, fait
regarder

ces conventions comme des conventions dont les conjoints
~t eu

honte et
qui doivent

pour cela être présumées avo<r
-~d~es

plutôt par la
passion que par de justes motifs.

-C est :ee qui a porte la coutume à les déclarer nulles
.4. On

regarde comme
contre-lettres, non-seulement les

~s et donations faites
depulste contrat de

mariage,da~ le
emp. intermédiaire, hors de la

présence d<s parents,m~smeme lesdonations faites peu de jours avantle contrat,
P~ des personnes qui se

proposoient de
s'épouser, et

qui.outrent les cacher leur famille. C'est ce qui a été jugé pararrêt du 19 lévrier
~6, qui a déGtaré nulle une donation

fa.te gntrc des personnes la veille de leur contrat de
mariage.

arr~ est
rapporté par t'autcur du traité des contrats de

',ult1J.'iage.

t5. La
coutume, en déclarant toutes contre-lettres

nu!te<
'M'Mpr.cnd non-seulement celles qui interviennent entre les

iuturs conjoints, mais
pareittement celles qui interviennent

a'"re t un (les futurs conjoints et
quelqu'une des personnes

qu, ont été
parties au contrat.

i'ar
exemple, si le futur à qui son

père avoit promis une
~rsF~

en dot, lui promettoit, par un acte
passé

c a

sa et des
principaux parentsde sa

e~
~~P~ de son vivant, cet

dc~'e"~ une centre-lettre au contrat
–– le père ne

pourroit l'opposer contre les pour

dot
~––– par le

colitriit ~_l~ 1});JI'i;~n'l)
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.t~tt..f.~)f«r< faites

.6 Ce que
la coutume dit, que

les contre-lettres faites

ho~de~présencc
des parents qui

ont assisté au contrat de

mariage,
sont nulles, ne doit pas

être tellement pris
à la

~ur que
l'absence d'un seul des parents qui

ont assisté au

~mrat~
mariage,

doive indistinctement les rendre nulles.

~~en~n
l'absence de qui

la contre-lettre a été passée,

Î~Tq~n parent éloigne et qu'elle
ait été passée

en

pr~

~nec des plus proches parents,
et de ceux qui

avoient le plu
s

'dSorité dans la famille, elle doit être jugée valable.

Au reste, il ne faut pas
suivre l'opinion

de Laurière, qui

festreint aux parents
d'ia ligne directe –––

~eur les parents
dont la présence

est requise par
cet arti-

X il co~prcud pareillement les
collatérau.

qui, ont assisté

~contrat de mariage.
11 est .rai que

les con~nts n ëto.ent

pas
oMi~s de les appeler

= mais lorsqu'ils
les y ont

appe~

ils ne peuvent
.e dispenser

de les appeler pareulem~

aux con~e~ettres, parles
rendre valables par

les raisons

expliquées ci-fiessus,t3.

$. 1H. Que), sont )~~raetcres propre.
con.etitio~

~~mon~e..

ty. Nous remarquerons,
dans les conventionsa~trimoni~

tes .deux caractères qui
leur sont propres.

p~~
Le premier

caractère qui ~.P~P~

~ute. lesconventionsmatrimoniales

par
ces contrats de mariage

est quelles
sont toutes

censées

fttites sous la condition tacite,

pouMuoi,
~i les promesses

de mariage que
les p~t~

se

sont'faites, v~ne.t à se rompre,
toutes ces

co~~

et donat4oi.: Hevicunent nullts, et sont regardées
comme non

avenues quasi
M defectu

M)t~f«"

Il n'y
a

<.u'u~ mariage valable et qui
ait les effets civils,

qui puisse accomplir
cette condition. C'est pourquoi, lorsque

le mariage que des pet-sou~
ont contracté est nul par

~le empêchement
dirim.nt qui.'y.encon~.e,ou

me~c

lorsque
le mnriage étant valable, il est privé des effets

c~.l.,

tels que
sont les mariages qui

ont été contractés

.prbs
un mauvais commerce qui a précédé,

ou qui
ont été

~nus secrets .usqu'à
la mort de l'une des

part~.
sur qu<u

.OY~ notre traité du mariage, ~<.
'<

en
mn

r~U-a~rc c~s, <o~c. ic. -.r<cn~n. ctdon.T~n. portes
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nat'!pfnn<t,

par le contrat de mariage de ces
~–~ sont

la femme ne peut demander
~mmunauté, ni douaire.

ou ses héritiers doivent
seulement, eondictione

reçu

causâ, rendre femme ou à ses héritiers ce
qu'il areçu d'elle..

Observeznéanmoins
que lorsque l'empêchement qui rendle

mariage nul, a été ignoré de bonne foi
par les

parties, ou
par l'une

d'elles, la partie qui a été de bonne foi peul profi-ter des conventions et donations portées au cnn trat
de mariage,comme ~]OUs l'avons vu en notre

traitédumariage, n.
ft38, 't,3g.

~1=~ qui est
propre auxconventions

matrimoniales et aux donatioras portées par lescontrats de
mariage, est

qu'aussitôt qu'elles ont été confir-
mées par la célébration du

mariage qui a suivi le contrat, iln'est
~r déroger en

rien, même parleur consentement mutuel.

.E~r'°""°°"°"°'<

aprtt,ctqD.,ontp,t~parmeontr.<tdemm-am mais en-core
à l'égard des conventions virtuelles et

implicites qu'on sup-
pose intervenues entre les

personnes qui ont contracté ma-
lorsque des personnes soumises à unecoutume

qui admet la communauté de biens entre mari et
femme, sans que les parties s'en soient

expliquées, ontcon-tracté
mariage sans passer aucun contrat de

mariage, la con-

=~~ES~==censées s'en être
rapportées à leur coutume

pour leurs con-
ventions, et être en

conséquence convenues d'une commu-

S-=~ sielle eût été
expresse et

portée par un contrat de
mariage.Aussitôt

que le
mariage a été

célébré, il
n'est plus permisaux parties d'y déroger, même par un conserrtement

mutuel,
soit en déclarant qu'elles n'ont

po int entendu en semariant,contracter une communauté de biens, soit en convenant de
la faire cesser, pour l'avenir, par une

séparation de biens.Même dans le ça.
auquel la

dissipation que le mari fait deses
biens, fourniroit un juste

su,etdesep~atio~ti~ne pouvant pas déroger à leur convention de
communauté,ne

peuvent, par leur seul
consentement, conven~T

paration il faut
qu'elle soit

ordonnéeparie juge en con-

:m~
dans notretraite: de la communauté,
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!9. Les conventions matrimoniales sont tellement irréfor-

mables, que
lcs parties

ne peuvent pas, par
leur contrat de

mariage, se réserver la faculté de changer
ou réformer quel-

qu'une
desdites conventions, parce que ce seroit se réserver

la faculté de s'avantager
durant le mariage, ce qui

n'est pas

permis; suprà,
n. y.

Suivant ce principe, Lebrun, traité de la communauté,

liv. t, chap. 3, n. 9,
décide que

les parties qui
se marient

avec clause d'exclusion de communauté, ne peuvent pas va-

lablement se réserver, par leur contrat de mariage,
la faculté

de déroger par
la suite, pendant

leur mariage,
à cette clause,

et d'établir entre elles la communauté telle qu'elle est réglée

par
la coutume. Dumoulin, sur l'article no de la coutume

de Paris, n. 4, décide la même chose, et dit que c'étoit de

son temps l'avis du barreau. Lebrun convient néanmoins,

que par un arrêt du ay juillet t654, rendu pour
la famille de

M. Thiersaut, rapportéparBrodeausurLouet,
lettre M, chap.

cette réserve a été confirmée; mais il ne croit pas qu'on

doive suivre la décision de cet arrêt.

Nous n'entreprenons pas de traiter de toutes les différentes

espèces
de conventions matrimoniales nous nous bornerons

à celles qui
sont le plus d'usage dans le pays

coutumier. Nous

commencerons par la communauté et les conventions qui

y sont relatives.
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t. IjA communauté entre conjoints par mariage
est

une espèce
de société de biens qu'un homme et

une femme contractent lorsqu'ils
se marient.

a. Cette communauté est fondée sur la nature

même du mariage;
te mariage

étant ~'rt ~s

~K/MMC<M
t'n~~t~am ~H~ MHttMCKS,

Inst. tit. de patr. pot. g. 1. Cette convention entre

l'homme et la femme, que le mariage renferme, de

~ivre en commun pendant
toute leur vie, pré-

sumer ceUe de mettre en commun !eurmobiHer,

leurs revenus, les fruits de leurs épargnes
et de leur

commune cbuaboration. Suivant l'ancien droit fran-

çais la simple cohabitation produisoit
une société

tacite et taisible entre ceux qui avoient habité en-

semble par
an et jour;

à plus
forte raison entre

mari et femme.

3. Cette communauté entre conjoints par
ma-

riase est
exorbitante des sociétés ordinaires. Dans

celles-ci chaque
associé a un droit égal

au con-

traire, dans la'communauté entre con joints
la

puissance que
le mari a sur la personne

et les biens

de sa femme, le rend chef de cette communauté, et

lui donne e~'cette qualité,
le droit de disposer

à
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!!f<rtB'r~ ~t~t<:<– 1- tson
gré, tel titre que bon lui semble, même de

donation entre vifs, de toutes les choses
qui la com.

posent, tant pour la part de sa femme
que pour la

sienne, sans te consentement de sa femme, laquelle,de son côté n'a pas droit de
disposer de rien. C'est

pour cette raison
que le mari, pendant que la com-

munauté dure, est réputé en
quelque façon comme

le seul
seigneur et maître absolu des biens dont elle

est
composée, et

que le droit
qu'y a la femme n'est

regarde, pendant que la communauté dure, quecomme un droit
informe, qui se réduit au droit de

partager un jour les biens qui se trouveront la corn!
poser lors de sa dissolution. C'est ce

qui fait dire à
Dumoulin, que cette communauté

~oi~utohabitu

J
fanage, socia, sed speratur
~m.sur l'article

io9 de l'ancienne coutume de
Paris. Voyez la seconde Partie.

4. Le droit sur la communauté de biens entre'
mari et femme,est diu-érent dans les différentes

pr~vinces du
royaume. On en

distingue quatre es-
pèces.

La première espèce de droit sur cette matière, est
le droit de la coutume de Paris de celle

d'Orléans,et de
presque tout le pays coutumier qui admet

entre des
conjoints par mariage, lorsqu'ils ne s'en

sont pas exphqués, une communauté de biens
qui

commencée l'instant de la bénédiction
nuptiale, et

qui a lieu quelque peu de
temps que le

mariageait duré.

5. La seconde espèce est le droit de
quelques

coutumes, telles que celles
d'Anjou, du Maine

Grand-Perche. Chartres, qui n'admettent une com-
munauté de biens entre un mari et une femme qui
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ne l'ont pas expressément stipulée, que dans le cas

auquel le mariage a duré au moins un an et jour.
Les dispositions de ces coutumes sont un reste de

notre ancien droit
franco is,

tel qu'il est décrit au

grand Coutumier, l. 2 chap. ~o, où il est dit A~r,

que par usage
et coutume, deux conjoints ouaffins

demeurants ensemble par an et jour, sans faire di-

x vision ou protestation ils acquièrent l'un avec

"1 autre communauté quant aux meubles etcon-

<
quéts.

»

6. La troisième espèce de droit sur la matière de

la communauté de biens entre mari et femme,

est le droit de quelques coutumes, et celui qui

lieu dans les provinces régies par
le droit écrit, te-

quel n'admet pas de communauté de biens entre

un homme et une femme qui se marient, s'ils ne

Ï'ont stipulée mais ne défend pas de la stipuler~

La quatrième espèce
de droit est celui de la

coutume de Normandie. Cette coutume n'admet

pas
la communauté elle dit en, l'article 55<) Les

"personnes conjointes par mariage
ne sont com-

'munes en biens, soit meubles soit immeubles;

ainsi les femmes n'y ont rien qu'âpres la mort du.

mari. Elle accorde néanmoins à la femme un

droit qui
a quelque rapport

au droit de commu-

nauté, en lui accordant, après la mort du mari, la

moitié des conquêts faits en bourgage constant le

mariage, et le tiers en usufruit des conquêts faits

hors bourgage, ar<. 5~().
Elle lui accorde outre cela,

après
la mort du mari, le tiers aux meubles, s'il y

a des enfants. ou la moitié, s'il n'y en a point, en

contribuant aux dettes pour sa part, hormis les fu-

nérailles et legs testamentaires, ~rt. Sga.

Quoique ce soit en considération de la coHabo-
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nation de la femme, que la coutume accorde à la

femme la part qu'ette lui accorde, ce n'est pas a

titre de communauté, mais plutôt comme à titre (te

sMeces&ion de son mari, a taquette succession il est

dit, art.
5g~, qu'elle peut renoncer.

La coutume de Normandie non.seutement n'ad-

met pas ta communauté, mais elle défend de la sti.

puler. C'est ce qui résulte de l'article 35o, où il est

dit «
Quelque accord ou convenant qui ait été fait

» par le contrat de
mariage les femmes ne peuvent

xavoir plus grande part aux
conquêts faits

par le

»,mari, que ce qui leur
appartient par; la coutume,

~.à laquelle les contractants ne peuvent dérober.o u

8. Dans les coutumes de la première et de la se--

conde espèces, qui admettent une communauté
entre homme et femme, sans que les parties s'en

soient expliquées, on
distingue deux

espèces de

o&mmunauté; ta conventionnelle et là
légale ou

coutumière.

9. La-comm~mauté cojnventionnetie est celle qui
a4ieu entre des conjoints par mariage par une cou

wntion expresse intervenue entre eux avant leur

mariage, par laquelle ils sont convenus qu'il y au-
roit coemmunauté de biens entre eux.

10. La communauté
légale ou coutumière est

celle qui a lieu entre des
conjoints par mariage, sui-

vant ta loi du domicile qu'ils avoient lors de leur

mariage. quand ils ne s'en sont
pas expliqués, et

qui est composée tant en acdf qu'en passif, des

choses dont cette loi déclare qu'elle doit être com-

posée.

Quoique cette communauté soit appelée /<
ce n'est pas néanmoins, comme t'observe Dumou-

lin, la loi-qui en est !& cause immédiate; elle n'est
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pas formée, dit cet auteur, t~tus ec~Mefu~nts

t'mmë~e et in se. La cause immédiate qui produit,

et établit cette communauté, est une convention

qui n'est pas,
à la vérité, expresse

et formelle, mais

qui est virtuelle et implicite, par laquelle
les par-

ties, en se mariant, quand
elles ne se sont pas

ex-

pliquées
sur leurs conventions matrimoniales, sout.

censées être tacitement convenues d'une commu-

nauté de biens, telle qu'elle
a lieu par la coutume

(lu lieu de leur domicile suivant ce principe
de<

droit 7H coMfractt~ tacitè veniunt ea sMMt mo-

ris et MHSM~H~t'S, 1. 5l §.20.
de ~t/. e~'C~

Cette communauté de biens n'est appelée légaLe <

que parce que
c'est une communauté sur laquelle

les parties, par cette convention tacite, s en sont

entièrement rapportées
à la loi,

La loi même, lorsqu'elle dit, Homme et femme

sont uns et e<WHMUMSMt tous ~MMSMet~~s., e<< ne:

renferme pas
un précepte.

Elle n'ordonne pas à

l'homme et à la femme qui se marient, d'être uns et

communs j, etc. puisqu'il leur est très-permis de con-

venir du contraire; elle déclare seulement que l'u-

sage
est qu'ils

sont censés être convenus d'être Mus

et communs en tous meubles, ctc.~ lorsqu'ils
ne se sont

pas expliqués
avant leur mariage.

11. De là il suit que lorsque
des personnes

domi-

ciliées sous la coutume de Paris, ou sous quelque

autre coutume semblable, se sont mariées sans faire

de contrat de mariage, la communauté légale qui a

lieu en ce cas, suivant la coutume de Paris, entre

ces personnes,
s'étend à tous les héritages qu'elles

acquerront
durant leur mariage,

fussent-ils situés

dans des provinces
dont la loi n'admet pas la com-

munauté, lorsqu'elle n'a pas été stipulée.
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Telle est la doctrine de Dumoulin, que d'Afgcn.tré contredit

mal-à-propos, en disant que la cou-
tume de Paris n'ayant pas d'empire hors de son
territoire, ne peut rendre

conquêt un
héritagesitué hors de son territoire, et dans une province

dont la loi n admet la communauté
que lorsqu'elleest

stipulée d'où cet auteur conclut
que lorsquedes Parisiens se sont mariés sans faire de contrat de

mariage, la femme ne
peut pas prétendre droit de

communauté dans un
héritage situé dans le Lyon-

Bais, que le mari aura
acquis durant le

mariagemais seulement
récompense du prix que le mari

aura tiré de la communauté
pour l'acquérir; la cou-

tume de Paris, qui a établi leur
communauté ne

pouvant rendre
conquêt cet

héritage, sur
lequelelle n'a aucun

empire.

Dumoulin a prévenu cette
objection, et y a ré-

pondu en disant, que quoique la communauté quia lieu entre ces personnes de Paris qui se sont ma-
riées sans contrat de

mariage, soit
appelée com-

munauté
légale, ce n'est pas néanmoins la loi cou-

tumière de Paris qui la forme, et
qui en est la cause

immédiate Non /~< /~m
ipsius consuetudi-

nis ~m~~ se. Ce n'est
pas cette loi coutu-

mière
qui imprime aux

héritages acquis durant cette
communauté, la qualité de

conquêts; la cause im-
médiate

qui forme cette
communauté, et

qui donne
aux

héritages acquis pendant qu'elle dure, la
qua-hte de

conquêts est la convention
implicite que ces

personnes ont eue d'avoir entre elles une commu-
nauté en tous biens meubles et

conquêts immeu-
bles, telle

que la coutume de Paris, à
laquelle elles

s'en sont
rapportées, déclare qu'il est

d'usage et de
coutume, lorsque les parties ne s'en sont

pas ex-
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pliquées. Of, cette convention, que ces parties sont

censées avoir eue, quoiqu'elle
ne soit qu'impli-

cite, n'en est pas
moins une convention qui doit

avoir le même effet que
si elle étoit formelle et

expresse
et qui doit par conséquent rendre

communs et conquêts
les héritages que chacune

d'elles acquerra, quelque part qu'ils soient situés,

comme l'auroit fait une convention expresse de

communauté.

12. De là il suit que
la disposition des coutumes

qui
admettent une communauté entre homme et

femme, sans que les parties
s'en soient expliquées,

n'est pas
un statut réel qui ait pour objet immédiat

les choses qui doivent entrer en communauté c'est

plutôt
un statut personnel, puisqu'il a pour objet

immédiat de régler les conventions que les per-

sonnes soumises à la coutume à raison du domi-

cile qu'elles
ont dans son territoire, sont censées

avoir eues sur la communauté de biens, lorsqu'elles

se sont mariées.

t5. ~'cf cer~ lorsque deux personnes domici-

liées dans le Lyonnois, s'y sont mariées sans stipuler

de communauté, la femme ne peut être fondée à

prétendre
en vertu de la coutume d'Orléans,

droit de communauté dans un
héritage situé sous

la coutume d'Orléans, que son mari a
acquis du-

rant le mariage car ce n'est pas la coutume d'Or-

léans qui imprime par elle-même la qualité de coM-

~Hë<s aux héritages que des personnes mariées ac-

quièrent
durant le mariage. Ce qui leur donne cette

qualité, c'est la convention implicite de commu-

nauté que sont censées avoir eue des personnes qui

étant, lors du mariage domiciliées sous la coutume

d Orléans sont censées être convenues de se marier
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selon la eoutume d'Orléans. Mais ces Lyonnois, qui,
lors de leur mariage, n'avoient pas leur domicile à

Orléans, mais à Lyon, ne peuvent être censés avoir

eu aucune convention de communauté puisque le

droit observé à Lyon, lieu de leur domicile, suivant

lequel ils sont censés avoir voulu se marier, n'en

admet pas lorsqu'elle n'a pas été
expressément sti-

pulée.

14. Le principe que nous venons de poser, que
les parties qui contractent

mariage sont censées s'en

rapporter à la loi de leur domicile, sur leurs conven-

tions matrimoniales, lorsqu'elles ne s'en sont pas

expliquées, ne souffre pas de dimculté
lorsque les

parties ont leur domicile dans la même
province.

Mais que doit-on décider
lorsque l'une des parties

est domiciliée dans une province dont la loi admet

la communauté de biens, lorsque les parties ne s'en

sont pas expliquées, et que l'autre partie est domi-

ciliée dans une autre province dont la loi ne l'acd-

met pas? Il faut décider, en ce cas, que c'est à la loi

du lieu du domicile de l'homme que les
parties

doivent être censées s'en être
rapportées car la

femme, qui, en se mariant, suit le domicile de son

mari, doit plutôt être censée s'être soumise à la loi

de ce domicile, qui va devenir le sien, que le mari

ne doit être censé s'être soumis à la loi du domicile

de la femme.

C'est pourquoi, si un Parisien va épouser à

Lyon une femme, pour l'emmener à Paris et

que les parties n'aient
pas passé de contrat de

mariage, elles doivent être censées être conve-

nues d'une communauté de biens suivant la

coutume de Paris, lieu du domicile de l'homme,

quoique le droit observé à Lyon n'admette
pas
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de communauté, lorsque les parties
ne l'ont pas

stipulée.

/~tce Mrs~ si un Lyonnois va prendre femme à

Paris, pour l'emmener à Lyon et qu'il n'y ait pas

~u de contrat de mariage, il n'y aura pas de com-

munauté le droit observé à Lyon, lieu du domicile

du mari, n'en admettant pas,
si elle n'a été sti-

pulée.

~5. Si l'homme, en se mariant, avoit intention

de fixer son domicile dans le pays
de la femme; par

exemple, si un Lyonnois venoit à Orléans épouser

une femme, dans le dessein de fixer son domicile

à Orléans ce Lyonnois
seroit en ce cas censé avoir

abdiqué son domicile de Lyon, et en avoir acquis

un à Orléans, à la loi duquel il doit être censé s'être

soumis.

t6. Doit-on décider la même chose dans le cas

nu quel le Lyonnois
auroit épousé l'Orléanoise à Paris,

dans le dessein d'aller établir son domicile à Or-

léans ? La raison de douter est, que le domicile ne

pouvant s'acquérir que /ac~o et an~MCj le Lyonnois, en

ce cas, lorsqu'il s'est marié, n'avoit pas encore perdti

son domicile de Lyon, et n'en avoit pas encore ac-

quis un à Orléans, où il n'étoit pas encore venu.

Néanmoins il faut dire que quoique, lorsqu'il s'est

marié, il n'eût pas encore acquis domicile à Or-

léans, il sufnt qu'il eût dessein d'y fixer son domi-

cile. pour qu'Orléans doive être censé le lieu de

son domicile matrimonial, et pour qu'il soiten consé-

quence censé avoir voulu suivre, pour son mariage,

les lois d Orléans, plutôt que celles du domicile

qu'il alloit quitter.

n. Nous avons vu de quelle nature étoit le statut

des coutumes qui établissent une communauté de
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htens entre mari et femme, lorsque les parties en
contractant mariage, ne s'en sout pas expliquées
il nous reste à examiner de quelle nature est

le statut de la coutume de
Normandie, qui la

défend.
L assignera-t-on à la classe des statuts

réels qui ont pour objet principal les choses, tels

que sont ceux qui défendent de
disposer, par do-

nation ou legs, des
héritages propres, au delà

d'une certaine portion; ceux qui défendent aux

maris et femmes de se donner, et une infinité

d'autres ? L'assignera-t-on plutôt à la classe des sta-

tuts personnels, qui ont pour objet de
régler l'état

des personnes ?i

Si ce statut étoit
regardé comme un statut réel

étant de la nature des statuts réels qui exercent
leur empire sur toutes les choses situées dans leur

territoire, à
l'égard de

quelque personne que ce soit,
il s'ensuivroit

que lorsqu'un homme, quoiqu'il n'eut

pas son domicile en Normandie, acquerroit, durant
sa communauté avec sa femme, un

héritage en Nor-

mandie cet
héritage ne tomberoit pas dans sa com-

munauté, la loi de
Normandie, à laquelle cet héri-

tage seroit
supposé sujet par sa situation ne le

permettant pas; et la femme ne
pourroit prétendre

dans cet héritage, rien de
plus que ce que la cou-

tume de Normandie, a;-<.
5ag, accorde aux femmes

dans les conquéts. Mais, comme il ne doit pas être
au pouvoir du mari de

s'avantager des biens de la

communauté au préjudice de sa femme, le mari,
en cas

d'acceptation de communauté, devroit récom-

pense a sa femme ou à ses héritiers, de la moitié de
la somme qu'il. a tirée de sa communauté pour faire
cette

acquisition, sous la déduction de la valeur du
droit qu'elle a dans

i'hérituge.
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M. Boulienois en sa question 3, nous atteste

qu'au parlement de Paris la disposition de la cou-

tume de Normandie qui défend la communauté

entre conjoints par mariage,
est regardée

comme

un statut personnel qui
a pour objet

de
régler

l'état des personnes
la communauté qui est l'objet

de ce statut, étant quelque chose qui appartient à

t'état des personnes
mariées.

En conséquence, suivant la nature des statuts

personnels, qui
n'exercent leur empire que sur les

personnes
domiciliées dans leur territoire, la dis-

position de la coutume de Normandie, qui défend.

la communauté est censée n'avoir lieu qu'à l'égard

des personnes qui, lorsqu'elles
contractent maria-

ee
ont leur domicile en Normandie, à l'efKt

qu'elles
ne

puissent
convenir d'une communauté.

18. Les personnes
soumises à cette loi, par le do-

micile qu'elles ont dans la province de Normandie,

ne peuvent pas l'éluder en allant passer leur contrat

de mariage dans une province
dont les lois admet

tent la communauté, avec l'intention de revenir en

Normandie, après qu'elles auront célébré leur ma-

riage. Boullenois, en sa question 5 décide avec

raison que
la convention de communauté, portée

par le contrat de mariage que ces parties ont passé

en ce lieu, n'est pas plus valable que si leur contrat

eut été passé en Normandie. Les lois du lieu où un

acte se passe ne réglant que les formes extérieures

de l'acte, ce sont celles du lieu du domicile des

parties contractantes auxquelles leurs personnes

demeurent toujours soumises, en quelque lieu qu'el-

les aillent contracter qui règlent
leurs engagements

personnels et les conventions qui
leur sont per-

mises ou interdites,
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19. Lorsqu'il n'y a
que l'une des parties qui con-

tractent
mariage, qui soit de

Normandie, et qu@
l'autre est de Paris, ou de

quelque autre province
dont les lois admettent la

communauté, on convient
assez que si c'est le Parisien qui est allé

prendre
femme en Normandie, pour l'emmener à Paris, il y
aura communauté suivant la coutume de Paris
quau contraire, il

n'y aura
pas de commu-

nauté, lorsque c'est un Normand
qui est allé

prendre femme à Paris, et que les
parties ne se

sont pas expliquées par le contrat de
mariage, sur

la communauté.

La question sur laquelle les avis sont
partagés

est de savoir si, lorsqu'un Normand vient à Paris.

épouser une Parisienne, pour remmener en Nor-

mandie, la Parisienne peut, par une convention
expresse de son contrat de

mariage, stipuler va-
lablement la

communauté? On tient la
négative

en Normandie. La raison est, que l'homme étant
sujet à la coutume de sa province de Norman-
die, dans

laquelle il a dessein de retourner H
ne peut pas convenir d'une communauté contre
une

disposition prohibitive de cette coutume quila lui défend. En vain dit-on que la Parisienne
n étant

pas encore. lors de la
passation de son

contrat de
mariage, sujette à la coutume de Nor-

mandie, a pu valablement stipuler une commu-
nauté de biens car, pour qu'une convention soit
valable, il ne suffit pas que l'une des parties soit
capable de cette convention, il faut que les dem

parties le soient, tt ne suffit donc pas, pour que
la convention de communauté portée au contrat
soit valable, que la Parisienne ait été

capable de
cette convention Je No.nnaad ayec qui la c<M~
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vention est intervenue, en étant incapable, par

une loi de sa province qui
la lui interdit, la conven-

tion ne peut être valable.

Au contraire, à Paris on juge que cette con-

vention est valable. On dit que
la coutume de

Normandie en défendant la convention de com-

munauté, n'a entendu la défendre que dans les

mariages qui se contractoient entre des personnes

qui seroient l'une et l'autre de la province qu'elle

n'a point entendu gêner
la liberté qu'ont

les

hommes de contracter mariage avec des femmes

d'autres provinces, ni par conséquent
les empê-

cher de contracter mariage,
en ce cas, suivant

les lois de la province de la femme qu'ils épou-

sent. Comme on ne manque pas,
en ce cas, de

faire passer le contrat de mariage par
un no-

taire du Châtelet de Paris, le scel de ce Châ-

telet, qui est attributif de juridiction, attire au

Châtelet de Paris la connoissance des contesta-

tions qui pourroient
s'élever après

la dissolu-

tion du mariage,
sur les clauses du contrat de

mariage; et elles y sont jugées
suivant cette ju-

risprudence.

Nous diviserons en six parties
ce traité de la

communauté entre conjoints par mariage.
Nous

traiterons dans la première partie, des personnes

entre lesquelles
la communauté peut être contrac-

tée, du temps auquel elle commence, et des choses

dont elle est composée, tant en actif que passif

dans la seconde du droit des conjoints sur les

choses dont la communauté est composée pendant

qu'elle dure dans la troisième, de la dissolution

de la communauté, et du droit qu'ont
la femme ou

ses héritiers de l'accepter ou d'y renoncer dans la
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quatrième, de la
liquidation et du

partage qui sont
à faire après la dissolution de communauté. Dans la

cinquième, nous verrons comment chacun des con-

joints ou ses héritiers sont tenus des dettes de la

communauté. Nous traiterons, dans la sixième partie,
de la continuation de communauté.
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PREMIÈRE PARTIE.

Des personnes
entre lesquelles peut

être contractée la

communauté; dit temps auquel elle commence; et des

choses dont elle est composée,
tant. en actif que passif.

CHAPITRE PREMIER.

Des personnes entre lesquelles peut être contractée h communauté,

.oit légale, suit conventionnel; et du temps auquel elle commence.

ARTICLE PREMIER.

Des personnes entre lesquelles peut être contractée ta communauté,

soit légale, soit conventionnelle.

BO. LAcommunauté, soit légale,
soit conventionnelle, étant

un effetcivil du mariage, c'est une conséquence qu'elle ne peut

être contractée que par des personnes capables
de contracter

ensemble un mariage civil. C'est pourquoi,
si l'une des parties

qui ont contracté mariage ensemble étoit alors privée
de

l'état civil par une condamnation à une peine capitale,
ne

pouvant y avoir eu de mariage civil entre ces personnes,
il

n'y aura
pas

entre elles de communauté conjugale.Cela alieu,

à
plus

forte raison lorsque le mariage
non-seulement n'est

pas un mariage civil, mais est absolument nul.

Néanmoins la bonne foi de l'une des parties, qui
a eu une

juste cause d'ignorance
de l'empêchement

à la légitimité
ou

à la validité du mariage, peut
donner les effets civils à ce

mariage, quoiqu'il ne soit pas mariage civil, et même quoi-

qu'il soit absolumentnul; et, en conséquence,
la communauté

conjugale
aura lieu entre ces personnes, Voyez ?<c~'e traité ~t

marMg'6, n. /t5y et ~tttt'.

at. Lorsque des étrangers, quoique
non naturalises, mais

domiciliés en France sous une coutume qui
admet la com-

munauté de biens, sans qu'U soit besoin de la stipuler, y cou-.
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tractent Hiar);)?~- s~ns DnMfr-xif.m ~r~t. ,t~tracent
mariage,

sans
passer aucun contrat de

mariage, ['?
cotTtmunauté légale a lieu entre ces personnes. Il est vrai que
ces personnes ne sont

pas capables du droit civil, qui n'a été
établi que pour les

citoyens, tel que le droit des
testaments,

des
successions du retrait liguager; mais eues sont

capables
de ce

qui appartient au droit des gens, tel que sont toutes les
conventions. Or, la communauté

légale n'est fondée
que sur

une convention
que les personnes qui contractent

mariage
sont présumées avoir eue d'établir entre el!es une commu-
nauté telle

que la loi de leur domicile
l'établit,M/M, n.. io,

de laquelle convention, de même que de toutes les autres

conventions, les étrangers sont
capables. La communauté

légale peut donc avoir lieu entre ces
personnes à

plus forte
raison la conventionnelle.

ARTICLE !R.

Du temps auquel commence la
communauté, soit !égate, soit con~

tioaneUe. <

22. La communauté légale ne commençait autrefois
qu'au

coucher, comme l'observe Laurière, en sa note sur l'art. 220
de la coutume de Paris, c'est-à-dire, lorsqu'il y avoit lieu de

présumer que le
mariage avoit reçu sa consommation par le

commerce charnel des conjoints.
La nouvelle coutume de Paris, as'f. 320, a abrogé cet an-

cien droit. Elle dit Commence
/<!t-cM:ntf<naf<M, ~M~ur a~~oM-

sailles et ~Me~t'Mt
nuptiale..

Cela a lieu dan-! toutes les coutumes du royaume qui ad-
mettent une communauté légale; non-seulement dans celles

qui 1 admettent
indistinctement, quelque peu de

temps que
le

mariage ait duré, mais même dans celles. qui ne l'admet-
tent que lorsque le

mariage a duré un an et jour car dans
celles-ci la cohabitation

que les conjoints par mariage ont
eue

par an et jour, fait présumer qu'elles ont eu la volonté
de contracter une communauté aussitôt qu'elles ont con-
tracté

mariage. C'est
pourquoi Dumoulin, en sa noie sur

l'art. 508 de la coutume du Maine, dit r~H!- r~o ad
~MM

Mft~'tH'MM.

25. La communauté conventionnelle commence aussi du

jour de la bénédiction
nuptiale, et non du jour du contrat

de
mariage par lequel elle est

stipulée c'est ce qui paroit
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par ces termes usités dans les contrats de mariage.

MM~T communs, Ces termes, qui sont au futur, font

conno!tre que
l'intention des parties

est de ne commencer

cette communauté qu'au temps auquel
commencera leur

nMriage.
D'ailleurs la communauté entre con;omts par

ma-

riage, étant différente des sociétés qui se contractent entre

d'autres personnes,
et ayant des caractères qui

lui sont pro-

pres,
comme nous l'avons vu M~,

n. 3, elle ne peut
avoir

lieu que lorsque
les parties

ont acquis, par
la célébration du

mariage, cette qualité
de conjoints par fMr;f)gf.

CHAPITRE II.

DM choses dont est composée,
tant en actif que passif, la communauté

légale.

SECTION PREMIERE.

Des choses dont la communauté est composée en actif.

.A L'article MO de la coutume de Paris nous dit quelles

sont les choses dont la communauté légale
est composée

en

actif. 11 estconçuen
ces termes: « Homme et femme conjoints

ensemble par mariage,
sont communs en biens meubles, et

commets immeubles
faits durant etconstantledit mariage.

»

La communauté ne fait que
deux espèces principales

de

choses qui composât
la communauté légale,

les meubles

et les conquêts. ,r,

Nous traiterons des meubles dans un premier
article; des

conquêts dans un second nous ajouterons
un troisième

article, dans lequel
nous traiterons des fruits des propres

de

chacun des conioints, qui
sont perçus

ou échus durant la

communauté.

Si l'article de la coutume, ci-dessus rapporté,
n'en a pas

parlé,
et n'en a pas

fait une troisième espèce
de choses dont t

est composée
la communauté légale,

c'est parce qu ds~pnt

renfermés dans celle des meubles, ou même quelquefois
dans

celle des conquêts
néanmoins ces fruits constituent vérita-

blement une troisième espèce
de choses dont la communauté

~composée,
comme nous le verrons en son lieu.



~DEf.ACOMMt'NAtTB, -)

ARTICLE PREMIER.

Desmeubiea.

ta coutume, en disant
qu'homme et femme sont uns

rmeF~
~I-~ sous la ~iité de ces

o~de. ? tous les meubles de chacun des <-o"-
joints, de

~r
qu'ils soient, non-seulement lesmeubles

corporels, pareillement les effets mobiliers in-
corporels, ces choses étant

comprises sous le terme généralde
la cuutume

d'Orléans, art. 186, pour ne laisser

~t~ expliquée, en
disant, saretuats et corrznzuras era biens

mcu6les, dettes actives. Plusieurs autres

~r~men~–––
d~t~;T"

comprend aussi sous la généralitédes termes dont elle se sert, tant les biens meubles
qui ap-Prennent à chacun des conjoints lors du

mariage et dès
auparavant, que ceux acquis depuis. C'est ce

qui~arou parla ponctuation du texte. Il est dit, sont -L~ biens.
<)/M fails durant et

riage. La
virgule étant posée après ces

mots, biens meubles,
y en ayant point après les mots conquêts immeubles, il s'en-
suit que les termes restrictifs qui suivent, durant et
S

ne se
rapportent qu'aux c~~immeu-

bles, et non aux meubles.

On peut encore tirer -~M de ce
que la coutume de

Paris, dans l'article suivant, charge expressément la com-
munauté, du

mobilier passif de chacun des
co~oi~s soit

d ait t été contracté après ou avant le
mariage l'actifmo-

bilier doit donc
pareillement y entrer, soit qu'il soit d'avant,

ume~'
~~r~ .86de!aco.Itume

d'Orléans, rédigée trois ans
après celle de

Paris, parles ~es
commissaires.. c. qui doit servir

~m;rpr~< son
explique formellement.

Il y est dit « «Homme et
»femme sontuns et communs en biens

meubles, dettes acti-~L
et passives, LEUR

–icc?Irti.

<,ur~~7
plus détail quelles sont '<chose.

(lui, sous
de meubles, composent la communauté

légale, nous
verrons, dans un

premier paragraphe. quelles.0~ les choses
co~rcue. qui sent

merles e'qu
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en conséquence

dans la communauté légale; dans un
se-

cond, quelles
sont les choses incorporelles qui sont réputées

meubles, et qui entrent en conséquence
dans cette commu-

nauté. Enfin dans un troisième, nous traiterons de quelques

exceptions que
souffre le principe.

§. I. Des meubles corporels.

37. Les choses corporelles
sont les êtres physiques,

les cho-

ses <m~ possunt.
Elles sont meubles oumimeuMes.

38 On appelle
m<-M~M celles qui

sont transportables
d'un

lieu à un autre, et qui
ne font pas partie

de quelque
fonds

d'héritage ou de maison.

20 Quelque grand que
soit le volume de ces choses qui

sont transportables
d'un lieu à un autre, et quelque grand

qu'en
soit le prix,

elles ne laissent pas de passer pour
meu-

bles, et d'entrer en conséquence
dans h communauté par

exemple,
de grands

vaisseaux qui appartiennent
à un arma-

teur, entrent dans la communauté légale de cet armateur,

avec sa femme. La coutume de Calais, 5, et celle e

de Normandie, art. 5~, en ont des dispositions.

5o. Parlamemcraison, quelque grande que soitladtgmté

de l'homme, dans nos colonies, les nègres qui
sont nos es-

claves, sont regardés
comme biens meubles, et entrent par

conséquent
dans la communauté légale.

La déclaration du roi, du mois de mars i685, a apporté
une

exception
à cette règle

elle porte que
les esclaves sont

meubles, s'ils ne sont «~K'A~ terre. La loi entend par
ces

ternies, s'ils "<- sont a< ceux qui
sont destinés

principalement et
à perpétuité

à la culture des terres de quel-

que
habitation. Ces esclaves ne sont pasmeu~/M., parce qu'ils

sont censés faire partie
d'un fonds de terre, c'est-à-dire de

t'habitation à la culture des terres de laquelle
ils sont desti-

nés ils sont censés ne faire qu'un
seul et même tout avec

cette habitation et par conséquent ils
n'entrent dansla com-

munauté légale qu'autant que
l'habitation à laquelle

ils son.t

attachés, seroit un conquêt qui entreroit.

A l'égard de tous les autres esclaves, tels que
sont ceux

qui
sont employés, soit au service de la personne

de leur

maître, comme un valet de chambre, un cocher, un cuisi-

nier, soit à quelque
autre ministère qui ne les attache pas
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tt]nf'tp)')'f.f*~ftc~t;]–t 1 T.à une terre, cette déclaration du roi les déclare
meublesils

doiventpareonséquententrerdans lacommunauté
légale

3. Pour bien connoitre
quelles choses doivent passer pour

meubles, et entrer en
conséquence dans la communauté lé-

gale, il faut établir
quelques règles qui servent à d.scerner

quelles sont les choses
qui sont censées faire

partie d'un
fonds de terre ou d'une

maison, et
quelles sont celles

quien font pas partie, et
qui doivent en

conséquence être ré.
putées meubles.

Règles sur les choses
qui MK< censées

faire partie d'un

fonds de terre.

PREMtERE HEGtE.

33. Les édifices qui sont construits sur un fonds de terre 1font partie de ce fonds de terre, suivant la
règle:

M~a<Kr, ~/OM~<,7n~. tit. divis. ~.5~

.SECONBB REGLE.

33. Les semences qui ont été jetées dans une terre, font
aussitôt

partie de la terre dans laquelle elles ont été jetées
~<M- sala ;Wi~ M/P CM~

<H~HM<Mr, /H~tf.
< 3~~

TROtStEME RECI.E.

54. Il en est de même des arbres et des arbustes et même
des otgnons de heurs

qui sont plantés en pleine terre; ils font
partie du fonds de terre où ils ont été plantés, aussitôt

qu'ib
y ont été plantés.

Si néanmoins
quelqu'un, par erreur, avoit planté dans

sa terre un arbre qui ne lui
appartînt pas, ou avoit, par

erreur, planté son arbre dans une terre qui ne lui
apparte-

No.tpas, 1 arbre conserveroit sa
qualité de

meuble, et ne
seroit pas censé faire partie de la terre ou il a été

planté
jusqu'à ce qu'il y fût attaché

par les racines qu'il y auroit
poussées .T~i'ti'. a'. gg

La
règle souffre une autre

exception à l'égard des arbres
des

pépuueres, quisont transplantés de la terre qui les a pro-
duits, dans une autre terre où ils sont mis comme en

dépôt
pour s'y nourrir et s'y fortifier, jusqu'à ce qu'on les en arra-
che pour être vendus. Ces arbres conservent leur qualité de
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'meubles, qu'ils
ont acquise lorsqu'ils ont été arrachés de la

terre où ils sont nés ils ne sont pas censés faire partie de la

terre où ils ont été transplantés, n'y ayant point été plantés

pour perpétuelle demeure, et n'y étant que comme en dé-

pôt, jusqu'à ce qu'ils
en soient arrachés pour être vendus

ils entrent par conséquent
dans la communauté légale.

A l'égard des arbustes et des fleurs qui sont plantés dans

des pots
et dans des caisses, il n'est pas

douteux que ce sont

choses meubles, comme le sont les pots
et les caisses où ils

sont plantés.

QUATRIEME REGIE.

55. Les choses placées
sur un fonds de terre, quoiqu'elles

tl'y soient que légèrement cohérentes lorsqu'elles y sont

placées pour perpétuelle demeure, en sont censées faire

partie.

Suivant cette règle, les échalas qui
servent à attacher les

vignes, quoiqu'ils
ne soient que trës-Iégërement cohérents à

la terre où ils sont piqués,
font partie de cette terre, parce

-qu'ils y sont placés pour perpétuelle demeure, et destinés

à y servir à cet usage jusqu'à ce qu'ils
soient entièrement

usés, et qu'ils
ne puissent plus servir.

56. Suivant cette même règle,
un moulin à vent est censé

faire partie
du sol sur lequel

il est placé, parce qu'il y est

placé pour perpétuelle demeure quoiqu'il n'y soit point

attaché.

Plusieurs coutumes en ont des dispositions Paris, art. go;

Orléans, art. 55a.

A l'égard des moulins assis sur bateaux, tels que nous en

avons sur notre rivière de Loire, ils sont meubles, puisque

les bateaux sur lesquels
ils sont assis, le sont. Orléans,

art. 55s. Plusieurs autres coutumes en ont des dispositions.

La seule coutume de Berry, tit. 4) art. 3, les déclare im-

meubles.

L'article go de la coutume de Paris, dit à la vérité indis-

tinctement que
les moulins à eau sont immeubles; mais cela

ne doit être entendu que de ceux qui sont construits sur des

pilotis
enfoncés sur le sol de la rivière, et non de ceux qui

sont assis sur bateaux.

5~. Un moulin à vent n'étant censé immeuble etfaire par-.
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t~~n<Ïc-<1j.tf.I~Ï-t~~j t_tie du fonds (le terre sur
lequel il est

placé, que parce qu'il y
est placé pour perpétuctte demeure, c'est une

conséquence
qu'il ne doit être réputé tel que lorsqu'il y a été

placé par le

propriétaire de la terre et qu'il en doit être
autrement,

s'il y avoit été placé par un usufruitier ou par un fermier
de la terre car on ne peut pas dire, en ce cas, qu'il ait
été placé pour perpétuelle demeure, l'usufruitier et le fer-
mier étant

présumés ne l'avoir placé que pour le
temps que

devait durer l'usufruit et le bail, et devant
l'emporter après

la fin de l'usufruit ou du bail. Le moulin doit donc, en ce

cas, passer pour une chose
meuble, qui doit en

conséquence
entrer dans la communauté légale de l'usufruitier ou du
fermier.

58. A l'égard des
échalas, quoiqu'ils aient été placés dans

la vigne par un usufruitier ou un
fermier, ils ne laissent

pas
d'y cire réputés placés pour perpétuelle demeure, et faire en

conséquence partie de la vigne; l'usufruitier et le fermier

étant, en leur qualité d'usufruitier ou de fermier, obligés
d'entretenir la vigne d'éci.atas, et

d'y laisser, après la fin de
l'usufruit ou du bai!, ceux qu'ils y ont mis.

C!NQ~H!;M!; RECf.E.

Les choses
qui sont

réputées faire partie d'un fonds de

terre, continuent, même pendant qu'elles en sont détachées,
à être réputées en faire partie, tant

qu'elles sont destinées à

y être replacées.

Suivant cette
règle, tes

oignons de fleurs
qu'on ôte de la

terre d'un jardin l'hiver, pour les y replanter au
printemps,

coantinuent d'être réputés faire
partie de ce

jardin, tant qu'ils
sont destinés à y être

replantés.
Suivant cette règle, les échalas qu'on détache de la vigne

pendant l'hiver, pour y être
replacés au

printemps, conti-
nuent, même

pendant ce
temps, d'être réputés faire partie

de la V)gt:e.

Cette destination sulEt bien pour conserver à'ces choses
la

quahte d'immeubles et de partie de la
terre, lorsqu'ellesfont une l'ois

acquise, mais elle ne
suint-pas pour la leur

Jairi;
acquérir.

C'est
pourquoi, si j'ai acheté d'un jardinier des'oignpn..

df.
tulipes, pour les planter dan.s un jardin, cette destination
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tie les empêche pas d'être choses meubles, et ils ne com-

mencent a être réputés
faire partie

de mon jardin que lors-

qu'ilsyaurontété plantés.

Pareillement, sij'aifait amener, dans ma maison de vignes,

des échalas.pour
être employés dans mes vignes, cette desti-

nation ne les empêche pas
de conserver la qualité de meu-

bles et ne leur fera pas acquérir
celle d'immeubles et de

partie
de la vigne, jusqu'à ce qu'ils aient été piqués en terre,

et que
la vigne y ait été attachée.

C'est ce qu'enseigne UIpien,
en la loi '7, $. tt, n'. de acf.

~joft P~ttt'tWM; M<tM ~raft ~«H~ (m~Mftm cc/~MK~Mf~

/m~t
ttCft ~<M< M~ <t M<<' .!«'~ ut CP<~<-M<M~

~MMf/tsf"

StXthME REGLE.

~o. Les pailles qui
sont nées dans une terre, et les fumiers

qui y sont faits par les animaux qui
servent à son exploita-

tion, étant, dès leur naissance, destinés àdemeurer toujours

dans cette terre, à y être enterrés pour
la fumer, et à être

par
là en quelque façon identifiés avec cette terre, sont ré-

putés
en faire partie.

C'cst en conséquence
de ce principe, qu'Ulpicn

décide que

lorsqu'une
terre est vendue ou léguée,

les pailles
et les

fumiers qui y sont, appartiennent
à l'acheteur ou au lé-

gataire,
comme en faisant partie

FM"~ M~ /~a~.

A-<~Mf<t?ttt<<mef~a~H/~M'f'<'<t~u;if;d.l.t7,

$. 2.

Comme c'est cette destination qui fait regarder les pailles et

fumiers comme faisant partie
de la terre, il faudroit décider

autrement si l'usage
du

père
de famille étoit de les vendre,

plutôt que
de les employer

à fumer sa terre ils scroient en

ce cas réputés meubles, et entreroient par conséquent dans

la communauté légale du propriétaire
de ces pailles

et fu-

miers, avec sa femme.

C'est la distinction que
faisoit Trcbatius Z" .~r<

~Û T~H~ ~a~ est, ttf .t ~M'WCW
~'M)-~< <<.

~M.M ~/wa<t<~ .t<, <w/~0)'<'m .s~y. ( <an'~<!m /NM /:<t)<~

t~);M(~M~f~

~f;i~trt'<f~r.V~f'tn<)?<LS.
S.
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4'. Les choses qui sont de nature à n'être pas par elles-
mêmes in

nostris, et
qui ne nous

appartiennent qu'àraison de
quelqu'une de nos terres ou elles se trouvent, sont

censées faire partie de cette terre.

Suivant cette règle, 'es animaux
qui sont dans leur liberté

naturelle dans un certain lieu font partie de ce lieu où ils
sont dans leur liberté naturelle.

Par
exemple, les

poissons sont censés faire partie de l'é-

tang les lapins, de la garenne; les pigeons, du colombier
où ils setrouventdans leur liberté

naturelle-, et
avec lesquels

i .<sont censés notaire qu'un seul et même tout.

La raison est que, suivant les
principes du droit, les ani-

maux fera; ne sont
proprement que lorsquenous les tenons ~M. CM~/M M~M. Le

propriétaire.un
étang ou il y a des

poissons, d'une garenne où il y a des
lapins, d'un colombier oit il y a des

pigeons est donc seule-

mentpropriëtaired'tmétangempoissonné.d'unegarennepeu-
pléedelapins, d'un

colombierpeupléde pigeons .plutôt qu'ilne l'est
des poissons, des lapins et des

pigeons qui y sont. Ces
animaux n'étant donc

pas, quant au domaine que le
proprié-taire de

1 étang, de la
garenne ou ducolombier peut en

avoir
quelque chose de

distingué de
l'étang, de la garenne et du

colombier où ils sont dans leur liberté
naturelle, ils ne

peu-vent entrer se et comme choses
meubles, dans la commu-

nautélégale de ce
propriétaire avec sa femme; ils ne peuvent

y entrer qu'autant que l'étang, la
garenne et le colombier

avec
lesquels ils sont censés ne faire qu'un seul et même tout,scroient des

conquêts qui y entrcroient.

Mais
lorsque ces animaux ne

sont pas dans leur liberté na-
turelle, et sont wb tels que sont les

poissons quenous avons dans un
réservoir, ou les poissons d'un

étan~dont la bonde est levée, et
qui est mis à sec; tels que sont

parediement les lapins qu'on é~ève dans un
grenier ou cla-

pier, etles
pigeons qu'on élève sous une mue, ou qui sont

renfermes dans une volière ces
animaux en ce cas, nousap-

parhennent~- se, comme choses
meubles, et entrent en

cette
qualité dans la communauté

légale.
Cette distinction se trouve dans

plusieurs de nos coutumes.
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Celle de Paris a' <~
dit « Poisson étant en étang ou <~

» fosse, est réputé
immeuble ( t)

mais quand il est en boutique

ou réservoir, est réputémeuble.
D Notre coutume d'Orléans,

~rt. 355, dit ia même chose. Cette distinction se trouve dans

l'auteur du grand
Coutumier.

Elle se trouve dans les lois romaines. Ulpien
cn disait,

Pisces qui M~ in /J~et?i~ ( dans
un réservoir),

?t<~ .<~< ~<«

~c m~i. ~~m ~<;
1. 15, 1..6, ff. de ~f.,

laisse à conclure qu'il
en est autrement lorsqu'ils

sont t)t ~a-

~))0,
tK~Mt<<t<e;M<H)'a<

Paul, en la loi 5 $. t~ ff. de acquir. possessiofw
Ff~~

bestias <yUM (s)
vivariis ;M<t<~)-f~M, <!< /A'CM ~.S

irz /X.!Ctf~

~M/~rtMiM~ ?
M~ ~C.«~rt,

sed M.S /M qui in .C.UM~

<i.t< ~<-a. f/M~ fH ~f<t" eH'MM~cptts t)ai'an<Mr, <t no~t\s non possi-

</cTt (3) ~fMHta/?) !-<t'c<~
~Mn< f'/t /t/~r<<J<<' na<M)'<7/<.

Cette distinction étant prise
dansia nature des choses, doit

ctre observée partout
ou les coutumes ne s'en sont ps

ex-

pliquées.

/.a. De ce que la coutume déclare immeubles les poissons <; tu

sont dans un étang, dans leur liberté naturelle, Chopin
sm

Ja coutume de Paris, et Lebrun en son traite (le )a commu-

nauté, en ont mal-à-propos conclu que
les aheiiiesdcyox'nt

aussi être pareillement réputées immeubles, parce qu'eDct

sont dans leur liberté naturelle dans leurs ruches on <)!

ne sont pas
tenues enfermées, d'où elles vont <t Yietmci.t

où il leur plaît. La fausseté de cette conséquence
est évidente.

Si lespoissons qui sont
dans un étang,

sont immeubles, <c!,t

parce que l'étang avec lequel
ils sont censés ne i.ure q~'nn

seul et même tout, est un immeuble.

Au contraire, une ruche avec laquelle
les abeilles qu< y

sont dans leur liberté naturelle, ne composent qu'un mémf;

tout, étant un meuble qui entre, en cette qualité,
dan. l:i

(i) Comme ne faisant qu'un seul et même tout avec l'ét-.ng où il est

~t~T'ei~~cMa~~r~t.

fa) Cf~KS, Noct. Attic. so, nit ft~nc, .~<a
f~

<,“;&“. p~ M~ pn.M~ r,~ <i ~i-n~ ~<"r 7~r..< N]~

clapiers), à A'~icnc Roboraria, ~M ,n,~e
~<< r~<T.

f'S.!e;t~.

(X) Po.tsMftnK.t <<tn<um .<fN,t)Hm p!c~)ff rf~t~fm,
nKt .n~ /t'r'.<

.f~

rf/Y~
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<-utui)n.mautë)f''rn!f.)f~:t!t~.))~),)-comn~u.autë
légale, les abeilles de cette ruche, qui ne font

qu un ~.u tout avec la
ruche, doivent

parciHement avoir la
quah!e de ~r~ et entrer avec la ruche en communauté
légale.

~5.
t)c fout ce qui vient d'être dit, résulte la différence des

animaux ?~.<Mra; et des animaux
domestiques.

A
l'ëgard des animaux /~<E n~ tant

qu'ils sont <?t 7M-
turali

/<e, nous ne sommes ni
possesseurs ni

proprié-
taires de ces

animaux/ se; nous ne le sommes
que ~c

u< ~~7 sunt. H en est autrement des animaux do-

mestiques, tels que sont les Yclauieset autres animaux d'une
basse-cour ce n'est point r~M-< M~r/ ~f).i' quenous sommes possesseurs et

propriétaires de ces animaux-
Hons sommes possesseurs et

propriétaires de ces animaux
se et, comme ces animaux sont

par eux-mêmes
quoiquechose de

meuble ils sont à notre égard un bien meuble quido.t
par conséquent entrer dans la communauté

tegale
Cela a lieu même à t'egard des animaux qui servent à

expto.tat.on des terres, tels
que sont les chevaux, les bœufs

les
vaches les

troupeaux de moutons. Nous sommes posses-
seurs et

propriétaires des ces animaux comme d'un
bien meuble, et Us doivent entrer en cette qualité dans la
commmiautt;

!cgate. Nous ne sommes pas propriétaires de
ces animaux ~<<M~ à

l'exploitation duquel ils servent;
ces

animaux, de même que toutes les autres choses
qui ser-

vent
àrexp!oHa!ion d'une terre, n'en font pas pour cela par-

ité
~t,M, ~~a~/M~ 1. ff.

~~t<
L '2, ), fr. </etM.<tM. /f~

44- Quoique tel soit le droit
qui doit être observé tant

qu'il
n'y aura pas de loi contraire, néanmoins je ne puis m'empê-
cher de

témoigner qu'il seroit à désirer
qu'il y eût une loi

quiatSachat au domaine d'une terre celui des bestiaux qui servent
à son

expioitatioïi, en ordonnant
que les bestiaux

qui servent
à l'exploitation (l'une terre, seroient

réputés en faire partie
et qu'en conséquence, en matière de

communauté, ils n'y
tomberoicnt

qu'autant que la terre
y seroit

apportée
qu'en matière de

succession, l'héritier aux
propres, qui

succède à la terre, suceédcroit aussi aux bestiaux de cette
terre. qu'en matière de

retrait, le
retrayant retircroit la terre

avec les )~sii<n~; qn'e). matière de garde-noble, dans les
coutumes qui donueut tes meubles du mineur au

gardien
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le gardien
ne pourroit

s'attribuer comme biens meubles les

bestiaux des terres de ses mineurs. Faute d'une telle loi, à

combien d'inconvénient-, est-on expose,
inconvémcnts cou-

trauc. au bien de l'agriculture
Une femme qui

avait une

terre bien garnie
en bestiaux, s'est remariée sans faire de

contrat de mariage elle est obligée, après
la mort de son

mari, de renoncer à la communauté, et de laisser en con-

séquence
aux héritiers ou créanciers de son mari, tous les

bestiaux de sa terre qui sont entrés dans la communauté à

laquelle
elle a renoncé. Elle n'a pas de grands moyens pour

en acheter une quantité suffisante elle ne pourra pas bien

faire valoir sa terre. En matière de succession et en matière

de retrait, un héritier aux propres
succède à une terre, sans

succéder aux bestiaux, qui appartiennent
à l'héritier au mo-

bilier un retrayant retire la terre, sans retirer les bestiaux =

cet héritier et ce retrayant n'ont pas
le moyen d'en acheter

une quantité suçante la terre sera mal cultivée. L'incon-

vénient est encore bien plus frappant
en matière de garde-

,~Me, dans les provinces
dont la loi donne au gardien, en

propriété
tous res meubles échus à son mineur, de la succes-

sion dup.édécéde
de ses père et mère. Ce mineur, à ia

fin de sa garde, trouvera ses terres sans bestiaux, qui,

comme effets mobiliers, appartiennent
à son gardien com-

ment fera-t-il valoir ses terres P

Le législateur
a déjà reconnu l'utilité qu'il y a à ne pas

séparer d'uine
terre les bestiaux qui

servent à son exploita-

tion, en ordonnant, par
l'ordonnance de i;-47? < con-

tre la disposition
du droit romain, que les

bestiaux servant

à l'exploitation
d'une terre, seroient censés compris

dans la

substitution de la terre, quoique
le testateur ne s'en fût pas

expliqué.

On me pardonnera
cette digression.

nmiEME
uLct.r.

4-. Les fruits et productions
de la terre, tant qu'ils y sont

encore pendants
font partie

de la terre qui les
a produits.,

avec laquelle
ils sont censés ne faire qu'un

seul et même

tout. et une seule et même chose.

~ais aussitôt qu'ils
en sont séparés,

i's commencent

~Jc une chose particulière,
distinguée

de la terre dont
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faisalen)
auparavant partie. <7~ A~

ai~en)

gravant
partie, /“

.t.t est évident
que cette chose

qui commence
d'être estu~cho~

meuble, puisqu'elle est
transportable d'un licu àtlI7. autre.

nou~ dans les lois romaines. Ga.us
nous dit. Fructus /K~, 1. Q-
rci vend. et dit Fructus

perceptos

S- empt. La coutume de
Paris, art. n2h p.remement « Bois

coupé, bled, foin ou grain soyc~
fauché, supposé qu'il soit encore sur le

champ, et non
transporté, est

meuble mais quand il est sur P~ et peu-~nt par les
racines, il est

réputé immeuble. n
La coutume

dit, supposé sur le
cloamp,

c e~-dtre, ~«c~~ << soit encore s~-
f/,a~. La raison est

que c'est sa séparation de la terre
à laquelle il étoit uni, quit n'e une chose meuble

qui existe séparément de la terre,et n en fait plus partie. Il suffit donc
que ce bois, ce bled~ou

séparé de la
terre, quoiqu'il soit encore sur le

c.~amp, pour qu'il soit une chose meuble.

.~J"T
d'Orléans, art.

554, dit Pareiilement:
] ru.t. pendants par les racines, sont

héritage.. »
46. Suçant la

règle que nous venons
d'exposer, les ar-hres des pépinières qui tiennent encore à la terre qui les a

P.udu.ts des pépins qui;y ont été semés, sont eenté re
partie de et ne faire

qu'un seul et même tout
avec elle.

Mais, loMqu'iis ont été arrachés et
séparés, ils deviennent

une chose
meuble distinguée de cette terre.

Ils conservent même cette qualité de choses meubles
lorsrru'ils sont

haubinés, c'est-à-dire transplantés dar,s

~~i~ forti-fier
quelque temps, jusqu'à ce

qu'on les en arrache
pour

dans cette terrn,Vove?~
pas partie, comme nous l'avons

v~~
Voyez art. 3 une limitation

apportée par aue!n,.coutume, à la règle que les fruits pendants .sont~~ub'I:"

sur les choses sont censées
faire partie

M~ts~M~ ou d'un autre
~ec.

La coutume de Paris à cet
égard une en

90, qui est
conçu en ces termes Ustensile, d'hôte!
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). qu:
se peuvent transporter

sans fraction et détérioration

“ sont réputés meubles mais s'ils tiennent à fer et à clous

“ et sont scellés en plâtre,
et sont mis pour perpétuelle

de-

meure, et ne peuvent
être transportés

sans fraction et

détérioration, sont censés et réputés
immeubles.. n

Cette règle est imparfaite;
car il y

a des choses qui,
sans

être attachées à fer et à clous, sont censées faire partie
de

la maison et d'autres qui, quoiqu'attachées
à fer et à clous,

ne sont pas
censées en faire partie.

Il est donc nécessaire

pour
éclaircir la matière d'établir les règles suivantes.

PREMIERE REÇU!.

48 Les choses qui sont dans une maison ou autre édifice,

pour perpétuelle
demeure, en font partie;

secùs si elles n'yy

sont que pour
un temps.

Cette règle est prise
de la loi 17, 5.

act.

Labeo generaliter scribit
M /f~

CMM ~<r~~

~.t, «~M esse; ~-c «f/ ~s- 7)on

SECONDE REGT.E.

~a Les choses qui
sont tellement attachées à un édifice

qu'il
ne scroit pas facile de les en détacher, sont présumées

y être pour perpétuelle
demeure, et faire partie

de la mai-

son et édifice où elles sont attachées.

C'est conformément cette règle, que
la coutume de Pans,

art. no,
et notre coutume d'Orléans, art. 5~, dcci~n.qu un

pressoir
est réputé immeuble, comme faisant partie

de l'é-

difice ou de la maison où il est construit.

Cela ne doit s'entendre que
des grands pressoirs

à arbre

ou à roue. On a depuis
inventé de petits pressoirs

à auge

qui peuvent
facilement être transportés

d'un lieu a un autre;

ces potits pressoirs
sont choses meubles.

Les anciens avoient aussi de petits pressoirs qui pouTO~m
t

facilement se déplacer,
et c'est de ces petits pressoirs qu'on

doit entendre ce que
dit Ulpien

Mt</<.
ne-

que tamen fM~ /'<

L~IA,
~S<< ?~

M/!<B)-en< d. 1. )~, tt. ~nf/. <'?)'

Ho Ce qu'il
dit aussi, que

les vases où l'on met du vin,

.,uoiqu'cnt<.nc~
en terre, sont meubler ne d.~i' .'crte.idr~
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<de CCnx qu'on t)Cutfaci)fn.tr~~). yque de ceux
qu'on peut facilement

déplacer, et non de ces
grands foudres qui ne peuvent f~oiement l'étt-e. C'est ainsi
que Cu,as concilie cette loi avec la loi a,, (! r~<
où il est dit D~.

A'tfN~, "t/<M/(;<-t'KM~ /t~M~

A l'égard des cuves dont nous nous servons dans nos mai-
sons de v.gnes, qui ne sont

point enfoncées en terre ni co-
hérentes, et qui peuvent par conséquent facilement se dé-

placer, il ne peut être douteux que ces cuves sont de purs
meubles, et qu'elles ne sont pas censées faire

partie du lieu
où elles se trouvent ~i- magis instrumenta

,~M SI,(.lit

pars /t<Mf/

Plusieurs coutumes ont suivi ces distinctions celle de

Melun, article a83, dit; .Cuves et
baignoires sont ic'pu.

tées meubles mais si elles ne se peuvent oter sans
faire ouverture ou sans

désassembler, sont
réputées im-

meubles, »

Normandie, art. 5,5, dit Cuves et tonnes sont
réputées

immeubles, quand elles ne peuvent être enlevées sans dé-
e sassembler. »

Tours, art, 224; Calais, art. 5; Chatons, .08, disent
la même chose.

Ces coutumes apportent pour exemple les cuves et chau-
dières de brasseurs, de

teinturiers, de tanneurs, assises en
terre.

Laon art. iot, répute meubles les cuves et autres gros
ustensiles

qui peuvent se désassembler et
transporter sans

grande détérioration.

5i. Les presses d'imprimerie, les métiers de tisserands,
quoiqu'attachés au lieu où ils sont, pouvant en être facile-
ment

déplacés, ne sont point pareillement regardés comme
faisant

partie de la maison où ils .ont; mais ils sont de purs
meuMes. Cela a été ainsi jugé pour les presses d'imprimeriedu célèbre Robert

Ktienne, par un arrêt
rapporté par tous

les commentateurs.

52. Il n'en est pas de même d'une forge de maréchal ou de
serrurier. Ne

pouvant être
déplacée du lieu ou eUe est cons-

truite, sans être entièrement
démolie, elle est censée mise

pour perpétuelle demeure, et faire partie de la maison o~
elle est construite.
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53. Les choses qui peuvent
facilement être déplacées

du

lieu où elles sont, ne laissent pas
d'être certes faire partie

de la maison, lorsqu'elles y servent à compléter la partie de

la maison où elles sont placées, quum posita integran-

dam mais si elles n'y
servent que d'ornement et d'a-

meublement, ou pour
l'exercice du métier de la personne

qui
habite la maison, si posita

slint ad instruendam domum,

elles ne sont pas censées faire partie
de la maison, et sont de

simples
meubles. i. t~ f~

Cette règle est le développement
de ce que

dit Upien
Ea

esse solemus dicere ?'~ pars
sunt. vel propter

~s 1. 13, S- 5~-
.nt

54. Suivant cette règle, les marbres ou les boiseries dont

on revêtit un chambranle de cheminée ou les murs d'une

chambre, quoiqu'ils puissent
être assez facilement détachés,

sont censés y
être pour perpétuelle

demeure; car ces choses

servent à compléter
et perfectionner

les murs qu'ils
revê-

tissent, lesquels
sans cela, seroient trop nuds et trop

mal-

propres,
et auxquels

il manqueroit quelque
chose.

C'est par
cette raison qu~lpien dit, en la loi 17, &.

tt.

fK-< o)~ CrM~~ Marmcr~ a'~tt'ttt ~M!t<.

Par la même raison le parquet
d'une chambre est censé

faire partie
de la maison; car il sert à cette chambre de /_<

~i,. et le pavimentum
d'une chambre est quelque

chose

qui
fait partie

de la chambre.

55 A l'égard des glaces
et des tableaux qui sont encadrés

dans une cheminée, si ce qui
est derrière la glace

ou le ta-

bleau, sont les briques
de la cheminée, ou quelque planche

qui
ne soit pas

de même parure que
le reste de la cheminée

en ce cas, la glace
ou le tableau paroit

être mis pour
com-

pléter
cette partie

de la maison; car la cheminée seroit im-

parfaite,
et il y manqueroit quelque chose, si, derrière le ta-

bleau ou la glace,
il n'y avoit que

les briques,
ou quelque

planche
de parure

diifércnte du reste de la cheminée. Le ta-

bleau ou la glace, étant donc, en ce cas, mis < ~m

~M. il est censé en faire partie <?~ ~M~ /w~ ~<-

~W~M~Lir~

Au contraire, si ce qui
est défère la ghœc ou le tableau

est de même parure que
le .est..kl.. cheminée, en ce cas,
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~A ~hpmin{~ r s.ro.,r "n"~ rla cheminée
ayant toute sa perfection indépendamment de la

glace qu'on y a
attachée on ne

peut pas dire, en ce cas,
que la glace serve ad

~J, elle ne sert
que ad~Tte" et elle ne doit

pas, suivant
notre'prin'

cipe, être censée faire partie de la
maison, mais elle doit être

regardée comme un meuble.
56.

Lorsque, dans la construction d'un grand vestibule,on
a pratiqué des

niches, les statues qui sont attachées dans
cesm~es, sont celées faire partie de la

maison, car elles
sont placées ~T-~ elles servent à

complé-ter cette
partie de la maison. En effet, les niches n'étant

faites
que pour y placer des statues, il

manqueroit quelquechose au
vestibule, s'il

n'y avoit
pas de statues

placées s
les niches.

C'est de ces statues qu'on doit entendre ce
que dit

Papi-nien = P~ ,“
= (~ et

î~
~<L 1.

~5/~ ff.de
iatslrunz. ley.

57_ Un contrc-fcu attaché avec des patte, de fer à un murde
cheminée, fait partie de la maison; il sert à garantir lemur de la

cheminée de l'ardeur du
feu, qui le bL~cle

<)egradero~. La cheminée en est donc plus parfaite et plus
complète lorsqu'elle a ce contre-feu il sert donc
~MMt~mM,K, /?r~<œf/M/Mr

58 Les
cloisons, les

retranchements, les
alcoves, ctc son.

p~~r~~ maison,
posent la distribution.

5o. Les râteliers d'une écurie doivent
aussi, suivant cette

règle, être
réputés immeubles, comme faisant

partie dc'ré
cune, car ils servent à la

comp!<.tcr. II
manquait que!

~t~r~~ puisse si
n'avoit pas de rateliers.

Par la même raison, lorsqu'lm bútiment a été construit

~S~

et scellées en rnaca>n-
nea'ie, sont censées faire partie de

l'édifice, auquel il rraan-
queroit quelque chose, et qui ne –––'

passans ces chaudières.

-<

f.-f, r' .M, de retite; ..tah.c.=,
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fin. Les choses qui
servent à compléter

la maison, quoi-

qu'elles n'y
soient pas attachées, sont aussi censées faire par-

tie de la maison. Telles sont les choses qui servent à la

clôture de la maison, ou de quelque partie
de la maison,

comme les clefs, les cadenas, les planches qui
servent à

fermer la boutique le soir, et qu'on
ouvre le matin '~cou-

lisses de nattes, les chassis, un couvercle de puits
~m

<-M~ ~M~ ~.M sunt, ~tor~ MM~M, 09

~<M; claves, claustra; 1. i~ fT. empt.

~t(~o-MM, ~«aMpt~
non sunt a~M, a-~ttM esse constat; d. 1.

'7'S-8-

61. Par la même raison l'artillerie qui est dans un châ-

teau ou une forteresse, quoiqu'elle n'y soit point
attachée,

est censée y être pour perpétuelle
demeure, et en faire

partie;
car elle sert à compléter

ce château ou cette forte-

resse, qui ne peut
être château on forteresse sans artillerie.

Plusieurs coutumes en ont des dispositions; Berry, Tours,

Nivernois, Bourbonnois, Laon, Amiens, etc.

C'est par
la même raison que

les arrêts ont jugé que dans

les terres ou ily a une chapelle, qui est une desdépendanccs
de

la terre, les vases sacrés, ornements et autres choses qui

y servent à la célébration du service divin, doivent être ré-

putés immeubles, comme y étant pour perpétuelle
demeure,

et servant à compléter
cette partie

de la terre, qui
ne seroit

pas chapelle,sans
ces choses qui

servent ay célébrer
le service

divin La coutume d'Amiens en a une disposition.

Il faut décider autrement dans le cas auquel
un seigneur

a obtenu pour
cause d'innrmité, la permission

de 1 évoque

de faire célébrer la messe dans son hôtel à Paris. Le lieu ou

on la célèbre n'étant pas
étabH chapelle pour toujours les

vases sacrés et ornements qui
servent pour

la célébration de

la messe, ne sont pas
dans l'hôtel pour perpétuelle

demeure,

et sont de purs meubles.

CtNQTIEME ttEOLE.

6?.. Les choses attachées à une maison, et qui
en foui

partie,
continuent d'en faire partie lorsqu'elles en

sont deta

<.h(~, tant q"'e!!c?
sont destinées à y être replacées

ma~



i

~DSt.ACOMM~j~~
f~n~KrttUt~~ttt~ .<

1.

celles qui n'ont
pas encore fait

partie de la
ma.so..

qu'elles soient destinées à être attachées et à en faire partie,et qu'elles aient déjà été
apportées pour cet euet dans la

~té"ttrr"
~tachées comme elles doivent l'être E~~

sunt ut
<CM~< ~K sunt

~M, d. 1. ,o
Quod ~<~

est, si

non videtur
esse; d.

~.5.L,8~fr.

Suivant cette
règle, si une maison a été incendiëe, ou est

tombée
de vieillesse les

matériaux qui en restent conservent
leur

qualité d'immeubles, tant qu'ils peuvent paro:tre des-
tinés à la reconstruction dela maison mais, lorsque le pro-
priétaire paroit avoir abandonné le dessein de reconstruire
sa

maison, ces maténaux
séparés du sol sont choses meubles.

SIXIEME n~CLE.

63. Les choses attachées ou non attachées à une maison
qui seroient censées en faire

partie, si elles y avoient été
misespar le

propriétaire, ne sont
pas censées en

faire partie,
lorsqu'ellesyont élé mises

par un usufruitier ou un
fermier,

lesquels, ou leurs héritiers, ont le droit de les détacher et
de les

emporter !a fin de l'usufruit ou du bail.
La raison est

que l'usufruitier ou le fermier est censé ne

tesavon-piacces que pour le
temps de son usufruit ou de son

bail c'est une
conséquence de la première règle.

Cette
règle souffre

exception à
l'égard des clefs.

Celles que
l'usufruitier ou le locataire d'une maison a f~it faire pourcette

ma,son font partie de cette
maison; et

focataire de
même que tes héritiers de

l'usufruitier, ne peuvent, après<< fin du bail ou
dei'nsafruit, les retenir; et ils sont tenus de

tes remettre au
propriétaire personne ne pouvant avoir

droit < e retenir les clefs d'une maison
qu'il n'a

plus le droit
<t habiter. Le locataire a seulement en ce cas le droit de ré-

péter du
propriétaire le prix de ces clefs, s'il l'avoit mis endemeure de les lui fournir.

A
i-égarddcs choses attachées à fer et à c!nu.~ qup )o ,-er.uer ou usufruitier

qui a placées dans une m~on ad
d cnicvcr. ob~rvc.

q.. ic
pr.p.iét.irc a dr.It d.
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en offrant de récompenser
ledit fermier ou usufruitier, du

prix qu'elles
valent.

64. Toutes les choses qui,
selon les règles que

nous venons

d'établir, sont censées faire partie
d'un fonds de terre ou

d'une maison, n'étant point considérées comme choses

meubles, mais comme ne faisant qu'un
seul et même tout,

et une seule et même chose avec le fonds de terre ou la mai-

son dont elles font partie,
elles ne peuvent

entrer dans la

communauté légale,
à moins que le fonds de terre ou lamai-

son dont ils font partie,
ne fût un conquêt.

65 Outre les choses qui
font partie

d'un fonds de terre ou

d'une maison, il y a encore certaines choses qui, quoique

choses meubles, considérées “. sont néanmoms réputées

immeubles, comme étant l'accessoire d'un droit immobilier

avec lequel
elles sont censées ne faire qu'un

seul tout et une

même chose.

Tels sont les moulins assis sur bateaux, lorsquns
sont

bannaux. Quoique ces bateaux, in se, soient choses meubles,

comme nous l'avons vu ~-<t, M. 3(i, néanmoins étant l'ac-

cessoire d'un droit de bannalité, qui est un droit immobilier,

ils sont réputés
immeubles. C'est ce que

nous apprenons

d'une note de Dumoulin, sur 1' .8. de la coutume de

Bourbonnois, qui dit que
m. <~ sur sont cen-

sés meubles; scilicet, dit Dumoutin en sa note, ~~t

S~
~u––– /~<

~tar ~t~
La coutume de Tours, 231,

en a une disposition.

§. U. Des meubles incorporels.

66 Les choses incorporelles, qui
sont des êtres moraux

c~ ne sont pas proprement susceptibles

de la qualité
de meubles ni de la qualité

d'immeubles car

ces choses ne subsistant que dans l'entendement, et ne pou-

vant être dans aucun lieu, on ne peut pas dire, ni qu'elles

sont transportahles
d'un lieu à un autre, ni qu'elles

ne

peuvent pas changer
de lieu.

Néanmoins notre droit français ayant distribue les hiens,

c'est-à-dire, toutes les choses que
nous avons in bonis, en

biens meubles et en biens immeubles, il a hdlu assigner

les choses incorporelles que
nous avons bonis à t une ou

à l'autre de ces deux classes de biens.
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i>ti",· "'n.n.11_- 1 '1four connoître quelles sont les choses incorpore!)~ nuientrent en
qualité de biens mobiliers dans la communaut.-

If-gale, il est nécessaire d'établir
queiques règles qui fassent

connoître
quelles .sont choses

incorporelles qui sont de h,
classe des biens meubles, et

quelles sont, au
contraire, celles

qui sont de la classe des biens immeubles.

PREMIERE REGLE.

67. Les droits que nous avons à cause de
quelqu'un de nos

héritages, qui, étant des droits de cet
héritage, sont censés

ne faire qu'une seule et même chose, qu'un seul et même
tout avec cet

héritage, sont droits
immobiliers, qui appar-

tiennent à la classe des biens immeubles.
Tels sont tous les droits de servitudes

prédiaies, comme le
droit de

passer sur
l'héritage voisin, pour la commodité du

nôtre, le droit
d'obliger l'héritage voisin à recevoir les eaux

du notre, etc. Ces droits de servitude sont des droits
qui n.'

nous
appartiennent qu'à cause de notre

héritage auquel la
servitude est due; ce sont des droits et

qualilés de cet h~

ritage, qui ne font
qu'une seule et même chose avec l'héri-

tage. <?MtC~Ma~~H~ ~-<M~-M~ ~M~e~
M /M~K<M, M< M/«~-t< ~j/<<M</C,- 1. 8C, f}'

sign. et
par conséquent il ne peut être douteux

qu'ils .sr.nt
de la classe desbiens

immeubles, comme l'héritage auquel ils
sont attachés,

i

Tel est pareillement un droit de
patronage réel attsphé 't

une de nos terres. Il n'est pas douteux
que ne disant .,u'un

seul et même tout avec la terre dont il est
inséparable, i! c~

comme la terre, de la classe des biens immeubles.

SECONDE HEG1E.

58. Les droits que nous avons dans un héritée, qu'op ;)
pelle jus in re, ou droit foncier, appartiennent à la classe
des biens

immeubles, comme
l'héritage qui en est le .suj~iet dans

lequel nous avons ce droit.

Tels sont les droits de directe seigneuriale que nous avons s
sur des

héritages qui relèvent de nous en fief ou en c<.n.sr.<.
les droits de

champart et
terrage; les droits de di.m-s, tes

droits de rentes focières que nous avons sur les héritas quien sont
chargés; les droits de servitude personnelle que ni.

avons sur les
héritages qui en sout

charge, comme ~nt hs
droits

d'usufruit, d'usage, etc.
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frjm tf ~rnit n~f t)n)ts f<vnns dnnt tin h<~<t-
La raison est, que

le droit que nous avons dans un héti-

tage, le jus Ht f~ est en quelque façon l'héritage même, qui

est censé, en quelque façon, nous appartenir en partie,

quant
au droit que

nous y avons, lequel est un démembre-

ment du droit de domaine de propriété qu'en
a le proprié-

taire. Ce droit doit donc suivre la nature de l'héritage, et

être, comme lui, de la classe des biens immeubles.

Il en est de même des droits qu'on a dans un territoire,

tels que les droits de justice de bannalité, de corvées, etc.

TROISIEME REGLE.

69.
Les droits de créance personnelle, qui

naissent de l'o-

bligation qu'une personne a contractée envers nous de nous

donner une chose, et qu'on appelle jus ad rem, sont réputés

mobiliers ou immobiliers, suivant la nature de la chose due

qui fait l'objet du droit de créance, et dans laquelle ce droit

de créance doit se fondre, se terminer et se réaliser.

C'est pourquoi
la créance d'une somme d'argent, ou de

quelque
autre chose meuble, est un droit mobilier au con-

traire, la créance que j'ai d'un héritage, ou de quelque autre

immeuble contre une personne qui
s'est obligée de me le

donner, est un droit immobilier. C'est ce qu'on exprime par

cet axiome ~c~c <K/ /<~t'/<~ est MM&< actio ad immobile,

est t'm.mo~t/t~.

La raison est que
l'on considère, dans un droit de créance,

la chose en laquelle elle doit se réaliser, c'est-à-dire, celle

que le créancier a droit d'espérer d'acquérir
du débiteur, en

exécution de l'obligation qu'il
a contractée de la lui donner.

C'est en ce sens qu'on
dit Qui M~'em /<a~, ipsam rem /<<

6f)-c ftf/<'<Mr 1. 15, ff. de reg. ~t<)'
On peut apporter une Infinité d'exemples

de cette règle.

Le contrat de vente d'un héritage nous en fournit un.

Le droit de créance qu'a
le vendeur contre l'acheteur, est

un droit mobilier, car il tend à lui faire acquérir
une somme

d'argent qui lui est due pour le prix
de l'héritage, laquelle

somme d'argent est une chose meuble. C'est donc ac<«? ad

~to~tt'f~ et par conséquent
un droit mobilier.

Au contraire, le droit de créance qu'a l'acheteur
contre le

vendeur, pour se faire donner l'héritage qui
lui a été vendu,

est un droit immobilier c'est aclio ed f'mmc~ puisqu'il

tend à lui faire acquérir l'hérit.)gc, qui est immeuble.
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~o. Lorsque j'ai vendu à un marchand de bois, des arbres
sur

pied, qui sont sur mon
héritage, le droit de créance

qu'a cet acheteur contre moi, et
qui naît de l'obligation que

j'ai contractée envers lui, de les lui laisser abattre et enlever,
est un droit mobilier; car, quoique ces arbres

que je lui ai

vendus, fussent, au
temps du contrat, quelque chose d'im-

meubles, comme faisant
partie du fonds de terre dont ils

n'étoient
pas encore

séparés, néanmoins ne lui ayant pas
vendu le fonds, son droit de créance ne tend à lui faire ac

quérir les arbres
qu'après qu'il les aura

séparés du fonds. Or,
aussitôt

qu'ils en sont séparés, ils deviennent meubles son
droit de créance ne tend donc qu'à lui faire

acquérir des

meubles, il doit se terminer à des meubles; c'est donc un
droit ad mobile, et par conséquent un droit mobilier.

71. Par la même
raison, le droit de créance

qu'a le fer-
mier d'un

héritage contre le locateur, pour qu'il l'en fasse

jouir, n'est
qu'une créance d'un droit mobilier; car le droit

de ce fermier ne tend
pas à lui faire acquérir l'héritage qui

a été donné à ferme mais seulement à lui faire avoir la fa-
culté d'en percevoir les fruits, et

d'acquérir lesdits fruits par
la

perception qu'il en fera. Ces fruits devenant choses meu-
bles par la perception qui s'en

fait, son droit ne tend donc

qu'à lui faire acquérir quelque chose de meuble, c'est ae</c
ad mobile, et par conséquent un droit mobilier.

Le droit d'un
fermier, qui résulte d'un

simple bail à ferme,
est bien différent de celui d'un

usufruitier, d'unemphitéote,
d'un

preneur par bail à
longues années. Le droit de ceux-ci

est un droit dans l'héritage, jus t,: re, lequel, suivant la

seconde de nos
règles, est un droit immobilier; au lieu que

le droit d'un fermier n'est
qu'un droit de

simple créance per-
sonnelle. C'est ce qui paroît bien

par la loi cm~~rcM 9
cod. loc. qui décide

que lorsque celui qui a donné à ferme

ou à loyer son
héritage, l'a vendu sans charger l'acheteur de

l'entretien du bail, l'acheteur n'est
pas tenu de

l'entretenir,
et peut expulser le fermier au lieu que ceux qui ont un

droit dans un
héritage peuvent réclamer leur droit, en

quelques mains
que l'héritage passe, quoiqu'on n'en ait pas

chargé les acquéreurs (Voyez notre h'at'M <'onh'<!< de
~M<~<?. ·

n. -288.

ys. Le droit de créance qui résulte d'une obligation de

dommages et intéi~s, en taquelte s'est convertie une obj~
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Mtion primitive, par son inexécution, est un droit m!)h:U<'r,

car ces dommages et intérêts devant se liquider et se termi-

ner à une somme d'argent, la créance de ces dommages et

intércts lendit ad Mtp&f/e.

OU ATR!EMR e EGLB.

~5. Lorsqu'un héritage est dû avec plusieurs choses mo-

bilières, quoique ce soit l'héritage qui
soit le

principai objet

de la créance, elle n'est néanmoins ImmobHicre que par

rapport
à l'héritage

elle est mobilière par rapport aux choses

mobilières qui
sont ducs et elle entre, par rapport auxdites

choses, dans la communanté légale.

l'arexemple, si, peu avant mon mariage, onm'avcndu un

héritage avec tous les meubles qui y sont, dont la tradition

ne m'avoit pas encore été faite lors de mon mariage ta

créance qui
résuite de cette vente n'est immobilière que pat-

rapport
à l'héritage; elle est créance mobilière par rapport

aux meubles qui m'ont été vendus avec l'héritage, et ellc entre

en cette qualité, par rapport auxdits meubles, dans la com-

munauté légale que je contracte avec ma femme en me ma-

riant.

Cela est conforme au principe ci-dessus cité Qui fTc~M.

/ta~<j ipsam )'f?n /M6fre pta~Mr. Si ma créance avoit été ac-

quittée avant mon mariage; si lors de mon mariage, l'hé-

ritage et les meubles qui y sont m'eussent déjà appa.-tenu

il n'y eût eu que l'héritage qui
eût été propre

de commu-

nauté les meubles qui y sont, seroient entrés dans la com-

munauté légale ma créance doit donc, par rapport auxdits

meubles, y entrer, comme s'ils m'appartenoient déjà.

CmQt'tEMB RECtE.

'"il. Lorsque deux choses sont dues sous une alternative

dont l'une est immeuble et l'autre est meuble, la qualité de

la créance est en suspens jusqu'au paiement elle est censée

avoir été immobilière, si c'est l'immeuble qui est payé; ou

mobilière, si c'est le meuble.

Par exemple si quelqu'un
m'avoit légué une telle maison,

ou la somme de dix mille livres la créance qui résulte de

ce legs, qui
m'étoit dû lors de mon mariage, sera censée une

créance mobilière, et, comme telle, elle est entrée en la com-

8. 4
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munauté lés'ale. si oar su!tf r'~et t-. e~munaute iegate, si par ta suite c'est la somme de dix mille
livres qui m'est payée; au contraire, elle sera censée avoir
été immobilière, et en

conséquence proprede communauté
si c'est la maison qui m'est délivrée.

Si le. testateur, au lieu de laisser le choix à l'héritier
chargedu legs, m'en avait accordé le choix, c'est le choix
que je

ferois, ou de la maison ou de la somme d'argent, quidéci-
deroit si la créance est mobilière ou non, et si elle est entrée
en la communauté ou non. notre traité des

obligations,
n. a5/).

Y a-t-il lieu, en ce cas, à
quelque récompense ? Voyez in-

part. 4.

S!X!EME REÇU.

7 5. Lorsqu'il n'y a
qu'une chose due, quoiqu'avec une fa-

culté accordée au débiteur de payer une autre chose à la

place, c'est la nature de la chose duc qui règle la
qualité

de la créance, et non celle de la chose
qui a été payée à la

place.

Par
exemple si

quelqu'un m'a fait un
legs en ces termes

Je légue <: un tel la somme de <~ mille
livres, en /~m~

~Me~ il sera néanmoins permis à mon héritier de lui donner'
o une telle maison qui est de la valeur de ladite

~cMme la
créance qui résulte de ce legs qui m'a été fait n'est

pas une
créance alternative de la somme de dix mille livres ou de la
maison la somme de dix mille livres est la seule chose due.
La maison, qu'on peut me

payer à la place de cette somme
ne m'est pas proprement due elle n'est pas in
elle n'est qu'in facultate solutionis c'est

pourquoi cette
créance étant la créance d'une somme d'argent, qui est la
seule chose due, est une créance mobilière qui, en cette qua-
lité, si le

legs n étoit pas encore acquitté lors de mon
mariage,

entrera dans la communauté légale et, quoique par la suite
le débiteur m'ait donné la maison en paiement de cette
créance, suivant la faculté

qu'il en avoit, elle ne laissera pasd'être réputée avoir été une créance mobilière et la maison
qui m'a été donnée en

paiement appartiendra à ma com-
munauté, comme étant donnée en

paiement d'une créance
qui lui

appartenoit.

Pareillement, si le legs m'avoit été fait en ces termes Je

~c tel «~ <~
,M~~ que mon héritier pourra
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t en lui payant la tc/n~e dix mille livres à la
p/aM,' la créance

qui résulte de ce legs, n'est pas alternative la maison est la

seule chose due la somme que l'héritier peut payer à la

place,
n'est qu'in facultate solutionis. Cette créance étant donc

la créance d'une maison, est une créance immobilière, la-

quelle, si elle n'étoit pas encore acquittée lorsque je nie suis

marié, sera un propre
de communauté; et, si depuis mon

mariage,
l'héritier me paie la somme de dix mille livres à la

place, suivant la faculté qui lui a été accordée, j'aurai rem-

ploi
de cette somme de dix mille livres, comme ayant été re-

çue en paiement d'une créance qui m'étoit un propre de

communauté. ~ûyMKû~<rat'fe~~c&/tja<t'ûK~~ n. a~.

BEPTIENE REGLE.

~6. La créance d'une somme d'argent ou autre chose mo-

bilière, quoiqu'elle soit accompagnée d'un droit d'hypothè-

que, même spéciale, sur quelque héritage du débiteur, ne

laisse pas d'être un droit mobilier, qui, comme tel, entre dans

la communauté légale.

Quoique le droit d'hypothèque, étant un droit dans l'hé-

ritage hypothéqué, jus in re, à ne le considérer qu'en lui-

même, pûtparoître être de nature immobilière, néanmoins

ce droit d'hypothèque n'étant qu'un accessoire de la créance

personnelle
à

laquelle
il est attaché, lorsque cette créance

est par elle-même mobilière, le droit
d'hypothèque ne peut

pas la rendre immobilière car ce n'est pas de la chose ac-

cessoire que la chose principale doit suivre la nature, c'est

au contraire l'accessoire qui
suit la chose

principale ~ccM-

sorium ~~Mt'fMr principale. D'où il suit que les créances de

choses mobilières, quoique hypothécaires, ne laissent pas de

tomber, comme droits mobiliers, dans la communauté lé-

gale, et elles y entrent avec tous les droits
d'hypothèque

dont elles sont accompagnées, suivant la règle ~fccMMrf'Mm

Mf/tM/Mr principale.

HCtTtEM~ REC~E.

y~. Pour juger si un droit de créance
personnelle est mo-

bilier ou immobilier, et s'il doit en conséquence entrer ou

non dans la communauté légale, on ne considère
que la

chose qui en est l'objet, c'est-à-dire, la chose due, et on n'~

aucun égard à la cause d'où le droit de créance procède.
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Cette maxime est la coutradiftni~ ~o TCette maxime est la contradictoire d'une que Lebrun a
hasardée en son traité de la

communauté, t, c/iao. 5. Cet
auteur avance

que la créance d'une somme
d'argent qui

appartient à l'un des conjoints, lors de leur mariage, n'entre

point dans la communauté légale, lorsqu'elle a pour cause
le prix de quelque immeuble dont ce conjoint a disposé avant
son

mariage, parce qu'elle représente en
quelque façon cet

héritage, qui ne seroit
point entré en

communauté, si l'on
n'en eût pas disposé.

Suivant ce
principe, Lebrun décide

que lorsque l'un des
conjoints a vendu avant son

mariage un
héritage, la créance

du
prix qui lui en est dû lors de son

mariage, ne doit pas
entrer dans la communauté. Suivant le même

principe, il
décide que la créance qu'auroit l'un des

conjoints, lors de
son mariage, contre son tuteur, pour raison de ses princi-
paux de rente qui ont été remboursés par ses débiteurs à son
tuteur, n'entre pas dans la communauté.

Il décide encore, suivant le même
principe, que la créance

d'une somme de deniers due à l'un des
conjoints, tors de son

mariage, pour le retour d'un
partage d'immeubles

qu'il avoit
fait avant son

mariage avec ses
cohéritiers, n'entre pas dans

la communauté. Lebrun pour établir son
principe, se fonde

sur ce qui s'observe à
l'égard du passif de la

communauté,
ou l'on a effectivement égard quelquefois à la cause d'ou

procède la dette passive d'un
conjoint, pour décider si la

communauté en doit être
chargée, comme nous le verrons

<~ 2 mais on n'en peut tirer aucune
conséquence

pour l'actif, comme nous le ferons voir dicto loco.
Ce

principe de Lebrun est contredit par son annotateur
Ce dernier cite un arrêt qui a jugé, contre le

principe de
Lebrun, que la créance d'une somme d'argent duc à l'un
des conjoints, pour retour d'un

partage d'immeubles fait
avant le mariage, étoit entrée dans la communauté légale.
Cet arrêt est rapporté par Louis, sur l'art. 254 de la coutume
du Maine.

Rcnusson, en son traité de la
communauté, M~ i c/t 3,7.. 15, rapporte le même

arrêt, et en suit la décision
En établissant la fausseté du

principe de
Lebrun, nous

établissons notre huitième
règle, qui n'est autre chose que la

proposition contradictoire de ce
principe.
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"8. La créance d'une somme d'argent qu'a
l'un des con-

joints, lorsqu'il
se marie, ne laisse pas de tomber dans la

communauté légale, quoiqu'elle
soit un propre fictif pour

le

cas de sa succession.

Cette règle estfondée sur le principe, que
les fictions n'ont

d'effet que pour
le cas pour lequel

elles sont établies Fictio

non operatur
M~-ti c~MM. En conséquence

les créances de

sommes d'argent et autres droits mobiliers, qui
ont pour

quelque
cas la qualité

de propres fictifs, sont, hors le cas de

cette'fiction, considérées pour
ce qu'elles

sont dans la vérité,

et par conséquent
comme droits mobiliers, qui, en,

cette

qualité,
doivent entrer dans la communauté légale.

On peut apporter pour premier exemple de cette règle, la

créance d'une somme d'argent
due à un mineur, pour

le prix

de sa part dans un héritage qu'il
a licité avec ses cohéritiers.

Quoique cette créance, si elle se trouvoit dans la succession

de ce mineur décédé en minorité, dût, suivant le principe

de l'arf. (~ de la coutume de Paris, y être regardée
comme

un propre
de la ligne

dont procédoit l'héritage licité, à l'effet

d'appartenir
à l'héritier aux propres de cette ligne,

à l'exclu-

sion de l'héritier au mobilier du mineur; néanmoins hors du

cas de la succession de ce mineur, qui est le seul cas pour

lequel
la fiction a été établie, cette créance doit être considé-

rée telle qu'elle
est dans la vérité, c'est-à-dire, comme créance

mobilière et, en conséquence, lorsque
le mineur se marie,

elle doit, en cette qualité
de créance mobilière, entrer dans

la communauté légale.

79. On peut apporter pour
second exemple

de la créance

d'une somme d'argent dueàun enfant, en sa qualité
d'héritier

de sa mère, pour
la reprise des deniers dotaux de sa mère,

laquelle par
son contrat de mariage les avoit stipulés propres

à clic, aux siens et à ceux de son côté et ligne. Quoique

cette créance soit un propre
fictif conventionnel pour

le cas

de la succession de cet enfant, à l'effet que
si cette créance

est trouvée dans sa succession les héritiers aux propres
ma-

ternels y doivent succéder comme à un propre maternel, à

l'exclusion du père héritier au mobilier, cela n'empêche pas

cette créance d'être, hors du cas de la fiction, considérée

telle qu'elle
est dans la vérité c'est-à-dire, comme un droit
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mobilier, laquelle en consf!.n~

.11-11.11 IL,

mobi):er, laquelle en
conséquence L.r< cet <- se ma-ri~do.t entrer en la
ccmm'un~'Ié~S

So. Si les deniers dotaux avoient été
stipulés propres quant

.5='S=;Echeroit-elle la créance de la
reprise de ces deniers

dotaux,

d'entrer dans

communauté
légale, lorsque l'enfant à

quielle
appartient, se mariera Non la raison est

que les
pro-pres conventionnels ne peuvent être réputés tels, que vis-à-

vis des personnes qui ont été
P~ convention

qui les

a formés, suivant ce principe de = ~–––

4~:7r"
çcat 1. 27, ~t if. c(e

pact.
La créance

qu'a l'enfant, dans cette espèce, pour la re-
prise de ses deniers

dotaux, est bien un
propre même de dis-

position vis-à-vis de son
père, à l'effet

qu'il n'en
puisse dis-

poser, au profit de son père, pour une plus grande part que
celle dont on peut disposer d'un propre, parce que son

pèreétoit
partie à la convention du contrat de

maria~e qui aformé ce
propre. llais la femme que cet

enfant, créancier decette
reprise, épouse, n'ayant pas été partie à la

convention,la créance de cette
reprise ne peut passer vis-à-vis d'elle pourun

propre; elle
n'est, vis-à-vis

d'elle, qu'une pure créance

~J~t~

DIXIEME BECLE.

et?edr~ constituées
sont, selon la coutume de Pariset le droit

commun, réputées immeubles.
Lorsque ces rentes se constituoient par forme d'assiette

~~tYt' se dessaisissoit jusqu'àconcurrence de
la renie, au profit de celui

à qui elles
constituées, ces rentes étant alors un droit

que le créancier

de la rente avoit dans l'h6ritabe sur
lequel elle étoit consti-

tuée, il ne
pouvoit alors être douteux que ces rentes devoient

à la classe des biens
immeubles, .suivant la

seconde de nos règles. depuis que "'o"tpb~été
regardées que comme une créance personnelle que le

b ~~t
constituée dé"

biteur envers lui depuis que ces rentes se ~uent sans
assignat spécial sur aucun

héritage, et par des personnes qui
n'en possèdent aucun depuis que, même

lorsqu'elles sont
constituées aTcc un

assignat spécial sur un certain
héritage
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cet assignat
n'est regardé que

comme un droit d'hypothèque

spéciale, qui n'est qu'un
droit accessoire à la créance per-

sonnelle, dans laquelle
consiste la rente on a beaucoup agtté

la question, si les rentes ne dévoient plus
être assignées qu'à

la classe des biens meubles, ou si elles devoient être encore

assignées à celle des immeubles.

La raison pour les assigner
à ta classe des meubles, est

fort simple.
Une rente constituée, dit-on dans la vérité et la

réalité des choses, n'est autre chose que
la créance d'autant

de sommes d'argent qu'il
courra d'années depuis

la création

de la rente jusqu'au rachat; par conséquent
une créance de

choses meubles, rien n'étant plus
meuble que

des sommes

d'argent, par conséquent
un droit mobilier, suivant la règle,

~C<<Û ad mobile est 7)t0&t<<

Au contraire, pour assigner
les rentes constituées à la

classe des biens immeubles, on dit qu'une
rente constituée

ne doit pas être considérée simplement
comme la créance

des arrérages qui en doivent courir jusqu'au radiât, mais

comme un être moral et intellectuel distingué par l'entende-

ment de ces arrérages, qui
sont plutôt

les fruits que produit

la rente, qu'ils ne sont la rente même, puisque
le créancicr

les perçoit sans entamer ni diminuer l'intégrité
de la rente.

Cet être moral, dans lequel
on fait consister la rente con-

stituée, a
paru par le revenu annuel et perpétuel qu'il pro-

duit, ressembler aux biens immeubles, et devoir, pour cet

e/~ être mis dans la classe des biens immeubles.

On opposera peut-être que la raison tirée de ce que les

arrérages d'une rente constituée se perçoivent
sans rien dimi-

nuer ni entamer du fonds de la rente, n'est pas suuisante

pour
faire déclarer immeuble la rente car la perception qui

se fait des intérêts que produit
la créance d'une somme d'ar-

gent exigible, qui
est de nature à en produire,

telle qu'est

celle d'une somme due par
un acheteur, pour le prix d'un

héritage qui
lui a été vendu, se fait pareillement

sans enta-

mer le principal
de cette créance qui

n'en est pas
moins un

bien meuble.

La réponse est, qu'il y a une grande
différence entre une

rente constituée et la créance d'une somme exigible qui pro-

duit des intérêts. Ce qui fait le principal
de celle-ci, est la

somme principale qui
est duc, dont les intérêts ne sont que

les accessoires. Cette créance ayant pour objet principal
une



f*>

~Dft.ACOMMCKAT-TF..

Mmnted'areentnuiMt~~nmc
d argent qui ost

duc, est par

~'r~
–' la

"S~iûeksu:K.

Cn no peut pas dire de même, que le
principal d'une rente

~u'ee < soit la créance d'aucune somme
d'argent, i~X

guée des
arrérages de la rente; car on .e

peut pas dire
quela tente soitJa créance de la somme pour laquelle elle a été

~h~~ La créancec~

l'exiger. Le créancier d'une rente

~1 c
pas le droit

d'exiger la somme
pour la-

elle peut être il
que con-stjluée n'est pas la créance de cette somme. Cette, somme

~~=~débiteur
de se libérer de la rente par le

.somme; elle n'est
pas l'objet d'aucun droit de la part du

ci-éancier. Le
droit, qui .c rente consti-

~o\ somme
d'argent, ni au-curao autre chose qui rende mobilière la nature de ce droit

al'r¿ra:;es, qui en sont les fruit4
civils; en quoi il est sem-

ce droit, produisent un
revenu annuel et

perpétuel; et il n'en diffère qu'en ce
qu'ilqu'un être moral, et

que les
hérita~ c:t~:t::

phy-slque.

La coutume de Paris a embrassé cette dernière opinione ie dit en l'article 94 Rentes < à prix sont
ce soient rachetées.

J! ct.~t inutde
d'ajouter, ce

r~, rente constituée cessant d'exister
lorsqu'efle est ra-

7'
P~' plus i~cubie,le .an. n ~ant

susceptible d'aucune
qualité; et il n'est pasévident que les

qui sont provenus du -chat:sont meuhles.

Il
n'impose, pour qu'une rente constituée soit immeuble,
ce J

~S~c
d'hypothèque ou non ni

par quelle
~< d'acte elle ait été constituée; elle ne laisse pas d'être

7<.pu ce_n.mcubie quoiqu'elle ait été constituée par un
simple billet sous signature privée la coutume à cet égardne fait aucune distinction.

83. C-~t le
principa! de la rente, que la coutume déclare

t~u~u~c, c est-à-dire, cet
distingue par i'cuteu-
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dement de. arrérage. qu'il produit
A p

ils sont meubles à mesure qu'ils
naissent et ils naissent tous

les jours, et forment tous les jours
une créance mobilière de

la trois cent soi.ante-cinquicme partie
de la

somme

qui

est

due par chacun an; sauf que
dans les années bissextiles, le

jour intercalaire
n'est pas compté.

Il est vrai que ces arréra-

ges de chaque jour ne sont exigibles qu'au jour du terme au-

quel
la rente est payable;

mais, quoiqu'ils
ne soient pas en-

core exigibles,
ils ne laissent pas

d'exister et d

pourquoi lorsque
le créancier d'une rente se marie, tout ce

qui
a couru d'arrérages

do sa rente, jusqu'au jour de labéné-

S on nuptiale,
entre comme meuble dans la communauté

légale, quoique
le terme ne fut pas

encore échu. Quant

à ceux à éelLir,
mesure qu'ils

naîtront pendant que

durera sa communauté, ils y tomberont non-seulement

comme meubles, mais comme fruits.

83. Quoique
le principal

d'une rente constituée soit, ex

~L~ devenu exigible, par le décret de

quelque

hérita~ hypothéqué
à la rente ou faute par

le débiteur

d'avoir exécuté les clauses du contrat de constitua la

rente ne laisse pas de continuer d'être immeuble. Nec obstat

que
les créances d'une somme d'argent exigible

sont choses

meubles suivant la règle troisième; car la rente n'est pas

pour
cela in se la créance d'une somme d'argent exigible

elle n'est toujours in
se que

la créance d'une rente; ce n est

que ex
et ex que le

créancier de la

rente a le droit de contraindre le débiteur au rachat de la

rente, et au paiement
de la somme pour laquelle

elle a été

constituée.

Oninsisteraet on dira je veux bien que
dans ce cas la

rente in se continue d'être immeuble mais le droit qu'a
le

M-éa.'cier d'exiger le remboursement de la somme pour
la-

quelle
elle a été constituée, est un droit qui

est dans ses

biens, et qui,
scion la troisième règle, est un droit mobilier,

puisque
tendit ad Ce droit doit donc, en sa qualité

de

bien meuble tomber dans la communauté légale
du créan-

cier a qui
il appartient, et, par ce moyen,

la rente tombera

indirectement dans la communauté légale.

Ye réponds que
ce droit qu'a le créancier d'exiger le rem-

b~us.ment de sa rente, étant un droit qu'il
n'a qu

.< cause

de la ie.ite, ce droit étant un droit qui
est un accident et
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unacc<")sn{rp~ct.t~un accessoire de la
rente, on ne

doit ras examiner
quelle

~=~r"soit un droit
que le créancier n'a qu'à

~°",qui est un accessoire de la
rente, pour qu'il ne puisse entrer

~=:=s~ larente y entreroit, suivant la règle, ~ccessoriam
sequiteer ~rüe-cipale.

84. La coutume
d'Orléans, m·t, ]1P et 35], a

suivi, sur lanature des rentes
constituées, la disposition de la coutumede Paris; la jurisprudence l'a

adoptée pour les coutumes
qui ne s'en sont

pas expliquées.

~r~t~°-
opinion, que ces rentes sont devenues

très-communes, etqu'elles composent tout le
patrimoine de plusieurs familles.Il y a néanmoins encore plusieurs coutumes

qui mettentles rcntes constituées dans la classe des biens
meublescomme

Reims, art. 18; Troyes, art. 66, etc.
Quelques-,unes

~~S~=SHSsées, nanties et
hypothéquées par nantissement de fait;Cl2uuny, art. 6.

Il n'est pas hors de
~P~ d'observer

que quoique la contume de Blois paroisseêtre du nombre de celles qui mettentlesrentes constituées dans la classe des biens
~uE

qu'elle dit, art.
,57: .Rentes foncières et

voûtes
'~r 'es; sinon

que lesdites rentes ius~nt~
~chetaMes; auquel cas, tant

que le réméré
durera, seront

»réputées et se
partiront comme meubles; n néanmoins les

officiers, avocats, procureurs de Blois, de Chate~dl etautres villes
régies par cette

coutume, attestent
que cette

disposition de leur coutume n'est pas observée, et
que les

:?~ quoiqu'elles ne puissent être
constituées,sans faculté de rachat

perpétuel, sont
réputées immeubles,

~S~ de Paris. Cette inobservationde l'art.
157 de la coutume de Blois est

très-ancienne; car

~1~imprimé en l'année ]652, sur l'art, $'14, atteste pareillement
=~ aux officiers de Blois.

85. Dans la diversité de coutumes sur la nature des
renies,c'est celle du lieu du domicile du créancier

de la rente, quidoit décider si elle doit être réputée
immeuble;car une rente constituée étaut un droit

personnel, et qui n'a
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aucune situation, elle ne peut
être régie que par

la loi qui

régit la personne
à qui elle appartient.

Ce principe
soutfreune exception

à l'égard
des rentes dues

par
le roi. On a donné à ces rentes une situation feinte, qui

est le lieu où est établi le bureau de paiement
des arrérages

desdites rentes; et elles sont en conséquence régies par
la loi

du lieu où est le bureau c'est pourquoi
les rentes sur l'hôtel-

de-ville de Paris sont, conformément à la coutume de Paris,

réputées
biens immeubles, quand

même les créanciers à qui

elles appartiennent
auroient leur domicile dans un lieu dont

la loi répute
meubles les rentes.

Les autres rentes sont régies par
la loi du domicile du

créancier. Quand
même elles seroientcrééesavecun assignat

spécial sur quelque héritage, ce ne serait pas en ce cas la

loi du lieu où est situé l'héritage sur lequel
la rente est assi-

gnée, qui régiroit la rente; car cet assignat
n'est qu'un

acces-

soire de la rente.

On ne considère pas
non plus quelle

est la loi du domicile

du débiteur; car la rente n'étant un bien que
dans la personne

du créancier à qui elle appartient,
ce ne peut

être que
la loi

qui régit la personne
du créancier, qui

doit régler si elle est

un BIEN meuble ou un BIEN immeuble.

86. Les rentes constituées étant meubles ou immeubles

suivant que la loi du lieu du domicile du créancier à qui

elles appartiennent,
les répute meubles ou immeubles, que

doit-on décider, lorsqu'une
rente appartient

à plusieurs per-

sonnes, dont les unes demeurent sous une coutume qui
ré-

pute
les rentes meubles, et les autres demeurent sous une

coutume qui les répute
immeubles ? Les rentes étant des

droits divisibles, il n'y a aucun inconvénient à décider que

la rente, en ce cas, sera répétée immeuble pour
les parts

de ceux des propriétaires qui demeurent sous des coutumes

qui
les réputent immeubles, et qu'elle

sera réputée
meuble

pour
les parts de ceux qui

demeurent sous des coutumes qui

les réputent
meubles.

8". Lorsque
la propriétié

d'une rente constituée appar-

tient à une personne, etl'usufruit de cette rente à une autre,

c'est la loi du lieu du domicile du propriétaire, qui règle la

nature de la rente; on ne doit pas
considérer celle du do-

micile de l'usufruitier. C'est pourquoi,
si un Parisien a l'u-

sufruit d'une rente dont la propriété appartient
à une pci-
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=~t~ de
Iteims, qui les

réputemeubles le droit d'usufruit
qu'a le

Parisien, n'est qu'undroit
mobi.jr~ le Parisien

qui fût le
~re, et le Rémois

l'usufruitier le droit d'usufruitdu Rémois seroit un droit mobilier.

"u:rmt

88. Lorsque le créancier d'une rente constituée transfère
son domicile d'un lieu dont la loi

réputoit meubles
les rentes,

~a:.?ed" dont la loi les
répute -meubles la rente

~u~ de nature de meuble
qu'elle étoit, elle devient im-

meuble. II faut décider la même chose vice ~r.~

en~dr~<-uMe,entrée dans la
'e du créancier, qui, lors

de son mariage, avoit son domicile sous une
quid~l~

les rentes, cette rente continue de demeurer
~e~

"'T"~
quoique cette rente soit devenue

immeuble par la translation du domicile du créancier; ne
devant pas être au pouvoir du en

changeant de do-
micile, de priver sa

d'un bien
qui lui a été

acquis.

si le créancier de la rente, lors de son
maria-

~'te"
-'–––q-~P~e in~euble~

rentes, la rente n'entrera pas dans la
communauté, quoique,durant le

mariage, elle soit devenue
meuMepar a:

t'en de domicile du créancier dans une coutume qui réputemeubles les
rentes; autrement ce

créancier, par la transia-
tion de

domicile, avantageroit à ses dépens la communaux
et l'autre conjoint, ce

qui ne doit pas lui être
permis.

89 Lorsqu'unParisien va prendre femme
dausuneprovinc.dont la loi

répute meubles les
rentes, à Troycs, et

qu'il l'y épouse sans
passer de contrat de

marine, dans
~em de l'emmener à

Paris, les rentes
qui appartiennentà cette femme, tombent-elles dans la communauté I~ale

Non; car, quoique les rentes qui appartiennent à cette femme,
fussent, avant son

mariage, des biens
meubles, suivant la

coutume de Troyes, par laquelle sa
personne e ses droits

personnels ont
été régis jusqu'à son

mar~elles ont cessé de l'être, et elles sont devenues
immeubles

conformément à la coutume de Paris des l'instant dum~
et elles n'ont pu, par tomber danslacom-

munaute
légale qui a commencé dans ce

tempsLa raison est, que la femn.e
ayant, des cet

instant, passé
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sous la puissance
de son mari elle a, dès cet instant, com-

menée à n'avoir pour
domicile que

celui de son mari; et

,,ar conséquent
sa personne

et ses droits personnels
tels

que
ses rentes, ont, dès cet instant, cessé d'être régis par

la coutume de Troyea,
et ont commencé à l'être par

la cou-

tume de Paris..
r,

~~Mr~ lorsqu'un Troyen
vient prendre

femme àParis,

pour
l'emmener à Troyes,

les rentes de cette Parisienne de-

viennent, à l'instant de son mariage, biens meubles, et

entrent en cette qualité
dans la communauté légale qui se

forme en ce temps; parce que,
dès cet instant, la femme,

avec les droits attachés à sa personne,
devient soumise à la

loi de Troyes, qui
est celle du domicile de son mari, qui

par
le mariage,

est aussi devenu le sien.

go. Passons aux rentes viagères.
Dans les coutumes où les

rentes constituées, quoique perpétuelles,
sont un bien meu-

Me les viagères
le sont à plus

forte raison. Ce n'est que

dans les coutumes qui réputent
immeubles les rentes eonst~

tuées qui
sont perpétuelles, qu'il peut y avoir lieu à la ques-

tion, si les viagères y sont aussi un bien immeuble, ou si

elles ne sont qu'un
bien meuble. Voici les raisons qu'on ap-

porte
de part

et d'autre.
,r

Ceux qui
soutiennent meubles les rentes viagères, disent

que
la principale

raison qui
a fait regarder

les rentes perpé-

tuelles comme un être
moral distingué

des arrérages qu'il

~duit,
et comme immeuble, est parce que

les arrérage.

~'cn perçoivent
sans diminuer ni entamer son intégrité. Mais

il n'en est de même d'une rente viagère elle se consomme

par parties,
à mesure que

les années de la vie de la per-

sonne sur la tête de qui
elle est constituée, s'écoulent, et

que
les arrérages s'en perçoivent;

et elle s'éteint enfin enhe-

Mment par
la mort de cette personne

et par
la perception

des arrérages de la dernière année de sa vie. Ce sont donc

ces arrérages qui
forment tout le fonds et l'être entier de la

rente viagère, qui n'est en conséquence que la
créance d'au-

tant de certaines sommes d'argent qu'il y aura d'années de

la vie de la personne
sur la tète de qui

elle est constituée

et par conséquent
une créance mobilière et un bien meuble.

Ceux qui
soutiennent immeubles les rentes viagères,

disent que
les coutumes qui déclarent immeubles les rentes

constituées, les réputent
telles par

une fiction qui suppose
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dans ces rentf!! tin Atfo m~) ~tdans ces rentes un être moral et
intellectuel,

parl'entendement des
arrérages qu'elles produisent, quoique

ces rente., même celles
qu! s~nt

perpé
ces rentes, même celles

qui sont
perpétuelles, ne

soient 9dans la vérité, autre chose
que la

créance des arrérages quien courront jusqu'à leur rachat. Or cette
net-pareillement aux rentes viagères On

peut pareillement fein-dre et
supposer dans ces rentes un être moral et

intellectuel,distingué par l'entendement des
arrérages, qui sont regardéscomme les fruits civils

desdites rentes, lequel être intellec-tue! ned~ëre de celui qu'on .suppôts I'
tuel ne diffère de

celui qu'on suppose dans les rentes perpé-tuelles, qu'en ce que celui-ci est
un être perpétuel, quidoittoujours subsister

jusqu'au rachat au lieu
que celuiqu'on suppose dans les rentes

via~ est 1~~ péris-sable, dont la durée est
bornée au temps de la vie de

la per-sonne sur !a tête de qui eH~on~ P~-sonne sur
la tête de qui elles

sont constituées. Aula fiction
qui suppose dans les

rentes tant
qu'elles subsis-tent, un être

distingué des

arrérages qu'elles produisentn'est pas moins
applicable aux

viagères qu'aux produisent,La coutume de Paris,
en déclarant immeubles les rcntesconstituées à prix d'argent, n'a pas restreint sa

les rentes
aux rentes perpétuene~e~d't~~ constituéesà prix d'argent, ( lorsqu'elles

sonfperpe~~ répu-tées immeubles elle dit
simplement et indistinctemen tRentes constituées à prix d'argent,

sont réputées immeu-Mes; ce qui comprendtuelles =
ce qui comprend les

les
perpé-tuelles Ubi du 4 août

~<f ran~ nos
distinguere.motC~

8/X~
sur lemot

Cornmu~aauté, n.
84, il a été

jugé que les
arrérages d'unerente viagère qui appartenoit à l'un des

conjoints, étoienttombés dans la
communauté, comme

fruits de cette
rente;ce

qui connrme
l'opinion qu~ 1~considérées comme un que les rentes

considérées comme un être moral
distingué des

arréraâes çqu'il produit, et de la
classe des biens immeubles.

ONZIÈME REGLE.

?.'y'l~°~Il y a trois
espèces d'offices. La première

espèce est deceux qui sont en la pleine
d~a aucune

finance attachée, tels que sont les
gouvernements,les offices des commensaux de

~1'
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C5

1.4'(:

de cette espèce
ne sont pas

La question,
si les offices

s.~t un bien meuble ou immeuble, ne peut
donc avoir lieu

à l'égard de ces offices, puisqu'ils
ne sont pas

un bien de ce-

lui qui
en est revêtu.

na La seconde espëce d'office, est celle des offices vénaux,

tels que
sont les offices de judicature, tant des cours souve-

raines que
des siéges inférieurs les offices de finance tels

qu'est
l'office d'un receveur des tailles; les oiuces de procu-

reurs, d'huissiers, etc.

Observez que l'on considère deux choses dans ces omces

le droit d'exercer une certaine fonction publique, que

l'ouice donne à la personne qui y
est reçue;

a" la finance

attachée à l'office. Le droit d'exercer la fonction publique

n'est pas ce qui est dans le commerce, et sur quoi
tombe la

question.

La finance de l'office consiste dans une somme d'argent

qui
a été payée

au roi, pour
les besoins de l'état, lors de la

création de l'ouice et dont il a été expédié par le garde du

trésor royal,
une quittance qu'on appelle quittance de finance.

~'Û~tM.

A cette finance est attaché le droit qu'a
celui qui 1 payée,

ou qui
est à ses droits, de se présenter ( ou

une autre per-

sonne )
au roi, pour

être pourvu
de l'office. Le roi n'est pas

néanmoins astreint à accorder des provisions
à la personno

qui lui est présentée
il peut

les refuser, sans être tenu de

dire les causes de son refus; sauf au propriétaire
à présenter

une autre personne. Lorsque
le roi n'a aucune cause de re-

fus, il accorde les provisions
de l'office à la personne qui lui

est présentée,
sous la condition qu'elle

sera jugée capable par

la cour ou juridiction à laquelle
les provisions

sont adres-

sées lorsqu'après
un examen elle a été trouvée capable,

elle est reçue
dans l'office. C'est par rapport

à cette finance

de l'office, que les offices vénaux sont dans le commerce,

et qu'ils
sont un bien des particuliers qui

les acquièrent.

Cette espèce
de bien étant très-extraordinaire, il étoit in-

certain à laquelle
des deux classes de biens on l'assigneroit;

si ce seroit à celle des biens meubles, ou à celle des biens

immeubles on s'est déterminé à les mettre dans la classe

des biens immeubles.

La coutume de Paris, art. 95, en a une disposition;
elle
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~?~~<7-t
est réputé coutume

<C" 1~art. 485, dit la même chose.

Ces coutumes, en déclarant immeubles les
oŒces, leur

avoient néanmoins laissé
quelque chose qui tenoit de la na-

~re des meubles, en disant
que lorsqu'ils étoient vendus

par
décret, le prix devoit en être distribué au sou

lalivre, comme
celui des biens meubles mais l'édit du mois de mars 1683,rendu immeubles les

offices, quant à tous
effets, en or-

donnant que le prix s'en distribueroit
par ordre

d'hypo-
thèque, comme celui des immeubles.

93. Observez qu'il y a certains
offices, tels

que ceux de no-
taires et de

procureurs, auxquels il
y a ordinairement une

pratique annexée.

On appelle la pratique, toutes les dettes actives de
l'étude,

c'est-à-dire, les créances de
notaires pour raison des actes

qu'ils ont passés celles de
procureurs, pour raison des in-

stances qu'ils ont poursuivies.

Lorsque l'officier se
marie quoique son

office, étant un
bien immeuble, n'entre pas dans la communauté I~aie
la pratique ne laisse

pas d'y entrer; car cette
pratique' quiest

composée de différentes créances de sommes
d'agentcontre différents

particuliers, est un bien mobilier
On opposera peut-être que la

pratique d'un office est un
accessoire de

l'omce, qui doit suivre l'office. La
réponse est,

qu'il est faux que la
pratique d'un office soit un pur a

cessoire de romce c'est un bien
qui est

distingué de t'o~
~.ce, puisqu'il peut en être

séparé, et
qu'on peut vendre

l'office à une
personne, et la

pratique à une autre.
9~ La troisième

espèce d'offices, est celle des offices
qu'on

appelle domaniaux, parce qu'ils appartiennent au
du roi, et ont été

engagés moyennant
une certaine financeils consistent dans le droit

qu'a le
propriétaire

d'exercer cette
fonction

ou par lui-même s'il en est ca-
pable, en se faisant recevoir dans l'oaice ou

par un com-mis qu'il fait
recevoir, et

a qui il
donne l'office à ferme, ou

qui lui en
compte de clerc à mattre. La

plupart d~sont des offices de cette nature. Ces offices sont
immeubles. 'rjjuns
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8. 5

DOUZIEME REGLE.

g5. Les priviléges de perruquiers, sont une espèce debiens

réputés immeubles.

Cette règle est fondée sur la ressemblance de cette
espèce

de biens avec les offices.

Le roi, dans les besoins de l'État, a établi, dans
chaque

ville, un certain nombre de
privilèges de

perruquiers

moyennant une certaine finance qui a été payée par ceux

qui en ont été les acquéreurs. Ces priviléges ne sont pas des

offices puisqu'il n'y a aucune fonction
publique qui y soit

attachée; mais, quant à leur nature de biens, ils ressemblent

aux offices en ce que cette espèce de biens, de même
que

les offices, consiste dans une quittance de finance qui est

dans le commerce et qui donne à ceux qui en sont les pro-

priétaires, ledroit de se faire recevoir, ou
eux-mêmes, ou àleur

place,
telle autre personne qu'ils jugeront à

propos, maîtres

perruquiers dans la ville ou le privilège est établi, pourvu

qu'ils aient les qualités requises, et qu'ils aient fait le
temps

d'apprentissage
et d'y exercer le métier à l'exclusion de

tous autres.

§. III. Des exceptions que souHrc le principe qui fait entrer dans la
communauté légale tous les meubles de chacun des comomte.

PREMIERE EXCEPTION.

g6. Toutes les choses, quoique meubles, qui proviennent
à l'un des conjoints, durant le mariage, de son

héritage ou

autre immeuble propre de communauté, sans en être des

fruits n'entrent point dans la communauté légale.

La raison de cette exception est, qu'il n'est
pas permis à

un conjoint d'avantager et d'augmenter, durant le
mariage,

la communauté aux dépens et
par

la diminution de ses pro-

pres, parce que, par ce moyen, il avantageroit directement

l'autre conjoint; ce que ne permettent pas les lois, qui dé-

fendent tous avantages directs ou indirects entre conjoints,

durant le mariage.

On peut apporter, pour premier exemple de notre
excep-

tion, le cas auquel un homme a fait abattre, durant son

mariage, des arbres de haute futaie sur son héritage ou sur
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f~·~77i rjr, v~ Îa·imr9~c. ~ac ,]~,h.£1. .{.I_ ncelui de sait.mme. Ces arbres
n'étant point t;t/hM/<(, 1.

a'. de «! n'étant
point censés faire partie des fruits et du

revenu de l'héritage, n'entrent
point dans la communauté

légale, quoiqu'ils soient devenus meubles par leur
sépara-

tion du sol mais, comme ils
proviennent d'un

héritage pro-
pre, sans en

être desfruits, ils appartiennent en
pr opre celui

des conjoints sur
l'héritage duquel ils ont été coupés, qui

peut, lors de la dissolution de la
communauté, ou les re-

prendre en nature, si on n'en a pas encore
disposé, ou,

lorsqu'ils ont été vendus, exercer la reprise du prix sur les
biens de la communauté qui l'a reçu.

Il en seroit autrement si les arbres avaient été coupés
avant le mariage. L"exception ne concerne

que les meubles

qui sont prévenus, f;'M)'<mt le
mm-t' dcquelque héritage de

l'un des conjoints. Ces arbres ayant appartenu au conjoint,
dès avant son

mariage, et lors de son
mariage, comme

choses meubles, ne sont
pas dans le cas de

l'exception, et ils

entrent en qualité de biens meubles dans la communauté lé-

gale, sans
qu'on considère leur origine.

Il en est aussi autrement d'une coupe de bois taillis
qui est

&Mte durant le
mariage cette

coupe étant in fructu, entre,
en qualité de fruits, dans la communauté légale.

07. On peut apporter, pour second
exemple, les pierres

tirées d'une carrière ouverte sur
l'héritage propre de l'un

des conjoints, durant le
mariage.

Les jurisconsultes romains faisoient, à cet égard, une
distinction. Ils

croyoient qu'il y avoit des carrières oit la

pierre renaissoit à mesure qu'on en tiroit; qu'il y en avoit
de telles dans les Gaules et dans l'Asie. Ils décidoient

que la

pierre qu'on tiroit de ces carrières, étoit un fruit de l'héri-

tage mais que, dans les autres carrières où la pierre ne

renaissoit pas, les pierres qu'on en tiroit, ne devoient

pas être regardées comme un fruit de l'héritage, mais

plutôt comme une partie du fonds même, qui en étoit

d'autant diminué qu'en conséquence, à
l'exception des

carrières ou la pierre renaît, les marbres que le mari avoit

tirés durant le
mariage, d'une carrière qu'il avoit ouverte

sur le fonds dotal de sa femme, n'appartenoient pas au

mari comme fruit, mais faisoient partie de la dot; 1.

$. t5, 1. 8, S'. M/. Mi. 1. t8, <F. de /M~. dot. Observez

que, dans la
lot ;(5, il fautsmvre la correction d'An-



PAR'[tE!,caAPtTREtt. 6~

linn · llinr~ran~· s~n-n nei vnnrili ai i~nnonen a~f

.').

toine Faber, et lire Marmor non est mariti, ~( Hn/tM est

et or<r~<a?t~<

Je laisse aux naturalistes à décidef si! y a effectivement

des carrières où la pierre renaisse à la place de celle qu'on

en a tirée ée qu'il y a de certain, c'est que oela n'est
pas

ordinaire. C'est pourquoi on doit regarder comme nhë rëgtd

générale, que
lés pierres tirées d'une carrière qui à été du-

terte durant le mariage, sur l'héritage propre dé l'un des

conjoints, ne doivent pas être regardées comme des fruits

de cet héritage, qui appartiennent
à la communauté, mais

Comme choses qui faisoient partie du fonds dont elles ont éM

tirée?, lequel en a été diminué d'autant.

Quoique la pierre ne renaisse pas,
néanmoins il y a des

carrières si riches et si abondantes, qu'elles
sont regardées,

comme en quelque façon, inépuisables. Si ces carrières

étoient établies sur l'héritage propre de l'un des conjoints,

dès avant le mariage, et
que

dès ce temps
on regardât' les

pierres qu'on en tiroit, comme faisant le revenu de l'hért-

fage, qui
n'etoit pas propre à en produire d'autres, en ce cas

les pierres qu'on en tireroit, pendant
le mariage, pourroient

être regaTdéeS comme le revenu et lea fruits de
t'héritagé, et

comme devant, en cette qualité, appartenir à la commu-

nauté.

08.
On peut apporter, pour

troisième exemple de l'excep-

tion, le cas auquel
on auroit trouvé, durant la commu-

nauté, un trésor dans l'héritage propre de l'un des conjoints.

Quoique ce trésor soit un mobilier, le tiers qui en appartient

au conjoint, en sa qualité de propriétaire de cet héritage,

ne doit point
entrer dans la communauté, parce que c'est

quelque
chose qui

lui est provenu de son héritage propre,

sans en être un fruit.

A l'égard
du tiers qui appartiendroit à l'un des conjoints

dansle trésor, en sa
qualité de seigneur haut-justicier, comme

ayant été trouvé dans le territoire de sa justice, ce tiers
appar-

tient à la communauté, comme fruit de son droit de justice.
Il n'est pas douteux que le tiers qui appartient, y'tH'f inven-

<KM!Mj. au conjoint qui l'a trouvé durant la communauté,

appartient à la communauté, de même que toutes les

choses que chacun des conjoints acquiert
durant la com-

munauté.

.').
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SECONDE EXCEPTION.

99. Les choses mobilières qui sont substituées.durant la com-

munauté, à
quelque propre de communauté de l'un des con-

joints, sont
pareillement des

propres de communauté de ce

conjoint.

On peut apporter, pour exemple, le cas
auquel l'héritage

propre de l'un des conjoints a été vendu durant la commu-

nauté. Quoique la créance du prix qui en est dû à celui des

conjoints qui l'a vendu durant la communauté, soit un bien

meuble de ce conjoint, cette créance néanmoins
n'appar-

tient
pas

à la
communauté parce qu'elle a été durant la

communauté, substituée à son
héritage propre, par la vente

qu'il en a faite et qu'elle lui en tient lieu.

!oo. Il faut dire la même chose de la créance d'une somme

d'argent due à l'un des
conjoints, pour le retour de

partage
d'une succession de biens immeubles partage que l'un des

conjoints a fait durant la communauté avec ses cohéritiers.

Cette créance quoique mobilière n'entre pas en commu-

nauté, étant provenue, durantla communauté, ace conjoint,

du droit
qu'il avoit à une succession d'immeubles, qui est

un droit immobilier.

C'est l'avis de Lebrun, qui est
mal-à-propos contredit

par Borjon, qui prétend que ce retour en deniers doit tom-

ber en communauté, sans que le conjoint en
puisse avoir

aucune reprise il se fonde sur ce que les
partages ayant

dans notre jurisprudence un effet rétroactif, ce conjoint est

censé avoir succédé directement aux seuls immeubles échus

dans son lot, et au retour en deniers dont son cohéritier est

chargé envers lui, que ce retour en deniers étant en soi un

effet mobilier, et ne pouvant lui tenir lieu d'aucuns immeu-

bles qu'il
ait eus, n'ayant succédé qu'à ceux échus dans son

lot, ce retour en deniers doit tomber dans la communauté.

La réponse est que ce retour n'est pas un simple effet mo-

bilier de la succession auquel on puisse dire que le con-

joint a succédé. On ne peut pas dire que ce soit un effet de la

succession, puisque la succession étoit toute
immobilière, et

que
ce n'est pas dans la bourse de la

succession, mais dans

la bourse particulière du cohéritier qui en est
chargé, que

doit se prendre ce retour. Ce retour en deniers, dont son

cohéritier est chargé envers lui par le
partage, doit donc
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f~ ~t- ~~t.~t.or vnnT~!U~rf à

passer pour
une créance contre son cohéritier, mobilière à

la vérité mais qui
lui tient lieu, non d'aucuns immeubles

détermines, n'ayant succédé qu'à ceux échus en son lot, mais

d'un droit immobilier indéterminé, puisqu'elle
lui tient lieu

de ce qui manquoit
à son lot pour parfaire sa part

et son

droit à une succession Immobilière. Cette créance lui est

provenue,
durant le mariage,

du droit qu'il
avoit à une

succession immobilière et par conséquent
d'un droit im-

mobilier elle doit donc, suivant notre principe, quoiqu'elle

soit mobilière en soi, être excluse de la communauté.

il en est autrement, lorsque par
le partage

d'une succes-

sion composée de meubles et d'immeubles, il est échu beau-

coup plus de meubles, à proportion, que
d'immeubles dans le

lot du conjoint. Tout ce qui
lui est échu de mobilier, tombe

dans la communauté, sans qu'il en puisse
avoir aucune re-

prise.
On ne peut pas dire, en ce cas, que

ce qu'il
a eu de mobi-

lier dans son lot, déplus que
le montant de sa part dans le mo-

bilier de la succession, lui tien ne lieu et soit subrogé à ce qu'il

a eu de moins que
sa part

dans la masse immobilière. Les

meubles et les immeubles de cette succession ne composent

qu'une
même succession, dans laquelle

le conjoint est censé

n'avoir jamais eu de droit qu'aux
choses écnues dans son

lot, par lequel
il est rempli de toute sa portion

héréditaire. On

ne peut donc pas dire, en ce cas, que
ce qu'il

a eu de mobilier

dans son lot, lui tienne en rien lieu de quelque
droit im-

mobilier, ni
par conséquent l'exclure de la communauté

101. Observez quenous
ne suivons pasencntierl'opinion

de Lebrun, qui exclut de la communauté la créance d'une

somme d'argent que
l'un des conjoints

a pour prix
de la vente

d'un héritage ou pour un retour de partage d'immeubles,

soit que
la vente ou le partage aient été faits avant ou de-

puis le mariage. Nous pensons, au contraire, que ces créances

ne sont excluses de la communauté, que dans le cas auquel

la vente de l'héritage ou le partage
ont été faits durant la

communauté; parce qu'en
ce cas, cette créance mobilière

est, durant la communauté provenue
d'un propre

de com-

munauté, auquel elle est subrogée, et duquel
elle tient lieu

mais, lorsque
la vente de l'héritage ou le partage

ont été faits

avant le mariage la créance de la somme de deniers que le

conjoint avoit en se mariant, quoique pour
le prix

d'un hé

i-iiagc,cntt'c,aveclc
reste de son mol'ilisr,dnu'. la com-
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pa. on ue peut pas dire que la
~auccpour je prix 4'un héritage que le conjoint a vendu,
~an~n~iage, provienne d'un

propre do
communauté

cet héritage, quin'appartenoit plus au conjoint, lorsqu'il
t. est marié, n'ayant jamais été nipu être son

propre de com-
mua auté.

TROt9!EME EXCEPTION.

102. Les sommes
d'argent et autres choses mobilières qui

r~t~ conjoints, soit avant, soit
durant

Jomanago, n'entrent pas dans la communauté lé-
gale, to~U~~t été données ou

léguées avec la clause
qu cites seroient

propres au donataire ou au
légataire.

La raison
est, qu'il est au pouvoir de celui

qui donne,
d'apposer &ta donation telles conditions ou restrictions que
,boit lui semble

tiret qucm

apponere. D'où il suit
que les choses données à l'un

~8con)otats, ne peuvent entrer dans la communauté de
biens en

~queMe il estavec l'autre eon)oint, lorsqu'elles n'ont
été données

qu'à la
charge qu'elles n'y entreroient

pas; ce
que le donateur a suffisamment

donnéà entendre, en disant
qu'il les à la

charge qu'elles seroient
propres au do-

nataire.

ce
que nous dirons sur cette clause, t~-d.

QCtTBtEMB BXCBPTION.

nJnh! qui se marie de < biens
meubles, de plus que le tiers de l'universalité de tous ses
biens, n entre

pas dans la communauté légale.
La

jurisprudence des arrêts a fait cette
exception. Les ar-

rêts rapportés par Lonet, /~M~0, ontj~équel'ap-
port fait encens

meubles, par le contrat de mariage d'un

mineur à une communauté
conventionnelle étoit~éduc-

tible au tiers de l'universalité des biens de ce
mineur, et que

le, mineur étoit de plein droit restitué contre le ~sen'te-
ment, quoique qu'il avoit donné à cet apport ex-
~stf. Les biens meubles d'un conjoint qui entrent dans la
~munauté

légale, n'y entrent que par le consentement
tacite du

conjoint, au
pouvoir duquel il étoit de les en c~
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clure par
une convention de réalisation. lorsqu'un mineur,

qui a tout son bien, ou une grande partie
de son bien en

biens meubles, s'est marié sans faire de contrat de ma-

riage,
il doit, suivant cette jurisprudence, être restitué

de plein
droit contre le consentement qu'il paroît

avoir

donné à ce que
tout son mobilier entrât dans la commu-

nauté légale,
et contre le défaut d'une convention pour

la réalisation de ce qui
excédoit le tiers de l'universalité

de ses biens car un consentement tacite n'est pas plus

fort qu'un
consentement formel, contre lequel

la jurispru-

dence des arrêts restitue un mineur qui apporte
en com-

munauté plus
du tiers de son bien et les mineurs sont

restituables contre ce qu'ils
ont manqué de faire, de même

que contre ce qu'ils
ont fait de préjudiciable

à leurs intérêts

M'Mn~, in his ~<MS
vel /)r~)-m<MrMnf vel (g~raMrM~

tMMmfW.! au<Aorf<<!<t~ constat esse corfM~Mm; 1. 8, cod. de

M /?t<~r. restit.

Cette réduction du mobilier du mineur, qui
doit entrer

dans la communauté, au tiers de l'universalité de ses biens,

n'a lieu que lorsque le mineur se marie de suo. Lorsque
c'est

son père, sa mère, ou quelque
autre qui lui donne une dot

en argent
ou autres effets mobiliers, il est au pouvoir

de ce-

lui qui
donne cette dot, de la laisser entrer en entier dans

la communauté de ce mineur, en ne faisant aucune conven-

tion de réalisation; car celui qui donne une chose, est le

maître de la donner de la manière et à telles conditions que

bon lui semble. Mais lorsque le mineur est marié en ses

droits et de suo, il n'importe que ce soit son père ou un autre

tuteur qui le marie son père n'a pas plus
de droit, qu'un

autre tuteur, de disposer
du bien de son fils, et il ne doit

pas, par conséquent,
lui être permis, lorsqu'il

marie son

fils, de faire entrer en communauté plus
du tiers du bien de

son fils.

CINQUIEME EXCEPTION.

to4. Le principe, que
tous les meubles de chacun dc~

conjoints entrent dans la communauté légale,
soutire encore

une exception
dans un cas par l'édit des secondes noccï.

~cyf.: ce cas f~MS nc~'c ~(!!<e </ft ~arta~
-'J'-
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ARTICLE II.

Des conquêts.

'o5 Les immeubles
conquêts sont la

seconde espèce de
choses dont est composée la communauté légale; la coutumede

Paris, article z2o dit a Homme et femme sont uns et

» communs en biens meubles, et
conguëts immeubles faits du-» ra~zt et coaastant le

mariage. »

En matière de
communauté, le terme de

conquêts est
op-

~~del~
~P~––7~, les

héritagequi sont de
la communauté; et, par ceux

qui n'ensont pas.

Ce terme de propre est
pris, en matière de

communauté,
dans un sens différent de celui dans lequel il est

pris dansles autres matières de droit. Ce terme de propre est
pris,dans les autres

matières, pour un
héritage ou autre immeu-

ble qui appartient à quelqu'un à titre de succession d'un
parent mais, en matière de

communauté, on
appelle propre~u~

pas commun,
n'est pas entré en

communauté. Un
héntage est propre de

communauté, lors-
qu'il appartient à l'un des

conjoints, sans faire
partie desbiens de la communauté

qu'il a avec l'autre conjoL.
Comme il y a lieu souvent à la

question, si un
héritageJ~ est

conquêt
ou propre de communauté,nous établirons des

règles, pour distinguer les
héritages ou

immeubles qui sont con~~uêts et ceux
qui sont

p~ohres. Nous
emploierons le premier

paragraphe de cet article à
exposerla première de ces

second paragraphe, nousexposerons les autres.

I.

PNEMIENE BEGtB.

lac~mu~~?' acquêts qui P~entëtre~~<~ dela

héritages et autres immeubles
qui sont de c~

succession, sont aussi
toujourspropres de

cette communauté, quoique les choses qui sont
propres de communauté ne soient

pas de –––
toujoursl~ropre,s cri matière de succession.

dc~S~ sont
propres, en ––––cde

succession, ~.<n[ ceux
qui avjcunent à titre de succes-
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sion ou à un titre équipoUent
à succession tels que

sont

les dons et legs faits à des enfants par
leurs pères

et mères,

ou autres parents
de la ligne

directe ascendante, et les ac-

commodements de famille qui se font entre ces personnes

pour
entrer dans le détail de notre règle, et pour

faire bien

connoître quels
sont les héritages et autres immeubles qui

sont propres
en matière de succession, et qui sont en con-

séquence; suivant notre règle, propres
de la communauté

légale,
nous appliquerons

notre règle
à chacun de ces titres.

Nous l'appliquerons
aussi ensuite aux partages

et licitations

entre cohéritiers.

Application de la règle au titre de succession.

107. Les héritages qui aviennent à titre de succession d'un

parent,
soit en ligne directe, soit en ligne collatérale, sont

propres
en matière de succession ceux donc qui aviennent

à ce titre, à l'un des conjoints, quoique
durant le ma-

riage,
lui sont pareillement,

suivant notre règle, propres

de communauté.

Il en est de même des offices et des rentes. Ces choses

étant réputées immeubles, et de même nature que
les hé'

ritages, elles sont susceptibles
de la qualité

de propres;
c'est

pourquoi, lorsque ces choses aviennent à l'un des conjoints,

quoique
durant le mariage, par

succession directe ou col-

latérale de quelqu'un
de ses parents,

ces choses lui étant

propres
de succession, sont pareillement propres

de com-

munauté.

]o8. Observez que pourqu~unerente soitpropre,
en matière

de succession il ne suffit pas qu'elle
soit réputée

immeu-~

ble en la personne
de l'héritier qui y

a succédé; il faut aussi

qu'elle
ait été réputée immeuble dans la personne

à qui

l'héritier a succédé. C'est pourquoi,
si l'un des conjoints,

domicilié sous la coutume de Paris, qui répute immeubles

les rentes, a succédé durant le mariage à un de ses parents

domicilié sous celle de Troyes, qui les répute meubles, cette

rente, quoiqu'elle
soit devenue immeuble en la personne

du Parisien, quoiqu'elle
soit une chose immeuble qui lui

est échue par succession, ne sera pas
H;t propre en sa per-

sonne, mais un simple acquêt.

La raison est, que
la nature des propres,

est d'être d'~t-

ct.is /;<T~i.'M ( c'est le nom que plusieurs
coutumes leur
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donnât )
qui se sont transmis dans la

famiHe, par succes-
sion. Or, on ne peut pas dire qu'une rente qui n'a com-
mence à être

réputée immeuble et de la nature des héri-
tabes que dans la personne de I'hér:tier, soit un ancien

?\ un
propre, mais un

simple
de cet héritier. C'est ce qui a été jugé par un arrêt du .4Ltmars 1697 contre les héritiers aux

propres maternels de la
dame de Machautt, qui, étant domiciliée à Paris, avoit suc-
cédé à sa

mère, domiciHée sous la coutume de Reims, qui
répute les rentes meubles. L'arrêt jugea que cette rente,
quoique devenue immeuble en la

personne de la dame de
Machau t, n'étoit

point un
propre maternel, mais un

simple
acquêt dans la succession de ladite dame de

Machautt, quin'avoit succédé à sa mère, à cette rente, que comme à un
meuble. Cet arrêt est

rapporté par BouHenois, ~M<. a par
Lemaître, par l'annotateur de

Lebrun, etc.

.09. M me paroît suivre, de la décision do cet
arrêt, que

lorsque l'un des conjoints domicilié à
Paris, succède, durant

le
mariage, à un de ses parents domicilié sous une coutume

qui répute les rentes
meubles, celles

qu'il a recueillies de
cette succession rivent entrer en sa communauté car la
communauté est

composée de tous les
acquêls des

durant le
mariage. Or, ces rentes

auxquelles le cor jointa succède comme à des
meubles quoique devenues im-

meubles en la
personne de ce

conjoint, n'étant
pas, selon

la décision de cet
des propres en sa

personne, mais
des acquêts; et ces

acquêts étant faits durant le
mariage,

puisque c'est durant le mariage que le
conjoint y a s~

cédé, il s ensuit
qu'ils doivent entrer dans la communautéde ce conjoint.

no. L'annotateur de Lebrun est d'un avis contraire au nôtre-
)i

pense que ces
rentes, quoiqu'elles ne soient pas propresde

succession, ne laissent pas d'être propres de commu-
nauté. Si elles ne sont pas propres de succession, c'est, dit-il,
parce qu'il leur

manque une condition nécessaire pour cela,
qui est qu'eUes aient été possédées comme immeubles

par le
déiunt, de la succession

duquel elles sont avenues au con-
joint. Cette condition n'est

pas nécessaire pour qu'cHcs
soient

propres de
communauté; il

suffit, pour cela. que le
conjoint les ait eues à titre de succession. Je

réponds que
les immeubles

qui avienuent à l'un des corjoiHtE. durant le
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mariage,
à titre de succession, n'entrent pas dans la com-

munauté, ce n'est pas précisément
et seulement parce qu'ils

lui avicnnent à titre de succession, mais c'est parce que le

titre de succession leur imprime
la qualité

do propres, qui

est incompatible
avec celle d'acquêts,

et par conséquent
de

conquêt c'est pourquoi
les meubles, qui ne Mut pas

sus-

ceptibles
do la qualité

de propres, quoiqu'ils
aviennent à l'un

des conjoints, à titre de succession ne laissent pas
de tom-

ber dans la communauté. Par la même raison, ces rentes

auxquelles
le conjoint n'a succédé que

comme à des meu-

bles, quoique
devenues immeubles en sa personne, n'ayant

pas la qualité de propres,
et n'étant que

des acquêts,
rien

n'empcche qu'elles
ne tombent dans la communauté comme

conqufts.

1 1 1. Pour qu'une
chose soit propre

dans la personne
de

l'héritier quiya succédé, il est, à la vérité, nécessaire qu'elle

ait été possédée comme immeuble par
la personne

à qui
il a

succédé mais il n'est pas
de même nécessaire qu'elle

ait été

possédée par
elle comme propre;

car c'est une maxime, que

l'acquêt
du défunt devient propre en la personne

de son

héritier.

t ta. Par la même raison, lorsque par
la défaillance delaligne

d'où procédoit
un héritage propre,

l'héritier aux acquêts,

qui
est étranger à cette ligne, a succédé (t) à cet héritage,

quoiqu'il n'y ait pas
succédé comme à un propre

cet héri-

tage ne laissera pas d'être un propre
dans la personne

de cet

héritier; sauf qu'il
ne sera plus

un ancien propre,
mais un

propre qui
ne remonte pas plus haut qu'à

la
personne

du

défunt à qui
il a succédé.

115. Pour qu'un héritage soit propre,
en matière de succes-

sion, et par conséquent
en matière de communauté, il n'est pas

non plus
nécessaire que l'héritier qui a succédé à cet héri-

tage, justifie que le défunt auquel il a succédé, en étoit le

propriétaire;
le défunt l'ayant possédé

lors de sa mort, et cet

héritage s'étant trouvé parmi
les effets de sa succession, le

défunt est par-là
suffisamment présumé

l'avoir été, tant que

l'héritier n'en est pas
évincé.

(t) Dans les coutumes d'Anjou, fin Maine, et quelques autres, par

la <!<;M)ance de la ligne, la succession des propres est déférée au fisc

mais ces coutumes doivent être testreintM dans leur territoire.
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alieu,méme dans le cas

auquel un tiers, se pré-tendant
propn-étairedel'héritage.auroitdonné unedemandeen

contre
l'héritier, pour se le faire

~sser'de
laquelle, depuis et

pendant la communauté de l'héritier
avec sa

femme, le demandeur en revendication se seroit dé-
par une

transaction, pour une somme
d'argent que1 héritier lui auroit

payée = l'héritage ne laisse pas d'être
pre, en matière de

succession et par conséquent propre de
communauté; sauf la

l'héritier doit à sa
communauté de la somme

qu'il en a tirée pour la donner au
demandeur en

revendication, et se conserver, par ce
moyen,

l'héritage, comme nous le verrons La raison est,
qu'une transaction étant de sa nature re < “

et l'héritier, en donnant au demandeur en revendication la
somme qu'il lui a

donnée ayant pu vouloir
plutôt éviter un

procès que reconnoitre le droit du demandeur en revendica-
tion, cette transaction n'est

pas suffisante pour détruire la

présomption que le défunt, auquel l'héritier a
succédé, quis'est trouvé lors de sa mort en

possession de
i'héritase en

étoit aussi le
propriétaire.

n 5. Il en seroit
autrement, si, par l'acte, l'héritier avoit re-

connu que l'héritage appartenoit au demandeur en revendica-
tion, lequel auroit consenti

que l'héritage demeurât à l'héri-
tier, pour la somme que l'héritier lui auroit donnée l'acte,en ce cas, seroit une véntable vente

que le demandeur enre-
vend.cation feroit de cet

héritage à l'héritier. L'héritierne se-
roit plus censé tenir à titre de succession cet

héritage; son ti-
tre seroit la vente qui lui en auroit été faite

l'héritage seroit
donc dans ce cas

acquêt, et par conséquent MMy~, l'acqui-sition
ayant été faite durant la communauté.

116.
Quand-même, par l'acte intervenu sur la demande en re-

vend.cation, et
qualifié de

transaction, l'héritier n'auroit
pas

formellement reconnu le droit de
propriété du demandeur

en
revendication; si la somme qu'il lui a donnée pour se

conserver
l'héritage, étoit de toute la valeur de

l'héritage ce
seroit une forte

présomption que l'acte seroit une véritable
vente que le demandeur lui auroit faite de

l'héritage, dé~ui-
s<-esousle nom de

transaction; et celte
présomption pour-roit suffire pour faire déclarer

acquêt l'héritage et
par con-

séquent conquet, si l'acte étoit intervenu durant la commu-
nauté de l'héritier.
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117.
Hors ce cas, la femme de cet héritier, qui prétendroit

que l'héritage
est un conquêt

de sa communauté, et que

l'acte intervenu entre le demandeur en revendication et son

mari, est une vente que
ce demandeur en a faite à son mari,

ne devroit pas être admise dans les offres qu'elle
feroit de

justifier le droit de propriété
de ce demandeur en revendi-

cation, à moins qu'elle
n'eût cette preuve

à la main, par
des

titres clairs et incontestables; car on ne doit pas
admettre un

tiers à ressusciter un procès assoupi par
une transaction.

118 Si un héritage dont le parent
à qui j'ai succédé étoit

en possession
lors de sa mort, lui avoit été vendu par quel-

qu'un qui
s'étoit fait fort du propriétaire; quoique le pro-

priétaire
dont le vendeur s'étoit fait fort, n'ait ratifié que

depuis
la mort de mon parent,

et même quoique je lui aie

donné de l'argent pour
le porter

à ratifier, néanmoins je ne

serai pas censé avoir acquis
moi-même cet héritage

de ce

propriétaire, par
la ratification qu'il a faite; je suis censé l'avoir

à titre de succession de mon parent; et l'héritage
est en con-

séquence
un propre,

tant en matière de succession que
de

communauté, sauf la récompense que j e dois àla communauté,

de l'argent que j'en ai tiré pour faire ratifier le propriétaire.

La raison de douter, étoit que
mon parent,

à qui j'ai suc-

cédé, n'a pu acquérir
la propriété

de l'héritage qu'on
lui a

vendu, que par le consentement du propriétaire.
Ce con-

sentement n'étant pas
encore intervenu lors de sa mort, jo

n'ai pu
lui succéder à cet héritage; car on ne peut succéder

à quelqu'un
à une chose qui

ne lui appartient pas.

La raison de décider au contraire, que je dois être censé

avoir succédé à mon parent
à cet héritage, est qu'il est de la

nature des ratifications d'avoir un effet rétroactif. Celui qui

ratifie une vente qui étoit faite en son nom, est censé avoir

donné procuration
de la faire, suivant la règle, Ratihabilio

mandato comparatur
il est censé avoir vendu lui-même, et

mis lui-même l'acheteur en possession,
suivant cette règle

de droit: Qui m<M~<j ipse fecisse MafefMr. Mon parent, auquel

j'ai succédé, est donc censé, par le secours de la fiction qui

donne un offet rétroactif aux ratifications, être devenu pro-

priétaire
de l'héritage qu'on

lui a vendu, dès aussitôt qu'H

en a été mis en possession,
de même que-si

c'eût été le pro-

priétaire,
au nom duquel la vente lui a été faite, qui l'y eut

mis lui-même, et par conséquent en avoir été propriétaire
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lors de M mort je do: par conséquent, être censé lui avoir
stMcéde à cet

héritage.

..0. Par la m~ rai~n, je dois être censé avoir succédé
a mon

parent à un
l.éntagc qu'il avoit

acquis d'un mineur,
quoique le mi..eur, devenu

majeur, n'ait ratitté
que depuisla mort de mon parent.

On dit de
même, pour raison de douter, que les lois

décorent nulles les aliénations des biens des mineurs. Le
parent, à qui j'ai recédé, n'a donc pu acquérir la

propriété
<M héruage que le mineur lui a

vendu, avant la ratification
de ce mineur faite eN majorité je n'ai donc

pu lui su~c~
deràcet

héritage, qui ne lui appartenoit pas lors de sa mort

Laréponse qui sert de raison
pour décider, est que la loi ne

prononce la nullité de l'aliénation des biens des
mineurs

qu'en faveur des mineurs. Cette nullité n'est donc qu'une
Mthté relative, qm m~ lieu

qu'autant que le mineur trouve~
Mit que Miénation

qu'il à faite de ses
biens, lui seroit désa-

Tantagcuse. Mais
lorsque lemineur, devenu majeur, approuve

ï al~atMnqu'U a faite, soit par une ratincatio.
expresse, soit

p~r une ratification tacite, en laissant écouler le
temps de la

festitution sans se pourvoir, 1'aHénation.estwlctble: c'est
pour-

quoi,
dans cel[c espèce, le

mineur, devenu
majeur, ayant

~tuMia vente qu'il faite à mon
parent, cette vente dont la

validité, jusqu'à cette
ratification, avoit été in suspenso, est

censée avoir été valable; mon
parent est censé être devenu

propriétaire, par la tradition
que le mineurlui en a faite je

dois donc pareillement être censé avoir succédé à cet
héritage.

tM. Il n'en est pas de même de la nullité que les lois

proitMMent de tout ce que fait une femme sans être autori-
sée. Celte nullité n'est

pas établie en faveur de la femme

pMisqM'ellè~éte~dmeme aux actes
qui lui seroient avanta-

~~tels-qu'est l'acceptation qu'elle feroit d'une donation
qui

tQisami*fatte;MM <&. r~Si, art.
9. C'est

pourquoi, si
uncfemMMe sous puissance de mari, avoit, sansêtreautorisée,
~ad~unhéritageA mon

parent, auquel j'ai depuis succédé;
e~tque, depuis la mort de

monparewt, par unaete passé entrB
cette femme devenue veuve et en ses droits, et moi, elle eût
Consent! q.ue cette vente eût lieu à mon

profit, et
que je

MttnsNe l'héritage, cet a~te ne me parott pouvoir passer que
pour une vente

que cette veuve m'auroit faite de cet héritage,
et non pMH-une con&-mation de celle qu'elle en auroit faite
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au parent auquel j'ai succédé; ce qui est absolument nul,

n'étant pas susceptible
de confirmation d'où il suit que

cet

héritage doit être réputé acquêt,
et par conséquent conquêt

de la communauté légale, si c'est durant cette communauté

que l'acte a été passé.

lai. Pour que je sois censé avoir, à titre de succession

Tm héritage
ou un autre immeuble, et qu'il

soit en consé-

quence propre
en matière de succession, et propre de com-

munauté, il n'est pas nécessaire que j'aie trouvé cet héritage

même dans la succession de mon parent à qui j'ai succédé;

il suffit que j'y aie trouvé le droit en vertu duquel j'en suis

depuis
devenu propriétaire.

La raison de cette maxime est, que le droit à une chose

est censé être, juris a~c~M
et eventu, la chose même à la-

quelle
il se termine, et dans lequel il se fond et se réalise par

la suite, suivant cette règle de droit /< qui ac~oK<'m /M~~

ipsam rem /M~eft~Mf~ 1. t5. ff. de reg. ~'Hr. D'oH il suit

que lorsque j'ai succédé à mon parent à un droit qu'il avoit

à un certain héritage, duquel je suis depuis devenu pro-

priétaire en vertu de ce droit, je suis censé lui avoir succédé

à l'héritage même, dans lequel le droit
auquel je lui ai suc-

cédé, s'est depuis réalisé.

Suivant ces principes, si mon parent à qui j'ai succédé

avoit de son vivant acheté un certain héritage, dont il n'a-

voit pas encore été mis en possession lors de sa mort; quoi-

que je n'aie trouvé dans sa succession que l'action ex fM/

je suis censé lui avoir succédé à l'héritage même que je me

suis fait donner par cette action.

m. Par la même raison si le parent
à qui j'ai succédé,

avoit vendu un héritage avec faculté de réméré, et
que de-

puis
sa mort j'aie en qualité

de son héritier, exercé le ré-

méré, je suis censé avoir cet héritage à titre de succession de

mon parent. Quoique je n'aie pas trouvé l'héritage même dans

sa succession, il suffit que j'y aie trouvé le droit de réméré qui

s'est réalisé dans cet héritage que j'ai réméré. Cet héritage

m'est donc propre, et en matière de succession, et propre de

communauté, sauf la récompense que je dois à la commu-

nauté, de la somme que j'en ai tirée pour exercer le réméré.

123. Par la même raison, si le parent
à qui j'ai succédé

avoit aliéné un héritage sous une condition résolutoire; /?KM,
s'il l'avoit donne

quelqu'un
à condition qu'il y rentreroit
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si le donataire mouron:sans
enfants, et

que la condition
ayant ex.sté depu.s la mort du parent auquel j'ai succède
je sois .entré dans cet

héritage, je serai censé avoir cet he~
ritage à titre de succession de mon

parent, quoique ce ne
soit pas l'héritage même qui se soit trouvé dans sa

succession
car, en succédant au droit de rentrer dans

l'héritage, je suis
censé avoir succédé à cet héritage auquel ce droit s'est ter-
miné, et dans

lequel il s'est réalisé.

On objectera peut-être que l'existence de la condition qui a
donné ouverture au droit de rentrer dans cet

héritage, n'étant
survenue que depuis la mort de mon parent, je n'ai

pas même
trouvé ce droit dans la succession de mon

parent, puisqu'il
n'étoit pas encore né lors de l'ouverture de cette succession.

La
réponse est, que suivant les

principes que nous avons
établis eh notre traité des obligations, n. aao, l'existence
des conditions

apposées à un contrat, a un effet rétroactif
au temps du

contrat, qui fait
réputer le droit

auquel l'exis-
tence de la condition a donné

ouverture, comme acquis dès
le

temps du contrat. Suivant ce
principe, le

parent à qui j'ai
succédé est censé avoir eu, dès le

temps du contrat de
donation

qu'il a faite de son
héritage, le droit d'y rentrer

et l'avoir transmis par conséquent dans sa succession.

124. Lorsque le parent à qui j'ai succédé, a vendu un hé-

ritage dont il a mis l'acheteur en
possession, sans en rece-

voir le prix pour lequel il lui a accordé terme; et que par
une convention

que j'ai eue, depuis sa mort, en
qualité de

son héritier, avec
l'acheteur, je suis rentré dans

l'héritage
en le quittant du prix, cet

héritage m'est-il
propre ? P La rai-

son de douter est, que la vente de
l'héritage ayant été faite

purement et
simplement, sans

pacte commissoire, le ven-

deur à
qui j'ai succédé, paroit n'avoir retenu aucun droit

de rentrer dans
l'héritage auquel j'ai pu succéder. La ré-

ponse à ce raisonnement est, que dans tous les contrats sy-

nallagmatiqucs, la partie qui a de sa part exécuté le con-

trat, a le droit de répéter la chose qu'elle a donnée en
exécution du contrat, en cas de l'inexécution du contrat

de la
part de l'autre partie c'est de ce droit que naît l'ac-

tion qu'on appelle cpH~f'û ob rem <<a<t re non ~ct<M. Le ven-

deur, dont j'ai été héritier avoit donc le droit de rentrer
dans

l'héritage, en cas d'inexécution du contrat; il l'a laissé
dans sa

succession, et il me l'a transmis. C'est en vertu de ce
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droit qu;en conséquence
de l'inexécution du contrat, par la

convention de désistement entre l'acheteur et moi, je suis ren-

tré dans cet héritage, et j'en suis devenu propriétaire.
Joie suis

donc devenu en vertu d'un droit auquel j'ai succédé cet

héritage m'est donc propre
en matière de succession et il

doit par conséquent
être aussi propre

de communauté; sauf

la récompense que je dois à la communauté, de la somme due

pour
le prix

de l'héritage qui devoit entrer dans la commu-

nauté, et dont je t'ai privée
en déchargeant l'acheteur de

cette somme, pour
avoir l'héritage, comme nous le verrons

<h'<.

Ondirapeut-'etre~
A quoi sert le pacte commissoire, si,

sans ce pacte, le vendeur a le droit de rentrer dans l'héritage,

faute de paiement duprix'~cy~,
dans notre con-

~-a< vente, a. 4~5, ce que ce pacte
donne de plus.

ta5. Le principe que nous venons d'établir, jqu& je suis

censé avoir à titre de succession un héritage, lorsque j'ai

succédé à mon parent, au droit en vertu duquel j'en
~uis

depuis devenu propriétaire,
n'a lieu que lorsque le droit

auquel j~ai succédé, a été la cause prochaine et immédiate

de l'acquisition que j'ai faite depuis
cet héritage, comme e

dans les exemples ci-dessus rapportés
il en est autrement

lorsque le droit auquel j'ai succédé n'en a été qu'une cause

éloignée. Par exemple, si j'ai succédé à un parent,
à une

seigneurie directe à laquelle étoit attaché un droit d'avoir,

par
retrait conventionnel, les héritages d'un certain territoire,

lorsqu'ils sont vendus et que -depuis,
un héritage sujet à

ce droit ayant
été vendu j'en aie exercé le retrait qui m'en

:t rendu propriétaire, je ne sci ai pas censé avoir cet hé-

ritage à titre de succession. Cet héritage est un acquêt; et

si la vente qui a donné ouverture au retrait que j'ai exerce

est intervenue durant ma communauté, il sera conquêt do

cette communauté. La raison est, que
le droit attaché à la

seigneurie
à laquelle j'ai succédé, qui consiste dans le droit

d'être préféré pour
acheter les héritages qui y sont sujets

lorsqu'ils sont vendus, n'est que
la cause éloignée de l'ac-

quisition que~j'ai
faite de l'héritage dont j'ai exercé le re-

trait. La cause prochaine
de mon acquisition

est le contrat

de vente de cet héritage, aux droits duquel contrat j'ai été

subrogé à l'acheteur à ~ui
la vente en avoit été faite, par le

retrait que j'ai exercé sur lui, qui m'en a rendu acheteur
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en sa pface. L.est donc ce contrat de vente qn: est If vc-
rilabte titre etla cause prochaine de

l'acquisition que j'ai
iaLte de cet

héritage; je le possède à titre
d'achat, et par

conséquent c'est un
acquêt.

Pour JBS mêmes.rafso.ns, un
héritage retiré par retrait féo-

~? été jugé acquct, par arrêt du 34 janvier tCsS; ~ar-
/(~. i, cAa~ tOQ.

)a6.
pareillement lon-squ'ayant un droit de justice qui

m'est
propre, l'ayant eu

dp~a sucee~sioH de mes parents,
j'ai, en ma qualité de

peigneur de
justice acquis par droit

de déshérence ou de connscation des biens immeuMes d'un
homme mort sans héMtiePS) ou co~ndamjjé à une

peine ca-
pitale; ces .immeubles ne sont pap des

propre~, mais des ac-

qu~ts; et si la mort ou ]a
condampation qui ont

donné
ouverture à la déshérence o,u à la

confiscation, son arrhes
durant ma communauté Us sont des

conquets, car ce n'est

j~s moN droit de justice qui est la cause
prochaine etim-

med.iatede l'acquisition que j'ai faite de ces immeubles c'est
droit 'le déshérence ou de confiscation

auquel la mort ou
la condamnatiou de la

personne
à

qui ils appartenoient, a

~o"n~ pwerture; lesquels droits de déshÉrence ou de eon-

~scat)(H~ sout des fruits civils de mon droit de justice
qui les a produits, et en sont distingues comme la N~0
l'e~t de ~a mère, et comme les fruits le sont de la terrp qm
les

a produits.

~°'W pas de m~medu droit de dëshéren.ce que la
cou

tumedeRretagne, art. SQS, et
quelques autres donnent au

s~Heur de Gefpai- la défaillance de l'estoc.
Lorsquc/ans

ces cou~ume%, le
seigneur succède au Ëef qui relevo~t de

tu~, par la
m.prt de san yas-sal qui n'a laissé aucuns héritiers

de ~4'gns d'o~ c~.Sef prpeédoit, cette succession ne ~oit
pas ôtre cpnsidérée comme un fruit et une o~entio~ du ~ef
d,omtnan~ mais çpmme une reversion

qui se fait de ce Hpf
au

semeur, p~rr~tinction de
l'inféodationqHe produit la

deiaillancedeja l~e. ~roitd'yre&tr.er~ en
ea~dt;dé-

iaiijance de la
ligne étoit une des

dépendant du ne~d.Q--
mina~t ce nef da~ teq.uelle se~neur. e~t reMtfp, ~t a~que~
s?est terminé le

drf~tqu'n avait d'y r.en~rer, en est donc pa-
rB~ememt une

d~e~ance, conune.i~,t'éto:t avant l'to.fëo

dation qui l'en
a~ok;8~a~. C'est pourquoi, si le fiefdpmi-

~a~t étoit propre,, ~~ef daoslequeHs seigneur du Jf<ef
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doMHn~nteat rentré par ce droit ds déshérence,'est parcit-

tementpNppr<e.

ïi en e~t dp m~~ie de la commise du
Pefpôur désaveu on

pour fé)ON~. ce n'est pas tant en ce eas une
acquisition

qu,e fait le sei~ttent, qu'unereversh)n qui se
fait par

l'éxtinc-

t,ton de l'int'éodatittn. I~e dcoit.
fp~'a le seigneur de rehtrer:

dans te~ftefs qqt retëvent de M y tof~queiéc~ arrivera

est uit drait qMt fait pattie du fief
d<<minant; erpar c~oùsé-

queMt
te ~ef dans Lequel, te cas'ét'ànt arrivé, ie~ëigneu-r est

Mt~trë-, et auquel te dimit
qu'it &voit d'y rentrer s'estternUnë,

do.)it pareiHemcMtfa.ire partie ~es dépendances du Nefd&mi-

Hant, et être ds mêhichatu.p~, et
par conséq'ner<t propre,

tojtsque le fle~diomuutnt est un pfopM~te la përsiDime a qui

ijk appartient.

tay. Les héNtagë& conilsqué<t aMt-~ts prc~)Tes du acquêts

aux enfants du autres héritiers du condamna,; auxquet~ te

Mi a fait r~ntisè de- la conHcatiOn ? Je croM qu&Ia (Iccision

de la question dépend beauceup deS'termes dàrrstesque!~ te

t)!<e~et e~te<mcu. Si te cm d~p-I~re par te brevet qu'ft se déL

s~ te en leur faveur de son droit d~conSsëationdeT; biens

du
cot.~mné,

te rptparoit, eti ce oa~ en so ~sist~t de
son droit

eonnscatton, .av.pir,,par tapténiturlo de sa

putssance, reni~~ au condamne le droit
de transmettre~ par

sHiceession ses' b!e~
qu'if a~t -perdus en

perdijint Tétât

cMt par 1~ condamnat-t~. Ses enfaMs'ou autres'néritiers
scmt en

conséquence cen«:é!«,vbu', à
titre cte succession., les

biens du condamne; et par eo~équeni: ~eun desdits b:eH?

qui
sont immeuMës-, sont

d~ve~tabfcs'propres. Ma~s si 1~

bf~vet porte simptëment- quë'lc 'foi'&W db~ des !)iBn~con-

Bsquës aux enM~s- 'ou aHtfés"ïférîti'ers''dù
condamné les

enfants n'ayant en ce cas d'autre
titre que !ë don~que'teut-

M a
thifIéMi.~

M~Mens~ht ~p~
e&nq~ts, si ~~an à'étéMt ddr'at)'t

!a~

It'y a:
des'autearsqui-dist~~Uëht'entrer ~g'~

fondamné et ~ës 'antres parent," en.
îp~erpr6'tam'' Je'jon ja

premief sdiM, h-' brevet, lorsque ta remise .est
f~ite a~p~

fants et' selo!i !e second sens', lorsque ta remise es~
faiîe

~M~M~p~Mit~
.T; ~<

)~8; Q~tnqttè l'héritage auqùëT't'un des conjoints a

succédé à son parent durant ~e mariagCj M'ait pas dans

itt ~ùcGës9K)'îe'COn)6!nt,'n~eD matière de
d!spo<.i,
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Hon, tes effets d'un b:en nronrf-. ,tnon, tes eftets d'un bien
propre, ne restant

plus per-
sonne de la famille dont il

procédoit, il n'en est
pas

moins pour cela propre de
communauté; car ce n'est que

ex <K-c<a~ <.< M causd
qu'il n'a pas dans la suc.

cess~on dece conjoint, et en matière de
disposition, les

effets d'un bien
propre il n'en est

pas moins en soi un

héritage .propre, ayant été transmis par succession. Ce n'est
donc

pas un acquêt, ni par conséquent un conquêt.
j~. Il nous reste à observer que pour qu'un immeuble

échu à Fundes conjoints durant la
communauté, par la

succes~n de son
parent, soit

propre de succe~on et par
conséqu~proprede communauté, il

n'importe que ce

parent,, par la succession duquel il lui est échu, soit un

parent de la
ligne directe

ascendante ou de
la'ligne directe

descendante, ou de la collatérale. Toutes ces successions
font

des propres.

Doit-on: excepter de
cette règle la succession

par laquelle
les pères et mères succèdent à leurs enfants aux choses

qu'ils leur ont données Nous traiterons cette question dans
un traité des successions.

>.

Apptieation de )a règle aux dons et legs faits en avancement ~succession,

OnpûurentecH'iieU.

t5o. ]Les
Héritages ou autres immeu~s lonnés

oulégués
à un

enfantpar son père, sa mèr<quoique autre parent
de la

ligne directe
ascendante,

~ut propres à cet entant en

matière de
succession, de m~me que s'ils lui étoient échus par

la succession de
ces perso~Nes

et par conséquent, suivant

la règle -ci-dessus proposée
ils sont aussi propres de com~

muuauté quand mëmeledenou le legs auroitété fait durant
la communauté.

La raison est, que ce" parents devant, suivant l'ordre de
la nature, la succ<n Scieurs biens

à i~Mrs enfants, les
dons ~t

legs qu'~
leur font de leurs biens, sont moins des

dons et lè~'Ï" acquittement de la dette naturelle de

leur su~ession qu'ils leur doivent. Les enfants, par les do-

n~~ns
entre vifs

quileur sont faites de ces biens, sont
Censés recueillir d'avance la succession du

donateur; et c'est

pour cela que ces
donatipns,sont appelées ~aac~~f ~/r«.,

avancement de succession.

t3i. Ce!a a lieu, t-' quand même l'enfant donataire auroit
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depuis
renoncé à la succession du donateur, les héritages

et autres immeubles qui lui ont été donnés, n'en sont pas

moins des propres de succession et de communauté; car le

donateur n'est pas moins censé les lui avoir donnés en avan-

cement de sa succession, et ils lui tiennent lieu de sa suc-

cession.

t5a. Cela a lieu, s" quand
même les héritages

donnés ex-

cédeyoient la part que
l'enfant donataire eût dû avoir dans

la succession du donateur. Ces héritages ne laissent pas
de

lui être propres entièrement, et non pas seulement jusqu'à

concurrence de la part qu'il eût dû avoir dans la succession

du donateur car le donateur n'en est pas
moins censé lui

avoir donné le total, comme un avancement de sa succes-

sion, dans laquelle
il a voulu lui faire une part plus avanta-

geuse que
celle que lui eût faite la loi civile des successions.

155. Cela a lieu, 5° quand
même l'enfant donataire ne

serait pas
l'héritier présomptif

immédiat de son aïeul qui les

lui a donnés étant précédé par son père.
Ces héritages

ne

laissent pas
d'êtfe censés lui avoir été donnés en avancement

de succession car, selon l'ordre de la nature, les biens de

son aïeul devant lui parvenir
un jour, non pas

à la vérité

immédiatement, mais médiatement et par
le canal de son

père,
son aïeul, en les lui donnant ou les lui léguant,

ne fait

que prévenir
ce temps et sauter par-dessus

le canal par
le-

quel
ils doivent lui passer.

La donation ou le legs qu'il
lui en

fait, est donc une anticipation de sa succession; les hérita-

ges ou autres immeubles ainsi donnés ou légués sont donc

propres
de succession, et par conséquent propres de com-

munauté.

t54. Cela a Heu, 4" quand
même l'héritage

ne passeroit

pas
directement du père

au fils mais par
le canal d'une

autre personne que le père
auroit chargée de substitution

envers son fils. Par exemple,
si un père ayant deux fils, fait

l'aîné légataire universel, à la charge de substitution envers

le puiné quoiqu'à
l'ouverture de la substitution, le puîné

recueille les héritages compris
en la substitution par le canal

et des mains de son frère aîné, ce puîné ne laisse pas
d'ètre

censé les tenir à titre de donation de son père,
la substitu-

tion qui est son titre, étant une donation que son père
lui a

faite. Ces héritages lui sont donc des propres
de succession,

et par conséquent propres
de communauté.
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~,b~ t' F"
f. a S~~ ~Teu d'une

~b.t.,t ,t.~ au
p,.o<,t des enfants dudit

ha~; h~ita~
~b,. “

.~titutio. que lesdits enfa~. ont ~S

d~~r~
'fo~ soient pa~é.du

enfants, ce leur père
1 été

par lequel iIsl~.oM
P~s~ Ua les he~Mht de leur

SMud- < les leur
~d~:r"

d~~
P~

~des~u~,commeuou.le
ver.o~pIu.aMplement ci-

alrri;s,

mariage de son fils, lui
MlS~i~T'~ d'une certain dont il .e

cette rente est-elle

~T est le
c~neiet-, ui. bien ac-

tjUet.,OMuAp!-opre? P

.c~l~ ~f cette rente n'est
P~ P~P"~ mais

dit
qu'un propre '-st un /<

ritage B~r/ personne -.c~ë,
de sa personne

qui lui ~~Më. Or,
père et dont il s'est cons-

?" envers une
qui

qui en

ctqm~ commencé à ~istet.
qu'en la pe~ne du Os, on

ne peut pas dire que soit ancien
h~tasc qui ait passéde

'.? celle du
P~t donc

pas
dire que cette rente soit un

propre; elle n~t donc qu~u.
acquêt la donation ne lui en

~P-
1

mariage, c'est un
acquêt fait dUrant

~Suu
u?:

qui est entré
Nation s'il

n y a clause contraire dans ia do-
~e~~r

qu'y entrés des ~~M~ que le
père auroit ëoNnës à son fiis.

Au
contraire, pour soutenir cette rente propre, on d;t

qu'il est vrai
que cette

rente, constderëe en sa forme de
r~ten'a a comment à exister qu'en la

personne du nb, et qu'ellen jamais, dans cette forme, appartenu au père. Maissi elle
ne lui a pa.s appartenu /~rMM/r dans sa forme de rente elle
lui a

appartenu c~M~
~~(.n~~ comme étant renfer-

me dan. la masse de ses
biens, sur lesquels il l'a constituée =

auhemcnt il n'auroit pas pu 1. dcnner à son fils, personne
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ne pouvant
donner ce qu'il

n'a pas.
La t-ente peut

dé cette

manière, paroître
avoir passé

du père
au fils, à un titre qui

fait des propres,
et être par conséquent

un propre,
tant de

succession que de communauté.

J'avois, dans mon introduction à la coutume dOrJeans,

embrassé cette seconde opinion que
feu M. Rousseau, mon

respectable ami, m'avoit dit êtrela plus
accrëduM au Pa-

lais mais j'ai appris que depuis
if étoit intervenu un arrêt de

la cour, dont ,0 ne sais pasla date/qui
a jugé conformément

à la première opinion.

It n'v auroit pas lieu à cette question
s'il étoit dit par

la

donation, que le père fait donation à son fils d'une certaine

somme, pour
le prix

de laquelle
il tui a, par

le même acte,

constitué une rente de tant. La donation étant en ce Cas d'une

somme d'argent, il ne peut être douteux, en ce cas, que

la rente constituée au fils pour
lé prix

de cette somme, est

un acquêt,
et par conséquent

un conquèt, ayant été tait (tu-

rant le mariage. “ <.

,56. Lorsqu'un père
débiteur envers son fils, d'une somme

d'argent qu'il lui a promise
en te mariant, lui donne à la

place,
durant le mariage,

un héritage, cet héritage
est-il

propre
La raison de douter est, que l'héritage paroit en ce

cas donné au fils par
le père,

en paiement
de la somme qu'il

lui devoit or, la dation en paiement
est un acte équipottent

à vente Dare '? ~~MM, est M~ L 4, l'od. de evict. C'est

donc comme si le père
avoit vendu à son (ils cet héritage,

pour
le prix

de la somme qu'il
devoit à son fils mais il n'est

pas
douteux que l'héritage qu'un père

auroit vendu à son

tus, seroit un acquêt
de ce fils. Nonobstant ces raisons, il

n'est pas douteux que
cet héritage est à ce fils un propre

de

succession, et par conséquent
un propre

de communauté.

Le père,
en donnant cet héritage

à son fils, à la place
de la

somme qu'il
lui avoit promise

en mariage, n'est pas
censé le

lui vendre pour le prix d'une somme qu'il
lui doit; il n'est

censé faire autre chose qu'exécuter
la donation de la dot qu'il

lui avoit promise
en mariage. Cette donation reçoit son

exécution, non pas à la vérité (~ t/)M
re pt'om~s<~

in re

a'tMr.M, que
le fils veut bien recevoir à la place.

Le fils est

donc censé tenir cet héritage, en exécution de la donation qui

lui avoit été faite par
son contrat de mariage,

et par consé-

quent
à titre de donation en manc~ent de succession.
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C'est ce,qui résulte ëvidfmm~t n~CM
ceqiu résulte évidemment de Fartée 26 de la c~-tume de

Paris, où il est dit Le fils
auquel te

père ou
mère,~eul ou aïeule ont donné aucun

héritage tenu en ne» doit
que la bouche et les mains au seigneur féodal encore

~t- la chose lui soit baillée en P- qui lui
J~t été promis par contrat de

mariage. » La
coutume, en

décent
que le fils, ne doit, en ce cas, que la bouche et les

~ns suppose évidemment
que le fils, dan. l'espèce pro-

posée, tient
l'héritage à titre de

donation, en exécution de
celle

qui lui a été faite par son
père, et

que son
père n'est

pas censé le lui avoir vendu; car, s'il étoit censé le lui avoir r
vendu, le fils devroit le profit de vente, n'étant pas douteux
que la vente faite

par un père à son fils., d'un
he~ tenuen

fief, donne ouverture au
profit de vente.

Observez que l'héritage donné à !'un des c<m}oints, durant
le

mariage, à la place d'une somme
qui lui avoit été

promise,ne lui est propre de communauté qu'à la
charge de récom-

penser la
communauté, de la somme

promise qui seroit en.

re~°" si le n'avoit pas
reçu l'héritage à la place. C'est ce

que nous verrons plus
amplement m/h~ ~a)V~ 4.

fai! a, suivant le droit commun, que les donations
faites par les père et mère et autres ascendants à un

enfant
qui soient regardées comme des titres

equipoHents à celui de
succession qui rendent

propre l'héritage ou autre immeuble
qui a été

donné, de la manière
que si le donataire1 eût eu à titre de succession. Celles qui sont faites par tout

autre parent, quand même elle-, seroient faites à l'héritier
présomptif du

donateur, ne font que des
acquêts, qui sont

conquêts lorsque la donation a été faite durant la comm~
nauté.

La raison de différence est, n'y a que nos parents dela ligne directe ascendante qui nous doivent, selon l'ordre
de la

nature, la accession de leurs biens les autres ne nous
la dosent pas. C'est donc. lorsqu'ils nous donnent leurs
biens, une véritable donation qu'ils. nous, font; et l'on ne
peut pas dire que ce soit un

acquittement anticipé de la dette
de leur

succession, puisqu'ils ne nous la doivent pas.Il y a neanmo.ns
quelques coutumes, comme Anjou, le

Marne
réputent les donations à l'héritier

présompUf,
qnoiqu en ligne collatérale, faites exi avancement de succès
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sion, et les héritages
et autres immeubles qui lui sont don-

nés, biens propres et patrimoniaux.
11 n'est pas

douter que

les héritages et autres immeubles régis par ces coutumes,

lesquels sont, en ce cas, propres
en matière de succession,

sont aussi en conséquence,
suivant notre règle, propres

de

communauté.

,58. Lorsqu'un
testateur a, par

son testament, rappelé
à

sa succession les enfants d'un parent qui eût été son héritier,

s'il ne fût pas prédécédé pour
le représenter,

et prendre
dans

les biens de la succession du testateur la part qu'y
eût eue ce

parent,
s'il ne fût pas prédécédé;

ce rappel
est-il regardé

comme un titre de succession, qui donne la qualité
de pro-

pres
aux héritages avenus auxdits enfants par ledit rappel

P

ou ne doit-il être regardé que
comme un legs, qui

ne fait

que
des acquêts ?

a

La jurisprudence a établi, à cet égard,
une distinction

entre le rappel
fait <<t ~m~~M~, et celui fait extrà ter-

tHfMOSJMrM.

Le rappel est censé fait wM terminos juris, lorsque,
dans

les coutumes qui
n'admettent pas

la représentation,
le testa-

teur a rappelé
des personnes

à qui
le droit romain l'ac-

cordoit. ,)

Par exemple, lorsque
dans les coutumes de Blois ou de

Meaux, qui n'admettent aucune représentation
en ligne col-

latérale, un testateur a rappelé
à sa succession ses neveux ou

nièces, enfants d'un frère ou d'une sœur prédécédés,
ce rap-

pel
est w~~r~ parce que la Novelle de Justinien

leur accordoit la représentation.

A
plus

forte raison, le rappel
des petits-enfants est, ~rd

~-MfM~~ dans les coutumes qui excluent la représen-

tation, même en directe.

Le rappel qui est fait wM terminas ~r~ est regardé

comme un titre de succession, qui donne aux héritages qui

aviennent à ce titre, la qualité
de propres

de succession, et

par conséquent
de propres

de communauté. C'est ce qui a

été jugé par un arrêt du 9 juin 1687 rapporté
au Journal du

Palais, et par plusieurs
autres précédents,

cités par
le jour-

naliste.

Le rappel ~M est celui des personnes
aux-

quelles le droit romain ne donne pas
le droit de représenta-

tion. Tel est le rappel
des petits-neveux

et des petits-cousins.
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Cerant)f!n'f<tt<r-.).M~ u-Ce
rappel n'est valable que p.

aéqaent les
héritages avenus à ce titre sdrit de

acquêts 1<~e~ que ceux avenus à titre dé 1~

AppUcat.~ de la règle aux ..cccn.modemMts de fa~.U..

t3Q.
LesaccommodemensdefamiDe, par lesquels auptm~

~c'S?~f' lt"a11I~1 jl1rispht-~T/
~~ce~oh, ces

h~i~~q~le 6 a
.u. par qne~e accommodât de fa~i~étant

~e'~ des
propres dé ~~< ils sont

pareillement des
propres de

communauté, quoique i'aceom-
modementa~ëtë fait durant la commuante.

t:t.f~ P~, durant le
mariage de son

d ~e~ tf"'
charge de payerdettes en total ou en

partie, cet acte n'est
pas ~sa~é comme éu~

~~e
que le përe fas~ à so,, de cet

Mri~g~ pour
le prix de la ~mme a

taqueHe montent te~ dettes
qu'il !e

charge de
payer à son

acquit cet acte est regardé comme un
pur accommodement de fa~.He et un a~~ement dF~
de?'o~~ S"' acte, ne fait
de M~red~ sa

sttcceMiOn, et fait d'~hce ce qui se se-
roit fait lors de l'ouverture de sa succession. Sans cet aban-

lors ~t~ë de ia ~cce~od du père le fils au-
à

~<~ n'y au~C~ qu'à la
~arge de~ dettes dont le père lé

eh~par cet abandon. Le
fils est censé

~a~ementde suc-

de~m: ~P––uen<un propr.de communauté.

C'est
des

y récent,

~~t~crtdeM. Ro~
land de

Dans
~~P~~ ~~t le père (lut

~is a'voit fait

T'/
-charge dé

payer pouf 600~00 r~res de dettes,
laquelle somme était !a valeitt entière de h t~e. Le sie~

après
P~e, a~t toulix faire.

S~ î terre à la
succession, P~- y prendre ses

~u F ses étant
opposées, et ayant sou-

tenu que le titre
auquel le de avoit cette

terre, étoit xnre vente
que son père lui avoit fàite

de cette
ladite

que son titre
étoit une donation en avancement de

succession, et qu'H
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étoit, en conséquence,
fondé dans le rapport qu'il

faisoit

de cette terre.

Par ta tneme raison ~rsqU'~n père
durant lé

M~

.on (Us, lui abandonne un héritage, pour
demeurer quitte

envers lui de ce qu'il
lui doit, pM!A. pour

un comp~de

tutelle cet acte n'est pas censé être une vente que le père

fasse à son fils, pour
le prix de la somme dne à son fils; cet

abandon n'est censé être qu'un pur
a~comnMde!nMt delà-

millc et un a~neen~nt de succession le nls auroit
~rc.I-

!~nt succédé à cet héritage
et auroit fait effusion

de ce qui
lui restoit dû .par

son père.
Le fils étant donc censé

avoir cet héritage en avancement de suMe'!sit)n, cet héritage

lui PM propre,
et par conséquent propre

de communauté,

quoique
l'abandon ait été fait durant la communauté.

Observez qu'il
ne lui est propre

de communauté qua
la

charge de la récompense
de la somme qui

lui étoit due par

son père,
la créance de cette "omme étant, comme ~MM~

entrée dans la communauté légale. 1 ~,5

Pareillement, dans re.pèce précédente, l'héritage
donné

par
un père

à son fils, à la charge de payer
ses dettes, n est

propre
de communauté qu'à

la charge
de récompenser

la communauté
des sommes qu'il

en a tirées pour
les

payer.

Application de la règle aux partages,
licitations, et autres ~ct~ qui

en

tiennent lieu.

t/!0. Les héritages et autres immeubles d'une succession,

échus à quehm'M par
le partage qu'il

en a fait avec ses

cohéritiers, lui sont propres
entièrement, et non pas

seu-

lement pour
la part

héréditaire qu'il
avoit avant le partage.

Quand même ils excéderofentk montant de sa part
héré-

ditaire, et seroient chargés,
en conséquence,

d'un retour

en deniers ils seroient entièrement propres,
et non pas

seu-

lement jusqu'à concurrence de sa part
héréditaire. Par con-

séquent,
suivant notre règle, ils doivent aussi être entiè-

rement propres
de communauté, quand

même le partage

auroit été fait durant le mariage,
sauf seulement la récom-

pense que
le conjoint héritier doit de la somme qu'il

en a

tirée, pour payer
le retour dont son lot étoit chargé.

Cette maxime est tirée de notre jurisprudence française,

sur la nature des partages.
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Cesm')nf!nfttt;n.tt .n
Ces principes sur cette

matière, enti~ement
oppo-ses à ceux du droit romain

Suivant ceux du droit romain, un
partage étoit

regardécomme une espèce de contrat
d'échange, par lequel chaque

cohéritier échangeoit les parts avoit, avant le partage,dans
les héritages tombés

dans les lots de ses
cohéritiers,.contre celles que les cohéritiers

avaient, avant
partage,dans ceux tombés dans le sien.

céde~~T~, chaque étoït censé n'avoir
cédé au

défunt aux héritages tombés dans son lot, que ponr
la part dont il étoit

héritier, et avoir
acquis de ses cohéritiers

les autres parts, avec la
charge des

hypothèques des créan-
ciers particuliers de ses

cohéritier L
6~. 8~.divid

Au
contraire, suivant les

principes du droit
français, te~

partages ne sont
pas regardés comme des titres

d'acquisi-tion la
part que chaque héritier a dans les biens de la suc-

cession, avant le partage, est une part indéterminée; c'est le
partage qui la détermine aux effets tombés au lot de cet hé-
ritier.

Le partage est censé ne faire autre chose
<~e de dé-

terminer la
part à

laquelle chaque héritier a succédé au
détunt, qui étoit

auparavant indéterminée; et il la déter-
mine aux seuls effets tombés dans son lot. Au moyen de cette e
détermination que fait le

partage, et de l'effet rétroactif
qu lui donne au

temps du décès du
défunt, le défunt est

censé avoir, dès l'instant de son
décès, saisi en entier cha-

de toutes les choses
comprises dans leur

lot, à la charge des retours héritier est censé avoirseul succédé entièrement à toutes lesdites
choses, à fa

chargedes
P~p:r't~ n'avoir rien

acquis de ses cohéri-tiers par le
partage.

Ces,
principes ont

lieu, non-seulement à
i'égard du

premier partage qui se fait entre des cohéritiers ils ont lieu
pareillement à

l'égard des subdivisions.
Lorsque, par le pre-m.er

partage, quelques effets de la
succession's~t~me~és

indivis entre tous, ou .–––~ entre
quelques-uns des co-

héritiers, il reste à faire entre eux une subdivision de c~
choses restées en commun Nulla
est. La part de chacun de ces cohéritiers, par rapport auxchoses 'd~" sont demeurées -––

indivises, est
encore

indéterminée, jusqu'à la subdivision
qui doit s'e..
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faire; cette subdivision la détermine aux choses qui tombent

dans!e lot de chacun, par
la subdMsion. Cette subdivision

a, de même que le premier partage,
un effet rétroactif au

temps
du décès du défunt, de manière que chacun d'eux est

censé avoir seul succédé au défunt à tous les effets contenus

dans le lot qui
lui est échu par

la subdivision, et n'est censé

avoir rien acquis de ses copartageants.

t~. C'est en conséquence
de ces principes, que notre

coutume d'Orléans, suivie en cela par
toutes celles qui ne

s'en sont pas expliquées, décide art. t5 115, qu'il n'est

dû aucun profit,
ni féodal ni censuel. pour les héritages et

subdivisions, c'KWf qu'il y ait tournes. C'est une conséquence

de nos principes, que chaque
héritier n'est censé rien ac-

quérir
de ses cohéritiers, par ces partages

et subdivisions;

mais qu'il est censé avoir seul succédé immédiatement au

défunt à tous les effets compris
dans son lot, à la charge de

la tourne, lorsqu'il en est chargé.

t~5. C'est pareillement
une conséquence

de ces principes,

qu'après
le partage les créanciers particuliers

de mes co-

héritiers ne peuvent prétendre
aucun droit d'hypothèque

sur les héritages et autres immeubles tombés dans mon lot,

quoiqu'il
soit plus

fort que
ma part héréditaire, et chargé

d'un retour; car, étant censé, selon nos principes, avoir

seul succédé immédiament au défunt, pour le
total à toutes

les choses comprises
dans mon lot, et n'étant censé avoir

rien acquis de mes cohéritiers, les créanciers de mes cohéri-

tiers ne peuvent
rien trouver dans les effets de mon lot, qui

ait appartenu pour aucune part à leurs débiteurs, ni qui

puisse
être sujet à leurs hypothèques

ils n'ont que
la voie

de saisir et arrêter la somme due à leurs débiteurs, pour re-

tour de partage, si elle n'a pas
encore été payée.

i~4. La maxime que nous avons posée ci-dessus, que les

héritages et autres immeubles échus à quelqu'un
lui sont

propres pour le total, tant en matière de succession que de

communauté, est pareillement
une conséquence

évidente

de ces principes.

i45. Ces principes, sur la nature des partages,
ont été

étendus aux licitations.

On appelle
licitation un acte par lequel des

cohéritiers ou

d'autres copropriétaires, qui ont d'une succession qui leur

est échue en commun ou d'une acquisition qu'ils ont
faite
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~H.u~.tc~
~W

et
my~, p~t partage qu'M. n.<

i~t
f~apr~, d. potage., ~epneut c~

q~~ ~BP~.d.a po~
<e. ~i.d'e~

pMt~
ptu~~tp~, ~Fge d~P~ha!

c~ 4~
Wt,~ dM~p~ p~

~t q~-H a da~
Stonou

dansFaequisit~M.
'<

~at~Hs~~
~~ntle~ aya~ ~~n~ objet e~ la

m~~ q~e 1~
p~t~~ ~ce~on~, qui est &u.~

co~u~té nn4,v,.ion d~ de ta ~~f

~M< ~t~
~nt ~ga~~ c~~e dps a~t~ q~, HM,ne.)t J.eu

d~~ta~, et ~<~t
~19 m~e~~que~nMt.

M~en,
~p.p~~

hc~t.~ pa~~e~ cl~~ qui font p~,t,~ l~ce d'pn
M~m~~e pa. 't'LW s~pce~ f~
~J~ ~4.~ /<et~6 4~<~ ~m r~ <<
dicare.

t;~ Ucitation~t d~ a~~ qui ti~~t Hw de
potage,

etq~ ~ut de la
~~p pa,~c~, on t~ a

appliqué les
H~ Ppp~p~qMe ~pt~d~t

&a~o~lls.s~ la

d~partag~~q~
P~no~ ~rapp~r ci-de.~s

~h~tat~.de~ne~e~ p~ag~T~ pas Maa~é.
e~~o ~q 4~q9~.t~ eU~ faij.ut.-e ch~

q~ te papta~e, dq ter~tn~J~pat-ts que eha~~
d~f. he~er. ~t~t~ a daps~

su~e~io~. <
de eehM ~i

t~~ a~~d~a),a~~ pa~ Ucita~n ~t ~r.mu~e à t'.h~
~e da~ ~t 44~~at~-p paf. ta.Mpit.a.tw, & ta ch~e

4qpayer.~ ~tre~pa~f~~ed~~u~~wpartd~~

~T. t~ p~ti, ~u~
a~tr~ )~ H~t~tsont d~a

la~~ss~, ~d~r~n~awp~d~ pTMqt.~e~
doit

lad.ud~ata~, M ~y~
d~~e~iT~oactitiq~o

dqn~~ a ia
~ta)~dp ~me qM, pa~ga~ Mjudka-

t4~
')Htc~{~ dëfMnt< poui-

tt)t~ ~Mtag~dopti H est ad;Hdtc~taire~ à ta
charge de

)MjMr~.s~, b~it!eM tew? pa~t da.~ le. ppx.. a'a.voir m~
acquis de ses

cohëFttiers,qtu sont censés
pe~is du dr~

~t~<~ ~Oi~ d~ 'iQ~, pour !a,part
du prix que l'adjudicataire est

tenude~dMn~, et~aMit

;amaM eM aHcu~e.papt dajos I.'h~itage !)<!{?..

N46.~e~ s~eeip~eipe, q~st rartM~So
eMt<we4e.

Paei<est.dit «St.t'h~rttage BesepeutpiM-.
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f tir entre cohéritiers, et se licite par justice sa~~ fraude (t),

s ne sont dues aucunes ventes par l'ad~dication ~atte à tm

< d'eux." D

Cette décision est unecons~qpence des principes que nous

venons d'exposer. Si la coutume décid.e que ~adjudication

faite à l'un des héritiers de l'héritage qui est licité entre eux~

lie donne ouverture àaucun profit de vente, c'est parce que,

suivant ce$ principes, l'adjudt(~t<nre tn'est censé rien &cquÉ-

rir de ses cohéritiers coHcita.Bts.

Suivant les mêmes principes l'héritage qui m~est adjugé

par la licitation, n'est point hypothéqué auxcr~aaeiera par-

ticulier~ de mes cohéritiers colicitants, lesquels sont censés

o!yavoie jamais eu aucune part.

C'est paretHeaietttTjne conséquence de ces principes, que

Hhëritage adjugé par
licitation à l'ttM des héritiers, lui est

propre potipie total eB matière de sttcc~ssioB et, par oonsé*

quent,
suivait potre règle, ~esti propre de communauté,

sauf la récompense
des sommes titres d.e la communauté

pour payer les parts dues dans le prix aux colicitantjs;

t/t~ Observez que ces termes qui se trouvent dans Fartt-

cle 80 de la coutume de
Parif~

ci-dessus
rapporté, l'héri-

ne se /MM~~f'r, et ceux-ci, ~'etM/)~yyM~<fea, ne doivent

pas s'entendre rM<rf'cf' mais seulement <tMnf~<t)e;ct'tout

ce que nous venons d'exposer sur la nature et les effets d'une

Hcitation, à Meu f soit
que~'héritàge

Hcité n'ait
pu se par-

tager, soit qu'il ait pu absolument se partager, mais
que les

parties aient jugé plus à propos de'le!clter 3° soit que la lie!

tation ait étéfattëdëvantlejuge, surass!gnat!'on sbit qu'elfe

ait été faite volontairement par un'àt'te devant notaires; 5*

soit
que taKcitatMn~e~oitfaft~etn're'lës seuls héritiers, soit

qu'on
ait admis des étrangers~ ë~chërtr, pourvu quel'adju~

dication ait été faite à un des héritiers': car la~aison qui

fait regarder 'ta licitation comme n'étant qu'une espèce de:

(!) Ç.estep.tso~ttM! y'MM~, c~Pfoant~ M! acquêt.~tant <

TE.n.~ t!? p,~tp,:c ~i~. dem; ~~e' I~tW."t9s~a,~Jt chacun
des portions ~n'Isee'i, t'un d'Rux feroit ensuite à rautrp ~ne ven.te de

sa pbrtibh d!v!sëc, et, po<)r frauder te seigneur du proSt 'dû par'cttte

vente, soppriraeroit t'acte de paYtTtge)n~f)t!'ntt"aa'~eig<tt<ff'et'~Mit

apparoir d'une iieitatioa faite entrt'e)M:!deeet'~l6tttagcf, ~Otnmt!. 9'it

teatotencofa~qd~vi~.
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partage, étant tirée de ce qu'elle a la même fin qui est de
faire cesser la communauté et l'indivis, on doit, dans tous
les cas dans

lesquels cette raison se rencontre, regarder la
licitation comme un

partage, et lui en donner les effets.

t48. Non-seulement les actes
qui se font dans la forme de

licitation mais généralement tous les actes qui paroissent
avoir pour fin

principale de faire cesser entre cohéritiers la

communauté et l'indivis, quelque nom
qu'on leur ait donné,

sont, de même
que les licitations, regardés comme des actes

tenant lieu de partage, et
auxquels, de même qu'aux lici-

tations, on donne tous les mêmes effets
qu'aux partages.

C'est
pourquoi, si mon cohéritier m'a vendu sa portion

indivise dansun
héritage de sa succession, quoique l'acte soit

conçu dans les termes d'une vente
de sa portion dans l'héri-

tage, néanmoins comme on doit dans les actes, rechercher

plutôt l'intention des parties, que s'attacher aux termes dans

Hesquets ils sont conçus, et aux noms qu'ilaplûaux notaires

de leur donner, et que 1~ principale fin et intention que les

parties paroissent avoir eue dans cet acte, est de faire cesser

la communauté et l'indivis, parrapport à cet
héritage; l'acte,

suivant notre jurisprudence, n'est pas regardé comme une e

vente, quoiqu'il soit qualifié de ce nom, ni comme une ces-

sion il est regardé comme un acte tenant lieu de partage,

qui ne fait autre chose que déterminer nos parts héréditaires,

par rapport
à cet héritage. La

mienne, par cet acte, est dé-

terminée à l'héritage pour le total, à la charge de payer à
mon cohéritier la somme convenue

par l'acte; et celle de,

nom cohéritier est déterminée au droit
d'exiger de moi cette

somme. En
conséquence, }e suis censé, dans ce cas, de même

que dans le cas de la licitation, avoir succédé immédiate-

ment au défunt à l'héritage pour le total, à la charge de

payer la somme à mon cohéritier pour lui tenir lieu de la

part indéterminée qu'il avoit à la succession. Ainsi cet acte ne

donne pas plus ouverture aux
profits seigneuriaux que la

licitation. L'héritage n'est sujet, pour aucune partie, aux hv-

pothëq~ea des créanciers particuliers de mon cohéritier il

m'est propre pour le totà! en matière de succession, et par

conséquent
il est

propre: de communauté, sauf la récom-

pensje, comme nous l'avons dtt ci-dessus. ~<!yM, au Journat

du~ Palais, t'arrét du ag février t6aa.

'49- Ge qui été jugé pour le cas auquel mon cohéritier
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m'a vendu sa part indivise, doit pareillement
avoir lieu dans

le cas où il en auroit disposé
envers moi, par

bail à rente

rachetable ou non rachetable ou à quelque autre titre com-

mutatif. Mais si mon cohéritier m'a fait donation de sa part

indivise dans quelque héritage de sasuccession, ou même en

général
de tous ses droits successifs, il est évident qu'un tel

acte quoiqu'il
fasse cesser l'indivis, ne peut

être considéré

comme tenant lieu de partage un acte par lequel l'une des

parties a tout, et l'autre n'a rien étant ce qu'il y a de plus

contraire à l'essence des partages.
C'est pourquoi

cet acte ne

pouvant passer pour
autre chose que pour

une véritable do-

nation que
m'a faite mon cohéritier, les héritages dont il

m'a fait donation, pour
la portion indivise qu'il y avoit, se-

ront acquêts pour cette portion,
et par conséquent conquêts,

si le don a été fait durant la communauté.

:5o. Lorsqu'un cohéritier de ma femme me vend la por-

tion indivise d'un héritagcqui lui est commun avec ma femme;

s'il est dit pur cet acte que j'y parois pour
ma femme, en

qualité
de son mari, il n'est pas

douteux que
tant qu'elle ne

désavoue pas
cet acte, il est censé n'être autre chose qu'on

acte tenant lieu du partage qui étoità à faire entre elle et ce

cohéritier il sufiit même, pour cela qu'il
soit dit qu'un

tel

a vendu à un tel, ;Mrf/'Me telle. Cette qualité de mari qu'on

lui donne dans l'acte, fait connoitrc que
ce n'est pas en son

propre nom, m~Is en sa
qualité

de mari d'une telle sa

femme, et par conséquent pour sa femme, qu'il traite avec

le cohéritier de sa femme.

i5i. Mais s'il est dit simplement qu'un
tel a vendu à un tel

sa portion
indivise qu'il a dans un tel héritage qui lui est

commun avec la femme dudittel. cet acte doit-il passer

comme un acte tenant lieu d'un partage que je fais pour ma

femme avec le cohéritier de ma femme ? Pour la négative

on peut dire que n'étant pas
dit par

l'acte que j'y parois
au

nom de ma femme, ni même en qualité
de son mari, je suis

censé y paroître en mon seul propre et privé nom, et par con-

séquent acheter véritablement, pour moi, la portion du co-

héritier de ma femme.

Néanmoins j'inclinerois à dire, que quoiqu'il
ne soit pas

dit, dans cet acte, que j'y traite au nom de ma femme; et,

dans la qualité que j'ai de son mari, on doit facilement pré-

sumer que c'est en cette qualité, plutôt qu'en
mon seul pro-
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prc et pri'é tinm, que j'ai traité dans cet.tpic avec le
cohéritier de ma femme, parce que la

qualité que j'ai de
mari et d'administrateur de la personne, des biens et des
affaires de ma femme, doit faire facilement présumer que
dans les actes qui concernent les affaires de ma

femme,
c'est en cette qualité de mari et

pour ma femme que j'y
procède, quoique cela ne soit point exprimé par l'acte. Or,
l'acte dont il est

question concerne les affaires de ma femme,

puisqu'il tend à faire cesser la communauté et l'indivis
qui

étoit entre elle et son
cohéritier; je dois donc être facilement

présume y avoir traité en ma qualité de mari, et
pour ma

femme.

En vain oppose-t-on qu'un partage de succession d'im-

meubles, échue à ma
femme, excède mon pouvoir d'admi-

nistrateur de ses biens; car il suit seulement de là, que
non-seulement dans ce cas-ci, mais même dans le cas

auquel il seroit dit expressément par l'acte, que je traite au

nom de ma femme, l'acte ne seroit pas valable, et n'obli-

geroit pas ma
femme, si elle le désapprouvoit; mais il ne

suit nullement, que lorsque ma femme ne le
désapprouve

pas, je ne puisse être présumé avoir traité en son nom,
et

que l'acte ne doive être censé tenir lieu du
partage

qui étoit à faire entre elle et son cohéritier, et qu'en con-

séquence l'héritage ne soit, pour le total, un
propre de ma

femme.

t5a. Si le cohéritier de ma femme avoit fendu sa portion
indivise, tant à moi qu'à ma femme, sera-t-elle, en ce cas,
un conquêt La raison de douter est qu'on ne peut plus dire,
en ce cas, que je n'ai traité qu'au nom de ma femme et pour
ma femme; car on ne

peut être censé traiter d'une affaire

pour une autre personne et en son nom, que lorsqu'elle n'est

pas présente à l'acte, et qu'elle ne traite pas par elle-même

de l'affaire donc, dans le cas
présent, ou ma femme étoit

présente à l'acte, et autorisée de moi, pour traiter
par elle-

même, on ne peut dire que je ne traitois, dans cet acte,

qu'en son nom. Or, dira-t-on, si j'y traitois en mon nom,
ce ne pouvoit être

que pour l'acquisition de la portion indi-
vise du cohéritier de ma femme l'acte est donc, en ce cas,
comme les termes le

portent, une véritable vente
que le co-

héritier de ma femme fait, tant à moi
qu'à ma femme, de

sa
portion indivise dans

l'héritage, lequel en
conséqucnct;
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doit être, pour
cette portion, conquêt

de cette commu-

nauté.

Nonobstant ce raisonnement, je crois qu'on
doit décider

autrement. Je conviens que
le mari a traité en son propre

nom; mais je ne conviens pas que
ce ne pût être que pour

faire l'acquisition de ma portion
indivise du cohéritier de sa

femme. Je pense,
au contraire, que quoiqu'il

ait traité en

son propre nom, l'acte peut
néanmoins passer pour n'être

autre chose qu'un acte qui tenoit lieu du partage qui
étoit à

faire de l'héritage.

Qu'avoit-il à faire, dira-t-on, à ce partage
Je réponds

que quoique
ce partage fût principalement

à faire entre sa

femme et son cohéritier, il concernoit néanmoins le mari A

certains égards. Si la femme avoit cet héritage en commun,

quant
à la propriété

avec son cohéritier, le mari l'avoit aussi

en commun avec lui, quant
à la jouissance qui appartenoit

à

sa communauté, pour
la

portion qu'avoit
sa femme dans cet

héritage. La vente que le cohéritier de la femme fait de sa

part
au mari et à la femme, peut donc être regardée

comme

un acte par lequel, pour faire cesser l'indivis qui est cnt~

lui et les conjoints, il consent que l'héritage
demeure en en-

tier à la femme pour
la propriété, et au mari pour

la jouis-

sance qu'il en doit avoir pendant
la communauté, à la charge

de payer
à ce cohéritier la somme convenue par l'acte, la-

quelle
sera payée par Ya~ communauté, qui

doit avoir la

jouissance de l'héritage,
et qui en aéra, après

sa dissolu-

tion, remboursée par
la femme, à qui appartient l'héritage

comme propre
de communauté.

155. Lorsque
la succession est échue au mari, quoique

le

cohéritier du mari vende sa portion
indivise de quelque

hé-

ritage
de la succession, au mari et à la femme, qui

inter-

vient pour
cet effet dans l'acte, je crois que

l'acte ne laisse

pas
de devoir passer pour n'être autre chose qu'un

acte te-

nant lieu du partage qui étoit à faire entre le mari et son

cohéritier et que
sa femme ne doit être censée intervenir à.

l'acte, que parce qu'elle
doit participer, pendant

la commu-

nauté, à la jouissance de cet héritage, en sa qualité
de com-

mune, et afin de se rendre caution, pour
son mari, des obli-

gations qu'il
contracte par

cet acte avec son cohéritier en

conséquence, l'héritage ne laisse pas de devoir être regardé

comme un propre
de communauté du mari, a h charge

de
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la récompense de la somm~ nn: .1 t;la
récompense de la somme

qui a été tirée de la commu.
nauté, pour payer son cohéritier.

t54. Deux
héritiers, l'un

paterne!, l'autre maternel, au
même

degré, partagent ensemble le mobilier de la succes-
sion. L'h~itier paternel ayant pris, par ce

partage, une
quantité de mobilier

beaucoup plus grande que celle qui lui
revenoit

pour sa moitié, donne en retour à l'héritier mater-
ne! un

héritage propre paternel, auquel il avoit seul succédé.
On ne peut pas supposer, en ce cas que l'héritier maternel
ait succédé au défunt à cet héritage paternel, puisqu'il n'é-
toit pas héritier des

propres de cette ligne; cet héritage ne
peut donc être considéré

que comme un
acquêt qu'il 'a fait

de l'héritier
paternel, pour le retour

que l'héritier paternel
lui devoit du

partage du mobilier qu'ils ont fait ensemble
d'où il suit que si le

partage a été fait pendant la commu-
nauté légale de cet héritier maternel avec sa

femme, cet hé-
ritage sera

un conquét de cette communauté.
i55. Il en seroit

autrement, si l'héritier paternel avoit

donné, cet héritnge propre paternel à l'héritier maternel

pour tenir lieu de la part qui lui revenoit dans les acquêts du
deluut; car les acquêts du défunt, pour la

part qui en revc~
noit à cet héritier

maternel, devant être en sa personne des

propres, et par conséquent, propres de
communauté, l'héri-

tage qui lui a été donné pour lui en tenir lieu doit
pareiiie-

ment Être, par subrogation, propre de
communauté, sui-

vant la
règle </)/)-<

i5C. 11 y a
quelques coutumes qui ont des

dispositions
contraires aux

principes que nous avons
exposés sur la na-

ture et les effets des
partages et licitations.

Par exemple, la coutume de Dunois, are. dit Par

~pariago d'aucuns
héritages ccnsuels n'est

du profit au sei-

n gneur censuel, s'il n'y a bourse déliée.

Cette coutume ayant décidé
que le

profit de vente est dû
lorsque le partage est fait avec bourse < c'est-à-dire, lors-

que l'un des héritiers qui a un lot plus fort
que sa

portion
héréduaire, est

chargé d'un retour envers son cohéritier
qui

a un lot plus foible; ou lorsque, parlicitation, il s'est rendu

adjudicataire, pour le total, de
l'héritage qui étoit à

partager,
pour

le
prix qu'il y a porté; et le profit de vente auquel elle

soumet, en ce cas, l'héritier
copartageant chargé d'un re-

tour en
deniers, ou

adjudicataire par Hdtatiou à deniers,
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n'étant autre chose que
le profit qui

est dû pour
les acquisi-

tions qui,
étant faites à prix d'argent,

sont équipollentes
à

vente il s'ensuit évidemment que
cette coutume considère

le partage
fait avec retour de deniers comme une véritable

acquisition que
ic copartageant, chargé du rctom-, fait à

prix d'argent,
de ce dont son lot excède sa portion hérédi-

taire, et pareillement que la licitation est une véritable ac-

quisition
à prix d'argent, que l'adjudicataire

fait des parts
de

ses colicitants dans l'héritage licité.

Cette coutume ayant considéré, d'e cette manière, les par-

tT~es
faits avec retour de deniers et les licitations, doit-on

en conclure, suivant l'esprit particulier
de cette coutume, 1

que
les héritages

échus au lot d'un héritier, à la charge d'un

retour en deniers doivent, jusqu'à concurrence de ce dont

excède la portion
héréditaire de cet héritier être dans

cette coutume réputés acquêts;
et pareillement, que

Fhé-

ritage dont un héritier se rend adjudicataire par licitation,

doit être, pour
les portions

de ses cohéritiers, réputé
ac-

quèt,
et par conséquent conquêt,

si le partage
ou la licita-

tion se sont faits durant la communauté ? Je pense que ,`

même dans cette commune, et dans celles qui ont une dis-

position
semblable, les héritages échus à un héritier, par un

lot de partage, quoique plus
fort que

sa portion héndita.re,

ou dont il s'est rendu adjudicataire par licitation, sont pro-

pres pour
le total, en matière de succession, et par consé-

quent qu'ils
sont aussi, pour le total, propres

de commu-

nauté, sauf la récompense.

Il est vrai que,
suivant l'esprit particulier

de ces cou-

tumes, opposé
en cela aux principes ci-dessus, qui sont sui-

vis dans les autres coutumes, il n'est point
censé avoir

succédé immédiatement au défunt à ce qu'il
a de plus que

sa portion
héréditaire dans l'héritage dont il s'est rendu

adjudicataire par licitation, ou dans ceux qui
lui sont

échus dans son lot de partage,
à la charge d'un retour

en deniers; mais. s'il n'y a pas succédé immédiatement,

il a succédé au droit de l'avoir par
l'événement du par-

tage on de la licitation que
l'indivis de la succession

qui
lui a été déférée indivisément avec ses cohéniiers,

obligeolt de faire; ce qui suffit pour qu'il
soit censé y

avoir succédé, comme nous l'avons établi .s't/jra, M. 121,

et p&ur que
ce qui

lui est échu par
son lot de partage, 9
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ou ce dont il s'est rendu adjudicataire par
propre pour le total.

?. IL

SECONDE B&CLE.

!57. Les
acquêts de chacun des conjoints par mariage ne

aont
conquets que lorsque le titre ou la cause de leur

acquis~'1~
pas précédé le temps de leur

co.nmunauté; sinon
ils sont

propres de comm-unauté.
Cette règle se tire de ces termes du texte, M~ faits

~1~ leur
mariage. ~y ayant de

conquêts que
durant et constant le

mariage, c'est une
conséquence

que les héritages dont le titre
d'acquisition précède le ma-

riage, ne sout
pas conquêts, mais sont

propres de conunu-
nauté.

On peut apporter plusieurs exemples de cette règle. Si j'ai
acheté, avant mon

mariage, un
héritage, dont je n'ai '.temis en possession que depuis mon

mariage, cet
héritage ,c

~~couquet, mais sera
propre decommuna.te

Je n'ai,
à la vérité, commencé à

en devenir propriétaire, que lors-
que j'en ai été mis en

possession, et par conséquent durant
la communauté; mais le

d'acquisition, qui est le co
trat de la vente

qui m'en étant antérieur

~omm~a~e doit, suivant notre règle, être
propre decommunauté.

Lorsque j'ai commencé, avant mon
mariage, de posséderMMtttre un

héritage, quoique j'en sois devenu
propriétairedurant la

communauté, par l'accomplissement du
temps de

la possession qui s'est accompli durant la
communauté,

l'héritage sera
propre de

communauté car
ma possession

~1"
de l'acquisition que j'ai faite

dc l'héritage,ayant ~dé? avant mon
mariage, la cause de

l'acquisi-tion a précède le
temps de la

communauté, et
par consé-

~~6nta,e.st, suivant notre r~e, unprop~~e~:munauté.

.J~' Notre
règle a

lieu, quand même le titre
qui a

pré-le
temps de la

communauté, n'auroit été ouvert
quedurant la

communauté.
Par

exemple, si une
personne décédée avant mon ma-

riage, a, par une
disposition directe ou M6icommi~ue
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de son testament, disposé
à mou profit

d'un héritage sous

une condition qui n'a été acccomplic que depuis
mon ma-

riage, quoiqu'on
ce cas, la disposition

testamentaire qui

est mon titre d'acquisition,
n'ait été ouverte que depuis

mon

mariage
et durant la communauté, par l'accomplissement

de la condition, qui
n'a été accomplie qu'en

ce temps,
l'hé-

ritage ne laissera pas d'être propre de communauté; car, se-

lon notre règle,
il suffit pour

cela que
le testament qui ren-

ferme cette disposition, qui
est mon titre d'acquisition,

ait

précédé
mon mariage, quoiqu'elle

n'ait été ouverte que

depuis.

Mais si le testateur n'étoit mort que depuis
mon manage

quoique
le testament ait été fait et rédigé auparavant,

mon

titre d'acquisition
ne sera pas

censé avoir précédé
mon ma-

riage,
et l'héritage sera, en conséquence, conquet de ma

communauté; car, un testament étant essentiellement la

dernière volonté du testateur, et ne pouvant
être que

par
sa mort sa dernière volonté, il ne peut être vérita-

blement testament que par
la mort du testateur ce n'est

auparavant qu'un projet,
d'où il ne résulte aucun droit,

et qui
ne doit acquérir son être de testament qu'à la mort

du testateur.

159. Suivant notre principe, quoique
la donation faite à

l'un des conjoints par le contrat de mariage,
soit toujours

censée faite sous la condition tacite, si KH/~MB M~tM<M)', et

qu'en conséquence
elle ne soit ouverte qu'au temps du ma-

riage, néanmoins l'héritage, donné par contrat de mariage,

est propre de communauté car le contrat de mariage qui

renferme la donation est un titre qui précède
le mariage.

La coutume d'Orléans, a~. 2! t, en a une disposition
ior-

melle. Il y est dit « Chose immeuble donnée à l'un des con-

»joints par
traité et en faveur de mariage, est propre

au

.donataire, s'il n'est dit au contraire, » (c'cst-à-dirc,
s'il

n'est dit qu'elle
est donnée pour

être ameublie à la com-

munauté.

Cette disposition
de la coutume d'Orléans étant fondée sur

les principes généraux
de la matière de la communauté qui

servent à distinguer les conquêts
et les propres

de commu

nauté, doit être suivie dans les coutumes qui
nc s'en sont

pas expliquées.

V"ycz. ce q'K
M'~ aYon? di. sur ttt '?.'('
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on nous tra!tons n!us amntfm~Mt ~ce ,)~t- <-oa nous traitons plus amplement des donations faites
parcontrat de mariage.

.60. Notre règle a lieu, quand même le titre
d'acnui-s.Uon

qui a précédé le
mariage, auroit été d'abord inva-

lide et sujet à
rescision, et n'auroit été confirmé

que du-
r.tnt la communauté.

Par
exemple, si l'on m'a

vendu, avant mon
mariage, un

héritage pour une somme au-dessous de la moitié du juste
prix; quoique ce soit durant ma communauté

que j'ai validé
cette vente, en

payant au vendeur le
supplément du juste

prix, l'héritage sera
propre de communauté car ce

n'est pasle
paiement que j'ai fait du

supplément du juste prix, qui
est mon titre

d'acquisition, c'est la vente
qui m'a été faite

avant mon
mariage; le paiement du

supplément ne fait quela confirmer.

Par la même raison, si j'ai acheté d'un mineur un
héritageavant mon

mariage, quoique le mineur devenu majeur n'ait
ratifié que durant la

communauté, l'héritage sera
propre de

communauté car ce n'est
pas la ratification intervenue du-

rant la
communauté, qui est le tiire

d'acquisition de cet hé-
ritage, c'est la vente qui m'en a été fuite par ce mineur avant
mon

mariage; la ratification ne fait que la confirmer.
Il faudroit décider autrement dans le cas

auquel ,'aurois
acheté, avant mon

mariage, un
héritage d'une femme sous

puissanccdemari, qui me l'auroitvendusans être
autorisée,et

qui. depuis, étant devenue veuve, auroit, par une couver
tion intervenue entre elle et moi

depuis mon
mariage, rati-

fié et consenti l'exécution de la vente qu'elle m'en avoit faite
aupai avant L'héntage en ce cas est

conquét la vente quim eu avoit été faite avant mon
mariage, é!oit un acte abso-

lument nul, qui n'étoit
pas par conséquent susceptible de

conCrmat.on. La convention intervenue entre cette femme
devenue

veuve, et moi, depuis mon
mariage durant la com-

munauté ne peut donc pas passer pour une confirmation do
ccite qu cite m'avoit faite avant mon

mar~e, taquette étant
absolument

nulte n'en étcit
pas susceptible elle est une

nouveHc vente que cette femme m'a faite de son
hérita..e-~e e t le ver t.ble et seul

titre d'acquisition de cet
héritage'~et"

l'héritage~
conl(llêt.

t6,.
Lorsque j'ai acheté, avant mon

mariage, un
héritage
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que quelqu'un
m'a vendu au nom et comme se faisant fort

de celui qui en étoit le propriétaire,
de qui il n'avoit pas

de

procuration quoique ce propriétaire
n'ait ratifié que depuis

mon mariage, et que je ne sois par conséquent
devenu pro-

priétaire de l'héritage que depuis
mon mariage,

la propriété

n'ayant pu m'en
être transférée que par son consentement,

néanmoins on doit décider en ce casque l'héritage est propre

de communauté; car c'est la vente qui en a été faite avant

mon mariage, qui
est mon titre d'acquisition;

la ratification

du propriétaire,
intervenue depuis

mon mariage, n'a fait

que le confirmer. En ratifiant ce qui
s'est fait en son nom, il

est censé l'avoir fait lui-même, suivant cette règle,
.R~f/ta-

bitio MM)t<~c comparatur, et celle-ci, Qui mandat, ipse /~se

~f~Mr.

162. Lorsquecelui qui m'a vendu, avantmon mariage,
un

héritage dont il n'étoit pas le propriétaire
ne m& l'a pas

vendu au nom du propriétaire,
mais en son propre nom;

si, depuis mon mariage, le propriétaire
s'est présenté,

a

justifié de son droit de propriété, et, par une convention

intervenue entre lui et moi, a consenti que l'héritage
me

demeurât pour une somme que je lui ai payée pour
le prix,

ou que je me suis obligé de lui payer,
soit que

cette

somme fût pareille
a celle pour laquelle je l'avois achetée de

mon premier vendeur, soit qu'elle fût différente, on doit dé-

cider en ce cas que l'héritage est conquêt;
car cette conven-

tion n'est pas
une confirmation de la vente qui

m'avoit été

faite, c'est une nouvelle vente qu'il
me fait de son héritage.

C'est cette nouvelle vente qui est mon titre d'acquisition,

et non celle quim'avoit
été faite avant mon mariage, puisque

ce n'est qu'en vertu de cette nouvelle vente, et nullement en

vertu de l'autre, que j'ai acquis
la propriété

de l'héritage.

Cet héritage est donc conquet, puisque
le titre d'acquisition

est du temps de la communauté.

163. Il faudroit décider autrement, si, par la
convention

intervenue entre le propriétaire
de l'héritage et moi, ce pro-

priétaire
eût seulement consenti que l'héritage me demeu-

rât, en se réservant la répétition
du prix

contre mon vendeur

à qui je l'ai payé, pour laquelle répétition
il a l'action qu'a

le propriétaire
d'une chose, contre celui qui

s'en est mis en

possession
et qui

l'a vendue; action dont nous avons traité

en notre ouvrage sur le contrat de vente, ~<- 2, c/tap. 4
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de la vente qui m'a été faite avant mou

mariage le
propné'.urc ne me fait

pas une nouvelle vente; il ne fait que con-
sentir l'exécution de celte

qui m'a été faite.

)64. Lorsque j'ai acheté avant mon
mariage, un héri-

tage de
quelqu'un qui me l'a

vendu, comme en étant le
pro-

priétaire; si, depuis mon
mariage, une autre personne a

donne une demande en revendication de
cethéritage, ci

que
sucette

demande, par une
transaction, sans décider la

qucs~tion du droit de
propriété de cet

héritage, la personnese soit l
d~st~c de sa demande

pour une somme que je lui ai don-
~c, 1 héritage sera

propre de communauté car la transac-
tion qui est

par sa
nature, de re

~&M, n'ayant pasdécidé la
question de la

propriété de
l'héritage, celui qui m'a

vendu
l'héritage avant mon

mariage, est, en
conséquence de

ia posse~Mn qu'it en
avoit, réputé en avoir été le

proprié-
taire, tant que le contraire n'est

pas justifié, et m'en avoir
en

CMMëq~Bce transféré la
propriété, en exécution de la

vente
qu'il m'en a faite. C'est cette vente qui est mon seul et

ventable titre d'acquisition de
l'héritage, et non la transac-

tion par laquelle je suis censé avoir
acquis plutôt le désis-

tement du procès qu'on me faisoit sur cet
héritage, que l'hé

ritage même.

i65.
Lorsqu'une commission

qu'avoit le mari avant son

mariage, est érigée <n titre d'office qu'il acquiert durant le

mariage, il n'est pas douteux que l'office est
conquêt. Quand

même la commission
qu'il avoit avant le

mariage auroit

pu lui servir à obtenir la
préférence pour l'acquérir, on ne

peut pas dire qu'il l'a
acquis en vertu du droit antérieur

au
mariage; car on ne

peut pas avoir de droit à ce qui
n existe pas.

Mais, lorsque le mari avoit un office avant son
marias

qui a été
supprimé durant le

mariage et ensuite rétabli
moyennant finance, sans que le mari ait été obligé de prcn-dre de nouvelles

provisions, cet omce rétabli est censé I.
même oflice qu'il avoit avant le

mariage, et est
par consé-

quent propre de communauté la
suppression est censée en

ce cas s ctre convertie en une
simple taxe.

TROtStEME HËCI.E.

L'hcntagc acquis par Fuu
dcsc"nj~ut.~ en Yci"d't!r



PAftTtE t, CHAPHRB *0y

droit qui, de sa nature, n'est pas cessible, est propre
de

communanté, quoique le droit soit né durant la commu-

nauté.

Cette règle reçoit son application
au droit de retrait ligna-

ger. Quoique le droit de retrait lignager
soit né durant te

mariage, par la vente qui
a été faite durant ce temps, d'un

héritage que l'un des conjoints avoit droit de retirer par

retrait lignager, l'héritage que
ce conjoint a acquis par

le

retrait lignager qu'il a exercé est propre
de communauté;

car le droit de retrait lignager étant un droit qui, par
sa na-

ture, n'est pas cessible, et que lelignager
à qui il appartient,

ne peut exercer pour le compte d'un autre, ni en total ni

pour partie, il s'ensuit que
le conjoint lignager

n'a pu exer-

cer ce droit
que pour

son compte seul, et non pour
le compte

de sa communauté d'où il suit que l'héritage qu'il a acquis

en vertu de ce droit, et auquel ce droit s'est terminé, lui est

propre de communauté.

La coutume d'Orléans, art. 58a, en a une disposition,

qui,
étant fondée sur des principes pris dans la nature des

choses, doit être suivie dans les autres coutumes qui ne s'en

sont pas expliquées. Il y est dit « Si le mari, à cause de sa

» femme, retrait quelque héritage,
il est fait propre d'icelle

» femme. Bien entendu, à la charge de la récompense envers

la communauté, sur laquelle
la coutume s'explique dans la

suite dudit article.

Par la mémo raison, si le mari exerce durant le mariage

le retrait lignager d'un héritage de sa famille, il lui est pa-

reillement propre de communauté.

16~. I! en est autrement du retrait conventionnel. Ce droit

étant cessible, et capable par conséquent
d'entrer en com-

munauté, lorsque ce droit est né durant le mariage, par la

vente qui a été faite, durant ce temps de quelque héritage

sujet à ce droit, il tombe dans la communauté, et l'héritage

acquis en vertu de ce droit, est conquet,
comme nous l'a-

vons déjà vu M~rtt., n. ta5.

QUATRIEME REGIE.

t68. Les héritages
ou autres immeubles donnés à l'un ou

à l'autre des conjoints, entre vifs ou par testament, sont coH-

'{uéts de leur communauté légale,
sauf en trois cas i" lors--
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que la donation
précède le

temps du
mariage, quoique

faite en faveur du
mariage et par ie contrat de marias

s
lorsqu'elles sont des avancements de succession ou actes

qui en tiennent lieu; 5"
lorsqu'elles sont faites à !a

charge
que les choses données seront

propres au donataire.
Cette règle est tirée de l'article a/j6 de la coutume de Paris,

qui est
conçu en ces termes Chose immeuble donnée à

"l'un des conjoints pendant leur mariage, à la
charge qu'eue

'sera
propre de

communauté, ne tombe en
communauté;

'maïs si elle est donnée simplement à l'un des conjoints,
»elle est

commune, fors et
excepté les donations faites en

'l'gne directe, lesquelles ne tombent en communauté.
Cette

disposition de la nouvelle coutume de Paris a été insé-
rée

précisément dans les mêmes termes, dans l'article a.. de
notre nouvelle coutume

d'Orléans, qui a été rédigée trois ans

après celle de Paris, par les mêmes commissaires.
Notre coutume

d'Orléans, pour plus grande explication,
a ajouté en Un dudit article 2, ce qui suit, qui n'était que
sous-cntendu dans celle de Paris Mais la chose immeuble
.donnée à l'un des conjoints par traité et en faveur de ma-
~.age, est

propre au
donataire, s'il n'est dit autrement.. )J

est-a-dn-e, su n'est dit
expressément qucla chose est don-

née pour être ameublie à la
communauté. )

Ces
dispositions des coût urnes de Paris et d'Orléans ne sont

pas des dispositions locales: elles sont
puisées dans les prin-

e.pe.s généraux delà matière de la communauté entre con-

)ointspar mariage, et doivent
par conséquent être suivie.

partout OD cette communauté a lieu.
Cette communauté est en cela

plus étendue que la société
universelle que deux personnes contracteroient de tous )e~
gains et

prohts qu'ils feroient durant le cours de cette société.
Cette

société, qu'on appelle en
droit, sorielas

t<M~r~ex ~<tM<tt !'M;;tK~ ne
comprend que ce qui est acquis à titre

de
commerce, <;«< ex ;-<. cMn)nM~ et ne s'étend pas à rc quiest donné à l'un des associés. I. 9, 10, 11, ff. proMM. y

)6g. Le premier cas
d'exception que nous avons proposé

par cette
quatrième règle, est une suite de notre seconde

i~gle.

Suivant cette
règle, les

héritages dont le titre
d'acquisition

p'feedele mariage, ne sont pas conquis, mais sont
pro'
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prcsde
communauté. Or, le contrat de mariage doit toujours

précéder
le mariage. Les donations faites par le contrat de

mariage
des conjoints, sont donc propres de communauté à

celui des conjoints à qui elles ont été faites.

Ce cas d'exception est aussi formellement exprimé en fin

de l'article ai i de la coutume d'Orléans, que nous avons ci-

dessus rapporté.

170. Cela a lieu, quand même la donation auroit été faite

aux deux futurs conjoints l'héritage ne seroit pas pour cela

conquêt,
mais il seroit propre de communauté pour moitié

de chacun des conjoints; ce qui est fort différent car le

mari ne peut en ce cas disposer de la moitié qui appartient

à sa femme, sans le consentement de sa femme; et la femme

ou ses héritiers peuvent, en cas de renonciation à la com-

munauté, retenir, comme un propre, la moitié de cet héri-

tage au lieu que s'il étoit conquét, le mari pourroit, sans

le consentement de sa femme, disposer du total; et, s'il n'en

avoit pas disposé, la femme ni ses héritiers ne pourroient,

en cas de renonciation, y prétendre aucune part.

Quoique
les termes de la donation de quelque héritage,

faite par le contrat de mariage, expriment qu'elle est faite

aux futurs <)0t; néanmoins, lorsque l'un des futurs est un

des enfants et descendants du donateur, ou même son héri-

tier présomptif
en ligne collatérale, le donateur est facile-

ment présumé n'avoir entendu faire sa donation
qu'à lui, et

ne s'être servi de ces termes, aux futurs <~MfM~ que par rap-

port
à la jouissance de l'héritage, qui devoit être commune

aux futurs pendant leur communauté c'est pourquoi l'hé-

ritage lui sera, pour le total, propre de communauté.

Il y a plus lorsque par le contrat de mariage un
pa-

rent de la ligne directe ascendante de la future épouse, ou

même son proche parent en collatérale, dont elle est l'hé-

ritière présomptive,
a fait donation de quelque héritage en

ces termes e;t faveur de !HarMj:e f< donné au futur f'~cua: tel

Acr~ag~ quoiqu'il ne soit pas parlé, par
la donation de la

future épouse, néanmoins le donateur est facilement
pré-

sumé avoir voulu donner à la future épouse, et n'avoir
pas

entendu donner au futur époux, en son propre nom, mais

en son nom etqualité d'époux et de mari, comme ayant, en

cette qualité de mari, qualité pour accepter et recevoir ce

qui
est donné pour la dot de sa femme.
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t,.IeQf r~o alip "tilIQ j}J"1c£'lifrnf\l),n.I: Il- .1 1C'est ce que nous enseigne Dnmoutin, dans
l'espèce d'une e

donation faite, par contrat de
mariage, par te père de la

future épouse, au futur
époux ~;Mmt)MM)-< dit-il, non

fo~t/M'M~ in /</<am sed in
/M~t<m g'otfrMM n~f .s/~f~/t~t-

~ca~r ~n<-rc pro se et ~i, non censetur ei ~<<! in
~oM~<<<<aM

largitatem sed in t/M~ c<Mf!fMr et datum in dotem, et pro f/o~

~/)M!;M" videtur t/)~tmu/~?-t</<!rfj non aM<cm viro, H~f in ~(tK-
litate MW. maH~e~ domus dotalis et

~/)n<~t /)a~f'mo?;<M?!t

~lite.

Quelques coutumes ont, par une disposition expresse, au-

torisé ces
présomptions, et en ont fait des

présomptions de

droit. Celle du Maine, art. 345, dit Donation faite M /aMM/

mariage d'héritier ou ~/ten<<e~
présomptive du ~n);fM)-

)
supposé qu'elle soit faite aux deux

conjoints, ou à celui d'eux

..qui n'est héritier du donneur, est vue être faite en faveur

n du parent ou parente du donneur, etc. »

Dans les autres
coutumes, il est laissé à

l'arbitrage du

juge à décider, par les
circonstances, à qui donation doit

être présumée faite.

Observez que, lorsque la donation est faite par contrat de

mariage, par un parent de la future, au futur <Mf~ on

peut, suivant les circonstances, avoir
quelque prétexte pour

l'cntendre d'une donation faite à la future, comme nous l'a-

vons vu ci-dessus contra, vice versâ, lorsqu'elle est faite à

<<Mfu)-<cttMpar un parent dufutur, il
n'y a aucun

prétexte
ni aucune couleur sous laquelle on

puisse se
dispenser de

regarder cette donation autrement
que comme faite effec-

tivement et véritablement à la future.

171. Le second cas
d'exception que nous avons proposé

est lorsque la donation est un avancement de succession, ou

un acte qui en tient lieu c'est une suite de notre première

règle. Suivant cette
règle il

n'y a que les acquêts qui puis-
sent être

conquëts les immeubles donnés en avancement de

succession, étant
propres et non acquêts, ils ne peuvent être

conquêts.

La coutume de Paris, en l'article 2~(6 ci-dessus rapporté,
fait mention de notre second cas

d'exception en ces ter-

mes, fors et M'c< les
~M<t'û~/a~M(;n/~tc<r<'< lesquelles

ne tombent en CûMtM)t<M((M.

1~2. Néanmoins si lepère ou la mère de l'un des conjonts,

par la donation qu'ils lui ont faite d'un héritage, soit p:n )"
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contrat de mariage, s'tit depuis le
mariage, avoicnt

expres-
sément déclaré par t'actc de donation, que leur volonté

étoit que l'héritage donné entrât en la communauté de ce

conjoint, cet héritage y entreroit; cette clause de là donation

seroit une espèce d'ameublissement de cet héritage.

t~5. Lorsqu'un père, par la donation
qu'il a faite d'un

héritage à son gendre et à sa
nlle.pendantleur communauté,

a déclaré qu'il le leur donnoit pour appartenir à chacun

d'eux par moitié, est-il censé, par cette clause avoir voulu

que l'héritage entrât en leur communauté Non, mais il est

censé, selon !e sens obvié des termes, avoir donné une moi-

tié de cet héritage à sa fille, et l'autre moitié à son gendre

en conséquence l'héritage, pour la moitié qui a été donnée

à la fillc, sera
propre de la fille, et il sera, pour l'autre moi-

tié qui a été donnée au gendre un
conquêt de leur commu-

nauté. En
conséquence lors de la dissolution de la commu-

nauté, au cas qu'elle soit acceptée par la femme ou ses héritiers.

l'homme n'aura qu'un quart du total de cet heritage si

c'étoit par le contrat de mariage que la donation eût été faite

de cette manière, il seroit propre à chacun d'eux
pour moitié.

t~~j. La coutume s'étant exprimée indistinctement par ces

termes en ~M directe, on a fait la question si les
héritages

donnés par un enfant à son père, pendant le mariage de son

pcre, étoient dans le cas de l'exception, et devoient être

propres de communauté à son père. Renusson décide pour

l'aflirmative, et il se fonde sur ce que la coutume s'estexpri-
mée

indistinctement, sans
distinguer la ligne descendante

de l'ascendante. Je crois qu'il se
trompe. Si la coutume n'a

pas exprimé la distinction de la ligne descendante et de l'as-

cendante', c'est qu'il a paru que cette distinction se sous-en-

tcndoit assez facilement, sans qu'il fût besoin de l'exprimer.
En effet, cette exception n'est fondée que sur ce que les do-

nations en ligne directe sont des avancements de succession,
ou des actes qui en tiennent lieu; et conséquemment que les

héritages ou autres immeubles donnés en ligne directe, sont

des propres et non des
acquêts, qui ne peuvent par consé-

quent être cMf/Hc~. Or il est évident que cette raison ne peut
recevoir d'application qu'aux donations faites à l'un des con-

joints par quelqu'un de ses parents de la ligne directe ascen-

dante, n'y ayant que ces donations qui soient des avan-

ccmcuts de succession. On ne
peut pas dire (le même que
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les donations faites à l'un des conjoints par quelqu'un de ses

enfants soient un avancement de succession ce seroit per~
vertir l'ordre de la nature. Les héritages donnés à ce conjoint

par un de ses enfants, ne sont donc pas dans le cas (le l'ex-

ception
ils ne sont pas des propres ce sont des acquêts

et par conséquent des
conquêts, si la donation a été faite

pendant le mariage.

Cela a lieu, quand même la femme de celui à qui la do-

nation a éte faite, ne scroit que la belle-mère du donateur.

Si l'enfant donateur a fait cette donation en majorité, et

après que
son

père lui a rendu
compte, cette donation sera

valable, et l'héritage donné entrera dans la communauté qui
est entre son père et sa belle-mère, s'il n'est pas stipulé par

l'acte qu'il sera propre au donataire.

En vain dira-t-on
qu'il n'est pas présumable que l'enfant,

en donnant un
héritage à son père ait eu intention que sa

belle-mère en profitât. Si le donateur ne vouloit pas qu'elle

en profitât, il étoit en son
pouvoir de l'empêcher, en appo-

sant à sa donation la clause que l'héritage donné seroit pro-

pre au donataire; lorsqu'il ne l'a pas apposée, il est censé

avoir consenti que sa belle-mère pût profiter de la donation,

comme commune.

t y5.
La coutume de Paris n'excepte que les donations m

/t'gM directe, parce que, suivant la coutume de Paris, et

suivant le droit commun il n'y a que les donations en ligne

directe qui soient réputées m'MCf~ succession. Dans les

coutumes qui regardent aussi, comme aMHMmfn~ dc ~Mc-

cession, les donations faites à l'héritier
présomptif

en colla-

térale, les
héritages donnés, durant le mariage, à l'un des

conjoints, héritier présomptif en collatérale du donateur,

doivent être aussi compris dans notre second cas d'exception,
comme nous l'avons vu sur la première règle.

t~6. Le troisième cas
d'exception, proposé par notre qua-

trième règle, est, lorsque la donation est faite, à la charge

que la chose donnée sera propre au donataire. La coutume

de Paris, dans l'article
que nous avons ci-dessus rapporté,

en fait mention. Il
y est dit « Chose immeuble donnée à l'un

» des conjoints, pendant leur
mariage, à la

charge qu'elle

fera propre au donataire, ne tombe en communauté. »

Nous avons déjà parlé de cette clause ~M/«~ 102,

dans le cas auquel elle est apposée à une donation d'mM
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Mmme d'argent, ou d'autres choses mobilières; auquel cas
de même que dans ce cas-ci, la clause

que les choses don-.

nées seront
propres au donataire, les

empêche d'entrer dans

la communauté.

Cela est fondé sur ce principe de la raison
naturelle, qu'il

est permis à Celui qui donne quelque chose, de la donne)-
sous telles conditions et sous telles restrictions

que bon lui

semble. Lors donc que le donateur n'a donné
qu'à condition

que les choses qu'il donnoit, n'entreroient
pas dans la com-

munauté du donataire, ce qu'il a suRisamment
témoigné en

déclarant qu'elles seroient propres au donataire, les choses

données n'y doivent pas entrer.

tyy. Observez que, lorsque la donation est une donation

entre vifs, cette clause, pour être valable, doit être apposée
incontinent par l'acte de donation; inutilement seroit-ellë

apposée fM~pa/ après la conclusion de
l'acte, par une

convention qui interviendroit entre le donateur et le dona-
taire. La raison est, que les donations entre vifs, recevant
toute leur perfection aussitôt que l'acte est achevé, il ne

peut
plus être au pouvoir du donateur d'en changer l'effet les cho-
ses données ayant cessé dès-lors d'appartenir au donateur, le
donateur n'en ayant plus, en

conséquence, la
disposition, il

ne peut plus rien prescrire ni ordonner par rapport à ces
choses. D'ailleurs les choses données ayant été, aussitôt la

perfection et la conclusion de la donation, acquises à la

communauté elle n'en peut plus être dépouillée.
Cela a lieu quand même l'autre conjoint interviendroit

à la convention faite ex <7t~)-t-<i?j et donneroit son cbnsen-

tement à la clause que l'héritage donné seroit
propre au

conjoint donataire car ce consentement seroit un
avantage

qu'il feroit au conjoint donataire durant le
mariage, ce qui

M'est pas permis, nos lois ayant interdit tout
avantage direct

ou indirect entre conjoints durant le mariage.

Lorsque la donation est une donation
testamentaire, ces

donations n'étant
parfaites que par la mort du

testateur, il
est toujours au pouvoir du testateur; tant

qu'il vit, d'y ap-.
poser cette clause.

178. Quand même j'aurois souscrit au contrat de
mariage

de mon héritier
présomptif, par lequel il étoit convenu que

tout ce qui aviendroit à chacun des conjoints, pendant le

mariage,
par

succession; donation ou autrement, entre vii~
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entreroit en communauté, cela ne
m'empêcheroit pas de

pouvoir apposer valablement à la donation
que je lui ferois

depuis durant le mariage, la condition que les choses don-

nées n'entreront
pas en communauté; car, en souscrivant

au contrat de mariage où étoit cette convention, je ne me

suis pas pour cela obligé à rien laisser de mes biens à ce con,

joint, qui étoit mon héritier présomptif. Ayant donc été le

maître de disposer de mes biens envers d'autres personnes,

et de ne lui en rien laisser, il a dû être en mon pouvoir, en

les lui donnant, d'apposer à ma donation telles conditions

que bon m'a semblé.

i~g. Dans la donation qui est faite à l'un des conjoints,
durant le mariage, la clause que l'héritage donné lui sera

propre, doit être expresse elle ne s'infère pas de ce qu'il

a été donné à la charge d'une substitution l'héritage donné

ne laisse pas de tomber, en ce cas, dans la communauté,

avec la charge de la substitution et la communauté ve-

nant à se dissoudre par la mort de l'autre conjoint, ses

héritiers prennent leur part dans cet héritage, et en jouissent

jusqu'à l'ouverture de la substitution.

180. La clause apposée à la donation que
le donateur fait

de
quelque héritage à l'un des conjoints, son héritier pré-

somptif, en ligne collatérale, que la donation lui est faite

en avancement de sa succession, renfcrme-t-eMe la clause

que l'héritage donné sera propre au donataire ? Je pense

qu'elle la renferme. Il est vrai que cette clause, que la do-

nation est faite en avancement de succession, ne peut pas
avoir l'effet que la donation soit véritablement avancement

de succession; car un avancement de succession est l'acquit-
tement que quelqu'un fait d'avance de la dette naturelle de

de sa succession. Il est impossible que la donation
que quel-

qu'un fait à son héritier présomptif, en ligne collatérale, soit

un
acquittement anticipé de la dette naturelle de sa suecesr-

sion puisque nous ne devons pas notre succession à nos hé-
ritiers

collatérau x, et qu'il répugne qu'on s'acquitte de ce

qu'on ne doit pas. Cette donation ne peut donc pas être un

avancement de succession quelque clause qu'on ait
appo-

sée. Il est vrai aussi que cette clause ne peut pas avoir l'ef-

fet de donner à
l'héritage la qualité de bien patrimonial, et

d'empêcher qu'il ne soit acquêt, tant
qu'il n'a pas encore

été rapporté à la succession du donateur; les qualités de
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bien patrimonial et d'acquêt ne dépendant pas de la volonté

des personnes, mais de la nature du titre. Mais, si cette

clause ne
peut pas avoir ces effets, que la nature des choses

ne permet pas qu'elle puisse avoir, elle doit avoir ceux que
le donateur qui l'a apposée à sa donation, a pu lui procurer;
et par conséquent elle doit avoir, non-seulement l'effet

que
le donataire soit tenu, lorsqu'il viendra à la succession du

donateur, d'y rapporter et d'y précompter, sur sa part héré-

ditaire, l'héritage qui lui a été donné sous cette clause; mais

elle doit pareillement avoir l'effet que l'héritage soit un pro-

pre de communauté du donataire, et ne tombe pas plus dans

sa communauté
que s'il lui étoit échu de la succession du

donateur.

)8i. Lorsque quelqu'un a fait, durant la
communauté, à

l'un des conjoints, don ou legs d'une rente viagère, avec

l'expression que c'étoit pour ses f!<tmf!t~j le donateur me

paroit ) en ce cas, avoir, par cette expression, sutusamment

déclaré sa volonté que la rente demeurât propre au conjoint

donataire, sans que, lors de la dissolution de la commu-

nauté, les héritiers de l'autre conjoint puissent prétendre

aucune part dans les arrérages qui courront depuis la dis-

solution de communauté.

Quoique le testateur n'ait pas exprimé qu'il léguoit la

rente viagère pour les aliments du légataire, cela peut faci-

lement se présumer, soit par la qualité de la personne du

légataire, soit par d'autres circOtnstan.ccs comme lorsqu'un
maître a légué une rente viagère à un

domestiquer le legs

est présumé fait
pour ses aliments quoique cela ne soit pas

exprimé; et il ne tombe pas, par conséquent, dans la com-

munauté du légataire, si ce n'est pour les arrérages qui en

courront
pendant que la rente durera.

Cette présomption n'a
pas si follement lieu dans les do-

nations entre
viis, qui ne sont pas susceptibles d'une inter<

prétation aussi étendue que les testaments.

183. ïl nous reste à observer que la clause que l'héritage
donné sera

propre au donataire, et n'entrera pas dans la

communauté, ne concerne que la propriété de cet héritage

elle n'empêche pas que les jouissances et revenus de cet hé-

ritage ne tombent dans la communauté, tant qu'ellc du-

rcra, de même que les jouissances des autres propres des

e.unjomis y tombent, ce qui a ti,eu~ à molus que le cuntr.me
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ne fût convenu expressément carle donateur étant le mat-

tre de donner, sous telle condition que bon lui semble, it

peut vafablemcnt stipuler que l'héritage qu'il donne n'en-

Jrera dans la communauté, ni pour le fonds, ni pour les

jouissances et
que

le donataire aura la
reprise de celles qui

y seront tombées. Mais cette clause, étant insolite, doit être

bien expresse.

183. Aux trois exceptions que nous venons d'exposer, on

peut en ajouter une quatrième, qui est que les dons ou legs,

quoique
faits durant le mariage, ne tombent pas en commu-

nauté, lorsque
la chose donnée ou léguée à l'un des con-

joints, est de nature à ne pouvoir subsister que dans la

personne du conjoint à
qui elle est léguée, et est incommu-

nicable à d'autres.

Par exemple, si mon créancier d'une rente ou de

quelque autre chose, me fait, par don ou legs, durant

mon mariage, remise de ce que je lui dois, ce don ou

legs, par la nature de la chose donnée ou léguée, ne

peut tomber dans ma communauté, et j'en dois seul

profiter.
La libération et la décharge d'une dette est

quelque
chose qui ne peut subsister que dans celui qui

en est le débiteur, et il n'y a
que

lui
qui en puisse pro-

fiter.

Il en seroit autrement, si le legs ne portoit pas que le tes-

tateur fait remise à un tel de la rente qu'il lui doit, mais

qu'il fût dit qu'il lègue à tel la rente qu'il lui doit. En ce

cas, la' rente due par
le conjoint légataire tomberoit dans

sa communauté car, la rente qu'il doit, est une chose
qui

peut y tomber. II est vrai qu'il se feroit, en ce cas, confu-

sion et extinction de la rente, pour la part que le conjoint

légataire, débiteur de cette rente, a dans les biens de sa

communauté mais il en demeurera débiteur pour moitié

envers l'autre conjoint, qui a moitié dans les biens de la

communauté.

t8~. On peut apporter, pour second exemple, le legs

qui
me seroit fait, durant mon mariage, d'un droit de ser-

vitude prédiale, pour la commodité de mon héritage propre

de communauté, sur un héritage du testateur, voisin du

mien. Ce legs, par la nature de la chose léguée, ne peut

tomber dans ma communauté car un droit de servitude

prédiale
est inséparable de Fhéritage pour lequel il est con-
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stitué, et ne peut appartenir

à d'autres qu'au propriétaire

de cet héritage.

Il ne faut
pas dire la même chose du legs d'un usufruit

fait à l'un des conjoints pendant le mariage ce legs tombe

en communauté car, quoique le fonds du droit d'usufruit,

ipsum jus M~M~MeMj j soit attaché à la personne de l'usu-

fruitier, et ne puisse passera d'autres, néanmoins, quant
à l'émolument qu'il renferme, il est cessible et communi-

cable Ususfructus Mn~t locari potest; et par conséquent

il peut tomber dans la communauté du légataire à qui il est

légué.

CtNQtUEMt ~EGLB.

185. Lorsque l'un des conjoints rentre, durant le mariage,

dans un
héritage, par la rescision, la résolution ou la simple

cessation de l'aliénation qu'il en a faite, il redevient pro-

priétaire, au même titre qu'il l'étoit lorsqu'il l'a aliéné.

COHOLLÂtRB PRBMtER.

Il suit, de cette règle, que l'héritage dans lequel l'un

des conjoints est rentré, durant le mariage, n'entre pas

dans la communauté légale, si ce n'est qu'il eût été con-

quét lors de l'aliénation qui en a été faite durant le ma-

riage auquel cas il redevient conquét, tel qu'il étoit.

COROLLAIRE Il.

Lorsque l'héritage dans lequel le conjoint est rentré, du-

rant le mariage, a été aliéné avant le mariage, il ne peut

jamais être conquét car le titre auquel il en étoit proprié-
taire

lorsqu'il l'a aliéné, et qui revit, précédoit en ce cas

nécessairement le temps du
mariage. Or, suivant notre se-

conde
règle, il n'y a de conquêts que les acquêts dont le

titre -ne précède pas le temps du mariage.

Cette règle est évidente, aussi bien que ses corollaires.
N'y

ayant aucun nouveau titre
d'acquisition en vertu duquel le

conjoint redevienne propriétaire de l'héritage dans
lequel il

rentre il est nécessaire que ce soit au môme titre
auquel

U FéLoit lorsqu'il l'a aliéné lequel titre revit, en ce cas, par
la rescision, résolution ou cessation de l'aliénation qui
avoit été faite de l'héritage.

186, Notre cinquième règle comprend trois cas.
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Le premier cas, est celui auquel )e conjoint rentre dans
un héritage par

la rescision de l'aliénation qu'il en avoit

faite. Nous pouvons supposer, pour exempte de ce cas, que
le conjoint a vendu un héritage, et que, sur des lettres de

rescision obtenues contre le contrat de vente, soit de sa part,
soit de la part de l'acheteur, le contrat ayant été déclaré

nul, et les parties mises au même état qu'avant le contrat,

il est rentré dans l'héritage qu'il a vendu. Y étant rentré par
h rescision de la vente et de l'aliénation

qu'il en avoit

faite, on doit dire, suivant notre règle, qu'il e~ est redevenu

propriétaire au même titre
auquel il l'étoit lorsqu'il !'a

aliéné. On
peut même dire., dans ce cas, pour raison sura-

bondante, que l'aliénation ayant été rescindée et aliénée,
le conjoint est censé n'avoir pas aliéné Son héritage, et en

être toujours demeuré propriétaire au même titre auquel il

l'a toujours été.

187. Le second cas de notre règle, est celui auquel le con-

joint rentre dans
l'héritage qu'il a aliéné, non par la rescision

de l'aliénation qu'il en a faite, mais
par une

simple résolu-

tion de cette atiénation qui ne la détruise que pour l'avenir,

et la laisse Subsister pour le passé. On ne peut pas dire, dans

ce cas-ci, comme dans le
précédent, que le conjoint est

censé n'avoir pas aliéné
l'héritage dans lequel il rentre, et

en avoir toujours été propriétaire au même titre auquel il l'a

toujours été; mais on
peut toujours dire que quoiqu'il ait

véritablement cessé pendant un
temps d'être

propriétaire de

l'héritage dans lequel il
rentre, n'y ayant aucun nouveau titre

d'acquisition en vertu duquel il en redevienne propriétaire,

il ne peut le redevenir qu'au même titre auquel il l'étoit lors-

qu'il l'a aliéné, comme nous l'avons dit ci-dessus.

On
peut apporter plusieurs exemples de ce cas.

PREMfER EXZMPÏ-E.

L'un des conjoints, dans un temps auquel il n'avoit point

d'entants, a fait donation à quelqu'un d'un
héritage depuis,

la donation
ayant été

révoquée par la survenance d'un en-

i~'nt, il est rentré, durant son
mariage, dans cet héritage.

Il n'y rentre en ce cas que par la
simple résolution de l'atié-

tiation
qu'il en avoit faite; i! n'y a aucun nouveau titre d'ac-

quisition en vertu
duquel il en redevienne propriétaire. II ne
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peut
donc le redevenir qu'au

même titre auquel il l'étoit

lorsqu'il
l'a aliéné.

SECOND EXEMPLE.

L'un des conjoints a vendu son héritage sous faculté de

réméré il est rentré, durant le mariage, dans cet héritage,

en vertu de son droit de réméré. On ne peut pas
dire que ce

réméré qu'il
a exercé, soit une nouvelle vente, ni une rétro-

cession que l'acheteur lui ait faite de l'héritage, puisqu'il

n'est pas besoin, pour
ce réméré, d'un nouveau consentement

de l'acheteur. Ce réméré n'est donc que
la résolution de la

vente et de l'aliénation que ce conjoint avoit faite de l'héri-

tage
dans lequel il rentre; ce n'est pas

un nouveau titre d'ac-

quisition,
en vertu duquel

il en redevienne le propriétaire,

et par conséquent il ne peut le redevenir qu'au
même titre

auquel il l'étott lorsqu'il l'a vendu.

t88. Il n'importe que
la résolution de l'aliénation se fasse

ex MMM <Mf~tM, MCMMfM et ttt/t~n~ contractui, comme

dans les deux exemples précédents,
ou que

ce soit ex causd

novâ, comme dans ceux qui
suivent.

TROISt~MZ EXEMPLE.

L'un des conjoints, qui
avoit fait donation à quelqu'un

d'un héritage, y est rentré, durant le mariage, en vertu d'un

jugement qui
a déclaré la donation, révoquée pour

cause

d'ingratitude, et lui a permis d'y rentrer. Ce jugement n'est

pas un nouveau titre d'acquisition
il ne renferme qu'une

ré-

solution de la donation et de l'aliénation. Le conjoint
n'en

redevenant donc pas propriétaire
en vertu d'aucun nouveau

titre d'acquisition, il ne peut
le redevenir qu'au même titre

auquel il l'étoit lors de l'aliénation qu'il en a faite.

QUATRIEME EXEMPLE.

L'un des conjoints avoit aliéné à titre de bail à rente un

héritage; il y est rentré par le dëguerpissement que
lui en a

fait le preneur
durant le mariage. Ce déguerpissement

n'est

pas un nouveau titre d'acquisition
ce n'est que

la résolution

du bail à rente qui en avoit été fait. Le conjoint
ne redeve-

nant donc pas en ce cas propriétaire
de i'héritagn

dans lequel

il rentre, en vertu d'aucun nouveau titre d'acquisition.
il
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auquel il t'ët&tt lors

du bail à rente du'il en a fait.,

eJNQVlàME EXEMPLE.

~89. L'un des conjoints, qui avoit vendu un
héritage, v

rentre durant le
mariage, en. vertu d'une convention qu'il aavec l'acheteux qui n'avoir pas encore payé le prix de son

acquisition, ouqm ne l'avoit
payé qu'en partie, par laquelle

cet acheteur s'est désisté purement et
simplement de la vente

qui lui en a été faite. Ce désistement n'est pas une rétroces-
sion, ni une nouvelle vente que l'acheteur fasse à ce conjoint
de l'héritage; ce n'est qu'une résolution de celle que ce con~
joint lui en avoit faite c'est plutôt ~m M~~ con-
tractus, La coutume d'Orléans, suivie en ce point par celles
qui ne s'en sont pas e~pHquées~ en a une disposition précise
dans! article na, par lequel elle déclare qu'il n'est pas dû
un nouveau profit de vente par ce désistement; ce qui sup-
pose qu'il ne renferme pas une nouvelle vente, mais une

simple résolution de la première. Le conjoint qui rentre,du.
rant le

mariage, en vertu de ce
désistement, dans l'héritage

qu'il avoit vendu, n'en redevenant
pas propriétaire en vertu

d'un nouveau titre
d'acquisition il ne peut le redevenir qu'aumême titre auquel il l'étoit

lorsqu'il l'a vendu.
t9~ Cette décision n'a lieu que lorsque le désistement de

1 acheteur en vertu
duquel le conjoint est rentré dans l'hé~

ritage qu'il lui avoit
vendu, est un désistement pur et

simple.Si ce désistement ne s'est fait que pour quelqu'augmentationde prix, et à de nouvelles
conditions, ce n'est pas en ce cas

un
simple désistement, c'est une rétrocession; c'est une

nouvelle vente que cet acheteur fait de
l'héritage au conjoint

qui lui avoit vendu. Le conjoint qui y rentre en vertu do
cette convention

qu'il a eue avec
l'acheteur, durant le ma-

riage, en redevient
propriétaire en vertu d'un nouveau titre

d'acquisition et ce nouveau titre étant du
temps du

mariage.
l'héritage est

conquÈt.
II en est de même

lorsqu'après que la vente que l'un
des conjoints a faite de son

héritage, a été entièrement
consommée de part et

d'autre, par la tradition de l'hé.
ritage et le paiement du

prix en
entier ce conjoint a,

convention avec
l'acheteur, quilui rétrocède

l'héritage pour le même
pri~ Cette rétro.
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cession que fait l'acheteur, quoique
faite pour le même

prix et aux mêmes conditions ne peut
être regardée

comme un simple désistement de la vente qui
lui en avoit

été faite car on ne peut
se désister que des actes qui

n'ont pas encore reçu toute leur exécution Discedi potest
ab actu tne/Ma~ non ab actu consummato. Elle ne peut donc

être regardée que comme une nouvelle vente que
l'ache-

teur fait de cet
héritage

à ce conjoint qui le lui avoit vendu

c'est donc pour le conjoint un nouveau titre d'acquisi-

tion, en vertu duquel il en redevient propriétaire. Ce nou-

veau titre étant du temps du mariage, il est sans difficulté

que l'héritage devient conquét, quand même il auroit été

propre de communauté, lorsque
le conjoint l'a vendu; à

moins
que

la rétrocession n'ait été faite expressément,
afin

de tenir lieu du remploi
dû à ce conjoint,pour

la vente qu'il

en avoit faite durant le mariage; auquel
cas il seroit propre

de communauté par subrogation, comme nous le verrons

infra, sur la règle 8".

Notre décision doit avoir lieu, quand même dans l'acte

on ne se seroit pas servi du terme de rétrocession mais de

celui désistement putà, s'il étoit dit que
l'acheteur SI désiste

de la vente d'un tel héritage qui lui a été faite par
un tel, et con-

sent qu'il y rentre, en lui rendant le prix qu'il a payé, l'acte ne

devroit pas moins passer pour une véritable rétrocession et

pour un nouveau titre car on doit plutôt considérer, dans

les actes, la nature de l'acte, que les termes dans lesquels
il

est conçu Magis spectandum id quod actum est, ~tMM verba.

tQ). Le troisième cas de notre règle, est lorsque
le con-

joint rentre dans un héritage, par
la cessation de l'alié-

nation qu'il en a faite; comme lorsque l'ayant
aliéné pour

un certain temps, ou jusqu'à l'événement d'une certaine

condition, il y rentre par l'expiration de ce temps,
ou par

l'événement de cette condition. Redevenant en ce cas pro-

priétaire
de l'héritage, sans aucun nouveau titre d'acquisi-

tion, il le redevient au même titre auquel H l'étoit lorsqu'il

l'a aliéné.

StXtEME REGLE.

iga. Ce qui est uni par une union réelle à un héritage, en

suit la nature. C'est pourquoi ce qui est uni, quoique pen-

dant le mariage, par unc
union réelle d un héritage propre de
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communauté, est propre comme l'héritage auquel il est un:.

La raison est, que ce qui est uni par une union réelle à un

héritage, ne faisant
qu'un seul et même corps, qu'une seule

et même chose avec l'héritage auquel il est uni, il ne peut
avoir d'autre qualité que celle qu'a l'héritage auquel il est

Uni n'étant pas quelque chose de distingué réellement de

cet héritage, il ne peut avoir aucune qualité qui lui soit

propre et qui soit distinguée de celle de
l'héritage auquel

il est uni. C'est le cas de la maxime ~cMMcriMm ~Mttt~K~

M~Kram rei principalis.

eUEMtER EXEMPLE.

Lorsque le propriétaire d'un héritage voisin d'une rivière

navigable, a par concession du prince, le droit d'alluvion,

c'est-à-dire d'avoir les accrues que la rivière feroit à son

héritage, lesquelles, sans une pareille concession, appar-

tiennent au roi, les accrues qui se sont faites, quoique du-

rant le mariage à cet héritage ne sont point conquêts,

mais ils sont propres de communauté; si l'héritage est pro-

pre de communauté car étant unies par une uruon récite

et naturelle à cet héritage, et ne faisant par conséquent

avec lui qu'une seule et même chose, qu'un seul et même

héritage, elles ne
peuvent avoir une autre quotité que La

sienne.

SECOND EXEMPLE.

Lorsqu'on a construit, quoique
durant le mariage, un bà-

tinrent sur un terrein propre de communauté, ce bâtiment

étant censé ne faire qu'une seule et même chose avec le ter-

rcin sur
lequel il est construit, et en étant un accessoire

suivant la règle,~E</(/MtMnt M<ûc<K/t<, inst. de rer. </<!). 5t;

il doit, suivant cette règle ~MMM)'<Mm ~KftMr Ka/ttrcM: rei

pt ;):t ~M<< avoir la même qualité de propre de communauté

qu'a le terrein sauf la récompense que doit en ce cas à la

communauté le conjoint propriétaire
du terrein, comme

nous le verrons tn/ra.

'<)3. Il n'en est pas de même de Funion qui n'est que ci-

vile. Par
exemple, si j'ai acquis durant mon mariage, un

héritage qui rctcvoit en fief ou en censivc d'une tctre sei-

~ncuoate qui m'était propre de communauté; quoique cet

héritage soit réuni a mou fief, duquel il relevoit, et ne fasse'
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plus avec
lui qu'un seul et même fief, il ne laissera pas d'être

conquêt, et il n'aura pas la qualité de propre
de commu-

nauté qu'a
mon tief dont il rclcvoit car,quoiqu'il soit réuni

à mon fief, et qu'il ne fasse plus qu'un
même fief avec lui,

cette union n'est qu'une
union civile; ce n'est qu'une

union

de fief, ce n'est pas une union réelle et naturelle. Cet héri-

tage que j'ai acquis,
nonobstant cette union de féodalité est

réellement un corps différent et distingué
de ma terre sei-

gneuriale dont il relevoit en fief ou en censive, et il est

par conséquent susceptible
d'une qualité dinerente rien

ne l'empêche d'être conquêt, quoique
ma terre soit un pro-

pre de communauté.

i()/t. Pareillement, lorsque j'ai acquis
durant mon ma-

riage un héritage, et que je l'ai uni à un autre qui
m'étoit

propre de communauté, cette union, qui n'est qu'une union

de simple destination, n'empêche pas l'héritage d'être con-

quêt.
Par exemple si j'ai acquis

durant mon mariage une

pièce
de terre voisine des terres d'une métairie qui m'est

propre de communauté et que depuis j'aie compris dans le

bail à ferme que j'ai fait de cette métairie,cette pièce
de terre

nouvellement acquise, avec les autres terres dépendantes

anciennement de cette métairie; quoique par le bail à

ferme, j'aie uni cette pièce de terre à ma métairie, en la

comprenant dans le bail à ferme que j'en ai fait, cette pièce

de terre ne laissera
pas

d'être un conquêt, et n'aura pas la

qualité de propre de communauté qu'a ma métairie car

cette union ne consiste que dans la seule destination du père

de famille, et n'est point une union réelle, puisque, depuis

que j'ai compris la pièce de terre nouvellement acquise
dans

le bail de la métairie, elle est tout aussi réellement séparée

et distinguée des anciennes terres de cette métairie, qui
sont

propres
de communauté, qu'elle l'étoit avant que je l'eusse

comprise dans ce bail, et même avant que je l'eusse acquise;

et par conséquent elle peut avoir une qualité différente.

Il en seroit de même, quand même j'aurois renfermé dans

mon parc
la pièce de terre nouvellement acquise, en reculant

les murs de mon parc. Cela n'empêche pas cette pièce d'être

conquêt, quoique le reste de mon parc fût propre de com-

munauté car cette union
qui

unit cette terre au reste de

mon parc n'est qu'une
union de simple destination, ce n'est

pas une union réelle. Quoiqu'elle soit enfermée dans mon
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parc, elle ne
change pas de

place, et elle est aussi réellement

distinguée des autres terres de mon
parc, qu'elle l'étoit au-

paravant.

Pareillement, lorsque l'un des conjoints a acheté, pen-
dant la

communauté, la maison voisine d'une
qui lui étoit

propre, et que des deux il n'en
a fait qu'une, cette union n'est

qu'une union de destination car le terrein de la maison

nouvellement acquise, demeure réellement distingué, comme

tt l'étoit, de celui de l'ancienne. Il ne doit donc pas pren-
dre la qualité de

propre qu'a celui de l'ancienne, mais il est,
avec tout ce qu'il contient, un

conquêt de communauté.

SEPTIEME REGtE.

'g5. Ce qui reste d'un
héritage, en conserve la qualité

aussi bien
que les droits

qu'on y retient
lorsqu'on l'aliène.

C'est
pourquoi ce

qui reste d'un
héritage propre de commu-

nauté, est
propre de communauté aussi bien que les droits

qu'on a retenus dans cet
héritage, ou par rapport à cet

héritage, en l'aliénant.

Par
exemple, si une maison, propre de communauté,

vient à être incendiée durant le mariage, la
place et les ma-

tériaux qui en restent, conservent la qualité de propres de
communauté qu'avoit la maison ils conservent même la

qualité de
propres en matière de succession, si la maison in-

cendiée avoit cette
qualité.

Observez, à
l'égard des

matériaux, qu'ils ne conservent la

qualité d'immeubles que tant
qu'on n'a pas abandonné le

dessein de reconstruire la maison, et de les
employer à la re-

construction, comme nous l'avons vu M~ M. 62.
Lorsque

ce dessein
paroîtabandonné, ils demeurent meubles, et ne

sont plus par conséquent susceptibles de la qualité de pra-
pres en matière de succession mais, quoique devenus meu-

bles, ils conservent toujours la
qualité de propres de com-

munauté car les choses, quoique de nature mobilière, qui
proviennent d'un

propre de communauté, n'entrent point
en

communauté, comme nous l'avons vu M~t-a., n. 96.
toG. Pareillement, les droits qu'on retient en aliénant un

héritage propre de
communauté, sont propres de commu-

nauté ce qui doit s'entendre non-seulement des droits qu'on
retient dans

l'héritage même, tels
que les droits de cens, de

rente
foncière, d'usufruit, etc., qu'on appelle/M~ in r< mais
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aussi des droits qu'on retient à la chose qui tendept à ren-

trer un jour dans la chose, qu'on appelle jus ad !-<'m~ tels que

sont ceux qui
naissent d'une clause de réméré, ou de quelque

autre clause résolutoire, expresse ou tacite, sous Jaquelle

l'aliénation est faite.

HUITIEME REGLE.

tg~. Les héritages et autres immeubles, quoique acquis

durant la communauté, sont propres de communauté par la

fiction de la subrogation, lorsqu'ils ont été acquis
à la place

d'un propre de communauté, et pour en tenir lieu.

Pour l'intelligence de cette règle,
il faut expliquer ce que

c'est que la fiction de subrogation.

C'est une fiction de droit, par laquelle une chose que j'ai

acquise à la place d'une autre que j'ai aliénée, prend
la qua-

lité de la chose aliénée, à la place
de laquelle elle a été ac-

quise, et à laquelle
elle est subrogée.

Cette fiction n'a lieu qu'à l'égard des qualités extrinsèques

d'une chose, telles que
sont la qualité de propre ou patri-

moniale, et la qualité de propre de communauté elle n'a

pas lieu à régard des qualités intrinsèques. On appelle qua-

lités intrinsèques, celles qu'une chose a, en quelques mains

qu'elle passe
telles sont les qualités

de meuble, d'immeuble,

d'héritage féodal, d'héritage censuel. Si j'acquiers une chose

meuble à la place
d'un immeuble que j'ai aliéné, cette chose

ne pourra pas acquérir, par la fiction de subrogation, la qua-

lité d'immeuble. Pareillement, si j'acquiersnn héritage cen-

suel à la place d'un féodal que j'ai aliéné, il ne pourra ac-

quérir
la qualité d'héritage féodal, parce que les

qualités

d'immeuble et de féodal sont des qualités intrinsèques.

Pour que la fiction de la subrogation ait lieu, il faut encore

que la chose que j'acquiers à la place d'une que j'ai aliénée,

soit capable et susceptible de la qualité qu'avoit la chose
que

j'ai aliénée. C'est pourquoi, si j'ai acquis une chose meuble

à la place
d'un héritage patrimonial que j'ai aliéné, /~<tj en

changeant mon héritage patrimonial contre un diamant ou

contre un tableau, ce diamant ou ce tableau ne pourra pas

acquérir, par la fiction de la subrogation,
la

qualité de pa-

trimonial ou propre en matière de succession qu'avoit mon

héritage, parce qu'il n'y a que les immeubles qui soient sus-

ceptibles
de cette qualité de bien

patrimonial
et de propres



)26
Tn~TEDBLACOMMVNArrK,

en matière de succession Un diamant, un tableau, étant

choses meubles, n'en sont pas susceptibles.
Mais les meubles étant

susceptibles de la qualité de propres
de communauté aussi bien que les

immeubles, lorsque

l'héritage propre de communauté de l'un des conjoints est

aliéné durant la
communauté, pour une somme

d'argent ou

d'autres choses mobilières, cette somme
d'argent ou ces

autres choses mobilières ont, par la
subrogation, la qualité

de propres de communauté de ce conjoint, et en consé-

quence elles n'y tombent qu'à la
charge de la

reprise au

profit de ce conjoint.

Enfin pour qu'une chose
acquière, par la fiction de la

subrogation, la qualité de celle que j'ai aliénée, il faut

qu'elle me tienne lieu immédiatement de celle que j'ai alié-

née. Par
exemple, si j'ai échangé mon héritage patrimonial

contre un autre héritage, cet héritage que j'ai acquis, en

échange du mien, aura, par la fiction de la
subrogation, la

qualité de bien patrimonial et de propre, en matière de suc-

cession, qu'avoit celui que j'ai aliéné.

Au contraire, si j'ai vendu mon héritage patrimonial pour
une certaine somme d'argent, pour laquelle l'acheteur m'a

constitué une rente, cette rente que l'acheteur m'a con-

stituée, n'acquerra pas par subrogation, la
qualité de bien

patrimonial et de propre, en matière de succession, qu'a~
voit l'héritage que j'ai vendu, quoique cette rente, qui est

un immeuble, soit susceptible de cette qualité car cette

rente ne me tient pas lieu immédiatement de l'héritage que

j'ai vendu; elle me tient lieu plutôt du prix pour lequel je
l'ai vendu; c'est pour ce prix qu'elle m'a été constituée. Ce

qui me tenoit lieu immédiatement de l'héritage que j'ai

vendu, étoit le prix pour lequel je l'ai vendu la qualité de

bien ~a~-t'moM~ qu'avoit cet héritage, n'ayant pu passer à ce

prix, qui, étant quelque chose de mobilier, n'en étoit pas

susceptible elle s'est éteinte, et n'a pu passer la rente
qui

m'a été constituée. Mais cette rente, quoiqu'elle m'ait été

constituée durant le mariage, par le contrat de vente que

j'ai fait de mon héritage, durant le mariage, et quoiqu'elle

soit un
acquêt que j'ai fait durant mon mariage, ne sera

pas uéanmoius conquet, et elle aura, par le moyen de la

.-tubrng.itiou, la qualité de propre de communauté; car cette

quinte .7'f /.v;)/:)t- de c~tMM~t;~ étant, une qualité dont Ie~
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choses meubles sont susceptibles
aussi bien que les immeu-

bles, cette qualité a passé,
de mon héritage, au prix pour

lequel je l'ai vendu; et de ce prix, à la rente qui a été consti

tuée pour ce prix.

Lorsque le conjoint, par
le contrat d'échange qu'il a fait

durant la communauté a payé
un retour en deniers, pour

l'héritage qu'il a reçu en contre-échange de son héritage pro-

pre, l'héritage qu'il
a reçu en contre-échange, sera-t-il con-

quêt
au prorata

de la somme de deniers payée pour
la soute

de partage D'Argentré
sur l'article 418 de la coutume de

Bretagne, gl. 2, n. 3, suivi par Lebrun et Duplessis, décide

que
nonobstant la soute il ne laissera pas d'être propre~

pour
le total, à la charge seulement de récompenser la com-

munauté de la somme qui
en a été tirée pour payer

la soute.

La raison est, que
la soute n'est qu'un accessoire du con-

trat, qui n'en doit pas changer
la nature ce contrat, no-

nobstant la soute, est principalement
un contrat d'échange

que te conjoint
a fait de son héritage propre contre un autre

héritage lequel rend propre de subrogation l'héritage reçu

en contre-échange. Si néanmoins le conjoint, pouracquérir

l'héritage qu'il
a reçu en contre-échange, avoit donné une

somme de deniers, égale
à peu près à la valeur de l'héritage

qu'il a donné en échange, ou même qui
la surpassât,

on ne

pourroit se dispenser
de considérer le contrat comme un

contrat mixte, mêlé de vente et d'échange, et en consé-

quence, l'héritage acquis par
le contrat, comme conquct au

prorata de la somme de deniers donnée pour l'acquérir
et

propre
de subrogation pour

le surplus
seulement.

to8. Lorsque j'achète, durant la communauté, un hén~

tage, avec déclaration que
c'est des deniers quim'étoient

propres, /)~. qui provenoient du prix
de la vente que )'a-

vois précédemment faite, durant la communauté, d'un hé-

ritage propre;
ou lorsqu'il

est dit que
c'est pour me tenu-

lieu de remploi du prix
de cet héritage l'héritage acquis

avec cette déclaration, quoiqu'acquis
durant la commu-

nauté, a, par
la subrogation,

la qualité de propre
de com-

munauté qu'avoient
les deniers provenus

du prix
de la vente

de mon héritage, ou l'action de remploi
dont il me tient

lieu.

Si je l'avois acheté pour
un plus grand prix que

celui pour

lequel j'avois vendu, précédemment
mon héritage propre

de



'tS TRAtT~ CE LA
CONMTttÂCTÉ,

communauté, il ne sera
propre de

communauté, par su-

brogation, que jusqu'à concurrence du prix pour lequel
j'ai vendu mon héritage propre; il sera

conquét pour le

surplus. Par exemple, si j'ai vendu mon héritage propre
pour le prix de 12,000 livres, et que j'en aie acheté un
autre pour le

prix de s~.ooo livres, avec déclaration
que

c'étoit pour me tenir lieu de
remploi du prix qui m'étoit dû

de celui
que j'ai vendu 13,000 livres, cet

héritage, nou-
vellement

acquis, ne sera
propre de communauté, par su-

brogation, que jusqu'à concurrence de 12,000 livres c'est-

à-dire, pour la moitié il sera
conquét pour le surplus. Je

suis censé, en ce cas, avoir fait
l'acquisition pour moitié, e

pour mon
compte particulier, et pour me tenir lieu de rem-

ploi et l'avoir faite, pour l'autre moitié, pour le compte de
la communauté.

Néanmoins, si la somme dont le prix de la nouvelle

acquisition excède celle dont le
remploi m'étoit dû, étoit

peu considérable, je pense que je devrois être censé avoir
fait

l'acquisition, entièrement
pour mon

compte, à la

charge de
récompenser la communauté, de ce que j'ai

mis, pour cette acquisition, de plus que la somme dont

le remploi m'étoit dû. Par
exemple, si j'avois vendu mon

héritage pour le prix de ta.ooo livres, et que j'en eusse

depuis acquis un autre pour la somme de t5,ooo livres,
avec déclaration que c'est

pour me tenir lieu du remploi

qui m'est dû, je pense qu'il est bien plus raisonnable que
je sois censé avoir fait cette

acquisition entièrement
pour

mon compte, et
que l'héritage me soit

propre en total, à

la charge de la
récompense de t,ooo livres envers la com-

munauté, plutôt que de regarder cette acquisition comme
faite pour la treizième partie, pour le

compte de la com-

munauté, dans
laquelle ma femme auroit une vingt-sixième

partie.

Observez
que, pour que la déclaration puisse rendre

l'héritage nouvellement
acquis propre de communauté par

subrogation, il faut
que cette déclaration soit faite in con-

tinenti, par le contrat
d'acquisition de l'héritage nouvelle-

ment acquis. Si
l'acquisition avoit été faite sans cette décla-

ration, inutilement la feroit-on ex M~?-pa/ car l'héritage

ayant été fait
conquêt lorsqu'il a été acquis, faute de

cette
déclaration, la communauté ne

peut plus, par cette
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déclaration qu'on feroit ex intervallo, être privée d'une

chose qui
lui a été une fois acquise.

igg. Lorsque c'est pour tenir lieu de remploi des propres

de la femme, que le mari acquiert
un héritage durant le

mariage, il faut pareillement que
la déclaration soit faite,

par le contrat d'acquisition, que l'héritage est
acquis pour

tenir lieu de ce remploi. Mais cette déclaration n'est pas

seule suffisante pour que l'héritage tienne lieu de ce rem-

ploi, et soit, en conséquence, /M-û/)re de communauté de la

/Mtms~ ~ar~M/'M~ft~M) il faut, outre cela, que
la femme

consente que cet héritage lui tienne lieu de remploi.

Par ce consentement qu'elle donne, l'héritage ou autre

immeuble acquis pour lui tenir lieu de remploi, devient,

par subrogation, l'héritage propre de la femme, et est à ses

risques comme le sont ses autres propres c'est pourquoi,

si une maison acquise pour lui tenir lieu de remploi, après

le consentement qu'elle a donné à ce remploi, venoit à

brûler par le feu du ciel, la perte tombe sur la femme,

et non sur la communauté; elle ne peut prétendre autre

chose, pour son remploi, que la place et les matériaux qui

en restent.

Par la même raison, si le mari avoit acquis une rente pour

tenir lieu de remploi à sa femme, laquelle rente devînt, par

la suite, caduque par l'insolvabilité du débiteur, la femme

qui
a donné son consentement à ce remploi, doit seule sup-

porter
la perte de cette caducité.

Néanmoins Lebrun, 3, chap. 2, sect. ), dist. 2, s. 8~,

décide que si la rente est devenue caduque avant la disso-

lution de la communauté la femme n'est pas obligée de la

prendre, quoiqu'elle
ait consenti à ce remploi; parce que

le mari, comme administrateur de sa femme, étoit tenu de

faire un bon emploi des deniers de sa femme. J'ai de la peine

à croire que la femme, ayant donné en majorité son con-

sentement à ce remploi pût être reçue à le critiquer.

Si la femme étoit mineure lorsqu'elle a. consenti à un

remploi désavantageux, nul doute, en ce cas, qu'elle peut

se faire restituer contre son consentement.

aoo. Pour
qu'un héritage ou autre immeuble acquis par

le mari, avec déclaration que
c'est pour

tenir lieu de rem-

ploi
à sa femme soit propre de subrogation, il faut, à la

vérité, que cette déclaration soit portée par le contrat d'ac-

S. <j
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qmsiUon
mais u n'est

pas de même nécessaire que le con-

sentement que la femme doit donner à ce remploi, soit

donné par le contrat ni dans le même
temps

la femme

peut le donner ex <n~-M//p,- et, en attendant ce consente-

ment de la femme, la déclaration faite par le mari, dans le

contrat d'acquisition que l'héritage est acquis pour tenir

lieu de remploi des propres de la femme, tient en suspens

l'état et ta qualité
de cet héritage. Si la femme ratifie et con-

sent cette déclaration les ratifications ayant un effet

rétroactif, suivant la règle de droit, ~a/t/ta~to ma~a~ c<MM-

pM'<!<Hr, 1. t5a, <t<tfM
!<r)~, n. a, ff. de reg. jur. (t), l'héri-

tage sera censé avoir été, des l'instant de son acquisition,

acquis pour tenir lieu du remploi de sa femme, et avoir tou-

jours été, en
conséquence, propre de communauté de la

femme, par subrogation.~ Si au contraire elle refuse d'ac-

cepter cet héritage pour son remploi, cet héritage sera con-

quet la déclaration
servira seulement, en ce cas à donner

à la femme, sur ce
eonquût, une hypothèque privilégiée

pour
le remploi dont elle est créancière.

Lorsque
la femme a laissé passer tout le temps du ma-

riage,
sans s'expliquer si elle entendoit

approuver la décla-

ration faite par le mari, dans le contrat d'acquisition de

l'héritage,
est-elle en droit, après la dissolution du mariage,

d'accepter, pour
son remploi, l'acquisition de l'héritage,

malgré les héritiers du mari
Duplessis tient la négative. Il

trouve que la femme, en ne s'expliquant pas, ayant tou-

jours laissé l'héritage aux risques de la communauté avant

toujours été en son pouvoir de refuser l'emploi, si l'héritage

eût diminué de prix,
il ne seroit

pas équitable qu'elle pût,

en acceptant l'emploi, profiter de l'augmentation du prix

qui seroit survenue sur l'héritage. D'autres auteurs pensent,

nonobstant ces raisons, que tant que la femme n'a pas été

mise en demeure de s'expliquer, non-seulement la femme,

mais même ses héritiers, sont en droit de prendre l'acquisi-

tion pour leur compte.

(t) Quoique la loi d'oia cette maxime est tirée, traite des délits,

néanmoins elle a pareillement lieu en matière de contrats; et la rati-

fication que je fais d'un contrat fait en mon nom, equipoife à un
mandat. FcyM. C'~f~ f)(/I.Ëa, if. de t'f. jMr.
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IP ~V{)'¡t enmcns.:f .a -(8-.{ rSi la femme avoit souscrit ou avoit été présente au con-
trat

d'acquisition de
l'héritage par lequel contrat le mari

a déclaré que l'acquisition est faite pour tenir lieu à la
femme de son remploi, quoiqu'il ne soit pas dit expressé-
ment, par le contrat, que la femme a

accepté cet héritage

pour lui tenir lieu de son
remploi, la

présence ou la sous-

cription de la femme au contrat où cette déclaration est
por-

tée, en est une suffisante
acceptation; et

par conséquent
nul doute, en ce cas, que cet héritage doit lui en tenir lieu,
et être un

propre de communauté de la femme, par subro-

gation.

aoi. Quoique la femme, créancière du
remploi de ses

propres, ait
acquis, conjointement avec son mari, un héri-

tage durant le mariage; si, par lecontrat
d'acquisition de

cet héritage, i[ n'y a pas une déclaration
expresse que l'ac-

quisition est faite pour tenir lieu du remploi des
propres de

la femme on ne
pourra pas inférer de cela seul que Lt

femme l'a
acquis avec son mari, que l'acquisition a été

faite pour lui tenir lieu de remploi c'est
pourquoi, faute

de déclaration l'héritage sera
conquêt.

Cette décision doit surtout avoir lieu, lorsqu'il restoit, par
le contrat d'acquisition, des obligations à

acquitter envers
le vendeur. En ce cas, il

paroît une raison
pour laquelle la

femme a acheté, conjointement avec son mari, qui est celle
de donner plus de sûreté au

vendeur, pour les
obligations

qui restoient
à accomplir. Mais, quand même toutes les obliga-

tions des acheteurs auroient été entièrement
accomplies par

le contrat, par le paiement entier du
prix, dont le contrat

porteroit quittance, et
qu'ainsi l'intervention de la femme

à ce contrat, fût
superflue, je pense néanmoins qu'il iau~

droit décider de même, que, faute de
déclaration, l'héritée

est
conquet.

202. Le
principe que nous avons

exposé jusqu'à présent,
a souffert en 1720, une

exception en un cas; c'est le cas

auquel les maris avoicnt
reçu, en billets de la

banque royale,
dans le

temps qu'ils avoicnt
cours, le rachat des rentes

pro-
pres de leurs femmes. Par une déclaration du roi, rendue
en ce temps, les maris ont été autorisés à faire emploi df
ces billets de

banque, en rentes sur
l'hotel-de-ville ou

en rentes provinciales. En
conséquence, ces rentes

qu'un
mart a

acquises en ce temps, durant son
mariage, avec dé-
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claration faite par le contrat de constitution, que les billets

de banque pour lesquels elles sont constituées, proviennent

du rachat qu'il a reçu des rentes propres de sa femme tien-

nent lieu du remploi de la femme, sans qu'il ait .éLé né-

cessaire, pour cela, que le consentement de la femme

intervînt et elles lui sont
propres de communauté, par

subrogation.

NETJVtEME REGLE.

ao5. Un héritage ou autre immeuble dont on ne trouve

pas
le titre d'acquisition, est, dans le doute, présumé con-

quèt, lorsqu'aucune des parties ne peut justifier qu'il lui ait

appartenu avant le mariage, et qu'il lui fût propre.
La raison de cette règle est évidente. Celui des deux con-

joints qui prétendroit que l'héritage lui est
propre, doit le

justifier, suivant cette règle de droit ei inctsmbit nrobatio ~f<{

</«f' l. 2, ff. f/f ~rc/~f. Aucun des deux ne pouvant le justi-
fier, il ne peut passer pour le

propre d'aucun des deux; il ne

peut par conséquent être considéré autrement
que comme

conquêt.

Cette justification peut se faire, non-seulement par titres,

mais, à défaut de titres, par la seule preuve testimoniale.

C'est pourquoi je pense que l'un des conjoints ou ses héri-

tiers qui réclament un héritage comme
propre, doivent être

reçus à la preuve qu'il le possédoit avant le mariage. C'est

ce qui
a été très-bien observé par le nouveau commentateur

de la coutume de la Rochelle. H scroit dangereux de n'ad-

mettre d'autre preuve que celle qui résulte des titres, les

titres pouvant se supprimer.

ARTICLE III.

Des fruits des propres.

ao~t. Les fruits des héritages et autres biens propres de

chacun des conjoints, qui sontpereus, nés et échus durant la

communauté, sont la troisième espèce de choses qui compo-

sent la communauté légale.

Toutes les charges du mariage devant tomber sur la com-

munauté, ilétoit juste de lui donner ces fruits, pour les sup-

porter.

On dira peut-être que les fruits des propres de chacun des



PÀRTtET, CHAPITRE ÏT. t33

conjoints qui sont perçus ou échus durant la communauté,

étant des choses meubles, ils entrent, en leur qualité de cho-

ses meubles, dans la communauté légale,
dans laquelle en-

trent tous les biens meubles de chacun des conjoints, comme

nous l'avons vu en l'article premier; qu'ainsi
il est inutile de

considérer dans ces fruits leur qualité de /r«t~ et d'en faire

une troisième espèce de choses qui composent
la commu-

nauté légale.

Je réponds que
cela n'est pas inutile, et que la qualité

de

fruits qu'ont
ces choses, est une

qualité particulière qu'ils

ont pour entrer dans la communauté légale, distinguée de

leur qualité générale de biens meubles, et qui les y fait entrer

dans certains cas, dans lesquels leur seule qualité générale de

biens meubles ne les y
feroit

pas entrer.

En effet, le principe que tons les biens meubles de chacun

des conjoints entrent dans la communauté, souffre exception

à l'égard de ceux qui sont provenus de leurs biens propres

durant la communauté, tels que sont des bois de haute futaie

abattus durant la communauté, sur les héritages propres
de

l'un ou de l'autre conjoint; ~«/))'ttj g6. Si donc les fruits

perçus ou échus durant la communauté, entrent dans la

communauté, ce n'est pas en leur qualité générale de choses

meubles, puisque des choses meubles provenues pendant la

communauté des propres des conjoints, n'y entrent pas,

comme nous venons de le dire.

Il faut'donc rechercher et'considérer dans ces fruits, outre

leur qualité générale
de choses meubles, la qualité particu-

Hcre qu'ils ont de fruits des propres des conjoints, perçus

ou échus durant leur communauté, puisque c'est cette

qualité particulière
seule qui les fait entrer dans la commu-

nauté.

Cela est encore plus nécessaire par rapport à la commu-

nauté conventionnelle, dont nous parlerons au chapitre sui-

vant. Par exemple,
si chacun des conjoints, par une clause

du contrat de mariage, a limité la quantité de ses biens meu-

bles qui entreront dans la communauté, pulà, à une somme

de dix mille livres, et réservé propre le surplus de, ses biens,

tant présents qu'à venir, qui lui écherroient par .sdcoçssi&n

ou autrement, les fruits des propres
de chacun des conjoints

entrent dans cette communauté, outre cette somcM <1<; dix

mille livres à laquelle ils ont borné la quantité
de leur&biens
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m.,r~l,lnc ,7,meuhles
qui doivent y entrer, parce qu'ils y entrent en une

qualité particulière qu'ils ont
pour y entrer, qui est la qua-

lité de fruits perçus ou échus durant le
mariage.

Il faut à présent voir
quelles sont les choses

qui sont fruits
des biens

propres de chacun des conjoints. On
appelle fruits,

ce
qui nait et renaît d'une chose Fructus est

et ~< solet. Par
exemple, les blés et les

autres grains,les
lo.ns, les fruits des vignes et des arbres, sont des fruits

(t une terre, parce que la terre les produit, eten
reproduitd'au-

t-i-es les
années suivantes. Pareillementune

coupedeboistaillis
est en fruit, parce que les souches sur

lesquelles on a fait la

coupe, repoussent, et reproduisent de quoi faire, au bout
(l'un certain

temps, une autre
coupe. La pêche d'un

étan~est pareillement un fruit, parce qu'au moyen du
peuple

qu y laisse, H reproduit de quoi faire, au bout d'un cer-

tain temps, une autre pêche. Au
contraire, les

pierres et les

marbres qu'on tire d'une carrière ne sont
pas des fruits; car

il n'en renaît
pas d'autres à la place de ceux qu'on tire

c'est le fonds même
qu'on épuise en les

tirant; voyez
~«/~t, M. gy.

so5. Les fruits se divisent en fruits naturels et en fruits
ov.ls. Les fruits naturels sont ceux

que la terre
produit.

et qui ont un être
physique. Ils se subdivisent en fruits

purement naturels et en fruits industriels. Les fruits pure-ment naturels sont ceux
que la terre produit sans cul-

ture, comme l'herbe des prés, la
coupe d'un bois taillis,

les noix, et les autres fruits des arbres. Les fruits indu-i-
triels sont ceux que la terre ne produit que par le

moyen de
]a

culture, tels
que sont les blés et autres

grains, les fruits
des vignes, etc.

Les fruits civils sont ceux qui <n e~K~ qui n'ont

pas un être
physique; mais un être moral

et intellectuel p.
les fermes des biens de

campagne; les loyers des maisons";
les arrérages des rentes, tant foncières que constituées les

profits et droits
seigneuriaux etc.

206. Les fruits
naturels, soit

purement naturels soit in-
dustriels ,'eont acquis à la communauté, et y entrent aussi-
tôt qa'ib sont perçus durant la communauté.

Ces fruits sont censés perçus par leur séparation de la terre
ou ils étoient

pendants car c'est
par cette séparation qu'ils

~cqmèrent un être particulier et distingué de la terre avec
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laquelle auparavant
ils étoient censés ne faire qu'une seule

et même chose. C'est pourquoi
la coutume de Paris, art. 92,

dit «Bois coupé, blé, foin, ou grain soyé
ou fauché, sup-

.posé qu'il
soit (c'cst-à-dirc, quoiqu'il soit) encore sur le

“ champ et non transporté,
est réputé

meuble. »

C'est pourquoi,
si un propre

de communauté de 1 un des

conjoints est fauché aujourd'hui,
et que

le conjoint meure

le soir, tout le foin est acquis
à la communauté, ayant

été

séparé
delà terre, pendant que

la communauté duroit encore,

quoiqu'il
soit encore sur le pré.

so-. Quoique les fruits des propres
soient accordés à la

communauté, pour supporter les charges
du mariage, ce n'est

pas néanmoins au prorata
du temps que

la communauté a

duré, et qu'elle
a supporté

ces charges, que
ces fruits lui ap-

partiennent.
Les coutumes donnent à la communauté géné-

ralement tous les fruits qui sont perçus
durant la commu-

nauté, à la charge de supporter pendant
ce temps

toutes les

charges du marine c'est pourquoi
si la récolte dns fruits

pendants
sur l'héritage

de l'un des conjoints, ~étoit faite peu

de temps après
le mariage quelque peu

de temps que
le ma-

riage
eut duré, n'eùt-il duré qu'un

mois ou deux, la récolte

entière appartiendroit
à la communauté.

Cela a lieu quand
même les fruits qui

ont été cueillis peu

après
le mariage, qui

n'auroit duré que peu de mois, seroient

le fruit d'un grand
nombre d'années. Supposons par exem-

ple, que peu après
le mariage, il

s'est fait, durant la com-

munauté, une coupe d'un bois taillis, propre
de l'un des

conjoints, qui
ne se coupe que tous les dix ans quoique

cette coupe soit le fruit de dix années, et que le mariage
n'ait

duré que peu
de mois, la coupe entière ne laissera pas d'ap-

parienir
à la communauté.

~t- M)-~ quoique
le principal

revenu de l'hcruage de

l'un des conjoints, de
la femme, consistât dans un

bois taillis, d'au il n'v a eu aucune coupe
à faire pendant

tout le temps qu'a
duré le mariage; quoique

le mariage ait

duré plusieurs
années, le mari ne pourra

rien prétendre

pour la communauté qu'il a eue avec sa défunte femme

dans la coupe qui s'en fera après
la mort de sa femme, qu:

a dissous la communauté.

En cela, ce qui s'observe à l'égard des fruits des propres

est différent de ce fj'u
s'"b!.c)voi! par

le droit rom.un a !'("
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gard des fruits du bien dotal, n.,i

n~ppartenoient au mari
qu'à proportion du

temps que le
mariage avait duré, et

qu'il
avoit supporté les

charges du
mariage, pour le

support des.

quelles la dot lui étoit donnée.

En cela
pareillement, ce

qui s'observe à
l'égard de la com-

munauté, est différent de ce
qui s'observe à

l'égard des titu-
laires des bénéfices qui ne peuvent prétendre les fruits

qu'à proportion du
temps qu'ils ont été en

possession du
bénéfice.

208. N'y ayant que les fruits des
propres, perçus durant le

temps de la
communauté, qui appartiennent à la commu-

nauté, ceux
qui ont été

perçus avant le mariage, et par con-

séquent avant que la communauté ait
commencé, y entrent

bien en qualité de choses
meubles, mais ce n'est pas en qua-

lité de fruits.

209. A
l'égard de ceux qui étoicnt encore pendants lors de

la dissolution de la
communauté, et qui n'ont été perçus

que depuis; n'ayant point été perçus durant la
communauté,

ils ne peuvent appartenir à la communauté mais ils
appar-

tiennent en entier au
conjoint propriétaire de

l'héritage, ou
à ses héritiers.

C'est ce
qu'enseigne la coutume de Paris, art. a5t, ou il

est dit = Les fruits des
héritages propres, pendants parres racines au

temps du
trépas de l'un des conjoints par

.mariage, appartiennent à celui
auquel appartient l'hé-

"ntage, à la
charge de

payer la moitié des labours et
e semences. »

Notre coutume d'Orléans a, à cet égard, une
disposition

semblable à celle de
Paris, qui s'observe

pareillement, à
cet égard, comme un droit

commun, dans celles
qui ne

s'en sont pas expliquées.
aïo. Si un

mari, par affectation et en fraude de sa com-
munauté avoit retardé une récolte qui étoit à faire sur
son

héritage propre, durant la
communauté, afin de se

l'approprier en
entier, en la retardant

après la mort de
sa

femme, qu'il voyoit menacée d'une mort
prochaine, les

Héritiers de la femme pourroient prétendre, en qualité de
communs, part dans la récolte que le mari feroit depuisla mort de sa

femme, comme ayant été retardée en fraude
du droit de communauté de sa femme. On

peut apporter
pour exemple le cas

auquel un bois taillis du
propre du
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mari, se trouvant dans l'année ou Fou a coutume de le

..ouner, le mari, qui voyoit
sa femme menacée d'une mort

prochaine
en auroit, contre l'usage,

remis la coupe
à une

autre année.. “

année.Vice si un mari, voyant
sa femme à extré-

mité, et la préparation
d'une récolte abondante à faire sur

les vignes de sa femme, les avoit, par
affectation et en

fraude des héritiers de sa femme, vendangées
avant le

temps,
les héritiers de sa femme qui

seroit morte aussi-

tôt après
cette vendange prématurée,

et encore avant le

temps de la vendange,
seroient bien fondés à prétendre

des dommages et intérêts contre le mari.

C'est ce qu'insinue
l'article 207 de la coutume d'Orléans,

où il est dit: « Fruits cueillis, coupés
et abattus, ETANT

MAT~nE, sont réputés
meubles. » Par ces termes,

,'T.~ï E~ MA. MiTE, la coutume insinue que
le mari qui,

en fraude des héritiers de sa femme, a recueilli les fruits

de l'héritage propre
de sa femme, avant leur maturité,

ne peut pas
se les attribuer comme meubles entrés dans

sa communauté. Il ne suint pas
même au mari de rendre

ces fruits en l'état qu'ils
sont aux héritiers de la femme,

auxquels
ils devoient appartenir,

si on eût attendu le temps

de leur maturité pour
les couper;

car

térioré ces fruits, en les coupant trop to ~dédom-

mager les héritiers de sa femme, de ce qu'ils
souffrent de

cette détérioration par
son dol.

La coutume oblige le propriétaire
de l'héritage, qui

perçoit
à son profit

seul les fruits de son héritage propre,

apresla
dissolution de lacommunauté, de rembourser a 1 au re

conjointla
moitié des frais faits par

la communauté, pour
les

faire venir. Cette disposition
est tirée d'un principe général

qui
a lieu pour

toutes les sociétés et communautés, qui
est

qu'un
associé ou commun est obligé

socio, ou

actione c~~ defaire raison à la société ou com-

~unauté, de ce qui en a été tiré pour
une affaire qu.lm

est

p~ticulie e
et dont il profite seul un associé ou commun

ne devant pas s'avantager
aux dépens

de la communauté:

d'~u il suit que
1. perception

des fruits que
fait le proprié-

taire de l'héritage après
la dissolution de

étant une affaire qui
le concerne seul et dont il P~~

il doit récompense
à la communauté du montant des frais
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qui ont été faits par la commun; f'qui ont été faits parla communauté, pour faire venir tesdds
frm s comme ayant été faits pour une affaire qui lui

est par-tictilière, et dont il profite seul
P'"

Pourroit-il se
décharger de cette

récompense, en offrant
d'abandonner la récolte à la

communauté? Non, de même
qu'il ne seroit

pas recevable à l'abandonner à un
z~egolio~-ccna

gestori qui auroit fait cette
impelise pour lui.

Quoique, parla
récolte, eHc n'ait pas rempli en entier le

conjoint des fraisde labours
et semences, le conjoint ne laisse

paideprofiter~nentier du
prix de cette

impense; parce que cette
impenseétant une

impense nécessaire, qu'il eût
été ohiïgé de fairede ses

propres deniers, si elle n'eût
pas été faite de ceux dela

communauté, il profite de cette
impense,

~7~ "r' il profite de somme
qu'il e.t été

obligé de tirer de sa bourse
particulière, et

qui eût été ~ateà
celle qui a été tirée de la communauté

tien~ qui est due à la
communauté, appar-tient, en cas

d'acceptation de la
communauté, à chacun des

?eu;"rdr à
'––s, pour la moitié queci;

d'cux a dans les biens de la communauté. C'est
pourquoi~cce.~

dans l'art
~suppose le'cas

d'acceptation de la communauté comme le cas le plus or
~en" conjoint ou ses héritiers, débiteursde~:e
récompense, à en payer la moitié à l'autre conjoint ou à
ses henhers.

Al'égarddcl'autre moitié de cette
récompense

qui appartient au conjoint, qui en est le débiteur
pour a

moitié qu'il a lui-même dans les biens de la
communautéce conjoint ne

pouvant en être débiteur envers
lui-même,il s'en fait confusion et extinction

pour cette moitié
Ma,s, dans le cas de la renonciation à la

communauté la
~s'

récompense due
à la communauté,

pour les frais de labours et semences faits sur son
héritai

propre, dont elle a
perçu les fruits à son

profit seul, depuis la
dissolution de la

communauté, n'ayant, au
moyen de sa

renonciation à
la communauté, aucune part daur~s ~c.

~-ene~r ni par conséquent la
récompcn.e

qu'elle doit à la
communauté, pour les frais de labours el se-

~:rs~r~i' payer le
héritiers de son mari.

Il en est de même des héritiers de la femme
qui on) ,c-

noucc à la communauté.
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Par la même raison si c'est sur l'héritage propre
du mari,

que
tes frais de labours et semences ont été faits, le mari

ou ses héritiers, qui en ont perçu
les fruits après la disso-

lution du mariage,
ne doivent aucune récompense

à la

femme ou aux héritiers de la femme, qui, au moyen deleur

renonciation à la communauté, n'ont rien à prétendre
dans

les récompenses
dues à la communauté.

3i5. La coutume de Paris ne parle que des labours et ~mf;

ces: elle n'a pas pensé
aux vignes, auxquelles

il y a d'autres

façons et d'autres impenses
à faire pour la production

de

leurs fruits. Il n'y en avoit peut-être pas alors, ou très-peu

dans son territoire. La coutume d'Orléans, art. ao8, s'est

plus expliquée, et doit servir de supplément
à ce que celle

de Paris a manqué d'énoncer il y est dit, à la charge
de

payer la moitié des ~ûH. semences, façons
et impenses.

»

Ces termes comprennent
les façons qu'il faut faire tous les

ans aux vignes, pour en tirer les échalas l'hiver, les repi-

quer
au printemps, pour

lier les vignes, les accoler, les

ébourgeonner; et les impenses qu'il faut faire quelquefois

pour éplucher les vers qui
se mettent dans le verjus cer-

taines années. Le conjoint qui, après
la dissolution du ma-

riage,
fait à son profit seul la vendange sur son héritage

propre,
est tenu, même dans la coutume de Paris, de rem-

bourser à l'autre conjoint ou à ses héritiers, moitié des frais

dcsdites façons
et impenses,

aussi bien que
des labours.

2t/t. Si un gentilhomme avoit fait seul, sans le secours

de personnes,
toutes les façons et tous les labours à faire

aux vignes de l'héritage propre de sa femme, les héritiers

de sa femme seroicnt-ils fondés à refnsar de rembourser le

mari, desd'ts labours et façons, pour
la part qu'il a dans la

communauté, en lui opposant qu'il n'a rien déboursé ni rien

tiré de sa communauté, et qu'il
est au-dessous de sa nais-

sance de se faire payer
du prix

de son travail ? Je pense que

les héritiers seroient mal fondés, et qu'ils
ne peuvent

se

dispenser
de rembourser au mari, pour sa part,

le prix
des-

dits labours et façons. Il est vrai qu'il est au-dessous de la

naissance de ce gentilhomme,
de louer ses bras àdes étran-

gers
mais ce n'étoit point

une chose au-dessous de sa nais-

sance, que
de labourer et cultiver, pendant la communauté,

la vigne
de sa femme.

2t5. II y a quelques
coutumes particulière. qui

se son'
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ëcartëesdeiafiiKr.<)i.;t;)~).jécartées de la
disposition de la coutume de Pan. et du droit

commun, en abandonnant à la
communauté, pour ses frais

de culture et
semences, la récolte qui se fait sur les

héritages
propres des conjoints après la dissolution de la commu-
nauté, lorsqu'au temps de cette

dilution, les terres étoient
déjà ensemencées, et les vignes marrées et taillées.

De ce nombre est la coutume de Biois, qui dit, en l~-f i 84
Si, lors du

trépas de l'un desdits
conjoints, les terres sont t

.ensemencées, et les
vignes (i) marrées et taillées, qui

étoient
propres de l'un desdits

conjoints, les fruits des-
dites terres et

vignes se
diviseront, pour ladite année

entre le survivant et les héritiers du
premier décédé

é~a-lement.. » °

s 16. Suivant le même
esprit, au lieu

que par le droit

commun, la pêche d'un étang qui ne se fait
qu'après la dis-

solution de la
communauté, appartient en entier au

pro-
pnetairc de

l'étang, en remboursant àla communauté le prixde
1 empoissonnement, lorsqu'il s'est fait aux

dépens de la
communauté; au

contraire, la coutume de Blois a, pour in-
demniser la communauté des frais de

l'empoissonnement,
abandonné à la communauté la

pêche de
l'étang qui s'est

trouvé en pêche dans l'année de la dissolution de commu-
nauté, quoique la pêche n'ait été faite

qu'après cette disso-
lution. C'est ce qui est dit

par l'article suivant « Et touchant
tes h-uits d'un

étang qui auroit été
peuplé à communs dé-

"pens si ledit
étang étoit en

pêche l'année du
trépas de l'un

.desdits conjoints, sera la pêche partie comme meuble

.également entre le survivant et les héritiers du
premier

'décédé. »

La
coutume, dans ces articles, suppose le cas

d'accep-tation de la
communauté, comme le cas le

plus commun. En
cas de renonciation à la

communauté, par la femme ou ses
héritiers, les récoltes et la pêche, dans

l'espèce desdits arti-
cles, appartiennent en total au mari ou à ses héritiers.

217. De ce que la coutume de Blois, et les autres qui ont
une

disposition semblable, donnent à la communauté les

r.; M. c'est-à-dire, tnr~u'on a fait le premier )abour, qui se
f~at..u.te de l'hiver. Ce terme vient du nom

de.qui~
""7~ donne dans le B~ l'Orteanois, à nn.tra.~
avec lequel on iabonfeies vignes.
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fruits qui, lors de la dissolution de la communauté, sont

pendants par les racines sur les héritages propres
des con-

joints, il n'en faut pas conclure que ces coutumes décident

que
ces fruits pendants par les racines sont meubles la dé-

cision seroit absurde, car ces fruits faisant partie de l'héritage

sur lequel ils sont pendants, jusqu'à ce qu'ils
en soient sé-

parés,
ils ne peuvent pas avoir une qualité

différente de celle

qu'a l'héritage avec lequel
ils ne font qu'un

seul et même

fonds. Tout ce que
ces coutumes ont voulu est que ces

fruits, quoiqu'ils
ne doivent être récoltés et devenir meubles

qu'après
la dissolution de la communauté appartinssent

néanmoins à la communauté, pour
lui tenir lieu des frais

qu'elle
a faits pour

la production.
De là vient que,

même

dans ces coutumes, en matière de succession, les fruits pen-

dants sur un héritage propre
lors de l'ouverture de la suc-

cession, n'appartiennentpas
à l'héritier aux meubles, mais à

l'héritier aux propres, qui
succède à l'héritage.

De là vient

que,
même en matière de communauté, les fruits qui

étoient pendants
lors de la dissolution de la communauté,

n'appartiennent
à la communauté que lorsque

les frais

faits pour
leur production,

ont été faits par
la commu-

nauté, le mari les faisant valoir par
ses mains; et qu'il

en est autrement lorsque
ces frais n'ont pas étéiaits par

la

communauté, mais par
un fermier qui

tenoit l'héritage par

bail à moitié. La coutume du Maine, art. a56, en a une dis-

position qui
doit servir d'interprétation

à celle de Blois.

Apres y avoir
dit que

les fruits des vignes qui
seront bêchées,

et des terres qui seront labourées et ensemencées du meuble

eommtt~ appartiendront
à la communauté, quoiqu'ils

ne

soient récoltés sur l'héritage propre
de l'un des conjoints,

qu'après
la dissolution de la communauté la coutume

ajoute
« Si lesdites vignes

ou terres ont été baillées à faire

»àà moitié, ou pour en
avoir par

celui qui les laboure, autre por-

tion des fruits, ce ne sera réputé être fait de m< ~mrn~ p

318 Dans cette variété de coutumes, dont les unes don-

nent la récolte des fruits industriels qui
se fait sur l'héritage

propre
de l'un des conjoints après

la dissolution du mariage,

au propriétaire
de l'héritage, à la charge

de rembourser la

communauté des frais de culture, et dont les autres la don-

nent à la communauté, doit-on suivre la coutume des lieux

où les héritages
sont situées, ou plutôt

celle à laquelle
les
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parties se sont soumises en se
mariai soit

expressément narune clause de leur contrat de
mariage, soit

parce que c'étoit la loi du lieu où étoit alors leur domicile? aLa question souffre difHcuhé. Ceux qui soutiennent
que c'estla coutume du lieu ou

l'héritage est
situé, disent que les dis-

positions des coutumes qui règlent si les fruits surles
héritages propres des conjoints lors de la dissolution de la

communauté, doivent
appartenir, ou

non à la commu-
nauté, sont des statuts

réels, qui
.'ont~

héritages situés dans leur
territoire; qu'en

conséquence,lorsque deux Blaisois ont
contrac~Ji~, leur coutumede Blois ne

peut donner à la
communauté~ui étoit entre les

conjoints, les fruits
pendants lors de la

dissolution de la
communauté, sur

l'héritage propre de l'un des
conjoints,

r~ la coutume de Bloisne pouvant avoir
d'empire sur ces

héritages.Ceux
qui tiennent

l'opinion contraire, nient formellement
que les dispositions des coutumes sur ce

point, soient desstatuts réels ils
soutiennent, au

contraire, que suivant ladoctrine de
Dumoulin, que nous avons

exposée supr~t, Il. an,
les dispositions des coutumes sur la

communauté, etles cho~ses qui doivent y entrer ou
non, sont statuts

personnels, quin'ont d'autre objet que de déclarer ce dont les personnes sou-mises à leur
empire, doivent être

présumées ou
supposéesêtre convenues en se mariant. Suivant ce

principe, Dumouliudécide, comme nous l'avons
vu, que lorsque deux Parisiensse sont mariés sans contrat de

mariage, et
que l'un d'eux

acquiert un héritage situé dans une
province dont la loi n'ad-met pas la

communauté, cet
héritage entre dans leur com-

munauté, suivant la coutume de
Paris, quoiqtie cette cou-tume n'ait

pas d'empire hors de son
territoire; parce que ce

n'est pas immediatè et yer se
qu'elle l'y fait

entrer, mais en
conséquence de la convention

qu'elle présume et
suppose

être intervenue entre les conjoints, lorsqu'ils se sont mariés,
qu'ils scroient communs en

biens, et
que ce

que chacun
d'eux acquerroit durant le

mariage, entreroit en leur
munauté.

Suivantcette doctrine de
Dumoulin, qui répute stttut.

personnels les
dispositions sur la

commu~au~ les
c ~~t~l"? entrer ou en être

excluses,
concernent les huits en

question doivent être
re~rd~s, y
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non comme statuts réels, mais comme statuts personnels,

qui
ne font autre chose que décider, si, lorsque les person-

nes soumises à leur empire se marient, on doit présumer

qu'elles
ont voulu que

les fruits en question entrassent dans

leur communauté ou si on doit présumur qu'elles
ont

voulu qu'ils en fussent exclus. Suivant ces principes,
lors-

que deux Orléanois ont contracté communauté de biens en

se mariant, les fruits pendants lors de la dissolution de la

communauté, sur l'héritage propre de l'un d'eux, quoique

situé sous la coutume de Blois, sont exclus de la commu-

nauté, parce que les parties sont présumées avoir, confor-

mément à la coutume d'Orléans, voulu qu'ils
en fussent ex-

clus. Cc~'a, vice Mr~j lorsque les Blaisois se sont mariés,

les fruits pendants,
lors de la dissolution de la communauté,

sur des terres ensemencées et labourées aux frais de la com-

munauté.. doivent appartenir
à la communauté, quoiqu'elles

soient situées sous la coutume d'Orléans, qui a une dispo-

sition contraire, parce que ce n'est pas
la coutume de Blois

tmm~tf!~<;fMM~ qui
les y fait entrer, mais la convention

que cette coutume suppose que ces personnes
ont eues pour

les y faire entrer.

Si les parties
s'étoient soumises expressément

à la cou-

tume de Blois pour leur communauté, hésiteroit-on a dé-

cider que cette convention devroit faire tomber en la com-

munauté les fruits pendants,
lors de la dissolution sur l'hé-

ritage de l'un des conjoints, quelque part que
fût situé

l'héritage ? Lorsque le contrat n'exprime pas de soumission

à une coutume, les parties sont censées s'être soumises à

celle du lieu de leur domicile matrimonial cette soumis-

sion tacite doit avoir le même effet qu'une
soumission ex-

presse.

J'incline pour cette seconde opinion.

319. Passons à présent
aux fruits civils. Il n'y a que ceux

qui sont nés durant la communauté, qui y entrent. Ceux

qui sont nés auparavant, y entrent comme choses meubles,

mais non comme fruits ceux qui ne sont nés qu'après
la

dissolution de la communauté appartiennent
au proprié-

taire de la chose qui les a produits.

Il est donc nécessaire de savoir quand
ils doivent être

censés nés. Ils sont censés nés lorsqu'ils commencent à être

dus frf<c~M civiles ~ftnc TtMCt «iff~'f~'o', f/ffftm tnp/t(;~
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//<M<T)f')~tf');n)'):t'o~-i. H faut faire l'application de ce
principe aux différentes

espèces de fruits civils.
Commençons par les fermes des hé-

ritages de
campagne.

Les fermes étant le prix des fruits que le fermier recueille
sur l'héritage qui lui a été donné à ferme elles ne sont
dues que lorsqu'il a recueilli ces fruits ou

lorsqu'il n'a
tenu

qu'à lui de les recueillir. Cette espèce de fruit civil ne
naît donc que lors de la récolte des fruits

pour lesquels la
ferme est due, et la ferme

par conséquent n'appartient
à la communauté que lorsque cette récolte s'est faite pen-
dant le

temps que duroit encore la communauté.

C'est
pourquoi, si la dissolution de la communauté est

arrivée avant la
récolte, fût-ce la veille de la récolte; la

communauté n'aura rien dans la ferme qui. sera due

pour cette récolte; elle appartiendra en entier au
proprié-

taire de l'héritage. Au contraire, si la dissolution de la com-
munauté n'est arrivée

qu'après la récolte faite, la ferme
due pour cette récolte

appartient en ce cas en entier à la
communauté. Si elle est arrivée

pendant la récolte, la com-

munauté aura
part à la ferme, à

proportion de ce qu'il y
avoit de fruits déjàcueiflis. Par la même raison, lorsqu'un

héritage qui produit plusieurs espèces différentes de fruits,
a été affermé pour une seule somme

par chacun an et que
la dissolution de la communauté est arrivée

après la récolte
d'une certaine espèce de fruits et avant celle des autres es-

pèces, il faut faire une ventilation de la part que chaque
espèce de fruits doit porter dans le prix total de la ferme
et si, par cette

ventilation, on estime
que l'espèce de fruits

dont la récolte étoit faite, doit porter, /~M, le tiers ou le

quart du
prix total de la ferme, elle appartiendra pour cette

part à la
communauté, et pour le

surplus au
propriétaire

de l'héritage.

a ao. Il n'en est pas de même des loyers de maisons, qui sont
une autre

espèce de fruits civils ils échéent tous les
jours,

et sont dus tous les jours par parties. Par
exemple si une

maison a été louée pour une somme de trois cent soixante-

cinq livres par chacun an; du jour que le locataire est
entré ou qu'il a dû entrer en jouissance de ma maison,
il est dû et échu

chaque jour la trois cent soixante et

cinquième partie du loyer, qui monte à vingt sous
par

chaque jour. Il est vrai que ces parties du loyer, qui
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sont dues et échues chaque jour, ne sont pas payables cha-

que jour, et qu'elles ne le sont qu'après l'expiration du terme

convenu pour le paiement
du loyer; mais ce terme n'en

diS'ère que l'exigibilité,
et n'empêche pas ces parties

du

loyer d'être dues et échues chaque jour; et elles sont en

conséquence acquises chaque jour à la communauté.

C'est pourquoi,
lors de la dissolution de la communauté,

non-seulement le terme du loyer échu avant la dissolution

de la communauté, appartient
à la communauté, s'il n'a

pas encore été payé
mais la communauté a encore droit

d'avoir, dans le terme qui écherra après la dissolution do

la communauté, une part, à proportion du temps qui s'est

écoulé de ce terme jusqu'au jour de la dissolution de la com-

munauté. Par exemple, supposons que
la maison propre de

l'un des conjoints fût louée pour une somme de quatre cents

livres par
chacun an, payable par quartier, de trois mois

en trois mois, et qu'il se soit écoulé, durant la communauté,

outre le dernier terme échu, quinze jours de celui qui doit

échoir après
la dissolution de la communauté ce temps

de quinze jours étant à peu près la sixième partie du terme

qui
doit Échoir, la sixième partie de la somme payable

pour
ce terme, doit appartenir à la communauté, le loyer

du temps qui s'est écoulé durant la communauté, ayant

été dû et acquis chaque jour à la communauté pendant qu'il

s'écouloit.

La raison de différence à cet égard, entre les fermes des biens

de campagne et les loyers de maisons, est sensible. La ferme

d'un bien de campagne
étant le prix des fruits que le fer-

mier doit recueillir sur l'héritage~ qui lui a été donné à ferme

il ne doit sa ferme que lorsqu'il
les recueille. Si, par une

force majeure ils venoient à périr entièrement avant
qu'il

les eût recueillis, il ne devroit point de ferme. La ferme n'est

donc due que dans le temps et à mesure que les fruits sont

recueillis. Au contraire un loyer de maison est le prix de

la jouissance annuelle de cette maison. Le locataire qui

habite la maison tous les jours, ou qui
a droit de l'habiter,

recueille chaque jour une
partie

de cette jouissance de la

maison et par conséquent il doit chaque jour une partie

du loyer, qui est le prix de cette jouissance.
Il faut décider la même chose à l'égard du loyer de toutes

les autres espèces d'héritages dont la jouissance est conti~
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quotidienne, têts

que sont un
magasin. U!t

moulin, etc. le loyer de ces clioscs. de mc.ne
q~c ceiui

des
maisons, échet et est du

par parties chaque jour,
et est de même acquis par parties, chaque jour, à la com-
muMauté.

aa t. Les
arrérages de rentes, soit foncières, soit consti-

tuées, soit
perpétuelles, soit

viagères, sont aussi des
espèces

de fruits civils, qui, comme les loyers de maisons, échéent

aussi, et sont dus, par parties, par chacun jour du
temps

pendant lequel ils ont couru; c'est
pourquoi, lors du rachat

de ces rentes, on doit payer, avec le
principal, non-seulH-

ment les arrérages échus jusqu'au dernier
terme, mais aussi

ceux
qui sont dus pour tous les jours qui se sont écoutes de-

puis le dernier terme jusqu'au jour du rachat.

Par la même raison, lors de la dissolution de la com-

munauté, les arrérages des renies
propres de l'un ou

de l'autre des conjoints, appartiennent à la communauté
non-seulement pour tout ce qui en est

ëchu jusqu'aux
termes qui ont

précédé la dissolution de
communauté, mais

aussi pour tout le temps qui s'est écoute
depuis lesdits der-

niers termes jusqu'au jour de la dissolution.

Quand même la rente foncière seroit due sur des biens de

campagne, les
arrérages se

compteroicnt, de jour à jour, de
même

que ceux des autres rentes, de la manière dont nous
venons de

t'expliquer car, ces arrérages de rente foncière,
différents en cela des fermes, ne sont

pas dus
pour raison

des fruits qui se rccueIHcnt sur
l'héritage sujet à la rente,

mais pour raison du fonds même de
l'héritage, et de la

pos'
session qu'en a le détenteur sujet à la rente.

sas. Tout ce
que nous venons de dire, touchant la manière

de
compter les

loyers des maisons et les
arrérages des rentes

est un droit commun
qui s'observe par-tout, même dans la

coutume d'Orléans, quoiqu'elle ait un article qui, par rap-
port aux termes dans

lesquels il est
conçu, paroît contraire,

mais
qui a reçu par l'usage, une interprétation conforme

au droit commun. Voici cet article 207, qui est
conçu en

ces termes « Fruits civils coupés et abattus en maturité
ensemble tes moisons et fermes dues à raison desdits fruits~

»sont
réputés mcubtes, encore que les termes de payer les-

t) dites moisons ou
fermes, ne soient échus; et, au rc~aid des

~u-nh'ascs de rentes ibncicrusou constituées, et loyers de
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» maisons, sont réputés meubles, lors ~M~m~ ~M~ 'frntM s

))f/e/)nt<;m<'K< .!<?!!< M/tM~.n a

Par ces derniers termes sont r~M~c.~ne;
lors ~<'tf/<?mfnt

n;:e /M <<mfs de paiement .~M< échus, il sembleroit que la cou-

t ume voudrait dire que
les loyers de maisons et les arrérages

de rentes "e deviennent meubles, ne commencent à être

dus, et ne sont acquis à ta communauté, que lorsque
le

terme de paiement
est échu; et qu'en conséquence

il ne

peut
être rien dû à la communauté dans les loyers

ou rentes

dont le terme de paiement
n'est échu qu'après

la disso-

lution.

Néanmoins, cet article n'est pas entendu dans la Pro-

vince, dans ce sens qu'il paroît présenter
un usage cons-

tant lui a donné une autre interprétation
suivant laquelle

tout ce que
la coutume veut dire en cet article, est qu'au-

lieu que
les fermes des biens de campagne

aussitôt que les

fruits sont recueillis, sont dues entièrement, et sont, Ci'

conséquence
ameublies et acquises pour

le total de la com-

munauté, quoique
les termes de paiement

desdites fermes

ne soient pas encore échus; au contraire, les loyers de mai

sons et les arrérages de rentes ne sont ameublis et acquis

jMMt-
total à la communauté, et ne sont ~[<ttTdM<M< dus que

lors seulement que les termes de paiement sont échus. Mais,

quoiqu'ils
ne soient pas ameublis pour le total, et dus f?/

!-f!KM< auparavant,
ils ne laissent pas auparavant

de s'ameu-

biir par parties,
et d'être acquis à la communauté par par-

ties, à mesure que
s'écoule le temps de ce terme de manière

que,
clans le terme qui n'échet qu'après

la dissolution, il est

dû à la communauté, dans la somme due pour ce terme

une portion pour
le temps qui

en a couru durant la corn

munauté.

C'est l'interprétation que donnent, à cet article Lalande

et l'auteur des notes de )yn, et que j'ai suivie dans mes

notes de l'édition de 1~60; et elle est constamment suivie

dans l'usage.
Dans tous les actes de partage

de communauté

on ne manque jamais de tirer en ligne, dans la masse de

l'actif de la communauté, les arrérages de chaque rentc

propredet'un
ou de l'autre conjoint, échus jusqu'au df'r-

nier terme, et ensuite le montant de ce qui en a ctmr~ d.

puis
le dernier terme jusqu'au joui de la mor! du u'-édécédé,

.)Ui.'(H'~e-u';).)"'jnLn'una.nt'



'4S

on~ TI

TRAtTE DE LA
CO)[Mt!NATTK,

2M. Il résulte de tout ce que nous venons de dire, que
les loyers de maisons et les

arrérages de rentes se
comptentde jour à jour, de die in

diem; c'est-à-dire, que la somme
due pour chaque terme ou demi-terme de

loyers de mai-
sons ou

d'arrérages de rentes, se divise en autant de portions
qu'il y a de jours dont le terme ou demi-terme est

composé;
lesquelles portions sont dues et

acquises à la
communauté,

à mesure que s'écoule chacun des jours dont le terme on
demi-terme est

composé. Mais ces
loyers et

arrérages de
rentes ne se

comptent pas de momento
a~mûmM<Mm, c'est-à-

dire, que ce
qui est dû

pour chaque jour de loyers ou d'ar-

rérages de rentes, ne se subdivise pas c'est
pourquoi il

n'importe à
quelle heure du jour soit arrivée la mort du con-

joint prédécédé qui a dissous la communauté ce
qui est dû

pour ce jour, de
loyers ou

d'arrérages de rentes, ne com-
mence à être dû

que lorsque ce jour est entièrement écoulé,
et ne peut appartenir à la

communauté, n'ayant commencé
à être dû que depuis la mort du

conjoint, arrivée en ce jour
avant qu'il fût entièrement écoulé.

sa4. Les
arrérages de cens sont une

espèce de fruits ci-
vils, différente des

arrérages de rente foncière. Les cens
étant

principalement dus
w~Mg~~m directi

dominii,
c'est-à-dire, pour la reconnoissance solemnelle que le cen-

sitaire, à un certain jour marqué par les titres, doit faire
de la

seigneurie directe qui appartient au
seigneur sur son

héritage ce sens n'est dû et ne commence à être dû qu'au
jour auquel doit se faire cette reconnoissance solemnelle
de la seigneurie, c'est-à-dire, au jour auquel ce cens
est payabie c'est

pourquoi, si la dissolution de la com-
munauté est arrivée avant ce jour, fût-ce la veille de
ce jour, il n'est dû à la communauté aucune portion dans
les sommes qui doivent être

payées ce jour par les cen-
sitaires.

Mais si la dissolution de la communauté est arrivée le jour
même que le cens est payable, tous les cens qui sont

paya-
bles ce jour, doivent

appartenir à la
communauté; car, aus-

sitôt que ce jour est arrivé, dès le premier moment de ce

jour, il
y a une ouverture au devoir de la reconnoissance

de la seigneurie directe; et, parconséquent, le cens
qui doit se

payer
en

témoignage de cette
reconnoissance, a commencé

d'être dû, quoique les censitaires aient tout le temps de ce
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jour, c'est-à-dire, depuis
le matin jusqu'au commencement

de la nuit, pour s'acquitter
de cette dette.

A l'égard
des défauts encourus par les censitaires qui

ne

sontpas venus payer
le cens ce jour, ils ne sont pas

dus àla a

communauté, dont la dissolution est arrivée le jour que
le

cens est payable car ces défauts étant la peine
de la de-

meure en laquelle
a été le censitaire de venir reconnoitre la

seigneurie,
et payer

le cens au jour marqué,
ils ne peu-

vent commencer à être dus qu'après que
ce jour est écoulé e

entièrement, et par conséquent après
la dissolution de la

communauté, qu'on suppose
arrivée dans ce jour le cen-

sitaire, qui pouvoit
encore s'acquitter

de ce devoir au dernier

instant de ce jour, n'ayant pu être en demeure qu'après que

ce jour a été entièrement écoulé.

On opposera peut-être que
nous avons dit M/~ n. aa5,

que
ce qui

étoit dû pour loyers de maisons ou arrérages de

rentes, pour
le jour auquel est arrivée la dissolution de la

communauté, n'appartenoit pas
à la communauté. N'est-ce

pas tomber en contradiction avec nous-mêmes que
de dire

que le cens dû le jour qu'est
arrivée la dissolution de la

communauté, appartient
à la communauté? Non la rai-

son de différence vient de la différente cause de ces dettes.

Un jour de loyer
est le prix d'un jour

de jouissance que
le

locataire a eu de la maison qui
lui a été louée; un jour d'ar-

rérages de rente, est le prix d'un jour de la jouissance que

le débiteur de la rente a eu ou dû avoir du sort principal

de la rente le locataire de la maison le débiteur de la

rente, ne doivent donc le jour
de loyer ou le jour d'arréra-

ges de rente que lorsqu'ils
ont eu ce jour de jouissance;

et ils ne l'ont eu que lorsque le jour est écoulé le jour de loyer

ou d'arrérages
de rente n'est donc dû que lorsqu'il est

écoulé

il n'est donc dû qu'après que
la dissolution de la communauté

est arrivée, qu'on suppose
être arrivée dans ce jour, et il ne

peut par conséquent appartenir
à la communauté. Au con-

traire, lecensest dû pourla reconnoissance
dela seigneurie;

il est donc dû aussitôt qu'il y a ouverture à ce devoir or, il y

a ouverture à ce devoir aussitôt qu'est
arrivé le jour auquel

doit se faire cette reconnoissance, et auquel
le cens est paya-

ble. Quoique le censitaire ait tout le temps
de ce jour pour

s'acquitter
de cette dette, il ne s'ensuit pas qu'il

n'en soit pas

débiteur dès le commencement du jour et, lorsqu'il
va payer
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~~ccnsdanHirsntfmt~t.~f~)..cens dans les
premières heure. <h, jou. o. ne

pc.u ,.a.
dire qu'il Ie paie d'avance le ecns étant doue du ausJtot
flue le jour auquel il est payable est arrivé et des te com-
mencement de

ce jour, il a été dû
pendant que la com-

munauté
"T~ quoique la dissolution en soi~-

rivécdans le cours de ce jour.
dur' est

évident que les et les
champarts ne sont

-i.
~P~sefaitla récoite des fruits

qui sont sujets à ces
droits; et il en est de même des fermes

n~, droits lorsqu'on donné droits ferme. Tout cc
qui a été dit des fruits

que la terre
produit, et des fermes des

biens
es r'Ï"~ T" 'PP' à l'égard de ces droits

et des fermes de ces droits.

ei'~ Les ~P~~ <

de~nte??"unau. qui sont dus en cas
de ventes ou de mutations des biens en
co io'~s d'une

seigneurie propre de 'c des
coujuints ils

?' ~~ommuna~ë aussitôt
n~na~e qui y donne ouverture, arrive durant la com-
nrunauté.

en'e~~r~ lorsqu'un héritage 'devant soit en fief, soit
aus~ "Ecurie de l'un des

conjoints, est
vendu

n~ convention a été arrêtée, soit par acte devant
notaires, soit par ~.T"

~priv~, le profit de~'ene est dû; et, si c'est durant le
temps de la comniunaaté

qu'elle a été arrêtée, il est
acquis à la communauté.

rti de l'amende P~ ventes recélées cette amende
étant due

pour la demeure en
laquelle a été le censitaire,

durant T son
contrat, quoique la vente ait été faite

durant le
temps de la

communauté, et
qu'en conséquence

le profit de vente ait été
acquis à la

communauté, l'amende
pou- ventes ree iées

n'appartiendra pas à la communauté.si le
temps que le censitaire avoit pour décJarcr son

contrat,n'est
expiré que depuis la dissolution de la communauté'

Les
profits de rachat qui sont dus

pour les mutations,
sont pareniemcnt dus et

acquis à !a communauté aussitôt
que les morts ou les

mariages qui ont
opéré ces

mutât osont arrivés durant la communauté.
~Uon~

~Quoique la mort du vassal, qui a fait naître le
profit de rachat, et eeUc de l'un des conjoints qui a dis-
sous la

communauté ..oient arrivée le même j.ur: s.
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i'o:t peut justifier que celle du vassal a précède
ccilf du

conjoint, te profit appartiendra
à la communauté, comme

étant né pendant qu'elle
duroit encore, la mort du con-

joint qui t'a dissoute n'étant arrivée que depuis si, au

contraire, celle du conjoint a précède, le profit
né par

la mort du vassal, qui n'est arrivée que depuis, appar-

tiendra en entier au propriétaire
de la seigneurie, ce profil

M'étant né que depuis la
dissolution de la communauté.

S'il étoit incertain laquelle
des deux morts a précède,

je pense que,
dans le doute, le profit

doit appartenir
à

celui des conjoints ou à ses héritiers qui sont propriétaire:;

de la seigneurie,
et qu'il

ne peut
être prétendu par la

communauté. Ma raison est, qu'un propriétaire,
en sa

qualité
de propriétaire,

est fondé de droit commun, et a

un droit général pour prétendre
tous les fruits qui

sont

nés de sa chose, tant qu'un
autre ne justifie pas

avoir un

droit particulier pour
les prétendre

à son exclusion. C'est

donc à l'autre conjoint, ou à ses héritiers, qui
font valou

les droits de la communauté, à justifier q'.tS le profit appar

tient à la communauté, et par conséquent
à justifier que:

le profit est ne durant la communauté, et que
la mort du

vassal qui
l'a fait naître a précédé la dissolution de la

communauté: faute de pouvoir justifier cela, le profit,

dans le doute, appartient
au propriétaire.

On peut faire la même question, lorsque
le contrat de

vente qui a donné ouverture au profit,
a été passé le jour

de la mort de l'un des conjoints, et qu'il est incertain si L'

contrat a précédé
la mort.

aaS. Les amendes, les épaves,
les droits de déshérence cL

de confiscation, sont les fruits civils d'un droit de justice

Lorsque
l'un dus conjoints est propriétaire

d'un droit de

justice, ces fruits de son droit de justice tombent, de

même que tous les autres fruits des propres,
dans la com-

munauté, lorsqu'ils
naissent durant la communauté.

Les amendes en matière civile, telles que sont toutes le..

amendes de police,
sont ducs et acquises

à la communauté

aussitôt qu'est
rendu le jugement qui

les prononce, lora

que
ce jugement est contradictoire s'il est rendu par défau!

l'amende prononcée par ce jugement, n'est due qu" dujou! [

d~ la signiiicatiu"
du jugement

L~' <h< d'p~ye
cr-t ~'i-f'd'L'L-
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tice; il fait partie de celui que notre droit françois donne
au

haut-justicier, de
s'attribuer, prhativemeutà tous autres

toutes les choses qui n'ont point de
maîtres, TA ABESPOTA quise trouvent dans le territoire de leur justice. On

appelle
épaves, les bêtes ou autres meubles

égarés celui qui les
trouve, doit, à peine d'amende, les déférer à la justice du
lieu ou il les trouve.

Le droit du seigneur de
justice, par rapport aux

épaves,
consiste à se les faire

adjuger ou vendre à son
profit, au bout

d'un certain
temps prescrit par les coutumes ou par l'usage

qui commence à courir du jour qu'elles ont été
déférées,et

après les proclamations faites
pendant ce

temps, aux
lieux et jours accoutumés, lorsqu'elles n'ont pas été réclamées
par le

propriétaire, avant l'adjudication.
Ce fruit n'est censé perçu, et n'est

acquis au
seigneur de

la justice que par l'adjudication car la chose
pouvant

toujours être réclamée
par le

propriétaire, jusqu'à l'adju-
dication, ce n'est

que par l'adjudication qu'elle est acquise
au seigneur de la

justice, et elle ne tombe par conséquent
dans la communauté

que lorsque l'adjudication en a été
faite durant la communauté.

230. Le trésor trouvé en terre, pour la portion que notre
droit françois en accorde au seigneur de la justice du lieu
où il a été trouvé, est un fruit de son droit de justice
qui lui est

acquis aussitôt
que la découverte en a été

faite, et qui appartient par conséquent, comme fruit, à
la communauté, si la découverte en a été faite durant
la communauté il n'est pas besoin

d'attendre, comme
à l'égard des épaves, si

quelqu'un viendra le réclamer;
car le trésor est, par sa nature, une chose dont on ne

peut
connoître le

propriétaire, t'~fM depositio ~CM~ CM/M MM-
moria non extat, et qui, par conséquent, n'est

pas sujet à
réclamation.

~5i. Les droits de déshérence et de connscation sont
aussi des fruits du droit de justice ils consistent dans le
droit qu'ont les

seigneurs do justice de s'attribuer les biens
situés ou trouvés dans le territoire de leur justice, des per-
sonnes qui sont mortes sans laisser aucun héritier, du qui
ont été condamnées

par un jugement qui emporte confis-
cation Le droit à ces biens est

acquis au
seigneur de jus-

ttce, des l'instant de la mort de celui
qui n'a

pas laissé d'uë-
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ritiers, ou de la prononciation
du jugement qui emporte

confiscation, lorsqu'il est contradictoire; et, s'il est par dé-

faut, du jour de l'exécution. Lorsque le droit à ces biens

est acquis
au seigneur de justice pendant la communauté,

il appartient, comme fruit de son droit de justice, à la

communauté.

232. Il nous reste à observer, à l'égard des fruits des

propres
des conjoints, que non-seulement les fruits de

ceux qui
ont une durée perpétuelle, appartiennent à la com-

munauté, mais pareillement
les fruits de ceux qui ont une

durée bornée à un temps
certain ou incertain tels sont

les fruits d'un héritage, dont l'un des conjoints n'a qu'un

droit de propriété reversible, ou dans lesquels
il n'a qu'un

droit d'usufruit tels sont les arrérages d'une rente viagère

propre de l'un des conjoints, comme il a été jugé par l'arrêt

du /t août !~s9, rapporté ~M/)~j n. 90.

SECTION II.

Du passif de la communauté.

Le passif de la communauté légale consiste principalement

dans les dettes de chacun des conjoints, dont cette com-

munauté est chargée nous en traiterons dans le premier

article. La communauté a encore d'autres charges qui
font

partie
de son passif,

dont nous ferons l'énumératioa dans

le second article.

ARTICLE PREMIER.

Des dettes des conjoints.

Pour connoître quelles sont les dettes de chacun des

conjoints qui sont une charge de leur communauté, nous

traiterons séparément de celles qu'ils ont contractées avant

leur mariage; de celles que chacun des conjoints contracte

durant leur mariage, et enfin des dettes des successions qui

leur échéent durant le mariage.

§. I. Des dettes que les conjoints ont contractées avant leur mariage.

a55. La communauté légale est chargée de toutes les dettes

mobilières dont chacun des conjoints étoit débiteur au

temps que s'est contracté le mariage.
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Ceiacstconfot-mcàun principe de nohc ancien (hoi'.

françois, que les dettes mobiticrt.-s d'une personne sou!
une

charge de l'universalité de ses meubles. Chacun de..

conjoints, en se mariant, faisant entrer l'universalité de
ses meubles dans la communautf totale, ii s'ensuit, sui-
vant ce

principe, que cette communauté doit et'c tenue
de leurs dettes

mobilières, qui en sont une charge.
La coutume de Paris, 23., s'en explique: <A cause
de

laquelle communauté le mari est tenu
personnelle-

» ment
payer les dettes mobilières ducs à cause de sa

»
femme; et aussi la femme est tenue, après le t~-pas» de son mari, payer la moitié des dettes mobittcrcsfaltus

'et accrues par ledit mari, tant durant ledit marias
qu'auparavant icelui, etc.

Nous ne citons cet article
que pour faire voir que

coutume de Paris fait
entrer, dans ta communauté tégate,

toutes les dettes mobilières dont chacun des conjoints etuif
débiteur

lorsqu'ils ont contracte leur
mariage nous réser-

vons de
rapporter cet article en entier, et d'cu donner

l'explication <M/)«/ part. 5, ou nous traiterons de la manière
dont chacuil des conjoints est tenu des dettes de la com-

munauté après sa dissolution.

354. Une dette est mobilière
lorsque la chose due est une

chose ïmobuiërc par exemple, les dettes d'une somme

d argent, d'une certaine quantité de blé ou de vin, d'un

cheval, d'un lit, etc., sont des dcttesmobUieres.
235.

Lorsque quelqu'un s'est obligé à faire ou à ne pas faiic c

quelque chose, cette dette est une dette mobilière; car, à faute

par le débiteur
d'accomplir son obligation, elle se resoutcn des

dommages et intérêts qui consistent dans une somme d'à:

gent àJaqucHc ils sont évalues; et par conséquent en quelque
chose de mobilier.

256.
Quoique ces dettes soient

accompagnées d'hypothè-
que, telles que celles pour lesquelles il y a un acte devant t

notajres, ou une sentence, elles ne laissent pas d'être dettes

mobilières, et d'être par conséquent une charge de la com-

munauté des conjoints, qui s'en sont trouvés débiteurs lurs

qu'ils ont contracté leur mariage.

~3y. Lorsque l'un ou l'autre des conjoints a contracte

avantson
mariage, une dette mobilière solidairement <ncc

d'autres, etau! débiteur de cctic dc't;
pour le totttt, I.i (.'M)t-
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munautc eu est chargée pour te total, sauf à exercer le même

recours qu'à le conjoint, contre ceux qui en sont les codé-

biteurs.

Mais si le conjoint, lorsqu'il s'est marié, n'étoitpcrsonnel-

lement débiteur d'une dette mobilière que pour certaine pof'

tion; quoiqu'il en fût tenu hypothécairement pour
le total,

la communauté ne sera chargée que de la portion pour
la-

quelle ce conjoint en est personnellement
tenu.

Par exemple,
si l'un des conjoints acte, avant son ma.

riage, héritier pour un quart d'une personne, sa commu-

nauté ne sera chargée que pour un quart
des dettes mobilières

hypothécaires de pelte succession dont le cpnjoint étoit

encore débiteur lorsqu'il s'est marié elle n'en sera pas

chargée pour le surplus; car ces dettes ne sont dettes de la

personne
du conjomt, que pour le quart dont il en est per-

sonnellement tenu en sa qualité d'héritier; pour le surpjus i

elles ne sont pas une dette de sa personne,
mais une charge

des biens de la succession qui y sont hypothéqués,
et aux-

quels il a succédé. Ces biens n'entrant pas
dans la commu~

nauté, elle ne doit pas être tenue de cette charge c'est

pourquoi,
si ces dettes sont payées

durant la communauté,

sans qu'on
ait pu avoir de recours contre les cohéritiers du

conjoint, à cause de leur insolvabilité, le conjoint dont les

biens ont été libérés, doit àla communauté récompense pour

les trois quarts.

s58. En général ta coutume, en chargeant la communauté

légale des dettes passives
des conjoint, ne la charge que des

dettes mobilières dont ils sont débiteurs personnels,
et non

de celles dont ils ne sont tenus qu'hypothécairement,
à cause

de quelqu'un
de leurs héritages qui y est hypothéqué;

c'est

pourquoi, si, pour
libérer l'héritage, ces dettes sont acquit

tées durant le mariage, des deniers de la communauté, le

conjoint dont l'héritage a été libéré, doit récompense
à la

communauté, qui n'étoit pas tenue de cette dette.

a5g. On a coutume d'apporter une exception
au principe

que toutes les dettes mobilières dont chacun des conjoints se

trouve débiteur lorsqu'ils
contractent leur mariage, sont une

charge de la communauté.

Cette exception
concerne les dettes mobilièrcs qui

out

pour
cause le prix d'un p; oprc de communauté de l'un ou d;j

rautic des conjoints.
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Par
exemple, si j'ai acheté avant mon

mariage un Héritas
pour le prixd'une somme de 10,000, I., payabledansun certain
temps, dont je suis encore débiteur lors de mon

mariage
quoique cette dette soit une dette

mobilière, puisqu'elle est
la dette d'une somme

d'argent, néanmoins la communauté
n'en sera

pas chargée. Par la même
raison, si, lors de mon

mariage, j'étois débiteur d'une
certainesommed'argentpourun retour de

partage d'immeubles d'une succession
qui m'est

échue avant mon
mariage; ce retour étant le prix des im-

meubles
qui me sont échus par le

partage, lesquels me sont
propres de

communauté, la communauté ne sera point
chargée de la somme que je dois

pour ce retour, quoiquece soit une dette
mobilière, parce qu'elle est due pour le

prix de mes
propres de communauté.

Cette
exception, qui est adoptée par tous tes auteurs, et

qui est suivie dans
l'usage, est fondée sur ce

qu'il a
paru tropdur

qu'un conjoint fît payer à la communauté le prix d'uu
héritage qu'il retient

pour lui
seul, et

qui lui est
propre de

communauté.

Cette raison n'a
d'application qu'au cas auquel le conjoint

est, lors de son
mariage, possesseur de

l'héritage dont il doit
le prix et ce n'est que dans ce cas

que la dette du prix de

i héritage, quoique mobilière, n'entre pas en communauté.
Mais si, des avant mon

mariage, j~avois revendu ou autre-
ment disposé de

l'héritage pour le
prix duquel je suis débi-

teur d'une certaine somme, la communauté seroit
chargée

de cette dette, de même
que de toutes mes autres dettes mo-

bilières.

Pareillement, cette raison
qui a fait considérer ta cause

de la dette, pour exclure de la communauté les dettes d'une
somme

d'argent dont l'un des conjoints étoit débiteur
pour

le prix d'un propre de
communauté, étant une raison

qui n'a
d'application qu'à ces dettes passives c'est

mal-â-propos
que Lebrun en a voulu tirer

argument pour prétendre ex-
clure pareillement de la communauté les dettes actives mo-
bilières antérieures au

mariage, qui ont pour cause le prix
de l'aliénation que l'un des conjoints a faite

de quelqu'un
de ses

héritages avant son
mariage. Voyez M~'a, n. 7~.

Quelques auteurs ont eu une opinion singulière à
régard

de cette dette du prix d'un
héritage propre acquis par t'u~

des conjoints avant le
mariage. Ils conviennent que cette
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dette est une dette propre de ce conjoint, et qu'en
consé-

quence le conjoint en doit récompense à la communauté

lorsqu'elle
a été payée

des deniers de la communauté

mais ils y apportent un tempérament, qui
est que cette dette

étant une dette
qui, par

sa qualité de dette mobilière, de-

vroit tomber dans la communauté, et qui n'en est excluse

que parce qu'elle est la dette du prix d'un propre
du con-

joint, le conjoint peut se décharger de cette dette, et la

faire entrer dans la communauté, en abandonnant à la

communauté son héritage propre, pour le prix duquel elle

est due, et à cause duquel elle étoit excluse de la commu-

nauté. Vasiin en son Commentaire sur la coutume de la

Rochelle, cite pour cette opinion Valla, Je rebus afu&t~, Lau-

rent Jouet et Ferrière; et il la rejette avec raison car cette

dette par rapport à sa cause, n'étant point entrée dans la

communauté lorsque la communauté a commencé, il ne

peut plus être permis
au conjoint de l'y faire entrer par

la

suite. Le conjoint devant seul profiter de l'augmentation du

prix qui surviendroit sur son héritage propre il ne doit

pas lorsqu'il est diminué de prix, en faire supporter la

perte
à sa communauté, en abandonnant à la communauté

cet héritage, pour
se décharger du prix qu'il en doit.

3~0. Le principe que les dettes passives mobilières de cha-

cun des conjoints, sont une charge de la communauté lé-

gale, reçoit encore une exception
à l'égard des

dettes passives

d'un corps certain qui, quoique mobilier, appartient
à celui

des conjoints seul qui en est débiteur, et n'est point entré

dans sa communauté.

On peut apporter, pour exemple,
la dette qui résulte de

la vente que l'un des conjoints a faite à un marchand de

bois, avant son mariage, d'arbres qui étoient encore sur

pied sur son héritage lors de son mariage. Cette dette est

une dette mobilière de ce conjoint; car il ne doit donner les

arbres qu'il a vendus, qu'après qu'ils auront été abattus,

et qu'ils seront, en conséquence,
devenus choses meubles.

Néanmoins comme ces arbres, quoique meubles, étant pro-

venus, durant le mariage, d'un propre
de communauté,

n'entrent point en communauté, et appartiennent
au con-

joint seul à qui est le propre,
la dette de ces arbres est la

dette de ce conjoint seul, et non de la communauté.

~t. Il reste à observer, à l'égard des dettes passives
mo-
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bilières soitdf: t'hnmmf )..bilières soit de l'homme, soit de la
femme, qu'elles

entrent dans la communauté
légale, quand même elles

excédcrotent la valeur de l'actif
mobilier. et même la

valeur de tous les biens du
conjoint qui en est débi-

teur. La femme a un
remède, qui est la renonciation

& la
communauté mais le mari n'en a point pour se

décharger des dettes dont sa femme étoit débitrice
lorsqu'il

l'a épousée, et qui sont, en
conséquence, entrées dans

la communauté de là cet axiome, Qui épouse la femme,
épouse les </eMM.

a~s. Quoique le mari devienne débiteur des dettes de la

iemmequ'it a
épousée, les créanciers de la

femme, quoi-
qu'ils eussent un titre exécutoire contre elle ne peuvent
procéder contre le mari, par voie

d'exécution, qu'ils n'aient,
au préalable obtenu sentence contre tu!, qui le condamna
au paiement, ou, ce

qui revient au
même, qui déclare exé-

cutoires contre lui les titres
que les créanciers ont contre sa

femme.

a43. A l'égard des dettes passives immobilières dont cha-
cun des conjoints est le débiteur

lorsqu'ils contractent ma-

riage, le conjoint, qui en est le débiteur, en demeure seul

tenu, et là communauté n'en est pas chargée.
Par

exemple, si, peu avant mon
mariage, j'avois vendu unri

certain
héritage dont je n'avois pas encore mis l'acheteur

en possession lors de mon
mariage, je demeure seul tenu

de la dette de cet
héritage envers

l'acheteur; ce n'est ..int
une dette de ma

communauté, dans
laquelle l'hérita-c n'est

point entré.

H n'importe que la dette soit d'un immeuble certain et

déterminé, comme dans
l'espèce précédente, ou d'un im-

meuble indéterminé.

Par
exemple, si mon

père, dont je suis
héritier, qui n'a-

voit point de vignes, a légué à
quelqu'un, en ces termes Je

~M<! à «?t tel MH
arpent de

vignes dans les bons MK~n.!

province; ce legs, dont j'étois encore débiteur
lorsque je me

suis marié, est la dette d'un immeuble
indéterminé, dont l

la communauté légale, avec ma femme, ne doit pas être

chargée. C'est
pourquoi, si, durant mon

mariage, j'achète
un arpent de vignes pour le délivrer au

légataire, et
acquit-

ter le legs, je devrai récompense à la
communauté, de h

somme que j'en ai tirée pour I'ncqm")!iuM d-; <-e' arpf!)'
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<-t,mme avant
servi a acquitter

une dette dont j'étois seul

ienu.

t! en seroit autrement si le legs étoit conçu en ces termes

~<e <i un lel de f/"of
ar/ff~)- uM o)'/)e;tf

de ~~M. Ce ne se-

roit pas, en ce cas, un arpent de vignes qui auroit été légué,

mais la somme d'argent qui est nécessaire pour l'acheter. La

dette qui
résulte de ce legs dont je suis tenu, ne seroit pas

ta (lette d'un immeuble, mais la dette d'une somme d'ar-

gent, et par conséquent
une dette mobilière, qui entre dans

la communauté.

~). Si l'un des futurs conjoints, qui étoit, lorsqu'il
s'est

marié, débiteur d'un héritage envers une personne à qui il

s'étoit obligé de le donner, étoit en outre débiteur envers la

même personne, par rapport
à cet héritage, de sommes

d'argent, pulà, pour
les fruits qu'il

en avoit perçus, pour

les dégradations qui y avoient été faites par
sa faute, il n'y a

que
la dette de l'héritage qui

n'entre pas dans la commu-

nauté celles pour raison des fruits et des dégradations, étant

dettes de sommes d'argent,
et par conséquent dettes mobi-

tit.rcs, y entrent.

s/)5. Lorsque
la dette dont l'un des conjoints est débiteur

au temps de son mariage,
est une dette alternative de deux

choses, dont l'une est immeuble et l'autre est meuble c'est

le paiement qu'en
fera le conjoint qui

en est le débiteur,

qui déterminera si la dette est une dette immobilière dont

le conjoint doit être seul débiteur, ou si c'est une dette mo-

bilière dont la communauté doit être chargée.

Cette option
de paiement

de l'une des deux choses, donne-

t-elle lieu à quelque récompense? Voyez </)/r~ /M?-f.

II ne faut pas confondre, avec les dettes alternatives, la

dette d'une seule chose, avec faculté au débiteur d'en payer

une autre à la place,
comme nous l'avons vu supra.

s46. Y ayant variété dans les coutumes sur la nature des

rentes constituées à prix d'argent, que
les unes réputent

immeubles, et les autres réputent meubles, est-ce la loi

du domicile du créancier à qui
la rente est due, ou celle

du conjoint qui en est le débiteur, qui
doit décider si la

rente dont le conjoint est débiteur, doit entrer, ou non, dans

la communauté de ce conjoint? Lebrun, T: n; la ccn'tt-

~tt/e, l. c/f. 5, 35, décide fort. bien que
c'est la hn

du domicile qu':( !(;
créancier de la rente, au temps au-
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quel le débiteur se marie, qui doit
régter si elle

entrera,ou non, dans la communauté. Cela est une suite de ce
que nous avons dit “. 85, que c'étoit la loi du domi-
cile du créancier de la rente qui en

régloit la
nature, et

quilui donnoit la
qualité d'immeuble ou de meuble.

Suivant ce
principe, si un

Rémois, lorsqu'il se
mariedoit une rente à un

Parisien, cette rente étant un
immeuble,suivant la loi du domicile du créancier

qui en
règle la

nature, la dette de cette rente, dont ce Rémois est débi-
teur, est ta dette d'un

immeuble, qui ne doit
pas par consé-

,quent entrer dans la communauté
légale de ce Rémois

Vice versâ, si un
Parisien, lorsqu'il se

marie, doit une
rente à un

Rémois, la rente étant
meuble, suivant la

loi du créance à qui la rente est due, la dette de cette
rente, dont le Parisien est

débiteur, est la dette d'un
meuble,et

par conséquent une dette mobilière
qui doit entrer dans

la communauté légale de ce Parisien.

Lorsque la dette d'une rente est entrée dans la commu-
nauté en sa qualité de dette de chose

que donnoità la rente la loi du domicile
qu'avoit alors

le créancier; quoi-
que cette rente, par la

suite, durant le
mariage, vienne à

changer de nature par la translation du domicile du créan-
cier sous une coutume qui répute les rentes

immeubles, la
communauté, pour cela, n'en sera

pas déchargée.
Pareillement, si la rente dont le

conjoint étoit débiteur
lorsqu'il s'est

marié étoit alors
immeuble, quoique par la

suite, durant le
mariage, elle devienne meuble par la trans-

Jat.on du domicile du
créancier, ce

conjoint continuerad'en être seul débiteur,
'"uetd

con~.S n'est qu'à l'égard de leur
principal, que les rentes

constituées sont
réputées immeubles, et

qu'elles n'entrent
pas dans la communauté

légale du conjoint qui en est le
débiteur. Les

arrérages sont dettes mobilières qui entrent
dans cette

communauté.
durent

Il est évident que les rentes foncières, dont les héritage.
des conjoints

sont chargés, n'entrent point dans la com-
munauté

légale, dans
laquelle les

héritages, qui en sont
chargés, n'entrent

pas; mais tout ce qui en est dû d'arrérages,lors de la
célébration du

mariage, y entre; ces
arrérage

étant une dette mobilière du
conjoint à qui les héritages

appartiennent.
1
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La communauté est aussi tenue Je tous les arréragea des

tentes, tant constituées que foncières, dues par
chacun

des conjoints qui
courront pendant tout le temps qu'elle

durera car, puisque
tous les revenus des biens propres

de

chacun des conjoints appartiennent
à la communauté,

comme nous l'avons vu sM~t'dj M<-t. i, art. 5, cite doit être

tenue de ces arrérages, qui
sont les charges desdits reve-

nus et qui les diminuent (le plein droit.

C'est pourquoi
les créanciers des rentes, soit foncières,

soit constituées, dues par la femme, sont en droit d'exiger

du mari, comme chef de la communauté, un titre nouvel,

par lequel
il s'oblige, en sa qualité

de mari d'une telte à

la prestation
des arrérages desdites rentes, qui courront

pendant
tout le temps que

la communauté durera.

§. H. Des dettes que les conjoints contractent durant leur mariage.

s48. Le mari étant, pendant que
le mariage et la com-

munauté durent, seul maître de cette communauté, comme

nous l'avons observé au commencement de ce traité; ayant

le droit d'en disposer à son gré,
tant pour

sa part que

pour
celle de sa femme, sans son consentement, même

de les perdre
et de les dissiper;

c'est une conséquence

que
la communauté est tenue de toutes les dettes qu'il

contracte pendant que
durent le mariage

et la commu-

nauté.

Ce droit qu'a le mari, de charger
les biens de la com-

munauté tant pour la part qu'il y a que pour celle

qu'y
a sa femme, de toutes les dettes qu'il contracte pen-

dant la communauté, est une suite de la qualité qu'il
a

de chef de la communauté, que lui donne le droit de

puissance qu'il a sur sa femme. La femme, lorsque son

mari contracte, est censée, non en son propre nom, mais

en sa qualité
de commune, contracter et s'obliger avec

lui pour
sa part en la communauté, même sans qu'elle

en ait rien su, et sans qu'elle puisse s'y opposer.

Ce principe
a lieu à l'égard

de toutes les dettes que

le mari contracte pendant que
dure la communauté.

Il n'importe que la communauté en ait profité,
ou non.;

il n'importe
même qu'il

les ait contractées pour
les affaires

de la communauté, ou non. Par exemple, si le mari~
du~

S.
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rant te mariage, s'cst rendu caution pour quelqu'un, pour
des affaires auxqufJies il n'a aucun intérêt. et

uniouc-
ment pour faire plaisir au débiteur son ami; quoique le
cautionnement ne concerne point les affaires de la com-

munauté, elle ne laissera pas d'être chargée de la dette
qui

résuttc de ce
cautionnement, quand même le débiteur.

que le mari a cautionné scroit insolvable.

Il y a
plus lorsque le mari a commis un délit pendant

le mariage, on ne
peut pas dire, a la vérité, que sa femme

qui n'y a eu aucune part, soit censée l'avoir commis avec

lui; mais elle n'en est pas moins censée s'être obligée avec

lui en sa qualité de commune, à la
réparation du délit

pour sa part en la communauté cette
réparation est unc

dette de ta
communauté, quoiqu'ciie n'ait

profite aucune-
ment du délit. Par

exemple si le mari, durant le
mariage

a, dans une rixe, grièvement blessé
quelqu'un, en vers ~m

!ia été condamnée:) une certaine somme, pour réparation
civile, la communauté est tenue de cette dette.

EHe est pareillement tenue des amendes
auxquelles le

mari est condamné durant le
mariage, soit en matière de

police, sotten matière criminelle.

~9. Il faut en
excepter Famende à laquelle le mari seroit

condamné par un
jugement à une peine capitale.

Les peines capitales sont celles de mort, celles des "t-
iëres à perpétuité, et'du bannissement à

perpétuité hors du
royaume.

La raison
pour laquelle la

communautés-est pas tenue
de l'amende prononcée contre le mari

par un tel juge-
ment, est que ce

jugement, faisant
perdre de plein droit

au mari son état civil, opère de plein droit la dissolution
de la communauté d'oia il suit

qu'on ne peut pas dire

que la dette de cette amende ait été contractée durant la

communauté, puisque le jugement qui la
prononce, et

par lequel la dette de cette amende a été
contractée, avoit

opéré la dissolution de la communauté.
En vain

opposeroit-on que le crime a été commis du-
ra-nt la comm.inauté car le crime rend bien digne de
1 amende celui

qui l'a commis, mais il ne l'en rend ms
proprement ~éblteu, c'est le jugement de condamnation

qui forme cette dette.

H y a plus de difficulté a l'égard de
réparation civUe à
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laquelle
~e mari a été condamné envers une

partie civile,

par le jugement qui le condamne à une peine capitale. On

peut dire que le mari, en commettant ce crime durant la

communauté, a, dès ce tenr'ps, contracté l'obligation de

réparer le tort qu'il
a causé

par ce crime à cette partie

civile la dette de cette réparation civile a donc été con-

tractée durant la communauté. Ce n'est pas le jugement
<!<; condamnation qui a produit cette dette, il n'a fait

.que

!a i~uider. Néanmoins on juge favorablement que lorsque

!a réparation civile est prononcée par un
jugement <-apita!.

la communauté n'en est tenue que jusqu'à concurrence de

f-c qn'c!!e en
auroit profité. Livonière en a fait une maxime,

?<;J. f'/«f/). 1 K. 3~.

25o. I.e principe que nous avons ctab! que la commu-

nauté est tenue de toutes les dettes que le mari contracte

uendan! qu'elle dure, souffre exception à l'égard de ceUe):

(~ui sont
contractées pour des affaires

qui concernent l'intérct

du ru.i sent, et dont il n'y a que lui qui profite.

C<'t!e exception
dérive d'un principe, qui est, qu'encore

bien que le mari soit, durant le mariage et pendant que la

communauté dure, maître absolu des biens de la commu-

nauté, et qu'i) puisse en conséquence en disposer à son gré~

et les dissiper, il ne peut néanmoins s'en
avantager au préju-

dice de la part que doit y avoit sa femme.

Suivant ce principe, si, durant ma communauté, je me

suis obligé envers mon voisin à lui donner une certaine

somme pour
l'affranchissement d'un droit de servitude, dont

mon héritage étoit chargé envers le sien, ma communauté e

!<e sera point tenue de Cette dette; car elle a été contractée

par
une anaire qui ne concerne que l'intérêt de moi

seul, et

dont je profite seul. C'est pourquoi, si, par la suite, je payois

des deniers de la communauté cette somme, j'en devrois

récompense
à la communauté.

On peut apporter une infinité d'autres exemples. Voyez

t~/ht, part, /i, ou nous traiterons des récompenses.

a5i. Le principe que la communauté est tenue de toutes

les dettes que le mari a contractées pendant qu'elle dure

reçoit pareillement exception à l'égard de celles qu'il con-

tracte, durant la communauté, en faveur de
que!qu'un des

enfants qu'il a d'un précédent mariage; ou même, lorsqu'il

n'a
pas d'enfants, en faveur de

quelqu'un de ses héritiers
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présomptifs, dont ces personnes seules profitent; car il ne

peut pas plus avantager, des biens de la
communauté, ces per-

sonnes que lui-même, au préjudice de la part que doit y
avoir sa femme.

Par
exemple, si, durant la communauté, le mari, par le

contrat de mariage de quelqu'un de ses enfants d'un
précé-

dent
mariage, ou de

quelqu'un de ses héritiers
présomptifs,

s'est
engagé de donner une certaine somme pour la dot, il

est seul tenu de cette dette; sa communauté n'en est pas

chargée.

II en est de même de toutes les autres dettes qui ne sont

contractées que pour l'intérêt de ces personnes, tel que seroit

un cautionnement que le mari, durant la communauté au-

roit Eub! pour les affaires de ces personnes.
252. C'est au temps que Je mari a contracté la dette, que

l'on considère si la
personne en faveur de qui il l'a contrac-

tée, étoit son héritière
présomptive.

C'est
pourquoi, si un mari, pendant sa communauté, a

promis une certaine somme pour la dot de sa cousine, qui
étoitalors son héritière présomptive, )a communauté ne sera

pas tenue de cette dette, quoique parlasuite, par des enfants

qui sont survenus au mari, cette cousine ait cessé d'être son

héritière
présomptive.

Vice versâ, si cette cousine n'étoit
pas alors son héritière

présomptive, quoiqu'elle le soit
depuis devenue, la commu-

nauté qui a été chargée de cette dette, continuera d'en être

chargée, à moins
qu'il ne l'eût promis expressément que pour

le cas
auquel elle le deviendroit.

Par
exemple, si un homme qui n'a qu'un enfant, promet

à une cousine qui est, après cet enfant, sa plus proche pa-
rente, une certaine somme en dot, dans le cas

auquel cet en-

fant viendroit à la prédécéder, cette dette doit être considérés

comme contractée en faveur de son héritière
présomptive,

puisqu'elle est contractée
pour le cas

auquel cette cousine la

devicndroit et, en
conséquence, la communauté n'en doit

pas être chargée.

H n'en est pas de même d'une dette que le mari contrac-

teroit, sans le consentement de sa femme, en faveur de quel-

qu'un de leurs enfants communs. Cette dette est une
charge

~e la communauté car cet enfant
n'appartenant pas moins

à sa femme qu'à lui, on ne peut pas dire
qu'en contractant
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cette dette, il attire de son côté, au préjudice
de sa femme,

les biens de la communauté.

Par la même raison, lorsqu'un
homme a épousé

une femme

de sa famille, et qu'ils
ont l'un et l'autre, pour

héritière pré-

somptive
la même personne,

la communauté paroît devoir

être chargée de la dette que le mari, sans le consentement

de sa femme, a contractée en faveur de cette personne.

253. Le principe que
la communauté doit être chargée de

toutes les dettes que
le mari contracte pendant qu'elle dure,

doit-il recevoir une troisième exception
à l'égard de l'obliga-

tion de garantie qu'il
contracte envers un acheteur à qui il

vend, durant la communauté, un héritage propre
de sa

femme sans le consentement de sa femme ? J'ai cru autre-

fois que cette obligation
de garantie

étoit une dette de com-

munauté, de même que toutes celles que le mari contracte

pendant que la communauté dure. Dans cette supposition

j'ai décidé, dans mon traité du contrat de vente, ;). 179, e

qu'un
homme ayant vendu, pendant

la communauté, l'hé-

ritage propre
de sa femme, sans son consentement, lafemme

ayant depuis accepté
la communauté, l'acheteur devoit avoir

une exception de garantie
contre la demande en revendica-

tion de cet héritage, pour y
faire déclarer la femme non re-

cevable pour
la moitié, comme étant tenue, en sa qualité

de commune de cette obligation de garantie pour
la moitié.

Je crois devoir changer d'avis, et faire, pour cette obligation

de garantie,
une troisième exception au principe qui charge

la communauté de toutes les obligations que
le mari con-

tracte pendant qu'elle
dure. Voici sur quoi je me fonde

c'est la loi qui donne au mari la puissance qu'il a sur la per-

sonne et les biens de sa femme, ct qui lui donne le droit de

contracte)-, tant pour
elle que pour lui, et de la rendre, en

sa qualité
de commune, participante

de tou'.es les obligations

qu'il contracte, sans avoir besoin pour
cela de son consen-

tement mais la loi n'accorde au mari ce droit de puissance

sur la personne
et les biens de sa femme, qu'à la charge ex-

presse qu'il
ne pourra

vendre les héritages propres
de sa

femme, sans le consentement de sa femme. Par cette dé-

fense, la loi de la puissance
maritale excepte le contrat de

vente des héritages propres de la femme, de la généralité des

contrats qu'elle autorise le mari, comme chef de la commu-

nauté, a faire tant pour lui que pour
sa femme, en sa

qua-
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commune, sans avoir besoin de son consentement
C est

pourquoi, lorsque le mari ve.id pendant la commu-
~të, 1 héritage propre de sa femme, sans son consen-
tem~ il ne

peut être censé avoir fait ce contrat tant
pouf lui

que pour sa
femme en sa qualité de com-

mune, ni par conséquent avoir contracté tant
pour lui

que pour sa
femme, comme

commune, l'oh!~ation de
garantie envers

l'acheteur, que ce contrat renferme
Donc il contracte seul cctis

ovation de garantie sa
communauté n'en est

pas chargée; elle
n'est tenue en

Msd'evict.on, qu'à la restitution du
prix qu'ellc a reçu

La femme peut donc, qnoiqu'eUe ait
accepté la commua

uau é, revendiquer son
héritage propre que son mari a

vendu, en offrant seulement à
~acquéreur la restitution

du
prix pour la part dont elie est tenue comme eom-

'~une sauf à lui à se pourvoir contre les héritiers d~ mari
pour le

surplus et pour les
dommages et Intérêts résu!~

tants de
t obligation de

garantie.
La coutume de Poitou a suivi ce sentiment, en

permet-
tant, par l'art. s5o, à la

femme, sans
distinguer si clle est

commune, ou non, de se faire rendre son
héritage propre

lorsque le mari l'a vendu.
01~

Lebrun, lio. a, <~ 5. n. 58, dit
que la femme, quoi-

qu'elle ait
accepté la

communauté, peut évincer pourle total l'acheteur de son
héritage propre, et

qu'eue est.
comme

commune, tenue envers lui
pour sa

part des

dommages et intérêts résultants de
l'obligation de garan-tie

que son mari a contractée durant la
communauté,en le lui vendant. Cela

implique contradiction car on
ne peut supposer que la femme

peut invincer pour le
total

l'acheteur qu'en supposant qu'cUe n'est aucune-
ment tenue de

l'obligation de garantie que son mari a
contractée envers lui; puisque, si elle en étoit

tenue,elle ne seroit pas recevable dans sa demande en revendi-
cation pour la part dont elle seroit tenue de cette

ob~a-
tion, suivant le

principe C,<~ c, f~m
repellit illais si elle n'est

pas tenue do
cette

obligation de garantie, elle ne peut pas être tenue des
dommages et intérêts résu~nts del'iaexccu~u de cc~
~hli~~tioni
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~.HL Des Jeticscontracte'.sparta femme dm-initia communauté.

M/[. Les dettes contractées par la
femme durant !a commu-

nauté, pour les affaires de la communauté, sont charges do ta

communauté, lorsqu'elle
a éié autorisée de son mari pour

les contracter.

255. Les dettes qu'elle a contractées pour
raison d'un com-

merce qu'elle exerce au vu et au sçu de son mar;, sont pa-

t'eIHement dettes de la communauté, quoique
son mari ne

l'ait pas expressément autorisée pour
tes contracter car te

mari ayant donné, au moins tacitement. son consentement

au commerce que sa femme exerce, il est censé avoir donné

tacitement son consentement aux dettes que la femme a

contractées pour raison de ce commerce, dont elles sont

une suite nécessaire.

z56. A l'égard des autres dettes que la femme a contractées

sans
l'approbation

de son mari; quoiqu'elle
les ait valable-

ment contractées s'étant, sur le refus de son mari, fait an-

toriser par justice pour les contracter, la communauté n'eu

est tenue que jusqu'à concurrence de ce qu'elle
a prohté de

l'affaire pour laquelle elles ont été contractées.

Par exemple, si une femme, sur le refus de son mari,

s'est fait autoriser par justice pour
la poursuite

de droits

successifs qu'on
lui

disputoit,
la communauté ne sera tenue

des dettes que cette femme a contractées pour raison do

cette poursuite que jusqu'à concurrence de ce qu'elle
a

pronté.

C'est pourquoi, si le mari est assigné par
les créanciers

de la femme, pour le paiement
des dettes qu'elle

a contrac-

tées pour cette poursuite, le mari, en offrant de rapporter

les choses qui lui sont parvenues de cette succession, et de

compter des fruits qu'il en a perçus, peut se faire décharger

de leur demande.

La coutume d'Orléans, art. aot a une disposition con-

forme à ces principes.
En l'art. sot il est dit a Femme

n conjointe par mariage peut poursuivre
ses actions et droits

))avec l'autorité de son mari; et, au refus, elle peut requé-

orir être autorisée par justice, et, eu cette qualité,
intenter

olesdites actions, sans que
les sentences ou jugements qui

tpourroient être donnés à l'encontre desdites femmes non

autorisées, ni avouées par Icsdi!s maris, puissent
être
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.exécutés sur biens de la
communauté, pendant ic-'Ie-

» toutefois le mari sera tenu rapporter ce qu'il aura pris et
.reçu à cause desdits droits et actions poursuivis par sadite
tiemme. a

Pour cet
efTet, le mari doit faire un inventaire de tout

ce
qui lui est

parvenu à cause desdits
droits, et le repré-

senter aux
créanciers, ou en justifier par quelque autre

acte
équipottent, à

peine faute de l'avoir fait, d'être tenu
indeumment envers lesdits créanciers.

a5;7. Lorsque la communauté n'a aucunement
profité des

dettes
que la femme a contractées durant le

mariage, sans

l'approbation de son mari, quoique ce soient des dettes
qu cite a valablement

contractées, la communauté n'eu est
aucunement tenue.

Par
exemple, si une femme, pendant son

mariage a
commis

quelque délit, pour raison
duquel elle ait été pour-

suivie et condamnée en
quelque somme d'argent, soit pour

amende, soit pour réparation, la communauté, qui n'a pas
profité du délit, ne sera aucunement tenue de cette dette;
et, comme tous tes revenus des biens de la femme appar-
tiennent à la communauté pendant tout le temps qu'elle
dure, comme nous t'avons vu .~r~ ~f. i, art.. 3, le créan-
cier ne se

pourra faire payer de cette dette sur les biens de
la femme, qu'après la dissolution de la communauté,

Notre coutume d'Orléans, art. 200, en a une disposition.
Il y est dit Femme mariée. peut être convenue, sans
))son

mari, pour l'injure qu'elle auroit faite ou dite à aucun,
"Toutefois si ladite femme est

condamnée, le mari, et les
'biens que lui et saditc femme ont et possèdent constant leur

mariage, n'en sont tenus durant la communauté de biens..
La coutume

s'explique mal. Les biens de la femme sont
tenus de la dette qui résutte de la condamnation intervenue
contre elle; ils y sont

hypothéqués du jour du {ugement. La
coutt.me veut dire

seulement, que les revenus des biens de
la femme, pendant que la communauté dure, ne sont pas
tenus de cc!ie dette; parce que les revenus de tout ce

temps
i. appartiennent pas à la femme débitrice, mais ah< com-
munauté, qui n'est pas tenue de cette dette.

Cette
disposition de la coutume d'Océans, ainsi que !a

pr~f denté, rapportée .t. étant fondée sur les principes
S~cr~ de ta communauté entre conjoints par mariage,
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elles doivent avoir lieu dans les coutumes qui
ne s'en sont

pas expliquées.

258. Lorsque le créancier a fait constituer prisonnière
la

femme, pour
la

réparation
civile en laquelle

il l'a fait con-

damner, est-il fondé à répéter du mari, durant le mariage,

les sommes qu'il paie pour les aliments de la femme, pen-

dant le temps qu'il la retient en prison?
Les moyens du

créancier sont, que
la communauté doit à la femme des ali-

ments le créancier a donc acquitté
une dette de la commu-

nauté, en les lui fournissant; et, par conséquent, il pourroit

paroître fondé à s'en faire rembourser par le mari, chef de la

communauté, qui étoit débitrice desdits aliments, et à la

décharge de laquelle
il les a fournis.

Les moyens du mari pour se défendre de cette demande,

sont, que la communauté n'a pas profité des aliments que
le

créancier a fournis à la femme qu'il retient prisonnière; que

ceux qui auroicnt été fournis à la femme en la maison de son

mari, qui
est le lieu ou ils lui sont dûs, n'auroient rien coûté

à la communauté, qui en auroit été. dédommagée par
les

services que
la femme auroit rendus à la maison.

35~. Quelques coutumes se sont écartées des principes gé-

néraux que nous venons d'exposer sur tes dettes qui
naissent

des délits, soit du mari, soit de la femme telles sont les

coutumesd'Anjou etdu Maine. Ces coutumesne font aucune

distinction entre le mari et la femme elles disent indistinc-

tement que le créancier du conjoint qui
a commis le délit,

peut
se venger sur les biens communs, pour la réparation

qui lui est duc, sauf à l'autre conjoint qui n'a pas
commis le

délit, à requérir la séparation
des biens de la communauté,

à l'effet de restreindre le créancier à la part qu'y doit avoir

le conjoint qui a commis le délit, laquelle séparation
de

biens continue à l'avenir.

360. Il nous reste à observer que, pour
éviter Icsfraudes par

lesquelles
la femme pourroit éluder, par

des antidates, la règle

quinc lui permet pasdecharget la communauté, sans le con-

sen!ement dcson mari, des dettes qu'elle contracte durant le

mariage,la jurisprudence fies arrêts a établi que lacommunauté

n'éioit pohit tenue de toutes les dettes contractées par la femme,

par
des actes sous signature privée, quoiqu'ils

eussent une

date antérieure au mariage, à moins que
le créancier ne

justifiàt la vérité de cette date; sauf à lui à s'en faire payer,
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après ta dissolution du mariage par la femme. Les arréis sont t

rapportés par Denisart. La décision de ces arrêts est fondée
sur le principe établi en notre traité des

obligations. ~n,
que les actes sous signature privée ne font pas foi de leur date
contre les tiers, contre

lesquels ils sont censés n'avoir de date

que du jour qu'ils sont produits. Je crois néanmoins
qu'ou

doit avoir égard aux circonstances.

S. IV. Des dettM des succession!- qui échéent à )'un ou à l'autre des

conjoints par mariage, pendant la commnnautÉ.

a6i.
Lorsque, durant la

communauté, il est échu une
succession à l'un ou à l'autre des conjoints', que ce conjoint
a

acceptée; si toute cette succession ne consiste qu'en mo-

bilier, la communauté
profitant, en ce cas, en entier de la

succession, doit en
supporter toutes les charges, et être te-

nue de toutes les dettes, tant des dettes mobilières que des
rentes

qui étoient ducs
par le défunt. Il

y a néanmoins une

différence entre le mari et la femme. Lorsque le mari a ac-

cepté indiscrètement la succession d'un homme insolvable,
et

qui ne consistoit
qu'en mobilier, la

communauté, qui a

recueilli toutl'actifde cette succession, est tenue entièrement

des dettes quoiqu'elles excèdent de beaucoup l'actif dont

elle a proSté. Au contraire lorsqu'une femme sur le refus

de son mari, a été autorisée par justice pour accepter une

succession qui ne consistoit pareillement qu'en mobilier, la

communauté n'est tenue des dettes de cette succession que
jusqu'à concurrence de l'actif dentelle a pronté.

s6a. La raison de différence à cet égard entre le mari et la

femme, dérive des
principes que nous avons établis dans les

paragraphes précédents. Le mari étant maître absolu des
biens de la communauté pendant tout le temps qu'eDc dure,

pouvant en
disposer à son gré, même les perdre, la commu-

nauté est
chargée entièrement de toutes les dettes qu'il con-

tracte pendant qu'elle dure, soit qu'elle aitpron!é ou non
des affaires

pour lesquelles il les a contractées, comme nous

l'avons vu ~nt, H. a.~ elle doit donc être chargée entiè-
rement des dettes des successions échues au mari

pendant
qu'elle dure, dont le mari s'est rendu débiteur en

acceptant t

indiscrètement ces successions, quoique ces dettes excèdent

l'actif desdites successions dont elle a
profité. Au contraire.

la femme n'ayant pas le droit de disposer des biens de I.t
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communauté, pendant qu'elle dure, dans lesquels e!lc n'a

encore qu'un droit informe, elle ne peut charger la commu-

nauté des dettes qu'elle contracte sans l'approbation
de son

Inari, pendant qu'clle dure, si ce n'est jusqu'à concurrence

de ce que la communauté profite des affaires pour lesquelles

elie les a contractées, comme nous l'avons vu xt<<t~ y. s5~

d'oit il suit que lorsque, durant la communauté,uue femme

autorisée par justice, au refus de son mari, accepte indiscrè-

tement une succession plus onéreuse que profitable
la com-

munauté ne peut être tenue des dettes de cette succession

dont la femme se rend débitrice en t'acceptant, si ce n'est

jusqu'à concurrence de ce que ladite communauté pronto

des biens de ladite succession.

C'est pourquoi, si le mari, comme chef de la commu-

nauté, est poursuivi par les créanciers desdites successions,

en offrant de leur compter
de tout ce qui lui en est parvenu,

il doit être renvoyé de leurs demandes: et ces créanciers

sont obligés d'attendre le temps de la dissolution de la

communauté, pour se faire payer de ce qui manque pour les

remplir, par la femme, qui, en acceptant la succession

s'est rendue leur débitrice; la femme ne le pouvant plus tôt,

puisque jusqu'à ce temps
les revenus de tous ses biens ne

lui appartiennent pas, mais appariiennentàla communauté,

comme nous l'avons vu .;K/<t.

s65.
Lorsque

la succession échue à l'un des conjoints du-

rant la communauté, n'est composée que d'immeubles,

tout l'actif en ce cas étant propre
de communauté au con-

joint à qui la succession est échue, il doit être tenu de tout

le passif,
tant des dettes mobilières que des rentes la com-

munauté, qui ne succède à rien de l'actif n'en doit être au-

cunement tenue, si ce n'est des arrérages et des intérêts qui

courront depuis l'ouverture de la succession jusqu'à la dis-

solution Ces arrérages et ces intérêts étant des charges
des

revenus des biens de cette succession lesquels ainsi que

ceux de tous les autres biens du conjoint, appartiennent,

durant tout ce temps, à la communauté.

26~. Lorsque
la succession qui échet à l'un des conjoints

durant la communauté, est composée c" partie
de meubles

qui entrent dans la communauté, et en partie d'immeu-

bles qui n'y entrent pas, et qui sont propres de com-

munnuié à celui des conjointj à qui la succession est échue,
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Lebrun etRenusson

pensent que ta communauté
est chargée,

en ce cas de toutes les dettes mobilières de la succession
et que le conjoint à

qui elle est échue, est seul chargé de
tous les principaux de rentes dus

par la
succession sauf

que
dans le cas

auquel les dettes mobilières excéderoient l'actif

mobilier, il accorde à la communauté
récompense de cet

excédant contre le conjoint, jusqu'à concurence de ce qu'il
profite des immeubles de la succession

qui lui sont propres
de communauté et pareillement, dans le cas

auquel les

principaux de rentes dus par la succession, dont ils char-

gent le conjoint, excederoient la valeur des immeubles aux-

quels il succède, ils lui donnent
récompense contre la com-

munauté, jusqu'à concurrence de ce qu'elle profite de l'actif

mobilier, déduction faite du passif. Je pense qu'il y a de la
distinction à faire entre les différentes coutumes.

Il y a des coutumes qui chargent le mobilier des succes-
sions de toutes les dettes mobilières de la succession il n'est

pas douteux que dans ces
coutumes, la communauté dans

laquelle entre tout le mobilier actif des successions échues à
l'un ou à l'autre des

conjoints est tenue de toutes les dettes
mobilières desdites successions.

Mais il y a des coutumes qui, comme celle de Paris arti-
cle 334, font contribuer les héritiers aux différentes espèces
de biens, à toutes les différentes espèces de dettes, soit mobi-

lières, sf.it rentes, à
proportion de ce que chacun d'eux a dans

l'actif de la succession.
L'esprit de ces coutumes est, que

chaque différente espèce de biens dont est
composée l'uni-

versalité de la
succession, soit chargée d'une portion dans

toutes les différentes
espèces de dettes, oumobiiières, ou

rentes, qui soit dans la même raison et
proportion qu'est la

valeur de
chaque espèce de biens à celle du total de la

succession. Par
exemple, si le mobilier de la succession fait

le tiers du total de la
succession le mobilier dans ces cou-

tumes, est
chargé du tiers de tontes les dettes, tant des mo-

bdières que des
principaux de rentes dus par la succession.

260.
Lorsqu'une succession est déférée, dans ces coutumes,

à l'un des conjoints par mariage pendant sa communauté, et

qu'elle est
composée de mobilier qui entre dans la commu-

nauté, et d'immeubles qui deviennent propres de commu-

nauté à ce conjoint, j'aurois de la peine à suivre l'opinion de

Lebrun et de
Rcnusson, et j'inclinerois plutôt pour celle de
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Lemaître et de quelques
autres auteurs, qui pensent que

dans ce cas la communauté doit être chargée de la
portion

dans toutes les dettes, tant mobilières que principaux deren-

tes dus par la succession, dont la coutume qui a déféré la

succession, charge ce mobilier et pareillement le conjoint

qui retientles immcubles de la succession comme propres

de communauté, doit être seul tenu de l'autre portion des

dettes, tant mobilières que principaux de rentes, dont la

communauté charge les immeubles de cette succession.

Par exempte, si te mobilier do la succession en fait le tiers,

et les immeubles en font les deux autres tiers, la communauté

sera tenue du tiers de toutes les dettes, tant mobilières
que

principaux
de rentes, et le conjoint sera tenu seul des deux

autres tiers; sauf que
la communauté sera tenue en entier

de tous les intérêts et arrérages qui courront pendant tout

le temps que la communauté durera; parce que les revenus

desdits immeubles ainsi que ceux de tous les biens du con-

joint. appartiennent pendant
ledit temps à la communauté.

a6S. Je me fonde sur ce que le contratde communauté qui
intervient tacitement entre les conjoints, renferme, de

même que tous les autres contrats de société, des cessions

réciproques que
chacune des parties fait à l'autre partie,

des choses et droits qu'elle
met dans la communauté, pour

la part que
l'autre conjoint doit avoir dans la communauté

c'est pourquoi, lorsqu'il
m'est échu une succession pendant

ma communauté, au partage que je fais, après la mort de

ma femme, des biens de la communauté, avec l'héritier de

ma femme cet héritier de ma femme doit être
considéré,

en sa qualité
de commun pour moitié, comme cessionnaire

pour moitié de mes droits successifs dans le mobilier de la

snccession. Il doit, par conséquent,
être tenu des dettes de

cette succession que j'ai fait entrer dans la
communauté,

de la même manière qu'en seroit tenu tout autrecessionnaire

à qui un héritier auroit fait une cession de la moitié de ses

droits successifs dans le mobilier d'une succession. Or un

tel cessionnaire, dans la coutume de Paris, seroit tenu de

la moitié, non de toutes les dettes mobilières de cette suc-

cession, mais de la portion que le mobilier de cette succes-

sion doit porter dans toutes les dettes tant mobilières que

rentes dues par cette succession, suivant la contribution et

répartition qui doit s'en faire sur tes différentes espèces de
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biens dont la succession est composée. Dans cette
espèce <

l'héritier de ma femme doit donc
pareillement être tenu de

la moitié non de toutes les dettes mobilières de la suc-
cession tombée en

communauté mais de la
portion que le

mobilier de ladite succession doit porter dans toutes les

dettes, tant mobilières que rentes
dues par ladite succes-

sion et c'est de cette portion seule
que la communauté doit

ctrc chargée.

a6;0n oppose,contre cctteopj'n!on,qu'el:e est contraire aux

principes de la matière de la communauté. Suivant ces
prin-

cipes, la communauté doit être chargée de toutes les dettes

mobilières de chacun des conjoints. Les dettes d'une succes-

sion, par l'acceptation pure et simple que l'héritier fait de !a

succession, deviennent des dettes personue!!es de l'héritier
les dettes mobilières d'une succession, que l'un des conjoints
a

acceptées durant la communauté, étant devenues les dettes

de ce conjoint, !a communauté, qui doit être chargée de
toutes les dettes mobilières de chacun des conjoints, doit

donc ~trc chargée de toutes les dettes mobilières de la suc-

cession, qui sont devenues, par son
acceptation, les dettes

de ce conjoint. L'opinion de Lcmaitre, qui ne l'en charge

que d'une partie, est donc contraire aux principes de la

communauté.

La réponse est, que le principe qui charge la communauté

de toutes les dettes mobilières de chacun des conjoints,

souQ're une exception à l'égard de celles que l'un des con-

joints a contractées pour raison de quelqu'un de ses propres
de communauté, comme nous l'avons vu .<«/))'s, K. M<). Or.
les dettes mobilières de la succession, pour la portion dont

les immeubles de la succession sont
chargés, sont dettes

que le conjoint a contractées pour raison desdits immeub'es,

auxquels il a seul succédé, et par conséquent pour raison

de ses propres de communauté, qui doivent être exceptées
de la règle qui fait tomber les dettes mobilières des conjoints
dans la communauté, et dont il doit être tenu seul.

Denisart atteste que cette opinion que nous avons em-

brassée, est suivie
par l'usage au Châtelet de Paris.

a68. J'étois créancier, lorsque je me suis marié, d'une

rente constituée qui m'étoit due par mes parents. Cette rente

étant réputée immeubie, m'est un
propre de communauté.

Depuis je suis devenu
unique héritier pur et

simple
du débi-.



PARTIE cnAr'TEE )!.
1;5

teur de cette rente suis-je fondé à prétendre que notre

«tT'imuuauté me doit faire raison de cette rente, ou pour le

total, si la succession <jui
m'est échue ne consistoit qu'en

!nobiiier. et est entrée en entier dans notre communauté;

ou pour
la portion

dont le mobilier de cette succession étoit

tenu des dettes de cette succession si elle consistoit en mo-

bilier et en immeubles ? La raison de douter est, qu'il
s'est

fait extinction et confusion de cette rente lorsque je suis de-

venu l'unique héritier pur et simple de celui qui
en étoit le

débiteur, les qualités
de créancier et de débiteur étant des

qualités qui se détruisent réciproquement, lorsqu'elles vien-

nent à concourir dans une même personne. Or, dit-on je

ne
puis

être fondé à prétendre que notre communauté me

fasse raison de ce qui n'existe plus.
Notre communauté n'a

pu jamais être débitrice envers moi de cette rente, puis-

qu'elle
a cessé d'exister aussitôt et dans le m&me instant que

je suis devenu héritier de mon débiteur. Nonobstant cette

raison, il faut décider que
notre communauté est tenue,

envers moi, de la continuation de cette rente et qu'en

conséquence,
lors de la dissolution de la communauté, ma

femme ou ses héritiers, en cas d'acceptation de la com-

munauté, seront tenus de me la continuer pour la mo~é

qu'ils ont dans la communauté. Cette décision est fondée

sur la loi a, 18, ff. de Aer~. pfn< qui décide que lors-

qu'un héritier, après avoir accepté une succession, a cédé

à quelqu'un ses droits successifs, le cessionnaire desdits

droits successifs est tenu de faire raison à l'héritier, son

cédant, de ce qui
étoit dû audit cédant par le défunt dont

on a cédé les droits successifs <~t<Mm </t<t~ <crt Mo /to'r<~

extitit, dit cette loi, ~c~/tMfCHe cr~t'for esse desinit; sed si

!'M~</tf Aa're~a/em o-~Mf.~f'nttHn n~M)- emptorem A~-ef~a~

i'iffM /i<ï'r~< c/<t<t<'r~ et /</c<reA teneri M~t/ort /ta'r<'f/< Or,

comme nous l'avons observé, notre communauté, dans la-

quelle
entrent les biens et les droits de la succession de mon

débiteur, qui
m'est échue, doit être considérée comme un

cessionnaire de droits successifs elle doit donc, aux termes

de cette loi, me faire raison de ce qui m'étoit dû
par le

défunt.

La raison de la loi est. que
le cessionnaire de droits suc-

cessifs ayant tout l'émolument de la succession en doit

aussi supporter
toutes les charges c'est pourquoi il doit
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rembourser à Ihéntier, sou cédant, tout
cequel'nërittfr

a payé pour acquitter les dettes de la succession, non-seu-

lement par des paiements réels, mais
par la confusion

qui
s'est faite des dettes de la succession, qui étoient dues à

l'héritier, laquelle confusion est une
espèce de paiement.

269. Que doit-on décider sur la
question inverse? J'étois,

lorsque je me suis marié, débiteur envers un de mes pa-
rents, d'une certaine

somme, pour le
prix d'un

héritage

qu'il m'avoit vendu, peu avant mon
mariage, et qui étoit

par conséquent propre de communauté. Cette dette ayant
été contractée pour raison d'un propre de communauté, j'en
suis tenu seul elle n'est pas dette de communauté

.ttt/)r~ K. 25g. Depuis je suis devenu, durant ma commu-

nauté, héritier unique du créancier. Cette créance, que le

défunt avoit contre moi, étant une créance mobilière, sera-

t-elle censée être entrée dans notre
communauté, de même

que tout le reste du mobilier de cette succession qui m'est

échue, et en serai-je débiteur envers notre communauté ?:x

La raison de douter est, que s'étant fait confusion et extinc-

tion de cette créance
que le défunt avoit contre moi, dès

le premier instant
que je suis devenu son héritier, cette

créance, qui étoit éteinte et
qui n'existoit plus, n'a pu en-

trer dans notre communauté. La raison de
décider, au con-

traire, est que la communauté d'un conjoint à qui il échet

une succession, doit être considérée comme un cessionnaire

des droits successifs mobiliers de ce conjoint. Or, la loi 5?,
ff. de pecul., décide que l'héritier qui a cédé ses droits suc-

cessifs, doit faire raison à son cessionnaire de ce
qu'il devort

au défunt, parce que, par cette succession, il lui c&de tout

ce qui lui est parvenu ou qui doit lui parvenir de cette suc-

cession, et par conséquent l'émolument
qu'il a perçu en

devenant héritier, de l'extinction de la dette dont il étoit dé-

biteur envers le défunt. Je dois donc, suivant cette loi,

faire raison, à
notre communauté, qui est cessionnaire de

mes droits successifs mobiliers dans la succession qui m'est

échue, de la créance mobilière que le défunt avoit contre

moi; cette créance, dont j'ai été libéré en devenant son

héritier, faisant partie des droits successifs mobiliers do~t

notre communauté est cessionnaire.
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ARTICLE II.

Des autres charges de la communauté légale.

a~o. Les autres charges de la communauté sont tes ali-

ments
qu'elle doit fournir aux conjoints l'éducation des en-

fants communs.

A l'égard des aliments et des frais de l'éducation des en-

i'ants que chacun des conjoints a d'un précédent mariage,
si lesdits enfants ont un revenu suffisant pour y subvenir,
la communauté n'en doit pas être chargée; ils doivent être

pris sur le revenu desdits enfants mais si lesdits enfants

n'avoient pas de revenu pour y subvenir les aliments et l'é-

ducation sont, en ce cas, une dette naturelle de leur père ou

de leur mère, dont la communauté, dans laquelle entrent

les dettes de chacun des conjoints, doit être chargée.

371. La communauté ayant, pendant tout le temps qu'elle

dure, la jouissance des propres de chacun des conjoints, c'est

une conséquence qu'elle soit chargée de l'entretien de leurs

héritages propres. Cet entretien comprend toutes les dé-

penses qu'il faut faire pour la jouissance de ces héritages,
et pour les tenir en bon ét~t, selon leur différente nature.

Par
exemple, l'entretien d'un héritage en nature de vi-

gnes, comprend les dépenses qu'il faut faire
pour les culti-

ver, pour les fumer, pour les garnir suffisamment d'échalas,

pour les
provigner, pour les renouveler, en arrachant celles

qui
sont

trop vieilles, pour
en

planter d'autres à leur place.

Les dépenses qui sont à faire pour l'empaillement d'une

métairie, pour marner les terres, pour peupler un colom-

bier ou une garenne, pour empoissonner un étang, pour
entourer les héritages de fossés ou de haies, où il en est de

besoin, sont aussi des choses
qui concernent l'entretien dont

la communauté est chargée.

Il en est de même des réparations qui sont à faire aux

bâtiments sur les héritages propres de chacun des conjoints.

a~. Il faut néanmoins en excepter celles qu'on appelle

~)-M~M réparations, qui sont plutôt reconstructions que répa-
rations. Ces grosses réparations ne sont pas réparations d'en-

tretien, et la communauté n'en est pas, par conséquent,

chargée. La coutume de Paris, ot-<. a6a, nous donne une

règle pour discerner quelles sont les réparations d'entretien
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qui sont à Lt t.I)arge de ceux qui ont la jouissance Je l'h~j'i-

ta~c et quelles sont celles qu'on appelle grM.sM }v~<f~<;<Mns-,

qui
sont a la charge du propriétaire elle dit que fcUcs

d'entretien sont toutes les réparations, hors les quatre gros

murs, les poutres, e?t<iM'~CCMPC)'<Mr<<~ÛM~.

Les quatre gros murs sont les deux pans et les deux

pignons qui ferment un bâtiment. Si quelqu'un de ces
quatre

gros murs est à refaire à neuf sur l'héritage do l'un des con-

joints, c'est une grosse réparation, dont la communauté

n'est pas chargée, et à qui, par conséquent, il est dû récom-

pense par
le conjoint propriétaire de l'héritage, lorsqu'elle

a fourni les deniers pour la faire, comme nous le verrons

t;t/rA. Il en est de même s'il a fallu substituer une poutre

neuve à la place
d'une qui étoit pourrie, ou reconstruire une

voûte, ou refaire en entier une couverture dont la char-

pente
ne valoit plus rien.

Quoique
la communauté ne soit pas ordinairement chargée

de ces grosses réparations, néanmoins si elles étoient à faire

sur un héritage propre
de la femme, et qu'elles fussent

pro-

venues du défaut d'entretien de cet héritage pendant le

temps qu'a duré la communauté le mari, qui, comme chef

de la communauté, étoit charg~M~ cet entretien, auroit, en

ce cas, chargé sa communauté de ces grosses réparations,

auxquelles
il auroit donné lieu par sa faute.

ay3. Les impenses qui se font sur un
héritage, non pour

la
simple jouissance de cet héritage, mais pour convertir la

forme de cet héritage en une autre forme plus avantageuse,

ne sont point des impenses de simple entretien telles sont

celles qui se font pour défricher une terre inculte, pour

planter en vignes ou en bois une terre nue, pour en faire

un pré
ou un étang, ou pour construire dessus un bâti-

ment. Si donc il a été fait. durant la communauté, de ces

sortes d'impenses
sur l'héritage propre de l'un des conjoints,

il est dû récompense
a la communauté, qui

a fourni les de-

niers pour les faire.

3~. On doit aussi comprendre, parmi les charges de la

communauté, les frais de l'inventaire qu'on doit faire après

la dissolution, des effets dont elle est composée, et des titres

qui
en dépendent; les irais de liquidation des reprises que

les conjoints ou leurs héritiers ont à exercer sur la commu-

nauté, ou des récompenses qu'ils doivent à la communauté
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enfin les frais de
partage des biens de la

communauté et
tous ceux qu'it faut faire pour y parvenir, tels que sont ceux
faits pour l'estimation des biens.

=75 Les frais funéraires du conjoint prédécédé ne sont
point charges de la

communauté; sa succession en est tenueen entier. Plusieurs
coutumes, comme

Meaux,
Si, et autres, en ont des

dispositions, qui doivent êtresuivies dans celles qui ne s'en sont pas expliquées. La raison
est que ces frais ne se font

qu'après la
mort, auquel tempsil n y a déjà plus de

communauté, puisqu'elle a
été dissoute

par la mort du conjoint.
~'M'omc

La somme
qu'on adjuge à la

veuve, pour son habit de
deud fait partie de ces frais

funéraires, et doit, parinsj
qucnt lui être

payée en entier sur la succession du
n~r i.tnon sur la communauté.

.76. II est évident
que les legs faits

par le prédécédé nesont
pas dus

par la
communauté, et que la succession en est

seule
chargée pour le total. Cela a tieu même à

l'égard d<-
ceux faits par le mari car le pouvoir qu'avoit le mai de
disposer son gré des biens de la

communauté, est un pnuvoir qu'il n'a
que pendant sa vie et pendant que dure ).

communauté. H ne
peut donc en

disposer que par des tc'c'~
entre vifs, qui ont leur effet

pondant sa vie et
pendant m.edure la

communauté; mais il ne
peut en

disposer par des
dispositions testamentaires, qui ne peuvent avoir d'c~ct

qu'après sa mort, et
par conséquent après la dissolution do

la communauté.

377. Néanmoins, si le legs étoit causé pour restitution de
quelque tort que le mari auroit fait au

légataire, et
que la

cause fût justinée, ce legs étant en ce cas dette de la com-
munauté, plutôt qu'un legs la communauté en seroit ch~r
géc. Mais si la cause, quoiqu'exprimée par le testament
n'est pas justifiée, la communauté n'en doit pas être tenue'
autrement il seroit au pouvoir du mari de se

proroger te
droit de

disposer, après .sa mort, des biens de la commu-
nauté, en

prétextant d'une fausse cause de
restitution, les

dispositions qu'il en feroit.

Les héritiers du mari, qui prétendent que le
legs doit être

acquitté sur les biens de la
communauté, n'ont en ce cas y~utc de preuve de la cause du

legs, que la voie (le déférer ~a
veuve le

serment, si elle n'en a
pas de connoissanoc
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CHAPITRE IH.

De I<t communauté conventionnelle, et des différentes conveutiona qui

interviennent par rapport à la communauté.

SECTION PREMIERE.

De la communauté conventionnelle.

2,8. La communauté conventionnelle est celle qui est for-

mée par
la convention expresse des parties, portée par

leur

contrat de mariage.

La convention de communauté dans les contrats de ma-

riage, se fait ordinairement purè. Kien n'empêche néanmoins

que les parties
ne puissent y apposer un terme ou une con-

dition. Par exemple,
on peut convenir qu'il y aura commu-

nauté entre les conjoints qui ne commencera qu'au bout

d'un an de mariage.

Pareillement on peut convenir qu'il y aura communauté entre

les conjoints,
s'ils ont des enfants de leur mariage. On a élevé la

question,
si cette condition étoit accomplie par

la naissance

d'un seul enfant, et quoiqu'il
fût depuis

mort durant le ma-

riage. On a jugé pour l'amrmative, par
arrêt du aa mai '~Sf),

rannorté par
Denisart. La décision de cet arrêt est conforme

à celle de la loi 4, cod. quand. dies ced., où il est dit

ÇttMttt
MM't ttSM/t-~n;; /M~t legatur, et B/'tM proprietas, ~ttM?ft

liberos /ta&tt<'rft, nato s<<!Mm proprietatis legati dies cetf~

Hee~Mt~itH'" c&Mt, si is decedat.

2~-9. Lorsque
les parties, par leur contrat de mariage, ont

simplement
dit qu'il y auroit entre elles

communau~
de biens,

sans s'expliquer davantage, cette communauté convention-

nelle n'est pas
différente en ce cas de la communauté légale,

et elle est composée,
tant en actif que passif,

des mêmes

choses dont la coutume du lieu du domicile que le mari avoit

lorsqu'il
s'est marié, compose

la communauté.

380. La communauté conventionnelle ne commençant,

aussi bien que
la communauté légale, qu'au jour de la célé-

bration du mariage
comme nous l'avons établi supra,

n. 25; c'est une conséquence que
c'est à ce temps qu'on

doit

avoir égard
si les choses qui appartiennent

à chacun des con-
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joints,
sont de nature à y entrer. C'est pourquoi,

si un

homme de Cambrai, dont la coutume répute
meubles les

rentes constituées à
prix d'argent, vient prendre

femme à

Paris en conservant son domicile à Cambrai, où il compte e

retourner avec sa femme
après la célébration du mariage,

et que, par le contrat de mariage, il y ait une communauté

stipulée, sans autre explication; les rentes qui appartiennent

à sa femme lesquelles étoient immeubles tant qu'elle
a eu

son domicile à Paris, deviennent meubles à l'instant de la

célébration du mariage, parce qu'elle perd
son domicile de

Paris, et qu'elle acquiert le domicile de son mari, qui est à

Cambrai. Elles doivent donc entrer dans la communauté.

On doit suivre la même décision dans le cas inverse. Lors-

qu'un Parisien va prendre
femme à Cambrai, dans le dessein

de retourner à Paris, la femme acquérant,
dès l'instant de

la célébration du mariage, le domicile de son mari, qui est à

Paris, les rentes
qui

lui appartiennent deviennent immeu-

bles, et ne tombent pas en communauté.

s8i. Il ne doit pas néanmoins être permis à l'un des con-

joints de changer de nature, en fraude de l'autre conjoint,

les biens qu'il avoit lors du contrat de mariage, qui étoient

de nature à entrer dans cette communauté, en aliénant les

biens meubles, et en acquérant des immeubles à la place;

car les parties, lors du contrat de mariage, en ne s'expli-

quant pas sur les choses qui composeroient
leur commu-

nauté, sont censées être tacitement convenues qu'elle sera

composée des choses que chacune d'elles avoit alors, qui

étoient de nature à y entrer. C'est pourquoi
les immeubles

dans lesquels l'un des conjoints a, dans le temps intermé-

diaire, converti ses biens mobiliers, quoiqu'acquis par lui

avant la communauté, doivent y entrer, comme tenant lieu

de biens mobiliers qu'il
avoit lors du contrat de mariage, qui

dévoient y entrer, et sur lesquels l'autre conjoint avoit droit

de compter.

H n'en est pas de même d'un héritage qui auroit été donné

à l'un des conjoints dans le temps intermédiaire. La donation

ayant été faile avant la communauté commencée, l'héritage

n'entrera pas en communauté. Il n'est fait en ce cas aucune

fraude à l'autre conjoint, qui n'a pas dû compter
sur cet

hérhagc.

Si l'un des conjoints pendant
le temps intermédiaire,
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~.ncrh en mobilier les immeubtcs
qn'i! av~it :o.-s de

son contrat de
mariage, dans le dessein de faire entrer ce

mobilier dans la
communauté, et

d'avantager par ce moyen
l'autre conjoint, ce mobilier en doit être exclus sans cela,
ce seroit un

avantage qo'il feroit à l'autre conjoint dans un

temps prohibé.

Il est bien permis à des futurs conjoints de se faire, avant
Je

mariage, tous les
avantages qu'ifs jugent à

propos de so
~re mais il ne leur est pas permis de s'en faire secrètement
Oansfe temps intermédiaire du contrat de

mariage. L'affec-
tation

qu'ils ont eue de les dissimuler lors de leur contrat de

mn~age, fait présumer qu'ils sont dictés par la passion, puis-
qu'us ont honte de les faire. C'est la raison pour laquelle les
coutumes déctareat nulles toutes contre-lettres aux contrats
de

mariage.

SECTION If.

Des différcntes clauses qni peuvent intervenir dans les contrats de

mariage, par rapport & la communauté.

ARTICLE PREMIER.

De la danse par laquelle les futurs conjoints convi.-nnent que leur
communauté sera régie par une certaine coutume.

282. La
communauté, lorsque les

parties ne s'en sont pas
expliquées, se

régie, comme nous l'avons déja vu, par la
coutume du lieu du domicile qu'avoit le mari lors du

mariage.

Quelquefois par une clause du contrat de
mariage, elles

conviennent que leur communauté sera réglée par une telle

coutume, qui n'est pas celle du domicHc du mari.

Si la coutume
par laquelle les parties ont déclaré qu'elles

vouloient
que leur communauté fût régie, n'a pas de dispo-

sitions dUtércntes de celle du lieu du domicile du mari, la

clause est
superflue; mais si elle en a de différentes, la

clause a effet car, en
conséquence de cette clause, ce n'est

pas la coutume du lieu du domicite du mari, c'est celle par

laquelle les parties ont déclaré vouloir que leur communauté

fût régie, qui doit
régler tout ce qui concerne cette commu-

nauté.

Suivant ce
principe, si, par :c contrat de mariage d'un
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Ot!éanois, il est dit que la communauté sera régie par la

coutume dcMlois, tes fruits
qui,

lors de la dissolution de la

communauté, se trouveront pendants sur les terres des hé-

ritages propres de chacun des conjoints, quoiqu'ils ne soient

recueillis
que depuis

la dissolution de la communauté, ap-

partiendront, conformément à la coutume de Bloia, à la

communauté, pourvu que
tes terres aient été labourées et

ensemencées durant !a communauté; au )icu que !a coutume

d'Orléans les donne au conjoint à qui appartient l'héritage,

ou à ses héritiers, en remboursant à la communauté les la-

boui-8 et semences, comme nous l'avons vu suprà, c/<a/7. a,

~-f. 3.

s8~. Lorsqu'un homme, conservant son domicile sous la

coutume de Cambrai, qui répute meubles les rentes consti-

tuées à prix d'argent, vient prendre femme à paris, la clause

portée par le contrat de mariage, que
la communauté sera

régie par la coutume de Paris exclut-elle de la communauté

les rentes constituées qui appariicnncnt
à chacun des con-

joints Pour la négative, on dit que la coutume de Paris n'a

aucune disposition formelle et directe qui exclut de la com-

munauté tes rentes constituées; cette par laquelle
dit; les ré-

puté immeubles, ne comprend que
les rentes qui apparhcn-

nent à des personnes que
leur domicile rend sujettes à se;~

lois. Cc Cambrésicn, aussi bien que sa femme qui dè:;

l'instant de la célébration du mariage, a perdu son domiciti',

de Paris, et acquis celui de son mari, étant régis l'un
et l'au-

tre par la coutume de Cambrai, tes rentes qui appartiennent

à l'un et à l'autre, sont mcubtcs par conséquent elles doi-

vent entrer en communauté car la coutume de Paris, par

laquelle ces conjoints ont voulu
qu'elle

fût régie, dit exprès-

sénicnt qu'homme et femme sont communs en tous <"fM~

f'(;M/M.

On dit au contraire pour
t'amrmativc. que l'intention de

la famille de la femme, en stipulant que
la communauté se

ioit régie par la coutume de Paris, a été qu'il n'entrât dans

la communauté que ce qui y cntrcroit si le mariage étoit eon

tracté avec un Parisien, et que les choses que
la coutume

de Paris réputé immeubles. qu ctic exclut en conséquence

<lc la communauté conjugale, telles que sont tes rentes cons-

tituées, fussent
pareillement, par rapporta

la communauté.

yf'putée~ telle. l'eue! de n'y paf. entrer qu'on d"i! d'au-
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+·r .,1" _1 1 rtant plus croire que c'est ce qu'a voulu la famille par cette

convention, qu'autrement elle scroit superflue; la coutume
de Paris n'ayant pas d'ailleurs, sur la matière de la commu-

nauté, des
dispositions différentes de celle de Cambrai que

suivant la seconde règle d'interprétation que nous avons

proposée dans notre traité des
obligations, M. ga, une con-

vention doit être entendue plutôt dans un sens qui lui donne

quelque effet, que dans un sens qui la rendroit superflue.
Il y a lieu à la même

question dans le cas inverse, lors-

qu'un Parisien, conservant son domicile à Paris, a été pren-
dre femme à Cambrai, et qu'il a été convenu, par le contrat

de
mariage, que la communauté sera régie par la coutume

de Cambrai.

a85. Ces
conventions, que la communauté sera

régie par
une telle

coutume, ou
que les conjoints seront communs

suivant une telle coutume, n'ont d'effet que sur ce qui con-
cerne la

communauté; telles que sont les choses qui y doi-
vent entrer ou non, le

préciput que le survivant doit prendre
au

partage de la
communauté, etc.

a86. Celle par laquelle il est dit
simplement que les parties

promettent s'épouser suivant une telle coutume, étant con-

çue en termes indéfinis, est
plus générale, et elle s'étend à

toutes les conventions
matrimoniales ~M<<t au

douaire
dont la coutume à

laquelle les
parties se sont

soumises, doit

régler la quantité, et s'il doit être propre aux enfants, etc.

Mais ctle ne donne pasaux parties le droit que la coutume
suivant

laquelle elles ont déclaré vouloir se marier, accorde
aux conjoints par mariage, de disposer l'un envers l'autre,
durant le

mariage, de certains biens, lorsque la loi du lieu
ou est leur domicile le leur défend car cette convention
ne

peut pas les soustraire à l'empire de la loi de leur domi-

cile, ni par conséquent leur permettre ce que cette loi leur

défend.

Suivant ce
principe, quoique la coutume de Blois

permette
aux conjoints par mariage, ayant des enfants, de se donner
durant leur

mariage, par don mutuel, l'usufruit des meu-
bles et

conquêts; des conjoints par mariage domicilié', à

Orléans, quoique mariés selon la coutume de Blois, ne peu-
vent pas, s'ils ont des enfants, se faire ce don, que

la cou-

tume d'Orléans ne leur permet pas de se faire.

Par la même raison, quoique les parties, par leur contrat
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de mariage,
se soient soumises à une coutume qui ne

défend

pas aux femmes de contracter des obligations pour autrui,

avec l'autorité de leur mari; si les parties sont domiciliées

sous une coutume qui ne permet pas aux femmes mariées

de s'obliger,
même avec l'autorité de leur mari, la femme

ne le pourra pas.

Vice versâ, quoique
les parties se soient soumises à une

coutume qui ne permet pas
aux femmes de s'obliger pour

autrui avec l'autorité de leur mari, si les parties sont domi-

ciliées sous une coutume qui le permet,
la femme pourra

s'obliger, avec l'autorité de son mari; autrement les parties

qui contractent avec elles sous la foi de la loi de leur domi-

cile, qui
le leur permet,

seroient induites en erreur.

ARTICLE Il.

De la convention d'apport
à la communauté.

28~ II est très-ordinaire, dans les contrats de mariage, que

chaque conjoint promette d'apporter à la communauté une

certaine somme déterminée c'est ce que nous appelons
la

convention <f<M'<.

L'effet de cette convention est que
le conjoint se rend, par

cette convention débiteur envers la communauté de la

somme qu'il a promis d'y apporter;
de manière que si, lors

de la dissolution de la communauté, elle n'est pas entière-

ment acquittée,
il doit faire raison à la communauté, de ce

qui s'en manque.

Nous verrons, par rapport
à cette convention. 1° quelles

sont les choses que le conjoint peut imputer
sur la somme

qu'il a promis d'apporter à la communauté; 20 commenl ilil

doit justifier qu'il a fourni cette somme; 5" en quoi cette con-

vention différencie la communauté conventionnelle de la

communauté légale.

1. Quetles sont les choses qui peuvent f'tre imputées sur la summe

que le conjoint a promis d'apporter à la communauté.

288. Les choses qui s'imputent
sur la somme que le con-

joint a promis d'apporter a la communauté, sont tous les

eti'ets mobilios que ie conjoint peut J!:stlner avoir
eus lors

de son mariage. )cs<[uuis, ciant e.Urt~ en la coninmnanté,

ont été t'ecu.s par !t :'(!n]m'('' en pn'emo't
de la <-oiHmc
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que le conjoint a promis d'y apporter, et
ont acquitté le con-

joint d'autant de cette somme-

La communauté ne
commençant qu'au jour de la bénédic-

tion
nuptiale, et non dès le temps du contrat de

mariage,
comme nous l'avons établi suprà, n. sa, ii suit de là qu'il n'y
a que les choses que le conjoint avoit lors de la bénédiction

nuptiale, qui puissent être censées avoir été reçues par la

communauté en paiement de la somme
promise par le cou-

joint pour son
apport, et qui puissent en

conséquence y être

tmputécs. Il
n'importe qu'il les eût dès le temps du contrat

de
mariage, ou

qu'il les ait acquises depuis au contraire
celles

qu'il avoit lors du contrat de
mariage, et

qu'il a cessé
d'avoir dans le

temps intermédiaire, de
quelque manière

qu'il ait cessé de les avoir, ne peuvent être
imputées sur la

somme qu'il a promis d'apporter à la communauté, qui ne

peut être censée les avoir reçues, puisque le conjoint ne les
avoit plus lorsqu'elle a commencé.

289. Il suit aussi de notre
principe, que c'est sur le pied

de la valeur qu'avoient, au
temps de la bénédiction

nuptiatc,
les effets mobiliers du conjoint, qu'ils doivent être imputés
sur la somme promise pour son apport car c'est en ce

temps
que la communauté les a reçus en paiement; et quand on

reçoit des choses en paiement, c'est
pour le

prix qu'elles va-
lent au

temps auquel on tes reçoit.

390. Les dettes actives qui appartiennent à chacun des

conjoints lors du
mariage, ne s'imputent sur la somme pro-

mise pour l'apport, qu'autant qu'elles ont été payées durant

la communauté; car ce n'est
que par le paiement qui en est

fait durant la
communauté, que la communauté en

profite.
Observez une différence à cet égard entre celles du mari

et celte de la femme. Le mari, pour pouvoir imputer sur la

somme qu'il a promise pour son apport, tes dettes actives

qu'il avoit lors de son
mariage, est tenu de justifier qu'elles

ont été
payées durant la communauté, soit par des contre-

quittances qu'i! auroit tirées des débiteurs, soit au moins par
un journal non suspect. Au contraire, la femme n'est pas

chargée de prouver que les dettes actives qu'elle Justine lui

avoir appartenu lors de son mariage, lui ont été payées du-

tant la communauté. Si le mari ne Justine pas, par des diti-

gcnces faites à
temps contre les débiteurs, qu'i) n'a pu en

tirer
paiement, il n'est

pas rcccvabte
à arguer qu'elles
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n'ont pas été payées durant la commnnauté, puisque c'est

lui qui en a dû procurer le paiement c'est pourquoi ces det-

tes doivent être en ce cas réputées avoir été payées
durant la

communauté, et elles doivent en conséquence être imputées

sur la somme promise par la femme pour son apport.

2<)t. Tout ce qui
fait partie de la dot mobilière d'un con-

joint, et qui est entré dans la communauté, s'impute sur la

somme qu'il
a promise pour son apport c'est pourquoi si

les père et mère de l'un des conjoints ont promis par le con-

trat de mariage, outre la dot qu'ils lui donnoient, de nour-

rir chez eux pendant
un certain nombre d'années, /~tt<<{, pen-

dant trois ans, les futurs conjoints et leurs domestiques
ces

nourritures qui, en exécution de cette clause, ont été fournies

aux futurs conjoints pendant ledit temps, sont censées faire

partie de la dot de ce conjoint; et, en conséquence, la com-

munauté, qui en a pronté, doit imputer la somme à laquelle

elles doivent être appréciées, sur celle promise pout l'apport

de ce conjoint.

aga.
Les père et mère d'un conjoint lui donnent

quelque-

fois en dot les fruits d'un certain héritage pendant un certain

nombre d'années, et non l'héritage même. Ces fruits com-

posent en ce cas le principal de la dot; 1. 4? ff. de pact. dot.

C'est pourquoi ces fruits que la communauté a recueillis,

non-seulement doivent s'imputer sur la somme promise par

ce conjoint pour son apport; mais, s'ils cxcédoient la somme

promise pour l'apport, l'excédant seroit repris comme

propre.

C'est ce qui a été jugé
il y a quelques années par une

sentence du bailliage d'Orléans, qui
a été confirmée par ar-

rêt de la cour. Les père et m ère de la dame de Rochefort

lui avoient donné en dot la coupe d'une certaine quantité de

bois taillis, pendant
un certain nombre d'années. Le sieur de

Rochefort avoit fait toutes lesdites coupes durant la commu-

nauté. Sa fille, après la mort de sa mère, demanda la re-

prise du prix desdites coupes,
sous la déduction de la somme

promise pour l'apport
de sa mère. Cette reprise lui fut ad-

jugée, attendu que lesdites coupes composoicnt le principal

de la dot de sa mère.

Si ce sont en cccas les fruits qui composent le principal de

]a dot, quels peuvent donc être en ce cas les fruits de la dot

de ta femme quipcut entrer en cuHinlunau!~ et servira s'.ip-
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porter les charges du mariage? La loi 4, ff. de

ci-dessus citée, fournit la
réponse à cette demande. Les

fruits de cette dot sont, suivant cette loi les intérêts que
peuvent produire les sommes

provenues du prix desdites

coupes.

293. Il faut décider
autrement, lorsque c'est le droit d'u-

sufruit d'un certain
héritage qui a été donné en dot à l'un des

conjoints. Ce ne sont pas en ce cas les fruits de cet héritage

qui sont
perçus durant la

communauté, qui composent le

principal de la dot, c'est le droit d'usufruit en lui-même qui
est la dot. Les fruits de

l'héritage sont les fruits de ce droit

d'usufruit, lesquels, comme fruits de la dot, appartiennent
a la

communauté, et ne peuvent, par conséquent, être im-

putés sur la somme promise pour l'apport de ce conjoint.

394. M'étant pas ordinaire que des fruits qui doivent être

perçus durant la
communauté, composent le principal de

la dot, ils ne la composent que lorsque les
parties s'en sont

clairement
expliquées lorsqu'il y a de l'ambiguïté dans les

termes du contrat de mariage, cette intention ne se pré-
sume pas facilement. C'est sur ce fondement

que Lebrun

décide, traité de la eommMMMM que lorsque des père et

mère ont donné en dot, peu avant la récolte un
héritage

en ces termes, tMt <i<t~g'f,, avec les fruits ~t<t ~0!~ ~ot~))~,
on ne doit

pas croire que leur intention a été que les fruits

qui étoient pendants au temps du mariage, et qui n'ont été

perçus que depuis, dussent faire partie du principal de la dot-

on doit
plutôt croire qu'ils n'ont voulu dire autre chose.sinon

qu'ils donnoient cet
héritage tel

qu'il se trouvoit, sans s'en

réserver la récolte
qui étoit à

faire, quoiqu'imminente. Ces

termes, «Me /rut~ qui y pendants, doivent donc être

regardés comme surperllus la récoite qui en est faite du-

rant la
communauté, doit appartenir à la communauté, et

ne peut conséquemmcnt être imputée sur la somme promise

pour l'apport.

ag5. Le conjoint ne doit
pas non plus imputer sur la

,;omme qu'il a promise pour son apport, le mobilier
qui lui

avient durant le mariage par succession, donation, ou au-

ircmcnt car c'est sur les biens présents qu'il
a lors du ma-

)iage, qu'il s'oblige de fournir à )a commmtauiéla somme

qu'il a
promise pour son appuri. H est censé avoir aussi taci-

tcuic'i' p!'OfUis d'y apporte! Eubaut !loi de:, ccft.umnautés
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conjugales, les effets mobiliers qui lui avicndt'oicnt par la

suite durant la cotnmunauté, à quelque titre que ce fût,

lorsqu'il ne s'est pas expliqué du contraire par le contrat

de mariage.

Mais, lorsque par le contrat de mariage, il se réserve pro-

pre ce qui lui aviendroit par succession donation ou legs

en ce cas, on doit faire, jusqu'à due concurrence, com-

pensation de la somme qu'il a
promis d'apporter à la com-

munauté, et dont il est débiteur envers elle, avec la reprise

qu'il
a droit d'exercer sur la communauté, pour le montant

du mobilier qui lui est avenu durant la communauté, à titre

de succession, donation ou legs.

§. II. Comment le conjoint doit-il justifier qu'il a fourni à la commu-

nauté la somme qu'il a promis d'y apporter.

ag6. C'est au conjoint qui a promis d'apporter
à la com-

munauté une certaine somme, à justifier de la quantité
de

son mobilier qui y est entré; faute de quoi il demeure dé-

biteur envers elle de la somme qu'il promis d'y apporter.

agy. Cette quantité de mobilier peut se justifier, 1° par

le contrat de marige ou elle est déclarée car on présume

facilement, sur-tout lorsqu'il ne s'est pas écoulé un temps

considérable entre le contrat de mariage et la célébration,

que le conjoint avoit encore, lors de la célébration du ma-

riage, la
quantité de mobilier déclarée par

le contrat de ma-

riage, et qu'elle est en
conséquence entrée dans la com-

munauté, tant que le contraire ne paroît pas.

Il
y a à cet égard une différence à observer entre l'homme

et la femme. Le contrat de mariage qui contient la décla-

ration faite par la femme, de la
quantité de son mobilier,

doit être quittancé par le mari, qui doit reconnoître avoir

reçu de sa femme cette quantité
de mobilier. A l'égard du

inari, entre les mains de qui,
comme chef de la commu-

nauté, est le mobilier qu'il a promis d'apporter;
comme il

ne peut
se donner quittance

à lui-même, la déclaration de

la quantité de son mobilier, qui
est porté par le contrat

de mariage, suffit seule pour établir qu'il avoit effective-

ment ce mobilier; la femme et la famille de la femme

peuvent s'en informer avant que de signer le contrat. C'est

ce
qui

a été jugé par un arrêt du 23 juillet i~tz, rapporté

au sixième tome du Journal des audiences.
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3(~8. La quantité du mobilier que chacun des conjoints
avoit lors du mariage, lorsqu'elle n'a pas été déclarée par
le contrat de mariage, peut aussi se justifier par un état

fait entre les conjoints même
depuis le mariage, et sous

leur signature privée, qui en contient le détail et la
prisée.

Aucun des conjoints, qui ont signé cet état, n'est recevable
à

l'attaquer en
alléguant que dans la vue d'avantager

l'autre conjoint contre la défense de la loi, il a considéra-

blement diminué, par cet état, la quantité de son mobilier,
ou souffert

que l'autre conjoint grossit la
quantité du sien

car on n'est pas recevable à alléguer sa fraude.

Néanmoins, s'il alléguoit que par inadvertance et par

oubli, il a omis, dans cet état, certains articles de son mo-

bilier, et qu'il fût en état d'en faire facilement la preuve,
il pourroit être admis à la faire, et à fàtre ajouter à l'état

les omissions qu'il auroit justifiées.
399- A l'égard des héritiers du conjoint prédécédé lors-

qu'ils attaquent de fraude l'état que les conjoints ont fait de

leur mobilier, en soutenant
que dans la vue

d'avantager le

conjoint survivant, le mobilier du prédécédé a été, par cet

état, considérablement diminué, ou celui du survivant “

grossi; si les faits de fraude qu'ils allèguent, sont bien cir-

constanciés et considérables, ils peuvent être admis à la

preuve de cette fraude.

En vain opposeroit-on que l'héritier qui représente le dé-

funt, et
qui ne peut avoir

plus de droit que lui, ne peut

pas
être reçu à la

preuve à laquelle le défunt n'auroit pas
été reçu. La réponse est, que ce principe souffre exception

lorsque la preuve demandée est la
preuve d'une fraude qui

a été faite à un héritier, en sa qualité d'héritier.

3oo. 5° La preuve de la
quantité du mobilier qu'une des

parties avoit lors du mariage, peut aussi se faire par des

actes non
suspects, faits avant ou peu après le mariage,

quoique l'autre conjoint n'y ait pas été présent.
Par exemple, un

partage que le conjoint, avant ou peu

après son mariage, a fait du mobilier des successions de scR

père et mère, lequel contient et exprime la quantité <tu

mobilier qui lui est échue par ce partage, pour son lot,

prouve que ce conjoint avoit effectivement, lors de son

mariage, cette
quantité de mobilier.

Pareillement, un compte de tutelle rendu à un (~s con-
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joints peu avant ou peu après
son

mariage, lait foi Je cc

qui lui étoit dû lors de son mariage.

Lorsqu'il n'y a aucun acte par lequel on puisse justifier la

quantité du mobilier que les conjoints ou l'un des conjoints

a voient lors du mariage, on en admet la
preuve par la com-

mune renommée on laisse à la discrétion du juge, à fixer

sur les enquêtes
faites de la commune renommée, la

quan-

tité de ce mobilier.

Le juge, pour la fixation de ce mobilier, doit être plus

indulgent envers la femme ou ses héritiers qu'envers le

mari, l'empire qu'a le mari sur la femme, pouvant souvent

ne lui avoir pas laissé le pouvoir de constater, pendant le

mariage, par quelque acte, le mobilier qu'elle avoit lors

de son mariage.

§. III. En quoi la convention d'apport d'âne somme déterminée

difKrcncie-t-eUe la communauté conventionnelle de la légale.

Soi. La première différence que cette convention d'apport t

met entre la communauté légale
et la conventionnelle, est

que
la communauté légale acquiert, à titre univcrel, tout

le mobilier de chacun des conjoints au contraire, par cette

convention d'apport, la communauté conventionnelle ac-

quiert, à titre particulier, les effets de chacun des conjoints

en paiement de la somme qu'il a promise pour lors, et seu-

lement jusqu'à due concurrence de cette somme. S'il y a

plus grande quantité de mobilier, cet excédant n'entre pas

dans cette communauté conventionnelle, et est de droit un

propre de communauté au conjoint, dont il doit avoir la

reprise lors de la dissolution de communauté.

CoROHAME. De là nait la décision d'une question que nous

agiterons t'K/ra, art. 5, ou je renvoie.

302. Une seconde différence
que

la convention
d'apport

d'une certaine somme met entre la communauté légale et la

conventionnelle, est que chacun des conjoints ne s'oblige

d'apporter en la communauté légale, que les effets mobi-

liers qu'il a, et autant qu'ils sont à lui c'est
pourquoi, si la

communauté souffre par la suite éviction de quelqu'un des

effets mobiliers
que ce conjoint possédoit lors du

mariage,

ce conjoint n'est tenu de rien pour raison de cette éviction.

Au contraire, par la convention d'apport d'une certaine

somme !c conjoint se rendant débiteur de cette somme cn-
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vers la communauté
conventionnelle, si le prix de tous les

effets mobiliers que ce conjoint avoit lors du
mariage, et

qu'il
a fait entrer en communauté en paiement de cette

somme, ne monte pas à cette somme il demeure débiteur

de ce qui s'en manque envers la communauté; et si la com-

munauté a souffert éviction de quelques effets mobiliers que
ce conjoint possédoit lors du

mariage, et qu'il avoit fait en-

trer, en cette communauté, en paiement de la somme pro-
mise

pour son apport, le prix desdits effets, dont la commu-

nauté a souffert éviction, ne
pourra être imputé, ni venir

en paiement de la somme promise par ce conjoint pour son

apport; ce qui est conforme à un principe que nous avons

établi en notre traité des obligations M. 5~o 5~3 que le

paiement fait d'une chose ne libère le débiteur qu'autant

qu'il transfère à celui à qui il est fait, une
propriété irrévo-

cable de la chose donnée en
paiement, dont il ne soit pas

évincé par la suite ~Vec fM;m ef</M)fMt' data ~«B eo <<'??t/)û)'<° quo

</<fM(M;'j accipientis !!CM/<H)t<, I.
iGy, ff. ~?'eg.to' et celle-

ci ()<tp</ <;i'(~<<t<r, in ~oMM KCM est 1. igo, H'. d. t.

ARTICLE III.

De ta conTentIoa d'ameublissement.

5o5. La convention d'ameublissement est une convention

par laquelle les parties, ou l'une d'elles, font entrer dans

leur communauté conjugale tous leurs immeubles, ou quel-

ques-uns d'eux.

Cette convention est appelée convention d'amM<MM<'Mfn</

et les immeubles des conjoints qui, en conséquence de cette

convention, entrent en communauté, sont appelés propres
ameublis. parce que cette convention fait entrer dans la

communauté ces immeubles de la même manière
que les

meubles y entrent, et qu'elle donne au mari le même pou-
voir sur ces immeubles, qu'il a sur les meubles.

Cette convention donne à la communauté conventionnelle

plus d'étendue que n'en a la communauté légale, en y fai-

sant entrer des immeubles qui n'entrent pas dans la com-

munauté légale.

Nous verrons, sur cette convention, 1° quelles sont les

différentes espèces d'ameublissement, et quelles sont les

clauses qui renferment ou non une convention d'ameublis-.
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sement a* si les mineurs sont capables de cette convention

S° quels sont les effets des
ameublissements, tant généraux

que particuliers de
corps détermines ~° quels sont les

effets d'ameublissements Indéterminés.

§. I. Quelles Bont les différentes espaces d'ameublissements; et quelle.
sont les différentes clauses qui renferment, ou non, une conventioa
d'ameublissement.

3o~. Il y a différeutes espèces d'ameublissements; il y a

des ameublissements généraux, il y en a de particuliers.
C'est un ameublissement général, lorsqu'on apporte à la

Communauté une universalité de biens immeubles; comme

lorsqu'il est dit par le contrat de mariage, que les futurs con-

joints seront communs en tous biens,

C'est une question, si cette communauté de tous biens

comprend seulement l'universalité des biens
présents des

conjoints, ou si elle s'étend à tous ceux qui leur aviendront

dans la suite durant la communauté.

Par le droit romain, la société de tous biens comprenoit les

biens présents et à venir, à
quelque titre qu'ils avinssent. La

loi 3, i, fT.
pro. soc., en a une disposition formelle; il y

est dit ()!<MM specialiter omnium honorum societas coita M~
tune et hereditas -et legatam, et ~tt<M~ </OMC;<t<??!est, aut

~H~t<~

f<M ae~MMt'<H?Kj communioni
ac~Mtre~Mr.

D~tns notre jurisprudence, les conventions d'ameublisse-

ment, de même
que celles de réalisation étant de droit

étroit, il y a de la dimculté à
adopter la décision de cette

loi, et à étendre la
stipulation d'une communauté de tous

biens aux biens à venir, lorsque les parties ne s'en sont
pas

expliquées.

C'est encore un ameublisscment
généra!, lorsque les

parties conviennent que tes successions
qui leur aviendront

durant la communauté, seront
communes; puisque cette

convention renferme t'unhersatité des biens de ces succes-

sions, tant des immeubles que des meubles.

5o5. C'est un ameublissement
particulier, lorsqu'on pro-

met d'apporter en communauté, non l'universalité de se&

immeubles, mais
quelques immeubles particuliers.

Cet ameublissement est ou
déterminé ou indéterminé. H

est déterminé, lorsque par le contrat de mariage une partie

promet d'apporter en communauté tel et tel immeuble.
0
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Au contraire, lorsqu'il est dit parle contrat de mariage

que
l'un des futurs conjoints apportera à la communauté ses

biens meubles ou immeubles, jusqu'à la concurrence de

tant; ou bien lorsqu'il est dit que le conjoint apportera eu la

communauté une certaine somme à prendre d'abord sur ses

meubles, et, pour ce qui s'en manquerolt, sur ses immeubies,

lesquels ~'M~t~a fcncM~t'CMf~ Mr~7'o?!< nature de <'<M~f«~ ces

clauses contiennent un ameubtissement indéterminé.

Observez que dans la dernière de ces clauses, ce sont ces

termes, /M<yM<'<M~u*ft fpKCMrr~nce Mt')'on< nature de ('cn~Mf<

qui renferment t'ameublissement, et qui différencient cette

clause de la simple convention d'apport d'une certaine

somme; car, par ces derniers termes, le futur conjoint ne

promet pas simplement d'apporter à la communauté une

certaine somme, et de s'en rendre débiteur envers elle; mais

il promet, pour ce qui manquera du prix
de ses meubles,

qui doivent entrer en communauté, afin de remplir
la somme

fixée pour son apport, de mettre quelques-uns
de ses im-

meubles jusqu'à duc concurrence dans cette communauté,

lesquels y sortiront nature de conquéts il se rend, jusqu'à
cette concurrence, débiteur envers la communauté, non

d'une simple somme d'argent, mais d'immeubles qu'il pro-

met mettre dans la communauté; ce qui forme un ameu-

blissement.

Mais lorsqu'il est dit simplement, que le futur conjoint

promet d'apporter à la communauté la somme de tant, à

prendre sur ses biens meubles ou immeubles, cette conven-

tion n'est qu'une simple convention d'apport d'une telle

somme, et ne renferme aucun ameubtissement ces termes,

f't prendre sur ses biens meubles c< t'n)n!~M~/M, ne signifient
autre

chose, sinon qu'il hypothèque
tous ses biens à cette obli-

gation ou bien encore que s'il est aliéné durant la com-

munauté
quelqu'un

de ses immeubles, le prix qui en sera

reçu, durant la communauté viendra en déduction et en

paiement
de la somme promise pour son apport.

tl en est de même de la clause par laquelle il seroit dit,

dans un contrat de mariage, que le mari pourroit vendre

un certain héritage de la femme, dont le prix entrera en

communauté cette clause ne renferme pas une conven-

tion d'ameublissement; car ce n'est pas l'héritage que la

femme promet, par cette clause, d'apporter en commu-
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nauté. mais la somme
qu'il vaut, et pour laquelle il sera

vendu. S'il ne l'a pas été la femme est débitrice à la

communauté, non de
l'héritage, mais de la somme

qu'on
estimera

qu'il vaut, et qu'il peut être vendu.

§. H. Si les mineurs sont capables de la convention d'amenbHssement.

So6. Pour la négative, on peut dire que la convention

d'ameublissement tend à t'atiénation de l'héritage ameubli.

Elle rend commun un héritage qui appartenoit en entier

à celui des conjoints qui l'a ameubli, elle tend même à

Fajiénation entière de l'héritage, dans le cas
auquel, par

le partage de la communauté qui doit se faire
après la

d~ssoiution de la communauté) rhéritage ameubli par rune

des parties échei-roit au lot de l'autre partie; ou dans le

cas auquel le mari, durant la communauté, aliéneroit l'hé-

ritage ameubli par sa femme. Or, tous actes qui reuferment

une aliénation, ou
qui tendent à )'a)iénation des immeuhies

des mineurs, leur sont interdits l'ameublissement de leurs

immeubles leur doit donc être interdit.

Nonobstant ces raisons la jurisprudence a établi que

lorsqu'un mineur, qui contracte mAftage. n'avoit pas eu

biens meubles de quoi faire à ta communauté un
apport

du tiers de ses biens, il pouvoit, avec t'autorit~' de son

tuteur ou de son curateur, ameublir de ses immeubtes

jusqu'à concurrence de ce qui
s'en

manquoit. La raison est,

qu'étant de l'intérêt public que
les mineurs se marient, on

doit leur permettre toutes les conventions qui sont ordi-

naires dans les contrats de mariage. De là cette maxime

Ilabilis ad
nf~/t'M, habilis ad /MC~ nf~)f<a/f<7. Or, c'est une

convention des plus ordinaires dans les contrats de
mariage,

que les parties fassent. de part et d'autre, un apport pro-

portionne à leurs facultés, pour composer leur commu-

nauté. On doit donc mettre les mineurs en état de faire cet

apport,
en leur permettant d'apporter, à la

communauté,

une partie de leurs immeubles, lorsqu'ils n'ont
pas en biens

meubles, de quoi faire cet apport.

§. III. Des effets des ameublissements, tant ~f'nt'ranx que particuliers,
de corps certains et détermines.

5o; Dans le cas d'un ameubHssement généra), comme

lorsque les parties, en se mariant, ont stipulé une commu-
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nauté de tous biens, aussitôt que le mariage est célébré,

tous les héritages et autres immeubles de chacun des con-

joints, deviennent effets de communauté.

Pareillement, lorsque par le contrat de
mariage

il a été

convenu que les successions qui écherroient aux conjoints

durant le mariage, seroient communes, si, durant le ma-

riage, il cchet quelque succession à l'un ou à l'autre des con-

joints, tous les immeubles qui lui écherront de cette succes-

sion, aussi bien quetesmeubtes, deviendront, dès l'ouver-

ture de cette succession effets de la communauté.

Dans le cas d'un ameublissement particulier, lorsqu'il est

déterminé, l'un des futurs conjoints ayant, par le contrat de

mariage, promis d'apporter à la communauté tels et tels

immeubles, ces immeubles deviennent pareillement, dès

l'instant de la célébration du mariago, effets de la commu-

nauté.

5o8. COROLLAIRE PREMIER. Ces immeubles ameublis deve-

nant effets de la communauté, il suit de là qu'ils deviennent

en même tem.ps aux risques de la communauté, et si
par

la

suite ils périssent ou sont détériorés, la perte en tombe,

non sur le conjoint qui les a ameublis, mais sur la com-

munauté.

Il n'importe qu'ils soient
péris ou détériorés, ou par force

majeure ou par le fait du mari; car le mari étant, durant

le mariage, maître absolu de tous les biens qui composent

la communauté, il peut les perdre sans en être comptable

envers sa communauté, comme nous l'avons déjà vu, et

comme nous le verrons encore plus amplement t;ra,

part. 2.

5og. CopomiRE SECOND. Le mari peut disposer par vente,

donation, ou à quelque autre titre que ce soit, des héritages

ameublis par sa femme, de même que de tous les autres

effets de sa communauté, sans avoir pour cela besoin de son

consentement.

510. CoRonAiEE TROISIEME. Les héritages et autres immeu-

bles qui ont été ameublis par chacun des conjoints, doivent,

après la dissolution de communauté, être compris dans la

masse du partage qui est à faire des biens de la communauté.

Néanmoins celui des conjoints qui a ameubli l'héritage, peut

le retenir, en le précomptant
sur sa part, pour

le prix qu'il

vaut au temps du partage, et pour lequel il a été couché dans
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la masse, et en laissant l'autre partie prélever, aurla masse,

d'autres effets pour pareille valeur.

Les héritiers du conjoint qui a fait l'ameublissement,

ont le même droit.

Lorsqu'un enfant recueilli successivement les successions

de ses père et mère, sans qu'il ait été fait aucun partage en-

tre lui et le survivant, cet enfant est censé avoir recueilli en

entier l'héritage ameubli, dans la succession de celui qui en

a fait l'ameublissement c'est pourquoi, dans la succession

de cet enfant, l'héritage ameubli sera réputé, pour le total,

propre du côté de celui qui a fait l'ameublissement, de même

que s'il n'avoit point été ameubli. C'est ce qui a été jugé par

un arrêt du to avril j668, rapporté par les auteurs.

5n. Lorsque
la communauté a souffert éviction d'un héri-

tage ameubli par l'un des conjoints, pour quelque cause
qui

existoit au temps qu'en
a été fait l'ameublissement, le con-

joint qui
l'a ameubli e~t-il tenu de l'éviction envers la com-

munauté ?il

11 n'y a pas lieu à cette question à l'égard des ameublisse-

ments généraux; car, par ces ameublisscments généraux, les

parties n'entendent apporter
à la communauté d'autres héri-

tages et immeubles que ceux qui leur appartiennent, et seu-

lement autant qu'ils leur appartiennent.

La question
ne tombe que

sur les ameublissements parti-

culiers. On peut à cet égard proposer deux cas. Le premier

cas est, lorsqu'il est dit par le contrat de mariage, que le fu-

tur conjoint apportera à la communauté une certaine somme,

en paiement
de laquelle

il a ameubli un tel héritage. Si par

la suite la communauté vient à être évincée de cet héritage,

il n'est pas douteux que le conjoint qui
l'a ameubli demeure

débiteur envers la communauté, de la somme qu'il a promise

d'y apporter l'héritage qu'il avoit donné en paiement à la

communauté qui en a été évincée, n'a pu le libérer de cette

somme; un paiement ne pouvant être valable ni par con-

séquent libérer le débiteur, s'il ne transfère au créancier à

qui il est fait, une propriété irrévocable de la chose qui lui

a été donnée en paiement, comme nous l'avons vu ~u/)?'a,

n. 5oa.

Le second cas est, lorsque par le contrat de mariage, l'a-

meublissement n'est précédé d'aucune promesse d'apporter

une certaine somme à la communauté comme lorsqu'il est
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dit
sunptement, par le contrat de mariage, que le ftihu- con-

)~jnt, pour composer la communauté de sa
part, y a apporte

et ameuMi un tel
héritage. Le conjoint (jui i'a

appo: té sera-

'-il eu ce cas tenu de l'éviction de cet héritée? H y a trois

opinions. La
première est de ceux qui décident indistiuc-

tuneat que le conjoint, qui a fait l'ameuMissement, n'est

aucunement tenu en ce cas de l'éviction que la commu-

nauté a inerte de cet
héritage. La seconde est de ceux

qui
pensent qu'on doit faire une distinction. Lorsque l'apport
que j'ai fait d'un certain héritage, est un apport égal à

celui de l'aMtre conjoint, la communauté de biens, que nous

avons
constatée, et à laquelle nous avons entendu apporter

autant l'un
que l'autre, étant un contrat commutatif, je

suis
garant, envers la communauté, de l'éviction de l'hé-

ritage que j'y ai apporte la garantie des évictions ayant
lieu dans tous les contrats commutât ifs c'est pourquoi,
&n cas d'éviction de l'héritage que j'ai ameubli je suis

tenu de conférer, en argent ou autres effets, la valeur de

cet
héritage. Mais lorsque par le contrat de

mariage par

lequel j'ai ameubli un héritage à la communauté, l'autre

conjoint n'avoit rien apporté de sa part ou lorsqu'outre

l''héntage que j'ai ameubli, j'avois apporté en autres effets

à la communauté autant que lui l'ameublissement
que

j'ai fan:, étant en ce cas un titre lucratif, je ne suis au-

cunement tenu de l'éviction que la communauté a soufferte

(le cet héritage n'y ayant pas lieu dans les titres lucra-

tifs, à la garantie des évictions.

La troisième opinion est de ceux qui, en rejetant là

distinction que font ceux de la seconde opinion déci-

dent indistinctement
que le conjoint qui a

apporté-, par
le contrat de

mariage, un
héritage, est tenu, en cas

d'éviction de faire raison de la valeur à la commu-

Mauté, parce que le contrat de société est nn contrat de
commerce dans

lequel par conséquent, il y a lieu à

la garantie. Quoique par ce contrat, l'une des parties y
apporte en choses plus que l'autre, ce contrat n'est

pas
pour cela

(hors le cas de l'édit des secondes
noces),

censé renfermer Une donation faite à la
partie qui ap-

porte
moins en choses, laquelle est présumée suppléer,

en industrie ce qu'elle apporte de moins en choses 1. 5

f, tf. /r~cc. J'avais, dans mon introduction à la eou-
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tume d'Orléans, embrasse la seconde opinion;
on m'a fait

revenir à la troisième.

512. 11 nous reste à observer, sur les cffels des ameu-

blissements, soit généraux,
soit particuliers, qu'ils

n'ont lieu

qu'entre
les parties contractantes ou leurs héritiers, et pour

le cas de la communauté; ce qui est conforme à ce principe

de droit jf~'M~r~um ne MM< a<<~ a~M per-

t~n~ /aeM
'M ~<t re vel personâ nM-M~ t. < de /c<.

Lors donc que
l'un des conjoints

a ameubli un certain

héritage, cet héritage n'est réputé conquét que
vis-à-vis

de l'autre conjoint ou de ses héritiers, et pour
le cas de la

communauté vis-à-vis de tous les autres il conserve la

qualité qu'il avoit avant l'ameublissement. C'est pourquoi,

lorsque j'ai amcuhti un héritage qui m'étoit propre
d'une

certaine ligne,
cet héritage, pour

la part que j'y ai, et

meme'pour le total, s'il m'est demeuré en total par le par-

tage de la communauté conservera, dans ma succession

la qualité
de propre de cette ligue

et ce seront mes héri-

tiers, aux propres
de cette ligne qui y succéderont.

Par la même raison il sera sujet aux réserves coutu-

mières, et je ue pourrai
en disposer,

soit par donation entre

vifs soit par testament, pour une plus grande part que celle

pour laquelle
la toi coutumièrc du lieu où il est situé, per-

met de disposer
des propres.

Par la même raison il sera sujet au retrait lignager lors-

qu'il sera vendu. ~-M no~-e <r<e des re~-at~ n. '3o.

§. IV. Des effets des ameublissements indéterminés.

5t3. Lorsque l'ameublissement est indéterminé; comme

lorsque
l'un des conjoints a apporté

en communauté ses

meubles &t immeubles jusqu'à
la concurrence d'une certaine.

somme; tant que cet ameublissement demeure indéterminé,

tant que les parties n'ont pas réglé entre elles lesquels
des

immeubles de ce conjoint entreroient dans la communauté,

aucun n'y est entré, et la communauté n'a qu'un simple

droit de créance et une simple action contre le conjoint qui

a fait l'ameublissement, pour l'obliger,
lors de la dissolution

de la communauté à comprendre
dans la masse des biens

de la communauté qui sont à partager, quelques-uns
de

ses immeubles, jusqu'à concurrence de la somme par
lui

promise, desquels immcuMcs le choix lui doit cire laissé,,
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da'un et
dans, un

temps qui sera limité par le juge, ce choix doit êtreréféré à
'°~'°~ aux héritiers de l'autre cou-

join 1.

în~t~~
principe, que tant que l'ameublissement est

indéterminé, si, durant la
communauté, quelqu'un des

immeubles du conjofut qui a fait cet
ameublissement, vient

perte en est
supportée en en,

mJu

t conjoint" et non
par la comnaunauté; car, l'a-

meublissement étant
i.dcter~i~, ou ne peut pas dire quec'est celui qui qui est entré en la ~––"Lutë c'est

pourquoi le "T"" ~––––
communauté, dans les

immeubles qui lui restent, la somme entière
qu'il a

promise
pour son

apport.

Onavoitaussitiréde notre
P~ cette

conséquence,.que ~0~' 1'apport de la étoit
indéterminé, le

~me droit de vendre
immeubles de la

fernxne, parce qu'on ne pouvoit dire
d'aucun, qu'il fût celui

qui a
été ameubli, entre dans la communautéc'est ce que 3~orziac dit, en

quelque endroit, avoir été jugépar un arrêt
q.u'il rapporte.. Je pense néanmoins que les

ameublissements se faisant
principalement pour y aitun fonds de biens de

communauté, dont le mari puisse encas de besoin, disposer, la clause ameublissement in-
déterminé que la femm~ fait de ses immeubles

jusqu'à con~
currenee dune certaine somme, enferme tacitement un
pouvoir qu'elle donne au

mari, tant
qu'elle n'a point en-

core dete.mi.né son
apport, d'aliéner ceux des immeubles;

ei\ jugera
concurrence de ladite somme;et l'aliénation

qu'en fera le mari, déterminera l'apport in~
déterminé de la femme à ceux

qu'il aura aliénés.
jEavant

que le mari eût vendu aucun
héritage ta femmeelle lui avoit

t~ ~–––son ameuS~:
sement à tels et tels

héritages, le mari ne pourroit plus dis-
poser que de ceux

auxquels l'ameublissement auroit été
détermine.

5)4. II nous reste à observer ta différence entre un ameu~
blissement indéterminé

que je fais de mes immeubles jusqu'à
concurrence d'une certaine somme, et la

simple clause par
laquelle je promets d'apporter à ~communauté une certaine
tomme. Celle-ci doNne à ta communauté un droit de créan.e~
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contre moi de cette somme. Lorsque
ma femme meurt en

laissant, pour
son héritier.un enfantde notre mariage, cet

en-

fant, en sa qualité
d'héritier de sa mère, a, contre moi, pour

la part qu'il
a en la communauté, c'est'à-dirc, pour

la moi-

tié un droit de créance de ce qui reste dû de cette somme.

Cette créance, qu'il
a contre moi, étant la créance d'une

somme d'argent,
et par conséquent

une créance mobilière,

si cet enfant vient par
la suite à mourir sans postérité, je

lui succéderai, en qualité
de son héritier, au mobilier, à

cette créance qu'il
avoit contre moi, et il s'en fera extinc-

tion et confusion.

Lorsque j'ai ameubli à la communauté mes immeubles,

jusqu'à concurrence d'une certaine somme, cet ameublis-

sement indéterminé ne donne pareillement
contre moi à la

communauté qu'un
droit de créance. Mais ( et c'est en cela

quel'ameublissement
indéterminé diffère de la simple con-

vention d'apport
d'une certaine somme d'argent) cettecréance

n'est pas une créance mobilière car ce n'est pas
une somme

d'argent que
la communauté a droit d'exiger

de moi elle

a droit d'exiger que je mette quelqu'un
de mes immeubles,

iusqu'à
concurrence de la somme convenue, dans la masse

des biens de la communauté. Cette créance,, ayant pour

objet des immeubles est une créance immobilière. C'est

pourquoi lorsque
ma femme meurt, l'enfant né de notre

mariage, qui
lui succède à cette créance pour

la part qu'elle

avoit en la communauté c'est-à-dire pour la moitié, suc-

cède aune créance immobilière laquelle
est en sa personne

un propre maternel, auquel,
s'il vient à mourir par

la

suite, succéderont à mon exclusion ses héritiers aux pro-

pres
maternels je pourrai seulement, dans les coutumes de

Paris et d'Orléans, succéder en usufruit suivant la dispo-

sition de ces coutumes, qui
défèrent au survivant la suc-

cession en usufruit des conquêts auxquels
leurs enfants ont

succédé au prédécédé.

ARTICLE IV.

De la cMiMntion de réalisation, ou stipulation de propre.

5i5. La convention d'ameublissement, dont nous avons.

traité dans l'article précédent,
intervient pour

donner à la

communauté plus
d'étendue que n'en a la communauté
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i~T~~f t-t~<r~.<t: t-
la convention de réalisation intervient au -tr.irc

pour la restrelnclre.

invention de réaiisation est une convention usi~e
~~r"

r' par laquelle les p~l'une d'elles excluent de la communauté
conjugale qu-et!e.se

proposent de
contracter, leur

mobilier, soit pour le total,
~Oitpoaf partie.

La convention de
réaHsation, lorsqu'elle est

simple, ne
de"~T

que le cas
1-on.nun~t. mais, par les contrats

.t~tr: des extensions
~lezit à d'autres cas.

Nous
traiterons, dans un

premier paragraphe, de la
simpleclause de

réalisation;
second, des e.te~L

.jn on y apporte par les contrats de
mariage.

S. J. De la
,simple convention de

ré.ii.aticn, ou .Uput..tioa de propre.

3.G. La conv~tio~ de réalisation est ou expresse, oa
tac.ite. Elle est

exprès, lorsque les parties ont
stipu)~ parleur contrat de

m~-iage, que /ou le
surplus de

~M~~M~M~<~m~~

La clause par laquelle on
stipule qu'une somme d'agent

sera employée en achat
d'héritage., est

equivatente à celle
par laquelle on

stipule qu'etie sera
propre; et elle

renferme,aussi bien qu'elle une convention de réaiisation
La coutume de Paris en a une

disposition en l'article <)5
«Sommede denier~onnee

parpere.mere, aïeul
oua.~ie,ou aut~

ascendants, à leurs enfants, en
contemptation de

ma,.âge, pour être
employée en achat

d'héritage, encore
qu'elle n an été

employée, est
réputée immeuble à cause

de sa destination. o

C'est
par forme

d'exemple que la coutume de Paris paHcdune somme d~née par père, mère. ou autre asceudant-
il en est dememe du cas

auquelelteauroit été donnée à
1 un des futurs

conioints, par quelqu'un de ses
cotiatc~uxou par nu

étranger pour être
emptovée eu achat d'hérjl

tages; et pareillement lorsque t'un des futurs conjoints sti-
puie à

l'égard d'une somme
d'argent qui lui

appartient
qu elle sera emptoyée en achat d'héritages. Dans tous ces casla clause (juc !a somme sera

empilée un achat d'hcri(.).'es
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équipotle
à la stipulation qu'elle

sera propre e tla somme

est, à cause de sa destination, réputée immeuble, et ex-

cluse en conséquence
de la communauté, de même que

si

ou l'avoit stipulée propre.

5i~. La convention de réalisation se fait aussi quelquefois

tacitement, lorsque l'un des conjoints, ou quelqu'un pour

lui, promet d'apporter
à la communauté une certaine

somme. La limitation qui
est faite de son apport

à cette

somme renferme une réalisation tacite du surplus
de ses

biens mobiliers. Par exemple, lorsqu'il est dit, par
le con-

trat, que
le père de l'un des futurs conjoints

lui donne pour

sa dot de mariage une somme de 5o,ooo livres de laquelle

il en entrera à la communauté une somme de 10,000 livres;

quoiqu'on
n'ait pas ajouté que

le surplus
de cette somme

lui seroit propre
ce surplus est censé tacitement exclus de

la communauté de même que s'il eût été expressément
sti-

pulé propre car dire que
de cette somme il en entrera en

communauté to.ooo livres, c'est bien dire que
le surplus n'y

entrera pas Qui t/«'tf de uno xe~at
de a~'o.

Par la même raison, lorsque
les parties

se sont expliquées

sur leur communauté en ces termes les futurs eo~ct~
-wc"t<

MM<MM~ les ~;M~~tKV/M~
ondoitsous-cntendre

une tacite réalisation de tous lesbiens mobiliers qu'elles
ont

car dire que leur communauté sera composée
des biens

qu'eues acquerront,
c'est dire que

ceux qu'elles
ont défà

n'y entreront pas,
suivant la susdite règle Qui

oM de

MM negat de
altero.

II n'en est pas
de même de cette clause les futurs <w/ct)!~

seront communs en biens !M~/M immeubles qu'ils ~M~'cnf.

Elle ne renferme point
de réalisation elle n'exclut point

de

la communauté les biens meubles que
les conjoints ont lors

de leur mariage car, étant susceptible
de deux sens, l'un

qui rapporteroit ces termes qu'ils acquerront,
à toute la

phrase, tantaux meubles qu'aux immeubles l'autre, qui
ne

rapporte ces termes, ~H'~ac~Hfrrctt~qu'à. ceux-ci, aM<m-

meubles, qui précèdent
immédiatement, on doit préférer

ce second sens, comme plus
conforme au droit commun

des communautés, qui y fait entrer le mobilier; la présomp-

tion étant que
des parties

dans leur convention ont suivi le

droit commun et le
plus Ujité, lorsque

le contraire ne pa-

<o!t pas.
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5 .S. La convention de réalisation
peut se faire, non-seu-

lement à
l'égard du mobilier

que les parties ont
lorsqu'cl!~se

marient, mais pareillement à
l'égard de celui qui leur

avient depuis, durant le mariage soit à titre de
succession

soit à
quelque autre titre comme de donation ou de

legs.
C'est ce qu'on a coutume d'exprimer par ces termes Tout
ce qui aviendra aux /M<M)-~ conjoints, durant le M~r/aje, sue-

cession, donation ou legs, leur sera
propre.

5t().Les conventions de réalisation étant de droit étroit, ne
s'étendent

pas d'une chose à une autre c'est
pourquoi lorsque-

les futurs
conjoints, après avoir apporté chacun une cer-

taine somme à la
communauté ont

stipulé que le surplus
de leurs biens seroit

propre, cette clause ne
comprend que

les biens mobiliers
qu'ils avoient alors; elle ne s'étend

pas à
ceux qui leur aviennent

depuis, durant le mariage soit à
titre de

succession, soit à
quelque autre titre.

3so. Mais si la somme
d'argent ou autre chose mobilière

qui est avenue à l'un des conjoints, durant le
mariage, lui

est avenue en vertu d'un titre qu'il avoit déjà lors de son

mariage, quoiqu'il n'ait été ouvert, et ne lui ait
acquis la

chose que depuis le
mariage, elle sera

comprise dans la
clause de réalisation des biens mobiliers qu'il avoit lors de
son

mariage.

Par
exemple, si le conjoint qui par son contrat de ma-

riage, a
stipulé propre le

surplus de ses biens, avoit une
créance conditionnelle d'une somme de cent

pistoles quoi-
que la condition n'ait été

accomplie et que la somme n'ait
été

payée que depuis le
mariage, cette créance est censée

comprise dans la
stipulation de propre, et le conjoint a la

reprise de la somme payée durant la communauté.

5at. Par la même raison, si le conjoint quia stipulé la;

réalisation des biens qu'il avoit lors de son
mariage, avoit

dès-lors parmi ses biens, un billet de loterie quoique la
loterie n'ait été tirée que depuis le mariage, et

que le lot
échu à son billet ne lui ait été acquis que depuis le

mariage,
il doit néanmoins être censé

compris dans la stipulation de

propre, et le conjoint en doit avoir la
reprise car le billet

de loterie qu'il avoit lors de son
mariage, et qui faisoit par-

tie de ses biens
stipulés propres, étoit une

espèce de créance
condttMnneIIe du lot qui écherroit à ce billet par la roue de

fortune, au cas qu'il en échût un.
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Néanmoins si, dans l'état des biens de ce conjoint réservét

propres,
du montant desquels la communauté se rendoit

débitrice lors de la dissolution envers ce conjoint, le billet

de loterie y étoit compris pour
la valeur qu'il

avoit avant le

tirage de la loterie, la communauté ayant pris, en ce cas,

pour son compte et à ses risques
le billet de loterie, le lot

échu à ce billet devroit. en ce cas, appartenir
à la commu-

nauté, laquelle
ne doit, en ce cas, que le prix que valoit le

billet avant le tirage, et pour lequel il avoit été compris
dans

l'état des biens réservés propres.

5aa. De même que
la clause de réalisation des biens qu'ont

les conjoints lorsqu'ils
se marient, ne s'étend pas

à ceux qui

leur aviendront par
la suite, pareillement,

vice M?- la

clause par laquelle
les futurs conjoints ont réalisé les biens

qui leur aviendroient, durant le mariage ne s'étend pas

à ceux qu'ils avoient lorsqu'ils
se sont mariés.

Par la même raison, la clause que
ce qui a~~of/ra aux fu-

<«n< conjoints. f/tH'a~ Mio-fag-s., par succession, leur sera

propre, comprend
bien ce qui

leur seroit donné ou léguÉ

par
leurs père, mère, ou quelque

autre de leurs ascendants,

ces titres étant regardés comme des espèces
de successions

mais elle ne comprend pas ce qui
leur seroit donné ou légué,

durant le mariage, par
d'autres parents

ou par des étrangers.

Vire Mr~ s'il étoit dit que ce qui aviendroit aux futurs

conjoints par donalion,
leur seroit propre,

cette clause ne

s'étend pas à ce qui
leur aviendroit par succession mais elle

comprend ce qui peut leur avenir à titre de legs ou de substi-

tution, le terme de </o~Mf<CH étant un terme général qui com-

prend
les donations testamentaires aussi bien que les dona-

tions entre vifs

5a3. On ajoute quelquefois
dans ces clauses ou aM~m~f.

Ces termes ou autrement, sont des termes généraux qui
com-

prennent
tous les titres lucratifs par lesquels

des biens peu-

vent avenir durant le mariage c'est pourquoi
il n'est pas

douteux que s'il est dit que ce qui
aviendra aux futurs con-

joints,
durant le mariage, par succession ou <K~~rt~ sera

propre, la clause comprend tout ce qui leur sera donné ou

légué et vice eerM.

Lorsque
les conjoints ont stipulé propre

ce qui
leur avien-

droit durant le mariage, par succession, doit, legs, ou au-

trement, ces termes ou aM~mf)!<, comprennent les boHMt
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fortunes uu! oourroient nrrivfr )'.)n fm )'fortunes qui pourroient arriver à l'un ou à l'autre des con-

joints durant la communauté. Par
exemple, si l'un des con-

joints, durant la communauté, a trouvé une épave ou un

trésor. le tiers qui lui appartient, ~<~ MMn~'o~, dans l'é-

pave ou dans le trésor lui sera
propre, et sera exclus de

la communauté par ces termes ou. HM~fm~tf.

Lorsque l'un des conjoints, durant la communauté, a eu
un lot à une loterie, si la somme

payée pour acquérir le
billet de loterie a été

payée des deniers de la
Communauté,

le lot doit
appartenir à :a communauté. Le lot est une ac-

quisition que la communauté a faite; il est le prix du
risque

que la communauté a couru de perdre la somme payée pour
ie billet de loterie. Mais si le billet de loterie n'a

pas été
pavé

des deniers de la
communauté, mais des deniers d'un tiers

qui les a donnés au conjoint, le lot sera propre au
conjoint,

comme une acquisition de bonne fortune, excluse de la

communauté par cette clause.

il y en a
qui pensent que par ces termes ou <<wwt/.

ce qui avenoit à l'un des conjoints par droit de déshérence
ou de confiscation, durant la

communauté, en étoit exclus.
Je ne le crois pas; car les choses qui lui aviennent à ce

titre, sont fruits de son droit de justice, comme nous l'a-

vons vu M~-<i, n. aSt. Or, la convention de réalisation.

quelque étendus qu'en soient les termes, ne s'étend pas
aux fruits des biens propres des conjoints, qui se perçoivent
ou naissent durant la communauté.

Sa~). Ennn, par ces termes, ~na~Mn~ <,M <7K/r<

m<'K~ on ne doit entendre
que les titres lucratifs. Pour eet'c

raison il a été jugé, par un arrêt du ta mars );-58, rapporté

par Denisart, qu'un héritage acquis à rente viagère par l'un

des conjoints, durant la communauté, appartient à la com-

munauté, nonobstant la clause du contrat de
mariage, parce

que la rente viagère étant assez forte pour pouvoir être con-

sidérée comme le véritable prix de
l'héritage, l'acquisition

de cet héritage n'est pas faite à titre de donation, quoiqu'on
eût donné à l'acte le nom de donation.

5~5. L'effet de la clause de réalisation est, que les biens
mobiliers des conjoints, qui sont réalisés par cette clause,
sont réputés immeubles et

propres conventionnels, à l'eflet

d'être exclus de la communauté, et d'être conservés au eon.

joint seul qui les a réalisés.
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Il y a néanmoins une grande différence entre les véri-

tables immeubles qui sont propres
réels de communauté

et ces propres
conventionnels. La communauté a seulement

la jouissance des immeubles réels qui
sont propres

de com-

munauté mais ils ne se confondent pas
avec les biens de

la communauté le conjoint à qui ils appartiennent,
con-

tinue, durant le mariage, d'en être seul propriétaire,
comme

il t'étoit avant le mariage; et, en conséquence,
le mari ne

peut aliéner les propres réels de communauté de sa femme

sans son consentement. Au contraire, les mobiliers réalisés,

ou propres conventionnels, se confondent dans ta commu-

nauté avec les autres biens mobiliers de la communauté,

qui
est seulement chargée

d'en restituer, après sa dissolu-

tion, la valeur à celui des conjoints qui
les a réalisés. En

conséquence
le mari, comme chef de la communauté

peut
aliéner les meubles que la femme a réalisés. La réalisa-

tion de ces meubles, et leur exclusion de communauté, ne

consiste que
dans une créance de reprise de leur valeur,

que le conjoint qui
les a réalisés a droit d'exercer, après la

dissolution de la communauté, contre la communauté, dans

laquelle ces meubles réalisés se sont confondus et c'est à

cette créance de reprise que
la qualité

de propre
conven-

tionnel est attachée. Le conjoint n'est pas créancier </< .<

des meubles réalisés; il ne l'est que de leur valeur; et, s'it

s'en trouvoit quelques-uns
en nature, lors de la dissolution

de la communauté, il y auroit seulement un privilége pour

la créance de reprise,
en les faisant reconnoître.

La raison de cette différence entre les immeubles réels

propres de communauté, et les meubles réalisés, est que la

communauté doit avoir la jouissance de tous les propres de

chacun des conjoints ad ~.s~Mt/a c~r<! MMyrimoMtt. Elle

peut
avoir la jouissance de leurs immeubles propres réets.,

sans que cette jouissance en consomme le fonds. Il n'est

donc pas nécessaire, pour qu'elle
ait cette jouissance, qu'elle

ait le droit d'aliéner le fonds au contraire, les meubles réa-

lisés étant des choses qui
se consomment par l'usage même

qu'on en fait <jfM<E
ft.sM ccn.<!t<mM;)<M~ ou du moins qui s'al-

tèrent et deviennent de nulle valeur par
un long usage pour

que la communauté en puisse
avoir la jouissance et pour

conserver en même temps
au conjoint qui

les a réalisés quel-

que chose qui lui tienne lieu du droit de propriété qu'il
a
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Pnfonrln ew..5~ 1-entendu se réserver par la convention de
réalisation, il a été

nécessaire d'abandonner à la communauté ces meubles réa-
lisés, et de laisser au

mari, chef de cette
communauté, le

droit delesahener et d'en
disposer, sans

quoi la commu-
nauté n'en

pourroit pas avoir la jouissance. Il a fallu aussi
pour conserver au

conjoint son droit de
propriété sur les

meubles
qu'il a

réalisés, lui donner une créance de reprisede la valeur des effets réalisés, qu'il aura droit d'exercer
contre la communauté lors de sa dissolution. Ceci est con-
forme aux

principes de droit sur le quasi-usufruit; 7~~
de ~M/r.. 3, et tif. C-. de ~M/h < rer. usu consum.

S. 11. Des extensions qu'on apporte, par les contrats de mariage, à
la convention de réalisation.

326. La convention de
réalisation, lorsqu'elle est

simple,n'a d'effet
que pour le cas de la communauté. La créance

pour la reprise de la somme à
laquelle monte la valeur des

effets
réalisés, que l'enfant héritier du prédécédé qui a fait

la
réalisation a contre la communauté et contre le conjoint

survivant, pour la part qu'a le survivant dans la commu-

nauté, n'est regardée comme un
propre conventionnel que

pour le cas de la communauté; mais, dans la succession de
cet enfant, cette créance de reprise qu'a cet enfant, n'est

regardée que comme une créance mobilière à
laquelle le

survivant, en sa qualité d'héritier au mobilier de ses enfants,
lui

succède, et en fait confusion et extinction en y suc-
cédant.

La convention de réalisation est
simple, lorsqu'on a dit

~mp!ement que le mobilier du
conjoint serait ou

bien qu'il seroit propre au /t<fMr conjoint.

527. Pareillement, lorsqu'il a été dit
simplement qu'une.omme

d'argent donnée à l'un des conjoints, ou
qui lui

ap-
partient, seroit

employée en achat
~cr~M, l'emploi n'ayant

pas été fait, la convention de réalisation de cette somme.
qui résulte de cette destination en achat

d'héritages, n'est
qu une simple clause de

réalisation qui n'a
d'enetime pourle cas de la

communauté, et qui n'empêche pas que dans la
accession de l'enfant créancier de cette somme, elle ne
doive être

regardée comme une
simple créance mobilière

à laquelle le
survivant, comme héritier au mobilier de ses

enfants, a droit de succéder. Cela a souffert néanmoins quel-
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que difficulté à l'égard de la somme d'argent apportée en

mariage par
la femme, avec la clause qu'elle seroit employée

en achat d'héritages, lorsqu'elle étoit morte avant que l'em-

ploi eût été fait, laissant pour héritier un enfant, lequel étoit

mort ensuite. On a douté si, dans la succession de cet enfant,

le mari survivant, père
de cet enfant, pouvoit succéder à la

créance de reprise de cette somme. On disoit en faveur des

héritiers aux propres maternels, que
si le mari survivant

avoit fait l'emploi de la somme en héritages, ces héritages

auroient été des propres maternels en la personne de l'enfant

héritier de sa mère auxquels propres il n'auroit pu succéder

à cet enfant; que c'étoit, de la part du mari, une fraude de

n'avoir pas rempli la destination portée par le contrat de ma-

riage, pour se procurer la succession de la reprise de cette

somme lors de la mort de ses enfants; qu'il ne devoit pas

profiter de cette fraude, et que l'emploi en héritages, qui

devoit être fait de cette somme, devoit, vis-à-vis de lui, être

réputé fait, suivant cette règle de droit, 7n omnibus <-M[<t~ pro

/ae<<7 <!CCt/t<tt?' <f/tn quo ~f~ftfm. )7!0)'~ fil </ttO?KHttM fiat, 1. 9, tf. de

?-Hr. et qu'en conséquence, dans la succession de l'en-

fant, le
père

devoit être exclus du succéder à la reprise de

cette somme, de même qu'il eût été exclus de succéder aux

héritages si l'emploi eût été fait. t.

Par ces raisons, quelques
anciens arrêts cités par Renus-

son, en son traité de la communauté, avoient jugé contre le

mari mais cet auteur nous apprend que la jurisprudence a

depuis changé,
et

que
les arrêts postérieurs ont jugé que lors-

qu'une femme a apporté en mariage une certaine somme

pour être employée en achat d'héritages, cette destination

d'emploi n'imposoit pas au mari une obligation précise de le

faire; et qu'en conséquence, faute de~l'avoirfait, il ne devoit

pas être exclus de succéder à ses enfants à la reprise de cette

somme, qu'ils
ont droit d'exercer comme héritiers de leur

mère.

Il en seroit autrement si le mari s'étoit oh)!gé formelle-

ment.cnvers la famille desa femme, à faire l'emploi. L'inexé-

cution de son obligation le rend débiteur des dommages et

intérêts de cette famille; et il doit, pour lesdits dommages

et intérêts, céder à cette famille la succession de la reprise

de la somme, à la place des héritages auxquels
cette famille

eût succédé, s'il avoit fait l'emploi.
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a~a y.. a;m ..n"o"+; a~ ,s~r.+; a.Lr,528. La simple convention de réalisation du mobilier des

conjoints n'a d'effet, comme nous l'avons dit, que pour le

cas de la communauté; mais on a introduit, dans les contrats

de mariage, des additions qu'on fait à la convention de réali-

sation, qui l'étendent au cas de la succession des enfants.

La première espèce d'addition qu'on fait à la convention

de réalisation, est lorsqu'après qu'il a été dit que le mobilier

du futur conjoint lui seroit propre, et pareillement, après

qu'il a été dit qu'une certaine somme d'argent, faisant
partie

de la dot de l'un des conjoints, seroit
employée en achat

d'héritages qui lui seroit
propres, on ajoute ces termes,

et aux siens.

L'etïet de cette addition, et aux siens, est d'étendre la con-

vention de réalisation ou stipulation de propres, au cas de la

succession des enfants; de manière que lorsque l'un des con-

joints, /)«M, la femme, dont le mobilier a été
stipulé propre

à elle et aux siens, meurt laissant pour ses héritiers ses en-

fants si quelqu'un desdits enfants vient à mourir, la créance

de la reprise de la somme réalisée
pour la portion à

laquelle
ils ont succédé à leur mère, est, dans leur succession ré-

putée immeuble et propre maternel, auquel les autres enfants

succèdent, à l'exclusion du mari survivant, héritier au mo-

bilier de ses enfants.

Observez que ces stipulations étant de droit étroit, le terme

siens ne comprend que les enfants du conjoint dont le mobi-

lier a été stipulé propre & lui <'< aux siens. Ce n'est qu'en fa-

veur desdits enfants que la créance de reprise de la somme

réalisée est réputée propre de succession. C'est
pourquoi, si

tous les enfants du conjoint dont le mobilier a été
stipulé

propre
à lui et auxsiens, meurent successivement, la créance

de la reprise de la somme réalisée qui a été réputée immeu-

ble, et propre dans la succession des enfants, tant
qu'il est

resté quelque enfant pour la recueillir, ne sera plus, dans la

succession du dernier mourant des enfants, considérée que
comme une créance mobilière, telle qu'elle l'est dans la vé-

rité, à laquelle succédera le conjoint survivant, en sa qua-
lité d'héritier au mobilier de ses enfants car la réalisation

n'ayant été faite qu'au profit des siens, c'est-à-dire, des en-

fants, il ne reste plus, lors de la succession du dernier mou-

rant des enfants, aucun de ceux en faveur de qui la réalisa-

tion a été faite; et par conséquent son effet doit cesser.
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II en est de même des termes ~ths, employés dans les

conventions de réalisation ces termes ne
comprennent que

les hoirs ou héritiers de la ligne directe, c'est-à-dire, les

enfants. C'est pourquoi, lorsque le mobilier de l'un des con-

joints a été stipulé propre à lui et à ses hoirs, la réalisation

pour le cas de la succession, n'est censée faite qu'en faveur

des enfants de ce conjoint, et est entièrement semblable à la

stipulation par laquelle son mobilier auroit été stipulé propre

à lui et aux siens.

Au reste dans ces stipulations, ces termes, siens, hoirs,

comprennent non seulement les enfants du premier degré

mais aussi les petits-enfants, et toute la postérité du conjoint

qui
a fait la stipulation.

Ils comprennent non-seulement les enfants qui naîtront

du mariage, mais ceux que le conjoint qui a fait la
stipula-

tion, a de ses précédents mariages.

529. La seconde addition qui se fait par les contrats de ma-

riage, aux conventions de réalisation, est celle qui se fait par

ces termes, <?<à cfKt.'<? r/<* Mn côté et ligne. lorsqu'il est dit par

le contrat de mariage, que le mobilier du futur conjoint sera

propre à lui, aux siens et à ceux de son côté et ligne.

Ces termes, de son côté et ligne, comprennent tous les pa-

rents,même collatéraux du conjoint qui a fait la
stipulation,

et étend à leur profit la fiction de la réalisation dans la suc-

cession du dernier mourant des enfants.

C'est pourquoi, si le mobilier de l'un des conjoints, /)t<M~

de la femme, a été stipulé propre
à elle, aux siens et à ceux

de son côté et
ligne, et qu'elle soit morte en laissant pour ses

héritiers ses enfants, lesquels sont tous morts aussi successi-

vement, la créance de reprise de la somme réalisée sera,

dans la succession du dernier mourant des enfants, réputée

immeuhle et propre maternel, auquel succéderont les héri-

tiers maternels dudit enfant, à l'exclusion du conjoint sur-

vivant, père et héritier au mobilier dudit enfant.

ît s'est étevé une question sur l'eûet de ces deux additions

faites à des stipulations de propres, qui a été jugée par un

arrêt du t~ avril t~o3, rendu en forme de règlement, rap-

porté par Augeard, i'. t.

Dans t'espece sur laquelle a été rendu l'arrêt, le nommé

Conthié par son contrat de mariage avec Susanne Barré,

sa troisième femme, avoit apporté 2,000 livres en commu-
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Bauté, et ttipulé propre le
surplus de son mobilier à lui, aux

siens et à ceux de son côté et ligne. Il mourut le premier,
laissant

pour héritiers huit enfants de ses différents mariages.
Deux des enfants du troisième mariage étant morts

depuis,
leur mère

prétendit, en sa qualité de leur héritière au mobi-

lier, devoir leur succéder aux portions qu'ils avoient dans la

reprise de propres, préférablement à leurs frères et sœurs
leurs héritiers aux

propres paternels. Elle soutenoit que ces

stipulations de
propres aux siens et à ceux de son coté et

ligne, n'étoient
valables, à l'effet de faire de la créance de

la
reprise de la somme

réalisée, un propre conventionnel en

matière de succession, que lorsque la dot de l'un des con-

joints, à laquelle on
apposoit ces

stipulations, lui étoit don-

née par
ses

père et mère, étant permis, en ce cas, aux dona-

teurs d'apposer à leur donation telle loi que bon leur sem-

bloit mais que lorsque le
conjoint se marioit de Me, H ne

pouvoit pas changer lui-même la nature de son bien, et

faire d'un effet
mobilier, un

propre de son côté dans la suc-

cession de ses enfants. La cour n'eut aucun égard à cette

distinction, et l'arrêt adjugea aux frères, comme héritiers

paternels les parts que les enfants décédés avoient dans la

reprise de propre, comme étant un
propre paternel dont

la mère étoit excluse par la
stipulation.

330. Ces deux
espèces d'additions

qu'on fait à la conven-
tion de réalisation, donnent à la créance de

reprise de la

somme réalisée, la qualité d'immeuble et de
propre pour le

cas de la succession, à l'effet
que le

conjoint survivant n'y
puisse succéder en sa qualité d'héritier au mobilier de ses

enfants; mais elles ne donnent
pas à cette créance la qualité

de propre
de

disposition. C'est
pourquoi, lorsque ces enfants

sont en âge de tester de leur
mobilier, cette créance de re-

prise qu'ont lesdits enfants, est
comprise, comme bien meu-

ble, dans le legs de leurs meubles et
acquêts qu'ils auroient

fait au survivant.

Pour obvier à cela, il y a une troisième addition qui se
fait quelquefois par les contrats de

mariage, à la convention
de réalisation la

partie qui stipule que son mobilier lui

propre et aux siens; ou bien qu'il lui sera
propre, aux

ceux de son côté et ligne, ajoute ces
termes, m~M ~a~ à la

disposition, ou bien ceux-ci, <yMfmta fotM effets.
L'effet de l'addition de ces termes est d'étendre la con-
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vention de réalisation même au cas de la
disposition de

manière que les enfants héritiers du conjoint prédécédé, qui
a réalisé ainsi son mobilier, ne puissent, soit par donation

entre vifs, soit par testament, pas plus disposer au profit du

survivant de la créance de reprise de la somme réalisée, qu'ils

ne le pourroient d'un
propre

réel.

35t. Chacun des futurs conjoints peut comprendre dans

ces
stipulations de

propre
à lui, aux siens et à ceux de son

côté et ligne, non-seulement le mobilier qu'il a lorsqu'il se

marie, mais celui qui lui aviendra. C'est ce qu'on a coutume

d'exprimer par ces termes Le surplus de ses biens, ensemble

ce
qui lui aviendra durant le mariage par succession, don ou legs,

lui sera
propre, aux siens et <: ceux de son côté et ligne.

Pourroit-on encore ajouter à cette clause, celle-ci Sera

~arcf<n<'?~ propre aux siens et à ceux de son cû<~ et ligne, tout

ce qui, après sa mort, at'~?:</?'« directement aux en fants M~rc

du
mariage, par des successions de sa famille ? Je crois que cette

clause est valable par cette clause l'autre conjoint renonce

au droit de succéder à ses enfants, aux biens mobiliers qu'ils

auroient eus des successions des parents de la famille de celui

qui a faitia stipulation. Nous avons vu, dans la préface, que
la laveur des contrats de mariage y a fait admettre les renon-

ciations à des successions futures. Si l'on
peut renoncer en-

tièrement à une succession future, on peut y renoncer pa-

reillement quant à certains biens desdites successions.

552. Sur l'effet de ces additions qu'on fait aux conventions

de réalisation il y a trois
principes à observer.

PttEMiEH PRINCIPE. Ces additions sont de droit étroit elles

doivent en conséquence s'interpréter selon le sens rigoureux

et grammatical des termes dans
lesquels elles sont conçues,

duqueliln'est pas permis de s'écarter, sur des conjectures, de

l'intention des
parties. On

peut apporter, pour premier

exemple de ce
principe, le cas

auquel un père, en dotant

seul et entièrement de suo sa fille, se seroit, par le contrat de

mariage de sa fille, exprimé en ces termes « Le père de la

)) future, en faveur de mariage, a donné à sa fille la somme

» de tant en argent, que le futur
époux a confessé avoir reçue,

)) de laquelle somme il en entrera tant en la communauté, et

m le surplus sera propre à la future, aux siens e< fi MtM; de son

» côté et ligne. Quoiqu'il soit
très-probable que l'inteMtion

du donateur a été de conserver à sa
propre famille, plutôt
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qu'à ceUe de sa femme, qui lui est étrangère, ce qu'il a eu
soin de réserver propre, néanmoins on ne doit

pas, sur cette

conjecture de sa volonté, s'écarter du sens rigoureux et

grammatical des termes, Or, dans cette clause, sera propre
à la /M~ aux siens et à ceux de son côté et ~<gMe, ces termes,
et efii~ de son coM et ligne, selon leur sens

grammatical, se
réfèrent à la future, et non au donateur, et signifient ceux
du côté et

ligne de la future, et non pas seulement ceux du côté
et ligne du donateur. C'est

pourquoi la créance de reprise de
Ja femme, ainsi réalisée, ne doit, dans la succession des

enfants qui y ont succédé à tour mère, être regardée que
comme un

propre conventionnel, qui ne remonte pas plus
haut qu'à leur mère; et il suffit, pour leur succéder à ce

propre, d'être parent desdits enfants du coté de leur mère,
sans qu'il soit besoin de l'être aussi du côté de celui qui a
fait la donation. C'est ce qui a été }ugé par plusieurs arrêts,
et notamment par un arrêt en forme d< règlement du t6 mars

t ~53, rapporté par Fauteur du traité des contrats de mariage,
tome 2, /). ~at. Dansl'espèce de cet arrêt, le sieur Dumoulin
et sa femme, en mariant leur fille à M. de Fieubet, avoient

stipulé à
l'égard d'une certaine partie de la dot, qu'elle se-

ro:t
propre à la future, aux siens et à ceux de son coté et

ligne. Madame de Fieubet étant morte, et ayant laissé pour
héritier un fils mineur qui mourut aussi

quelque temps

après; dans la succession de ce mineur, la créance pour la

reprise de b partie de la dot
stipulée propre, que le mineur,

comme héritier de sa mère, avoit contre son père, fut dispu.
tée entre la veuve Dumoutin, aïeule du mineur, et les parents
collatéraux de la famille Dumoulin. Ceux-ci

pjétcndoient
succéder pour moitié à cette reprise, en soutenant que les

sieur et dame Dumoulin ayant dnté chacun pour moitié, la

reprise de cette dot étoit, pour moitié, propre conventionné!

de la famille Dumoulin. L'art-Èt jugea que le propre conven-

tionnel ne devoit pas monter plus haut qu'à la personne do
madame de Fieubet, et

adjugea en
conséquence à !a veuve

Dumoulin cette créance pour le total.

Pour conserver à la famille du donateur la somme réservée

propre par le donateur, il auroit fallu concevoir la clause au-

trement, et dire, sera /~p!-<' /a ~M-ë, «t;~ ;it'~ e< <t Mû;)?

(~MCO~C /t'~C ~tf. (~M<fH)'.

On peut apporter, pour un second exemple de notre prin-
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cipe, celui de la clause par laquelle il est dit que s'il est aliéné

durant le mariage quelque propre de l'un des conjoints, la

créance
pour

le
remploi

du prix lui sera /!?'c/;r~ aux siens et

à ceux de son côté et ligne. Quoiqu'il y eût quelque sujet de

présumer que le conjoint qui a fait la
stipulation,

a eu in-

tention de conserver le prix de ses propres qui seroient alié-

nés, aux familles d'où ils procédoient, néanmoins, dans

l'espèce de cette clause, ces termes, et MM.r son côté

el ligne, pris dans leur sens propre et grammatical, com-

prennent dans leur généralité indistinctement tous les

parents de ce conjoint qui a fait la stipulation, sans remon-

ter plus haut. La créance, pour le remploi du prix des

propres, sera donc un
propre conventionnel, qui ne remon-

tera pas plus haut qu'à la
personne du conjoint qui a fait la

stipulation, et il ne sera pas nécessaire, pour y succéder,

d'être de la
ligne d'où

procédoit le propre aliéné. C'est

ce qui a été jugé par un arrêt du 16 mai 1735, rapporté

par l'auteur du traité des contrats de mariage. Il auroit

fallu, pour le conserver à cette ligne, dire expressément

que la créance pour le remploi du prix, seroit propre
à ceux de la ligne ~cfi; procédoient les propres a/t'en~ ou bien,

qu'elle seroit propre de memf nature que les
propres qui seroient

c/f'coe~.

333. SECOND pumctpE. Les additions
qui

se font aux con-

ventions de réalisation, ne s'étendent ni d'une
personne à

une autre, ni d'une chose à une autre, ni d'un cas à un

autre.

Ce principe est une suite du précédent.

i° Ces additions ne s'étendent pas d'une personne à une

autre c'est
pourquoi lorsqu'un conjoint a stipulé que son

mobilier lui seroit
propre <;< aux siens, ce q~'il a stipulé pour

les siens, c'est-à-dire, pour ses enfants, ne doit pas s'étendre

à ses collatéraux; et en conséquence la créance de reprise

ne doit pas dans la succession du dernier mourant des en-

fants, être considérée comme un propre conventionnel de

la lig< e de celui
qui a fait la

stipulation comme nous

l'avons dit
sM~ra~ n. 5a8.

33.). Lorsqu'un conjoint a
stipulé que son mobilier seroit

propre à lui et à ceux de son côté et ligne sans dire aux

siens, et sans se servir d'aucun autre terme qui désigne ses

enfants, peut-on, suivant le principe que les stipulations ne
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s'étendent
pas d'une personne à une autre dire que dans

cette espèce, la créance de reprise de la somme réalisée ne

doit pas être réputée propre conventionné! en faveur des

enfants du conjoint qui a fait la stipulation ? Je pense que
les enfants de celui

qui a fait la
stipulation, sont, dans

cette espèce, compris dans la convention de la réalisation

quoiqu'ils n'y soient pas désignés par des termes qui leur

soient particuliers tels que ceux-ci, et M~~n.~ qu'on a

coutume d'employer ils sont, avec les collatéraux, compris
sous ces termes, <-< à ceux </e son côté et ~7t<'j car personne
n'est plus proche de la ligne de celui qui a fait la

stipu-

lation, que ses enfants. Il est d'autant plus nécessaire de

regarder les enfants comme compris dans cette convention

de :éa!isation qu'il ne tombe pas sous le sens que le con-

joint ait voulu conserver ses biens mobiliers à ses collatéraux,

et qu'il n'ait pas voulu pareillement les conserver ses enfants,

qui doivent lui être beaucoup pluschers que
ses collatéraux.

ISotre décision souffriroit encore moins de diSiculté si le

conjoint s'étoit servi du terme, Mtcm~ /)[t<~ s'il étoit dit

lui sera /)?-<:)/jrg e< MEME à ceux de M!) côté et /f~M<

555. s" Les additions faites à la convention de réali-

sation ne s'étendent pas d'une chose à une autre c'est

pourquoi, lorsqu'il est dit
par le contrat de mariage à

l'égard de l'un des futurs conjoints que le surplus de ses

biens sera propre à lui, aux siens et à ceux de son côté

et ligne, et qu'il est dit ensuite
que ce qui lui aviendra

par succession, don ou legs, lui sera
propre, l'addition qui

est faite à la convention de réalisation pour le surplus des

biens mobiliers que le conjointavoit en se mariant, ne s'étend

pas à ce qu'il a
stipulé pour le mobilier

qui lui aviendroit

pat-succession, lequel ne sera qu'un simple propre de com-

munauté.

Par la même raison cette addition, aux siens et sMu.r de

.sox côté t-< /tgHej à la
stipulation de propre que l'un des con-

joints a fait du surplus de ses biens, se borne à faire de

la reprise de la valeur du mobilier qu'il avoit en se mariant,
un propre conventionnel dans la succession de ses enfants,
mais elle ne s'étend pas au

remploi du prix de ses immeu-

bles qui auroient été aliénés durant le
mariage. La créance

de ce remploi, dans la succession des enfants de ce con-

joint, ne
passera que pour une simple créance mobilière,
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à laquelle succédera le conjoint survivant, comme héritier

au mobilier de ses enfants car le conjoint, en stipulant pro-

pre aux siens et à ceux de son coté et ligne le surplus de

ses biens, est censé n'avoir entendu parler que de ceux qu'il

avoit en se mariant, et non des créances pour le remploi

du prix de ces propres qui
seroient aliénés durant le ma-

riage, lesquelles étoient des choses qui n'existoient pas en-

core, et qui
n'ont commencé d'exister que

durant le ma-

riage, lorsque
les propres ont été aliénés.

Ily a néanmoins un cas auquel la stipulation quefait
l'un

des conjoints, que le surplus de ses biens lui sera propre,

à lui, aux siens et à ceux de son côté et ligne, doit être

censée comprendre la créance pour le remploi du prix de

ses propres qui seront aliénés durant le mariage
c'est le cas

auquel
le surplus des biens que

le conjoint a, de cette ma-

nière, stipulé propre, ne consistoit qu'en immeubles.

Par
exemple, si les père

et mère de la fille, en la ma-

riant, lui ont donné en mariage 5o,ooo livres savoir 6,000

livres en effets mobiliers, que le futur époux
a reconnu

avoir reçus, et a/j~ooo livres en tels et tels immeubles; et

qu'il soit dit ensuite que la communauté sera, de la part

delà future, composée de to.ooo livres, à prendre
d'abord

sur son mobilier, et ensuite sur ses immeubles, et que le

~M?'/)/< de ses ~'f~ sera propre à elle, aux siens et à ceux de

son côté et ligne, dans cette espèce, le surplus des biens que

la future se réserve propre et à ceux de son coté et ligne,

ne consiste que dans des immeubles; car tout son mobilier

est entré dans son apport à la communauté. La future

en stipulant queses immeubles lui seront propres aux siens

et à ceux de son coté et ligne, n'a pu considérer le cas
auquel

elle conscrveroit ces immeubles en nature jusqu'à la dissolu-

tion car la stipulation de propre ne peut avoir aucun effet

dans ce cas, ces immeubles ne pouvant pas recevoir de la

stipulation de propre, une qualité de propres qu'ils
ont de

leur propre nature. Il est donc nécessaire, pour
donner quel-

que effet à cette stipulation, de supposer que le conjoint,

en stipulant ses immeubles propres
à lui, aux siens et

à ceux de son côté et ligne, a fait cette stipulation pour le

cas auquel ils seroient aliénés durant le mariage, et que c'est

la créance pour le remploi du prix pour lequel
ils seroient

vendus, que les parties ont eu en vue dans cette stipulation
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de
propre. Cela est conforme à cette règle d'interprétation,

que les conventions doivent plutôt être entendues dans un
sens selon

lequel elles ont
quelque effet que dans un sens

selon
lequel elles n'en pourroient avoir aucun. Traité des

obligations, n.
92.

Hors ce cas, la
stipulation de

propre à ceux de son côté
et ligne, que le futur conjoint fait du surplus de ses biens,
ne

s'applique pas à la créance pour le remploi du
prix de

ses
propres il faut, pour faire de cette créance un propre

conventionnel dans la succession des enfants ou stipuler
expressément que cette créance sera propre aux siens, ou

qu'elle sera
propre aux siens et à ceux de son côté et ligne

ou
appliquer, par quelques termes de relation, la

stipula-
tion de

propre pour la créance du remploi du prix des pro-

pres aliénés, à celle que le conjoint a
précédemment faite

pour le surplus de ses biens; comme
lorsqu'après la clause

par laquelle il est dit que le
surplus des biens du conjoint

lui sera
propre, aux siens et à ceux de son côté et ligne,

il est ajouté de suite, que la créance pour le remploi du

prix de ses propres qui seroient aliènes durant le mariage,

sera propre de la même manière, ou bien, sera pareillement
propre ces termes de la rn~rne manière, et ce terme pareil-
lement; sont des termes de relation à la clause précédente,

desquels, dans la succession des enfants du conjoint qui a

fait ces stipulations, font de la créance, pour le remploi du

prix des
propres aliénés un propre conventionnel sem-

blable à celui qui résulte de la clause précédente, pour la

reprise de la valeur du
surplus des biens mobiliers

que le

conjoint avoit
lorsqu'il s'est marié.

On peut de
même appliquer, par des termes de rela-

tion, la
stipulation que le conjoint a faite, que le sur-

plus de ses biens sera
propre aux siens et à ceux de

son côté et ligne, à celle
qu'il fait pour ce qui lui

aviendra
par succession ou donation, en ajoutant de

suite Ce qui aviendra a<t ccn/CM< par succession ou <~)!e<tc?tj
lui sera

propre DE LA MÊME MANtEtUE, ou bien, lui sera PABEtL-

1EMENT propre.
·

Néanmoins, pour éviter toutes contestations, au lieu de
ces termes de relation il est plus sûr de répéter expressé-

ment, soit à l'égard de la créance
pour le remploi du prix

des propres aliénés, soit à l'égard de ce qui pourroit avenir



FARTtE!,CHAPtTRE!j).
s;n

par succession que ces créances seront propres aux siens et

à ceux de son côté et ligne.

336. 3° Les additions qu'on fait à la convention de réalisa-

tion, ne s'étendent pas d'un cas à un autre. Par exemple,
comme nous l'avons déjà dit ~r<t~ n. 33o, ce qui est sti-

pulé pour le cas de succession des enfants, ne s'étend pas au

cas de la faculté de disposer.

33~. TM)!StEMEPRMCtpE. Les conventions de réalisation, et

toutes les additions qu'on y fait, ne peuvent avoir aucun

effet qu'entre ceux qui étoient parties à la
convention, leurs

héritiers ou autres successeurs. C'est
pourquoi les propres

conventionnels qui sont formés par les conventions, ne peu-
vent être réputés tels qu'entre les familles contractantes, et
non envers des tiers qui n'y ont pas été parties.

Ce principe est tiré de cette règle générale du droit

nimadvertendum ne conventio in aliâ re /ae<<! aut CMm aliâ /)<!)--
SMtf~ in (!<fS re aliâve personâ noceat; 1. 3~, <T. de pact.

Voyez ce
que nous avons dit en notre traité des obligations

M. 85 et 8y et suiv.

On peut faire l'application de ce
principe à l'espèce sui-

vante Titius, i" du nom, a épousé Sempronia, laquelle,

par contrat de mariage, a stipulé qu'une certaine somme lui

sera propre, aux siens et à ceux de son côté et
ligne. Elle a

laissé
pour

son héritier son fils Titius, second du nom, le-

quel
a épousé Cornélia, et qui est mort ensuite, laissant

pour
son héritier Titius, troisième du nom, qui est mort

aussi. Dans la succession de ce Titius, troisième du nom,

Cornélia sa mère comme son héritière au mobilier, lui

succédera à la créance qu'il avoit contre son aïeul Titius,
t du nom pour la reprise de la somme stipulée propre par

Sempronia, sans que les parents de la famille de
Sempronia

puissent lui opposer que cette somme ayant été stipulée par

Scmpronia, propre à elle, aux siens et à ceux de son côté et

ligne, la créance pour la reprise de cette somme, est un

propre conventionnel affecté à la famille de Sempronia
car la convention n'étant intervenue qu'entre Titius et

Sempronia, la créance, pour la reprise de cette somme, ne

peut être réputée un
propre conventionnel de la famille de

Sempronia, que vis-à-vis de Titius, avec qui la
stipulation

a été faite, et ceux qui le représenteroient. Elle ne doit

pas, suivant notre
principe, être réputée un

propre con-
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vcntionnel vis-à-vis de Cornéiia, qui n'a pas été partie

cette convention.

L'auteur du traité des contrats de mariage rapporte un

arrêt du 2o janvier i~SS. Dans l'espèce de cet arrêt, le sieur

Dumoulin, par
son contrat de mariage avec Antoinette de

la
Collonge, avoit

stipulé qu'une somme de 9,000 liv. qui

faisoit partie de son mobilier, lui seroit propre, aux siens s

et à ceux de son côté et ligne. Gaspard de Fieubet, par le

prédécès de sa mère, avoit recueilli la succession du sieur

Dumoulin, son aïeul maternel, dans
laquelle

s'étoit trouvé

ce
propre conventionnel de 9,000 liv. Ledit Gaspard de

Fieubet, étant depuis décédé en minorité, ses héritiers aux

propres de la famille de Dumoulin prétendirent avoir droit

de lui succéder à cette somme de 9,000 liv. stipulée propre

par le contrat de
mariage du sieur Dumoulin, que le mineur

de Fieubet avoit rec&eiMie dans la succession dudit sieur

Dumoulin. Ils se fondoientsur ce que la convention de
pro-

pre, portée au contrat de mariage du sieur Dumoulin, avoit

fait de cette somme de 9,000 liv., un propre conventionnel

affecté à la famille Dumoulin. M. de Fieubet, père du mi-

neur défunt, et son héritier au mobilier, leur répondoit
fort bien Cette convention de propre a bien pu faire de cette

somme de 9-000 liv. un
propre conventionnel vis-à-vis

d'Antoinette de la Collonge, avec qui
la convention a été

faite mais elle n'en a pu faire un vis-à-vis de moi, qui n'ai

pas été partie à cette convention. L'arrêt a débouté les pa-

rents de la famille Dumoulin de leur demande, et a
adjugé

cette somme de g,ooo liv. à M. de Fieubet, comme faisant

partie de la succession mobilière du mineur.

558. Suivant le même principe, lorsqu'une femme, par
son contrat de

mariage avec son premier mari, a stipulé

qu'une certaine somme lui seroit propre, aux siens et à ceux

de son coté et ligne menx* ~ttan< a la disposition, la créance

qu'elle a pour la
reprise de cette somme contre les héritiers

de son premier mari, doit tomber, comme un effet mobi-

lier, dans la communauté légale avec son second mari. On

ne
peut pas opposer que la clause ci-dessus rapportée, a

fait de cette créance un propre conventionnel, même de

disposition car les conventions n'ayant d'effet qu'entre ceux

qui y ont été
parties, cette clause, portée au contrat du

premier mariage, n'a pu faire de cette créance MK /))'c/))'f de
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'r:c_~ ~7. z »_m_. 1 1
</f.</M.!t'~Mt que vis-à-vis du premier mari, à l'effet que les

enfants
qui auroient succédé à leur mère à cette créance,

n'eussent pu en disposer envers leur père pour plus que pour
un propre réel mais cette clause ne peut, suivant notre

principe, faire
réputer cette créance pour un propre conven-

tionnel vis-à-vis du second mari, qui n'à
pas été partie dans

cette convention et elle ne
peut, par conséquent, empê-

cher qu'elle ne tombe dans la communauté légale de cette

femme avec son second mari. Lebrun, en décidant le con-

traire en son traité de la communauté, /<f. t, c/i<), 5, C. t,
d. 3, n. ta. a péché contre les premiers principes de la ma-

tière des conventions et des
propres conventionnels.

55g. On a depuis peu agité la question, si
lorsque l'un

des conjoints a, par son contrat de mariage, réalisé son

mobilier au profit des siens et de ceux de son côté et

ligne, la créance, pour la
reprise de ce mobilier, devoit

être réputée propre conventionnel, non-seulement vis-à-

vis la
personne de l'autre conjoint, mais même vis-a-vis

tous ceux de la famille; ou s'il ne devoit être
réputé tel

que vis-à-vis le conjoint, ou ceux qui viendroient de son

chef.

Par
exemple, lorsqu'une femme a

stipulé que son mo-

bilier seroit
propre à elle, aux siens et à ceux de son

côté et ligne; dans la succession de l'enfant qui a suc-

cédé à sa mère à cette créance, il n'est
pas douteux

que
vis-à-vis du conjoint survivant, père de cet enfant, cette
créance sera

réputée être un
propre conventionnel ma-

ternel de sa
succession, duquel il sera exclus

par les

parents maternels de cet enfant. Mais en
supposant quele père fût prédécédé, et que l'enfant eût renoncé à sa

succession; dans la succession de l'enfant, la créance

qu'il a contre la succession de son
père, pour la

reprise
du mobilier réalisé de sa mère, scra-t-elle

pareillement

réputée propre conventionnel maternel vis-à-vis de l'aïeul

paternel de cet enfant, son héritier au
mobilier, et cet

aïeul devra-t-il en
conséquence être exclus de succéder à

cette créance par les parents maternels ?
L'opinion com-

mune sur cette question, étoit
que la créance

pour cette
reprise étoit, dans la succession des

enfants, réputée un

propre conventionnel du côté du conjoint qui avoit fait
la

stipulation, non-seulement vis-à-vis la
personne de l'au-
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tre conjoint, mais vis-à-vis tous ceux de la famille de

l'autre conjoint; et qu'en conséquence, dans l'espèce pro-

posée, les parents maternels devoient succéder à l'enfant,
à la créance pour la

reprise des deniers réalisés par sa mère,

comme à un
propre maternel, à l'exclusion de l'aïeul pa-

ternel.

La
question

a été jugée, contre cette opinion commune,

par arrêt du ty mai t"6a, rendu en forme de règlement.

Dans l'espèce de l'arrêt, M. Bellanger Dessenlis, par
son

contrat de mariage avec Marie-Marguerite Maillard, avoit

stipulé une partie de son mobilier propre à lui, aux siens

et à ceux de son côté et ligne. M. Bellanger Dessenlis

étant mort, avoit laissé pour héritier M. Bellanger de

Beauvoir, son fils, Dans la succession de M. de Beauvoir

se trouvèrent certains effets qu'il avoit eus de la succès"

sion de son père, lesquels étoient à la vérité, par leur

nature, effcts mobiliers, mais qui étoient compris dans

la convention de
propre portée au contrat de mariage de

M. Bellanger père. La succession de ces effets fut disputée
entre les bisa!eux maternels du défunt, qui étoient ses

héritiers au mobilier, et les parents paternels. Ceux-ci

soutenoient que ces effets, quoique mobiliers par leur na-

ture, avoient été faits
propres conventionnels de la famille

Bellanger, par la convention de propre portée au contrat

de mariage de M.
Bellanger, qui devoient être regardés

comme tels, contre tous les
parents de la famille mater-

nelle parce que les conventions de propres à ceux du

côté et ligne de l'un des conjoints, portées par les con-

trats de mariage, devoient être regardées non-seulement

comme des conventions intervenues entre l'homme et la

femme qui contractent mariage, mais comme des con-

ventions intervenues entre les familles de l'homme et de

la femme, qui devoient faire une loi pour lesdites fa-

milles.

On ajoutoit que cette opinion étoit très-favorable, puis-

qu'elle tendoit à conserver les biens dans les familles. Si

on s'en écartoit, les
personnes dont toute la fortune con-

siste dans un mobilier considérable et qui donnent à

leurs enfants, en les mariant, des dots considérables qui
ne consistent qu'en argent ou en effets mobiliers, ne pour-
roient plus avoir de voie assurée pour conserver leur bien
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à leur famille, que celle des substitutions, qui est une

voie dispendieuse gênante et sujette à beaucoup d'em-

barras.

Les héritiers au mobilier du mineur répondoient que les

conventions de propres portées par les contrats de mariage,

ne peuvent pas être considérées comme conventions inter-

venues entre les famillesdesfuturs conjoints. Chaque famille

ne forme pas
un corps, et n'a pas une personne civile capa-

ble de contracter les parents
de chacun des futurs conjoints,

qui assistent et signent au contrat de mariage, n'assistent et

ne signent au contrat que par honneur, et n'y sont pas par-

ties contractantes. La convention portée par
un contrat de

mariage, par laquelle l'un des futurs conjoints stipule qu'une

partie de son mobilier lui sera propre,
aux siens et à ceux de

son côté et ligne, est donc une convention qui n'intervient

qu'entre les futurs conjoints, laquelle par conséquent ne

peut avoir aucun effet qu'entre eux. Elle ne
peut

donc faire,

des effetsmobiliers stipulés propres, un propre conventionnel

de la famille du conjoint qui
a fait la stipulation dans la suc-

cession de ses enfants, que contre l'autre conjoint, à l'effet

de l'exclure, lui ou ceux qui seroient à ses droits, de la suc-

cession de ce propre conventionnel mais elle ne peut faire

regarder ce mobilier comme un
propre conventionnel, contre

d'autres personnes qui viennent de leur chef à la succession

de ce mobilier, la convention par laquelle
on a réalisé ce

mobilier, ne pouvant être opposée à ces personnes, ni avoir

aucun effet contre elles, puisqu'elles n'y ont pas été parties.

Donc, disoient les bisaïeul et bisaïeule maternels de M. de

Beauvoir, la stipulation de propre portée au contrat de ma-

riage de M. Bellanger Dessenlis, n'a pu faire, des effets mo-

biliers en question, un propre conventionnel que contre

Marie-Marguerite Maillard sa femme, avec qui la convention

a été faite, à l'effet de l'exclure de la succession de ce mobi-

lier, si elle eût survécu à son fils, et eût été son héritière

mais cette stipulation n'a pu vis-à-vis de nous, qui venons de

notre chef à la succession de ce mobilier, en faire un propre

conventionnel; une convention à laquelle nous n'avons pas

été parties, ne
pouvant avoir aucun effet contre nous. Mar-

guerite Maillard a bien pu renoncer pour elle à succéder à

ses enfants au mobilier compris dans la convention de propre;

mais elle n'a pu y renoncer pour nous, qui venons à cette
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succession de notre chef, et qui ne tenons point d'elle le droit

que nous avons d'y succéder. Sur ces raisons l'arrêt a dé-

bouté les parents paternels de leur demande, et
adjusé aux

bisaïeul et bisaïeule maternels de M. de Beauvoir, la succes-

sion de tout son mobilier, même de celui
compris en la

stipulation de propre portée au contrat de mariage de

son père.

340. Il nous reste à voir de quelle manière atteignent les

propres conventionnels
qui sont formés

par les additions

qu'on fait à la convention de réalisation. Ils s'éteignent de

plusieurs manières par la consommation de la fiction, par

]e paiement, par la confusion et par le
transport qui en est

fait à un étranger.

De la consommation de la fiction.

34'. Le propre conventionnel s'éteint parla consomma-

tion de la fiction, c'est-à-dire lorsqu'elle a eu tout l'effet

qu'on
s'est proposé par

la convention qui l'a formé.

Par exemple, lorsque l'un des conjoints, /~tM~ la femme..

a stipulé que son mobilier lui scroit propre, aux siens et à

ceux de son côté. et ligne, la fiction qui fait de la o-canoe

pour la reprise de ce mobilier, un
propre conventionnel,

est consommée lorsqu'à la mort du dernier resté des enfants
à qui cette créance appartenoit, les parents maternels de cet

enfant y ont succédé comme à un
propre maternel; car elle

a eu tout l'efïet qu'on s'étoit proposé par la convention, qui
étoit de conserver ce bien, même

aux parents coiïatéraux'de

la femme, à l'exclusion de l'autre conjoint. C'est pourquoi
cette créance pour la

reprise du mobilier ré alisé, a ]a<me)!e

les parents du côté maternel de l'enfant ont succédé, comme

à un propre maternel conventionnel, cessera d'être, dans la

personne de ces parents, un propre conventionnel, et ne

sera plus qu'une simple créance mobilière.

Si cette femme n'a
stipulé propre qu'à elle et aux siens

sans ajouter, et à MM.)- de son côté et ligne, la fin qu'eHc s'est

proposée en ce cas, n'étant que de conserver à tous ses en-

fants le mobilier qu'elle a réalisé, et d'empêcher son mari,

père desdits enfants, de succéder à cette reprise à ceux d'en-

tre eux qui mourroient les premiers, au préjudice de ceux

qui resteroient, il s'ensuit qu'aussitôt que le dernier resté

des enfants y a succédé aux
prédécédés, la fiction ayant eu
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tout son effet, le
propre conventionnel est éteint, et

que
dans la

personne de ce dernier resté des
enfants, cette

créance n'est plus qu'une simple créancemobilière
àlaquelle,

à sa mort, son père succédera comme son héritier au mo-

bilier.

3/ta. Supposons que la femme qui a
stipulé que son mobi-

lier sera propre à elle et aux
siens, ait laissé trois enfants

qui lui ont succédé chacun pour un tiers à la créance de
cette reprise. A la mort du premier décédé desdits entants
les deux qui restoient lui ont succédé, à l'exclusion de leur

père, chacun pour moitié, au tiers
qu'ils avoient dans ladite

reprise. A la mort du second, le père, en convenant que le

dernier resté des enfants doit succéder, à son exclusion, au

tiers
que

le défunt tenoit de son chef de la succession de sa

mère, est-il fondé à prétendre qu'il en doit être autrement

de la portion que le défunt a eue de la succession du premier
décédé des enfants, parce que la fiction doit être

réputée
consommée pour ce tiers, et par conséquent le

propre con-

ventionnel doit être
réputé éteint pour ce tiers? Cette

pré-
tention du

père n'est pas fondée. Il est vrai que la fiction a

eu une partie de son effet à la mort de l'enfant premier dé-

cédé, par rapport au tiers qui lui appartenoit dans le
propre

conventionnel, en y faisant succéder les deux enfants
qui'res-

toient, à l'exclusion du père mais elle n'a pas eu tout sou

effet. Elle n'aura tout son effet, et elle ne sera entièrement

consommée que lorsque le dernier resté des enfants
y aura

succédé; la fin que la femme s'est proposée en réalisant ce

mobilier aux siens, étant de le conserver en entier à ses

enfants, jusqu'à celui qui restera le
dernier, et

d'empêcher

que le conjoint survivant n'y succédât, pour quelque portion

que ce fût, au préjudice des enfants.

Du paiement,

3~3. La créance
pour

la
reprise du montant du mobilier

réalisé à
laquelle la convention de réalisation, et les addi-

tions qu'on y a faites, ont donné la qualité de
propre con-

ventionnel, s'éteint, de même que toutes les créances, par
le paiement Solutione ~t'Mg'M~tfr o6/tg'a<<p.

Le propre conventionnel qui n'est autre chose qu'une qua-
lité de cette créance, est donc éteint par le paiement qui est

o
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fait de cette créance une qualité ne pouvant pas subsister

lorsque son sujet est détruit.

C'est
pourquoi, si, après la mort du conjoint qui a fait la

stipulation de propre, il est intervenu un
partage

des biens

de la communauté entre les enfants et le conjoint survivant,

et que les enfants aient, à ce partage, exercé la reprise dont

ils étoient créanciers en leur qualité d'héritiers du conjoint

prédécédé, et
qu'ils en aient été payés, n'y ayant plus de

créance de reprise, il n'y a plus de propre conventionnel.

C'est pourquoi, si, depuis ce partage, ces enfants meurent

en majorité, le conjoint survivant, en sa qualité de leur

héritier aux meubles et acquêts leur y succédera entière-

ment, sans que les héritiers aux propres
de la famille du

conjoint prédécédé, qui a fait la stipulation portée au contrat

de mariage, puissent prétendre, dans les successions des-

dits enfants, la
reprise du mobilier compris en cette sti-

pulation la créance de cette reprise étant une chose qui
n'existe plus, et qui a été éteinte

par le paiement qui en

a été fait auxdits enfants. C'est le sentiment de tous les au-

teurs et cela a été jugé par deux arrêts, l'un du t6 mai

t6ga, l'autre en t~g, rendu au
profit de M. de Bomelle

qui sont cités par l'auteur du traité des contrats de mariage.

344. Il en scroit autrement, si l'enfant
qui

a été
payé

de la reprise du mobilier, compris dans la stipulation de

propre du conjoint prédécédé, étoit mort en minorité car,

suivant l'article 49 de la coutume de Paris, qui forme sur

ce point un droit commun pour les autres coutumes, ayant

été, lors de la réformation de cette coutume, ajouté et

formé sur la jurisprudence qui étoit établie alors; lors-

qu'une rente propre, appartenante
à un mineur, lui a été

remboursée, si le mineur décède en minorité les deniers

provenus de ce remboursement, ou le remploi qui en a

été fait, représente dans la succession du mineur, cette

rente; et les héritiers aux propres, qui y succéderoient si elle

étoit en nature, succèdent aux deniers qui en sont pro-

venus. Par la même raison lorsque le mineur qui a été

payé de la reprise de propre qui lui étoit due, meurt en

minorité, les deniers
provenus

du paiement qui lui en a

été fait, appartiennent à son héritier aux propres, qui suc-

çéderoit au propre conventionnel, s'il étoit encore en nature

car Pe que la coutume de Paris a ordonné, à l'égard des
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deniers provenus
du remboursement d'une rente propre,

a

été étendu à tous les autres propres, aux conventionnels

comme aux autres </t<Mm <an<ttm</t'nt o~f~<f<f /?c<K/ Ht <a~<

/!< quantùm
!;er<<«~ in ca~M vero.

De la confusion.

3/)5. Lorsque l'enfant, créancier d'une reprise qui est un

propre
conventionnel du côté du conjoint prédécédé,

de-

vient héritier de l'autre conjoint qui en étoit le débiteur,

il se fait confusion et extinction de cette créance de reprise,

et, par conséquente
du

propre conventionnel, tant parce

que les qualités de créancier et de débiteur sont des qualités

qui se détruisent réciproquement, lorsqu'elles
concourent

dans la même personne, que parce que
la créance est

censée payée
et acquittée, l'enfant étant censé avoir trouvé,

dans la succession de son débiteur, de quoi
en être payé

~~<c /!<'re~a~ pro solutione e~.

346. Ce principe souffre exception en deux cas. Le pre-

mier cas d'exception est lorsque c'est par bénéfice d'inven-

taire que
l'enfant créancier du propre conventionnel, est

devenu héritier du conjoint dernier mort, qui
en étoit le

débiteur car l'effet du bénénce d'inventaire- est d'empê-

cher la confusion des droits de t'héritier et de ceux de ta

succession bénéficiaire, et par conséquent d'empêcher l'ex-

tinction des créances de l'héritier contre la succession bëné-

ficiaire, jusqu'à ce qu'il en soit payé sur les biens de ladite

succession, par une liquidation
faite avec les créanciers de

ladite succession, Voyez notre tK<ro~Mc~!t au f<<. tp

coutume ff6h'/<an.S, n. 52.

3~. Le second cas d'exception
est lorsque l'enfant ayant

été en minorité héritier pur et simple
du conjoint dernier

décédé, débiteur du propre conventionnel, est mort en

minorité. En ce cas, les héritiers qui
auroient succédé à

ce propre, s'il se fût trouvé en nature dans la succession

de l'enfant, succèdent à cet enfant, suivant l'article <~

de la coutume de Paris, ci-dessus cité, au remploi
du

prix de ce propre, qu'ils
sont censés trouver dans sa suc-

cession les biens de la succession du conjoint qui en a

été le débiteur, dont l'enfant a été héritier, lui tenant

lieu du remploi
du prix de ce propre, jusqu'à due can-

currence,

)6.
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548. On ajoutoit un troisième cas
d'exception, savoir

lorsqu'on fin de la
stipulation portée au contrat de m/

nage, par laquelte l'un des futurs
conjoints stipuloit

quele
surplus de son mobilier lui seroit

propre/aux siens
et à ceux de son côté et

ligne, il étoit ajouté, et sera
réputé tel dans /M successions des

enfants qui
riage, nonobstant toute

confusion et concours <7~ sur-
venus en leur personne. Mais, depuis que la nouvelle
jurisprudence étaMie par l'arrêt de

règlement de
~63

rapporté suprà, n.
558,aétabirque la créance de

reprisede
propre qu'a l'enfant héritier du

conjoint prëdécédé
contre le conjoint survivant, ne

peut être, dans la suc-
cession de cet enfant, réputé propre conventionnel que
contre la personne du conjoint, survivant avec

qui la con-
vention de propre a été faite, ou ceux qui seroient à ses
droits, et non contre les autres personnes de la famille
de ce con;o,nt qui viendroient de leur chef à la succession
de l'enfant; il ne peut plus avoir lieu, dans le r~sort du

parlement de Paris, aux
questions de savoir si l'enfant créan-

Cter de la reprise, en recueillant la succession du
conjoint

survivant qui en étoit le débiteur, a fait confusion de cette

créance, et si cette confusion a été le
propre conventionnel

de manière que, dans la succession
~l'enfant, lesparents du

côté du conjoint qui a fait la
stipulation, ne puissent plus le

prétendre contre ceux de la famille de l'autre conjoint Car
suivant cette jurisprudence, U suffit que le conjoint débiteur
de cette

reprise soit mort avant
l'enfant, et ne puisse plus

par conséquent venir à sa
succession, pour qu'il ne puisse

plus y avoir de propre conventionnel dans la succession de

t'entant, n'y ayant que lui à qui, suivant cette jurisprudence
la convention de propre puisse étt-e

Opposée. Néanmoins'
comme il y a d'autres

parlements dans le ressort
desquels

cette jurisprudence peut n'être pas suivie, tout ce que nous
avons dit sur la confusion, ne doit pas être regardé comme
inutile.

Du
transport.

34Q. C'est un
principe commun à tous les propres, de

quetque espèce qu'ils soient, aux conventionnels aussi bien
qu'aux réels, que la

qualité de
propre n'est pas une

qualité
intrinsèque, mais une qualité purement extrinsèque et re-
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lativc à la personne qui en est le propriétaire c'est
pourquoi,

lorsque le propriétaire d'une chose qui est en sa personne un

propre, soit réel, soit conventionné!, aliène cette chose, la

qualité de propre qu'avoit cette chose, se perd entièrement,

et s'évanouit par l'aliénation
qu'il en fait.

En
conséquence, lorsque l'enfant à qui appartient une

créance de reprise, qui est en sa personne un propre
conventionnel, a aUéné cette créance par le

transport qu'il
en a fait à quelqu'un, cette créance, par l'aliénation

qui
en est faite, perd sa qualité de propre conventionnel, et

les héritiers de cet enfant, du côté d'où elle procédoit,
ne peuvent rien

prétendre à cet égard dans la succession

de cet enfant, dans laquelle cette créance ne se trouve

plus.

Ce principe souffre exception dans le cas auquel l'enfant

qui
a fait un

transport de sa créance propre conventionnel,

meurt en minorité; car, en ce cas, les héritiers du côté d'où

le propre procédoit, lui succèdent, suivant l'article <)/t de la

coutume de Paris, aux deniers provenus du
prixdutransport

qui en a été fait, ou au
remploi d'iceux.

ARTICLE V.

De la convention de séparation de dettes, et de la clause de franc
et quitte.

35o. Quoique la clause par laquelle, dans un contrat de

mariage, les père et mère, en mariant leur fils, le déclarent

franc et quitte de dettes, soit une convention qui n'appar-

tient pas proprement à la matière de la communauté et

qui est trës-diSTérente de la convention de séparation de

dettes, néanmoins comme
quelques personnes les confon-

dent quelquefois, nous avons cru
qu'il étoit à propos qu'a-

près avoir traité, dans un premier paragraphe, de la conven-

tion de
séparation de dettes, nous traitassions aussi, dans un

second de la clause de franc et
quitte, afin de faire mieux

connoître le rapport qu'ont entre elles ces deux clauses et

leurs différences.

§. 1. De la convention de séparation de dettes.

35t. La convention de séparation
de dettes est une con-

vention
parlaquelle les parties conviennent, par

leur contrat



95o
tRA.tTÉDBLACOMMCN.H'TE,

.7~ '8'Y1o."Jo"JI" h-IIO le"~ .n"YJo"I- w..7.ade mariage, que leur communauté ne sera
point chargée

des dettes que chacune d'elles a contractées avant le ma-

riage.

Cette convention se fait ordinairement en ces termes

chacun futurs conjoints acquittera ~/)at'emeK< ses dettes faites

<f<)(!rat'aH< le mariage, Elle
peut

se faire
par quelques autres

termes que ce soit.

553. C'est une question, si, lorsque les conjoints ont, pat-
leur contrat de mariage, apporté chacun une somme cer-

taine ou quelque corps certain, pour en
composer leur cnm~

jnunauté leurs dettes antérieures au mariage doivent être

par cela seul, censées excluses de la communauté, sans

qu'il soit besoin d'une convention
expresse de séparation de

dettes. C'est l'avis de LaThaumassière, dans ses Questions
sur la coutume de Berri, Je le crois conforme aux

principes.
Si les coutumes

chargent la communauté des dettes mobi-

lières de chacun desfonjoints, antérieures au mariage, c'est

qu'elles y font entrer l'universalité de leurs biens mobiliers,

dont, suivant les
principes de l'ancien droit françois, les

dettes mobilières sont une charge; mais, lorsque les conjoints
ont

composé autrement leur communauté conventionnelle, et

qu'au lieu
d'y apporter l'universalité de leurs biens mobiliers,

ils n'y ont
apporté chacun qu'une somme certaine ou des

corps certains pour la composer, on doit, par une raison con-

traire, décider que cette communauté ne doit pas être char-

gée de leurs dettes antérieures au
mariage; car les dettes ne

sont charges que d'une universalité de biens et non de

choses certaines ou de sommes certaines: a/te;!«t?) MMfMt'.st

~W/n<M~ non <w~uM rerM~ on<M<M< ~c<crMa<<l.
5o, t,

tr. </<tM'tc.

Cela doit sur-tout avoir lien
lorsque les futurs conjoints

ont chacun un apport égal; comme
lorsqu'il est dit

que,

pour composer la communauté, les futurs conjoints y appor~
teront chacun une somme de dix mille livres, cette somme

de dix mille livres que chacun promet apporter, doit être en-

tenfinR d'une somme de dix mille livres effective, de ?)~ et

<o~<.f/e~- /MyM.<; car la communauté conventionneneàla-

quelle chacu~ des conjoints apporte une somme égale, est

de la classe des contrats
coHimutatifs, de la nature desqueist

~1 est que tes contractants s'y proposent l'égalité, et que cha--

~n d'eux ait intention
d'y reçeyM- autant q~u'H donne. Mai~
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cette égalité, que
les futurs conjoints sont présumés s'être

proposée
seroit entièrement renversée, si, pendant que

celui des conjoints qui ne doit rien, y apporteroit
dix mille

livres effectives, celui qui doit beaucoup, en apportant ses

dettes avec la somme de dix mille livres qu'il a promis d'ap-

porter, n'y apporteroit rien, ou presque rien d'effectif.

Nonobstant ces raisons, Lebrun /< 2, c/t. 5, n. 6, est

d'avis contraire, et il entreprend
de réfuter l'opinion

de La

Thaumassière. Les raisonnements qu'il emploie pour cela me

paroissent mauvais, et ne renferment que
des pétitions

de

principe.
Il dit en premier lieu, que l'apport ne règle point les

dettes, ni les dettes ne rcg/c~ point l'apport.
On ne sait pas

trop ce qu'il veut dire mais s'il veut dire que pour régler si

la communauté doit être chargée des dettes des conjoints an-

térieures au mariage, on ne doit pas considérer de quoi l'ap-

port
de chacun des conjoints est composé, si c'est d'une uni-

versalité de biens, qui est une chose qui
renferme la charge

des dettes; ou si c'est d'une somme certaine, ou d'un corps

certain qui
sont des choses qui ne renferment pas cette

charge;
c'est poser pour principe ce qui

fait précisément

l'objet de la question et par conséquent une pétition de

principe.

Il dit, en second lieu, que <OM<M les dettes mo&t'/t'~M, en quel-

que temps qu'elles soient créées, sont à la charge de la communauté,

s'il n'y a convention Mn~a/re. C'est encore une pétition de

principe;
car c'est précisément

ce qui est en question,
si une

communauté dans laquelle les conjoints n'ont apporté cha-

cun qu'une
somme certaine, et non l'universalité de leur

mobilier, est chargée de leurs dettes mobilières antérieures

au mariage, quoiqu'il n'y ait pas de convention expresse qui

les exclue.

Il dit, en troisième lieu, que /'<7/j/M~ égal K'<'m/~c/if pas

gu'il n'yaitordinairement <')~r<' les conjoints une industrie <M<'g«/i'j

et des dettes tnt'f!<Mj qui ne sont /)<< ~nMM rompre fe~a/~e

t/e cet apport. Il veut dire que lorsque deux conjoints promet-

tent chacun apporter une somme égale, /)f<~t~ une somme

de dix mille livres chacun quoique
l'un d'eux charge la com-

munauté plus que l'autre, par ces dettes, il est néanmoins

vrai de dire que quant
à la somme qu'ils ont promis

cha-

cun d'apporter,
ils ont fait un apport égal, puisque c'est

une même somme de part et d'autre de même que lorsque
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apporte réellement plus que l'autre, l'apport est censé gai
lorsqu'ils apportent une somme égaie. Je réponds que l'mé-
galité d'industrie est

mal-à-propos comparée avec
l'inégalité

de dettes.

Lorsque deux conjoints promettent d'apporter chacun à
la communauté une certaine somme, /!MM, de dix mille

livres, il n'est
pas question entre eux de leur industrie.

Chacun
s'oblige d'apporter une somme effective de dix mille

livres; et
celui qui a le moins d'industrie ne satisfait pasmoms

à son
obligation que celui qui en a

davantage, en
appor-

tant, comme lui, une somme effective de dix mille
livres qu'il

a de net, toutes dettes payées. Mais lorsque deux futurs

conjoints, dont l'un doit
beaucoup, et l'autre ne doit rien,

ont
promis chacun

d'apporter une somme dedix mille livres,
celui qui doit

beaucoup, en
apportant une somme de dix

mille livres avec la
charge de ses dettes, qui montent,

à huit mille livres, ue fait
pas un

apport aussi effectif de
la somme de dix mille livres qu'il a promis d'apporter,
que celui qui apporte une somme de dix mille livres sur la-

quelle il ne doit rien car celui qui doit huit mille livres
n'apporte réellement et effectivement que deux mille livres.
Il

n'apporte pas d'une manière effective les huit mille livres;
)1 ne les

apporte à la communauté que pour les en faire
sortir pour payer ses dettes.

Nous avons deux
principales questions sur la convention

de séparation de dettes. La première, est de savoir quelles
sont les dettes comprises dans cette

convention; la seconde
quel est l'effet de cette

convention, tant à l'égard des con-

joints entre eux, que vis-à-vis de leurs créanciers

PREMIEBH QUESTION.

Quelles sont les dettes comprises dans la convention de séparation
de dettes.

553. Les dettes comprises dans la convention de séparation
de dettes, sont les dettes des

conjoints qui sont antérieures
au mariage.

La convention
comprend non-seulement les dettes dont

chacun des
conjoints étoit débiteur euvers des tiers, mais

pareillement celles dont l'un des conjoints étoit débiteur
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envers l'autre. Par exemple,
si Pierre épouse Marie, qui

étoit sa débitrice d'une somme de cinq cents livres; s'il n'y

a ni réalisation de la créance de Pierre, ni séparation
de

dettes, cette dette entrant en communauté, tant en actif que

passif,
il s'en fera confusion et extinction entière. S'il y

a

séparation de dettes, il ne se fera pas de confusion de cette

dette si ce n'est lors de la dissolution de communauté pour

la moitié qu'auront,
dans les biens de la communauté, Marie

ou ses héritiers lesquels continueront d'être débiteurs de

l'autre moitié de la dette envers Pierre ou ses héritiers si

Marie renonce à la communauté, elle continuera d'en être

débitrice pour le total.

Ft'ce !-e~~ si c'étoit Pierre
qui

fut débiteur de cette somme

envers Marie, lorsqu'il l'a épousée,
la séparation

de dettes

n'aura cet eilét, que
lors de la dissolution de communauté

Pierre continuera d'en être débiteur envers Marie et ses hé-

ritiers, pour
la part qu'ils auront dans la communauté. Si

Marie, en vertu d'une clause de son contrat de mariage,

reprenoit son apport, en renonçant à la communauté, Pierre

continucroit d'être débiteur envers elle de cette somme pour

le total.

55~. Les dettes antérieures au mariage qui sont excluses

de la communauté par la convention de séparation
de dettes,

sont celles que chacun des conjoints
a contractées avant le

manage.

De là il suit qu'une
dette que l'un des conjoints a con-

tractée avant le mariage, quoique sous une condition qui

n'a été accomplie que depuis le mariage, est comprise
dans

la séparation
de dettes.

A plus
forte raison, celle qui a été contractée sans condition

avant le mariage, doit-elle y être comprise, quoique le
terme

du paiement
ne soit arrivé que depuis le mariage.

355. Par la même raison les dettes contractées avant le

mariage sont comprises
dans la séparation de dettes, quoi-

qu'elles
n'aient été liquidées que depuis

le mariage.

Eu conséquence, lorsque l'un des conjoints a été con-

damné, durant le mariage, en une certaine somme envers

quelqu'un, pour réparation civile d'un délit commis avant

le mariage cette réparation adjugée par la sentence, quoi-

que rendue durant le mariage, est comprise
dans la conven-

tion de séparation
de dettes car c'est une dette antérieure
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an
mariage; la sentence n'a fait que la

liquider elle a été
contractée par lé délit commis avant le

mariage.
356. Il y a plus de difficulté à

l'égard de l'amende en la-
quelle l'un des conjoints a été condamné, durant le mariage,
pour un délit commis avant le

mariage car ce n'est que
par la seatence de condamnation qu'il devient débiteur de
l'amende d'où il semble suivre que cette dette n'est pas an-

térieure au
mariage, ni par conséquent comprise en la con-

vention de séparation de dettes. Néanmoins Lebrun décide

qu'elle y est comprise. On peut dire, en faveur de son senti-

ment, que la dette de l'amende en laquelle le conjoint a été

condamné, durant le
mariage, pour un dé)it commis avant

Je
mariage, avoit dans ce délit un

germe antérieur au ma-

-nage. Ce germe auroit avorté, si le conjoint fût mort avant

qu'il fut intervenu aucune condamnation contre lui mais
celle qui est intervenue a fait éclore ce germe; et c'est à

raison de ce germe antérieur au mariage, que la dette de
cette amende peut être regardée comme ayant un commen-
cement antérieur au

mariage, et par conséquent comme une
dette antérieure au

mariage, comprise dans la convention
de

séparation de dettes.

55; Lorsqu'un homme a entrepris et commencé avant
!e

mariage un
procès qui a duré

depuis le mariage, et sur

lequel est
intervenu durant le

mariage, un jugement qui l'a
condamné aux dépens, la dette des dépens faits par sa par-
tie depuis le

mariage, qu'il est condamné de lui rembourser,
est-elle

comprise dans la convention de
séparation de dettes?

t'a raison de douter est, que cet homme
n'ayant pu être dé-

biteur du remboursement des dépens faits par sa partie envers

qui il a été
condamné, avant que ces dépens aient été faits,

la dette de ceux
qui n'ont été faits que depuis le mariage, ne

peut être antérieure au
mariage. La raison de décider que

cette dette doit être regardée comme une dette antérieure au

managc, et
comprise en

conséquence dans la convention de

séparation de dettes, est
que quoique la dette ne soit née que

durant le
mariage, elle est née d'une cause antérieure au

manage, qui est la téméraire contestation que cet homme a
formée en

entreprenant le procès ce
qui suflit

pour que cette
dette

soit regardée comme antérieure au
mariage, comprise

dans la,clause de
séparation de dettes.

Il en est de même de la dette des dépens qu'il doit à son



PjUtTIE 1, CHAPtTRE H. =35
rmnaar.

procureur.
La dette même de ceux qui n'ont été faits que

depuis le mariage est une dette antérieure au mariage,

ayant pour
cause le mandat qu'il a donné à son procureur,

de

poursuivre
le procès lorsqu'il l'a entrepris.

(h<~ si depuis
le mariage, pendant

le cours du procès,

il avoit changé de procureur?
La dette des dépens

faits par

ce nouveau procureur, quoique procédant
d'un mandat con-

tracté durant le mariage, ayant pour cause originaire
le pro-

cès entrepris
avant le mariage, peut

êt.re considérée comme

une dette dont la cause est antérieure au mariage, et par

conséquent
comme une dette anténeure au mariage com-

prise
dans la convention de séparation

de dettes; autrement

il seroit au pouvoir
dit mari, en changeant

de procureur,
de

faire supporter
à sa communauté les frais d'un procès

dans

lequel il étoit engagé avant soir mariage.

Observez qu'il n'y
a que

les dépens
faits sur les contesta-

tions formées avant le mariage, qui
soient compris dans la

convention de séparation
de dettes mais si depuis

le mariage,

pendant
le cours du procès,

le mari a formé des demandes

incidentes, ou s'il en a été formé contre lui, les dépens
faits

sur ces demandes incidentes, auxquels
il aura été condamné,

aussi bien que ceux faits par son procureur,
sont à la charge

de la communauté.

Lorsque
c'est la femme qui étoit engagée

dans un procès

avant son mariage
si le mari a repris l'instance, il n'y aura

que
les dépens

faits avant le mariage, qui
seront compris

dans la séparation de dettes la dette des dépens
faits depuis

la reprise d'instance, auxquels le mari a été condamné, aussi

bien que
celle de ceux faits par son procureur qui

a repris

pour lui, sont dettes de la communauté, ayant
été contrac-

tées durant la communauté, par
la reprise

d'instance.

Mais si, sur le refus du mari de reprendre l'instance, la

femme a été autorisée par
le juge à poursuivre

le procès,
la

communauté ne sera pas
tenue des condamnations quipour-

roient intervenir contre elle, suivant les principes
établis

H)/')'t~ port.
a.

558. Si, pour gratifier
un hôpital, j'ai donné ordre, avant

mon mariage
à un entrepreneur,

de construire à mes dé-

pens
un bâtiment dont cet hôpital

avoit besoin quoique
le

bâtiment n'ait été construit que depuis mon mariage le

prix que j'en dois à cet entrepreneur
est compris

dans la
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que j'ai eue avec
l'entrepreneur, avant mon

manage a une cause antérieure au
mariage.

Mais si, depuis mon
mariage, il avoit fait, de mon ordre,

des
augmentations, le

prix de ces augmentations seroit une
dette de la

communauté, l'ordre, pour les faire, ayant été
donné pendant la communauté.

S59. Si, dès avant mon
mariage, j'étois chargé d'une tutelle,ou de

quelque autre administration publique ou
particuhëre.

que j'ai continuée
depuis mon

mariage, le
reliquat de mon

compte ne sera censé
compris dans la séparation de dettes,

que pour raison des articles dont j'étois débiteur avant mon
mariage, mais ce que je dois pour raison de ce que j'ai reçu
depuis mon

mariage, ou
par les fautes

que j'ai commises
dans ma gestion depuis mon

mariage, est une dette de
communauté.

Quoique les dettes mobilières de chacun des con-
joints, antérieures au

mariage, soient, par la convention de
séparation de dettes, excluses de la

communauté, les inté-
rêts de ces dettes, de même

que les
arrérages des rentes, soit

foncières, soit
constituées, soit

perpétuelles, soit viagèresdues par chacun des
conjoints, quoique constituées avant le

mar.age, sont, pour tout le
temps que lesdits intérêts et ar.-é-

Zrch'r couru depuis le
mariage et durant la

communauté,des
charges de la

communauté, comme étant lesdits intérêts
et

arrérages les
charges naturelles des revenus des biens de

chacun des
conjoints, lesquels tombent dans la

communauté,et que lesdits intérêts et
arrérages diminuent de plein droit-car on n'a de revenu effectif que ce qui reste, déduction faite

des intérêts et
arrérages qu'on doit.

A
l'égard des intérêts et

arrérages courus avant le
mariage

jusqu'au jour du
mariage, ils sont

compris dans la conven-
tion de

séparation de
dettes, et la communauté n'en est pas

chargée, non
plus que de ceux qui courent depuis la disso-

lution de la communauté on
compte pour cela lesdits inté-

rêts et
arrérages de jour à jour.

Ceux courus depuis le
mariage et pendant que la commu-

nauté a
duré, sont tellement une

cha.ge de la
communauté,

que Lebrun, “
5,~

qu'ils n'en
pouvoient pas être

exclus, même par une con-
vention

expresse portée au contrat de
mariage. Mais je crois
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qu'il
va trop loin quoique

cette convention soit insolite~ je

ne vois rien qui l'empêche
d'être valable.

Quoique les intérêts et arrérages courus durant le ma-

riage, soient censés n'avoir pas
été compris

dans la conven-

tion de séparation
de dettes, parce qu'ils

sont une charge

des revenus, néanmoins la communauté en est entièrement

chargée, quand
même ils cxcëderoient les revenus. Il suffit

pour cela que les parties, qui,
en se mariant, n'en ont pas

fait

une balance avec les revenus, soient censées n'avoir pas eu

intention de les
comprendre

dans leur convention de sépara-

tion de dettes.

QUESTION Il.

Quel est t'efTet de la convention de séparation de dettes, tant à l'égard

des conjoints entre eux, que vis-à-vis de leurs créanciers.

361. L'effet qu'a
la convention de séparation

de dettes, à

l'égard des conjoints entre eux, est que si les dettes excluses

de la communauté, par cette convention, ont été acquittées

des deniers de la communauté, le conjoint qui
en étoit débi-

teur, ou ses héritiers, en doivent récompense à la commu-

nauté lors de sa dissolution. Nous traiterons de cette récom-

pense [H/t'tt~ part.

362. A l'égard des créanciers, la convention de séparation

de dettes ne peut empêcher les créanciers de la femme de

demander au mari, durant la communauté, le paiement des

dettes de la femme, quoiqu'excluses
de la communauté à

moins qu'il
ne soit en état de leur représenter

un inventaire

des biens mobiliers de sa femme qui
lui sont parvenus,

et de

leur en compter.

C'est la disposition
de l'article 222 de la coutume de

Paris qui est conçu en ces termes « Et combien qu'il

»soit convenu entre deux conjoints qu'ils paieront séparé-

»ment leurs dettes faites auparavant
le mariage, ce néan-

D moins ils en seront tenus, s'il n'y a inventaire préalable-

x ment fait; auquel cas ils demeurent quittes, représentant

s l'inventaire ou l'estimation d'icelui. x

Cette disposition
a été copiée

dans les mêmes termes dans

notre coutume d'Orléans, en l'article a ta elle doit avoir lieu

dans les coutumes qui ne s'en sont pas expliquées, ayant été

insérée dans la coutume de Paris lors de sa réformation,

et formée sur la jurisprudence qui
s'nbservoit alors.
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~f!'X T ~–'565. La coutume exige deux choses du mari, pour qu'il
puisse se dispenser du paiement des dettes de sa femme, an-
térieures à son

mariage, quoiqu'excluses de la communauté

par une convention de
séparation de dettes. t<- EUe exige

qu'il ait fait un inventaire des biens mobiliers de sa femme

qu'elle lui a apportés en
mariage.

Le futur conjoint doit faire cet inventaire avec sa future
femme, avant le mariage. C'est ce qui résulte de ces termes,
~'</ n'y a inventaire FMAJbABLEMËNT /a<<.

Il doit être fait par-devant notaires; ou s'il a été fait sous
les signatures privées des

parties, il faut
qu'il ait été reconnu

par acte devant notaires, avant la célébration du
mariage,

pour en rendre la date certaine.

Lorsque le contrat contient par détail les biens mobil:er9
que la femme

apporte en
mariage, il tient lieu de cet inven-

taire.

Le
compte rendu à la femme, quoique depuis le

mariage,
peut tenir lieu de cet inventaire, lorsque celui qui lui rend

compte a administré ses biens
jusqu'au temps de son ma-

riage.

Le mari doit
comprendre, dans cet

inventaire, tous les ef-
fets mobiliers

que la femme a apportés en
mariage, sans

aucune exception, tant ceux qu'elle a mis en
communauté,

que ceux qu'elle a réalisés par une stipulation de
propres.

Il y a
quelque chose de particulier pour le cas

auquel une

veuve, débitrice d'un
compte de tutelle envers ses enfants

d'un premier mariage, contracte un second mariage, avec
une convention de séparation de dettes. Par arrêt de

règle-
ment du mars ,~i, la cour a ordonné, qu'en ce cas.
soit qu'il y ait communauté stipulée (avec la clause de sépa-
~tion de

dettes), soit
qu'il y ait exclusion de

communauté
Imventaire ne sera

réputé valable, s'il nçst fait, avant la
célébration du

mariage, devant notaires, et en présence d'uu
tuteur nommé pour cet effet

par le tuge, sur un avis de pa-
rents, aux enfants à qui le compte est dû. Faute de l'obser-
vation de ces formalités, le second mari est tenu, solidaire-
ment avec sa femme, du compte de tutelle envers les

enfants,
nonobstant la clause de séparation de dettes, ou même
d'exclusion de communauté, sauf son recours contre sa
femme.

56/i. La seconde
chose que la coutume exige, est

que,
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sur la demande des créanciers de la femme, le mari leur

représente
l'inventaire, ou l'estimation d'icelui. Elle dit Il

demeure f?M<<~j représentant l'inventaire, ou l'estimationd'icelui.

C'est-à-dire, qu'il
doit abandonner auxdits créanciers les

effets compris
dans l'inventaire qu'il doit leur représenter,

qui
se trouvent en nature, pour, par

lesdits créanciers, se

veoger sur lesdits effets pour
le paiement

de leurs créances

et, à l'égard
des effets compris

audit inventaire, qui ne se

trouvent plus
en nature, il doit leur compter du prix qu'il

en a reçu ou dû recevoir, et de l'emploi qu'il en a fait pour

le paiement
des dettes de sa femme; et, s'il lui reste quelque

chose du prix
desdits meubles entre les mains, il doit le leur

remettre.

Il n'importe que lesdits effets aient été réalisés
par une

stipulation
de propres

le mari ne doit pas moins les repré-

senter aux créanciers, s'ils se trouvent en nature ou comp-

ter du prix,
s'ils ne se trouvent pas. La réalisation qui en a

été faite, n'a aucun effet vis-à-vis des créanciers, et elle

n'empêche pas qu'ils ne puissent
être saisis et exécutés comme

toute autre espèce
de meuble.

Il n'importe
aussi qu'ils

aient été apportés sous le nom de

dot, et qu'il
ne reste aucuns autres biens de la femme pour

soutenir les charges du mariage, car la coutume ne fait au-

cune distinction.

Le mari doit aussi compter
aux créanciers des biens mo-

biliers qui seroient échus à sa femme depuis le mariage,

de même que de ceux compris
en l'inventaire.

A l'égard des fruits des biens de la femme que le mari a

perçus
durant le mariage, jusqu'à la demande des créanciers,

il n'est pas obligé de leur en compter,
étant censé les avoir

consommés de bonne foi, ad M~ut<~<! onera Ma<?'in~«.

Il reste à observer que c'est seulement, pendant la durée

de la communauté, que le mari peut
être poursuivi pour les

dettes de sa femme, quoiqu'excluses
de la communauté par

une convention de séparation
de dettes faute de rapporter

un inventaire après
la dissolution de communauté, les

créanciers de la femme ne peuvent plus
demander au mari

le paiement
de leurs créances ils n'ont contre lui que la voie

de la saisie et arrêt, de ce qu'il pourroit devoir à la femme,

leur débitrice.
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565. La clause de franc et quitte, est une convention
par

laquelle tes parents de l'un des futurs Conjoints se font Lt
envers l'autre, qu'il n'a pas de dettes.

C'est ordinairement les parents de l'homme qui se font fort
qu'il est franc et quitte de dettes.

Ils
s'obligent, par cette convention envers la femme, in id

quanti interest, que l'homme se trouve tel qu'ils l'ont as-
suré, c'est-à-dire, exempt de dettes; et, en

conséquence. 1
dans les cas ou il ne se séroit pas trouvé tel, à indemniser la
femme du préjudice que lui auroient causé les dettes de son
mari, antérieures au

mariage.
366. Lesdites dettes

peuvent causer deux
espèces de pré-

judice à la femme. Le premier, et le principal, est, par rapport
à sa dot, son douaire et ses autres conventions matrimo-
niales en cas d'insolvabilité de son

mari, sur les biens du-

quel elle ne seroit pas, pour ses créances, utilement cotio-
quée pour une aussi

grande somme
que celle

pour laquelleelle 1 eut été, sans lesdites dettes.

La seconde
espèce de

préjudice que lesdites dettes peuvent t
causer à la

femme, est celui
qui résulte de ce que sa part en

la communauté auroit été meilleure, si elle n'eût pas été
diminuée

par lesdites dettes.

C'est une question entre les auteurs, si lorsque des parents,
en manant leur fils, l'ont déclaré franc et

quitte de dettes,
ils doivent être censés s'être

obligés envers la femme de l'in-

demniser de ces deux
espèces de

préjudices, ou seulement
de celui de la première espèce.

Renusson traité de la
ccmmMMM~ part. t, c/i< n n. 36,

croit que cette clause renferme
l'obligation d'indemniser la

femme de ces deux espèces de préjudices.
Au contraire

Lebrun, en son traité de /~MM~~ liv. a,
chap. 5~cf. 3, n. 4, pense que cette convention ne
s'étend pas à

l'espèce de
préjudice que la femme pourroit

souffrir
par rapport à la

communauté, et que les parties,
dans cette

convention, sont censées n'avoir d'autre objet que
d'indemniser la femme du préjudice que les dettes anté-
rieures au

mariage pourroient apporter à
l'acquittement de

ses créances.

L'opinion de Lebrun paroît être celle
qui est suivie dans
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l'usage; et les père et mère qui, en mariant leur fils, le

déclarent franc et quitte de dettes, ne contractent d'au-

tre obligation que
cette d'indemniser la femme de la

somme pour laquelle les dettes du mari antérieures au

mariage, empecheroicnt qu'elle ne pût être utilement col-

loquéc sur tes biens de sondit mari
pour le paiement de

ses créances.

56; C'est ce qui
s'éclaircira par les exemple suivants.

PREMtER EXEMPLE. Jesuppose qu'après la dissolution de com-

munauté, les biens du mari ont été discutés. Le prix des

meubles, qui étoient en petite quantité, n'a servi qu'à

payer les dettes privilégiées, comme celle du maître

d'hôtel, etc. Le prix des immeubles, déduction faite des

frais, monte à ao,ooo livres. Il s'est trouvé pour 25,ooo 1.

de créances hypothécaires antérieures au mariage; au
moyen

de quoi, la femme créancière de 40,000 livres, n'a pu rien

toucher de la somme de 20,000 livres qu'elle eût touchée,

s'il n'y avoit pas eu de dettes antérieures au mariage. Elles

lui causent donc un préjudice de 20,000 livres. Les parents

qui ont déclaré son mari franc et quitte doivent donc

pour indemniser la femme lui payer la somme de 20~000 t.

à laquelle monte le préjudice que les dettes antérieures lui

causent. 1.

SECOND EXEMPLE. Je suppose à présent, que les biens dit

mari qu'on a déclaré franc et quitte, ne consistent
qu'en

mobilier et
que le mari est domicilié sou une coutume

où les meubles ne sont pas susceptibles d'hypothèque et où

en conséquence le prix s'en distribue au sous la livre entre

tous les créanciers. Je suppose que le mobilier, déduction

faite des frais et dettes privilégiées, n'a
produit que )o.ooo

livres; sur quoi il y a pour 100,000 livres de dettes à

payer; savoir 40,000 livres pour les créances de la femme;

40,000 livres pour dettes postérieures au
mariage et, pour

dettes antérieures au mariage, 20,000 livres. Les créancier*!

antérieurs au mariage ont été colloqués pour 2o,ooo livres.

Sans ces créances, il y auroit eu 2,ooo livres à distribuer

entre la femme, qui en auroit eu t,ooo livres et tes créan-

ciers postérieurs au
mariage, qui auroient eu les antres j,noo

livres. Les créanciers antérieurs au mariage font donc en

ce cas un préjudice de t,ooo livres à la femme, et les
na-

r'euts qui l'ont déclaré franc et quitte, doivent en consé-
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quence payer à la femme une somme de t,ooo livres
pour

l'en indemniser.

Observez que dans la distribution du mobilier de l'homme

qu'on a déclaré franc et
quitte de dettes, on ne doit

pas or-

dinairement, parmi les dettes de l'homme antérieures au

mariage, dont la femme doit être garantie, comprendre
ses dettes

chirographaires, leur date ne pouvant faire contre

des tiers une foi sumsantc du temps auquel elles ont été

contractées. T.ro<<e des obligations, n.
~g.

368. Lorsque la
femme, après la dissolution de la com-

munauté, a trouvé, dans les biens de son mari, de quoi être

payée entièrement de ses créances, l'obligation des parents
du mari

qui l'ont déclaré franc et
quitte de

dettes, demeure

par-là acquittée.

Il ne sumt
pas pour cela

que sa dot lui ait été entière-

ment restituée il faut qu'elle ait été entièrement payée de
toutes ses conventions, et généralement de toutes les créances

qu'elle a contre son mari.

36a. Lebrun ~-e 3~ c/M/). a~ ~cf. d. 6, n. tp~ en

excepte la créance que la femme a contre son mari pour
s'~H indemnité des obligations qu'elle a contractées pour lui
durant le

mariage. J'aurois de la peine à admettre cette ex-

ception. Les
parents, déciarant leur (ils franc et quitte s'o-

bligent envers la femme nt icl ~(M~< ejus ;;t~M<, que son mari

ait été tel qu'on le lui a déclaré. Or, l'intérêt qu'a la femme

que son mari ait été tel, ne s'étend pas moins à son in-

demnité qu'a ses autres créances ayant intérêt que les

dettes antérieures de son mari ne
l'empêchent pas de trou-

ver, dans les biens de son mari, de
quoi se payer de ses

créances
d'indemnité, aussi bien que des autres.

On oppose que la femme n'est pas recevable à se plaindre
de n'avoir

pu être
payée sur les biens de son mari, de sa

créance pour indemnité; que c'est par sa faute qu'elle souf-

fre cette perte qu'ayant été en son pouvoir de ne se pas

obliger pour son mari, elle doit
s'imputer de l'avoir fait. La

femme répond à ce!a qu'elle ne s'est ob]igéc pour son mari,

que parce qu'elle comptoit pouvoir en être indemnisée sur
le bien de son mari, qu'elle croyoit franc et quitte de dettes
antérieures au

mariage, comme on le lui avoit assuré;

que ce sont ceux qui le lui ont assuré, qui l'ont induite
en erreur, et

qui doivent être par conséquent obligés de
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l'indemniser du préjudice que les dettes antérieures de sou

mari lui ont causé, en empêchant qu'elle
n'ait

pas été payée

sur les biens de son mari, sur
lesquels elle comptait, et sur

lesquels elle eût effectivement trouve de quoi être payée

sans lesdites dettes.

Les autres moyens que Lebrun emploie pour fonder son

opinion, ne sont pas meilleurs. La raison est, dit-il, que par
cette clause l'ascendant ne garantit les CMM~on.! /a~?nM<'t/g

son /t~ que contre les dettes antérieures au nMrta~j non contre

les ~c~<e;'tet<?'6'

La réponse est, qu'on convient que les parents qui ont

déclaré leur fils franc de dettes, ne garantissent, par cette

clause, la femme que des dettes de son mari antérieures

au mariage, et qu'en conséquence, s'il ne s'en trouve au-

cune, ils ont rempli leur obligation et ils ne sont
point

tenus en ce cas de la perte que la femme a soufferte en

s'obligeant, pour son mari, pour des dettes
postérieures à

son mariage mais, en garantissant la femme des dettes de

son mari antérieures au mariage, ils s'obligent de l'indem-

niser de tout le
préjudice que lesdites dettes antérieures au

mariage lui ont causé en empêchant qu'elle ne pût être

payée sur les biens de son mari, de son indemnité pour les

obligations qu'elle a contractées pour son mari depuis le

mariage.

Le second moyen de Lebrun est de dire, qu'il seroit au

pouvoir des ec?!/ont~ de )-«<7)<~ <'<7.!ee?!~<m<. Cela est faux car,

quoique le mari puisse depuis son mariage, contracter des

dettes immenses et que la femme puisse s'obliger pour

lui pour des dettes immenses, les parents du mari
qui

l'ont déclaré franc et quitte, ne seront pas néanmoins, par
cette clause, obligés in tnmtf~Htn~ ne pouvant l'être

que

jusqu'à concurrence du montant des dettes antérieures au

mariage, et de la somme
pour laquelle les créanciers anté-

rieurs au mariage auront été utilement
colloqués sur les biens

du mari.

5~o. Il résulte de tout ce que nous venons de dire de la

clause par laquelle les parents de l'homme le déclarent franc

et quitte de dettes, que cette convention est entièrement

différente de la convention de séparation de dettes.

1° La convention de séparation de dettes est une con-

vention qui intervient entre les deux futurs conjoints au
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contraire, la elatxe de franc et quitte est une convention qui
n'intervient pas. entre les futurs conjoints, mais

qui n'in-

tervient qu'entre la femme et les parents de l'homme qui
le déclarent franc et quitte. Il

n'y a, par cette convention,

que lesdits parents qui contractent une obligation envers la

femme l'homme qui est marié franc et quitte n'en con-

tracte aucune, et n'est pas censé partie à la convention.

5~t. s" La convention de séparation de dettes concerne

la communauté de biens
qui doit être entre les futurs con-

joints elle a pour objet d'en exclure la charge de leurs

dettes antérieures au
mariage; chacun d'eux s'oblige récipro-

quement d'indemniser la communauté de ce qui en seroit

tiré pour payer les dettes antérieures au
mariage.

Au contraire, la clause par laquelle les
parents du futur

conjoint le déciarent franc et quitte, ne concerne pas la

communauté de biens qui doit être entre les futurs con-

joints elle
peut intervenir dans un contrat de

mariage par

lequel il yauroit exclusion de communauté; et, lorsqu'il y a

communauté, cette clause n'a pas pour objet d'exclure de

la communauté la charge des dettes du futur conjoint anté-

rieures au
mariage son

unique objet est que lesdites dettes

n'empêchent pas la femme de pouvoir être
payée sur les

biens de son mari, comme nous l'avons
expliqué.

S~a.
La clause par laquelle les

parents déclarent leur

fils franc et quitte, est aussi très-différente de celle par la-

quelle les parents promettroient de payer ses dettes anté-

rieures au mariage, et de l'en acquitter; car, par la clause dans

laquelle les parents déclarent leur fils franc et quitte, ils ne

s'obligent pas de payer ses dettes, mais seulement d'indem-

niser la femme de ce qu'elle a
manqué de toucher

pour le

paiement de ces créances sur les biens de son mari, par

rapport aux créanciers antérieurs de son mari, qui ont été

colloqués avant elle. Si le mari n'avoit laissé aucuns biens

sur lesquels la femme eût pu être payée, quand même il

n'y auroit pas eu de créances antérieures aux siennes les

parents du mari qui l'ont déclaré franc et quitte de dettes

ne seront tenus de rien envers la femme.

En cela, cette clause est très-ditférentede celle par laquelle
les parents du mari se seroient rendus cautions envers la

femme, de la restitution de la dot et de ses conventions matri-

moniales car, par ce
cautionnement, les parents s'o bligent
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envers la femme, de ta payer
entièrement de ee dont elle n'aura

pu être payée sur les biens de son mari au lieu que, par la

clause de franc et quitte.
ils ne s'obligent de la payer que

jusqu'à concurrence de la somme pour laquelle les créan-

ciers du mari, antérieurs au mariage, auront été utilement

colloqués sur les biens du mari.

373. Lorsque
ce sont les parents

de la fille qui déclarent,

en la mariant, qu'elle
est franche et quitte

de dettes ( ce qui

arrive très-rarement ) si, par le
contrat de mariage,

la fille

avoit fait donation à son mari, en cas de survie, d'une cer-

taine somme à prendre
sur ses biens, la clause pourroit

s'entendre de la même manière en ce sens, que
les parents

de la fille s'obligeroient, par cette clause, d'indemniser le

mari de ce dont les créanciers de sa femme, antérieurs au

mariage qui auroient été utilement colloqués sur les biens

de sa femme, auroient empêché qu'il
n'eût pu être payé,

sur lesdits biens de la somme comprise
en la donation qui

lui a été faite par sa femme.

Mais lorsque la femme qu'on
a déclarée être franche et

quitte de dettes, n'a fait aucune donation à son mari, le

mari ne pouvant, en ce cas, avoir aucune créance à exercer

contre sa femme, il ne peut avoir en ce cas d'autre intérêt

que sa femme soit franche et quitte
de dettes, que celui

qu'il
a que

les dettes de sa femme, antérieures au mariage,

ne diminuent pas
sa communauté par les sommes qu'il

en

faudroit tirer pour
les acquitter,

tant en principaux qu'in-

térêts. Les parents de la fille s'obligent donc, par
cette con-

vention envers son mari, à payer à la décharge de sa com-

munauté, toutes les dettes de sa femme antérieures au ma-

riage. Si elles en étoient déjà excluses pour le fonds, par une

clause de séparation
de dettes, ils seroient censés s'être obli-

gés d'acquitter la communauté des intérêts desdites dettes

courus depuis
le mariage,

et pareillement
des arrérages des

rentes constituées dues par
la femme avant son mariage,

courus depuis. C'est ce qu'enseigne Lebrun, en son Traité de

la communauté, <t!\ a, ch. 3, sect. 5j M. 5o.

5~4. La garantie
des dettes de la femme qu'on

a déclarée

franche et
quitte, comprend celles dont elle étoit débitrice

envers ses parents, qui
l'ont déclarée franche et quitte,

aussi

bien que
celles dont elle étoit débitrice envers d'autres per-

Muneti. Lebrun, au li&u cité, fait de longs raisonnements
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pour prouver cette
proposition qui est évidente par elle-

inême, et il cite en pure perte des textes de droit qui n'ont
aucune application à la

question.
Cet auteur décide, en

conséquence, qu'une mère qui, en
mariant sa fille, la déclare franche et

quitte de
dettes est

censée faire remise du douaire qui lui est dû par sa fille. Je
pense que lorsque ce douaire consiste dans une

rcnteannuelle
la clause ne s'étend qu'à la charge des

arrérages du douaire

qui courent
jusqu'au temps de la dissolution de la commu-

nauté, et
qu'elle ne s'étend

pas à ceux
qui courront

depuis la
dissolution de la communauté arrivée, soit

par la mort du
mari, soit par une

séparation. La raison est, que cette
clause est une convention intervenue entre les

parentsde la
femme, qui l'ont déclarée franche et

quitte, et le
mari. Ce n'est

qu'envers le mari que l'obligation qui ré-
sulte de cette clause est

contractée; et elle ne peut par
conséquent détendre qu'aux arrérages, à la

décharge des-
quels le mari a intérêt. Or, le mari a bien intérêt à la

décharge des
arrérages du douaire

qui courront jusqu'à la
dissolution de la

communauté, parce que la communauté
en seroit

chargée; mais il n'a aucun intérêt à la
déchargede ceux

qui ne courent que depuis la dissolution de la
communauté.

575, La clause
par laquelle les parents de la femme la

déclarent franche et quitte des dettes antérieure au
mariage,diffère de la convention de

séparation de dettes.
t° Celle-ci est une convention

qui intervient entre les fu-
turs conjoints celle par laquelle les

parents déclarent la
fille franche et

quitte, internent entre lesdits parents de la
fille, et l'homme

qui la doit
épouser.

La convention de séparation de dettes ne comprend queles sommes
principales dues par chacun des conjoints avant

le
mariage elle

n'empêche pas que la communauté ne soit

chargée de tous les intérêts desdites sommes, qui courront
pendant le

temps de sa durée, aussi bien
que des

arrérages.des rentes dues
par chacun des conjoints, qui courront

pen-
dant ledit

temps. Mais la clause qu'on a ajoutée, par laquelle
les parents de la femme l'ont déclarée franche et

quitte de
dettes, les

oblige à
acquitter la communauté même des in~

térêts des sommes dues
par la femme avant le

mariage, cou.
eus pendant le

temps de sa durée, et des
arrérages des ren.
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tes dues par
la femme, courus pendant

ledit temps, comme

nous l'avuns vu.

5~6. La clause par laquelle
les parents

de la femme la dé-

clarent franche et quitte de dettes, étant une convention qui

intervient entre lesdits parents
et l'homme qui

doit l'épou-

ser, et à laquelle
convention la femme n'est pas partie,

c'est

une conséquence que si l'homme n'a pas pu se faire indem-

niser par
les parents de

la femme, qui
se sont trouvés insol-

vables, des sommes qui ont été tirées de la communauté,

pour payer
les dettes de la femme antérieures au mariage

l'homme ou ses héritiers n'auront aucun recours pour en

être indemnisés contre la femme qui
ne scroit pas

héritière

de ses parents qui
l'ont déclarée franche et quitte;

à moins

qu'outre
cette clause, il n'y eût une convention de séparation

de dettes; auquel cas l'homme auroit bien, en vertu de la

convention de séparation
de dettes, un recours contre sa

femme pour les sommes principales par
elles dues avant son

mariage, et acquittées des deniers de la communauté; mais

il n'en auroit aucun pour les intérêts desdites sommes, et

pour les arrérages des rentes il n'a recours que contre les

parents
de sa femme qui l'ont déclarée franche et quitte

et

contre leur succession.

Sy; La clause par laquelle
les parents

de la femme la

déclarent franche et quitte
de dettes, est difFérente de celle

par laquelle ils s'obligcroient
formellement d'acquitter

ses

dettes antérieures au mariage.
Ils s'obligent, en ce second

cas tant envers leur fille qu'envers
l'homme qui

doit l'épou-

ser. C'est une donation qu'ils
font à leur fille, de la somme à

laquelle montent ses dettes, qui
fait partie

de la dot qu'ils

lui donnent. C'est pourquoi,
en cc second cas, bien loin que

les parents puissent avoir recours contre leur ~I!e, après
la

dissolution de la communauté pour
ses dettes qu'ils

ont ac-

quittées,
c'est au contraire leur fille qui

a action contre eux,

pour qu'ils
soient tenus de les acquitter,

si cela n'a pas
en-

core été fait.

Au contraire, lorsque les parents
de la femme l'ont sim-

plement
déclarée franche et quitte

de deites, cette clause

étant une convention qui
n'intervient qu'entre

les parents

de la femme et l'homme qu'elle
doit épouser,

et en iaquene

la femme n'est pas partie,
les parents de la femme ne con-

tractent en ce cas d'obligation qu'envers
l'homme, et

"s
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garant~ent que lui des dettes de sa femme antérieures au
mariage. Les parents de la

femme,
-séqu~

eugagement qu'Us ont contracté avec leur
gendre ont nav~les dettes de la femme antérieures au

mariage, ont, aprèsla dissolution de la
communauté, l'action

~contre leur
fille, pour répéter d'elle

les sommes qu'ils
ont payées pour acquitter ses

pourvu "c'~quel'action ne
puisse réfléchir contre leur

gendre ou ses hé-7'itiers.

C'est pourquoi lorsque par le contrat de
~e, outre la

clause par laquelle les parents de la femme l'ont déchrée
e'~1?" dettes, il y a entre les futurs conjointsune convennou de séparation de dettes, les

parents de lafemme qui, en exécution de leur
engagement en~

Sendte, ont
payé des sommes

principales dues par leur filleavant son
mariage en ont la

répétition
contre leur fille

après la dissolution de la
communauté, actione

negotinrum
l'action ne

pouvant pas en ce cas réHéehit contre
l'homme ni contre .es héritiers, la communauté n'étant pas
tenue desdites dettes de '–––' moyen de la sépara-tion de dettes.

Mais si, par le contrat de
mariage, il n'y avoit

pas de sé-
paration de

dettes, les dettes de la femme, antérieures au
mariage, étant, en ce cas, tombées dans la

communauté,
les parents de la

femme, qui, en exécution de leur
engage-envers leur

gendre, les ont
acquittées, ne peuvent les

~péter contre leur
fille, qui a renoncé à la

communauté,
parce que l'action réfléchiroit, en ce cas, contre le mari ouses

héritiers, qu'ils en ont garantis; la femme au
moyen

de sa renonciation, ayant action contre son mari ou ses lié-
ritiers, pour être

acquittée de toutes les dettes de commu-
nauté, et par conséquent des

siennes, qui, faute de
sépara-t~n de dettes, sont devenues dettes de communauté.

Si la femme avoit
accepté la

communauté, ses parents
pourroient répéter d'elle la moitié des sommes par eux payées
pour le

paiement de ses
dettes, leur action pour cette moi-

tié, ne
pouvant en ce cas réfléchir contre le mari ou ses hé-

ritiers, puisque sa
femme, en quaiité de

commune est
dé6itrico pour moitié, sans

recours, des dettes de la com-
illunatité.

S~S. La clause
par laquelle les

parents de la femme la
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déclarent franche et quitte de dettes, peut avoir lieu, quoi-

que le contrat de mariage porte
exclusion de communauté

car le mari ayant droit de percevoir tous les revenus des biens

qui lui sont apportés en dot
par

sa femme, pendant tout le

temps
du mariage, pour en supporter tes charges, il a inté-

rêt qu'il ne se trouve aucune dette de la femme, antérieure

au mariage qui
diminue lesdits revenus. C'est pourquoi les

parents qui ont déclaré la femme franche et quitte de dettes

s'obligent, en ce cas d'acquitter le mari de toutes tes pour-

suites que les créanciers de sa femme, antérieurs audit ma-

riage, pourroient faire sur les biens de sa femme, qui lui

ont été apportés en dot.

ARTICLE V I.

De la clause de reprise de l'apport de la femme, en cas de renonciation.

3yg. C'est une convention très-usitée dans les contrats de

mariage, que
celle par laquelle la femme stipule qu'elle

pourra, lors de la dissolution de communauté, en y renon-

çant, reprendre franchement et quittemennt
ce qu'elle y a

mis.

Cette convention par laquelle la femme doit avoir part aux

gains, si la communauté prospère, sans rien supporter des

pertes dans le cas contraire, étant une convention que la fa-

veur des contrats de mariage y a fait admettre, quelque
con-

traire qu'elle soit aux
règles ordinaires des sociétés, elle est

de droit très-étroit.

Nous verrons sur cette convention, 1°
quand

il y a ouver-

ture au droit qui en résulte 2° au profit de quelles per-

sonnes 5" par quelles personnes peut être exercée l'action

qui en naît, lorsque le droit a été ouvert au profit de la

femme ou des autres personnes comprises dans la conven-

tion ~° quelles choses sont l'objet de cette convention.

§. I. Quand y a-t-il ouverture au droit qui résulte de la convention

pour la reprise de l'apport de la femme.

58o. C'est la dissolution de communauté qui
donne ouver-

ture au droit qui résulte de cette convention. Aussitôt que la

dissolution de communauté est arrivée du vivant de la femme,

/)M<«j par la mort du mari, le droit qui résulte de cette con-

vention est acquis
à la femme, dès l'instant de la mort du
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mari il devient des-Iors un droit formé qui fait partie des

biens de la femme, dont elle peut disposer, et qu'elle trans-

met dans sa succession.

Il n'est pas nécessaire, pour que ce droit soit ouvert, d'at-

tendre que la femme ait renoncé à la communauté. La

renonciation à la communauté n'est pas apposée, dans cette

convention, comme une condition qui en doive suspendre

l'ouverture; c'est
plutôt /M; /acf<n~t c'est la charge sous la-

quelle
la femme doit user du droit que cette convention lui

donne de reprendre franchement et quittement ce
qu'elle a

apporté à la communauté. Elle ne peut le reprendre qu'à la

charge d'abandonner le surplus en renonçant à la commu-

nauté mais dès avant
qu'elle ait renoncé à la communauté

elle a, par la dissolution de communauté, le droit de re-

prendre
ce qu'elle y a mis, à la charge d'abandonner le sur-

plus et, si elle meurt avant d'avoir pris qualité, elle transmet

à ses héritiers ce droit tel qu'elle l'avoit, c'est-à-dire, le

droit de reprendre ce qu'elle a apporté à la communauté, en

renonçant à la communauté. C'est ce qui a été jugé par un

arrêt du 29 juillet ]~i6, rapporté au sixième tome du Jour-

nal des audiences.

58i. Les notaires expriment quelquefois cette convention

d'une manière louche. Au lieu de la concevoir en ces termes

.r<t'<M< la <<t'M~M<ttM). de la <vw:?HMMU~, la /M~)'e c~otMg

pourra, M)'nc~r<M~f< ~acomMMHCMfc~ f~reK~re/t'inc/~ment

et <y«t«<'mft)< <</«< ce ~;t'c//e a apporté; il y a des notaires qui

la conçoivent en ceux-ci La /H<M?*<?seule survivant, pourra re-

noncer a /<! <'û7nmtt)?NHM; ce faisant, r~r~t/n" ce ~</e/<<'y aura

o/~r/e. Cela a donné lieu à la question si ce terme ~'retM~,

renfcrmoit une condition de manière qu'arrivant la disso-

lution de communauté
par une sentence de séparation

de

biens le droit qui résulte de cette clause ne dût être ouvert

que dans le cas auquel la femme survivroit à son mari.

Lebrun 7')' /accm?KMy)<<~ /t't\ 5, ch. 2, Mc<. s, < 5,

n. ai, décide
que ce terme ne renferme pas une condition;

que, par ces termes, les parties n'avoient voulu dire autre

chose, sinon que le droit de reprendre l'apport en renon-

çant à la communauté, n'étoit accordé, par cette conven-

tion, qu'à la personne seule de la femme, et non à ses en-

fants ni à ses autres héritiers. En conséquence les parties,

par ces termes, la femme ~«n'tt'on~ ont seulement voulu dire
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qu'il y auroit ouverture à la reprise
au profit

de la femme

survivante, dans le cas auquel la dissolution de communauté

arriveroit par
le prédécès

du mari, et que,
dans le cas con-

traire, auquel
elle arriveroit par le prédécès de la femme, il

n'y auroit pas ouverture à la reprise au profit
de ses héri-

tiers, parce que
l'intention des parties

étoit d'accorder la

reprise
à la seule personne

de la femme, et non à ses héri-

tiers. Si les parties ne se sont pas expliquées sur le cas an-

quel
la dissolution de communauté arriveroit par

une sen-

tence de séparation c'est qu'elles
n'ont pas pensé

à ce cas,

qu'elles
ne comptoient pas devoir arriver; mais on n'en doit

pas
conclure qu'elles

aient voulu restreindre le droit de re-

prise
accordé par la convention à la femme, au seul cas au-

quel
la dissolution de la communauté arriveroit par le pré-

décès du mari, et l'exclure pour
le cas auquel

elle arriveroit

par
une sentence de séparation.

Lebrun autorise sa décision

par
des arrêts rapportés parBrodeau

sur Louet, ~f/re C,

c/M/j. 26, qui ont jugé qu'une femme, dans le cas d'une sen-

tence de séparation
de biens, pouvoit exercer la reprise qu'elle

avoit stipulée en cas de survie.

58a. On a agité
autrefois la question, si, lorsquelafcmme,

après une sentence de séparation avoit exercé la reprise

qui, par la convention, n'étoit accordée qu'à elle seule, la-

dite femme venant depuis
à

prédécéder,
le mari survivant ne

devoit pas avoir la répétition de cette reprise
contre les héri-

tiers de la femme. L'annotateur de Lebrun, au lieu ci-des-

sus, rapporte deux arrêts, l'un du ao décembre i ;-13,
l'autre

du s6 février 18, qui ont admis le mari à répéter contre

les héritiers de sa femme, l'apport dont elle avoit exercé la

reprise après une sentence de séparation
de biens. 0:t se fon-

doit, pour cette répétition,
sur ce que

la reprise
de l'apport

n'étant accordée qu'à la personne
seule de la femme, ses

héritiers ne pouvoient
le retenir mais le même annotateur

rapporte
ensuite un autre arrêt contraire aux deux précé-

dents, du 5o décembre ]~ 18, par lequel,
sur les conclusions

de M. Gilbert de Voisins, il a été donné congé aux héritiers

de la femme, de la demande que
le mari avoit donnée contre

eux en répétition de l'apport
dont la femme avoit exercé la

reprise après
une sentence de séparation

de biens. Cet arrêt

est aussi rapporté au septième
tome du Journal des au-

diences,
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C est à la décision de ce dernier arrêt
qu'on doit s'en tenir.

De ce que, par la
convention, la

reprise de
rapport, en re-

nonçant à la
communauté, a été accordée à la personneseule de la femme, on doit seulement conclure

qu'il ne peut
y avoir ouverture à cette

reprise qu'au profit de la seule per-sonne de la femme et
qu'en conséquence, lorsque la disso-

lution de communauté arrive
par le prédécès de la femme.elle ne

peut faire ouverture à la
reprise au profit des héritiers

de la femme, qui ne sont pas compris dans la convention.
Mais, lorsque le droit de

reprise a été ouvert au
profit de la

femme, le droit, par cette
ouverture, ayant été

acquis à la
femme, étant devenu un droit formé qui fait

partie de ses

biens, rien
n'empêche qu'elle ne le

puisse transmettre à ses
héritiers, et tout ce qui lui en est provenu de même que
tous ses autres biens.

585. Ce n'est que la dissolution de communauté qui arrive

parte prédécès du mari, ou
par une

séparation, qui peut
donner ouverture au

profit de la femme, au droit
qui résulte

de cette convention.

Ce ne peut être que celle
qui arrive par le prédécès de la

femme, qui puisse y donner ouverture au
profit des enfants

ou autres héritiers qui ont été expressément compris dans la
convention.

Ceci sert à
l'interprétation d'une clause qui étoit conçue

en ces termes Advenant le prédécès du mari, la femme et ses

e/?/o;Mn~/accMmMMM~ reprendront, etc. La femmo
étant

prédécédée, les enfants renoncèrent la
communauté,

et demandèrent à exercer la
reprise. On leur opposoit que

la
reprise étant

stipulée pour le cas du
prédécès du mari,

et ce cas n'étant
pas arrivé, il ne pouvoit y avoir ouverture à

la reprise. Les enfants répondoient que ces termes, advenant
le prédécès du mari, ne

pouvoient se rapporter qu'à la femme,
à

qui, par cette clause, la
reprise en renonçant étoit accor-

dée, <:o~M< le /)~a~ mari; mais, à leur égard, ayant
été aussi

compris dans la convention, la reprise doit être cen-
sée leur être accordée pour le cas du prédécès de la femme,
leur mère, puisque c'est le seul cas qui pouvoit donner ou-

vertutre, à leur profit, à la convention. Sur ces raisons, la

reprise leur fut
ad;ugée par arrêt du t3 décembre t64i, rap-

porté par Brodeau sur
Louet, /<-<F, chap. 28, n. 3.
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<. I!. Au proSt de qui la dissolution de communautf dona9-t-et!<

ouverture à la cuai'ention pour la repritu de l'apport.

58/t. Quoique
ce soit un principe général pour toutes les

conventions, que
nous sommes censés avoir stipulé pour

nos

héritiers tout ce que
nous avons stipulé pour nous Qui

sibi oae~et<M?',
sibi Aer~/t~ttc ~t<c paciscitur; (Traité des obli-

gations,
n. 65 f< ~Mff. ); néanmoins, par une exception

à ce

principe général,
la convention dont nous traitons, étant

d'un droit trës-étroi), lorsqu'une
femme a stipulé qu'arri-

vant la dissolution de communauté, elle pourroit, en y

renonçant, reprendre franchement ce qu'elle y a apporté,

elle n'est censée n'avoir stipulé cela que pour
elle seule, et

non pour
ses héritiers, s'ils ne sont pas expressément

com-

pris
dans la convention, soit en les y nommant, soit en

s'expliquant
de manière qu'on

ne puisse
douter de la volonté

que les parties
ont eue de les y comprendre.

En consé-

quence, lorsqu'il
est dit simplement que

la future, en re-

nonçant à la communauté, reprendra
franchement ce qu'elle

y
a apporté; si, dans ce cas, la communauté vient à se dis-

soudre par
le prédéces

de la femme, ses héritiers, n'étant

point expressément compris
dans la convention, ne pourront

pas
exercer la reprise; et, en renonçant à la communauté,

ils y laisseront tout ce qui y a été apporté par la femme, sans

qu'ils puissent reprendre
autre chose que

ce qui a été ré-

servé propre.
Les enfans avoient néanmoins prétendu

autrefois devoir

être censés tacitement compris dans cette convention; mais

les arrêts rapportés par Louet et Brodeau, lettre F, M. 28,

et par les autres arrêtistes, ont jugé qu'ils n'y étoient pas

plus compris que les autres héritiers, si les parties
ne s'en

étoient pas expliquées par
la convention.

585. Ce principe, que
la femme est censée avoir stipulé

pour elle seule le droit de reprendre,
en renonçant à la com-

munauté, ce qu'elle y a apporté,
et non pour ses enfants

ou autres héritiers, s'ils ne sont expressément compris dans

la convention a lieu non-seulement lorsque la clause est

conçue en ces termes La future pourra, etc. ou Il sera

permis
à la future, ~< il a lieu même dans le cas où la

clause auroit été conçue en termes impersonnels.
C'est ce

qui a été jugé par
un arrêt du rg février 1604, rapporté par
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La Thaumassièrc, en ses Questions, centur. ~a. Dans l'espèce
de cet arrêt, la clause étoit conçue en ces termes ~MMn<
<if;M~'<w de

ffw?MM,)~ cas de renonciation « la comntM-

ncrf< reprise ,s-c?Yt
/t~ de /oft( ce ~«f femme y aura

apporté.
I.a dissolution de communauté étant arrivée par le prédécès
de la femme, l'arrêt débouta les enfants de la

reprise de

rapport qu'ils vouloient exercer en renonçant à la commu-
nauté.

58G. Pour que la femme puisse rendre transmissible, par
son prédécès à ses héritiers, le droit qu'elle a stipulé par cette

convention, de reprendre, en
renonçant à la

communauté,
ce qu'elle y a apporté, il faut

qu'elle les
comprenne expres-

sément dans la convention. En ce cas, lorsque, par son pré-
décès, elle laisse des héritiers de la

qualité de ceux compris
dans la

convention, elle leur transmet ce droit par son
pré-

décès, et il se fait, par son
prédécès, ouverture à ce droit au

profit desdits héritiers, qui peuvent l'exercer de même
que

l'eût exercé
lafemme, si le dro.t eût été ouvert de son vivant,

par le
prédécès du mari, ou par une

séparation.
Maissi la

femme, par son prédécès qui a dissous la com.

munauté, n'a laissé que des héritiers qui ne sont
pas de la

qualité de ceux qui sont
compris dans la convention; putà,

si la
reprise a été stipulée au profit de la future et de ses en-

fants, et qu'elle ne laisse pour héritiers
que des

collatéraux,
elle ne transmet pas auxdits héritiers le droit qu'elle a stipulé
de reprendre, en

renonçant à la
communauté, ce

qu'elle y
a apporté, et la convention devient

caduque.

38; On
comprend assez souvent les enfants dans cette

convention. C'est ce qui se fait par ces termes La future et
ses

~n. ou La
siens; ou La /?<-ture et ses hoirs, etc. car ces

termes, hoirs, dans ces
clauses qui sont de droit

étroit, ne
comprennent que les hé-

ritiers de la ligne descendante, c'est-à-dire les enfants C'est
ce

que nous avons déja observé M~ “. 528 par rapport,
aux propres conventionnels.

Au reste, ces termes, enfants, hoirs, comprennent
non-seulement les enfants du premier degré, mais ceux de
tous les

degrés. Le terme ~m~ dans notre
langue répond

au terme latin liberi or, la loi a M, fF. de
sign., nous

apprend que ~~WMM
<wtf. /)~?tf/ <-?-

~,M. ~rM~M~ roM~~w-. ïi
n'y

a aucune rai-.
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son de croire que
les parties dans cette clause se soient

écartées de cette signification ordinaire du terme f~/a~~

l'affection qu'on
a pour ses petits-enfants, étant la même

qu'ou a
pour

ses propres enfants.

Ces raisons me paroissent décisives contre l'opinion de

Lebrun, qui restreint dans cette clause le terme <<Mt~j à

ceux du premier degré.

Ces termes comprennent
aussi tous les enfants de la femme,

non-seulement ceux qui naîtront du mariage, mais pareil-

lement ceux qu'elle
a des mariages précédents. Néanmoins

s'il étoit dit La /f(<M'f <SM<'M/m!< <j'Mt
Mf~'cr~ </n marf'a~~

/)0ft)'t-c)t< )-e/~nt/f~ c~
ces termes, ~t«M<'ft<M~ftMffrf<Yg'e~

excluroient de la convention ceux des précédents mariages,

suivant la règle 7nc<«.;t'o ff);~ e~< ~.M~MSt'o alterius. Cest pour-

quoi, dans ce cas, si la femme, par
son prédécës qui

a dis-

sous la communauté, n'a laissé pour
ses héritiers que

des

enfants de ses précédents mariages,
il n'y aura pas

ouverture

à la reprise pour
ses héritiers.

Obiter nota mais lorsque la femme a laissé un enfant du

mariage, ceux des précédents mariages profitent
de la re-

prise qui
a été ouverte au profit

de cet enfant avec qui
ils la

partagent;
cet enfant ne devant pas être plus avantagé qu'eux

dans la succession de la mère commune, et étant en consé-

quence obligé
à leur faire rapport

de l'avantage que lui a fait

sa mère, en stipulant
la

reprise
a son profit.

388. Voici une espèce dans laquelle on a jugé que ces ter*

mes, ~M< KoMrcn< du )M!-Mg~ n'excluoient pas les enfants des

précédents mariages, dans le cas auquclla femme n'enavoit

laissé aucun de ce mariage. La clause étoit conçue en ces

termes « Il sera permis
à la future épouse et aux enfants

«qui
naîtront du mariage, même à ses héritiers collatéraux,

»d'accepter ou de renoncer à la communauté; auquel cas de

«renonciation, reprendront
franchement et quittement tout

» ce qu'elle aura apporté, etc. ». Par arrêt du mois d'août

i685, rapporté par Berroycr, tome i des Arrêts de Bardet,

2, fAa~. n, nonobstant ces termes, t/Mt~at~'on/~Mmarfa~Cj

on adjugea la reprise à un enfant d'un précédent mariage.

La circonstance de la reprise
accordée dans cette clause,

même aux héritiers co//<rtu;B, fit présumer que les parties,

par
ces termes, aM~/m/.f qui

naîtront f/tt mariage, n'avoient

pas entendu exclure les enfants du mariage précédent, qui
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étoient inNmment plus chers à la femme que se:! parents col'

latéraux, pour lesquels elle avoit stipulé la
reprise.

589. Par la même
raison, si la convention étoit conçue en

ces termes La /t<<«:-c et ses Aer~~r~ collatéraux pourront, en

renonçant à la
communauté, reprendre ce qu'elle y a ap-

porté je penserois qu'on doit entendre ta clause comme s'il

y avoit et ses héritiers, MÈNE c<a~-<M.~ et regarder en consé-

quence les enfants comme
compris dans la convention car

il ne peut tomber sous le sens que ce
que les parties ont bien

voulu accorder à tous les héritiers collatéraux de la femme,
elles l'aient refusé à leurs

propres enfants, qui leur sontin-

finiment plus chers.

Je sais qu'il y a plusieurs auteurs
qui sont d'avis contraire;

Lebrun,T)Y«~t/t!/ar~!)~5,c/M/). 3,A'ec<. a.< 5, n. ta;

Lemaître Duplessis etc. mais je ne puis déférer à leur

avis.

En vain
opposent-ils que la convention étant de droit étroit,

les enfants ne
peuvent être censés

compris dans la conven-

tion, qu'ils n'y soient expressément compris. La réponse <'st

que, pour que les enfants soient expressément compris dans

la convention, il n'est pas précisément nécessaire qu'il y
soient nommés il sumt que les parties se soient, par les ter-

mes de la convention, expliquées de manière qu'il n'y ait
pas

lieu de douter raisonnablement de la volonté qu'elles ont eue

de les y comprendre. Or les parties, en
comprenant dans la

convention, même leurs héritiers collatéraux, ne laissent

aucun lieu de douter de la volonté qu'elles ont eue d'y com-

prendre, à plus forte raison, leurs enfants. L'arrêt, qui est

le 112° du recueil de Montholon, et qu'on oppose contre no-

tre opinion, n'a aucune application à la
question. Dans l'es-

pèce de cet arrêt, il étoit dit La femme M~ttWt~ son mari

enfants, aura tout ce qu'elle a apporté, en rMC/i.tW~

f~mmHMH~ et, si elle
prédécèdesansenfants, le mari sera quitte;

et reprendront les collatéraux tout ce ~K~ aura apporté, sans

prendre par eux aucune f/;o~e en ladite ccMn)MK<tt< La femme

étant prédécédée, et ayant laissé pour héritier un enfant, cet

enfant prétendit avoir droit de reprendre, en renonçant à la

communauté, ce que sa mère y avoit
apporté. II en fut dé-

bouté par l'arrêt, et avec raison car il est évident, dans cette

espèce, que les enfants n'étoient
compris dans aucune des

parties de cette clause. Si l'on accordoit par la seconde partie
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de la clause aux héritiers collatéraux de la femme, le droit

de reprendre tout ce qu'elle avoit apporté,
c'étoit

par une

raison qui lui étoit particulière on leur accordoit cela comme

une
récompense de ce

qu'ils étoient restreints à cela pour

tout droit de communauté, et privés de pouvoir prétendre

aucune part dans tous les gains et
profits de la communauté,

si elle eût prospéré. Mais les enfants, qui auroient participé

à la bonne fortune, et auroient eu moitié dans tous les gains,

profits et acquisitions, si la communauté eût prospéré, doi-

vent aussi, dans le cas contraire, participer à la mauvaise

fortune, et perdre, en renonçant à la communauté, coque

leur mère y a apporté.

5;)o. Lorsque la femme a
stipulé qu'elle et ses héritiers col-

latéraux pourroient reprendre, en renonçant à la commu-

nauté, ce qu'elle y a apporté, doit-on sous-entendre, comme

compris dansia convention, non-seulement les enfants, mais

pareillement, à défaut d'enfants, les père et mère, et autres

héritiers de la ligne directe ascendante de la femme? Je !e

pense; car nos parents de la ligne directe ascendante nous

étant plus chers que des collatéraux, et étant plus ordinaire

de stipuler cette reprise pour les père et mère de la femme

que pour ses collatéraux, il y a tout lieu de présumer que

les parties
en étendant la convention de la reprise de l'ap-

port jusqu'aux héritiers collatéraux, ont entendu, à plus

forte raison, comprendre dans la convention les parents de

la ligne directe ascendante.

Quelque étendue que soit la convention
pour

la reprise de

l'apport, en renonçant à la communauté, lorsqu'on y
a ex-

pressément compris même les hériHers collatéraux de lit

femme, elle n'a pas néanmoins encore, en ce cas, la même

étendue
que les conventions ordinaires car dans les con-

ventions ordinaires ce
qu'une personne stipule, elle est

censée le stipuler pour elle et pour sa succession, en tant

qu'elle est sa succession
simplement, soit qu'elle doive être

acceptée, etqu-'Ues que soient les personnes qui i'acccpteroni,
soit doive être jacentc. Au contraire, la convention

pour
la

reprise de l'apport, en renonçant à la communauté

étant une convention d'une nature particulière par laquelle
la femme qui stipule cette

reprise, est censée ne la stipuler

que pour elle, et
pour ceux

qu'elle a expressément; compris
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dans la convention; c'est une conséquence, que lorsqu'elle

y a compris expressément même ses héritiers collatéraux,
elle n'a pas même, en ce cas, stipulé pour sa succession

simplement, en tant
qu'elle est sa

succession, mais seule-
ment pour sa succession, en tant

qu'elle sera
acceptée par

quelqu'un de ses parents. C'est
pourquoi si, après sa mort,

sa succession est jacente, le curateur à sa succession jacente
ne pourra exercer la

reprise.

Par la même raison, si, ne s'étant trouvé aucuns parents
de la femme, et son mari s'étant trouvé

incapable de lui

succéder, /?Mf~ parce que c'est un
étranger non natura-

lisé, le seigneur haut justidcf à
qui la succession de la

femme a été déférée, ne
pourra exercer la reprise, que

la femme n'a stipulée que pour elle et pour ses héritiers

qui seroient de sa parenté.

5o). On a agité la question, si, dans l'espèce suivante,
les enfants doivent être censés

compris dans la conven-

tion pour la reprise de
l'apport de la femme, la clause

étant conçue en ces termes « En cas de prédécès, sera
»

permis à la future
épouse, et à ses enfants issus du

a futur mariage SEULEMENT, de renoncer à la communauté,
-n ou icelle

accepter; et, en cas de
renonciation, reprendra

x ladite future épouse tout ce qu'elle aura apporté, etc.

La femme étant morte la
première, et ayant laissé un

enfant pour héritier, le
subrogé tuteur

renonça pour l'en-

fant à la communauté, et demanda la reprise de ce
que

sa mère y avoit apporté. Le
père, pour s'en défendre,

disoit que l'enfant étoit bien
compris dans la première

partie
de la clause, qui permettoit la renonciation à la

communauté mais qu'il n'étoit pas compris dans la se-

conde partie, qui accorde la
reprise de l'apport en cas

de renonciation. C'est, dit-on, ce qui paraît par les termes

dont cette seconde partie de la clause est conçue E<. es

cas de renonciation, reprendra ladite future, etc. Ces termes,

qui sont au singulier, reprendra ladite future, ne com-

prennent que la femme. Pour que les enfants y fussent

compris, il auroit fallu dire Et, en cas de renonciation,

reprendront; ou bien Et, en cas de renonciation, reprendra.
On disoit, au contraire, pour l'enfant, que les deux par-
ties de la clause étoient tellement connexes, et avoient
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une telle relation, qu'il
suffisoit que les enfants fussent

compris dans la première partie
de la clause, pour qu'.ls

dussent être sous-entendus dans la seconde la simple

faculté de renoncer à la communauté, étant une faculté

qu'ont
tous ceux qui succèdent aux droits de la femme,

quels qu'ils soient, et qui n'a pas
besoin d'être stipulée.

Ces termes de la clause, Sera permis à la ~M~ e/M~ et

à ses M/a~ issus <~t futur mariage SEULEMENT, !-<-<)ÛMr<'t'

à la communauté, etc., ne doivent pas s'entendre d'une

simple
faculté de renoncer, telle qu'elle

est de droit com-

mun, et qui
n'a pas besoin d'être stipulée,

mais d'une

faculté de renoncer;, telle qu'elle
étoit énoncée dans la

suite de la clause, et à laquelle étoit attaché le droit de

reprendre l'apport
de la femme en renonçant. C'est ce

que prouve
évidemment le terme seulement, employé

dans

cette clause, lorsqu'il y est dit, sera ~m~ à la future épouse

et <t ~M<(M~ issus du futur mariage SEMMtEXT de ?'i'!M;tM'r, etc.

Il est évident que la faculté de renoncer, que
les parties

restreignent
aux enfants issus du mariage, par

ce terme

Mtt/~Mf.. est la faculté de renoncer, à laquelle
est joint le

droit de reprendre rapport,
et non la simple

faculté de

renoncer, telle qu'elle
a lieu de droit commun. Ce n'est

que
le droit de reprendre l'apport

en renonçant, qu'on a

refusé aux autres héritiers et successeurs de la femme; on

n'a pas voulu leur interdire la faculté de se décharger des

dettes de la communauté, en y renonçant, et y laissant ce

qui y a été mis. On ne doit donc pas
dire que,

dans cette

espèce,
les enfants ne sont pas compris

dans la conven-

tion pour la reprise
de l'apport,

en renonçant,
sous le

prétexte que par les derniers termes de la clause, il est

dit simplement,
.E?t cas de renonciation, re/j)-«

ladite.

future, etc., sans dire que les enfants reprendront pareil-

lement car il suffit, pour que cela doive se sous-entcndre,

que
les enfants aient été expressément compris

dans le

commencement de la clause, qui ne renferme autre chose,

dans tout ce qu'elle contient, que
la faculté accordée

aux personnes qui y sont comprises,
de reprendre l'ap-

port de la femme, en renonçant
à la communauté.

Sur ces raisons, est intervenu l'arrêt du a~ février tGag,

qui,
dans la présente espèce,

a accordé à l'enfant hérttier

de sa mère, la reprise
de l'apport de sa mère, en renonçant
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â la n~rn,m"E. nà la communauté. Il est
rapport au tome premier du Jour-

nal de. audiences, liv.
a,, dans le recueil de

Barbet, tome premier, ~p. 2, chap. n.

Sga. Lebrun, Traité de la commun., liv. 3, c/ 2, sect. 3,
5, n. n, rapporte une autre

espèce. Il étoit dit par un
contrat de mariage Sera loisible à la future

épouse en
» cas qu'elle survive, de renoncer; et, en ce faisant, re-
»

prendre franchement et quittement ce
qu'elle a

apporté;
et, en cas qu'elle prédécède, ~.faculté de renoncer sera

» transmissible aux enfants qu'elle laissera du
mariage; et

»
à leur défaut, à ses héritiers collatéraux Le cas du

prédécès de la femme étant
arrivé, Lebrun, consulta sur

cette espèce décida
que les enfants ne

pouvoient prétendre
la reprise en

renonçant, et
que la faculté de

renoncer,dont il étoit parlé dans la seconde
partie de la

clause, ne
devoit être entendue que de la

simple faculté de renoncer à
la

communauté, teUe que la coutume l'accorde. La raison
qui peut faire adopter l'avis de Lebrun sur cette

espèceest
qu étant une chose insolite d'accorder indistinctement

auxhént.ers collatéraux de la
femme, le droit de

reprendreen
renonçant, ce

qu'elle a apporté, il
y a lieu de croire

que la faculté de
renoncer, dont il est parlé dans la seconde

partie de la clause, et
qui est accordée même aux héritiers

collatéraux n'est autre chose
que la

simple faculté de re-

noncer, que la coutume accorde à tous les successeurs de la

femme pour se
décharger des dettes Mais s'il n'eu)

pas
été parlé, dans cette partie de la clause des héritiers colla-

téraux, et qu'il eut été
ditsImp)ement,M~~

noncer sera transmissible
aux enfants, je crois

que cela devroit
s'entendre de la faculté de

renoncer, dont il a été parlé dans
la première partie de la

clause à
laquelle est joint le droit

de
reprendre, en

renonçant, ce que la femme a
apportéC'est le sens que présentent ces

termes LADITE /~<

$. UJ Lorsque la CM~Uon p~ la
I-.ppo.t de h f~ea été o.verte s~t au profit de la femme, soit au profit de ses héritiers

compris dans la convention, par qui l'action résulte peut-elleêtre exercée.

595. Lorsque la convention pour reprendre, en
renonçantce que la femme a

apporté en
communauté a été ou-

verte au
profit de la

femme, soit
par le prédécès de son ma. i
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,n. 1~+: ~s.i" ~m.a:
soit par une téparation, l'action qui nait de cette conrentiot)

pour exiger du mari ou des ses héritiers, en renonçant à la

communauté, ce que la femme y a apporté, peut être exer-

cée non-seulement parla femme, au profit de qui le droit

qui nait de cette convention a été ouvert; elle peut pareU"

tcruent être excercée par toutes les personnes qui ont suc-

cédé aux droits de cette femme, ou qui
ont droit d'exercer

ces droits.

En vain opposerott-on que
le droit

qui
nait de la convention

pour la reprise .de l'apport, en renonçant, est un droit per-

sonnel à la femme. Il n'est personnel qu'en ce sens, qu'il

ne se peut faire ouverture à ce droit qu'au profit de la seule

personne de la femme, par
la dissolution de communauté

qui arrive de son vivant; et que, lorsque la dissolution ar-

rive par son prédécÈs, il ne peut y avoir ouverture au profit

des héritiers de la femme, au droit qui naît de cette conven-

tion, s'ils ne sont eux-mêmes compris dans la convention.

Mais, lorsqu'une fois le droit qui nait de cette convention

a été ouvert au profit de la femme, c'est un droit qui lui

est acquis en pleine propriété dont elle peut disposer, et

qu'elle transmet dans sa succession de même
que tous ses

autres biens. C'est pourquoi l'action qui résulte de ce droit

peut être exercée par ses héritiers ouautressuccesseurs. Elle

transmet ce droit à. ses héritiers, quand même elle seroit

morte avant que de s'être expliquée si elle entendoit
acceptée

ou renoncer à la communauté; et il a été jugé en consé-

quence, par arrêt du 2 juillet t~i6, rapporté par l'auteur

du traité des contrats de mariage, que ses héritiers ctoient t

en ce cas reçus à exercer l'action pour la
reprise de son

apport, en renonçant à la communauté, comme nousi'avon~

vu suprà, n. 380.

Il en est de même de ses autres successeurs tels que

seroit son légataire universel comme Lebrun en convient

yra/Mt/e /Hc~KtKMt:. j /). 5, e/tac. a, Me<. a, 5. j M. ty.

5;~). par la même raison, le droit qui,
nait de la conven-

lion pour la reprise de l'apport de la femme, en renonçant
à la communauté, ayant été ouvert au profit de la femme,

!e~i créanciers de la femme doivent être reçus à exercer l'ac.

tion qui en nait pour la reprise de l'apport de la femme.

C'est
mat-à-propos que Lebrun, t'&t'~Mt, distingue si c'est

du vivant de la, femme ou depuis
la mort de la femme,
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qui est morte après que le droit a é!é ouvert à son profit,

que tes créanciers de la femme demandent à exercer pour

elle cette reprise. Cette distinction n'a aucun fondement. Des

créanciers sont reçus, soit du vivant, soit après la mort de

leur débiteur, à exercer tous les droits qui appartiennent à

leur débiteur ou à sa succession.

Il
y

a
plus quand même la femme au profit de qui le droit

de reprendre son
apport, en renonçant, a été ouvert par le

prédécès de son mari, auroit, en fraude de ces créanciers,

et pour favoriser ses enfants débiteurs de cette reprise, ac-

cepté une communauté mauvaise, et se seroit par-là privée

de son droit, qui ne lui est accordé qu'en renonçant à la

Communauté; les créanciers de la femme devroient, en fai-

sant déclarer nulle et frauduleuse
l'acceptation que leur dé-

bitrice a faite de la communauté, être admis à y renoncer

pour elle et à exercer la reprise de son
apport qu'elle a droit

d'exercer, en
y renonçant. C'est une suite de ce principe de

notre jurisprudence, qu'un débiteur ne
peut, en fraude de

ses créanciers, se désister des droits qui lui sont acquis. C'est

pour cela que lorsqu'on débiteur a renoncé en fraude de

ses créanciers, à une succession avantageuse;, ses créanciers

sont admis, dans notre jurisprudence, contre la subtilité du

droit romain, à exercer tes droits de leur débiteur dans cette

succession, en faisant déclarer nulle et frauduleuse la renon-

ciation qu'il y a faite.

5()5. Lorsque, par le prédécès de la femme, le droit de

reprendre l'apport'de la femme en renonçant à la commu-

nauté a été ouvert' au profit de l'héritier de'la femme qui

étoit compris
dans ta convention, non-seulement ledit héri-

tier, au pt'ofit de qui te <!roit a été ouvert, peut exercer

l'action qui naît de ce droit; les héritiers et autres succes-

seurs de cet héritier, et'pareittcmentles créanciers de cet

héritier le peuvent de même que tu!.

5g6. Si cet héritier compris dans la convention, au profit

ftë <~ui te droit de
reprendre l'apport de ta femme, en re-

nonçant 'la communauté, à été ouvert par ïe'prédéccs de

!â femme, avoit accepté tà'sN'ceession sous bënMc'e d'inven-

taire, et qu'il fit ensuite abandon de ta succession aux créan-

ciers de !â succession, pour se décharger des dettes; ce droit

de reprendre l'apport de la femme etàttt'uMaroit qui à été

ouvert au~prout de cet héritier, et quilni a ëté acquis en sa
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qualité d'héritier de la femme, compris dans la convention,

un droit qu'il tient par conséquent de la succession de la

femme, il doit être compris dans l'abandon qu'il fait aux

créanciers de cette succession de tous les biens et droits de

cette succession. Les créanciers de la succession de la femme,

à
qui

il a fait l'abandon, peuvent donc exercer l'action qui

qui
naît de ce droit.

59~. Ces
principes servent à décider la question s'il y a

ouverture au droit qui naît de la convention
d& reprendre

l'apport de la femme, en renonçant à la communauté, lors-

que la femme est prédeccdëe., en laissant pour
son héritier un

enfant ou autre parent expressément compris
dans la con-

vention et, pour légataire universel, une autre personne

qui n'y est pas comprise. Lebrun, ibid. n. t~, prétend qu'il

n'y a pas en ce cas ouverture au droit de reprise, ni au pro-

fit de l'héritier, quoique compris dans la convention, parce

que le legs universel fait à une autre personne, l'empêche

d'en pouvoir profiter, ni au profit du légataire universel,

parce qu'il n'est pas compris dans la convention.

Il faut dire au contraire, conformément à nos
principes

que si l'héritier de la femme accepte la succession, cet héri-

tier étant de la
qualité de ceux auxquels, aux termes de la

convention, ce droit est transmissible, il s'ensuit que ce droit

a été ouvert au profit de cet héritier, et lui a été acquis; ce

qui suffit pour que cet héritier le fasse passer, ainsi que tous

les autres biens et droits de la succession, au légataire

universel par le saisissement et la délivrance de son legs

universel.

Le légataire universel, après avoir été saisi de son legs,

peut donc exercer l'action qui naît de ce droit, comme l'eût

pu faire l'héritier au profit duquel il a été ouvert, et au lieu

duquel est le légataire universel.

On opposera peut-être que c'est un principe, que les cho-

ses léguées sont censées passer directement de la personne

du défunt en celle du légataire ce droit n'a donc pu, dira-

t-on, être ouvert au
profit de l'héritier, et acquis à cet héri-

tier, pour passer de lui au légataire universel. La réponse

est, que ce n'est que par une fiction que les biens et les droits

de la succession sont censés passer directement au légataire.

Dans la vérité, ils
passent d'abord à l'héritier, pour, de lui.

passer au
légataire. C'est ce que prouve la règle,

le mort ~a~
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le vif, son
plus prochain /~(fr. C'est ce qui est renferme dans

l'essence du titre
d'héritier, qui n'est autre chose

que le suc-
cesseur à tous les droits du défunt, .!«ec<.Mo- in

M~Mr.sMM~
~/tM~<. La fiction qui fait réputer les choses léguées, comme

passées directement du défunt au légataire, étant une fiction

qui n'est établie
qu'en faveur du

légataire pour certains

effets, elle ne
peut être

rétorquée contre lui et à son préju-
dice, ni

empêcher par conséquent que le droit de reprise n'ait
été ouvert ou profit de l'héritier, et n'ait passé de l'hétitier
à lui ()tM</ in /a!;O~M a/t'Ctt/'M~ ~f)~fC<ttM est, non debet
<-f!ft et/.?M

~t;er<. A ces
raisons, qui sont les raisons fon-

damentales de notre opinion, et qui sont prises dans la na-

ture des choses, on peut encore ajouter une raison d'incou-

véniunt qui est que, dans
l'opinion de Lebrun la femme

auroit une voie ouverte pour avantager son mari, en faisant
un

légataire universel pour décharger son mari de la reprise

stipulée au profit de l'héritier. Enfin, notre opinion a été

connimée
par un arrêt de

t~)i, rapporté par l'Annotateur

de Lebrun.

398. Il
y a des auteurs

qui ont donné dans une autre ex-

trémité, en soutenant que lorsqu'une femme a laissé un hé-

ritier compris dans la convention, et un légataire universel,
ce légataire universel

peut exercer la reprise, même dans le

cas auquel l'héritier auroit renoncé à la succession ils pré-
tendent qu'on ne doit

pas avoir égard à cette renonciation e
comme faite en fraude du legs universel. Cette opinion ne

me paroit pas soutenable. Le droit de
reprendre l'apport de

la femme, en renonçant, étoit un droit
qui étoit transmissi-

ble dans sa succession à cet
héritier, comme compris dans

Ja convention mais ce droit étant un droit de la succession,
il ne peut être transmis à

l'héritier, ni ouvert à son profit,

s'il n'accepte pas la succession. Le
légataire ne peut donc en

ce cas exercer la reprise, ne le
pouvant ni de son chef, puis-

qu'il n'est pas compris dans la convention, ni du chef de cet

héritier, au
profit de

qui le droit n'a
pu être ouvert, puis-

qu'il a renoncé à la succession. Quant ce qu'on dit, qu'on
ne doit pas avoir égard dans cette espèce à la renonciation

de cet héritier, comme faite en fraude du légataire universel,
la

réponse est, qu'un débiteur ne peut à la vérité
renoncer,

en fraude de ses
propres créanciers, à une succession avan-

tageuse qui lui est déférée, avec laquelle il eût pu s'acquitter



P~f.Tt5 1, CHAPtTXE )t. a65
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envers eux, en tout ou en partie,
de ce qu'il

leur doit mais,

dans cette espèce, l'héritier, en renonçant à la succession,

ne commet aucune fraude envers le légataire universel, dont

il n'est pas
le débiteur.

§. IV. Quelles choses sont l'objet de cette convention.

Sgg. La convention par laquelle
la femme stipule

la reprise

de ce qu'elle
a apporté

en communauté, en cas de renoncia-

tion à la communauté., étant une convention de droit étroit,

elle doit être étroitement renfermée dans les bornes des ter-

mes dans lesquels
elle est conçue, et elle ne peut

être éten-

due d'une chose à une autre.

C'est pourquoi, lorsqu'il est dit simplement par la conven-

tion, que
la femme, en renonçant à la communauté, repren-

dra ce qu'elle
a apporté,

la convention ne renferme que ce

qu'elle
a apporté à la communauté en se mariant elle ne

s'étend pas à ce qu'elle y a fait entrer depuis, par
les suc-

cessions ou donations qui
lui sont avenues durant le

mariage.

Lorsqu'on veut que la femme ait aussi la reprise
de ces

choses, on ne se contente pas de dire que
la femme repren-

dra ce qu'elle
a apporté en communauté; on ajoute ces ter-

mes, et f0;t;' ce f/tt~
aura fait entrer depuis /)f):~M<

ma-

rMg'f; ou bien ceux-ci, et ~K< M y sera entré à cause d'elle,

ou autres semblables.

400. Dans l'espèce d'un arrêt du a août ]:5t, rapporté

par Bardct, ~me i liv. 4, eA. 45, la future avoit été dotée

par
ses père

et mère d'une somme de 56,ooo livres, et il

étoit dit 7~( /M<M'e c/)OMf.. rfM?7,"a~ Ii /a coMtmMM't~ r~rf);-

~t /M ~6,000 /t~-M /Mr elle a/t.~ dot, et tout ce ~t'

MM~-a at'oo- apporté de plus. La cour jugea que
ces termes,

tout ce ntOH~a ~o~ a/)/<~
de ~~M. comprcnoient

la

reprise d'un legs qui lui avoit é!é fait, durant le mariage, par

un étranger. En eifct, ces termes ne permettoicnt pas de

borner la convention à ce que la femme avoit apporté
en se

mariant, puisque n'y ayant apporté qu'une
somme fixe et

certaine de 36,ooo livres, il était dit qu'elle reprendroit ce

qu'elle n!ûn~a avoir apporlé de plus ces termes ne peuvent

s'entendre que de ce qui lui seroit avenu pendant
tout le

temps qu'a duré la communauté par succession, don

ou legs.
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4o'. Par un arr~t fin ,R ~e-40._ Par un arrêt du ,8 juin ,687, rapporté au second
tome du Journal du Palais, il a été jugé que cette clause La
future, en

renonçant à la
communauté reprendra franche-ment tout ce qu'elle se

trouvera y avoir apporté, ne comprenoit
que ce que la femme y avoit

apporté en se
mariant, et ne

s'étendoit
pas à un

legs qui lui avoit été fait durant le
mariage.

Lebrun, Traité de la /“ s.
g

n'approuve pas la décision de ce dernier arrêt.- il
pense que,dans la convention de

reprise, ces termes, ce qu'elle se trou-sera avoir
apporté, ou

ceux-ci, ce aura
apporté, étant

~en~ futur, ne se réfèrent
pas au temps auquel a com-

mencé la
communauté, mais au

temps futur de la dissolu-
tion de la

communauté, et qu'ils comprennent par consé-
quent, non-seulement ce

que la femme a fait entrer en
communauté en se

mariant, mais tout ce
qu'elle y a faitentrer

jusqu'au temps de la dissolution de
communauté,

pendant tout le
temps qu'elle a duré. Cela

paraît effec-
tivement être assez le sens de ces

termes, qui sont au
temps futur.

402. Quelquefois par la convention par laquelle la femme
stipule le droit de

reprendre, en
renonçant, ce

qu'elle a
apporté à la

communauté, il est dit
que ce sera sous la dé-

duction d'une certaine somme
que le mari pourra retenir

pour l'indemniser des frais de noces.
Lebrun, Traité de la

< 5,
< 5,

munauté, clause, si la dissolution 5, n. 28, demande, au sujetde cette
clause si la dissolution de communauté étant arri-

vée
par le

prédécès du mari, les héritiers du mari, débiteurs
de la reprise envers la femme, ont le droit de retenir sur
cette reprise la somme

qu'eût pu retenir le mari. Il est sans
d~ nu~" le peuvent. La femme ne peut pas exigerd'eux

plus que ce qu'elle a stipulé. Or, elle n'a
pas stipulé

la reprise de tout ce qu'elle a apporté, mais seulement la
reprise de ce

qu'elle a
apporté, sous la déduction d'une cer-

taine somme; elle ne
peut donc demander la reprise de son

apport, que sous la déduction de cette somme. Les héritiers
d'un défunt ne peuvent être

débiteurs, en cette qualité d'hé-
ritiers, de plus que de ce dont le défunt étoit débiteur or, le
mari n'étoit

pas débiteur de la
reprise de tout

l'apport, mais
seulement de la

reprise de
l'apport, sous la déduction d'une

certaine somme ses héritiers ne doivent donc pareillement
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être tenus de la
reprise

de l'apport, que sous la déduction de

cette somme.

/[o5. Assez souvent la femme, par cette convention, stipule

pour elle, sans aucune déduction, la reprise
de tout son

apport,
et elle stipule, pour seshér!t!ers compris

dans la

convention la reprise de cet apport
sous la déduction d'une

certaine somme que le mari pourra
retenir pour

les frais de

noces; comme lorsque
la clause est conçue en ces termes

J~a future épouse, CK cas <A'?'<'MMC'a<t'<M ? MMMMttMMfC, re-

prendra
ce ~f//<' y a apporté. Ses enfants,

et à défaut de ses

enfants, les
/)M-<'

et )tte?'< le reprendront /)<!ref//f)M<?M~
mais lesdits

père et mère ne le re/fn~'cxf que
sous la déduction de la ~omntc

de tant. La dissolution de communauté est arrivée par
le

predécës du mari, et a donné ouverture au droit au profit

de la femme, laquelle est morte sans avoir pris qualité
et a

laissé pour ses héritiers ses père et mère, lesquels,
en leur

qualité d'héritier de la femme, renoncent à la communauté,

et demandent, contre les héritiers du mari, la reprise
de ce

que leur fille a apporté
à la communauté. Les père

et mère

seront-ils obligés de souffrir la déduction dc la somme portée

par
la convention Non car cette déduction n'a pas

été ac-

cordée au mari dans tous les cas, mais seulement dans le cas

auquel, par le prédécès de la femme sans enfants, il y auroit

ouverture à la reprise au profit des père et mère de la femme.

Mais, dans cette espèce, ce n'est pas au profit
des père et

mère de la femme, que le droit de reprise a été ouvert; it a

été ouvert par le prédécës du mari, au profit
de la femme

qui
l'a stipulé pour elle, sans aucune déduction. Ce droit lui

ayant été acquis sans aucune déduction, elle l'a transmis

tel qu'elle l'avoit, et par conséquent sans aucuue déduction,

à ses père
et mère, qui sont ses héritiers.

.'j0/j. Voici une question qu'on
m'a dit s'être présentée

Par un contrat de mariage, la reprise de l'apport
étoit ac-

cordée aux père et mère de la future, en renonçant à la

communauté; et il étoit ajouté, et audit cas, il sera donné ait

mari la somme de ~mi'j pour fi'ais de noces. La femme laissa

pour
héritiers son père, pour les meubles et acquêts; et des

collatéraux, pour les propres
maternels. Le père, qui exer-

çoit la reprise, prétendoit que la somme stipulée pour
tes

frais de noces étoit une dette de la succession de la femme,

à laquelle tes héritiers materuuts devoient contribuer avec
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lui; et que ces termes, il sera donné, présentoient un sens
différent de ceux dont on se sert

ordinairement, il sera fait
déduction. Je crois la

prétention du père mal fondée. Ces

termes, audit cas il sera donné, etc. ne renferment autre
chose qu'une charge opposée à la

reprise qui est accordée
aux père et mère. Or, à

qui est-ce à acquitter la
charge

sous laquelle une
disposition a été faite, si ce n'est à celui

au
profit de qui la

disposition a été faite sous cette charge ?
En vaut diroit-on que ces termes ne

contiennent pas tant une

charge apposée à la
reprise, que la dette d'une Mmme que

la femme a contractée envers son mari, dans le cas auquel
il

y auroit lieu à la reprise; laquelle dette passe à sa suc-
cession car, quand même on accorderoit que la femme au-
roit contracté cette dette envers son mari. elle auroit été
éteinte en même temps que contractée, par la compensa-
tion

qui s'en seroit faite
jusqu'à due concurrence avec la

dette de la restitution de
l'apport, que l'homme a contrac-

tée envers sa femme, deux personnes ne pouvant pas con-

tracter
réciproquement, l'une envers l'autre, des dettes de

sommes
d'argent, sous une même condition sans qu'il s'en

fasse
nécessairement, et de

plein droit, compensation jus-
qu'à due concurrence.

403. Lorsque la convention a été conçue en ces termes
La future et ses <'t!/aK~ qui naîtront du

mariage, r~'M~-c~ ce

qu'elle a apporté M eûmnw~HM les enfants qu'elle a du /j?-<-<f-
dent Nw~ auront aussi cette ~rt4~j ma~ ~tM la ~'</(tc<)'o;t
la, MMMM

de quatre mille livres, que le mari ~~en~-a /)0t<r
frais de noces la femme étant

prédécëdée, et ayant lai~

pour héritiers un enfant de ce mariage, et un autre d'un

mariage précédent, au profit desquels il y a eu ouverture à
la

reprise étant l'un et l'autre compris dans la convention,
on demande, à l'égard de la déduction de la somme de quatre
mille livres, dont l'enfant du

précédent mariage a été
chargé,

s'il y a lieu à cette déduction
pour le total, ou seulement t

pour partie. Lebrun, Trat~a~ /a<~mMMnaM~ <<n. 5, eA. 3,

2, d. 5, n. ~5, rapporte quatre opinions différentes sur

cette question.

La
première est, que l'enfant du

mariage précédent, aura
la moitié de la

reprise, à la charge de faire déduction au
mari de la somme entière de 4,ooo livres portée par la

cou~
vention. La seconde est, qu'il aura la moitié de la reprise,.à
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la charge de faire déduction au mari de la moitié des 4,000 1.

La troisième est, qu'il
ne doit être fait aucune déduction

même par
l'enfant du premier mariage, parce qu'elle

réilé-

chiroit sur l'enfant du hccond lit, au profit duquel la reprise

a été stipulée,
sans aucune déduction. La quatrième est, que

l'enfant du second lit, aussi bien que celui du premier,
doi-

vent, en ce cas, faire chacun déduction pour
moitié sur leur

part,
de la somme de 4,ooo livres.

De ces quatre opinions,
c'est la seconde qu'on doit suivre,

et qui
est suivie par

Lebrun. Elle est fondée sur ce principe

d'équité, que lorsqu'une disposition,
faite au profit

de quel-

qu'un,
sous une certaine charge,

ne peut
avoir lieu que ponr

partie
celui au profit

de qui
elle est faite, ne doit être tenu

de la charge que pour
la même partie;

1. 45~- 4 t'

< n, ff. de cod. et Suivant ce principe
l'entant du pre-

mier lit, pour qui
la reprise

avoit été stipulée,
à la charge de

laisser 4,ooo livres au mari, n'ayant été héritier de sa mère

que pour moitié, la reprise
en conséquence n'ayant été ou-

verte à son profit, que pour
la moitié, il ne doit être tenu

que pour moitié, de la charge de laisser au mari 4,ooo liv.

et il ne doit lui faire déduction que de a,ooo livres; la charge

de lui faire déduction de 4,ooo livres, ne lui étant imposée

que
dans le cas auquel,

se trouvant seul héritier de sa mère,

par
le défaut ou la renonciation des enfants du premier ht,

la reprise
se seroit trouvée ouverte, pour

le total, à son profit.

Ajoutez que
les deux parties

de la convention, celle pour
la-

quelle
la reprise

a été stipulée
sous la déduction d'une somme

de 4,ooo livres, et celle pour laqueuc
elle a été stipulée

sans

déduction pour
les enfants qui

naitroient du mariage, doi-

vent se concilier, et avoir chacune leur effet. Mais, si l'enfant

du premier
lit étoit obligé

de faire, sur sa portion
de la re-

prise,
déduction au mari de ia somme toute entière de

4,ooo livres, l'enfant du second lit, qui se trouveroit, par ce

moyen avoir dans la succession de sa mère 4,ooo livres de

plus que celui du premier, seroit tenu, par la loi durapport,

de faire raison à Fcnfant du premier lit, de a,ooo
livres

pour
la moitié de ladite somme; et, par

ce moyen, la clause

par laquelle
la reprise a été stipulée pour

lui sans déduction,

h'auroit aucun effet et ne lui scrviroit de rien, puisqu'il
se

trouveroit supporter
de cette déduction, autant que

s'il en

eût été chargé, de même que l'enfant du premier
lit. Cela
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doit faire rejeter la

première opinion, et la
quatrième, qui

n'est qu'une suite de la première, et qui n'en diffère qu'en
ce qu'elle évite le circuit

auquel il
y auroit lieu dans la

première.

On ne doit pas non plus suivre la troisième
opinion, qui,

pour trop donner d'effet à la partie de la clause par laquelle
on a

stipulé la
reprise sans aucune déduction

pour les enfants

qui naitront du
mariage, détruit entièrement l'autre partie

de la clause par laquelle on a
chargé l'enfant du premier lit

d'une déduction de 4,000, en privant le mari entièrement
de cette déduction même vis à-vis de l'enfant du premier
lit, qui en a été expressément chargé; parce que, dit-on, la
déduction que feroit l'enfant du premier lit, réuéchiroit, ,~rla loi du

rapport, contre l'enfant du second lit, contre les
termes de la clause qui lui accorde la

reprise sans aucune
déduction. Cette opinion me

paroit vicieuse, en ce qu'elle
ne concilie pas les deux

parties de la clause, qui doivent,
l'une et l'autre, avoir leur exécution. Si celle qui concerne
les enfants du second lit, a son

exécution, celle
qui concerne

la déduction dont l'enfant du
premier lit est

chargé, doit
avoir aussi la sienne. Elle ne l'a

pas dans la troisième
opi-

nion mais, dans la seconde
que nous avons

embrassée on
concilie les deux parties de la eonvention. Celle qui concerne
la déduction de la somme dont l'enfant du premier lit est

chargé envers le mari, reçoit son
exécution, puisque cet en.

fant fait à son beau-père cette déduction
pour la même part

qu'il a dans la
reprise celle qui concerne l'enfant du second

lit, pour qui la
reprise a été stipulée sans aucune

déduction,
reçoit aussi son exécution, puisqu'il n'est fait aucune déduc~
tion au mari pour la part que cet enfant a dans la

reprise. Il
est vrai

que l'enfant du second lit
supporte indirectement

une partie de la
déduction en ce que, par la loi du rapport,

il est
obligé de faire raison à l'enfant du

premier, d'une
somme de t,ooo liv., moitié de celle de s,ooo liv. qu'il se
trouve avoir de

plus que lui mais ce
rapport est une chose

étrangère dont le mari n'est
pas garant.

Il suffit, pour que la clause qu'il reprendroit sans aucune

déduction, ait eu son
effet, qu'il n'ait été fait aucune déduc-

tion au mari de la somme de 4,000 livres pour la
part que.

l'enfant du second lit a eue dans la reprise. L'enfant du se-
cond lit en profite, en ce que s'il eût été assujetti à la dé-



PiRTtEt,CHAP:TREtt. 2~t
(

duction, aussi bien que celui du
premier lit, il l'aufoit sup-

portée pour 2,000 liv. au lieu que sa part n'ayant pas été

sujette à la déduction, il n'en supporte que pour 1,000 liv.

Observez, dans l'espèce proposée, que si t'entant du se-

cond lit avoit renoncé à la succession de sa mère, celui du

premier
lit se trouvant, par ce moyen,

seul héritier, le droit

de reprise
seroit ouvert pour

le total au profit de cet enfant

du premier lit, qui dcvroit, en conséquence, faire au mari

la déduction de la somme entière de ~,000 liv. CcH~'a~ <-<<-<:

versa, si, par
la renonciation de l'enfant du premier lit,

celui du second étoit seul héritier, la reprise ayant été sti-

pulée pour
lui sans déduction, le mari n'auroit aucune dé-

duction à prétendre.

406. Il ne peut y avoir d'autres choses comprises
dans la

reprise que la femme a stipulée
au profit

de
quelqu'un

de

ses héritiers, que
celles auxquelles

cet héritier a droit de

succéder. Voici un exemple de ce principe. Par un contrat

de mariage, il est dit que
la future, ses M/a~ et ses père et

mère reprendront,
en !'fMû??Y'a?:< à la cûtn~unaMte~ tout ce ~M'~f

y a apporté
et tout ce qu'elle y

aura fait entrer par les successions,

dons et legs qui lui seront avenus durant le mariage; et, par
une

autre clause, il est dit que les successions, tant mobilières

qu'immobilières, quiaviendront
durant la communautéà cha-

cun des conjoints, y entreront.
La dissolution de communauté

arrive parle prédécès
de la femme sans enfants, qui laisse son

père pour héritier auxmeubles et acquêts,
et des parents colla-

térauxmatcrnels,pour
les héritiers aux propres

maternels. La

communauté étant obérée, les difFércnts héritiers y renon-

cent. Le père, qui est compris
dans la convention, et au

profit
de qui, par conséquent, le droit de reprise est ouvert,

exerce la reprise. Il ne peut, en l'exerçant, demander au

mari que le mobilier que sa fille a fait entrer en commu-

nauté. Les héritages qui sont échus à la fille, durant le ma-

riage,
de la succession de sa mère, et qui, au moyen de la

clause que les successions seront communes, sont entrés

dans la communauté, demeurent au mari le père n'en peut

avoir la reprise, parce qu'il n'en est pas héritier, lesdits hé-

ritages étant des propres maternels. Les parents maternels,

qui
sont héritiers aux propres maternels, ne peuvent pas

non plus en avoir la reprise, parce que
les collatéraux ne

sont pas compris dans la convention.
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autrement, si le droit de

reprise avoit été ou-
vert au profit de la femme, par le prédécès du mari. Lt. droit
de reprise, tant des

héritages que des meubles par elle ap-
portés

en
communauté, ayant été acquis à la femme, elle fc

transmettroit dans sa
succession; savoir, le droit de

reprise
des

meubles, à son héritier au
mobilier; et le droit de reprise

des héritages qu'elle a eus de la succession de sa
mère, à ses

héritiers aux propres maternels.

4oy. La
reprise des effets mobiliers

que la femme a
appor-

tés ou fait entrer en la
communauté, ne se fait

pas en na-
ture. Le mari ou ses héritiers sont, pour cette reprise, lors-

qu'il y a
ouverture, débiteurs de la somme que Icsdits effets

valoient
lorsque la femme les a

apportés ou fait entrer en la
communauté on suit, à cet égard, l'estimation

qui en
a éte faite

lorsque la femme les a
apportés ou fait entrer

en la communauté. La
femme, ou les héritiers au profit

de
qui la

reprise est ouverte, ont seulement sur lesdits
effets qui se trouveroient en nature, lors de la dissolution
de la

communauté, un
privilège sur tous tes autres créan-

ciers du mari, pour le paiement de la somme due
pour la

reprise.

4o8. Lorsque la femme a
apporté à la

communauté, ou ya fait entrer des dettes actives, le mari est débiteur envers
la femme qui a

stipulé la
reprise, ou envers ses héritiers

compris dans la
convention, non-seulement des sommes

qu'il a effectivement
reeues des débiteurs, mais de tout ce

qu'il en a dû recevoir à moins qu'il n'établisse par le
rapport des diligences par lui faites contre les

débiteurs, qu'il 1
n'a

pas été en son pouvoir d'en être
payé. En vain

oppose-
roit-on

que le mari a le droit de perdre les effets de la com-
munauté car le

principe souffre une
exception à

l'égard de
ceux dont la femme a

stipulé la
reprise, dans le

cas auquelil
y a lieu à cette

reprise.

409. A l'égard des
héritages que la femme a

apportés ou a
fait entrer en

communauté, lorsqu'ils se trouvent en la nos
session du mari ou de sa

succession, au temps de la dis-
solution de

communauté, qui a donné ouverture à la re-
prise, la femme ou ses héritiers doivent les

reprendre en
nature.

S'ils se trouvoient détériorés
par le fait ou la faute du

mari, le mari, de même que tout débiteur de corps cci tait.,
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est tenu, en ce cas, de la somme à laquelle seront estimées

les détériorations.

Si, au contraire, le mari avoit fait des améliorations, s'illcs

avoit faites du consentement exprès de la femme, il devroit

lui être fait raison du prix qu'elles
ont coûté. S'il ne justi-

6oit pas
les avoir faites du consentement exprès de la femme,

on devroit même en ce cas, lui faire raison de ce dont l'hé-

ritage s'en trouve plus précieux, ou du moins lui permettre

de les enlever, en remettant l'héritage dans l'état auquel
il

étoit auparavant.

/~to. Lorsque le mari, pendant ia communauté, a aliéné

)es héritages quela femme y a apportés, la femme qui exerce

la droit de reprise de son apport, n'est pas fondée à les re-

vendiquer
contre les acquéreurs; la clause, pour la reprise

de l'apport, doit se concilier avec la clause d'ameublis-

sement. 1.

L'intention des parties, dans la clause d'ameublissement,

étant principalement de donner au mari la faculté de
dispo-

ser des héritages ameublis par sa femme, et de les convertir

en argent, quand il en aura besoin, la clause de
reprise de

l'apport, qui doit se concilier avec elle, ne doit pas priver le

mari de cette faculté. C'est pourquoi, lorsque le mari use

du droit qu'il avoit de vendre les héritages ameublis
par sa

femme, le droit de reprise de la femme doit en ce cas se

convertir au droit de reprise de la somme que valoient lesdits

héritages lors de l'aliénation que le mari en a faite.

Lorsque le mari les a vendus sans fraude, la somme pour

laquelle il les a vendus, est censée être la valeur desdits hé-

ritages, et c'est de celte somme que la reprise est due. Mais,

s'il paroissoit que le mari a vendu ces héritages à vil prix, en

fraude de la reprise, soit pour gratifier l'acquéreur, soit en

recevant de lui secrètement des deniers d'entrée, la femme

qui
exerce la reprise n'est point obligée en ce cas de se tenir

au prix porté par le contrat, et elle peut la demander suivant

l'estimation qui en sera faite.

Pareillement, si l'héritage ameubli, lorsqu'il a été vendu,

étott en mauvais état. on doit, lorsque la femme ou ses hé-

ritiers exerceront la reprise. leur faire raison de ce qu'il au-

roit été plus vendu, s'il eut été dansl'état danslequelle mari

devoit l'entretenir.

Quoique la clause de reprise de l'apport
ne doive pas pri-
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ver le mari de ia faculté d'.lii~npr )~e n.oe .T-r jver le mari de ia faculté d'aliéner les
propres ameublis de sa

f~mme, néanmoins, comme cela pourroit être
révoqué en

doute, il est de la
prudence, pour lever toute difficulté, de

faire usage de la clause
indiquée par Fauteur des contrats de

mariage, que le
/'t</fH- ~off~ pourra Mre/M~ disposer de tout

ce
qui est ameubli, sauf, cas de reprise de à se pour-

TCtr sur les biens de la e~H)HM?taMM ~M dit
~ar~ /)ûMt- le prix.

~n. La femme qui exerce ta reprise de cequ'elle a apporté
à la communauté, doit-elle faire déduction de ses dettes

passives qu'elle avoit lors de son mariage ? Lebrun, f~W.

58, décide hardiment
que, s'il n'y a pas une clause de sé-

paration de dettes par le contrat de
mariage, le mari ou ses

héritiers doivent rendre à la femme
qui exerce la

reprise,
tout l'actif

qu'elle y a
apporté, et

que non-seulement il ne

peut faire aucune déduction des dettes passives de la femme,

qu'il a
payées, mais qu'il est même tenu de

l'acquitter de
celles qui ne sont pas encore payées. Cette

opinion de Lebrun
est évidemment injuste. Par la convention

qui accorde à la

femme, en renonçant à la
communauté, la

reprise de ce

qu'elle y a
apporté, on ne lui accorde la

reprise que de ce

qu'elle a apporté effectivement. Or, la femme, en
apportant à

la communauté l'universalité de ses biens
mobiliers, n'y a

apporté d'effectif que ce qui reste, déduction faite de ses
dettes mobilières, qui en sont une charge, ~Mm ~M non

t?).an<tt)' nisi deducto o;rf alieno elle ne doit donc les re-

prendre que sous la déduction desdites dettes; autrement

elle reprendroit plus qu'elle n'a apporté.
Il en seroit

autrement, si la
reprise n'étoitpas de l'univer-

salité des biens
que la femme a apportés en communauté,

mais d'une certaine somme, ou de certaines choses. Par

exemple, s'il étoit dit La future épouse, en cas de renonciation
a communauté, reprendra la ~onM?M 6,000 /tc. pour lui te-
Kfr lieu de ce

~c//Ny a apporté; ou bien s'il étoit dit, reprendra

l'argenterie qu'elle y a <)/Mrf< il n'est pas douteux que, dans
l'un et dans l'autre de ces cas, la femme doit

reprendre, sans

aucune déduction, soit la somme de 6,000 liv., soit la valeur

de l'argenterie qu'elle a apportée en communauté.

~)3. Lorsqu'une femme a
apporté à la communauté du

mobilier et quelque héritage qu'elle y a
ameubli, la

reprise
qu'elle stipule de son

apport, en cas de renonciation à la

communauté, forme, lorsqu'elle est ouverte, une créance
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qui est créance mobilière, pour raison du mobilier
qui a été

apporté en communauté, et immobilière pour raison de l'hé-

ritage qui
a été ameubli. C'est pourquoi si, par le prédécès

de la femme, le droit de reprise a été ouvert au profit d'un

enfant qui
meurt peu après, le droit de reprise, dans la suc-

cession de cet enfant, est pour raison du mobilier
qui a été

apporté
en la communauté, une créance

mobilière, à la-

quelle le mari débiteur de cette reprise, comme héritier au

mobilier de son enfant, succède, et dont il se fait en consé-

quence
confusion et extinction mais la reprise par rapport

à l'héritage qui a été ameubli, étant une créance immobi-

lière, est dans la succession de l'enfant, par rapport audit

héritage un propre maternel, auqueisuccèdent les héritiers

aux propres
maternels de cet enfant, lesquels, en leur dite

qualité,
ont droit de reprendre le propre ameubli.

ARTICLE VII.

De la convention du préciput.

~t3. On appelle préciput, en matière de communauté, ce

que le survivant a droit de prélever sur les biens de la com-

munauté, lors du partage qui en est à faire.

Il y a deux espèces
de

préciputs; le préciput légal, et le

préciput conventionnel.

§. I. Du préciput légal.

~i~. Le
préciput légal est le droit

que plusieurs coutumes

accordent au survivant de deux conjoints nobles, de prélever

au partage qui est à faire des biens de leur communauté, les

biens meubles dépendants de leur communauté sous cer-

taines charges.

La coutume de Paris est du nombre de celles qui accordent

ce préciput au survivant noble. Voici comme elle s'en ex-

plique enl'o'f. a58 «Quand l'un des deux conjoints nobles,

» demeurants tant en la ville de Paris que dehors, vivants

B noblement, prédéccde, il est en la faculté du survivant de

"prendre et accepter les meubles étant hors la ville et fau-

bourgs de Paris, sans fraude; auquel
cas il est tenu payer

aies dettes mobilières, et les obsèques
et funérailles d'icelui

') trépassé, selon sa qualité, s'il
n'y a enfants; et, s'il y a en-

tfants; partissent par moitié, a
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qui ac-
cordent ce préciput, en ce que celle de Paris n'y fait entrer

que les meubles qui sont hors la ville et
faubourgs de Paris,

au lieu que les autres y font entrer indistinctement tous les
meubles.

Notre coutume d'Orléans n'accorde aucun
préciput.

4.5. Pour qu'il y ait lieu à ce
préciput légal, il faut

que
cinq choses concourent.

Il faut, en premier lieu que les conjoints aient leur do-

micile sous une coutume qui accorde ce
préciput. La raison

est, que les meubles n'ayant aucune situation ils ne peu-
vent être régis que par la loi

qui régit la personne à qui
ils appartiennent, qui est celle <le son domicile.

Est-ce au
temps du contrat de

mariage qu'il faut
que les

conjoints aient eu leur domicile sous une coutume qui ac-

corde ce préciput ? ou est-ce au
temps du prédécès de l'un

des conjoints P

Pour le temps du contrat de mariage on dit
que c'est la

loi du domicile que l'homme avoit lors du contrat de ma-

riage, ou à défaut de contrat lors de la célébration du

mariage, qui règle la communauté, comme nous l'avons vu

~;t/)!'<t.
Les parties sont censées être, du moins

virtuellement)
convenues d'établir entres elles une communauté de biens
telle que la coutume de ce domicile l'établit, suivant la règle,
<~ <"t)):h'<'<f~tM <<:C~eMMfM?)~M ~HC: ~M!!< moris <CO!M;M<M~f'/tt4'.

Elles sont censées être virtuellement convenues de la com-

poser des choses dont cette coutume la
compose, de la par-

tager de la manière dont elle le prescrit, et par conséquent
elles sont censées convenues du

préciput qu'elle accorde au

survivant nobte. lors de ce partage. Elles ne peuvent donc

plus, en transférant leur domicile ailleurs, déroger à cette

convention et le survivant de deux conjoints nobles, ma-

riés sous une coutume qui accorde ce
préciput, doit l'avoir,

quoique lors de la dissolution de
communauté, il ait son

domicile sous
uneautrecoutumequi ne l'accorde pas. CMM

".M Mt-M;. si, lors du mariage l'homme étoit domicilié sous

nne coutume qui n'accorde pas ce
préciput, le survivant

ne
peut pas teprélendre, quoique, lors de la dissolution de

t-~mmunautc it demeure sous une coutume qui l'accorde: les

puticf!'p!an)<et).<it'e.s avoir établi leur communauté suivant
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la coutume que l'homme avoit lors de leur mariage, la-

quelle
ne l'accorde pas.

Au contraire pour le temps
du prédécès, on dit que la

disposition des coutumes qui accordent ait survivant de deux

conjoints nobles les meubles n'a pas pour objet principal

la matière de la communauté, mais plutôt
une espèce de

grain de survie, qu'elle défère au survivant de deux con-

)t)ints nobles, des meubles du prédécédé.
Ce gain de survie

étant déféré au survivant par le prédécès
de l'autre, c'est

au seul temps de ce prédécès qu'il
sufEt que les parties

soient

régies par la coutume qui le défère.

C'est l'avis de Lebrun Traité de la ecMtMMM't~ ~c. 3

<M~. a sect. i et /}, M. af', et de son annotateur, t<'(~. de

Bacquet., Traité des ~o~ de justice, e/!<t/). 3t, K. ~5; de

Lemaître, sur Paris, etc.

/tt6. Lorsque parte mariage d'un noble Orléanois avec

une demoiselle de Chartres, il est dit qu'il y aura com-

munauté entre les conjoints, selon la coutume de Char-

tres, à laquelle les parties
se soumettent, cette convention

suflit-elle pour que
le survivant domicilié à Oriéan.s. don'

la coutume n'accorde aucun préciput, puisse prétendse
ce

lui que la coutume de Chartres accorde au survivant noble

Cette question dépend de la précédente.
Si la disposition de

la coutume de Chartres, qui
accorde au survivant de deux

conjoints nobles, les meubles, étoit censée avoir pour oh;e!

principal la matière de la communauté et de régler corn

ment le partage
doit s'en faire lors de sa dissolution eu ce

cas les parties, en déeiarant qu'elles
se soumettent pour leut

communauté à la coutume de Chartres, devroientétrc ccu

sées implicitement
convenues entre elles de ce qui

est poite

par cette disposition; et le survivant scroit, en vc)<

de cette convention implicite,
fondé à prétendre

tous )f?

meubles. Mais si, au contraire, suivant l'opinion la plu

autorisée, cette disposition qui accorde tous les meubles a~

survivant, quoiqu'inMérée
sous un titre qui traite de la cotf:

munauté, n'a
pas

néanmoins pour objet principalla matic!

de la communauté, mais plutôt une espèce de gain
de su:

vie, qu'elle défère au survivant de deux conjoints nob!?.

les parties, en ce cas, en soumettant leur communau'c a

la coutume de Chartres ne sont pas censées pour
cela <

eonvcuucs de c'e qui
est porté par cette disposition e'.
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survivant qui au
temps du prédécès, n'a

pas son domicile
sous la coutume de Chartres, .iepcutp.-of.te.-de ta disposi-
tion de cette coutume, nonobstant la soumission portée par
le contrat de

mariage à la coutume de Chartres, pour le
fait de communauté.

4' Il faut, en second lieu, que les conjoints soient
nobles.

Observez
que la veuve d'un homme

noble, qui lui sur-

vit, quoiqu'elle soit de naissance roturière, est néanmoins
admise à ce

préciput des nobles; car en se mariant à un
homme noble, elle est devenue participante de la noblesse
de son mari.

CûKM, vice cerM, une femme de naissance noble qui
survit à son mari roturier n'est pas admise à ce

preciput,
quoique, par la dissolution du

mariage, elle recouvre sa no-
blesse, qui n'étoit

qu'éclipsée pendant le mariage. La rai-
son est, que les coutumes

requièrent la
noblesse, non-

seulement dans la personne du survivant, mais dans les
deux conjoints. La coutnme dit, quand l'un <~ deux con-

joints ?!<M.

Est-il nécessaire
que les conjoints fussent nobles dès le

temps qu'ils ont contracté leur
mariage, ou s'iIsuiRt qu'ils

le soient lors du prédécès? Cette question dépend encore
des précédentes. Si l'on décide, dans les questions précé-
dentes, que ce

préciput ne naît d'aucune
convention au

moins virtuelle, entre les conjoints, lors de leur
mariage,

mais que c'est un simple gain de survie de la
part des meu-

bles du
prédécédé que la coutume défère au survivant, on

doit décider dans cette
question qu'il suffit que les con-

joints le soient lors du
prédécès de l'un d'eux, qui donne ou-

verture, au profit du survivant, à cette
espèce de gain de

survie.

418. Il faut, en troisième lieu, qu'il y ait eu commu-
nauté de biens entre les conjoints, et

qu'elle subsiste au

temps du prédécès. C'est ce qui paroît par les termes de
l'art. i3t de l'ancienne coutume de Paris E~-c nohlcs,
~na' l'un des ~M.~ cc~H!~ M de ~e ,M ~/jfM le .!t~sa~

/J< prendre les meubles et ~MtCM ~MW-~
de son ~CM qui COMMUNS ~C~ entre f-tf.~ et ~~< ils jouis-
soient au ~<

Quoique ces termes,
<<t)~tt,~ ~f~, ne su trouvent pas dans l'article delà uou-
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velle coutume, ils doivent y
être supposés, n'ayant été

omis que pour abréger, ne paroissant pas, par le
procès-

verbal, qu'on ait voulu faire à cet égard aucune innovation.

D'ailleurs, à prendre l'article de la nouvelle coutume tel

qu'il
est conçu, il paroît qu'il est dans l'espèce

d'une com-

munauté subsistante au temps du prédéccs, puisqu'il est dit

à la fin de cet article, que les meubles, ~< a enfants, se

/w<t~c/!< par moitié.

Il n'y a donc pas lieu à ce gain de survie, t° lorsque, par

le contrat de mariage, il y avoit exclusion de communauté:

a". lorsque la communauté, ayant été dissoute par une sé-

paration, ne subsistoit plus au temps du prédécès.

~ig. Y a-t-il lieu, en cas de renonciation, à la commu-

nauté ? Il est évident que lorsque
c'est le mari qui a survécu,

la renonciation qui est faite par les héritiers de la femme à la

communauté, fait cesser ce gain de survie car, au moyen

de cette renonciation, la femme prédécédée n'a, dans les

meubles de la communauté, aucune part qui puisse être

déférée au mari survivant; il retient de son chef le total,

y'M?'<?non decrcscendi.

Lorsque c'est la femme qui survit, Lebrun, ibid, 7t. a8

décide que si cite renonce à la communauté, elle ne peut

prétendre ce gain de survie. C'est aussi l'avis de Duplessis.

La raison est, que lorsqu'une
femme a renoncé à la commu-

nauté, elle estcenséc n'y avoir jamais eu aucune part tousles

biens de la communauté demeurent au mari ,«?'~ non decres-

ffn~, et sont censés n'avoir jamais été communs. La femme

qui a renoncé ne peut donc pas prétendre ces meubles car

les coutumes ne défèrent au survivant la succession
que

des

meubles comMun~ entre le prédécédé
et lui.

/jM. Il faut, en
quatrième lieu, qu'il n'y

ait
point d'en-

fants. L'art. 338 de la coutume de Paris, dit expressément,

/~tfrc<[ qu'il n'y ait ~/<H~ et, s'il y a c;a;t~j partissent par
);!(?<<;<

Ces termes comprennent les petits-enfants.
Un enfant du

prédécédé, en quelque degré qu'il soit, fait défaillir cette

condition, /)ou)'M.y<~t7 fi'yaf'<fn/m<.s,'l. t, co< de ecu~. in-

.M' ft'e. et exclut par conséquent
le survivant.

Un posthume qui naît vivant et à terme, fait aussi dé-

faillir cette conditioa Ac't /7f;)' 6'fM /<7.'f!)':6' ~efMSt~.M

~tt~)'(!'gM;i~!7! (fj'o't'jn )'f;< ;)'< ~'fM /);'f<nftf!<t;/7t Mcr~!
re-
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~/f«'~ MM!tt;' .f/tf/t'&fW.f/cMMMA'c; l. t8y, ff. <~ J.

7n~fM~tA' est
( e;) M)0;'<< ~~f~~i'f; /K~ yut f,t ;j~c ~/<<

~~<].t55,t'

42!. Pour que le survivant soit exclus
par les enfants ou

l'enfant du
prédécédé, il

n'importe pas non plus que ce

soient des enfants communs, ou des enfants que le prédécédé
ait eus d'un précédent mariage car, ayant un droit égal aux

biens du
prédécédé, de quelque mariage qu'ils soient nés,

ils doivent avoir un droit égal d'en exclure le survivant. C'est

pourquoi Dumoulin, sur ces termes de l'ancienne coutume,
dit Ce qui s'entend

e~ttcettmyMC ipsius Nt<<mc'M<o.

4s3. Il n'y a que les enfants du
prédécédé qui jouissent de

l'état civil, qui puissent exclure le survivant ceux qui, lors
du prédécès, l'avoient déjà perdu, soit par la profession re-

ligieuse, soit par une condamnation à une
peine capitale,

étant censés n'avoir aucune existence dans la société civile,
ne peuvent avoir le droit d'exclure le survivant.

Si l'enfant
que le prédéeédé a laissé, n'avoit été condamné

que par contumace à une peine capitale, par un jugement
exécuté avant la mort du prédécédé, le droit du survivant

seroit eh
suspens. S'il mouroit après les

cinq ans, sans s'être e

représenté, il scroit censé mort civilement dès l'exécution du

jugement, et
il n'auroit pu, par CGnsëqueat, faire obstacle

au survivant au contraire, s'il étoit mort dans les cinq ans,
le jugement de contumace rendu contre lui, étant en ce cas

anéanti, la succession du predécédé seroit censée lui avoir

été déférée, e<~ il auroit exclus le survivant.

4a5. Si le
prédécédé n'a laissé qu'un enfant, qu'il a exhé-

r.dé pour une juste cause, cet enfant, quoiqu'exhérédé, fait-il

défaillir la condition, /)CMn;;< qu'il n'y ait tn/<Ht~? On peut

citer, pour l'affirmative, la loi 11~, t5, fr. de t", où il
est dit tpHMM erit ~a~M~ si .st'ne /~rM decesssrit, /?f/ct'ecw-
m~M);t M~~tf~t-C,. CCH~fC ~/fC~M txaf~~M?-, /M .!«/)~
B<.yer~:f /~<< ?!<'e ~tt~M?- m! /:<cre~M <);<t'<<'r<K<. Pour la né-

gative, on peut dire, au contraire, que la coutume, par ces

termes /MtM-M{ <</ ~y ait enfants, n'a entendu parler que
des enfants capables de succéder au prédécédé car elle n'a

apporté cette condition que parce qu'elle a voulu préférer au

survivant les enfants du prédécédé pour la part. que !c pré-
decédc avoit dans les mcubies communs; mais elle n'a en-

tendu lui
préférer que ceux

qui étoient capablcs d'y succé-
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der, et non celui que
t'exhérédation en a rendu mca-

pable.

~2~. II n'en est pas
fie même de l'enfant qui

a renoncé à

la succession du prédécédé
il suBit, pour

faire défaillir la

condition pourpH f/ft'f< n'y ait enfants, que
le prédécédé

ait

laissé un enfant à
qui

la succession ait été déférée, et qui
ait

pu la recueillir.

~s5. Lorsque le prédécédé
n'a point

laissé d'enfants, ceux

que
le survivant auroit d'un précédent mariage, font-ils dé-

faillir la condition /~rMt ~u.'t< n'y ait pas d'enfants ? Il est

étonnant que Lebrun, <~f/, n. 5i, et Duplessis proposent

cette question
et il l'est encore plus qu'ils

la décident pour

l'affirmative. Il est, au contraire, de la dernière évidence

que cette condition ne peut
être entendue que

des enfants

'du prédécédé, qui
sont les seuls en faveur de qui

elle a pu

être apposée, ceux du survivant n'ayant aucun
intérêt à la

disposition de cet article. L'art. t5t de l'ancienne coutume

s'en expliquoit formellement; il portoit, /)CMr?,M qu'il n'y ait

enfants
du h't'/XMM. Si, dans la nouvelle coutume, ces mots,

</M trépassé, ne se trouvent plus, ce n'est que pour abréger

qu'on les a retranchés, comme superflus
elle fait d'ail-

leurs assez entendre qu'elle ne parle que
des enfants du

~MMC,, par ce qui suit, <~ s'il y aen/an~ partissent

par moitié; ceux du survivant n'ayant pas de partage
à

faire avec lui. La seule raison que Lebrun et Duplessis

allèguent pour
leur opinion

est que
ce préciput,

disent-

ils, doit être égal et respectif comme le don mutuel mais

sur
quoi

cela est-il fondé ?P

426. Enfin il faut, en cinquième lieu que
les parties

n'aient pas, par leur contrat de mariage
renoncé à ce pré-

ciput, que
les coutumes accordent aux survivants nobles.

Cette convention est très-licite; on peut
valablement renon-

cer aux dispositions des lois qui
ne concernent que

l'intérêt

des particuliers qui y renoncent; 1. 5i S'. de /)<!cf.

/,a7. Les parties qui, par leur contrat de mariage, convicn-

nent d'un certain préciput qu'aura
le survivant, sont-elles

censées, par cela seul, renoncer au préciput légal?
Non.

Mais, dira-t-on, convenir par
un contrat de mariage, que

le survivant aura pour préciput
des meubles de la commu-

nauté jusqu'à concurrence d'une certaine somme., c'est bien

convenir qu'il n'en p.cudra pas plus,
c) par conséquent qu'd
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ne prendra pas le total desdits meubles que les coutumes
défèrent au survivant. Je réponds par une distinction. Con-

venir que le survivant
prendra, à titre de

préciput conven-

tionnel, des meubles de la communauté jusqu'à concurrence
d'une certaine somme, c'est convenir

qu'il n'en prendra pas
au-delà de cette somme. Je

distingue c'est convenir
qu'il

n'en
prendra pas au-delà de cette somme à ce titre je l'avoue

à un autre titre, je le nie. Or, la
disposition de la coutume

qui donne au survivant de deux conjoints nobles, le droit de

prendre le total des meubles de la
communauté, à la charge

des dettes mobilières de ladite
communauté, est un titre en-

tièrement différent du titre que forme la convention du pré-
ciput portée par le contrat. La disposition de la coutume est
un

avantage que la loi fait au survivant; c'est un titre uni-
versel

auquel est attachée la
charge des dettes de la commu-

nauté au contraire, le titre
qui résulte d'une convention du

préciput portée par un contrat de mariage, est un
avantage

que les conjoints se font réciproquement ce n'est point un

titre
universel; ce n'est pas un titre auquel soit attachée la

charge de payer les dettes, ni aucune autre
charge.

428. Après avoir vu
quelles sont les

cinq choses
qui doi-

vent concourir pour qu'il y ait lieu au
préciput légal que

plusieurs coutumes accordent au survivant de deux conjoints

nobles, il nous reste à voir quelles sont les choses dans les-
quelles il consiste, et quelles en sont les

charges.
Il consiste dans les meubles de la communauté qui se trou-

vent lors du
prédécès ces coutumes donnent au survivant la

part qu'y avoit le prëdécédé.
Toutes ces coutumes, à l'exception de celle de Paris, les

donnent au survivant, sans en rien
excepter. Celle de Paris

en
excepte ceux

qui, lors du prédécès, se trouvent dans la
ville de Paris et dans les

faubourgs elle
s'exprime ainsi en

i art. a.-)8 7/ est en la ~CM/M du ~rc<M~, prendre et accepte/'
les meubles étant HORS LA VILLE ET FAMOMGS DE PARIS, Sans
fraude.

La raison de cette
exception vient apparemment de ce

que
le luxe ayant commencé à Paris avant que de se

répandre
dans les

provinces, on a cru
que les meubles

que les
person-

nes demeurantes à Paris, auroient dans Paris, seroient sou-
vent d'un

prix trop considérable
pour en gratifier le survi-

vant au
préjudice des héritiers duprédëcédë c'est pour cette
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raison que
la coutume de Paris a voulu que le survivant de

de deux conjoints nobles,
sans enfants, n'eût ~f les meubles

t'<<t< /!Ct'~ la t'ee<tt~Ctf?'g.S' de Paris, sans /<!t/f/c'.

Ces termes sans fraude, tombent sur les meubles qu'on

avoit coutume de laisser à Paris, et que le survivant n'avoit

fait transporter ailleurs que dans la vue d'en profiter
à la

mort du prédécédé;
ce

qui
se présume lorsqu'on

les en a

transportés pendant
la dernière maladie du prédécédé..

/ia9. On a agité la question, si, à l'exception
des meubles

corporels qui se trouvent à Paris lors de la mort du prédé-

cédé, et de ceux qui en auroient été transportés en fraude,

la coutume donne généralement
au survivant tous les autres

effets mobiliers de la communauté, les incorporels,
tels que

sont les dettes actives mobilières, aussi bien que
les meubles

corporels. Lebrun, ibidem, n. 4t ~~a; Auzanet, Duplessis

et Lemattre pensent que
la coutume n'accorde au survivant

que les meubles matériels et corporels, parmi lesquels ils

comprennent l'argent comptant qui se trouve hors de Paris,

et qu'elle
ne lui accorde point les dettes actives mobilières.

Ces auteurs se fondent sur ces termes de l'article a58, étant

hors la ville, etc. Ces termes etant, disent-ils, désignent des

meubles qui sont dans un lieu, et ne peuvent par conséquent

s'appliquer
aux meubles incorporels, lesquels

ne subsistent

que dans l'entendement, et ne sont dans aucun lieu. Lebrun

ajoute qu'en droit, les droits et biens incorporels
font une

troisième espèce de biens, distinguée des biens corporels et

des biens-fonds; L. A. D. Pio, i5, a, ff. de r~u~M-. et

qu'ils ne doivent pas par conséquent être compris sous le

terme de meubles. Néanmoins Dumoulin, agitant cette ques-

tion sur l'art. t t6de l'ancienne coutume deParis(i) conçue

dans les mêmes termes que le 258' de la nouvelle, après

avoir rapporté pour raisons de douter celles sur lesquelles

Lebrun fonde son opinion, décide que la coutume comprend

non-seulement les meubles matériels et corporels, mais pa-

reillement les incorporels, c'est-à-dire, les créances mobi-

lières.

Dumoulin s'explique
sur cette question d'une manière

(t)U porte: Il est en la f.i[;u]t<; du survivant d'accepter les meubles

ctant hors ladite ville et faubourgs de Paris, sans fraude.
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trop énergique, pour ne pas rapporter ses propres termes
« Reste une

dimcu'të, dit-il. Le survivant a seulement les
"meubles corporels et matériels étant hors la ville et fau-

bourgs, sans fraude, et sans
qu'il puisse rien

prétendre aux
.créances et dettes actives, combien qu'elles procèdent de
"choses étant hors la ville il est bien clair

~da' in ~t~

~«~, appellatione Mû~t'Mm.
S<m/)/M<<'r~ non veniunt nûM~a,-

'Z. D. Pio, a'.
~r~'Ma~- encore moins, quand6 additur

'ct~m~aMha
~M<B non eong')-tt~7!omtM~M~~ ~CH~~M loci,

"comme ibi meubles étant hors la ville. Mais il y a bien autre
» raison de

prësent; car les coutumes de France ne sont pas
statuts d'Italie, et ne se

restreignent ad mû</Mm
~t/m~ et in-

!K~'yM~ roMm:~ mais s'entendent, secundùm mo~M)~

.~MMa't utendi de France et des coutumes, lesquelles
quand elles

disposent des, meubles, elles comprennent aussi
» les dettes actives

mobilières, etiam alio non addito.

Dumoulin, après avoir
prouvé cela par des

exemples,
ajoute < ~«anM fortiùs, quand il y a la

charge expresse
»de payer les dettes mobilières Car cela montre bien,

/M)- ~ct<~
a~M~M~MM à carr.elativis, que sous ce mot

» viennent les créances ou dettes actives autrement n'y»

auroit
P~pos qu'il payât les

passives; ce seroit contre
» la

règle et raison naturelle et
incommutable de o~.» in L. «'CMH</KM naturam, n'. de reg. ~M)-. ))

Cet
argument de Dumoulin me paroit très-fort. La charge

des dettes
passives, imposée par la coutume au survivante

étant une
charge de l'universalité des meubles, qui com-

prend les
incorporels et les

corporels, démontre suffisam-
ment

que, par le terme de meubles, c'est cette universalité
qui comprend les incorporels et les

corporels, que la cou-
tume a entendu déférer au survivant.

Ajoutez que l'art. i5~ de l'ancienne coutume de Paris.
s'étoit

expliqué formellement sur les créances; il y est dit
Entre nobles, quand ~'MK des deux

conjoints va de vie M
!!r~ /6

survivant peut prendre les meubles et er~M~ ~meHr~
décés. Si dans I'< 238 de la nouvelle coutume, dans

lequel
on a réuni cet art. i5i, qui coucernoit les nobles demeurants s
sous le ressort de la coutume de Paris, mais hors la ville de

l'aris et le !i6, qui concernoit les nobles
bourgeois de

Paris, ces termes, et cr~Mce~ ne se trouvent pas, on peut
dire qu'ils n'ont été retranchés que pour abréger, comme
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superflus,
et étant suffisamment compris sous le terme gé-

néral de meubles.

430. Le préciput légal comprend
non-seulement les dettes

actives et créances que
la communauté a contre des tiers

elle comprend pareillement
celles qu'elle

a contre les con-

joints. Supposons, par exemple, que le survivant fût débi-

teur envers la communauté, d'une récompense
de 20,000

livres, pour pareille
somme tirée de la communauté, soit

pour impenses
faites sur ses héritages propres,

soit pour
ac-

quitter
ses dettes mobilières antérieures au mariage et ex-

cluses de la communauté par une clause de séparation
de

dettes, soit pour
d'autres causes; et que, compensation

faite

de ladite somme de 20,000 livres avec une somme de i2,ooo

livres à laquelle je suppose que montent les créances que le

survivant a contre la communauté pour ses reprises, le sur-

vivant se trouve reliquataire d'une somme de 8,000 livres;

le survivant, en acceptant le préciput légal, devient quitte

de ce reliquat de 8,000 livres, et il s'en fait confusion car

la créance que la communauté avoit contre lui pour ce re-

liquat,
étant un effet actif mobilier de la communauté, elle

entre dans son préciput légal.

/t51 A l'égard
de l'exception que

la coutume de Paris fait

des meubles de Paris, Dumoulin observe fort bien qu'on

doit comprendre
dans cette exception,

non-seulement les

meubles corporels qui sont à Paris, mais pareillement
les

créances qui procéderoient
de choses qui sont à Paris; telles

que sont, par exemple,
des loyers qui se seroient trouvés

dus lors du prédécès, pour
des maisons de Paris, et des

profits seigneuriaux
de censives étant dans la ville et fau-

bourgs
de Paris.

45s. Si des conjoints Parisiens avoient coutume de porter

à leur terre, lorsqu'ils y vont passer
un certain temps de

l'année, quelques-uns
de leurs meubles de Paris, pMM, leur

argenterie,
et de les remporter lorsqu'ils y retournent; l'un

d'eux venant à prédécéder pendant
leur séjour à la campa-

gne,
cette argenterie qui

se trouve à la campagne, pourroit-

elle être prétendue par le survivant? La raison de douter

est, qu'elle
se trouve sans fraude hors de Paris; ie survivant,

qui ne prévoyoit pas
le décès de l'autre conjoint, ne l'ayant

pas portée
hors de Paris en fraude, et à dessein d'en profiter.

La raison de décider, au contraire, que
cette argenterie ne
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Hflltf'L<r~v\f~t~i-
peut être

prétendue par le
q~yant coutume

6trea
à Paris, d'où elle n'a été

transportée que dans l-intcu-

tion de l'y .~P~ elle est, par sa
destination, un m< u-

ble
de Paris, et par conséquent dans le cas de

l'exception.Cela est fondé sur cette règle de droit Rebus
n: r~ etiam

esse solent;
7 11; de

leg. 3".

Il en seroit autrement d'une
argenterie que les conjoints

seroient dans
l'usage de laisser à leur terre, sous la garde

d'un concierge, s'en retournent à Paris il n'est pas
douteux que un meuble étant hors la ville de

quine peut être contesté au survivant

Quand même on auroit fait venir à Paris
quelque pièce

puickpour la faire
raccommoder, et dans

l'intention de la
renvoyer à la

campagne quoiqu'elle setrouvât 1~~
décès, on ne

pourroit la contester au
survivant. Cette chose ne se trouvant à Paris

que par acci-

~r~ mais elle est, par sa
destination, un meuble hors de la ville de Paris.

II en est de même
lorsque des conjoints sont revenus à

Paris avec les chevaux qui servent à
l'exploitation de leur

terre.
Quoique le décès de l'un d'eux soit arrivé aussitôt

après leur retour à
Paris, avant que les chevaux en aient

été
renvoyés, ces

chevaux, qui ne se trouvent à Paris
que

par accident, sont
censés, à cause de leur

destination, meu-
bles de

campagne, meubles étant hors la ville de Paris, et on
ne peut conséquemment les contester au survivant.

45~. Lorsqu'un Parisien, après avoir fait
emplette à Rome

de tableaux de grand prix, pour les placer dans son hôtel à
Pans vient à

perdre sa femme pendant que les tableaux sont
encore en

chemm, peut-il les
prétendre comme meubles

étant hors la ville de Paris? Je le
pense car, quoiqu'ilsfusssent destinés à être meubles de

Paris, ils ne
l'étaient pasencore.

Lorsque des meubles de Paris sont
transportés de

Paris dans un autre lieu, avec intention de lesyfaire revenir,cette destination leur conserve bien la
qualité de meubles de

Paris qu'ils avoient déjà mais la destination ne peut pasdonner à des meubles la qualité de meubles de Paris avant
qu'ils y soient

arrivés; t~M suprà, n.
59.

434. Les meubles du
prédécédé, que les coutumes accor-

dent au survivant de deux conjoints nobles, sont seulement
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ceux de leur communauté. Plusieurs coutumes s'en expli-

quent formellement, et on le doit
supposer

dans celles qui

ne s'eu expliquent pas. L'article t5i de l'ancienne coutume

s'en explique
formellement il y est dit, demeurés de son de-

cès, <:< qui e~t'fH~ communs entre eux. Ce n'est que pour abré-

ger que ces mots ont été retranchés dans l'art. 238 de la

nouvelle.

Sur les meubles, tant corporels qu'incorporels,
dont la

communauté est composée, voyez suprà, <<. 2, sect. tj

ar~. t.

Les héritages ameublis ne sont pas compris sous le nom de

meubles.

~55. Il nous reste à parler des charges. L'article 238 de

Paris dit, auquel cas il est tenu payer les dettes mobilières. et les

obsèques et funérailles ~fe~Kt ~e'/)aM<

Lebrun, ibideni, n. 36, estime que par ces termes, le sur-

vivant est chargé indistinctement de toutes les dettes mobi-

lières du prédécédé; non-seulement de celles qui étoient

dettes de communauté, mais même de celles qui étoient

particulières au prédécédé, /)MM~ au moyen d'une clause

de séparation de dettes. C'est aussi l'avis de
Duplessis. Le-

maître pense, au contraire, que le survivant n'est
chargé,

par
cet article, que d'acquitter les héritiers du prédécédé,

de la part des dettes de la communauté dont la succession

est tenue. Son
opinion me paroît préférable.

La coutume ne

faisant pas succéder, par cet article, le survivant indistinc-

tement à l'universalité des Liens meubles du prédécédé,

mais seulement à l'universalité des biens meubles de la com-

munauté, pour la part qu'y
avoil le prédécédé, comme nous

l'avons vu au nombre précédent,
il ne doit pas être pré-

sumé avoir été chargé d'autres dettes mobilières que de

celles de la communauté, qui sont les seules qui soient une

charge de l'universalité des biens de la communauté, à la-

quelle
il succède au prédécédé, pour la part qu'il y avoit.

Le survivant n'étant donc tenu que
des dettes de la com-

munauté, par la nature de la chose à laquelle il succède,

pour qu'il pût être réputé
tenu des autres, il eût fallu que

la coutume s'en fût expliquée d'une manière plus formelle;

ce que n'ayant pas fait, les dettes mobilières dont elle le

charge doivent être entendues, M<"«?t~(hM ~«~/<;e<<fm ma~-

?'nMt de celles de la communauté.
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Suivant ce principe,
si la succession du

prédécédë étoit

débitrice envers le survivant ~ftM, pour une donation que

le prédécédé
auroit faite au survivant dequelque somme d'ar-

gent ou de choses mobilières, ou pour des récompenses mo-

bilières que ic prédécédé devolt à la communauté, il ne s'en

fera pas de confusion, et le survivant, quoiqu'il accepte le

préciput légal, ne laissera pas d'en demeurer créancier car

ces dettes sont bien des dettes mobilières de la succession

du prédécédé, mais elles ue sont pas dettes dc la commu-

nauté, qui
sont les seules dont le survivant qui accepte le

préciput légal, est tenu d'acquitter la succession du pré-

décédé.

~56. Quoique la créance qu'a le survivant pour la reprise

de ses deniers exclus de la communauté, par une convention

de réalisation, ou pour le remploi du prix de ses propres,

soit une dette de la communauté, néanmoins il n'en est

pas chargé par cet article. Mais ce n'est pas par les raisons

qu'en
donne Lebrun, qui dit que c'est parce que la ccmmtt-

MM~ ;~C)!M< ~«~f/~O~ttr~ e< ~K~/C.S se prennent par dis-

traction et par délibation. C'est parler très-improprement, que

de dire que la communauté n'en est que dépositaire. Un

dépositaire est celui qui garde la chose d'autrui sans pou-

voir s'en seryir, pour la remettre en nature à celui
qui

l'a

contée à sa garde. Ce n'est point de cette manière que la

communauté a les sommes de deniers que chacun des con-

joints s'est réservées propres, ou qui proviennent du prix

de ses propres aliénés durant le mariage. Elles s'emploient

pour les affaires de la communauté, qui est obligée d'cn

rendre autant, lors de sa dissolution à celui des conjoints

à
qui

elles appartiennent,
ou à ses héritiers. La communauté

n'en est donc pas dépositaire simplement, elle en est véri-

tablement débitrice. Les créances qu'a le survivant pour la

reprise
de ses deniers stipulés propres,

ou pour le remploi

du prix
de ses propres sont donc de véritables dettes de la

communauté dont les héritiers du prédécédé sont débiteurs

pour la part qu'ils ont dans la communauté. Si ces reprises

s'acquittent lors du
partage des biens de la communauté, par

<ff'<!<fo?: et prélèvement sur les biens de la communauté,

f!!es n'en sont pas moins des dettes de la communauté.

Ei)<'s le sont si bien, qu'à l'égard de celles de la femme, le

tii.tri et ses héritiers en sont tenus envers la femme ou ses
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héritiers, quand
même il n'y auroit pas de biens dans la

communauté, de
quoi

les acquitter. Les créances qu'a le sur-

vivant pour ses reprises,
et pour le remploi du prix de ses

propres aliénés, sont donc véritablement des dettes de

la communauté. Si, en acceptant les meubles, il ne les

confond pas, et s'il n'est pas obligé d'en acquitter
la succession

du prédécédé pour
la

part
dont elle en est tenue, la seule

véritable raison est, que ces créances, quoiqu'elles
soient

dans la vérité créances mobilières, sont, entre les conjoints,

réputées pour immeubles fictifs, que le survivant, chargé

seulement des dettes purement mobilières, n'est pas tenu

d'acquitter.

437. Le survivant qui prendles meubles, confond-ille pré-

ciput conventionnel stipulé
à son profit par

le contrat de

mariage? Lebrun, ~<W<-?M~ n. ai, fait une distinction. Il

convient que lorsque le préciput
conventionnel consiste en

une somme de deniers, le survivant doit le confondre, parce

que c'est en ce cas une dette mobilière de la communauté,

dont il doit acquitter
la succession du prédécédé, pour

la

part
dont elle en est tenue mais, lorsque le préciput

con-

siste en meubles, que le survivant pourra prendre jusqu'à

concurrence d'une certaine somme, cet auteur prétend que le

survivant qui prend
le préciput légal, ne confond point ce

préciput conventionnel, qu'il peut prendre
dans les meu-

bles qui
sont à Paris, lesquels n'entrent pas dans le préci-

put légal. La raison, dit-il, est, que le préciput conventionnel

n'est point (
en ce cas ) une dette MM&('<~< mais une distrac-

tion de certains meM~/M.

Je réponds, qu'il
est faux que

le préciput
de choses ne soit

pas
une dette mobilière de la communauté. Il n'est pas

moins une dette que
le préciput d'une somme d'argent

la seule diu'ércnce qu'il y a, est
que

celui-ci est une dette

~ManfMtS
et que

le préciput de choses est une dette spe-

e«i?'t<m. Le préciput
de choses, de même que le préciput

d'une somme, naît de la convention par laquelle tes parties

contractantes s'obligent réciproquement envers le survivant,

de lui laisser prélever,
lors du partage de la communauté,

les choses portées par la convention. Cette convention forme

donc une obligation.
Le préciput de choses est donc une dette;

car dette et obligation, c'est bien la même chose. C'est une

dette de communauté, puisque
c'est sur les biens de la
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qu'elle doit être

acquittée. C'est une dette
mobilière, puisque les choses

qui en font l'objet sont des
choses mobilières. Le survivant

qui prend les
meubles, doit

donc confondre ce
préciput. L'article ~58, qui le

charge de
toutes les dettes

mobilières, comprend, dans la généralité de
ses termes, toutes les dettes mobilières de la

communauté de

quelque espèce qu'elles soient, les dettes
specierum aussi

bien que les dettes quantitatis. Duplessis est de notre avis
458. La

charge d'acquitter les frais funéraires du
prédécédé,

est une charge que les coutumes ont jugé à
propos d'impo-

ser au
préciput légal, quoique cette charge ne soit pas une

charge de la
communauté, mais de la succession du

prédécédé.
Le deuil

que la femme survivante a droit
d'exiger des hé-

ritiers du
prédécédé, est censé faire partie de ces frais funé-

raires c'est
pourquoi elle le confond, lorsqu'elle prend le

préciput légal.

Quelques coutumes
chargent aussi le survivant, qui prend

le
préciput légal, de l'acquittement des legs faits par le

pré-
décédë, qu'elles appellent /)~ pieux, piteux ou pitoyables.
Ce sont ceux qui contiennent des aumônes faites aux pau-
vres, ou ceux faits à des églises pour des prières. Cela ne
doit s'entendre que de

legs modiques.
Cette charge des

legs pieux n'a lieu
que dans les coutumes

qui en ont une disposition expresse hors de ces coutumes,
le prédécédé ne peut diminuer en rien, par des

dispositions
testamentaires, le

préciput du survivant; ce sont les héri-
tiers du prédécédé qui sont seuls chargés de les

acquitter.
459. Il reste une question, qui est de savoir si le

survivant,
après avoir, en majorité, accepté le

préciput légal, peut,
lorsqu'il a fait un inventaire, se

décharger des
charges de ce

préciput, en
renonçant, et en offrant de compter, aux hé-

ritiers du
prédécédé, de leur

part dans les biens meubles de
la communauté. Les auteurs sont encore

partagés sur cette
question. Ceux

qui tiennent la
négative, tirent argument de

ce
qui s'observe à

l'égard de la garde-noble. Le gardien no-
Me, après qu'il a une fois

accepté la garde, ne peut plus se
décharger de

l'obligation qu'il a
contractée, en

l'acceptant,
d'acquitter les dettes mobilières du

mineur, quoiqu'il offre
d'abandonner tout l'émolument de la garde, et de

compterde tout ce qui lui est
parvenu des biens et des revenus du

mineur. On dit, au
contraire, pourt'amrmative, qu'il y a
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une grande
diSerence entre le préciput légal

et la garde-noble.

Le préciput légal est une pure
donation que

la loi fait au

survivant, de la part du prédécédé,
dans le mobilier de la

communauté, à la charge de payer
la part dudit prédécédé

dans les dettes mobilières de ladite communauté. Or, c'est

un principe commun à tous les donataires, que le dona-

taire, quoiqu'il
ait accepté la donation, n'est tenu des charges

de la donation que jusqu'à concurrence de l'émolument, et

qu'il
ne peut se soustraire aux charges en abandonnant les

choses données, et en comptant
de tout ce qu'il

a perçu
de

la donation. Le survivant, qui a accepté le préciput légal,

peut donc, de même que
tous les autres donataires, se dé-

charger
des charges qui y

sont attachées, en abandonnant ce

préciput.
Au contraire, la garde-noble

n'est pas
tant un don

qu'une espèce
de marché que

la loi fait
pour

le mineur avec

le gardien qui veut bien accepter
la garde, par lequel elle lui

abandonne les revenus des biens qu'avoit
le mineur de la

succession du prédécédé
et dans quelques

coutumes ses

meubles, pour qu'il le rende, à la fin de la garde-noble,

quitte
de toutes dettes mobilières, qu'il

lui remette ses héri-

tages en bon état, et qu'il
lui donne une éducation conve-

nable à un gentilhomme.
Ce marché est une espèce de for-

fait, dont le profit qu'y peut faire le gardien
ou la perte,

dépendent
souvent de l'événement incertain du temps que

durera la garde. Or, quand
on a fait un marché, on n'est

pas reçu à s'en départir pour
éviter la perte qui s'y trouve.

On ne peut
donc tirer argument

de la garde, qui est un

marché, au préciput légal, qui
est un don.

§. II. De la convention du préciput, et du préciput conventionné).

~o. C'est une convention très-ordinaire, dans le contrat

de mariage, que le futur époux,
au cas de survie, aura dans

les biens de la communauté par préciput,
ses habits et linges

à son usage, et ses armes et chevaux, si c'est un AoMtmc de,

gM~n'e
ou ses <tp~.s si c'est un homme de lettres ou ses

ûttf~s, si c'est un artisan. A l'égard de la femme, on stipula

que la future épouse aura pareillement,
en cas de survie, ses

habits bagues et joyaux.
S'il étoit dit seulement .ses habits, les bagues et joyaux n'y

seroient pas compris; et vice M~s,. s'il étoit dit seulement

ses &<~M ~~«(M-, les habits n'y seroient pas compris.

a n.
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<'t":tft'mps~c<.f/Les termes, ses
comprennent tout ce

qui sert à
couvrir le corps. Le

termey~ qui répond au terme latin
~Mm~. comprend ce

qui sert à orner et parer une
femme, plutôt qu'à la couvrir

= <9.M~f.L..«~
~~M/Mh~ ~.<M~-M, ~,K~ t.<rM~ an-

/)~< ~cr< cM~
~K~ ad aliam rem ,M,

jOf/ran/M; H(~< Mr~cr~ ornandi
c<H< L 25, 10, f! de aur.

~g., c'est-à-dire, les
pendants d'oreilles, les bracelets,

bagues, anneaux, colliers, aiguilles de tête, et autres or-
nements de tête, etc.

La montre qu'une femme
porte à sa

ceinture, l'éventail
qu'elle porte à la

main, une
tabatière, un étui, sont aussi

compris dans
l'usage, sous le terme de joyaux; et, en cela,notre terme a un

peu plus d'étendue
que le terme

latin M'Hamffiff!.

On n'y comprend pas la toilette et tout ce qui en
dépendtout cela

appartient p)ut6t à un autre
genre, que les juris-

consultes appeloient ~r~
M~~ et

qu'ils distinguoient
très-fort de ce qu'ils appeloient ornamenta. Orrramenta, dit
tilpien, .<K~<

<<«., mM/ mundus MM~ dit le

memeLIp.en, est ~t<o ?)?«/nM~</M~ d. 1. a5, Ç 10
Si à ces

termes, ses habits on avoit
ajouté ceux-ci et ce qui se

l'usage de la
future épouse, la toilette seroit

comprise sous la généralité de ces termes, et tout ce qui en
dépend, comme miroirs de

toilette, boîtes de
toilette, pom-

mades, pariums, etc.

Cette convention
s'appelle ~.M~<~ Les choses

que le su.vnant, en
conséquence de cette

convention, a
droit de prdcverau partage de la

communauté, s'appellentle préciput du .<«n,< On donne le même nom au droit
qu'il a de les prélever.

44'. Cette convention se fait de dia-érentes manières. Quel-
que~s on fait consister le

préciput en
espèces; comme

lorsqu'il e.t dit Le survivant
prendra pour préciput ses ha-

bits, armes et chevaux.
Quelquefois on le fait consister en

une somme
d'argent; comme

lorsqu'il est dit, prendra pour
préciput la somme de tant.

Lorsqu'on fait consister en
espèces le

préciput, quelque-fois il est
illimité; comme

lorsqu'il est dit
simplement que le

.m. n ant prendra ses
habits, armes et

chevaux ou
que la
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future prendra ses habits, bagues
et joyaux. Au couture, 1

quelquefois
il est limité par

ces termes, que
le notaire ajoute, e

jusqu'à concurrence de la somme de tant.

il consiste
Lorsque le préciput

en espèces
est illimité, il consiste

dans toutes les choses de ces espèces, qui
se trouvent dans

les biens de la communauté lors de sa dissolution, en quel-

que
nombre qu'elles soient et à quelque prix qu'elles

montent; pourvu
néanmoins que ce prix ne soit pas exces-

sif, eu égard à l'état et auxfhcultés des parties; car, quoique

les parties
n'aient pas

limité le préciput
à une somme déter-

minée, elles sont néanmoins censées être convenues d'un

préciput qui
fût proportionné

à leur état et à leur faculté.

Donc, lorsqu'il
est excessif, les héritiers du prëdécédé

sontbien

fondés à demander qu'il
soit réduit et modéré arbitrio judicis.

On doit aussi retrancher de ce préciput
les choses qui pa-

roissent avoir été, pendant
la dernière maladie du prédé-

cédé, acquises
en fraude et dans la vue de le grossir

comme

si un gentilhomme
de campagne, qui, depuis

un très-long

temps qu'il
est marié, n'avoit jamais eu d'autres chevaux que

ceux qui servoient au labour de ses terres, avoit, pendant
la

dernière maladie de sa femme, acheté un attelage de six che-

vaux de carrosse de grand prix,
il seroit évident qu'il

n'a

fait cette emplette que
dans la vue de grossir le préciput

illi-

mité de ses armes et chevaux et les héritiers du prédécédé

seroient bien fondés à l'empêcher
de les y comprendre.

~s. Quelquefois on donne le choix au survivant, du pré-

ciput en espèces,
ou du préciput

d'une somme d'argent;

comme lorsqu'il
est dit, prendra ses /M&~ armes et c~MM.

ou la MmMM tant. Le préciput
en espèces peut,

en ce cas,

excéder la somme d'argent dont on lui a donné le choix

pourvu
néanmoins qu'il n'y ait pas

une trop grande dispru-

portion.

Quelquefois
on donne l'un et l'autre; savoir, un

préciput

en argent,
et un préciput

en espèces;
comme lorsqu'il

est

dit, aura par ~ctpttf
somme de <<H~ en outre ses /ta~

armes et c/Mcat<.p.

Quoique
la convention de préciput, quelles quc

soient les

choses et les sommes dans lesquelles
on la fait consiste:

renferme un avantage que
celui des conjoints qui doit pt

décéder, fait au survivant, et qu'il
soit regardé

coiB!~ -el.

tant par rapport
au premier qu'au

second chef de 1 edii acs.
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i«~~n~~a nn~~n ~ytt~ i~Mcondee noces, comme nous l'avons vu en la dernière par-tts du traité du contrat de
mariage néanmoins elle est

Mgardëe plutôt comme convention de
mariage, que'comme

donation, et en
conséquence elle n'est pas sujette à la for-

malité de l'insinuation.

Voyez la déclaration du a5 juin ,729, et l'article de
J'ordonnanoe de i?3i.

445. Le préciput n'étant accordé, qu'en cas de
survie, ce

ne peut être que le
prédécès d~ l'un des conjoints qui donne

ouverture au
préciput au profit du survivant

La mort civile de l'un des conjoints doit-elle être regardéecomme un
prédécès qui donne ouverture au

précinut-~ Par
exemple, si un homme, par un arrêt ou autre

jugement endernier
ressort, avoit été condamné à la peine de~es~ à

perpétuité, cette
condamnation, qui lui fait perdre son état ci-

vil, doit-elle être regardée comme un prédécès qui donne ou-
verture au

préciput de la femme et la femme, en consé-
quence, peut-elle le

prélever au partage qui est à faire desbiens de la
communauté entre elle et les

seigneurs confis-
cataires qui succèdent à la part du condamné? On

peut dire,
pour l'affirmative, qu'une personne, par la mort civile qu'elle ea

r -? plus censée exister par rapport à la so-
ciété civile, sa mort civile doit être

regardée comme un ve.
ritable prédécès, qui ne l'en a pas moins ~hc.e

que ne
l'en auroit retranchée la mort

naturelle, et qui doit, par
conséquent, donner ouverture au

préciput. Néanmoins, par
un célèbre arrêt

t~ le roi tenant sonlit de justice, il a été
jugé que la mort civile ne donnoit pasouverture au

prëciput, et que la seule mort naturelle y don-noit ouverture. La raison est, que la convention de
préciputétant une convention que les parties contractantes ont jugé à

propos de faire
dépendre de l'existence d'une

condition il ne
peut pas y avoir ouverture à cette

convention, que la chose
que les

parties ont jugé à propos d'y apposer pour condition,ne soit arrivée. Or, le cas du prëdécèsdc l'un des
conjo n~et la survie de

l'autre, que les parties ont jugé à
propos d'ap-

poser pour condition à la convention du
préciput, est le seul

cas du
prédécès, qui doit arriver par la mort naturelle du

premier mourant des
conjoints; c'est le seul cas quellesaient

prévu il u'est
pas naturel qu'elles aient prévu ni

m~me
qu'elles aient

pu penser au cas de la mort civile qui
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arriveroit à l'une des parties.
Le cas apposé pour

condition

à la convention de préciput,
est donc le seul cas de la mort

naturelle du premier
mourant des conjoints; ce n'est point

celui de la mort civile de l'un d'eux; et par conséquent
il n'y

a que
celui de la mort naturelle qui puisse

faire exister la

condition apposée
à la convention, et donner ouverture au

préciput.
On ne peut pas

non plus dire que
le cas de la mort

civile et celui de la mort naturelle soient entièrement sem-

blables car le cas de la mort civile laisse quelque espérance

de retour à la vie, par
la restitution à l'état civil qui peut

être accordée par
le prince

il n'y a que
la mort naturelle

qui soit sans espérance de retour à la vie.

Ne pourroit-on pas opposer
à cet arrêt l'article 24 de l'or-

donnance des substitutions, qui porte que
dans tous les cas

où la condamnation pour
crime emporte

mort civile, elle

donnera ouverture au ndéicommis? La réponse est, qu'on

ne peut pas argumenter des Méicommis à la convention de

préciput les udéicommis qui
sont faits en l'absence de la

personne
au profit de qui

la disposition
est faite, étant sus-

ceptibles
d'une interprétation beaucoup plus

étendue que
ne

le sont les conventions entre vifs.

La disposition
de l'ordonnance des substitutions n'est donc

pas seule suffisante pour
établir qu'on

s'est écarté de la juris-

prudence établie par
l'arrêt de i549

mais j'ai appris que la

cour s'en étoit formellement écartée, en jugeant, dans l'es-

pèce
d'un homme qui étoit sorti du royaume pour cause de

religion, que la mort civile qu'il
avoit encourue par sa sortie

hors du royaume,
avoit donné ouverture au préciput

au

profit de sa femme.

Le magistrat qui m'a fait part
de cet arrêt, et qui avoit été

un des juges,
m'a aussi appris qu'on

avoit jugé, par cet arrêt,

que la femme étant sortie avec son mari, le mari devoit être

censé sorti le premier,
et la femme n'avoir fait autre chose

que le suivre; qu'en conséquence,
le préciput

lui avoit été

acquis par
la mort civile de son mari, pendant

un instant

de raison, et qu'elle
l'avoit transmis avec ses biens à ses

héritiers, par la mort civile qu'elle
avoit encourue elle-même

par
sa sortie du royaume.

Le magistrat n'approuvoit pas

l'arrêt en ce point;
la femme n'ayant pu

transmettre à ses

héritiers un droit qu'elle
n'a jamais pu elle-même exercer

et qui n'a pu lui être acquis dans le temps auquel
son mari
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est sorti, puisque dans le même
temps elle Sortoit elle-niéme avec lui.

444. Lorsque les deux
conjoints qui, par leur contrat de

mariage, étoient convenus d'un
préciput, sont

depuis morts
par un même accident, putà, dans un

naufrage ou dans un
incendie, sans qu'on puisse prouver lequel a survécu
tre, il n'y aura

point de
préciput au

partage qui est à faire
l'un desdits

conjoints, et ceux
de l'autre;car ni les uns ni les autres ne peuvent justifier que c'est celui

des conjoints auquel ils ont
succédé, qui a

survécu, et au
profit de qu, il y ait ouverture au

préciput: et, par conséquent,ni les uns ni les autres ne peuvent demander
le préciput,parce que ni les uns ni les autres ne sont en état de fonderla demande qu'ils en feroient.

Voyez “ p~.
R. D. y~. G.

.1~' Lorsque la dissolution
de communauté est

vivant des deux
conjoints, putà, par une

Pâ-ture se fait
sans préciput, auquel il

n'y a
pas encore ouver-

ture mais il se fait à la
charge que lorsqu'il y aura Ouver-

S~S~ la succession du prédécédéfera raison de ce
préciput au survivant. C'est

pourquoi, si

au contrat de mariage est, par exemple,d'une somme de 4,000 livres, la succession du prédécédé
=7~ que le prédécédé a eue au
partage de la

communauté, la somme de 2,000 livres.
Lorsque le

préciput est en
espèces, il faut faire une esti-

au
préciput de chacun des con-

~d~~t~<<lors de la
dissolution, afin de fixer la somme que la succes-sion du prédécédé

devra au survivant, lorsqu'il y aura ou-
verture au préciput par de

l'un des eonjoints.En
attendant, chacun des conjoints prendra, sur le piedde

l'estimation, les choses
sujettes à son

préciput, non enles prélevant par forme de
préciput auquel il

n'y a pas en-core
ouverture, mais en les

précomptant sur sa part; à la
charge que lorsqu'il y aura ouverture au

precipjp~ pré-décès de l'un des
conjoints, la succession du

prédecëdë~raau
survivant, sur la part que le prédécédé

a eue au partage,la moitié de l'estimation du
préciput du survivant

446. Suivant la
jurisprudence de l'arrêt de .54o, lorsque1 un des conjoints ayant été condamné à une peine capitale,
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le partage
des biens de la communauté s'est fait entre le fisc

et l'autre conjoint; si le condamné vient par
la suite à préde-

céder, le fisc doit de la même manière faire raison au sur-

vivant de son préciput.

Mais si s'est le condamné qui survit, le fisc ne peut pas

prétendre,
comme étant à ses droits, le préciput

convenu

par
le contrat de mariage;

car le fisc n'a pu
succéder au

condamné à ce préciput, qui
n'étoit pas

ouvert lors de sa

condamnation, et il n'a pu, par
le prédéces

de l'autre con-

joint, être ouvert au profit
de ce condamné, qui

n'existoit

plus dans la société civile.

~7. Le préciput ne peut
ordinairement s'exercer qu en

cas

d'acceptation
de la communauté par la femme ou les héritiers

de la femme.

Lorsque c'est le mari qui
a survécu il est evident que

si

les héritiers de la femme renoncent à la communauté, la

convention du préciput
devient inutile au mari, puisque

tous les effets de la communauté, ceux qui auroicnt com-

posé
le préciput, ainsi que

les autres, lui demeurent

non decrescendi.

Lorsque c'est la femme qui
a survécu, elle ne peut pas

non plus prétendre
son préciput,

si elle a renoncé à la com-

munauté car, par sa renonciation à la communauté, elle

renonce entièrement à tous les biens de la communauté, à

quelque
titre qu'elle eût pu les prétendre.

D'ailleurs, le pré-

ciput étant un droit qui
s'exerce au partage

de la commu-

nauté, il ne peut y avoir de préciput lorsque, par
la renon-

ciation de la femme, il n'y a plus
de partage

à faire de la

communauté.

448. On convient néanmoins assez souvent, par
les contrats

de mariage, que la future épouse,
en cas de renonciation à

la communauté, aura son préciput.

L'esprit
de cette convention est de rendre le mari et sa

succession garants
du préciput

de la femme. C'est pourquoi,

non-seulement elle a l'effet de rendre la femme, en cas de

renonciation à la communauté créancière du montant de

son préciput contre la succession de son mari; elle a aussi

l'effet, en cas d'acceptation
de la communauté, de rendre la

femme créancière de la succession de son mari, de ce qui

s'est trouvé de manque dans les biens de la communauté,

pour
la remplir en entier de son préciput

au lieu que,
hors
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le cas de cette
convention, et

lorsque les
parties sont

simple-ment convenues d'un
préciput de telles choses ou d'une telle

somme; de même
que la

femme, en cas de
renonciationn'a aucun

préciput, elle n'a non plus, en cas
d'acceptation,aucun recours contre la succession de son mari, pour ce quis'est trouvé de

manque dans les biens de la
communauté,

pour la remplir de son
préciput; le préciput n'étant in se

qu'un droit de prélever sur la
peut avoir lieu

qu'autant qu'il y a de
quoi prélever.

ARTICLE Vm.

De quelques autres espèces de conventions4

~t~~ laquelle on assigne à chacun des -njoM., ou
communauté des parts inégales au partage qui se fera des biens de lacommunauté.

m~L~ suivant nos
coutumes, les conjoints par

mariage soient, communs chacun pour moitié, et que lors
de

la dissolution de la communauté, les conjoints ou leurs
héritiers

les partagent par portions égales, et non par por-tions
propori,onnées à ce que chacun d'eux y a apporté

néanmoins on peut valablement
convenir, par le contrat de

mariage, qu'ils y auront des parts inégales; par exemple,
que la femme sera

tiers ou
pour un

qu'en conséquence, au
partage de la

communauté, l'homme
aura les deux tiers ou les trois quarts.

On
peut pareillement convenir

qu'arrivant la dissolution
de la communauté par le prédécès de l'un des

conjoints, les
héritiers du

prédécédé n'auront
que le tiers ou le

quart, ou
quelque portion moindre, et que le survivant aura le sur-
plus.

Dans le cas de ces
conventions, chacun doit

supporter la
même

part dans les dettes de la
communauté, que celle

quilui est assignée dans le
partage de On

ne pourroit pas
valablement convenir que l'un des conjoints auroit une cer-
taine part dans l'actif de la

communauté, et qu'il supporte-roit une part différente dans le passif, ou plus grande, ou

Xs" éluder
les lois, qui P~~ettent pas que l'un des conjoints par
mariage puisse, pendant le

mariage, ou s'avantager aux dé-
pens de

l'autre, ou
avantager l'autre à ses dépens.
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Par exemple, s'il étoit dit, par le contrat de mariage, que

la femme n'auroitque
le tiers dans l'actif fie la communauté,

et qu'elle supporteroit
néanmoins la moitié des dettes, il est

évident qu'une
telle convention, si elle pouvoit

être valable,

donneroit le pouvoir au mari de s'avantager aux dépens
de sa

femme, en faisant des acquisitions
dont il devroit le prix;

car

il feroit payer
à sa femme la moitié du prix

de ces acquêts,

dont elle n'auroit que
le tiers, et dont il auroit les deux

tiers.

Vice M)-~ s'il étoit dit, par
le contrat de mariage, que

la

femme n'auroit que le tiers dans la communauté, mais qu'elle

l'auroit franc de dettes, ou qu'elle supporteroit
seulement

un sixième dans les dettes, il est visible qu'une telle conven-

tion, si elle pouvoit
être valable, mettroit le mari en état

d'avantager à ses dépens
sa femme, en faisant des acquisi-

tions dont il devroit le prix;
car la femme auroit le tiers de

ces acquisitions,
et le prix

de ce tiers que la femme y auroit,

seroit payé par le mari, à la décharge de la femme, ou en

total, ou en partie.
Ces conventions doivent donc être décla-

rées nulles; et, sans y avoir égard,
les conjoints ou leurs hé-

ritiers doivent partager
la communauté également,

tant en

actif que passif.

Dans le cas de la seconde espèce que nous venons de pro-

poser, les héritiers du mari seroient-ils fondés à prétendre

qu'on
ne doit déclarer nulle la convention que pour

la se-

conde partie, par laquelle
il a été convenu que la femme au-

roit sa part
franche de dettes, ou qu'elle en supporteroit

une

moindre part que celle qu'elle
a dans l'actif; et qu'on

doit

laisser subsister la première partie
de la convention, qui

res-

treint au tiers la portion
de la femme?

On
peut

dire pour raison de douter, en faveur de cette

prétention des héritiers du mari, que
ce n'est que

sur la se-

conde partie que tombe l'injustice de la convention. C'est

cette seconde partie qui
donne au mari le moyen d'avantager

sa femme à ses dépeùs on ne doit donc déclarer nulle que

la seconde partie. Néanmoins, on doit décider que
la conven-

tion doit être déclarée nulle dans sa totalité, et quête partage

de la communauté doit se faire par portions égales,
tant en

actif que passif,
comme s'il n'y avoit eu aucune convention.

La raison de décider est, que
la première partie

de la con-

vention est inséparable
de la seconde; la femme n'ayant
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='Tt~~T'duction de sa
part de la

communauté au
tiers, que parceque par la seconde partie la lui accordoit franche de det-

ou qu'on la
chargeoit seulement de la sixième partie des

dettes. La seconde partie de la convention est une conditionde la
première la nullité de la seconde

partie de la conven-

tiou doit donc entraîner la nullité de a
première, et la con-vention doit être déclarée nulle dans sa totalité.

II. Du forfait de coMmnnauté.

450. On convient quelquefois, par un contrat de
mariage,

~°''°°'°'
munauté, une certaine somme.

Si, dans le cas de cette
convention, il

n'y avoit
pas dans

les biens de la communauté, lors de sa
dissolution, de

quoipayer cette
somme, le mari seroit-il fondé à

prétendre quela clause n'a été mise qu'en sa
faveur; que chacun pouvantrenoncer à ce qui a été

stipulé en sa
faveur, il peut renoncerà cette

convention, et se
décharger de la somme y portée,

de la femme à
partagerà l'ordinaire la

communauté? Cette prétention n'est
pas fon-dée. La

convention ne contient pas uue
simple faculté quisoit donnée au mari, de retenir tous les biens de la co~~u-

nauté, en donnant la somme convenue; elle est une cession
que la femme fait à son

man, au cas
qu'il lui survive, de

la part
incertaine qu'elle auroit pu avoir dans les biensde la

communauté lors de sa dissolution. La somme con-

prix de la
cession, est donc due aux héri-tiers de la

femme, en
quelque état

que se trouve la
communauté lors de sa dissolution. Si elle se fût trouvée
opulente, le mari en auroit eu le

bénéfice; lorsqu'elle est
mauvaise, il en doit

supporter la
perte ~guecm est rat

eur~t sequaratur iraconamoda. C'estce
qui a été jugé par arrêts des 15 avril

1608, et
]9 fé-

par Rrodeau sur
Louet, lettre ll~,

4. Le
prix de la cession leur est dû, quand mêmeil ne resteroit aucuns biens de la communauté lors de sa

dissolution car la cession d'un droit de
communauté,de même que celle d'un droit

successif, est une espèce ede contrat
aléatoire, semblable à la vente

qu'un pécheurfait de son
coup de filet. De même

que la vente du
coup
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de filet n'a pas pour objet quelque
chose de réel et de

physique,
mais un être moral, qui

est l'espérance
des pois-

sons qui pourront
être pris;

et qu'en conséquence
le prix

du coup
de filet soit dû, quoiqu'il

n'ait été pris
aucun

poisson par le coup de filet, l'acheteur ayant eu l'espé-

rance de ceux qui pouvoient
être pris, qui

est la seule

chose qui lui ait été vendue; de même la cession que la

femme, en cas de dissolution de communauté par
son

prédéeès,
fait à son mari, de sa part

dans les biens de

la communauté, n'a pour objet que l'espérance
de ceux

qui pourront
se trouver. C'est pourquoi

le prix
de la ces-

sion est dû, quoiqu'il
ne se soit trouvé aucuns biens de

la communauté lors de la dissolution il suffit qu'il
ait

pu s'en trouver, l'espérance
de ceux qui pourroient

se

trouver, étant la seule chose qui
ait été l'objet de la ces-

sion. C'est l'avis de d'Argentré
sur l'article 22 de l'an-

cienne coutume de Bretagne, glos. 4, sur la fin, où il

est dit Si maritus ~c~M
ducenta pepigissel /)'-c suâ parte

MMMa-~MMM.
~<:MM< secuto matrimonio ntt~' (K~-MM~ fierent,

~M~K non M'M<M ducenta deberentur, veluti incerto

~~c. Sa décision est dans l'espèce
ou c'est la femme

elle-même qui a été restreinte à une certaine somme pour

son droit de communauté; mais il y a même raison de

le décider dans l'espèce où ce ne sont que
les héritiers de

la femme qui y sont restreints.

/t5t. II faudroit décider autrement, si, après
la clause

que
les héritiers de la femme auroient pour

tout droit de

communauté une telle somme, on avoit ajouté
cette restric-

tion, si s'en h-ottM car, en ce cas, la somme portée par

la convention ne seroit due que jusqu'à
concurrence de

ce qu'il
se trouveroit de biens dans la communauté et, s'il

n'en restoit aucuns, il ne seroit rien dû. Cela est encore

conforme au sentiment de d'Argentré.qui, après ce que
nous

avons rapporté ci-dessus, ajoute
de suite, n~M~m MM<o-

vaaliter concepta esset stipulatio,
veluti ~Mr~. ~M fieri

CO~H!gf''<'<

A5a Il faudroit aussi décider autrement, si la clause étoit

conçue en ces termes Il sera loisible au futur Mrt';Mnf, r<

~r biens de la communauté, en ~"M~ héritiers

de la femme
«~ telle somme. Ces termes il sera loisible, ex-

priment
une faculté et un choix qui

est accordé à 1 homme,



~Bt.~

COMMUNALE,

n11 !~P nnfn, 1-- teou de retenir tous les bh. de la
communauté', en donnant la

~~n~ la ou de les

partager à l'ordinaire.

Oit de les admettre à la

t.? clause
que les héritiers de la femme

auront, pour
tout droit de communauté,

une certaine somme, n'exclut

~°'°'°°°'°'°'M'~et non la femme. Elle ne
peut en

conséquence avoir lieu
que dans le seul cas auquel la dissolution de communauté
arrive par le prédécès de la femme. Si elle .°.vant de la

femme par une sentence de
séparation d'habi-

S~ la communauté avec le mari,ayant été ouvert au profit de la femme par la sentence de
séparation quand même la femme viendroit à mourir peuaprès, avant

que d'avoir
procédé à ce

partage, elle trans-mettroit ce droit à ses héritiers; et le mari ne pourroit ence cas les en
exclure, en leur offrant la somme portée parla convention.

454. Cette
clause, que les héritiers de la femme

auront,pour tout droit de
communauté, une certaine

somme, com.
prend tous les

héritiers, tant les enfants
que les collatéraux.

Le mari
qui, en

conséquence de cette
convention,demeure

propriétaire de tous les biens de la
communauté,à la

charge de donner aux héritiers de la femme la somme
portée par la

convention, peut sur cette somme leur fairedéduction de toutes les créances
que la communauté a

contre la
femme ~f~ pour les sommes tirées de la

d'acquitter des dettes mobilières de la
femme,

mariage, et excluses de la com~
munauté par une clause de

séparation de
dettes oit

pour des impenses ( autres que celles
d'entretien ) faitesdes deniers de la communauté sur les

héritages propre.de la
femme, ou

pour quelque autre cause que ce soit.
Si les créances de Ja communauté contre la femme excé-

doient la somme
que le mari doit donner aux héritiers de

la femme pour leur droit de
communauté, non-seul~enle mari demeureront

quitte envers eux de cette
somme, mais

ils seroient débiteurs envers lui de l'excédant.
~6. Lorsque la

femme, durant le
mariage, a

doté, con-
jointement avec son

mari, des biens de la
communauté,quelqu'un de leurs enfants

communs; si elle
prédécède,doit mettre au

rang des créance, de la communauté
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contre la femme, ce qu'elle
en a tiré, afin de contribuer

pour
sa moitié à cette dot. La clause que les héritiers de

la femme auront, pour
tout droit de communauté, une

certaine somme, renferme une renonciation qu'elle
a faite

à la communauté pour
cette somme, dans le cas de son

prédéces.
Cette renonciation l'exclut entièrement des biens

de la communauté, et par conséquent l'oblige à faire

raison à la communauté de tout ce qu'elle
en a tire.

Il en seroit autrement, si elle n'avoit pas
été partie

à

la dotation; car ne dote qui ne veut. Il ne suffit pas,

pour qu'elle
soit censée avoir doté, qu'elle

ait été en

qualité
au contrat de mariage; car elle est censée n'y

avoir été que pour donner son consentement au mariage.

~5~. Le mari
qui

retient tous les biens de la commu-

nauté, à la charge de donner la somme convenue aux

héritiers de la femme, doit en conséquence
être seul tenu

pour
le total de toutes les dettes de la communauté. C'est

pourquoi
il doit payer

aux héritiers de la femme, outre

la somme portée par
la convention, tout ce que

la com-

munauté doit à la femme pour ses reprises, remplois de

propres,
et pour quelque

autre cause que
ce soit, sans

que
les héritiers de la femme en fassent aucune confusion.

458. Les héritiers de la femme, qui
ont reçu

du mari

la somme portée par
la convention, pour

leur droit de

communauté, ne sont pas tenus des dettes de la commu-

nauté, même envers les créanciers, à moins que la femme

ne se fût obligée envers eux. En cela cette convention est

différente de la cession que
les héritiers feroient à un tiers,

de leur droit en la communauté ils seroient en ce cas

tenus des dettes de la communauté envers les créanciers,

sauf leur recours contre leur cessionnaire, qui doit les

en acquitter.
La raison de différence est que

les héritiers

de la femme, qui cèdent à un tiers leur part
en la com-

munauté, doivent avoir acquis
cette part pour pouvoir

la

lui céder et, comme ils ne peuvent
avoir acquis cette

part que par une acceptation de la communauté, la ces-

sion qu'ils font de leur part à un tiers, renferme néces-

sairement une acceptation
de la communauté, accepta-

tion qui les oblige
aux dettes de la communauté. Au

contraire, les héritiers de la femme, auxquels
le mari

paye la somme portée par la convention, pour tout droit
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La femme cède par cette
convention, en cas de dissolu-

bon de la communauté
par son

prédécës, non la
part

que ses héntiers auront, mais celle qu'ils auroient pu y
avoir, et à laquelle elle renonce pour le prix porté par la
convention.

459- Quelquefois ce n'est
pas seulement aux héritiers

de la femme, c'est à la femme elle-même qu'on assigne,
par le contrat, une somme pour tout droit de communauté.
Dans le cas de cette convention, de

quelque manière qu'ar-
rive la dissolution de

communauté, il ne peut y avoir lieu
à un partage de communauté. Ni la femme ni ses héritiers
n'ont pas droit de le demander ils sont seulement créan-
ciers de la somme portée par la convention; et ni le mari
ni ses héritiers ne sont

reçus, pour s'en
décharger, à offrir

d'admettre la femme à un
partage de la communauté.

dit t5 n;'n/ 1608~ rapporte Brodeau sur Louet, lett. M
<7~/y. 4.

Au
surplus, tout ce que nous avons dit, à

l'égard de l'es-

pèce précédente, peut pareillement s'appliquer à celle-ci.

46o. Il y a une troisième
espèce de convention, par laquelle

on convient que les héritiers du prédécédé n'auront, pour
tout droit de

communauté, qu'une telle somme; ce qui com-

prend aussi bien les héritiers du mari, si c'est lui
qui prédé-

cède, que ceux de la
femme, lorsque c'est elle

qui prédé-cède.

Observez une grande différence
qui se rencontre dans cette

espèce et dans les précédentes. Dans la première espèce,
quelque mauvaise que soit la communauté lors de sa disso-
lution, le mari ne peut se

dispenser de
payer aux héritiers

de la femme la somme convenue, franche et
quitte des dettes

de la communauté; le mari demeure seul
chargé de ces

dettes. Les héritiers du mari contractent la même obligation
dans la seconde espèce. Au contraire, dans cette troisième
espèce, la femme survivante peut bien, suivant la conven-
tion du contrat, retenir tous les biens de la

communauté,
lorsqu'elle la trouve

avantageuse en donnant aux héritier~
du mari la somme

portée par la convention; mais cette con-
vention ne

prive pas la femme du droit de renoncer à la com-

munauté, lorsqu'elle la trouve
mauvaise, et de laisser, par

sa
renonciation aux héritiers du mari les biens de la corn.-
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munauté avec toutes les charges.
La raison de différence est,

que
le mari ne pouvant

renoncer à sa communauté, dont il

est le chef, ses héritiers, qui
succèdent à toutes ses obliga-

tions, ne le peuvent pas
non plus.

Au contraire, la femme a

tellement le droit de renoncer à la communauté, qu'elle ne

peut
même en être privée par quelque

convention que ce

soit comme il ne doit pas
être au pouvoir

du mari d'en-

gager
les propres

de sa femme, sans son consentement, en

contractant des dettes durant la communauté, il doit tou-

jours être au pouvoir
de la femme de renoncer à la commu-

nauté pour
s'en décharger.

Dans l'espèce
de cette convention, lorsque

la femme sur-

vivante juge à propos
de renoncer à la communauté, la con-

vention demeure sans effet les héritiers du mari ayant,

par
la renonciation de la femme, tout le droit de la commu-

nauté en total, ne peuvent
demander à la femme survivante

la somme portée par la convention, qui ne leur est accordée

qu'à la place
et pour

leur tenir lieu du droit qu'ils peuvent

prétendre
à la communauté.

S. III. De la clause d'exclusion de communauté.

46t. On peut convenir, par
contrat de mariage, qu'il n'y

aura aucune communauté de biens entre les conjoints. L'effet

de cette convention est, que
ni la femme, ni les héritiers de

la femme ne peuvent prétendre
aucune part,

lors de la dis-

solution du mariage,
dans les biens, soit mobiliers, soit

immobiliers, que
le mari a acquis,

durant le mariage, à

quelque
titre que

ce soit, ni encore moins dans ceux qu'il

avoit lorsqu'il
s'est marié.

Quand
même les acquisitions que

le mari a faites, durant

le mariage, auroient été faites des revenus des biens de la

femme, dont le mari a droit de jouir, la femme et ses hé-

ritiers n'en seroient pas plus
fondés à y prétendre part.

La femme et ses héritiers, en conséquence
de cette con-

vention, n'ayant
aucune part dans les biens que le mari ac-

quiert,
durant le mariage, ils ne sont pas

tenus des dettes

qu'il contracte; et si la femme s'y étoit obligée,
elle en doit

être indemnisée par son mari.

~6a. Le mari, de son côté, n'a aucune part
dans la pro-

priété
des biens de sa femme; mais. il a le d.uit d'cii jouit
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qu'elle a, lors du

mariage, quelle ceux qu'elle acquiert depuis, à
quelque titre

que ce soit car c'est une maxime, dans nos pays coutumiers,
que tous les biens d'une femme sont réputés dotaux.

Nous ne suivons pas, à
l'égard de cette

jouissance, la dis-

position des lois romaines, qui accordoient au mari les fruits
de la dot, au prorata du

temps qu'avoit duré le
mariage. Le

mari, en cas d'exclusion de
communauté, a droit de per-

cevoir à son profit tous les fruits, tant civils
que naturels,

qui se perçoiver.t ou
naissent, durant le

temps du
mariage

pour se récompenser des charges du
mariage qu'il supporte;

de même
que lorsqu'il y a

communauté, ces fruits
appar-

tiennent à la
communauté, pour la

dédommager des
charges

du mariage, qui sont à la
charge de la

communauté, lors-

qu'il y en a une.

465. Le mari, dans le cas de cette
convention, n'ayant

que le droit de jouir des biens de la femme, durant le ma-

riage, il doit, lors de la dissolution du
mariage, rendre à la

femme ou à ses héritiers tous les biens
que sa femme lui a

apportés, soit en se
mariant, soit durant le

mariage.
La femme peut quelquefois en

poursuivre la restitution
durant le mariage lorsqu'elle peut établir que les mauvaises
affaires du mari mettent sa dot en péril.

§ !V.Deia<.<paMt!unconth)ctneiIe.

On
peut convenir, par un contrat de

mariage, que
non-seulement il n'y aura

pas de communauté de biens
entre les conjoints, mais que chacun d'eû~ jouira séparé-
ment de ses biens. On

appelle cette convention ~ar~'Mt
<~?]/) <ie~«?//c. Elle a cela de plus que la

simple exclusion de

communauté qu'elle prive le mari de la jouissance des
biens de la femme.

La femme, par cette séparation contractuelle, a bien le

droit de recevoir les revenus de ses biens, d'en faire de

simples baux à loyer ou à
ferme, et généralement de faire

tous les actes d'une
simple administration, sans avoir

besoin pour tous ces actes de l'autorisation de son mari,
comme nous l'avons vu dans notre Traité de la /<Mc<;
M~< Mais comme cette

séparation contractuelle ne
la soustrait

pat à ta puissance de son mari, elle ne peut
atiénM ses immeubles, ni mcme recevoir le rachat de ses
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tentes, sans être autorisée par sou mari ou par justice;

le mari peut
même arrêter les deniers du rachat, jusqu'à

ce qu'il
en soit fait emploi, pour sûreté des

charges du

mariage auxquelles
elle est obligée de contribuer.

Si la femme qui, en conséquence
d'une séparation con-

tractucHe, jouit séparément
de ses biens, reFusoit de contri-

buer aux charges du mariage,
le mari pourroit la faire

condamner à y contribuer. Le juge doit en ce cas régler la

pension que
cette femme doit payer

a son mari avec qui
elle

demeure, à une somme, eu égard à ses facultés et à sa qua-

tité il doit pareillement régler la somme pour laquelle elle

doit contribuer aux aliments et à l'éducation des enfants

communs.

/)65. En cela, la
séparation

contractuelle convient avec celle

qui intervient, durant le mariage, par une sentence du juge.

J~te en diffère en ce que, lorsque
la séparation est intervenue

durant le mariage, les conjoints peuvent, d'un commun

consentement, quand
bon leur semble, se désister de la

sentence, et se remettre en communauté comme avant la

sentence. Au contraire, la séparation contractuelle est irré-

vocable, comme le sont toutes les conventions des contrats

de mariage; et lcs conjoints ne peuvent,
durant le

mariage,

au préjudice
de cette convention, établir une communauté

C'est ce qui a été jugé par des arrêts rapportés par Louet.

§. V. D'une autre espèce de convention.

~66. La femme pouvant
valablement convenir qu'elle jouira

Séparément
de tous ses biens, comme nous l'avons vu au

paragraphe précédent,
il s'ensuit qu'elle peut pareillement

convenir valablement qu'elle jouira séparément d'un certain

héritage, des revenus duquel elle
pourra disposer à son gré

pendant
tout le temps que

le mariage durera, et établir au

surplus
une communauté de biens avec son futur époux.

C'est une conséquence de ce principe, que qui /)eHf /f p/ff~ ff

MH< n!ût';t.<.

Les acquisitions que
la femme auroit faites en ce cas du-

rant le mariage, qui seroient provenucs de ses
épargnes sur

lesdits revenus, doivcnt-eHes tomber en communauté ? Bor'

{on décide pour
t'amrmative. -l'y

trouve de !a diiîicuité car

la femme s'étant réservé par ect'c convention tous les rêve-

nn!i de cet héritage, qui seroient a percevoir pendant tou!'
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te
temps que durerait ie

mariage, ces revenu'! MH)
pour !!e

des propres. Or, to~)ce qui provient des
propres sans en t.t,e

un fruit, ne tombe pas en
communauté, ~-fi, o. qC Mais,

au moins, pour que ces
acquisitions soientpropres, tt nf'su0,t t

pas qu'il soit dit par le contrat
qu'eik-s sont faites des deniers

provenus desdits
revenus, si cela n'est bien ju~ine; autre-

ment le mari auroit une voie ouverte
d'avantager sa femme,

en faisant passer sous son nom toutes les
acquisitions qtli se

feraient durant le
mariage.
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SECONDE PARTIE.

Du droit des conjoint!) sur les biens de la communauté.

~Gy. Le droit de mari, sur les biens de la communauté, est

renfermé dans les deux axiomes suivants

Premier axiome. Le mari, comme chef de la communauté,

est réputé seul seigneur des biens de la communauté, tant

qu'elle dure, et il en peut disposer à son gré, sans ie con-

sentement de sa femme.

~fcoi~MMm~. Ces dispositions, néanmoins, ne sont valables

qu'autant qu'elles
ne paroissent pas faites en fraude de la

part que la femme et les héritiers de la femme ont droit d'y

avoir lors de la dissolution de la communauté il ne peut

sur-tout s'en avantager,
ni ses héritiers, au préjudice de cette

part.

Nous développerons
chacun de ces axiomes dans des arti-

cles séparés,
et nous traiterons, dans un troitiëme article

du droit de la femme.

AnriCLE rBEMIER.

Développement du premier axiome.

468. Nous avons vu, dès le commencement de ce traité

que la communauté de biens qui est établie, soit par
la loi,

soit par la convention, entre des conjoints par mariage,
est

en quelque façon in Aa&f~, ptutôt qu''x oc/u j et que le mari,

tant qu'elle dure est, en sa qualité de chef de cette commu-

nauté, réputé en quelque façon seul seigneur des biens dont

elle est composée; parce qu'il a droit, en cette qualité, de

disposer à son gré, non-seulement de sa part. mais decelle

de sa femme sans lui eu être comptable.
Le mari, dil la

'coutume d<~ Paris, en I'cr/. 3~5, ett seigneur
des m<;uM<M.
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xct conquêts immeubles par lui faits durant et constant le

e mariage de lui et de sa femme. n

Ces termes, par lui /f< se sont
glissés dans le texte par

inadvertance, et sont superllus. La
disposition de la coutume

n'est pas restreinte, par ces termes, aux seuls immeubles

que le mari a lui-même acquis durant le
mariage elle com-

prend tous ceux dont la communauté est composée; même
ceux que la femme y apportés par une convention d'ameu-

blissement. Ce
principe est si constant, et les

longues raisons
de douter

que Lebrun a apportées, sont si inutiles, qu'elles
ne m'ont pas paru valoir la peine d'être rapportées.

4~9- Conon.uM fHEMU!B. Le mari peut charger les biens
de la

communauté, de toutes les dettes qu'il juge à propos de

contracter pendant qu'elle dure, non-seulement de celles

qu'il contracte pour les affaires de la
communauté, ou qui

pourroient paroître la concerner, mais même décolles qui
n'ont aucun

rapport aux affaires de la communauté, même
de celles qui ont

pour cause les délits par lui commis, comme

nous l'avons vu au
long, ~a, n. a.j8.

4;'o. CoMUAiM SECOND. Le mari peut, à son gré, perdre les

biens de la communauté, sans en être comptable il peut
laisser périr par laprescription les droits

qui dépendent de sa

communauté, dégrader les héritages, briser les meubles, tuer

par brutalilé ses chevaux et autres animaux dépendants de ia

communauté, sans être comptable à sa femme de toutes ces

choses.

4 "t. CoMUAtRE- TROtsiEME. Le mari peut aliéner par des

actes entre vifs, à
quelque titre que ce soit, même à titre de

donation entre vifs, envers telles personnes qu'il juge à pro-

pos, sauf à celles dont il sera parlé en l'article suivant, les

différents biens dont la communauté est
composée. Il peut

charger lesdits biens
d'hypothèques, non-seulement pour ses

dettes, mais
pour les dettes d'autrui il

peut les
charger de

servitudes.

La coutume de Paris, en l'article 225, ci-dessus cité, a

elle-même tiré ces conséquences. Après avoir dit, /f m~-t est

M/goe/tr, etc., ctle ajoute « en telle manière qu'il les peut
» vendre, aliéner

ou hypothéquer, et en faire et disposer par
~donation ou autre

disposition faite entre vifs, à son plaisir
))Ct volonté sans le consentement de saditc femme, à

per-
& sonne

capable; et sans fraude. )'
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472. Presque
toutes les coutumes ont à cet égard

la même

disposition que
celle de Paris. H y en a néanmoins quelques-

unes qui ne regardent
le mari que comme un simple admi-

nistrateur CMm M~ et qui en conséquence permettent
bien

au mari de vendre, permuter
et hypothéquer

les biens de la

communauté, mais qui ne lui permettent pas de les donner

entre vifs, si ce n'est pour sa part seulement. TeUcs sont les

coutumes d'Anjou, art. s8g; du Maine, arf. 5o~; deLodu-

nois, chap. 26 j art. 6.

La coutume de Saintonge,
tit. 8, art. 68, excepte de la

faculté qu'elle donne au mari, de disposer
sans sa femme des

meubles et conquêts, ceux qui
ont été faits par

le mari et sa

femme, eûM~'aM;<an~M)Mm&/e.

D'autres en exceptent
ceux qui

ont été faits par la femme

et par son industrie. Bayonne, tit. o.,
art. so; Labour, <tf. (),

art. 3.

~5. CoROHAME QtjATMEME. Il se trouve dans l'article s35

de la coutume de Paris, où il est dit « Le mari est seigneur

x des actions mobilières et possessoires, posé qu'elles procè-

» dent du côté de la femme; et peut
le mari agir et déduire

» lesdits droits et actions en jugement sans sadite femme. »

La communauté étant composée
de tous les biens mobi-

liers de chacun des conjoints, et le mari étant, en sa qualité

de chef de la communauté, seul seigneur
des biens de la

communauté tant qu'elle dure, la coutume a très-bien tiré

la conséquence, qu'il est seigneur pour
le total des actions

mobilières de sa femme, et qu'il peut seul les déduire en ju-

gcment.

Pareillement la jouissance des propres
de chacun des

conjoints appartenant
à la communauté, la coutume a

très-bien conclu que tes actions possessoires qui
con-

cernent la jouissance des héritages
de la femme, appar-

tiennent au mari, comme seigneur
des biens et droits de

la communauté.

La déposition
de cet article a lieu, quand

même le mob)

lier de la femme auroit été réalisé par une clause de réserve t.

de propre car tout l'effet de cette clause, comme nous l'a-

vons vu SK/jM, n. 5s5, est de lui accorder, et à ses hëiitiers,

une reprise lors de la dissolution de communauté elle n'efi
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f~ef)" pat que te mobilier de la femme ne tombe dans la

eommunaoté, à la charge de la
reprise.

De nx'ntc que le mari peut intenter seul les actions mobi-
lières et possessoires de sa

femme, il peut aussi défendre seul
aux actions mobilières et

possessoires qu'on a contre elle.

Quand même ces actions auroient été intentées par la

femme ou contre elle avant son
mariage, elles ne

peuvent
plus. après son

mariage, être
poursuivies par elle ou contre

e:!e seule; il faut que l'instance soit reprise par le mari, ou
contre le mari.

Quoique ces actions qu'on a contre la femme, puissent
~tre valablement intentées et poursuivies contre le mari seul,
"canmnins un créancier de la femme a intérêt d'assigner le
ttiari et la

femme, afin
que la condamnation qu'il obtiendra

contre le mari et la
femme, lui donne une

hypothèque sur
les biens de la femme.

4~4- De ce que le mari est réputé seul seigneur des biens
de la communauté pendant qu'elle dure, et de ce qu'il peut
les ahéner

pour le total, on en avait tiré autrefois une mau-
vaise

conséquence, qui est que lorsqu'un homme étoit con-

damné à une peine capitale qui emporte confiscation, il de-
voit rendre confiscables les biens de la communauté pour le

total, au profit du seigneur.

Quelques coutumes, du nombre desquelles étoit notre an-
cienne coutume d'Orléans, en avoient des dispositions. Celle
de

Bretagne avoit cru faire une grâce aux veuves, que de
leur accorder une provision sur les biens de la communauté
du mari condamné.

Ce n'étoit
que par un

privilége accordé aux bourgeois de

Paris, dont Loysel fait mention en ses Inst. Cout., liv. 6,
s, art. 26, qu'à Paris les femmes étoient admises à dis-

traire de la confiscation des biens de leur mari, adjugée au
roi, leur part dans les biens de la communauté.

Dumoulin s'est élevé avec raison contre cette mauvaise ju-
risprudence. Il a observé que le mari n'est

seigneur pour le
total des biens de la

communauté, que pendant le temps
qu'elle dure la dissolution de communauté donnant ouver-
ture a la

part que la femme ou ses héritiers doivent avoir
dans tes biens de la

communauté, elle réduit le droit du
H'an à la moitié desdits biens. Le jugement qui condamne le
mar. à une

peine capitale, faisant
perdre l'état civil au mari,
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d~Mont la communauté. La confiscation des biens du mari,

qui est une suite de cette peine capitale, n'a donc lieu que

dans lu, temps ou la communauté est dissoute, et par con-

séquent
dans un temps où le droit du mari, sur tes biens de la

communauté, se trouve réduit à moitié. H n'en peut dono

rendre confiscable que
la moitié.

Ces raisons, et l'autorité de Dumoulin, ont fait changer la

jurisprudence. On a suivi la décision de ce jurisconsulte, dans

t'm'<. aoo de notre nouvelle coutume d'Orléans, ou il est dit

que l'homme condamné en cas de confiscation, rend confis-

cab!e, avec ses propres,
la moitié des meubles et conqucts

immeubles de la communauté; et on a en cela dérogé à l'an-

cienne coutume, qui, par
l'article ~6, confisquoit

le total.

~5. Du principe que
le droit du mari, qui

est seigneur

pour le total des biens de la communauté pendant qu'elle

dure, est, par sa dissolution, réduit à la moitié, il suit aussi

qu'il ne peut disposer par
testament, des biens de la commu-

nauté, que pour la moitié car les dispositions
testamentaires

n'ayant d'effet qu'à
la mort du testateur, le mari ne

peut

disposer par testament, que
du droit qu'il se trouvera avoir

lors de sa mort, dans les biens de la communauté. Or, lors

de sa mort, il n'y a plus que la moitié, puisque
sa mort a

opéré la dissolution de communauté, et réduit en consé-

quence
à la moitié son droit dans les biens de la commu-

nauté. La plupart
des coutumes s'en expliquent

en termes

formels.

L'article 225 de la coutume de Paris, ci-dessus rapporté,

tt. ~7t,
l'insinue clairement, en disant que le mari peut dis-

poser à son gré des meubles et conquêts, par ~ona~ûK c<~ au-

disposition faite entre Par ces termes faite entre vifs,

elle dit assez que le mari ne peut pas en disposer de même

par
des dispositions testamentaires, mais seulement pour la

part qu'il y a.

~j;-6. De là naît une question Lorsque le mari a légué par

son testament un certain effet de la communauté, il n'est

pas douteux que
ce legs ne peut préjudicier

à la part
de la

femme mais est-il valable pour
le total vis-à-vis des héritiers

du mari, de manière qu'ils soient obligés de racheter à leurs

dépens la part de la femme, et de faire la délivrance de la

chose entière au légataire ? ou si le legs n'est censé être que

de la pari
du mari dans la chose Ic.ucc?

II y a plusieurs
cas à
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distinguer sur cette
question. Le premier cas e~t, lorsqu'on a

emptoyé dans le legs les pronoms M<M ou ,<Cft comme lors-

que le testament porte, Je lègue it un tel mon Je /egug a
MK tel son pré. Ces termes, mon son, paroissen-t devoir res-

treindre les legs à la
part du mari testateur dans ladite chose.

C'est ce qui paroît résulter de ia loi
5, a, 6F. de leg. t" ou

Pau! dit ()M«m fundus cpmMtH!t~ legatus ~< ?:cM
<!<<;e~ ~oy-

tione, Sf~ME-OM nûmt'naM?' /?ûr~û!tf7K deberi constat.

Je ne pense pas néanmoins qu'on doive faire de ce texte
de droit une règle générale, et qu'on doive décider indistinc-

tement que les pronoms mon, Mn employés dans le legs que
le mari a fait d'un effet de la communauté, restreignent le

legs à la part que le mari doit y avoir lors de la dissolution

de !a communauté.
Lorsque par le testament il est dit Je

lègue à un tel mon
pré, ou je lègue à un tel ma vigne, j'ac-

corderai volontiers que par ces termes, mon, ma, le testa-

teur est censé avoir voulu restreindre son legs à sa portion
dans k

pré
ou dans la vigne mais, lorsqu'il est dit, je /~He à

mon MY~e/tM)~~ ma gw~ lègue à MM tel, mon

ami, ma ~a~rc
(fof, ~g~f à un tel mon c~M~, je pense

que dans ces
legs, ces termes, moH, ?H< no sigaiuentautK;

eh&se
q~c, </f<t Mf ft

mc;t Hsaj~ et qu'ils ne sont
pasempioyés

pour restreindre les legs à la portion indivise qu'a le mari
dans sa garde-robe, sa tabatière et son cheval; étant vrai-

semblable que la volonté du testateur
( qui est ce qu'on doit

rechercher pour l'interprétation des
legs) a été de léguer

toute sa garde-robe, et de
léguer une tabatière et un cheval

en entier, et non pas seulement une portion dans une taba-
tière ou dans un cheval.

4?7- Le second cas est, lorsque la chose a été léguée sim-

plement, sans employer lesdits pronoms; comme
lorsque le

legs est eolicu en ces termes Je ~M à MM tel la maison de la

Ct'OM-aHc/if. Cette maison étantun
conquêt, '!e mari est-il

censé l'avoir léguée entière, et avoir chargé ses héritiers de

racheter la part de la femme ? ou est-il censé, même dans

ce cas. n'avoir légué que sa part dans ce
conquêti' Cette

ques-
tion parott être la même

que celle qui est traitée par Vin-

nius, ()M~. n~ sur le legs d'une chose qui ap-

partenoit au testateur en commun avec un tiers. Vinnius, sur

cette question, rapporte l'opinion d'Accursc, qui pense que
le legs d'une chose dans

laquelle le testateur
u'avoit qu'une
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part,
s'il n'est expressément

restreint à cette part, est de la

chose entière, lorsque
le testateur n'a pas ignoré qu'il n'y

avoit q'unc part;
de même que le legs de la chose d'autrui

est valable, lorsque le testateur n'a pas ignoré qu'elle appar-

tcnoit à un autre suivant la décision qui est aux Institutes

de Justinien, tit. de leg.
5.

Vinnius embrasse l'opinion contraire, qui
est celle de Bar-

tole, Balde, et d'autres auteurs par lui cités; et il décide que

les legs d'une chose dans laquelle le testateur savoit n'avoir

qu'une part, est présumé n'être que
de cette part, quoiqu'il

n'y ait
pas

de termes dans la
disposition qui

le restreignent

expressément
à cette part.

Il fonde son opinion sur cette

maxime de droit, qui
se trouve aux Institutes, supradicto pa-

ragrapho Même/Mmt<«?'
/;<B.r<'</fm Mttm t'e~!)t/)~~ ~t alie-

?..a; gravare t'~ Un testateur, en faisant un legs particulier,

n'est pas présumé, sans nécessité, avoir voulu charger son

héritier d'acheter une chose qui ne seroit pas de sa succes-

sion. Il établit ensuite la différence à cet égard, entre le legs

Mta~'fM~ c'est-à-dire, d'une chose dans laquelle le testateur

n'a aucune part,
et le legs rei coKmtMt's, dans laquelle

le tes-

tateur n'a
qu'une part.

Lorsque le legs
est prorsùs re' a/t'cM, et que

le testateur,

n'ignorant pas qu'elle
ne lui appartenoit pas,

a néanmoins

voulu la léguer,
la chose étant entièrement à autrui, il est

en ce cas nécessaire de reconnoître que
le testateur a voulu

léguer la chose d'autrui, etconséquemment qu'il a voulu

charger son héritier de l'acheter, pour
en faire délivrance au

légataire par conséquent,
il ne peut y avoir lieu à la maxi-

me, ~VCMM ~<~t<Mtt<tt)'
A~-t~K ;!t<HM ?-<~?t~tOM rci a/t~t~B

gravare velle. Il n'en est pas de mémo du legs d'une chose

commune au testateur et à une autre personne
la maxime,

A~'MC /jt'<MM?Kt<Mf /:tBr<mA'Ht<)!t rc<M/:r<<<M'e ~t'aMM velle, peut

recevoir application, parce qu'on peut présumer, pour cet

effet, que
le testateur, en léguant cette chose, n'a entendu

téguer que la part qu'il y avoit.

Vinnius autorise son opinion par
des textes de droit. La loi a/f,

t~' M~'MC~. ~M~. <fg. est formelle pour
son opinion.

Nera-

tius avoit dit que lorsque quelqu'un léguoit un héritage avec

les meubles qui servent à son exploitation, le legs compre-

noit même ceux qui appartiennent au fermier. Paul décide,

au contraire;, qu'on doit plutôt présumer que le legs n'est
que
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de crux
qui appartertoient au testateur JF'M~H.t /e"af.v< <

t'MM
instrumento, ~«M~/ttM <y~~ eo/û)!H~ M eo /M&t<<< legato

'<<~ disoit Neratitts. Faut le reprend ainsi quod c~~n;
an ~/<~?<i

quod de eo ~~< /ttf~ JE~ Aoc ~i; ~t-
t'M~m est, n;fMM//ttm~mmt/Mt~.

Enfin Vinnius r-pond aux objections qu'on fait contre son

opinion. La
principale consiste à dire, dans le langage ordi-

naire, rei
appellatione totum fo7!ur. Quand on dit ttne ~<!

f/MM, en termes indénnis, cela s'entend du total de cette

chose, et non
pas d'une partie de cette chose donc lorsque

le testateur, a dit, je <<~M t~f telle chose, cela doit s'entendre
du total de cette chose, et non pas seulement de la part que e
le testateur y avoit. La réponse est

prompte. Cette proposi-
tion, quand un dit une telle chose, en termes ~;f/nt. cela

s'entend du total de la chose, n'est vraie qu'autant qu'il ne se

rencontre pas des circonstances qui fassent entendre d'une

partie seulement de la chose, ce qu'on en a dit en termes

indénnis.

On doit encore, dans ce second cas, rechercher quelle a
été la volonté du testateur, par les

circonstances, tant de la

nature de la chose léguée, que de la qualité de la
personne

du légataire

La raison
qui sert de

principa: fondement à
l'opinion de

Vinnius, qui est que Mémo ~<Mumf<Mr /ia.r~em ~«tm redemp-
f~M rei a/<B)~ g7-aM)-f M< milite

principalement à l'égard
du legs d'une chose qui apparticnd'oit en commun au testa-
teur, et à un tiers avec qui il n'auroit rien de commun que
cette chose. C'est dans ce cas, que si la chose étoit liguée
en total, l'héritier ne pourroit absolument

acquitter le legs,
qu'eu déboursant de quoi racheter la part que ce tiers a dans
cette chose. Mais cette raison ne milite pas également dans
le cas d'un

legs qu'un mari a fait d'un effet de sa commu-

nauté car, en ce cas, on peut faire tomber la chose léguée
dans le lot de l'héritier du mari, au

partage qui est à faue
des biens de la communauté entre lui et la veuve; au

moyende
quoi le legs pourra être

acquitté, sans
que l'hériiier soit

grève )-f//(;m/)fion~ ?'gt a//<');te.

478. Le troisième cas est lorsquclelpgs fait par un homme
qui a, parmi les ef!'cts de sa communauté. la. maison de la
Cro~-b.anche. est conçu en ces termes A~. sa
M~~ ~,w,, ,'“

C< da ,7~ On a
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formé la question si, dans

l'espèce
de ce legs, le testateur,

en léguant
la moitié de sa maison et de ses meubles, est censé

n'avoir légué <jue la moitié de sa part dans la maison et dans

les meubles de la communauté, ce qui fait le quart au total

de ladite maison et des meubles ? On fait, en faveur des héri-

tiers du mari, ce raisonnement 11 a été décidé, dit-on, sur

le premier cas, que ces termes, s<! maison, ses meubles, s'en-

tendoient de la part qu'it avoit dans la maison, et de celle

qu'il avoit dans les meubles d'où l'on conclut que
dans l'es-

pèce de ce legs, la moitié de sa maison et de ses meuble*

n'est que de la moitié de sa part
dans la maison et dans les

meubles. Néanmoins il a été jugé par arrêt du 8 février iHs~,

rapporté par Lebrun, /ff. 2, chap. a, Mc<. t, n. a, que le legs

étoit de toute la moitié du mari dans la maison et dans les

meuble" de la communauté. Léguer
la moitié de sa maison

et de ses meubtcs, c'est léguer
sa maison et ses meubles pour

la moitié qui en appartient
au testateur.

<~9. Le quatrième
cas est, lorsque le testateur s'est expli-

qué expressément, qu'il léguoit
la chose pour te total. Il n'est

pas douteux, en ce cas, que les héritiers du mari doivent, on

t'accommoder avec la veuve, de la part qu'elle
a dans la chose

téguéc, pour
la délivrer en entier au légataire ou, s'ils ne peu

vent s'en accommoder avec elle, ils doivent en payer au lé-

gataire l'estimation.

ARTICt.E

Développement du second axiome.

~So. Nous avons dit que les dispositions que le mari fait

des effets de la communauté ne sont valables qu'autant

qu'elles ne paroissent pas
faites en fraude de la part que la

femme ou ses héritiers doivent avoir aux biens de la commu-

nauté, lors de sa dissolution.

C'est ce qui résulte de l'article 225 de la coutume de Paris,

qui a été rapporté M/))-<!j n. /~t, où la coutume, après avoir

dit que le mari peut disposer
des effets de la communauté

par donation ou autre disposition, ajoute ces termes, à per-
sonne capable, et sans fraude.

~81. L'excès de la donation fait présumer
cette fraude.

C'est sur ce fondement
que la coutume de Poitou, art. 3~,

après avoir dit que le mari peut donner les meubles et con-

quêts de sa communauté, ajoute, < pourvu que ce ne soit en
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n fraude, aussi
que ce ne soit

par contrat général d'atiéua-
ttion de tous ses biens car, en ce ca.s, la femme pourrait
') demander la moitié, et

nevaudroitledittransport universel
!<

que de ce qui étoit au mari.. La coutume de
Saintonge

< 8, M'y. 6r, s'en
explique pareillement.

Lebrun, /f! a, <<a/). 2, ~f~. i, n. 55, dit que la fraude se

présume aussi par le
temps auquel la donation est faite. Par

exemple, si le mari faisoit une donation un peu considérable

pendant la dernière maladie de sa
femme, elle devroit être

censée faite en fraude de la part que devroient y avoir les
héritiers de la femme. Cela est assez

plausible.

Quant à ce
que Lebrun dit au nombre suivant, que la do-

nation entre vifs d'un
conquét, faite

par le mari, sous la ré-
serve d'usufruit au

profit de lui seul, est censée faite en

fraude, par cela seul
que l'usufruit est réservé au profit de

lui seul, j'aurois de la peine à être de son avis. Le mari pou-
voit donner ce

conquêt purement et
simplement, et sans

aucune réserve
d'usufruit, sans

que sa
femme, ni les héri-

tiers de sa femme, eussent
pu s'en plaindre. Pourquoi s'en

plamdroient-ils, lorsque la donation est faite sous la réserve
de cet usufruit ? On ne peut pas dire qu'il s'avantage par cette

réserve car c'est la communauté qui profite de cet usufruit
j-éservé pendant tout le

temps qu'elle dure; et, après sa dis-
solution par la mort de la

femme, cet usufruit que le mari
s'est réservé, étant un effet de la

communauté, se partage
entre le mari et les héritiers de la femme, pendant tout
le

temps qu'il doit durer.

482. Le
principal cas de la fraude, est

lorsque la
dispo-

sition faite des biens de la
communauté, tend à en avan-

tager le mari ou ses hoirs, au préjudice de la
part que la

femme ou ses héritiers doivent avoir un jour dans les
biens de la

communauté, lors de sa dissolution.

C'est l'interprétation que Dumoulin donne à ces termes
de l'article 10~ de l'ancienne coutume de Paris, <t ~~Më

capable, et MM/r~ C'est, dit-il, ~tr<c/ ou ses ,ic<
<!)t a~?n<?tf<<<C7! de communauté,

C'est pour cette raison que toutes les fois que le man
s'est

avantagé des biens de la
communauté, en tirant

de la
communauté, des sommes pour des affaires qui lui

étoient
particulières, il en doit

récompense à la commu-

nauté, lors de sa
dissolution, et par conséquent à sa femme,
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ou aux héritiers de sa femme, pour
la part qu'ils

ont

dans la communauté. Nous traiterons de ces récompenses

!M/<i, part. 4, et nous en parcourrons
les diuétents cas.

Le mari non-seulement ne peut s'avantager
directement

des biens de la communauté, au préjudice
de la part

que la femme auroit dû y avoir; il ne le peut même in-

directement. De là il suit que
la donation que le mari

feroit d'un conquêt
de sa communauté à son père, ou à

quelque autre de ses parents
dont il attendroit la succes-

sion, doit être censée faite en fraude; car il ne le donne

que pour qu'il
lui revienne comme propre

dans la succes-

sion du donataire, et, par
ce moyen,

s'en avantager
in-

directement au préjudice
de la part qu'auroit

eue sa

femme dans ce conquêt,
s'il ne l'eût pas

donné.

/,85. Non-seulement le mari ne peut s'avantager
lui-

même des biens de la communauté; il ne peut pareille-

ment, comme le dit Dumoulin, en <'H~t-r ses /M~ ce qui

comprend
les enfants qu'il

a d'un précédent mariage; et,

à défaut d'enfants, ceux de sa famille qui
sont en degré

de lui succéder.

Il ne peut
donc rien donner à ces personnes,

des biens

de sa communauté, au préjudice
de la part qu'y

doivent

avoir sa femme ou les héritiers de sa femme, lors de sa

dissolution.

On doit regarder
une donation comme suspecte

de fraude,

et comme faite à un incapable,
non-seulement lorsqu'elle

est faite à l'incapable lui-même, mais aussi lorsqu'elle
est

faite aux enfants de l'incapable;
sur-tout lorsqu'il

ne paroît

pas que
le donateur ait eu d'autre motif pour

la leur

faire, que
celui d'éluder la loi qui

ne lui permettent pas

de la faire à l'incapable
lui-même.

484. Il n'y a que les donations que le mari fait à ses

héritiers présomptifs qui
soient censées faites en fraude

de la part
de la femme; celles que

le mari a faites à ses

parents
collatéraux, quelque proches qu'ils lui soient,

lorsqu'ils
ne sont pas

ses héritiers présomptifs,
ne sont pas

censées faites en fraude. C'est ce qui
a été jugé par

un

arrêt du i/t août i5yi,
consultis classibus, rapporté par tes

commentateurs de la coutume de Paris, dans l'espèce
d'une

donation faite par
un homme, de quelques

biens de sa

communauté, à sa nièce, qui n'étoit pas son héritière
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présomptive, étant nrë~f)~ r.presomptne, étant
précédée par des i-rcr~ par t~elle se trouvât

excluse; la
représentation en collatérale

n'ayant été introduite que par la nouvelle coutume La
veuve ayant demandé

que le montant de cette donation
fût

précomptée sur la
part des héritiers du

mari, elle en
fut déboutée. Guérin, qui rapporte cet

arrêt, en tire cet
axiome soli

/~<~ incapacibus
M,<<!«~nt ratio fraudis M~CtOKfm non inducit.

485. Les entre vifs étant des actes
qui ont

leur effet au
temps du

contrat, c'est au
temps de la dona-

tion
qu'on doit avoir

égard, pour décider si elle a été faite
à personne capable, et sans

fraude, ou si elle a été faite à
une personne qui la fasse

présumer faite en fraude de la
portion de la femme; et comme c'est la

qualité d'héritier
présomptif du mari, dans la personne du

donataire, quidonne lieu à cette
présomption de

fraude, il suffit
qu'au

temps de la
donahon, le donataire ait été

héritier pré-
somptif du mari, pour qu'il y ait lieu à cette

présompt~net pour que, lors de la dissotution de
communauté, la

femme ou ses héritiers soient fondés en
conséquence à en

demander
récompense.

Il
n'importe que ce donataire ne soit

pas parvenu à la
«uccession du mari, soit

par le prédécës de ce
donataire,

soit par sa renonciation à cette
succession, soit

parce ouïtest survenu depuis la donation un enfant au
mari, qui a

fait perdre à ce donataire la
qualité d'héritier

présomptif-
car, comme nous venons de le dire, il suffit qu'il ait eu,
dans le temps de cette

donation, cette
qualité, pour qu'elle

ait infecté cette donation, et qu'elle ait
empêché qu'elle

ne pût préjudicier à la femme. C'est le sentiment de Lebrun,
'&tW. M. a6et 28.

486. Que doit-on décider dans le cas inverse? Si le

donataire, lors de la
donation, n'étoit pas l'héritier

pré-
somptif du mari, qui avoit alors des

enfants, et
que de-

puis, par le prédécës des
enfants, il soit devenu l'héritier

du mari, la donation
qui lui a été faite sera-t-elle valable

au préjudice de la
part de la femme Lebrun n 3~

décide pour la
négative, parce que, dit-il, il seroit

injuste
qu'étant donataire des

eonquêts au préjudice de la ~MMC
T~t encore

partager le restant. Cela me paroît être pétition
de

pnncipe car c'est
précisément ce qui est en question,
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ei cette donation faite à une personne qui n'étoitpa. )or<

de la donation, héritière présomptive du mari, peut être

censée faite au
/)r~'n~t<.e

de la ~t?~? Et c'est aussi ce qui

est en question, s'il est injuste que ce donataire, étant

depuis devenu héritier du mari, partage avec la femme

le restant des conquêts qui s'est trouvé lors de la dissolu-

tion de la communauté, sans
précompter sur sa part ceux

qui lui ont été donnés? Au fond, sur cette question, on

peut dire, contre le sentiment de Lebrun, qu'une femmo

n'ayant droit qu'au partage des biens dont la communauté

se trouvera composée lors de sa dissolution, les donations

faites à titre singulier des conquêts de la communauté, &

personnes capables, et sans fraude, ne sont point censées

faites au préjudice de la femme, qui n'avoit, ni ne de-

voit avoir aucun droit aux choses données, puisqu'etta
n'en doit avoir qu'à celles qui resteront. Or, n'y ayant:

que les parents du mari, qui sont ses héritiers
présomptifs,

qui ne soient pas /M)-.MMM capables, la donation faite
par

le mari à ce parent, qui, lors de la donation, n'étoit pas
son héritier présomptif, a été faite alors ~< /tw«' M/M~,
et M~ /r<~a~. En conséquence, tes choses ont été alors

valablement données par le mari, tant
pour sa

part, que

pour celle qu'avoit sa femme dans les choses données la

femme est censée les avoir alors données elle-même
pour

sa part, en sa qualité de commune, par le ministère de

son mari les donations entre vifs ayant un effet
présent

et irrévocable, la qualité d'héritier présomptif du mari,

qui est survenue depuis au donataire, n'a
pu y apporter

aucun changement.

Néanmoins, s'il étoit au moins vraisemblable, lors de la do-

nation, que
le

parent du mari, à qui elle a été faite, seroit

un jour son héritier, quoiqu'il ne fût
pas encore alors en de-

gré de lui succéder, je ne crois pas qu'en ce cas, la dona-

tion dût être censée faite à personne capable, et sans fraude.

far exemple, si le mari, qui n'avoit qu'un enfant, malade

d'une pulmonie dans ses derniers périodes, ne pouvant es-

pérer que cet enfant lui survécût, avoit fait donation d'un

conquct à son neveu, qui étoit son plus proche parent après

cet enfant, la donation ne doit pas être censée faite à per-

sonne capable car, quoique le donataire ne fût pas encore

en degré ds lui succéder, néaumoin: le donateur le regai'"
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doit dës-lor: comme celui
qui devoit lui succéder; ce quisuf.

fit pour que ce donataire ne
puisse être regardé comme

per-
sonne capable, et pour que la donation doive être censée
faite en fraude, et dans le dessein d'enrichir ses héritiers aux

dépens de la communauté.

Je pense que cette décision doit avoir lieu, même dans le
cas où le donateur étant mort

peu après, le neveu n'auroit

pas été son héritier il suffit que, lors de la
donation, le do-

nateur l'ait
pu regarder comme devant l'être, pour que ce

neveu ne fût
pas personne capable.

48~. Si le parent à qui le mari a fait donation d'une somme

d'argent ou d'un
conquêt de la communauté, n'étoit

pas son
héritier aux meubles et

acquêts, mais l'étoit aux
propres

d'une certaine ligne, la donation seroit-elle faite à une per-
sonne capable? Lebrun, ibid., n. 25, tient la

négative il

pense qu'il suffit que le donataire soit héritier
présomptif du

mari, de
quelque manière que ce soit, pour qu'il ne, puisse

être censé personne capable. Ce sentiment me paroît souf-
frir

beaucoup de dimculté.
Quoique le donataire soit héritier

présomptif aux
propres d'une certaine ligne, n'étant point

héritier
présomptif aux meubles et

acquêts, il est absolu-
ment étranger par rapport aux choses qui lui sont données.

488. Ce que nous avons dit jusqu'à présent, que le mari
ne peut donner aucuns biens de la communauté à ses hoirs,
au préjudice de sa femme, doit s'entendre de ses hoirs qui
lui sont

particuliers, tels
que sont les enfants

qu'il a d'un
pré-

cédent mariage, ou à défaut d'enfants, ses parents collaté-
raux qui sont en

degré de lui succéder; mais cela ne doit

point s'entendre des enfants qui sont communs à lui et à sa
femme.

La raison pour laquelle un mari ne
peut avantager ses

héritiers aux dépens de la
communauté, c'est

qu'en avanta-

geant ses héritiers, c'est en
quelque façon s'en

avantager
soi-même, puisque nous regardons ceux qui doivent nous

succéder, comme devant être la continuation de nous-mê-

mes, et que c'est pour eux
que nous travaillons. C'est pour

cette raison que le mari ne peut donner aucuns biens de sa
communauté à ses héritiers

présomptifs, au préjudice de sa

femme, parce que ce seroit, comme nous venons de le dire,
s'en avantager en quelque façon lui-même dans la personne
de ses héritiers. Mais on ne

peut dire cela d'une donation de
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quelque
bien de la communauté que le mari fait à un enfant

commun car, cet enfant n'appartenant pas moins à sa femme

qu'à lui, on ne peut pas dire qu'il s'enrichisse dans la per-

sonne de cet enfant, au préjudice de sa femme. L'enfant n'é-

tant pas moins cher à la mère
qu'au père, si ce

qui
est donné

à l'eufant, est censé une richesse pour le père, il n'est pas

moins censé une richesse pour la mère.

C'est donc mal-à-propos que Lebrun soutient
que lorsque

le mari a doté un enfant commun de quelques biens de la

communauté, la femme qui n'a pas parlé à la dot, en peut

prétendre récompense après la dissolution de communauté.

L'argument de Lebrun consiste à dire La mère n'est pas

obligée de doter; car c'est une maxime parmi nous, que
Ks

dote qui ne veut. Mais elle se trouveroit avoir doté malgré elle,

si elle n'avoit pas récompense de ce que le mari a tiré de la

communauté pour doter l'enfant commun donc elle est fon-

dée à prétendre cette récompense.

Je réponds en convenant avec Lebrun de la maxime, na

dote qui ne veut. Il suit seulement de cette maxime, que la

femme n'est pas obligée, si elle ne le veut, de doter en son

propre
nom et sur ses propres mais lorsque le mari, comme

chef de la communauté, dote un enfant commun des biens

de la communaHté, et qu'il parle seul à la dot, la femme, re<

présentée par son mari, chef de la communauté, est censée,

non en son propre nom, mais en sa qualité
de commune,

doter conjointement avec son mari, sans qu'elle y consente;

de même que lorsque le mari fait donation à un étranger

d'effets de la communauté, la femme, quoiqu'absente, et

sans son consentement, est censée, en sa qualité de com-

mune, par le ministère de son mari, et conjointement avec

lui, faire donation à cet étranger, desdits effets pour la part

qu'elle y a.

Denisart, sur le mot CM~«e/~ rapporte des arrêts qui ont

jugé, conformément à notre avis et contre celui de Lebrun

que les enfants communs étoient personnes capables, aux-

quelles le mari pouvoit donner des biens de la communauté,

sans le consentement de sa femme, et sans qu'elle en pût

prétendre récompense.

Néanmoins, s'il paroissoit, par les circonstances, que le

mari, en donnant à un enfant commun, des effets de la com-

munauté, avoit eu intention de les lui donner, non comme
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ehefde la eoïMnunautë, mais en son propre nom et aur sa

part, ce qu'il a ainsi donné, doit lui être
précompté sur sa

part au partage de la
communauté, après la dissolution de

la communauté.

C'est ce qui a été jugé par arrêt du 3o avril t6yy, rapporté
au

premier tome du Journal du Palais. Dans l'espèce de cet

arrêt, le père avoit donné, durant sa communauté, à un en-

fant commun, la moitié d'un
conquét, et la donation étoit

conçue en ces termes La moitié par indivis à lui
appartenante

de son conquét des terres de
Montgeron, etc. II étoit évident,

dans cette espèce, que le mari n'avoit entendu donner qu'en
son nom et sur sa part c'est

pourquoi il fut jugé, par l'arrêt

que la veuve, au partage de la
communauté, devoit

prélever
l'autre moitié de ce

conquêt.

Par la même raison que la donation d'effets de la commu-

nauté, faite à un enfant commun, est censée faite à personne

<-a~/< MB~ fraude, on peut aussi soutenir
que si le marf

et la femme avoient la même personne pour héritière pré-
somptive, ce

qui peut souvent arriver lorsqu'un homme à

épousé une cousine
germaine, la donation d'effets de la com-

munauté que le mari feroit à une
personne qui seroit l'héri-

tière présomptive, tant de sa femme
que de lui, devroit être

censée faite à personne capable, et sans fraude.

489- Il y a certaines donations qui, quoique faites par le

mari, d'effets, ou de sommes tirées de la communauté, à un
enfant d'un précédent mariage, ne sont pas censées faites en

fraude de la part de la femme telles sont les donations d'a-

liments. II y a néanmoins
quelques distinctions à faire. Lors-

que l'enfant que le mari a d'un précédent mariage, n'a pas
de biens pour subvenir à ses aliments, ceux

que le mari four-

nit du fonds de sa communauté, sont moins une donation

qu'il lui fait de ce qu'il tire
pour cet effet du fonds de sa com-

munauté, que l'acquittement d'une dette naturelle. Ces ali-

ments quoique fournis du fonds de la communauté à cet
enfant d'un

précédent mariage, ne pouvant donc pas être

regardés comme donnés en fraude, la femme n'en peut pré-
tendre aucune

récompense les dettes de chacun des conjoints
étant une charge de la communauté.

~90. ()«ta~ s'il
y avoit par le contrat de mariage une con-

vention
expresse ou tacite de

séparation de dettes, la femme

j)eurro:t-cHe prétendre récompense des sommes tirées de la
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communauté pour les aliments de cet enfant "Je pense que, y

même en ce cas, la femme ne seroit pas
fondée à en préten-

dre récompense. Ces aliments sont comme une rente viagère

que
le mari devoit dès avant son mariage. Or, nous avons vu

suprà,
n. 56o~ que, même en cas de séparation de dettes, il

n'étoit pas dû récompense
à la communauté pour les arré-

rages courus pendant le temps de la communauté, et payés

des deniers de la communauté, parce que ces arréragea.

étoient une charge annuelle qui dimiouoit de plein droit les

revenus du mari, débiteur ile la rente, qui
tombent dans la

communauté. On en
peut

dire autant des aliments qu'il de-

voit à l'enfant de son premier
lit.

/;g).
Si cet enfant avoit un bien suffisant pour subvenir &

ses aliments, son père, en ce cas, ne lui en devoit pas.
C'est

pourquoi, si, les lui ayant fournis
aux dépens de sa seconde

communauté, il ne les a
pas employés en dépense dans le

compte qu'il lui a rendu, et
que, par ce moyen le reliquat

de ce compte qui a été payé à cet enfant par
la seconde com-

munauté, se soit trouvé plus fort, la somme dont ce reliquat.

s'est trouvé plus
fort qu'il ne l'eût été, si les aliments eussent

été employés en dépense,
est un avantage que le mari est

censé avoir fait des deniers de la communauté à cet enfant,

et dont le mari doit récompense.

Cela a lieu lorsque c'est par
une remise purement gratuite

que
le mari n'a pas employé en dépense, dans le compte qu'il

a rendu à l'enfant de son premier mariage, les aliments qu'il

lui a fournis des biens de la communauté; mais, s'il ne Ie.<

avoit pas employés
en dépense par

une compensation qu'il

en auroit faite avec les services que cet enfant,auroit rendus

& la maison il est évident qu'il n'auroit fait en ce cas aucun

avantage à cet enfant, et qu'il n'y auroit lieu à aucune ré-

compense.

/t9s. Quoique
nous ne devions pas des aliments à nos

collatéraux; si le mari avoit pour héritier présomptif
un

de ses parents
collatéraux qui

étoit dans l'indigence, et

qu'il ait. tiré de sa communauté de quoi
lui fournir des

aliments, je ne pense pas que cette donation d'aliments

doive être regardée comme faite en fraude de la part de

la femme, et comme devant donner lieu à une récom-

pense c'est l'acquittement
d'une dette naturelle, c'est

une aumône. On ne peut pas dire es Ge ca< qu'it
<t cn-
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ri..h: .nM Rs.rt, a.c_richi aux dépens de la
communauté, i! Fa seu-

lement fait vivre.

493. Lorsque le mari a eu
auprès de lui son héritier

pré-
somptif, pour lui faire

compagnie, et
que, par cette considé-

rahon, il n'a
exigé de lui aucunes pensions~ quoîqu'il eût le

moyen d'en payer, je ne
pense pas que cela doive passer pour

une donation faite en fraude, et qui donne lieu à la récom-
pense on ne doit pas prendre si à la rigueur la défense d'a-
vantager ses hoirs aux dépens de la communauté.

494. II y a un autre cas
auquel la donation

que le mari a
faite de

quelques biens de la communauté à son héritier pré-
somptif en

collatérale, n'est point f&ite en fraude, et ne
donne en

conséquence lieu à aucune
récompense c'est le

cas auquel la femme y a
expressément consenti, et sur-tout

lorsqu'elle a
parlé au contrat, et donné conjointement avec

son mari. H est évident que la donation ne peut paroitre en
ce cas faite en fraude de la femme; car M~.

~M/
Néanmoins

Lebrun, ibid. “. dit
que notre décision

ne doit avoir lieu
que dans la coutume de Paris, qui permet

expressément à l'un des conjoints qui n'a
point d'enfants, de

donner aux enfants de l'autre, et à plus, forte raison aux hé.
ritiers

présomptifs en cotiatérate de l'autre. Mais il soutient
que dans les autres coutumes, à

l'exception de celle de Pa-
~un es pas permis à l'un des conjoints. de donner ni aux

entants,mauxhénhersprésomptifs,quoiquecoHatërauxde
l'autre conjoint d'ou il conclut que, lorsqu'une femme a
donné conjointement avec son mari, des biens de ta com~
munauté à un héritier

présomptif de son
mari, la donation

est nulle
pour ta moitié

que la femme a donnée, et
qu'il

y a lieu à
'P' pour ~~re moitié que le maria donnée.

Je conviens avec
Lebrun, que, dans toutes les

coutumes,à
1 except.on de celle de

Paris, il n'e.t pas permis à l'un des
conjoints de donner aux enfants que l'un des conjoints a d'un
précèdent mariage, comme nous l'allons voir au nombre
~r~~t je ne sais il a trouvé étoit

pareille-ment défendu à un conioint de donner aux héritiers
pré~

Mmptds en coHatërate de l'autre conjoint. Cette assertion de
Lebrun n'est fondée ni sur aucune raison, ni sur aucune au-
torité, et elle est contredite par l'usage. Il cite Ricard, T~
des donations,

cité, dit
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seulement que l'un des conjoints ne peut donner aux père,

mère et enfants de l'autre conjoint il ne dit pas un seul mot

des collatéraux. On doit donc tenir pour constant que la

femme pouvant valablement donner aux
parents collatéraux

de son mari, quoique ses héritiers présomptifs, elle peut

aussi valablement consentir aux donations que leur fait son

mari, durant la communauté, et qu'au moyen de ce con-

sentement, ces donations ne sont
pas censées faites en

fraude, et ne donnent lieu à aucune récompense.

/t95. Il n'en est pas de même des enfants que la mari a

d'un précédent mariage. Dans toutes les coutumes qui ne

permettent pas aux conjoints de s'avantager durant le ma-

riage, à l'exception de la seule coutume de Paris, il n'est

pas plus permis à une femme de donner, durant le mariage,

aux enfants de son mari d'un précédent mariage, que de

donner à son mari lui-même ce qui est fondé sur ce prin-

cipe, que l'affection que nous avons pour nos enfants, nous

fait regarder ce qu'on leur donne comme nous étant donné

à nous-mêmes Quod donatur /<c~ videtur donatum patri.

Mais si la femme ne peut pas donner aux enfants de son

mari d'un
précédent mariage, elle ne peut pas non plus

par
un consentement qu'elle donneroit à la donation que le

mari feroit auxdits enfants, des biens de la communauté, re-

noncer à la récompense à laquelle cette donation doit donner

lieu.

4<)6.
Les personnes qui sont

incapables
des donations que

le mari leur a faites, des biens de la communauté, tels que

Mnt les enfants d'un précédent mariage, et à défaut d'en-

fants, ses héritiers présomptifs en collatérale, n'en sont

incapables que vis-à-vis de la femme, et non ~is-a-vis du

mari, qui leur en fait donation c'est pourquoi
ces dona-

tions ne sont point nulles. Mais elles ne peuvent porter
au-

cun préjudice à la femme, et elles doivent, en conséquence,

être censées faites sur la seule part du mari dans les biens

de la communauté. C'est pourquoi, au partage des biens

de la communauté qui
doit se faire

après
sa dissolution j

le mari ou ses héritiers doivent en faire récompense~
en

rapportant, par fiction, à la masse de la communauté, le

montant desdites donations lequel
doit être précompté

sur la part du mari.

Le mari ne doit rapporter ainsi, par fiction, que
les som-
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arir~c rr"'rl 1, .1mfx qu'n a données & ces personnes il n'ett
pas ob!ë

d'en
rapporter les inté~ts

depuis la donation jusqu'à la di~-

'oiution de communauté. Pareillement, lorsque ce sont des

~onquets qu'il a donnés il n'est
pas obtigé de tenir

compte
des h-.uts

que le donataire en a perçus; mais, du jour de la
dissolution de

communauté, les intérêts de la somme due à
la communauté, pour la

récompense desdites donations,
sont dus de même que de toutes les autres espèces de ré-

compenses, comme nous le verrons en la quatrième partie.

ARTtCLJE ttt.

Du droit de la femme sur les biens de la communauté.

49". ïje droit de la femme sur les biens de la commu-

tante, n'est, pendant qu'elle dure, qu'un droit informe,
puisque non-seulement elle ne

peut seule et d'elle-même
disposer en rien de la part qu'elle y a mais

que c'est son
mari qu), en sa

qualité de chef de la communauté, a seul,
tant

qu'elle dure, le droit de
disposer comme de sa

propre
chose, de tous les effets qui la

composent, tant
pour la

part de la femme
que pour la sienne sans en être

comp-
taMe~ comme nous l'avons vu M/ article premier.

Ledro!) de la ffmme se réduit
donc, tant que la commu-

nauté dure. une
simple espérance départager les biens

qui se trouveront la
composer lors de sa

dissolution; ce n'est

q~ par cette dissolution
que le droit de la femme est ou-.

vert* et qu'il devient un droit véritable et effectif de pro-
P' moitié de tous les biens qui trouvent alors
la

a'composer.

~ï.a femme ne peut, comme nous l'avons dit, seule
et

d'elle-même, disposer de rien de sa
part de la commu-

nauté, tant
que la communauté dure; mais elle peut en

disposer conjointement avec son mari.

E)le peut disposer et contracter des biens de la commu-
nauté, conjointement avec son mari, de deux manières

différentes, ou en sa seule qualité de commune, ou en son

propre nom.

lorsque le mari
dispose

et contracte seul des biens de la

<-0!Tnn).);)~f' comme c'est en sa quaHté de chef de la com-
mumtutë .ju~est cen.té contracte. il est. en conséquence.
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censé contracter tant pour
lui que pour

sa femme; et sa

femme, quoiqu'elle
ne soit pas présente,

ni nommée au

contrat, est censée contracter avec lui pour la part qu'elle
a

dans la communauté. Mais elle n'est censée contracter qu'en

sa seule qualité
de commune, et non en son propre

nom

c'est pourquoi,
en renonçant

à la communauté, elle peut

se décharger de toutes les obligations qui
résultent du con-

trat, même vis-à-vis de celui avec qui
son mari a contracté.

Cela a lieu, non-seulement à l'égard des obligations qui

naissent des contrats, mais à l'égard de toutes celles que
le

mari contracte durant la communauté.

Par exemple, lorsque
le mari, durant la communauté,

contracte envers quelqu'un l'obligation
de réparer

le tort

qu'il
lui a causé par quelque délit, la femme n'est pas, à la

vérité, censée avoir commis, avec son mari, le délit que son

mari a commis mais elle est censée s'être obligée avec lui,

en sa qualité de commune, à la réparation
de ce délit.

499. Lorsque, par le contrat par lequel le mari contracte et

dispose de quelques
biens de sa communauté, la femme au-

torisée est présente
et partie au contrat, elle contracte en

ce cas, non-seulement en sa qualité de commune en biens,

mais en son propre nom; et elle ne peut pas,
en ce cas, en

renonçant à la communauté, se décharger
des obligations

résultantes de ce contrat vis-à-vis du créancier avec qui elle

a contracté, sauf à elle à s'en faire indemniser par
son

mari, ou par les héritiers de son mari.

5oo. Lorsqu'une femme, marchande publique, dispose

d'effets de la communauté, par des contrats relatifs à son

commerce, elle est censée disposer, conjointement avec son

mari, lequel,
en lui soutirant faire son commerce, est censé

approuver
ces contrats, et les faire avec sa femme. Comme

c'est la femme, en ce cas, qui contracte elle-même, elle

s'oblige non-seulement en sa qualité
de commune, mais en

son propre
nom.

5o i. Le droit de la femme devenant ouvert par
la disso-

lution de la communauté, on a fait la question
de savoir si,

lorsque cette dissolution arrivoit par
une condamnation ca-

pitale de la femme, la moitié de la femme dans les meubles

et conquéts, tomboit en connscation ? Les coutumes de Tou-

raine, a55. et de Bourbonnois, < 266, ont décidé

pour l'aŒrmative. Le pl"9 grand
nombre a décidé pour

la
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négative; et c'est le droit commun
qui a été confirmé par

&rret du .4 mai ~o5, rapporté par Denisart, sur le mot
Confiscation. La raison est, que le droit qu'a la femme sur les
biens de la

communauté, ne
pouvant être ouvert que lors

de la
dissolution, et la femme, dans cette espèce, se trou-

vant, lors de la
dissolution, motte civilement, puisque c'est

par sa mort civile que cette dissolution
s'opère, il s'ensuit

que dans cette espèce le droit de la femme, sur les biens de
la

communauté, n'a jamais pu être ouvert à son profit; ne
pouvant pas y avoir d'ouverture d'un droit au profit de cette

femme qui n'existe pas dans la société civile. Ne se trou-
vant donc pas dans les biens de la femme, au

temps de sa
mort civile qui donne lieu à la

confiscation, aucun droit ou-
vert et formé qu'elle eût dans les biens de la

communauté
le fisc n'en

peut rien
confisquer.

On
opposera, peut-être, que lorsque ta dissolution de la

communauté arrive par le prédécès de la femme, elle trans-
met son droit sur les biens de la

communauté, à ses héritiers,
quoique lors de son

prédécès, qui a
opéré la dissolution de

communauté, elle n'existât
plus, non-seulement dans I&

société ctvile, mais même dans la nature. Donc lorsque la
dissolution de communauté arrive par une condamnation

capitale de la femme, elle peut pareillement transmettre son
droit sur les biens de la

communauté, au fisc qui lui succède,
quoique lors de la dissolution de

communauté, elle n'existât
plus dans la société civile.

La raison de différence est, que lorsque nous contractons,
nous sommes censés contracter

pour nous et pour nos héri~
tiers

:~u~Mc~f(r~<Me6't<û/MctM~K/ C'est ce qui fait
que lorsqu'il n'y a pas ouverture aux droits résultants d'un
contrat du vivant de la personne qui a contracté, il peut y
avoir ouverture auxdits droits

après sa mort, au profit des
héritiers de cette

personne, puisque lesdits héritiers sont
cessés

compris dans le contrat. Les parties contractantes
étant censées avoir contracté pour elles et pour leurs héri-

tiers, il ne peut doncyavoir,au profit des héritiers de la femme,
ouverture au droit de la femme sur les biens de la commu-

nauté, quoique la dissolution de la communauté qui y donne

ouverture, arrive par le prédécës de la femme car la femme
en

stipulant une Communauté de biens, l'a stipulée pour
elle et pour ses héritiers.
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Mais on ne peut pas
dire de même que ta femme, en stipu-

lant une communauté de biens, soit censée l'avoir stipulée

pour
elle et pour

le fisc, s'il devenait son successeur.

Il ne peut
donc pas y avoir, au profit

du fisc, ouverture

au droit de la femme sur les biens de la communauté; et

elle ne peut transmettre au fisc la moitié desdits Mens, à

moins que le droit n'ait été ouvert de son vivant.

5oa. La dissolution de communauté qui
arrive par la con-

damnation de la femme à une peine capitale, ne pouvant

donner ouverture au droit de la femme sur tes biens de la

communauté, ni au prolit de la femme, ni au profit du fisc

qui lui succède, la part de la femme dans lesdits biens, doit-

elle demeurer au mari, jure non (~TMc~~t., ou doit-elle ap-

partenir
aux héritiers de la femme ? H parait qu'elle ne doit

pas appartenir aux héritiers de la femme, et qu'elle doit ap-

partenir
au mari, jure non decrescendi. La raison est, que le

droit d'avoir des héritiers à qui
nous transmettions notre suc-

cession, est un droit que nous ne tenons que
de la loi civile,

qui
ne peut appartenir par conséquent qu'aux personnes à

qui
la loi civile l'accorde. Or, dans les provinces

où la con-

fiscation a lieu, la loi civile n'accorde point
ce droit aux person-

nes qui sont condamnées à une peine capitale les enfants ou

autres parents
de la femme condamnée à une peine capitale,

n'ont donc pas
droit de se porter ses héritiers, et de deman-

der en cette qualité
sa part

dans les biens de la communauté,

laquelle doit en conséquence
demeurer au mari, jure non de-

crescendi. C'est la disposition
des coutumes de Nivernois,

c/M/). a., o~. 4; d'Auxerre, art. 99. C'est le sentiment de

Bacquet, Traité des droits de justice, c/M~. 5. Il paroît que

c'étoit aussi celui de Durnoulin lequel, sur l'article 5 du

chapitre
5 delacoutumë de Montargis,

dit J~t-e societatis /)r<B-

!naKfH<f marito per jus non decrescendi.

Il y a néanmoins quelques coutumes qui adjugent
aux hé-

ritiers de la femme condamnée à mort, sa part dans les biens

de la communauté. Notre coutume d'Orléans est de ce nom-

bre il y est dit en l'article 209 a Femme condamnée et

e exécutée pour
ses démérites, ne confisque les meubles et

o conquêts immeubles qu'elle
et son mari ont lors de la con-

damnation qins demeurent aux héritiers de ladite femme. »

La coutume de Laon, art. 209, a une pareille disposition.

La raison sur laquelle se sont fondées ces coutumes, est que
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eestj!afnnnsf")t!ftnn.ti~)-~c'est la conuscat,on qui prive la
personne condamnée, <h<

droit de transmettre sa succession à ses
héritiers; et que de

même
qu'elle la leur transmet dans les provinces où la con-

fiscation n'a pa lieu, elle peut de même, dans les
provincesoù elle a lieu, transmettre à ses héritiers ses

droits, qui,n étant
pas encore ouverts au

temps de la
confiscation, n'ont

pu tomber dans la confiscation.

Remarquez ces termes dont se sert la coutume, la femme
condamnée et exécutée.

p~ exécutée, la
insinue que tant que la condamnation de la femme à une
peine capitale n'a pas été suivie de sa mort

naturelle, le
mari a droit de retenir la part de la femme dans les biens
de la

communauté, jusqu'à la mort naturelle de sa
femme.comme s'il n'y avoit pas eu de dissolution de

communautéle mari ne devant pas souffrir du crime de sa
femme, quil'a

privée de son état civil.
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TROISIÈME PARTIE.

De la dissolution de communauté; de l'acceptation qu'on

font la femme ou ses héritiers, et de leur renonciation à

la communauté.

Nous exposerons,
dans le premier chapitre, les différentes

manières dont se dissout la communauté. Dans 1~-chapitre

second, nous traiterons de l'acceptation
de la communauté

par
la femme ou ses héritiers, et de leur renonciation à la

communauté.

CHAPITRE PREMIER.

Des manières dont se dissout la communauté.

Nous parcourrons,
dans un premier article, les différentes

manières dont se dissout la communauté dans un second

article, nous traiterons en particulier
de la séparation.

ARTICI..E rHEM 1ER.

QueUes sont les différentes manières dont se dissout la communaoté.

5o3. La communauté qui
est entre un mari et une femme,

se dissout, de même que toutes les autres sociétés, par la

mort naturelle de l'une ou de l'autre des parties
morte ~cc«

$oh)f<Mr societas.

5o4. Elle se dissout aussi par
la mort civile qui survient à

l'une ou à l'autre des parties, par
une condamnation à une

peine capitale.

Quoique
cette mort civile n'empêche pas

le mariage de

subsister quant
au lieu naturel, il ne subsiste plus

néan~
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moins comme mariage civil; il n'a
plus les effets civils d'ou

il suit que la communauté
conjugale qui étoit entre les

par..
hes. laquelle étoit un des effets civils du

mariage, ne peut
plus subsister. Cette communauté étant

quelque chose de
civil, il ne peut plus y avoir de communauté avec une

per-sonne qui n'existe plus dans la société civile.

Quoique, suivant ces
principes, la condamnation de la

femme à une
peine capitale doive opérer la dissolution de

la
communauté, néanmoins, comme le mari ne doit

pas
souffrir du crime de sa

femme, auquel il n'a
pas eu de

part,ni de la peine de ce crime, quelques auteurs ont prétendu
que le

mari, outre la moitié de sa femme dans les biens de
la

communauté, qu'il retenoit jure non decrescendi, comme
nous l'avons vu ~n~ n. Soi, devoit encore jouir des reve-
nus des biens

propres de sa femme
confisqués, jusqu'à la

mort naturelle de sa
femme, comme s'il

n'y avoit pas eu de
dissolution de communauté. Mais

Denisart, sur le mot Con-
fiscation, rapporte un arrêt du 14 mars iyo3, rendu en la

première des
enquêtes, sur un partage d'avis en la grand'-

chambre, par lequel le mari a été débouté de cette préten-
tion par rapport aux revenus des propres de sa femme con-

fisqués.

5o5.
Lorsque l'un des conjoints est absent, sans qu'on

sache s'il est mort ou vivant, la communauté est
provision-

nettement
réputée dissoute du jour de la demande

qui a été
donnée contre le conjoint présent, par les héritiers

présomp-tifs de
l'absent qui, après le

temps fixé par la coutume ou
par l'usage, se sont fait

envoyer en
possession des biens de

l'absent, ou du jour de celle que le conjoint a donnée contre
eux.

On
ne peut pas prétendre qu'elle ait été dissoute plus tôt,faute de pouvoir prouver le

temps de la mort de l'absent,
qui ea ait opéré la dissolution. Si l'absent

reparoissoit, quel-
que partage qu'on eût fait des biens de la

communauté, elle
seroit cessée n'avoir jamais été dissoute; et ceux qui ont été
mis en possession provisionnellement des biens de l'absent,
s~roient tenus d'en rendre

compte.
5o3. La communauté se dissout par la

séparation de biens «.
nous en traiterons

spécialement dans l'article suivant.
Elle se dissout aussi par la

séparation d'habitation qui
emporte toujours avec elle la

séparation de biens. Comme
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nous avons déjà traité cette matière de la séparation d'habi-

tation, dans notre Traité du contrat de mariage, part. 6~

chap. 5, nous y renvoyons.

Se?. Le jugement qui,
sur la

plainte du mari, déclare la

femme convaincue d'adultère, opère aussi la dissolution de

la communauté, et prive
la femme d'y prendre part. ~cyM

ce que nous en avons dit ot Hf<re T'r<tf~ du contrat de martel.

Néanmoins, si le mari, durant le terme dans lequel la

jugement de condamnation lui permet de reprendre sa

femme, l'avoit ramenée en sa maison, il seroit censé lui

avoir pardonné
sa faute; et, au moyen de ce pardon,

les parties
seroient censées avoir rétabli leur communauté

de biens, laquelle
seroit censée avoir toujours continué.

5o8. Le jugement qui
déclare un mariage nul, n'est

pas tant une dissolution de la communauté conjugale,

qu'une
déclaration qu'il n'y a jamais eu de véritable com-

munauté conjugale; la convention de communauté étant,

de même que toutes les autres conventions des contrats de

mariage, dépendante
de la condition, si nM/~M; sequantur.

Observez que
s'il n'y

a
pas

eu une véritable commu-

nauté conjugale,
il

y a eu entre les parties une société

de fait, au partage
de laquelle chacune des parties doit

retirer ce qu'elle y a mis, et les profits doivent être par-

tagés entre elles. C'est ce qui
a été jugé par arrêt entre

les héritiers de Sailli et ceux de Charlotte de
Créqui.

5og. L'état de fureur, ou même de démence, de l'un

ou de l'autre des conjoints, ne dissout pas la commu-

nauté, au moins de plein droit: cet état, dans le mari,

peut seulement être pour
la femme une cause de demander

la séparation.

ARTICLE II.

De la séparation de biens.

Nous verrons sur cette matière, fpour quelles causes

peut intervenir la séparation de biens, et par qui elle peut

être demandée 2° comment se fait cette séparation; 3° com-

ment elle peut
être détruite.

§. 1. Pour quelles causes peut intervenir la séparation de biens.

5to. La femme peut
donner contre son mari la demande

en séparation de biens, pour
les mêmes causes pour les-
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quelles, par le droit romain, la femme pouvoit demander ¡
durant le mariage, la restitution de sa dot

La loi 24 ff. sol. matrim. nous
apprend quelles sont ce.~

causes. C'est, dit cette loi, toutes les fois
que la dot de la

femme est en péril, et qu'il paroit que le mauvais état des
affaires du mari rend ses biens insuffisants pour en répon-
dre Si constante matrimonio

propter inopiarn ?MW<(m~t~-<?.~
volet, unde exactionem ~<M Mt~tm

aeeipere /)o?!M,M~?E< M~-
tat exindè dotis exactionem

~m/,c~~ ~~c M~
appa-

ru<'rt< mariti faciallates ad f<'o<~ e.[-ac<tC)tfM non .!t~tc~-f.
Il n'est pas néanmoins

nécessaire, pour que la femme soit

reçue à demander la
séparation, que son mari soit devenu

entièrement
insolvable; la

séparation seroit alors
pour elle un

remède inutile. Il suffit
qu'il commence à le devenir, et que

le mauvais train
que prennent ses

affaires, donne lieu de
craindre qu'il ne le devienne de plus eu plus.

Il n'est pas nécessaire que le mauvais état des affaires du
mari soit arrivé par sa faute et

par sa mauvaise conduite.

Quoique le dérangement de ses affaires soit arrivé sans sa

faute, par des pertes considérables survenues dans son com-

merce, qu'il n'avoit pas pu prévoir, il suffit, pour obtenir la

séparation, que les biens du mari ne soient plus sumsanti)

pour répondre de la dot de la femme.

511 Le défaut d'emploi des deniers dotaux de la femme

qu'elle s'est réservés
propres par son contrat de mariage,

peut aussi être un
moyen pour obtenir la

séparation, sur-tout

lorsque cet
emploi a été stipulé par le contrat de

mariage.
C'est ce

qui a été jugé par un arrêt du 10 janvier i6g<), rap-
porté par Augear, tome 3, chap. 4y. Cela néanmoins dépend
des circonstances; et ce défaut

d'emploi ne seroit pas seul un

moyen suffisant
pour la

séparation, s'il ne
paroissoit du pé-

ril pour la dot, soit parce que le mari n'auroit
pas assez de

biens fonds pour en
répondre, soit parce qu'il auroit des

dettes considérables antérieures au
mariage. L'arrêt ci-des-

sus cité, et rapporté par Augear, étoit dans
cette espèce. C'est

ainsi qu'on doit le concilier avec d'autres qui ont débouté la
femme de sa demande en

séparation qu'elle fondoit sur ce
défaut

d'emploi.

5t2. Le péril dela dotde la femme étant le fondement or-
dinaire des demandes en

séparation de biens, en doit-on
ecndure qu'une femme qui n'a

apporté aucune dot à sou
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mari, ne puisse jamais demander cette séparation? Non;
car une femme

qui
n'a

apporté aucune dot, peut avoir un
talent qui lui en tienne lieu, comme

lorsqu'elle est une ha-

bile couturière, une excellente brodeuse, etc. Si cette femme

a un mari dissipateur, tous les gains qu'elle fait de son ta-

lent, entrant dans la
communauté, ne servent qu'à fournir

aux débauches de son mari, ou sont la
proie de ses créan-

ciers la femme a donc intérêt d'obtenir la
séparation de

biens, pour se conserver à l'avenir les gains qu'elle peut faire
de son talent.

513. Il n'y a
que la

femme qui puisse demander, contre son

mari, la séparation de biens, le mari
ayant seul en sa libre

disposition tous les biens de la
communauté, n'est

pas rece-
vable à la demander. Lebrun, néanmoins rapporte trois cas
dans

lesquels il estime que le mari
peut être reçu à demander

la séparation de biens. Le premier est, lorsque les affaires de
sa femme sont si embrouillées, que toute sa fortune ne suf-
fit pas pour les débrouiller. Il cite un arrêt

rapporté par Pe-

leus, v. ~5, qui a fait droit sur la demande en séparation
donnée par un mari, fondée sur ce que sa femme avoit cent

quatorze procès indécis. Le second cas est, lorsque les arré-

rages annuels des rentes dues par la femme, excédent consi-
dérablement ses revenus. Le troisième est, lorsqu'un héri-

tage de la femme étant
chargé de rentes foncières rui excè-

dent le revenu, la femme a l'obstination de ne pas vouloir
consentir au

déguerpissement. Lebrun prétend que, dans ces
trois cas, le mari peut demander la séparation; avec cette dif-
férence néanmoins que la femme qui se fait

séparer de biens,
renonce à la

communauté, tant
pour le passé que pour l'a-

venir au lieu que le mari ne peut renoncer la communauté

pour le
passé, et il est tenu de toutes les dettes de sa femme

qui y sont entrées; il ne peut se
décharger de la communauté

que pour l'avenir. Je doute très-fort
que le mari fût

écouté,
même dans les trois cas rapportés par Lebrun.

Denisart, sur
le

mot~fH-B~'M~ rapporte un arrêt du 24 juillet t~5, qui,
sur

l'appel d'une sentence du bailliage de Bourges, qui avoit

admis une demande en séparation de biens, donnée
par un

mari contre sa femme, déclara la sentence et toute la pro-
cédure nuues, nonobstant

l'usage de la
province, d'ad-

mettre ces
demandes, attesté par La Thaumassière en ses

Maximes.
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S. 1!. Comment ee fait la réparation de biens.

5</j. La séparation de biens ne
peut se faire par le seul

consentement mutuel des parties; il est nécessaire qu'elle

soit ordonnée par une sentence du juge, rendue avec con-

noissance de cause.

La raison est, que toutes les conventions de mariage sont

irrévocables, et ne peuvent se changer durant
le mariage,

même par le consentement mutuel des parties, parce que

tels changements pourroient renfermer des avantages indi-

rects qui ne sont pas permis entre conjoints par mariage.

Supposons, par exemple que deux conjoints par ma-

riage, dont l'un a
beaucoup plus de revenus que l'autre,

ont contracté une communauté de biens, laquelle augmente

tous les ans par les emplois que le mari fait des revenus de

ladite communauté. N'est-il pas évident que
celui des con-

joints qui a beaucoup moins de revenus que l'autre, feroit

un très-grand avantage à celui qui en a plus,
en consentant

à une séparation de biens?

On doit donc, pour empêcher de pareils avantages prohi-

bés entre conjoints, rejeter les séparations de biens qui se

feroient par
le seul consentement des parties.

Une transaction par laquelle les parties
conviendroient

d'une dissolution de communauté, et qu'à l'avenir chacune

des parties jouiroit séparément
de son bien seroit donc un

acte nul.

Cela a lieu, quand même, dès le temps
de cette transac-

tion, la femme auroit eu de justes raisons de demander cette

séparation auxquelles le mari se seroit rendu car, pour

que
la transaction soit nulle, il suffit que la séparation

n'ait

pas été faite dans la forme dans laquelle elle doit être

&ite.

Cela a lieu, quand même les parties auroient fait homo-

loguer,
en justice cette transaction. L'une ou l'autre par-

tie, ou ses héritiers, pourroient, en appelant
de la sentence

d'homologation faire déclarer nulle la
séparation

et les

créanciers le pourroient pareillement, en formant opposition

à cette sentence d'homologation.

La séparation de biens ne peut donc se faire que par une

sentence qui l'ordonne, après une connoissancc de cause

préalable.
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C'est ce qu'enseigne
l'article 108 de la coutume d'Orléans,

qui doit être suivi dans les coutumes qui ne s'en sont pa:t

expliquées
et qui forme, à cet égard, le droit commun. U

y est dit « Les séparations de biens d'entre homme et femme,

K conjoints par mariage, se doivent faire avec connaissance

» de cause, et information préalablement
fane par !cs;uges

» des lieux où demeureront ceux
qui requerront lesdites sé-

xparations
et ne seront lesdites séparations déclarées va-

slabtes, sinon que les sentences d'icelles aient été publiées

»en jugement, à jour ordinaire, le juge séant, etcnregis-

f trées eu la juridiction dudit juge, et exécutées sans fraude, a

5i5. Pour parvenir à la sentence de séparation de biens,

la femme doit commencer par donner requête au juge, par

laquelle elle expose les sujets qu'elle a de demander la sépa-

ration et etie demande & être par
lui autorisée à donner

!;ct!e demande contre son mari. Le j'ge met au bas de la re-

quête so;) ord'innance, par laquelle il t'y autorise; et, si file

est m'ncurc, il lui nomme un curateur sous l'autorUé du-

quel elle procédera. C'est ordinairement son procureur qu'on

nomme pour son curateur à cet effet.

En vertu de cette ordonnance, la femme doit assigner son

mari devant le juge, pour voir ordonner de la séparation.

Knc ne doit pas pour cela se retirer <!c la maison de son

mari; et, en cela, la demande en séparation
de biens diiïcro

de celle en séparation d'habitation.

Le juge à qui la femme doit s'adresser, et devant qui la

demande doit être donnée est le jns.c du domicile des

parties, comme il est porté par l'article ci-dessus rap-

porté.

Ce qui n'exclut pas néanmoins le juge de privilège, lors-

que le mari a droit de cc/u«<M;M.

Les juges d'église en avoient autrefois prétendu
la consois-

sance mais étant constant aujourd'hui qu'Us sont incompé-

tents peur connoure des demandes en séparation d'habita-

tion, comme nous l'avons vu en notre Traité '/M contrat de

m~'M~c,. n. 5t8, àpiusfortera'sou
le sont-ils pouf les de-

mandes eu simple séparation
de biens.

5iG. Sur cette demande, le juge ne doit ordonner la sé-

paration qu'après que la femme aura fait la preuve
des faits

qui servent de fondement à sa demande, c'est-à-dire, du

mauvais état des affaires de son mari, qui
met sa dot en
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péril. C'est ce que la coutume

enseigne par ces termes Les

t~ar~n~c ~<t'f?t< faire avec MM~ancf cause, et in-

formation /?rca<<eme?tf /~H~.

Ce terme, information, se
prend pour enquête, et même,

dans un sens encore plus large, pour toutes sortes de genres
de preuves par lesquelles le juge puisse être informe et certifié
de la vérité des faits qui donnent lieu à la

séparation car,
comme nous le verrons

ci-après, il n'est pas toujours néces-
saire pour cela d'entendre des témoins, la preuve pouvant
souvent s'en faire par des pièces beaucoup mieux que par
des témoins.

Quand même
le mari auroit, par ses défenses, avoué les faits

qui servent de fondement à la demande de la femme, le juge
ne doit

pas moins exiger que la femme en fasse la preuve
car, les séparations ne devant pas se faire du consentement
des parties, il est nécessaire, pour éviter la collusion qui
pourroit être entre le mari et la

femme, que les faits
qui

servent de fondement à la femme, soient justifiés autrement

que par l'aveu du mari.

C'est pourquoi, soit
que le mari soit disconvenu des faits

aUégués par la femme
pour fonder sa demande, soit qu'il

en soit convenu, le juge, en l'un et en l'autre cas, doit rendre
un appointement qui permette à la femme d'en faire la

preuve, tant par pièces que par témoins; et au
mari, de

faire la preuve contraire.

Cette preuve se fait tant par témoins qui déposent de la mau-

vaise conduite du mari, que par des pièces qui l'établissent
souvent même il n'est pas nécessaire de faire entendre des

témoins, les pif ces produites par la femme étant souvent

seules sumsantes pour établir le mauvais état des affaires

du mari, qui met en péril la dot de la femme; telles que

peuvent être tes pièces justificatives de la saisie réelle des

biens du mari, les
pièces justificatives de sa faillite, une

multitude de sentences obtenues contre lui pour des sommes

considérables.

5ir. Après que la femme a fait la
preuve des faits

qui
servent de fondement à sa

demande, le juge rend la sen-

tence qui ordonne que les parties seront séparées de biens.

C'est cette sentence qui dissout la communauté.

La sentence, néanmoins, n'a cet effet
qu'autant que la

femme satisfait aux autres choses
requises par l'article ci-



fAtTt~tt!, CHAPITRE T. 3~t 1

dessus cite. Si elle manquoit d'y satisfaire. elle seroit cen-

sée s'être désistée du prout
de la sentence, iaqueiïc

demeu-

reroit sans effet.

La coutume ordonne, en premier lieu, que
la sentence

sera publiée cn jugement, à jour ordinaire, le juge séant.

Cela est requis pour les sentences de séparation qui ont

été rendues en procès par écrit, sur un appointements
à

mettre. Si la sentence avoit été rendue à l'audience, sur la

plaidoicrie des avocats ou procureurs, il ne seroit pas
be-

soin d'une autre publication.

Cette publication
est requise pour la publicité de la sen-

tence. étant nécessaire que
le public soit instruit de ces

séparations, et qu'il sache que
le mari n'a

plus
le droit de

disposer des revenus des biens de sa femme, et que
la femme

est en état de contracter, pour l'administration de ses biens,

sans avoir besoin d'autorisation.

La coutume dit que la publication
se fera à jour o~Mt'y'o.

Si les juges, pour quelque sujet, avoient indiqué un jour

d'audience extraordinaire, elle ne seroit pas valablement

faite à cette audience mais les audiences qui se tiennent

régulièrement à certains jours, pendant
le temps des vaca-

tions, pour l'expédition des affaires provisoires,
sont des

audiences tenues à jour M't/tMn-e et je ne doute pas qu'une

sentence de séparation n'y puisse être valablement pu-

bliée.

La coutume dit, le _Mge .fcant~ pour faire entendre que

la
publication ne seroit pas valablement faite, si elle étoit

faite après que le juge a levé l'audience.

L'ordonnance de 1675, lit. 8, prescrit
des formalités par-

ticulières pour les séparations des femmes des marchands,

tant en gros qu'en détail, et des banquiers. Elle ordonne

que
les.sentences de séparation soient publiées à l'audience

de la juridiction consulaire, s'il y en a; sinon dans l'assem-

blée de l'hotcl-de-viile, et qu'elles soient insérées dans un

tableau exposé en lieu public.

Elle ordonne pareillement que, dans les lieux où la com-

munauté de biens entre homme et femme est de coutume

ou d'usagc, les clauses des contrats de mariage de ces per-

sonnes qui y dérogent, soient pareillement publiées et insé-

rées dans un tableau, A peine de nullité (c'est-à-dire, que la

femme, faute d'avoir satisfait à cette formalité, ne pourra
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opposer sa
séparation, ni obtenir la récréance de ~es mpu-

bles
qui auroient été saisis

par les créanciers de son
mari,Comme

appartenants au
mari. )

La formée du tableau ne s'observe plus ici je ne sais
pas si elle s'observe dans d'autres villes.

O~e cette formalité de la publication en jugement, et
de

l'enregistrement de la sentence de
séparation, il y a en-

core, dans différents
siégea des formalités

particulières qui
y dcn ont être observées. Il y a un

règlement pour le bail-
liage d Orléans, qui ordonne

que les sentences de sépara-tion seront publiées au prône et dans les
marchés à cri

pubhc, aux jourset heures des
marchés; comme aussi

qu'ellesseront
.signiBées au syndic des notaires. Ce

règlement or-
donnoit aussi

qu'il y auroit, dans
l'auditoire, un tableau

dans lequel il y auroit une note de toutes les sentences de
séparation, qui contiendroit la date et les noms, demeures
~~e~ parties; mais

il y que cela ne
.t'observe

plus.

5t8.
Enfin, pour qu'une sentence de

séparation soit va-
lable, il faut, comme il est dit

par l'article ci-dessus
rap-

porté, qU'elle ait été ~«~
sans fraude; c'est-à-dire, qu'il

exécution de la sentence de
~paration le mari

ait resfuué à sa femme sa dot, ou du moins qu'ei:c ait fait
des poursuites pour se la faire rendre, et qu'elle ne les ait
pas abandonnées.

§. III. De J'efR-t de la ~.paraticn de biens.

5.0. Le
principal effet de la

séparation de biens, est qu'elle
dissout la

communauté, comme nous l'avons dit .M~i.
iemme qui a obtenu une sentence de séparation de

biens, renonce ordinairement à la
communauté; auquel cas

la
séparation ne donne lieu à aucun Inventaire des biens de

la
communauté, ni à aucun

partage elle donne seulement
lieu à 1 action

qu'a ia femme contre son mari, pour la resti-
~aon M sa dot, c'est~-du-e, tant de ses reprises et

remploi.
propres, que de ce

qu'eUe a mis en
communauté, et dont

elle a, par son centrât de mariae.e. stipulé la
reprise en cas

de renonciation à la communauté.

Elle ne peut demande)- ni
/)M~t.i!, n! sa demande

scroit
prématurée, ces choses ne lui étant dues que dans le

cas de la
survie, qui n'est

pas encore arrivé.
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3M. C'est une question, si la femme peut, après avoir

obtenu une sentence de séparation
de biens, accepter la

communauté .et en demander le partage
Il semble d'abord

que
cette demande implique

contradiction avec la
séparation

de biens qui
ne peut être fondée que sur le mauvais état

des affaires du mari, et par conséquent de sa communauté.

Néanmoins, Lebrun a fort bien remarqué qu'il peut se ren-

contrer des cas ou une femme après avoir obtenu une sen-

tence de séparation
de biens, est fondée à accepter ta com-

munauté, et à demander, en conséquence, qu'il soit procédé

à l'inventaire et au partage
des biens de la communauté.

Supposons, par exemple, qu'une
femme a apporté en

communauté tout son bien, qui consistoit en un gros mobi-

lier. Elle n'a pas
fait de contrat de mariage ou si elle en

a fait un elle n'y
a

pas stipulé
la reprise

de son apport, en

cas de renonciation à la communauté. Cette femme, s'a-

percevant que son mari a déjà dissipé
la plus grande partie

de son bien, et qu'il
étoit en chemin d'achever de dissiper

dans peu ce qui
lui en restoit, donne la demande en sépa-

ration et, sur la preuve qu'elle
fait des débauches et de la

dissipation
de son mari, elle obtient sentence de séparation.

En exécution de cette sentence elle ne renonce pas
à la

communauté, puisqu'en y renonçant, elle n'auroit rien à

demander; mais elle l'accepte, et elle demande à partager

les débris qui
en restent, qui

sont sa seule ressource, pour

la conservation de laquelle
elle a demandé la séparation,

avant que
son mari eût achevé de tout dissiper.

N'est-il pas

évident que,
dans ce cas, elle est bien fondée à accepter

la

communauté, et à en demander le partage ?

C'est ce qui se trouve autorisé par un acte de notoriété du

Chateict de Paris, du 27 juillet 170~, qui se trouve dans le

recueil de Denisart. Il y est dit « Lorsqu'une
femme dc-

o mande la séparation
elle a la faculté de renoncer à la com-

.munauté, ou de l'accepter.
Il est vrai que ceuxquin'ont t

Dpas
fait réflexion sur cet usage,

sont d'abord prévenus
d'un

»sentiment contraire, ne pouvant pas comprendre qu'une

» femme qui
demande la séparation,

causée toujours sur la

»ruine et la dissipation de son mari, puisse
demander le par-

<tagc
d'une communauté qu'elle trouve bonne, puisqu'elle

demande à la partager mais, en réfléchissant, on trouvera

-.que ce qui
s'est observé, est fondé en raison. L'on a
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.tiouvequ'it .'ëtoit pas nécessaire qu'un homme fût
ruiné,

.pou. obtenir partafemme une
séparation;

mais lorsque l'on
.connoissoitun

déregtement. l'on a cru
qu'il n'étoit pas.juste d'attendre que le bien

qui avo~
~r~ fût

dissipent qu'une femme. en ,~S~
»que son mari, par ses

dérèglements,
~,J,~n~

partage de la co~u.
'n,a.u,~é. p

5a'.Lacommunauté étant dissoute par la sentence de
~parat~n de biens, il n'est pas douteux

que tout ce quechacun des, conjoints acquiert depuis la
séparation, il l'ac-.

qmert pour son
compte mais la sentence

de séparationa-t-elle un effet
~troactif.Empeche.t-eiif~

communauté ce
que la. femme auroit

acquis dans le
tempaentre la demande et la sentence a Par

exeitiple,si daps ce temps intermédiai~e, une personne est
morte qui

la succession mobi-
ce~ ~sonni à cette

jour de la mort decette
personne, et

par eonséquent dans le
temps iiitermé~

!SEI=-bcra-t-elle dans la
communauté? P

l'our lq.
on dira

qu'il y a une différence à cet,

=~&3=?~homme et
femme.. Si, dans les sociétés

ord,inaires, la société,est"
ie~~r"~ jour de '–––~ d~o;u~t

MCtetc cestque, danses sociétés
ordinaires, la demande

que je donne contre mon associé, pour la
dissolution de la,

société, est ou par elle-même sufiisante
pour la

d-~ou dumoms elle met .non associé en
demeu~ 11~dre. Qr, ne dois pas souffrir de la demeure injuste en la-

quelle a été mon associé
d'acquiescer à une

de~ 1~
que je ~r~ trouvée

~"tence~y a fait droit, et il doit encore moins en profiter.Au
contraire, la

communauté qui est entre un, mari et
une

femme, ne pouvant se dissoudre
que par la sentence.du juge, n'étant

pas au pouvoir du mari
d'acquiescer à lademande en

séparation qu.est donnée contre
iui.Tpa o

que la communauté dût subsister
jusqu'à ia

énonce et
qu'on ne pût pas même dire que le mari est, p~ la, de-
mande, mis en demeure de la dissoudre.

Nonobstant ces
raisons, l'usage du Châtelet de Paris est
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de donner aux sentences de séparation de biens un effet ré-

troactif au jour de la demande en séparation, et de regarder

la communauté comme ayant cessé et ayant été dissoute de

ce jour. C'est en conséquence
de cet usage, que

la femme a

coutume de faire, dès le jour de sa demande, sa déclaration

au greffe, qu'elle renonce à la communauté. La raison de

cet usage est, qu'étant
établi par la sentence de séparation

qui a fait droit sur la demande de la femme, qu'elle a eu un

juste sujet de demander la dissolution de communauté, cette

dissolution de communauté étoit une justice qui
lui étoit due

dès le jour qu'elle
l'a demandée, dont l'effet ne doit pas être

retardé par la procédure qu'il faut faire pour parvenir
à la

sentence de séparation, que les chicanes du mari font sou-

vent durer pendant un très-long temps,
avant

que
de par-

venir à la sentence.

L'usage duChâtetet ayant donné aux sentences de sépara-

tion de biens un eSet rétroactif au jour de la demande, il

paroît que c'est une conséquence d'adjuger à la femme du

jour de la demande en séparation, les intérêts de sa dot, que

le mari est condamné de lui restituer, par la sentence de

séparation. Néanmoins, il y a un arrêt du 8 avril t6~3, rap-

porté
au troisième tome du Journal des audiences, qui

n'a

adjugé à la femme les intérêts de sa dot, que du jour de la

sentence de séparation. Nonobstant cet arrêt, Lacombe, sur

le mot ~/)<M'a<<OK, prétend que l'usage constant du Châtelet

est d'adjuger à la femme lesdits intérêts, du jour de sa

demande; bien entendit, sous la déduction des aliments qui

ont été fournis à la femme depuis ce temps,
et de la part

dont elle a. dû contribuer aux charges du mariage.
Je pense

que cela doit être laissé à l'arbitrage du juge, qui compen-

sera les intérêts de la dot, depuis la demande jusqu'à
la sen-

tence, avec les aliments fournis à la femme pendant
ledit

temps, et la part dont elle a dû contribuer aux charges du

mariage, lorsqu'il trouvera qu'il n'y a pas grande différence,

et sur-tout lorsque l'instance n'a pas
duré long-temps.

Mais

lorsque, par les chicanes du mari, l'instance aura duré long-

temps, et que
la dot étant considérable, les intérêts excèdent

de beaucoup lesdites choses, le juge les adjugera du jour de

la demande, sous lesdttes déductions.

5sa. C'est un des effets de la sentence de séparation, que

femme acquiert par là le droM d'administrer ses biens. es
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de ~!f~ ~fttIC toc ~tt*to ~T~f. i.de faire tous les contrats relatifs à cette
administration, sans

avoir besoin d'être
autorisée; mais elle ne peut les aliéner

sans être autorisée.
""cuer

Tout ce que nous avons dit de la
séparation contractuelle

M/~ n.
464, reçoit à cet

égard application à la séparation
judiciaire.

S. IV. Comment se dëtMit la séparai de biens JucUchirc.

5a3. Il y a cette différence entre la
séparation judiciaire,

qui est formée par une sentence de
séparation, et la sépara~tion

contractuelle, qui résulte d'une convention du contrat
de

mariage, que celle-ci est
irrévocable, et que l'autre peutse détruire par le consentement des parties.

La raison de différence se tire de ce que les conventions
de

mariage sont
irrévocables, et qu'il n'est

pas au
pouvoir

des parties d'y déroger. C'est pourquoi lorsqu'il est
convenu,

par un contrat de
mariage, qu'il n'y aura pas de communauté

de biens entre les futurs
conjoints, et que chacun jouira sé-

parément de ses biens, les conjoints ne peuvent pas, parune convention
contraire durant le

mariage, établir entrer
eux une communauté de biens.

Au
contraire, le retour à la loi du contrat de

mariage étant
favorable, lorsque les parties, en se mariant, ont. par une
convention, ou expresse ou

implicite, établi entre elles une

communauté, laquelle, pour de justes raisons, a été dissoute
par une sentence de

séparation, il est au pouvoir des partiesde se
départir, par un consentement mutuel, de cette sépa-ration judiciaire, et de rétablir leur

communauté, en remet-
tant leurs biens ensemble.

Lasentence de
séparation de biens peut donc être détruite,et

elle peut l'être de deux manières;

P~t donc être détruite,et elle
peut l'être de deux manières

1°
Lorsque la femme qui l'a

obtenue, ne la met pas à
exécution; auquelcas, comme n~us l'avons

vu .M~ “. 518,la sentence demeure
sans effet, et

n'opère aucune
séparation.a

Quoique la
séparation ait été exécutée, quelque long

que soit le
temps pendant lequel elle l'a été, il est au

pou-voir des parties de
détruire, par un consentement mutue!,cette

séparation, en remettant leurs biens ensemble.
024. Est-il nécessaire

que ce rétablissement de commu-
nauté soit constaté par un acte passé devant notaires, ou aui
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gT-cfTePtl faut, à cet égard, distinguer
entre ta séparation

d'ha-

bitation, et la simple séparation
de biens.

Dans le cas de la séparation d'habitation nous avons vu,

dans notre Traité du contrat de mariage, n. 52'(, que
le re-

tour de la femme en la maison de son mari, suffit seul pour

détruire la sentence de séparation d'habitation, sans qu'il

soit besoin qu'il
soit passé pour

cet effet aucun acte devant

notaires ou au greffe, parce que
ce retour de la femme en la

maison de son mari, est un fait notoire qui
ne peut être

ignoré
du public.

Ce retour de la femme en la maison de son mari, en dé-

truisant la séparation d'habitation, détruit aussi la sépara-

tion de biens, qui
est comme un accessoire; à moins que

femme ne proteste, par
un acte devant notaires, qu'en

re-

tournant avec son mari, elle n'entend se départir que
de la

séparation d'habitation, et non de la séparation
de biens. Je

crois qu'il est de l'intérêt public
de permettre

cette espèce
de

protestation;
sans quoi,

une femme qui croit n'avoir plus
rien

à craindre des mauvais traitements de son mari, dont l'âge

a adouci le caractère, mais qui n'a pas
la même confiance

dans la conduite de son mari pour
la sûreté de sa dot, pour-

roit être détournée de retourneravec son mari, si son retour

faisoit nécessairement cesser la séparation
de biens.

5 a 5. Dans le cas d'une sentence d.c simple séparation
de

biens, est-il nécessaire que
le rétablissement de communauté

soit constaté par
un acte devant notaires, ou au greffe ? Je

crois que cet acte est nécessaire, au moins ordinairement.

La raison de différence est, que le rétablissement de com-

munauté après une sentence de simple séparation
de biens

n'est pas
un fait notoire, comme l'est le retour d'une femme

en la maison de son mari. Quand
même il seroit établi que,

depuis
la

séparation de biens, l'homme et !a femme auroient

fait en commun l'acquisition de quelque héritage,
ce ne se-

roit pas une preuve
suffisante qu'ils

eussent voulu rétablir

leur communauté car ils ont pu
faire cette acquisition

en

commun, comme l'auroient pu faire deux étrangers qui
n'au-

ïoient pas d'ailleurs de communauté entre eux. On ne peut

pas non plus tirer une preuve d'un rétablissement de commu-

nauté, de ce que, depuis
la séparation

le mari auroit fait la

récolte sur les héritages propres
de sa femme, ni de ce qu'il

y
auroit fait faire des réparations

au vu et au sçu de sa femme;
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1-car .e mari a pu faire ces choses comme
mandataire, oucomme

gestor de sa femme, sans que les
partiesaient voulu pour cela rétablir leur

communauté, qui a été~ssoutc par la
séparation. II est donc à

propos d'exiger quele rétablissement de communauté soit
prouvé par un acte

authentique.

Cela évite les procès auxquels donneroient lieu les
questions sur la suffisance

ou l'insuffisance des faits
qui se-roient

allégués pour établir le rétablissement de co~u:
nauté.

tJt~?~ devant être connu
du public, et sur-tout de tous ceux

qui peuvent avoir des affaires avec l'un ouavec l'autre des
conjoints, il doit être établi

par des actes au-

thentiques, et On ne doit pas le faire
dépendre d'indices

équi-voques et incertains. C'est l'avis de Lebrun, en son Trcritéde la
cvzn~uunauté, liv. 5, chap. i, n. 25. Cet auteur veut

même que l'acte de rétablissement de société soit passé au
greffe du siége où la sentence de

séparation a été rendue on

~~ea~f~ il soit
enregistré audit

au.ssiunactepar~ritd" ?~
12, exigeaussi un acte par écrit du rétablissement de la

communauté,et il autorise son
avis par deux arrêts.

–––––

.~p~~e~sa~t" ––––~ire
que cet acten'est

pas nécessaire. Il prétend que cela a été jugé par un

ra: BriIlon. Il cite aussi
pourson avis l'article

199 de notre coutume
d'Orléans, qui dit

Si, après de biens d'entr·e homrne et femme conjoirzt,spar mariage, lesdits conjoints, se
et mettent leurs biens

ensemble, cessera
l'efftt de ladite séparation. Cette

coutume, dit
annotateur, demande, pour faire cesser la

.séparation queles
conjoints aient remis leurs biens

ensemble; elle ne dit
pas qu'il sera passé un acte du rétablissement de Jccmmu'
ce n~ cet acte n'est point nécessaire. Ce n'est point de
cette manière

que cet article est entendu dans la Province.
Mande, en son Commentaire sur cet article, -dit que ce ré-
tablissement de communauté doit être justifié par un acte
par écrit. C'est aussi l'avis de Fauteur des notes de 17 etc.

La coutume décide bien, par cet article, que la séparation estdétruite
lorsque, depuis la

séparation, les conjoints ont re-misleurs
biens ensemble; mais c'est une autre question, sur

i~ueUeIacoutumeue~tpasexpliquee, de savoir commet
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se devoit justifier le fait, que les parties ont remis leurs biens

ensemble. Si elle n'a
pas dit que, pour justifier ce fait, il fal-

loit un acte par écrit, elle n'a pas dit non plus qu'il n'en fal-

loit point.

526. Observez
que, pour le rétablissement d'une commu-

nauté
qui a été dissoute par une sentence de

séparation il

faut le consentement mutuel du mari et de la femme. Dem-

sart, sur le mot Séparation, rapporte plusieurs arrêts qui ont

jugé des femmes non-rccevables à se désister de sentences

de séparation, soit
d'habitation, soit de biens, qu'elles

avoient obtenues et ont, dans le cas de séparation d'habi-

tation, donné congé de leur demande aux fins que leur mari
fût tenu de les recevoir.

5s~. Le rétablissement de la communauté détruit telle-
ment la séparation qu'elle remet les choses au même état

que s'il
n'y en avoit jamais cu; de telle manière

que la com-

munauté est censée avoir toujours duré, et n'avoir
point été

discontinuéc. C'est
pourquoi toutes les choses que chacun

des conjoints a
acquises depuis la séparation, entrent dans

la
communauté, comme elles y seroient entrées s'il n'y

avoit jamais eu de
séparation et les dettes

que chacun des

conjoints a contractées depuis la
séparation, y tombent pa-

reillement. C'est ce
qu'explique très-bien l'article ion de la

coutume d'Orléans, lequel, après ce
que nous en avons

déjà rapporté ci-dessus, continue en ces termes « Et ren-
"treront en ladite communauté les meubles et

acquêts im-

!-meubles, même ceux
qui sont échus et

acquis pendant
"ladite séparation, comme si elle ne fût avenue.. a

5a8. Enun l'article ajoute, ~Mw<M;< ?tMw?!ct'?t.; bon et t'a-
lable ce 'lui a MHh-ac<<; pendant la séparation. Ces

contrats
qui sont conurmés par ces derniers termes de

l'article, sont
tous ceux que la femme a faits depuis la sentence

de sépa-
ration, pour l'administration de ses biens; tels

que sont des
baux à ferme ou à loyer qu'elle auroit faits de ses

héritages,
des ventes, des achats, et autres contrats

dépendants" de
ladite administration.

Quoique tous ces contrats
que la

femme a faits sans
autorisation n'eussent

pas été valables
s'il n'y eût pas eu une séparation néanmoins la sentence de

séparation ayant donné à la femme le droit de les faire sans
être autorisée, et ces contrats ayant été en

conséquence faits

valablement, il ne seroit
pas juste que le rétablissement de
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communauté qui est
depuis intervenu, pût y donner at-

teinte. C'est le seul effet de la sentence de
séparation de

biens, que
le rétablissement de la communauté laisse sub-

sister.

5ag. L'effet qu'a le rétabHssementde ta communauté, de

faire regarder la séparation comme non avenue, ne
peut

avoir lieu que
vis-à-vis des conjoints et entre eux il ne

peut pas avoir cet effet vis-à-vis d'un tiers
auquel la répa-

ration auroit acquis un droit.

Supposons, par exemple, que par
un contrat de mariage,

un tiers, pour augmenter ta dot de la future épouse, a

compté au mari une certaine somme, avec clause qu'il

auroit droit de répéter
du mari cette somme, lors de la dis-

sotutiou de ta communauté, soit par mort, soit
par sépara-

tion. Le cas étant arrivé par une sentence de
séparation qui

est intervenue, et qui a été bien et dûment exécutée; ce

tiers ayant acquis, par l'événement de la condition le droit

de
répéter

la somme, le rétablissement de communauté qui

intervient depuis, ne peut l'en priver. C'est ce qu'a fort bien

observé Lebrun, /< 5, e/t~. t, n. a; qui cite à ce sujet

fort à
propos la loi 65, n'. </c_/M)'. dot., qui dit ~</)«/a~ de

dote rf'f.Men</a o& f.'cfrf/nfû <'H<er~c.a j /ae<c cf<t'o?'/<c .!<f!<<nt

<-ommt«;<Kr;, nec ?-<'</<?t~g-)-efû 'mM~-tm~tC ae~f/
stipulatori ~Mfr-

X~a tt!<<t'<:tt/<

Il nous reste une
question sur le rétablissement de com-

munauté, qui est de savoir si les parties, en rétaMissant t

leur communauté, peuvent y apporter des limitations ce

restrictions, en convenant, par exemple, que les héritages

acquis depuis la sentence de séparation, par l'un ou par
l'autre des conjoints, lui demeureront propres, et n'entre-

ront pas dans la communauté rétablie; ou bien en conve-

nant que chacun des conjoints sera seul tenu des dettes par
lui contractées depuis la sentence de séparation ? Lebrun,

dicto /pfp, n. 35, décide avec raison
que ces conventions.

portées par l'acte de rétablissement de communauté, sont

nuttes. Les séparations n'ont d'effet qu'autant qu'elles du-

rent elles sont détruites et regardées comme non avenues

par le seul fait, lorsque les parties ont remis leurs biens en

commun. I! ne
peut pas y avoir deux communautés entre

des conjoints par mariage l'une qui ait duré jusqu'à la

sentence de
séparation et l'autre

qui
ait commencé lors
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du rétablissement. Il n'y a, entre les conjoints, que la seule

communauté qui
a commencé lors de leur

mariage,
et qui a

duré jusqu'à sa parfaite
dissolution par la mort de l'une des

parties
dans laquelle communauté entrent toutes les choses

que
chacun des conjoints a acquises, et toutes les dettes

qu'il a légitimement contractées en quelque temps que
ce

soit, même depuis
la sentence de séparation, qui, n'ayant

pas
duré jusqu'à la fin du mariage, a été sans effet, et n'a

pas
dissous la communauté.

CHAPITRE IL

De l'acceptation de la communauté, et de la renonciation à la

communauté.

530. Le droit du mari, sur les biens de la communauté,

qui, pendant qu'elle duroit, en étoit réputé seigneur pour le

total, comme nous l'avons vu, est, par la dissolution de la

communauté, réduit à la moitié desdits biens; l'autre moitié

appartient
à la femme ou à ses héritiers, pourvu

néanmoins

qu'ils acceptent
la communauté.

Cela est conforme à l'article 329 de la coutume de Paris,

qui porte <t Après
le

trépas
de l'mi desdits conjoints, les

s biens se divisent en telle manière, q'ie la moitié en appar-

o tient au survivant, et l'autre moitié aux héritiers du tré-

x
passé.

»

Nous traiterons, dans un premier article, de l'acceptation

de la communauté; dans un second, de la renonciation à la

communauté; dans un troisième, du cas auquel, entre plu-

sieurs héritiers de la femme, les uns ont accepté la commu-

nauté, et les autres y ont renoncé.

ARTICLE PREMIER.

De l'acceptation de la communauté.

Nous verrons, t" par qui et en quel
cas la communauté

peut être acceptée;
2° comment elle s'accepte; 3° quels sont

les effets de cette acceptation.



35a

TRfTEnEUcOMMCNATTE

S. 1. Par qui, et en que) cas la communauté peut être acceptée.

551. Après la dissolution de la
communauté, il est ordi-

nairement au choix de la
femme, ou de ses héritiers et autres

successeurs
universels, d'accepter la

communauté. ou d'y
renoncer.

Ce
principe souffre

exception, .'lorsqu'il en a été autre-
ment convenu par le contrat de

mariage; comme
lorsqu'ilest convenu que les héritiers de la femme ne pourront pré-

tendre, pour tout droit de
communauté, qu'une certaine

somme. La dissolution de communauté étant arrivée parle prédécès de la femme, les héritiers de la femme n'ont

pas, en ce cas, le choix
d'accepter ou de renoncer à la

communauté; ils ne peuvent demander
que la somme por-

tée
par la convention. Nous avons traité de cette convention

M/M-tt n. 450.

a-
Lorsqu'une femme, sur la

plainte du mari, a été dé-
clarée convaincue d'adultère, elle est déchue de son droit
à la

communauté, dont les biens demeurent, en ce cas, en
entier au mari, y~ ~~< comme nous l'avons vu
en notre fraité du contrat de

mariage, n. 537. Elle n'a donc
pas, en ce cas, le choix

d'accepter la communauté.
S~ Une femme peut aussi être déclarée déchue de son

droit de communauté, par sentence du juge, surla demande
de son mari, lorsqu'après plusieurs sommations

que son
mari lui a faites par un huissier, de retourner avec lui, elle
a

persévéramment refusé
d'y retourner.

La peine, en ce cas, dépend des
circonstances, et elle

est laissée à
l'arbitrage du juge, qui ne déclare pas fou-

jours, en ce cas, la femme déchue entièrement de tout
droit de communauté, mais seulement déchue de prendre
part aux

acquisitions faites
depuis qu'elle a

quitté son mari.
53a. 4" Enfin, la femme ou ses héritiers n'ont le choix

d'accepter la
communauté, ou d'y renoncer, que jusqu'àce qu'ils aient consommé leur choix

lorsqu'ils ont
mis

une fois l'un des deux
partis, ils ne

peuvent plus varier.
C'est

pourquoi la femme ni ses héritiers, après qu'ils ont
renoncé à la communauté, ne peuvent plus accepter la
communauté, et en demander le

partage au mari, qui,
par cette

renonciation, est devenu
propriétaire irrévocable

des biens de la
communauté, pour le total.
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8.

Si, néanmoins, la partie qui
a renoncé à la communauté,

t~toit mineure, elle pourroit, en prenant
des lettres de

rescision contre sa renonciation, être mise au même état

tru'elte
étoit avant la renonciation, et en conséquence accep-

ter la communauté, et en demander le partage.

Quoique
les héritiers de la femme aient renoncé à la

communauté en majorité ils peuvent quelquefois
étra

restitués contre leur renonciation, lorsque
c'est par le

dol du mari survivant qu'ils y ont été engagés; comme

lorsqu'il
leur a cache les forces de la communauté, en

omettant malicieusement, dans l'inventaire, des effets con-

sidérables, ou en supposant de faux créanciers.

555. Quoique la femme ou ses héritiers qui ont renoncé à

la communauté, ne soient plus
rccevables à l'accepter;

néanmoins, si la femme, ou un héritier de la femme,

avoit, en fraude de ses créanciers, renoncé à une com-

munauté avantageuse, lesdits créanciers scroient reçus a.

faire déclarer frauduleuse cette renonciation, et à dcmander

cn conséquence
la part qui appartient

à leur débiteur

dans les biens de la communauté; de même que
lors-

qu'un
héritier a renoncé à une succession en fraude

de ses créanciers, ses créanciers snnt reçus, dans notre

jurisprudence françoise, à exercer les droits de leur dé-

biteur dans la succession

53't. Tant que
la femme ou ses héritiers ne sont pas

poursuivis pour
faire le choix qu'ils ont, d'accepter la

communauté, ou d'y renoncer) ils sont toujours à temps

de le faire le mari survivant, qui
est demeuré seul en

possession
des biens de la communauté, ne peut opposer

aux héritiers de la femme, contre leur demande aux fins

de partage, que
la prescription

de trente ans, laquelle.

même ne court pas
contre les mineurs.

555. ïl n'y
a que

la femme ou ses héritiers qui aient

le choix d'accepter
la communauté, ou d'y renoncer. Il

est évident que le mari ne peut avoir un pareil choix, et

qu'il ne peut
renoncer a sa propre

communauté il de-

meure, lors de la dissolution de la communauté, néces-

sairement propriétaire
de tous les biens de la commu-

nauté, ou pour moitié, si les héritiers de la femme accep-

tent la communauté ou pour
le total s'ils y renoncent.

Oit doit dire la même chose des héritiers du mari.
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S. 1t. Comment s'accepte ta communauté.

536. La communauté
s'accepte ou

expressément ou taci-

tement, aut Mr~ Mf /}<f~.
La femme

accepte communauté M'~ et expressément,
lorsque, depuis la dissolution de la

communauté, elle prend
dans

quelque acte la qualité de fOM?mfmr.
Si elle avoit pris cette

qualité de eoMmKne dans un acte
avant la dissolution de

communauté, cette qualité seroit
<te nul effet, et ne scroit

pas une acceptation de commu-
nauté car le droit de la femme à la communauté n'étant
ouvert

que par la dissolution de communauté, la femme
n'a pu, avant cette

dissolution, accepter valablement une
commuuauté à laquelle elle n'avoit encore aucun droit for-
me Il en est de cela comme de celui

qui auroit pris la

qualité d'hérUier d'une
personne encore vivante.

55~. La communauté
s'accepte/~<o et

tacitement, lorsque
l'acceptation de la communauté s'induit et se

collige de quel-
que fait de la

femme, qui suppose dans cUe la volonté d'être

commune; de même
que l'acceptation d'une succession

~ndu.t et se
collige de

quelque fait d'une personne appelée
à la

succession lequel suppose en elle la volonté d'être
héritière.

Observez, néanmoins, que la femme ne pouvant être com-
mune que par la volonté

qu'elle a eue ile l'être, et qu'elle a
suffisamment déclarée, il faut, pour qu'un fait de la femme
renferme une

acceptation de la
communauté, que ce fait

soit tel qu'il suppose nécessairement en elle la volonté d'être
commune, et

qu'on ne puisse apercevoir de raison
pour-

quoi elle auroit fait ce
qu'elle a fait, si elle n'eût pas voulu

être commune.

538. Telle est, par exemple, la
disposition que la femme

auroit faite, depuis la dissolution de la
communauté, de

quelques effets de la communauté, sans avoir d'autre qualité
pour en disposer, que la qualité qu'elle pouvoit avoir de
commune. La femme est censée par là avoir fait acte de com-
mune car, comme nous ne devons pas disposer des choses

qui ne nous appartiennent pas, et dans
lesquelles nous savons

n'avoir aucun droit, la femme, en
disposant de ces choses,

les a regardées comme choses qui lui
appartenoient; et,

comme elles ne pouvoient lui
appartenir qu'en qualité de
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commune, elle s'est donc regardée comme commune, en

disposant
de ces choses elle a donc eu la volonté d'être com-

munc, qu'elle
a sumsamment déclarée en disposant desdites

choses.

Quand même les choses dont la femme a disposé, n'au-

roient pas appartenu
à son mari, ni par conséquent dépendu

de la communauté, y~t/.Mj parce qu'elles avoient été prêtées

à son mari, ou lui avoient été confiées en dépôt, il suffit

que la femme, qui ignoroit ce prêt
ou ce dépôt, en ait dis-

posé
comme de choses qu'elle croyoit dépendre de la com-

munauté, pour qu'en disposant de ces choses elle se soit

regardée comme commune, et qu'elle
ait suffisamment dé-

ciaré la volonté qu'elle avoit d'être commune.

U en est de cela comme d'un héritier qui disposeroit d'une

chose qu'il
a trouvée parmi les eS'ets de la succession, et qu'il

croyoit dépendre
de cette succession quoiqu'elle n'en fit pas

partie en disposant de cette chose, qu'il croit être de la

succession, il ne fait pas moins acte d'héritier, que s'il eût

disposé d'une chose qui dépendît véritablement de la succes-

sion. C'est ce qui fait dire à Ulpien Zn~ttM aK<;)!<M solus

<'MmcA.<fW)!g'f</<a'~</<fa~ tt< /:«Mj si rd non A~'e~t~M'M quasi.

A~'M <MM~ sit; 1. si, t, ff. de acquir. /!fen~ Par la même

raison, la femme qui dispose d'effets qu'elle croit dépendre da

sa communauté, quoiqu'ils
n'en dépendent pas, ne fait pas

moins acte de commune, que s'ils en dépendoient effecti-

vement.

SSo. Ce n'est passeulement en disposant de quelques effets

de la communauté, ou qu'elle croit être de la communauté~

que
la femme fait acte de commune; elle le fait pareillement

en payant pour sa part quelque dette de la communauté, à

laquelle
elle n'est point obligée en son propre nom, et sans

qu'elle
ait d'autre qualité pour la payer, que celle de com-

mune. Comme personne n'est présumé vouloir payer ce qu'il

ne doit pas, la femme, en payant cette dette, est censée se

réputer
débitrice de cette dette; et, comme elle n'en peut être

débitrice que par
la

qualité de commune, elle est censée, en

faisant ce paiement, prendre la qualité de commune, et dé-

clarer suffisamment la volonté qu'elle a de l'être.

Il en est de cela comme d'une personne qui paieroit, quoi-

que
de ses propres deniers, quelque dette d'une succession à

laquelle elle est appelée. sans avoir d'autre qualité pour taire
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ce paiement, que celle d'héritier. Les lois décident que, par
ce paiement, cette personne fait acte d'héritier; L rod. de

jar. car gerit pro /i~ qui Mnmc agnoscit .sMf~M/o-
Mm

/t~?t</i<)!<:<)'<~a< ~~an'MM;). 88, <F. de arq. A<~r~ Par
la même raison une femme qui paie, quoique de ses pro-
pres deniers, quelque dette de la communauté, sans avoir
d'autre qualité pour la

payer, que celle de commune, doit
être censée faire, par ce

paiement, acte de commune.

54o. La femme, comme nous l'avons déjà dit, en dispo-
sant des effets de la communauté, ou en

payant des dettes
de ladite

communauté, ne fait acte de commune
que lors-

qu'elle n'avoit d'autre qualité que celle de commune pour
la faire mais si elle avoit une autre qualité, /ju/~ si elle

étoit exécutrice testamentaire de son défunt mari, ou tutrice
de ses enfants héritiers de sondit mari, et qu'elle eût

disposé
de

quelques effets ou payé quelques dettes de la commu-

nauté, on ne pourroit pas dire, en ce
cas, qu'elle eût fait

acte de commune car elle peut l'avoir fait en sa
qualité

d'exécutrice testamentaire de son mari, ou de tutrice de ses
enfants.

Pareillement, si elle étoit
obligée en son propre nom à la

dette de la communauté, qu'elle a
payée, quand ce ne seroit

que comme caution de son mari, qu'elle s'y fût
obligée, elle

ne doit
point être censée, en la payant, faire acte de eom-

mune, ayant pu la
payer par le seul motif de se libérer de

sa propre obligation.

54). Observez qu'une veuve, après la dissolution de la

communauté arrivée par la mort de son mari, est de droit

préposée à la garde et conservation des effets de la commu-

nauté, avant qu'elle se soit déterminée sur le choix qu'elle a
de

l'accepter ou d'y renoncer c'est
pourquoi tout ce qu'elle

fait pour la conservation des biens et effets de la commu-

nauté, ne doit pas passer pour acte de commune; comme

lorsqu'elle a fait faire des
réparations urgentes à des biens de

la communauté; lorsqu'elle a vendu des effets
périssables,

qu'elle a été obligée de vendre pour en éviter la perte.
Par la même raison, lorsque la veuve d'un marchand en

détail ou d'un artisan, a continué après la mort de son mari,
et avant

qu'elle ait pris qualité, de tenir la
boutique ouverte~

et d'y débiter les marchandises de la
boutique, elle n'est

point censée faire acte de
commune, en vendant et débitant
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ces marchandises, qui sont des effets de la communauté.

parce qu'il paroît qu'elle
fait cela pour ne pas écarter les

pratiques, et pour la conservation du fonds de commerce qui

dépend de sa communauté.

Quoique la femme ne fasse pas acte de commune, en fai-

sant ce qui est nécessaire pour
la conservation des biens de

la communauté, il est néanmoins de sa prudence, pour évi-

ter les contestations, de protester qu'elle ne fait ce qu'elle

fait, que pour la conservation des biens de la communauté,

et sans préjudicier aux qualités qu'elle a à
prendre il est

même encore plus sûr qu'elle se fasse autoriser pour le

faire en donnant pour cet effet requête au juge de son

domicile.

5~3. Quoique les provisions de ménage qui se sont trouvées

dans la maison du défunt, soient des effets de la commu-

nauté, la femme ne fait pas acte de commune, en consom-

mant dans la maison lesdites provisions, jusqu'à concurrence

de ce qu'il est besoin d'en consommer pour sa nourriture et

celle de ses
domestiques; car elle a le droit de vivre aux dé-

pens de la communauté, depuis la mort jusqu'à ce que l'in-

ventaire soit achevé. C'est ce qui est attesté par un acte de

notoriété du Châtelet de Paris, du 21 juillet t688, qui porte:

« Il est d'usage constant et certain, qu'il est loisible à une

a veuve, après le décès de son mari, de demeurer avec sa

» famille en la maison ou il est décédé, et d'y vivre, sans

o que pour cette résidence on
puisse

lui imputer avoir fait

» acte de commune, etc. »

5~5. Enfin, de même qu'un parent n'est point censé faire

acte d'héritier, en commandant les obsèques de son parent,

ni en payantses frais funéraires, non plus qu'en poursuivant

la vengeance de sa mort; Si ~Mt~ pietatis catt~s /~f~ apparet

non s«/o'</))'o /<t!'r~ g~M<M~ 1. ao, ff. de Nc~Mt'r. A<xyef/ à

plus forte raison doit-on décider qu'une
femme ne fait pas

par là acte de commune car les frais funéraires ne sont pas

une charge de la communauté, mais de la succession du dé-

funt et, à l'égard de la poursuite delà vengeance delà mort,

c'est une action qui
ne

dépend
ni de la communauté ni de

la succession, mais
que

la veuve et les héritiers ont de leur

<-hef.

5/)/j. La cession que ta femme fait après la dissolution de

communauté, soit à des étt'aogcrs,
soit aux héritiers de son
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A-
mari, de ses droits de

communauté, renferme une accepta-
tion de la

communauté, qui l'oblige, pour sa part, aux dettes
de la communauté envers les créanciers, sauf son recours
contre son

cessionnaire, qui l'en doit indemniser. La rai-
son est évidente on ne peut céder que ce qu'on a. La femme
ne peut donc céder son droit à la communauté, si elle ne l'a

acquis. La cession qu'elle en fait, suppose qu'elle l'a acquis.
Or, elle ne peut l'acquérir qu'en acceptant la communauté

cette cession
suppose donc nécessairement en elle, et mani-

feste suffisamment sa volonté
d'accepter la communauté.

Il en est de même de la renonciation que la femme feroit

à la communauté en faveur de l'un des héritiers du mari,

préférablement aux autres. Cette renonciation n'a <me le

nom de
renonciation; c'est une vraie cession qu'ellefait à cet

héritier, de son droit à la communauté, laquelle renferme

Mne
acceptation que cette femme doit être nécessairement

censée avoir faite de la communauté car la femme, en re-

nonçant à la communauté en faveur de cet héritier
préféra-

Mement aux autres, n'abdique pas simplement son droit,
elle en dispose en faveur de cet héritier. Or, comme per-
Mnne ne peut disposer que de ce qui lui appartient, cette

disposition que la femme fait de son droit en faveur de cet

héritier, suppose nécessairement qu'elle regarde ce droit

comme quelque chose qui lui
appartient; et, comme ce droit

Ne
peut lui appartenir que par une

acceptation de la com-

tmunauté, cette disposition qu'elle fait de son droit, renferme
et

suppose nécessairement une
acceptation de la commu-

nauté.

Mais
lorsque l'acte de renonciation porte que la femme a

'renoncé à Ïa communauté en faveur des héritiers de son mari

indistinctement, ces termes, en /<:f<'M- f/M héritiers de son

mari, qui sont superflus dans cet acte, et qui n'ont aucun

e'ffet, ne doivent faire passer cet acte pour autre chose que

pour une simple renonciation à la communauté. Ces termes

ne
font qu'exprimer l'effet naturel

qu'a la renonciation d'une

fenMnc
à la communauté, qui est de faire accroître ~;?-<; !Mft

c~'Mc~o't, aux hérit iers du mari, la part qu'eût eue la femme,

si elle eût accepté.

545. Si la femme avoit reçu des héritiers de son mari une

somme d'argent, pour renoncer à lacommunaufé, seroit-eDo

en ce cas censée avoir fait acte de commune? La raison de
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douter est, qu'eUc semble, en recevant de l'argent,
avoir fait

une vente et une cession de son droit à la communauté, la-

quelle cession renferme, comme nous l'avons vu ci-dessus

une acceptation de communauté. Il faut décider, au con~

traire, que cette renonciation à la communauté, quoique

faite pour de l'argent que
la femme reçoit des héritiers, n'est

proprement
ni une vente ni une cession que la femme fasse

de son droit, mais c'est un contrat do ft< /ae[<M. Les héritiers

du mari ayant
intérêt que la femme renonce à la commu-

nauté, lui donnent une somme d'argent, pour
la porter à taire

cette renonciation; en conséquence,
elle renonce à la com-

munauté. Elle ne leur fait aucune cession de son droit à la

communauté. Cette cession étoit inutile auxdits héritiers,

puisque sans aucune cession par
la seule renonciation de I;t

femme, tous les biens de la communauté leur demeurent,

jM-f .'w f/M~ce~. Il en est de cette renonciation à la com-

munauté, que
la femme fait pour

une somme d'argent qu'ciïe

reçoit des héritiers de son mari, comme de celle que que!

qu'un
fait a une succession qui

lui est défiée, pour
unf.

somme d'argent qu'il reçoit de ses cohéritiers, ou de i'bét [ticr

qui
lui est substitué. Or, suivant la décision de la loi '~j, If.

f/e ~/ttit'. ~)-M/ une telle renonciation ne icnfct-me point

un acte d'héritier Qui /<<"<t cm~cn~e A~)-f! ~'K.M M-

pit, non t'~to- /'<M-c.! esse. Il y a même raison pour
décider

quc
la femme qui

a reçu de l'argent, pour renoncer, n'est

pas censée pour
cela avoir fait acte de commune.

5~6. Les relies que nous avons proposées jusqu'à présent,

pour
connoîUe quand la

femme dmoitétre censée avoir f.ut

acte de commune ou non, s'appliquent pareillement
aux hé-

ritiers de la femme.

54;?. On a autrefois agité
la question de savoir si lafcmme

ou ses héritiers peuvent prendre des lettres de bénéitcc d'in-

ventaire, pour accepter
la communauté, de même que !c8

héritiers en prennent pour accepter
une succession. On a juge

pour
la négative, par

arrêt de règlement
du 8 mars iGu~

rapporté par Louct, ~re C, c/t<f/j. 53. La raison est, que
L-.

loi leur a subvenu par un autre bénéfice, qui est celui de

n'être tenu de leur part
dans tes dettes de 1 < eonu'~unauié

que jusqu'à concurrence des biens qu'
en .~meudcnt, do:!t

nous parlerons /)< 5.
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III. De l'effet de l'acceptation de la eommuna.Xë.

548. L'acceptation que la femme ou les héritiers font de
la

communauté a un effet rétroactif au
temps de ta disso-

iuttou de communauté la femme ou ses héritiers sont ré-
putés en

conséquence, dès l'instant de la dissolution de
communauté, propriétaires pour une moitié par indivis de
tous les biens dont ta communauté s'est trouvée alors com-
pose. Tous les fruits

qui ont été
perçus depuis ce

temps
~r 7~ tout ce

qui est
P~––~ leur

appartient
pareillement pour moitié.

Par
l'acceptation de la

communauté, la femme ou ses
héritiers deviennent

débiteurs, pour la part qu'ils ont dans
la

communauté, de toutes tes dettes de la communauté la
femme

qui a
accepté la

communauté ou dont les héritiers
iont

acceptée, est censée les avoir contractées, en sa
qua-lité de

commune, conjointement avec son mari, lorsqueson
mari, qui étoit le chef de la

communauté, tes a contrac-
tées, comme nous l'avons vu ci-devant.

Néanmoins, les coutumes accordent à la femme et à ses

héritiers, lorsqu'ils ont
accepté la

communauté, le bénéfice
de n'étie tenus pour la part des dettes de la

communauté
que jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont amendé.

Nous traiterons de ce bénéfice /n/r~ /M~. 5.

AUTtCt.E H.

De la renonciation de la femme, ou de ses héritiers, à la communié.

5~. La renonciation à la communauté est un acte
par

lequci la femme ou ses
héritiers, pour n'être pas tenus des

de tes de la
communauté, renoncent à la

part qui leur est
déférée par ta dissolution de

communauté, dans tes biens
do~t elle est

composée.
On

prétend que l'origine du droit qu'ont les femmes de
renoncer à la

communauté vient du temps des croisades,
et

qu'il fut accordé aux veuves des gentilshommes qui con-

tracioieni, en ce
temps, des dettes considérables

pour leurs
voyages d'outre-mer.

~ous verrous, sur cette matière, rquetles sont les per-
sonnes

qui peuvent renoncer à la communauté; a- .si une
femme peut, par le contrat de

mariage renoncer, soit pour
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elle, soit pour
ses héritiers, .1 la faculté de renoncer à la

communauté 3° comment et
quand

cette renonciation doit

se taire /'j" nous traiterons de l'inventaire que la femme doit

faire pour renoncer à la communauté; 5° nous expliquerons

quels sont les ctfets de la renonciation à la communauté.

6. Quelles sont tes personnes qui peuvent renoncer )a communauté.

55o. Il n'y avoit autrefois que
les femmes nobles qui

eussent le droit de renoncer à la communauté. C'est ce qui

paroît par
l'article t)5 de l'ancienne coutume de Paris, qui

porte
« II est loisible à une noble femme extraite de noble

alignée,
et vivant noblement, de renoncer, sibonimsem-

tbic après le trépas de son mari, à la communauté, etc. »

Depuis
la jurisprudence des arrêts a étendu ce droit de

renoncer à la communauté, à toutes les femmes nobles ou

non nobles; et elle l'a même étendu à leurs héritiers, par

arrêt du i5 avril <56~.

La raison de cette jurisprudence, est que
le mari ayant

seul, pendant que
la communauté dure, le droit d'en dîs-

noser,
et de la charger de dettes sans le gré et la participa-

tion de sa femme, on a trouvé qu'il
seroit injuste qu'un

m.u-i dissipateur pût,
en contractant des dettes immenses,

<-n~er ou même absorber entièrement les propres
de sa

femme sans que
la femme pût se décharger desdites dettes

par
la renonciation à la communauté.

C'est sur cette jurisprudence qu'a été formé l'article a5;7

de la nouvelle coutume de Paris, qui porte
« Il est loisible

.a toute femme noble ou non noble, de renoncer, si bon

.lui semble, après
le trépas

de son mari, à la communauté

xde biens d'entre elle et sondit mari, la chose étant en-

x tiëre. »

Ces termes, après
le <r<~a.s de son mari, ne sont pas res-

trictifs la coutume énonce le cas du trépas
du mari, comme

lu plus ordinaire au reste, il n'est pas
douteux que

la femme

peut pareillement
renoncer à la communauté du vivant de

son mari, lorsqu'il y a dissolution de communauté par une

sentence de séparation.

La coutume de Paris a omis, en cet article, de s'expliquer

sur les héritiers de la femme; mais la coutume d'Orléans.

réformée trois ans après
celle de Paris, par

les mêmes com-

missancs, s'en est expliquée, et doit en cela servir d'expli-
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<*ntMtn'~ffit~T)tt:t- V.titcation à celle de Paris. Voici ce
qu'elle porte « Il est toi.ibte

.à iemrnc noble ou non noble, après le décès de son mui

.o~~i.M.T.EM, s. ELLE
PHÉ.MEM, de

renoncer, si bon
u. semble, à la communauté de biens d'elle et dudit

mari,"la chose étant entière, a

Ces
dispositions des coutumes de Paris et d'Orléans ayantété formées sur la jurisprudence qui étoit

déjà étabiie~tors
de la ré~brmation desdites coutumes, elles forment un droit
commun, et ont lieu dans les coutumes qui ne s'en sont pa
cxphquées.

~°'~ peut-elle, par le contrat de mariage, renoncer, soit
pour elle, soit pour ses héritiers, faculté qu'elle a de renoncerà la communauté.

55,. Cette convention a été re,e.éc par la )u.sprudcncndes arrêts. H
y en a un du 5 avril

,597, rapport par
Pe~us liv. 3, art. G,, et cité par t'annotateur de

~b.un
qwa a admis une veuve à renoncer à la

communauté no~
nobstant une clause de son contrat de

mariage, qui portoit
qucHe ne le pourroit dans le cas où il y auroit des enfants
du

mariage, lequel cas étoit arrivé.
Les raisons de cette jurisprudence sont. qu'il a paruêtre contre le bon ordre et l'intérêt

publie, de laisser au pou-voir des maris
d'engager et d'absorber les

propres de leurs
femmes

interest dotes salvas
1. a tt. de y Mr. dot. C'est

pourquoi on a proscrit toutes tes
,conventions qui tendroient à laisser ce

pouvoir au mari
teUes

qu'est celle par laquelle une femme se priveroit de rc'
poncer à la

communauté pour se
décharger des dettes im-

penses qu'un nian
dissipateur auroit contractées.

a" H n'y a
que les créanciers qui aient intérêt que la fcmmc

soit excuse du droit de renoncer à la communauté le mari
n.en a aucun, puisque même, en cas d'acceptation de la

communauté, il est tenu
d'acquitter la femme ou ses béri-

hees, de ce
qu'ils paietoient de dettes au-delà de ce

qu'ils
amendent des biens de la communauté. Le futur

épom en

stipulant par le contrat de
mariage que la femme ne pm.n;t

renoncer à ,la
communauté, st.pujeroit donc une ch<jsc à

laquelle il n'a aucun intérêt, ce qui suiut pour que la con-

venticjt soit nulle, suivant les
principes que nous avotfs

établis en notre Traité des obligations, n. )58.
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I~rc coutume d'Orléans, .04, P~

tor!ser cette convention, car, après
avoir dit qu'il

est loisible

femme noble ou non noble de renoncer à la communauté,

en faisant faire bon et loyal
inventaire, elle ajoute

ces termes,

sinon qu'il
convention au contraire. L'annotateur de

Lebrun prétend que ces derniers termes de l'article ne doi-

vent pas se rapporter
à ce qui

est dit au commencement

de l'article, qu'il
est loisible à la ~M"~ /<: M~«-

~<M, mais qu'ils
doivent se rapporter

à ceux-ci, en /~<~

faire loyal inventaire, qui les précèdent
immédiatement;

et qu'en conséquence
la coutume ne donne pas la permis-

sion de convenir que
la femme ne pourra

renoncer à la

communauté, mais seulement de convenir que
la temmc

ne seroit pas obligée pour renoncer, de faire un inventaire.

Cette interprétation
ne vaut rien il n'est pas

vraisemblable

que
la coutume ait voulu approuver

la convention par la-

quelle
la femme seroit dispensée

de faire inventaire pour

renoncer. Cette convention qui
tendroit à procurer

à la

femme la facilité de tromper
les héritiers ou les créanciers

de son mari, étant une convention contraire aux bonnes

mœurs, ne peut pas
être valable il vaut mieux dire que

ces derniers termes de l'article de la coutume d'Orléans s'yy

sont glissés par inadvertance et qu'ils ne doivent avoir au-

cun effet.

Non-seulement on ne peut, par
le contrat de mariage,

priver
la femme du droit de renoncer à la communauté;

on n€ peut pas
non plus en priver

les héritiers de la femme.

Il y a même raison toute convention qui donne pouvoir
au

mari d'exténuer les propres
de sa femme, est rejetée

dans

notre jurisprudence.

III. Quand et comment la renonciation à la communauté doit-elle

se faire.

552. La renoaeiation de la femme à la communauté so

faisoit autrefois lors des obsèques du mari, avec certaines

cérémonies. Après que le corps du mari avoit été mis dans

la fosse, la veuve, en signe de sa renonciation à la commu-

nauté, se déceignoit,
et jetoit sur la fosse la bourse et les

clés qu'elle avoit pendues
à sa ceinture. Nous avons un

monument de cet usage dans la Chronique
de Monstrelet,

tome i, f~/).
ou ~1 est dit q~c Marguerite

veuve de Phi-
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lippe, duc de
Bourgogne, qui mourut en i~ renonça à

la
communauté, en mettant sur la

représe~taho~T~
funt, sa ceinture avec sa bourse et ses clés, comme il ,“
~«m~ demanda instrument à un notaire qui
présent.

La coutume de Meaux a conservé cet ancien
usage elle

dit, en l'article 52, que la femme noble, après le dé-
cès de son

mari, peut renoncer, et en doit
mettre les

clefs sur la fosse du trépassé, en
qu'ellerenonce, etc. En l'article

suivant, elle prescrit aux femmes
roturières la

~Ite, pour renoncer à la com-
munauté.

La coutume de
Vitry-le-François, «<. 5, art. 9,, et celle

de Bourgogne, art. 20, n'assujettissent à cette for-
malité

que les veuves roturières.
Depuis, cette formalité

est entièrement tombée en
désuétude, même dans les cou-

tumes
qui l'exigent expressément. C'est ce qui nous est at-

testé par les
commentateurs.

Plusieurs coutumes veulent
que la femme fasse sa renon-

ciation à la communauté en justice, personne, ou
parprocureur fondé de procuration spéciale.

Quelques coutumes veulent
qu'elle'promette par serment,

devant le juge, de mettre tous les effets de la communautéen évidence.

Quelques-unesveulent
que la renonciation se fasse, l'hé-

ritier
appelé, s"il est sur le lieu; sinon en

présence du
pro-

:i~=~
que la femme fasse sa renonciation

'– la dispenseexpressément d'y appeler l'héritier.
Dans les coutumes

qui ne se sont
pas expliquées sur la

manière dont doit se faire la
rcnonciation à la commu-

nauté, il suint de la faire par un acte devant
notaires par

lequel la femme ou ses héritiers.déciarent qu'ils renoncen tà la communauté. Par arrêt rendu en forme de
réglerdu ,4 février 1701, il a été enjoint à tous notaires~ gref-fiers

qui reçoivent des actes de renonciation à la commu-
nauté, d'en garder une minute.

555. A l'égard du
temps auquel la renonciation à la com-

munauté doit se
faire, il est évident

que la femme ne peutfaire cette renonciation avant lit dissolution de communauté
car ce n'est

que par cette dissolution
que le droit de la femme
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à la communauté est ouvert. Or, on ne peut renoncer à un

droit qui
n'est pas

encore ouvert.

Les coutumes se sont partagées
sur le temps que

la femme

ou ses héritiers doivent avoir depuis
la dissolution de la com-

munauté, pour y renoncer.

Nous avons déjà vu que quelques-unes exigeoient que cette

renonciation se fît lors des obsèques du mari. D'autres ac-

cordent pour la faire, un temps
de huit jours, d'autres un

temps
de vingt jours, trente jours, quarante jours, trois

mois. Quelques-unes distinguent entre les veuves nobles et

les roturières; comme celle de Mantes, qui
accorde trois

mois aux nobles, et quarante jours aux roturières; et celles

de Tours, quarante jours aux nobles, et vingt jours aux ro-

turières.

Les dispositions
de ces coutumes sur le terme dans lequel

doit se faire la renonciation à la communauté, sont réputées

avoir été abrogées par l'ordonnance de t66" qui a réglé les

délais que les veuves doivent avoir pour prendre qualité
sur

la communauté, comme nous l'allons voir. C'est ce qui
m'a

été attesté, pour
la coutume de Tours, par des ouicierset des

avocats de Tours que j'ai consultés. Vaslin en son commen-

taire sur l'article 46 de la coutume de la Rochelle, qui n'ac-

corde que quarante jours à la veuve pour renoncer, atteste

aussi que, suivant l'usage de cette province,
cette disposi-

tion est regardée comme abrogée par l'ordonnance de '66~,

et qu'on y accorde aux veuves les délais de trois mois, pour

faire inventaire, et de quarante jours pour délibérer, qui

sont accordés par cette ordonnance.

554. La coutume de Paris, et une grande partie des cou-

tumes, n'ont limité aucun temps.
Elles se contentent de dire

qu'il est loisible à la femme de renoncer à la communauté;

la chose étant entière, c'est-à-dire, tant qu'elle
n'a pas ac-

cepté
la communauté, soit en prenant

la
qualité

de com-

mune, soit en faisant quelque
acte de commune.

Suivant ces coutumes, la femme ou ses héritiers sont tou-

jours à temps de renoncer à la communauté, tant qu'ils ne

l'ont pas acceptée,
et qu'ils ne sont pas poursuivis.

Mais lorsque
la veuve est poursuivie par quelques créan-

ciers de la communauté, pour payer sa partd'une dette de la

communauté, elle doit s'expliquer
sur la qualité qu'elle en-

tend prendre.
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Il faut néanmoins

distinguer si les délais
que l'ordonnance

accorde pour prendre qualité, sont
expirés ou non. L'or-

donnance en accorde deux; savoir, un de trois mois
pour

faire inventaire, afin
quitte puisse s'instruire, par cet inven-

taire, des forces de la communauté. Ce délai court du jour
de la mort de son défunt mari, si elle étoit sur le lieu où son
mari est mort; sinon, du jour qu'elle en a eu

connoissance,
et elle est présumée avoir eu cette connoissance au bout du

temps qui est nécessaire pour ravoir, si le contraire n'est jus-
tifié. Outre ce délai de trois mois qui est accordé à la veuve

pour faire cet inventaire, l'ordonnance lui en accorde un de

quarante jours pour délibérer, lequel commence à courir du

jour que l'inventaire a été achevé, ou qu'il a dû être achevé
car si, par la

négligence de la
femme, l'inventaire n'avoit

pas ~të achevé dans les trois mois, Je délai de
quarante jours

commenceroit à courir du lourde l'expiration du
temps du

premier délai de trois mois, qui est le
temps auquel l'inven-

taire auroit dû être achevé.

Si, lors de ta demande du
créancier, ces délais ne sont

pas expirés, 'la veuve
assignée peut arrêter ses poursuites

en lui opposant qu'elle est dans ses délais.

Après l'expiration de ces deux délais, soit qu'ils fussent

déjà expirés, tors de ta demande du créancier, soit
qu'ils ne

raient été que depms, la femme doit
s'expliquer précisé-

ment, et rapporter un acte de renonciation à la commu-

naïtté, si elle veut éviter ta condamnation.

S55. Là-femme, poursuivie par un créancier de la commu-

nauté, ne peut lui
opposer d'autres délais

que ceux
régies

par l'ordonnance de
t66y, quoique par une clause de son

contrat de mariage on lui eût accordé un délai plus long
car cette coMvention ne peut être valable

que vis-à-vis des
héritiers du mari, et ne peut nuire à ce créancier, qui n'é-

to!t pas partie la convention.

556. Faute par la femme, après les délais expirés, d'avoir

rapporté sa renonciation, le juge la condamne à
payer la

Bette de la même manière que si elle étoit commune. Mais,
sur l'appel, et jusqu'à ce qu'il ait été rendu un jugement qui
ait passé en force de chose

jugée, la femme est encore à

temps de rapporter sa
renonciation; auquel cas elle doit être

déchargée de la condamnation, et condamnée seulement

aux dépens faits jusqu'au jour auquel elle l'a rapportée.



PAtT)BHt;CnAt'tTM!!t. 3Cy
.1

55y. Lorsque
la femme qui

n'a
point rapporté

de renon-

ciation, a été condamnée par
un arrêt ou un jugement dont

il ne peut y avoir d'appel, cet arrêt l'oblige envers le créan-

cier qui
a obtenu la condamnation, à lui payer la somme en

laquelle elle a été condamnée envers lui, de même que si

elle étoit commune; mais cet arrêt ne la rend pas commune,

et n'empêche pas qu'elle ne puisse opposer
un acte de renon-

ciation à d'autres créanciers qui, depuis
cet arrêt, lui de-

manderoient le paiement
d'autres dettes de la communauté:

car c'est un principe, qu'un jugement ne peut acquérir do

droit qu'à la partie qui l'a obtenu Res inter alios ./<tf/<M<<c,

?«!<y[tB ~M)o<ttn)c/t~Hm a~cr~ his ~M<yM~tc<û
HOM interfuerunt, ne-

yt<f/)r<E/M</<cfttmt)')'o~'a~~I. 1. 2, cod. </[<!&. )'MyHf/«'.
noie.

558. La coutume ne permettant
à la femme de renoncer

à la communauté, que tant que
la chose est entière; lors-

qu'elle a cessé de l'être par une acceptation expresse
ou tacite

que la femme a faite de la communauté, il ne lui est plus

dès-lors loisible de renoncer à la communauté; et la renon-

ciation qu'elle fcroit depuis seroit nulle, tant vis-à-vis des

héritiers de son mari, auxquels elle ne peut plus demander

la restitution de son apport dont elle a stipulé
la reprise en

cas de renonciation, que vis-à-vis des créanciers de la com-

munauté, envers lesquels, nonobstant cette renonciation,

qui est nulle, elle doit être condamnée à leur payer
sa part

des dettes de la communauté; sauf à elle à user du privilége

qu'elle a de n'en être tenue que jusqu'à concurrence de ce

qu'elle
a amendé de la communauté, en leur comptant de

tout ce qu'elle
a amendé, et en leur représentant

un bon et

loyal inventaire, comme nous le verrons en son lieu.

Si, néanmoins, la femme étoit mineure lorsqu'elle
a

accepté

la communauté, elle peut prendre des lettres de rescision

contre son acceptation,
si elle lui est préjudiciable; et son

acceptation
étant anéantie par l'entérinement desdilcs let-

tres, la chose est (M<tf~ et elle peut
valablement renoncer à

la communauté.

La femme qui a accepté la communauté en majorité, ne

peut se faire restituer contre son acceptation, quelque préju-

diciable qu'elle lui soit, à moins qu'elle
n'eût la preuve de

quelque supercherie employée par les héritiers
du mari,

pourtui faire faire cette acceptation; comme s'ils avoient

supposé de fausses lettres par lesquelles
on annonçoit le
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retour inespéré dans un port de
France, d'un vaisseau

qu'on
avoit cru perdu, et sur

lequel le défunt avoit un
trés-"ros

intérêt; et
que, sur la foi de ces fausses lettres

qu'on auroit

représentées à la
femme, elle eût accepte la communauté.

55<). Quoique la femme qui a
accepté la

communauté, ne
puisse plus y renoncer, néanmoins si elle a fait cette accep-
tation en fraude de ses

créanciers, pour décharger les héri-
tiers de son mari, de la reprise de son

apport/stipu!ée par
le contrat de

mariage en cas de renonciation la commu-

nauté, les créanciers de la femme peuvent, en ce cas, sur la

demande par eux formée contre les héritiers du mari, faire
déclarer nulle et frauduleuse

l'acceptation de la commu-

nauté faite par la femme, et, sans y avoir égard, exercer la

reprise de
l'apport de la femme leur débitrice, en leur aban-

donnant toute la part de la femme en la communauté.
Tout ce que nous avons dit jusqu'à présent de la femme,

reçoit application à
l'égard des héritiers de la femme.

$. JV. De l'inventaire que la femme doit faire, pour être reçue a renoncer
à la communauté.

56o.
Lorsque la dissolution de communauté arrive par le

prédécës du
mari, les coutumes ont voulu

que la femme,
pour être admise à renoncer à la communauté, ait fait un
bon et loyal inventaire. C'est la

disposition de l'article 237
de la coutume de Paris, qui porte: « Il est loisible à toute
» femme de

renoncer, après le trépas de son mari, à la com-
).munauté. en faisant faire bon et loyal inventaire.. »

La raison pour laquelle cet inventaire
est requis e~t athi

que la femme qui, par le prédécès de son mari, se trouve en

possession de tous les euets de la
communauté, Justine par

cet inventaire, soit aux héritiers, soit aux créanciers de son

mari, qu'elle abandonne tous les effets de la
communauté,

qu'elle est obligée d'abandonner en
renonçant à la com-

munauté.

56i. La femme n'est
obligée à faire cet inventaire, pour

être admise à renoncer à la communauté, que lorsque c'est

par le prédécès du mari
qu'arrive la dissolution de commu-

nauté mais lorsque c'est du vivant du mari, par une sen-
tence de

séparation que la dissolution de communauté

arrive, la femme peut renoncer à la communauté sans in-

ventaire, parée que ce n'est
pas elle en ce cas, c'est le
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mari qui se trouve en possession des effets de la com-

munauté.

56 a. Par la même raison, les héritiers de la femme peu-

vent renoncer à la communauté, sans inventaire lorsque

la dissolution de la communauté arrive par le prédécès de

la femme.

565. Par la même raison, quoique ce soit par le prédécès

du mari que la dissolution de communauté soit arrivée, si

la femme, qui ne demeuroit pas alors avec son mari, ne s'est

trouvée en possession de rien, et que ce soient au contraire

les héritiers du mari qui se soient mis en possession de tous

les effets de la communauté, la renonciation de la femme

peut
être valable sans inventaire. C'est l'avis de Ricard et de

Fortin sur l'article a5y de la coutume de Paris. C'est ce
qui

a été jugé par
arrêt du y février i~oy, rapporté par Augear,

2, chap. 69, et par
l'annotateur de Lebrun. Dans

l'espèce

de cet arrêt, la veuve, lors de la mort de son mari, s'étoit

trouvée dans un couvent, où son mari l'avoit fait renfermer

pour
cause de démence. Le curateur nommé, après la mort

du mari, à cette veuve renonça pour elle à la communauté,

sans inventaire par l'arrêt, la renonciation fut déclarée va-

lable contre un créancier qui la débattoit.

564. Lorsque la veuve s'est trouvée en possession des biens

de la communauté, elle ne peut à la vérité renoncer sans

inventaire; mais, s'il en avoit été fait un après la mort du

mari, à la requête des héritiers du mari, la femme ne seroit

pas obligée, pour renoncer, d'en faire un autre il lui suffit

d'employer
ce qui lui a été fait à la requête des héritiers; et,

si elle a connoissance de quelques
eflëts omis, elle doit les y

ajouter.

Si le mari, peu avant sa mort, avoit fait un inventaire de

ses effets, /)MMj, pour dissoudre unesociété en laquelle il étoit

avec un tiers, il suffiroit à la femme de faire un récolement

qui cantiendroit ceux des effets compris dans cet inventaire,

qui ne se sont plus trouvés lors de la mort, et ceux qui se sont

trouvés lors de la mort, et qui n'y ont point été compris.

Lorsqu'après
la mort du mari, il a été fait, par quelque

créancier, une saisie générale et une vente, la femme peut

employer pour inventaire les procès-verbaux
de saisie et

de vente.

565. Il ne sutnt pas à la veuve, pour se dispenser
de

rap-
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porter un
.nventaii e, de dire que son mari n'a laissé à sa

mort aucuns ea'ets; elle doit le justifier par un
procès-verbal

de carence. ~cfe de notoriété 35 ~o~
566. L'inventaire doit être fait devant notaires. Il en doit

rester minute, afin
qu'il ne soit pas au

pouvoir de la femme
de le faire paroître à son gré. Arrét </M r<~m~ du

février ~01~ envoyé dans les
~M ressort, rapporté par.M<.

Au
surplus, sur la forme, et sur les

personnes avec qui
doit être fait l'inventaire, voyez ce

qui sera dit
t?:

part. 4.

56y. Pour
que la femme puisse renoncer, il n'est pas né-

cessaire que son inventaire ait été clos et amrmé en justice
cette clôture n'est requise par l'article 241, que pour le cas
dudit article, qui concerne la continuation de communauté
et cela a été jugé par arrêt du 18 novembre t6oo, rendu con-
sultis classibus, rapporté par Fortin, et dans le recueil de
Joui. C'est aussi l'avis de Lebrun.

V. Des effets de la renonciation à la communauté.

568. PMmm EFFET. L'effet de la renonciation de la femme
ou de ses héritiers, est de les exclure des biens de la com-
munauté, desquels en

conséquence le mari ou ses héritiers
demeurent

propriétaires pour le total J~ non ~erMc~
La femme qui renonce à la

communauté, est excluse du

préciput stipulé par le contrat de
mariage, au

profit du sur-
vivant, sur les biens de la

communauté, à moins
qu'il ne

fût dit par le contrat de
mariage, qu'elle auroit ce

préciput,
même en cas de renonciation.

56.). On doit néanmoins lui laisser une robe, et le reste de
ce qui forme un habillement complet, quand même il n'y
auroit aucun

préciput stipulé par le contrat de mariage; car
non a~Mf abire nuda.

Quelques coutumes, comme
Bourbonnois, art. a~5, veu-

lent que l'habillement
que la femme peut retenir en renon-

çant, ne soit ni le
meilleur, ni le pire. Chauni, art 136, a la

même disposition. Bar, art.
80, lui laisse ceux qu'elle portoit

les jours de fêtes.

Dans les coutumes qui ne s'en sont
pas expliquées, je crois

qu'on ne doit
pas envier à la veuve le choix de son meilleur

habillement.
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La coutume de Tours, art. sgS, est plus libérale envers les

femmes qui renoncent à la communauté elle donne, en ce

cas, à la veuve un lit garni, ses heures et patenôtres, une de

ses meilleures robes, et l'autre moyenne, tant d'hiver que

d'été. Celle de Lodunois a à peu près la même disposition.

570. Quoiqu'en casde renonciation à la communauté, tous

les effets de la communauté appartiennent à la succession

du mari, il est néanmoins d'usuge que la femme puisse, jus-

qu'à
la fin de l'inventaire, vivre, avec ses

domestiques, des

provisions qui se sont trouvées dans la maison à la mort du

mari, sans que les héritiers du mari soient reçus à lui de-

mander le prix de ce qu'elle en a consommé.

5yi. A plus forte raison, les héritiers du mari ne sont pas

reccvables à faire supporter à la veuve aucun loyer de la mai-

son ou elle est restée après la mort de son mari; car c'est la

communauté qui est censée avoir occupé la maison, par les

effets qu'elle y avoit, et dontla femme, qui est restée dans la

maison, n'étoit que la gardienne c'est donc la communauté

qui
doit le loyer de la maison.

Même, après que la maison a cessé d'être occupée par les

meubles de la communauté, il n'est pas d'usage que les hé-

ritiers du mari exigent de la veuve le loyer de cette maison,

jusqu'au prochain terme, en quoi ils souffrent peu; car ils

n'eussent pas trouvé à la louer en sur-terme.

Au moins, en
prenant

les choses à la rigueur, la femme

ne devroit le loyer que
de la partie qu'elle en a occupée.

5ys. La femme ou ses héritiers, en renonçant à la com-

munauté, renoncent non-seulement aux biens dont la com-

munauté se trouve composée lors de sa dissolution, mais à

tout ce qu'elle en a tiré, pendant qu'elle a duré, pour ses

affaires particulières; et elle doit en conséquence récompense

aux héritiers du mari, de tout ce qu'elle en a tiré, à
l'excep-

tion seulement de ce qui en a été tiré pour ses aliments, et

pour l'entretien de ses héritages propres,
ces choses étant

des charges de la communauté.

Nous traiterons cette matière plus amplement infra.

5~5. SECOND EFFET. Le second effet de la renonciation à la

communauté, est que la femme, ou ses héritiers, qui ont re-

noncé à la communauté, sont déchargés de toutes les dettes

de la communauté.

Ils en sont décharges même envers les créanciers, lorsque
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la femme
n'ctult pas obligée en son

propre nom. Au con-

traire, si la dette de la communauté procède de son chef,
ou qu'elle s'y soit obligée en son

propre nom, ayant été par-
tie dans le contrat avec son

mari, qui l'a
autorisée, la femme

et ses héritiers, nonobstant la
renonciation, en sont tenus

envers le créancier; mais ils en doivent être acquittés par les
héritiers du mari.

5~4. A l'égard des dettes
auxquelles la femme ne s'est

pas
obligée en son nom, la femme et ses héritiers n'en sont

pas
tenus, même envers le créancier, quand même ce seroient

des dettes dont il pourroit sembler que la femme a profité;
telles que sont celles du

boulanger., du boucher, du mar-

chand qui a vendu les étoffes dont elle est habillée. Denisart

rapporte un arrêt du as juillet ~6a, qui a donné à une
veuve qui avoit renoncé à la

commurauté, congé de la de-
mande du boucher, pour fournitures de viande jusqu'à la
mort de son mari, en infirmant une sentence du Châtelet,

qui avoit fait droit sur la demande.

La raison est, que la femme est censée avoir
payé à son

mari tout ce qu'elle a consommé de ces différentes fourni-

tures, par la jouissance de la dot qu'elle lui a
apportée ad

M~tMttf/a M!<'ra HM/nmoHtt. L'ayant payé à son mari, elle ne

doit pas ctre obligée à le
payer une seconde fois aux mar-

chands qui n'ont contracté
qu'avec son mari, et non avec

elle ils ne sont pas plus fondés à le lui
demander, que ne

le seroit un
boulanger qui auroit fourni du pain à un maître

de pension, et qui s'aviseroit d'en demander le prix aux
pen-

sionnaires qui l'ont
mangé.

Cette décision doit avoir lieu, quand même la femme au-
roit arrêté les parties, ou fait elle-même tes

emplettes car
elle n'est censée faire cela

que pour et au nom de son
mari

elle n'est pas censée vouloir
par là

s'obliger en son nonu
Cela a été jugé par arrêt du 16 février

1694, rapporté au

cinquième tome du Journal des Audiences.

5y5. Il en est de même de tous les marchés qu'une femme
de marchand ou d'artisan fait pour le commerce de son mari
elle est censée les faire pour son mari, sans vouloir

s'obliger
en son nom. Mais, lorsqu'elle fait elle-même un commerce

séparé, elle est censée
s'obliger en son nom pour tout ce

qui
est relatif à ce commerce. C'est

pourquoi, en
renonçant à la

communauté, elle est tenue de ces dettes envers les créan-
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cier" avec qui elle a contracte, sauf son recours contre les

héritiers de son mari, qui l'en doivent acquitter.

5~6.
La femme qui renonce à la communauté, doit aussi

être acquittée entièrement par la succession de son mari,

des frais de l'inventaire, quoique fait à la requête
de ladite

femme. Lebrun lui en fait porter moitié; mais je crois que

c'est une erreur. Ces frais sont une charge privilégiée
des

biens de la communauté, qu'il étoit nécessaire de constater

par
un inventaire ils doivent par conséquent

être acquittés

sur lesdits biens, et non par la veuve; de même que, dans le

cas d'une succession bénéficiaire, les frais d'inventaire se

paient
sur les biens de la succession, et non par

l'héritier

bénéficiaire. Lebrun tire argument pour
son opinion,

de

l'article to~ de la coutume de Troyes, qui dit que le ~o-

vant paiera la moitié des frais dudit inventaire. La réponse est,

que cet article suppose
le cas d'acceptation,

comme le plus

commun.

ARTtC!~ t!t.

Du cas auquel la femme laisse ptusieurs héritiers, dont les uns acceptent

la communauté, et les autres y renoncent.

5~. Le droit qu'a
la femme, d'avoir moitié dans les biens

dont la communauté se trouve composée
lors de sa disso-

lution, est, suivant les principes que
nous avons établis en

notre Traité des obligations, s88, un droit divisible, puis-

qu'il a pour objet quelque
chose de divisible; cette moitié

dans lesdits biens, qui fait l'objet de ce droit, étant, ainsi

que
lesdits biens, quelque

chose de divisible.

De là il suit, suivant les mêmes principes, que lorsque la

femme laisse
plusieurs héritiers ce droit qu'a

la femme

d'avoir moitié dans les biens de la communauté, se divise

de plein droit, de même que
tous les autres droits divisibles

de la succession, entre ses héritiers, lesquels y succèdent

chacun pour
leur part

héréditaire. Par exemple,
si la femme

laisse quatre héritiers, chacun de ses héritiers succédera,

pour un quart, à la part
de la femme, et aura un quart

en

la moitié des biens de la communauté.

5~8. Cela est sans diincutté, lorsque tous les héritiers ac-

ceptent
la communauté; mais si trois desdits héritiers rc

noncent à la communauté, et qu'un
seul l'accepte,

cet

acceptant
aura-t-il en entier la moitié de la femme dans les
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biens de la
communauté, ou n'aura-t-il

que son
quart de

ladite moihé ?P
i i ~c

Lebrun décide
qu'il aura la moitié en entier. Cette dé-

cision me paroît contraire aux premiers principes. Ces trois
héritiers de la femme ont bien renonce à la

communal
pour la part qu'ils y avoient, mais ils n'ont

pas renoncé à
la succession de la femme. Celui

qui a
accepté la commu-

nauté, n'est
toujours, nonobstant cette renonciation de ses

cohéritiers, héritier de la femme que pour un quart; et par
conséquent il n'est successeur aux droits de la femme que
pour un quart; et

par conséquent il ne peut succéder que
pour un quart au droit de la femme, dans les biens de la
communauté, de tous les autres
succession.

Ce n'est donc
point à !ui

que doivent accroître les parts
auxquelles ses cohéritiers ont renoncé elles doivent, parleur

renonciation, demeurer au
mari, jure non

par la même raison
que la

part de la femme seroit demeuréeen entier au
mari, si la

femme, ou tous les héritiers de la
femme avoient renoncé à la communauté.

Chacun
des quatre héritiers

de iafemme.quiasuccédénourson
quart au droit de la

femme, aux biens de la
communauté,

a, pour son
quart, le même droit que la femme. Par con-

séquent, de même que la
femme, si elle eût survécu, n'eût

pu renoncer à la
communauté, pour se

décharger des
dettes,

K~'T~ héritiers de son mari tout son droit dansles biens de la
communauté; de même chacun de ses héri-tiers ne peut renoncer à la

communauté, qu'en ~.ssant aumari le droit
auquel il a succédé à la femme dans les biensde la

communauté, pour la
part qu'il y a.

Il résulte de tout
ceci, que dans l'espèce proposée

lorsque la femme a laissé
quatre héritiers dont trois

ont renoncé à la
communauté, et un seul l'a

acceptéecelui
qui l'a

acceptée ne doit
avoir que son quart en la

moitié, et le mari doit avoir le
surplus; savoir, la moitiéde son chef, et les trois

quarts dans l'autre moitié, quirenonS.
portions auxquelles les trois autres héritiers ont

renoncé.

On ne
peut tirer aucun

argument du droit d'accroissement
qui a lieu entre les

légataires d'une même chose, pour l'ac-
croissement des parts des hént~rs de la femme qui ont
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renoncé à la communauté à celle de celui qui
l'a ac-

ceptée.

Le droit d'accroissement qui
a lieu entre les légataire)!, y

n'a lieu qu'entre
ceux qui

sont fo~MH~t re, soient qu'ils

soient MK/M~c~ t'cr&M soit qu'ils
le soient re <an<MM

c'est-à-dire, entre ceux à chacun desquels
le testateur a té-

gué la chose entière de manière qu'il n'y eût que leur con-

currence qui dût partager
entre eux la chose léguée.

Lorsque
l'un de ces légataires conjoints prédécëde,

ou

répudie le legs, la part qu'il
eût eue dans le legs,

s'il l'eût

accepté,
doit accroître, ou plutôt

ne pas
décroître à celui

qui l'a accepté, parce qu'il est légataire
de la chose entière,

et qu'il n'y avoit conséquemment que
la concurrence de son

co-légataire qui a renoncé, qui eût pu le priver
d'une part de

la chose.

Mais lorsque le testateur a assigné à chacun de ses léga-

taires une part dans la chose qu'il
leur a léguée, quoique

par une même phrase,
comme lorsqu'il a dit Je lègue à

Titius et à Caïus une telle chose par égales portions,
ex ~t<t.t

/M;tM ces légataires sont conjuncti
Mt'~ <anft<m qui a&

initio parles habent; et il n'y a pas
lieu entre eux au droit

d'accroissement à moins que le testateur ne s'en soit

expliqué. C'est pourquoi,
si l'un d'eux répudie

le legs,

celui qui
a accepté n'aura que

la moitié qui
lui a été

assignée dans la chose léguée, sans pouvoir prétendre
l'ac-

croissement de la part de celui qui
a répudié;

car il n'est

légataire que de sa moitié. C'est ce qui est décidé en la

loi ti, usM/r. accr. C'est ce que
dit Cujas, ad I. 16,

fl'. de f. °.

En faisant l'application
de ces principes

aux héritiers d'une

femme, qui ont succédé à son droit de communauté, et

dont l'un a accepté la communauté et les autres y ont re-

noncé, il est évident que ces héritiers ne peuvent être com-

parés à ces légataires, qui sontcp~MMC/t re, et entre lesquels

il y a lieu au droit d'accroissement au contraire, ils res-

semblent à ceux qui ab t"~<û partes
Aa~t~. Ces héritiers, de

même que ces légataires,
ab <Mt<M /~<)'<M A~Mf'rtt~

ils n'ont

chacun succédé que pour
leur part,

au droit de la femme

à la communauté d'ou il suit que
de même qu'il n'y a pas

lieu au droit d'accroissement entre ces légataires, qui
ne

sont point ~i'<f( <'<~ e) qui,
au contraire a~ inilio ~?
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il ne doit pas non
plus y avoir lieu'au droit d-ac-

croissement entre ces héritiers

nuSre' Passons à une autre
question. En retenant ~P~e de

quatre enfants, héritiers de leur
mère, dont un

accepte la
communauté, et les trois autres y renoncent si, par le con-

reprise de l'apport de la femme avoit é~

stipulée au profit des
enfants, en cas de

renonciation, pour
quelle part chacun des enfants qui ont renoncé à la commu-
nauté aura-t-il la

reprise de cet
apport, et par qui la re-

prise de cet apport leur est-elle
droit de reprise de

l'apport de
la femme, en cas de

renonciation, étant un droit
divisible de

~s.on, chacun des
quatre enfants y a

succédé pour sa
part héréditaire, c'est-à-dire, pour' un

quart d'où il suit
que chacun des trois

qui ont
renoncé ne

peut exercer cette reprise que pour un quart. A
l'égard du

quart que celui qui a accepté la communauté
auroi~

~t~ion d~
renoncé, il en a fait confusion

par son ac-
ceptation de la

communauté, et ce quart de
l'apport est

demeuré confondu dans les biens de la communauté.

Cela est sans difficulté. Il y en a
plus sur la question desavoir par qui est due cette reprise. L'enfant

qui a
acceptéla

communauté est-il tenu
d'y contribuer

pour le quart
en la.moitié qu'il a dans les biens de la communauté? oule mari est-il seul tenu

d'acquitter cette
reprise envers les

trois enfants qui ont renoncé Pour
y faire contribuer l'en-

qui a accepté, on dira
que l'apport de la femme étant

entré dans la
communauté, la

reprise de cet
apport est une

dette
de la communauté, dont l'enfant

acceptant doit être
tenu, de même que de toutes les autres dettes de la commu-
nauté, pour la part qu'il a dans la communauté.

On dira encore que la reprise de l'apport, de même queles autres
reprises, s'exerce sur la masse des biens de la com-

munauté, laquelle étant
par là diminuée, la

part que l'en-
faut acceptant a dans cette trouve diminuée à
proportion et

l'enfant, par ce
moyen, contribue à cette

reprise pour sa
'?- Nonobstant ––––––' pense qu'ondoit

décider que le mari doit
payer seul, aux trois ~"o"-

çants, la part que chacun d'eux
l'apport de la femme,sans

que l'enfant
acceptant soit tenu d'y contribuer; et qu'en

conséquence la reprise ne doit
pas en être

faite, en ce cas,sur la ~sse des biens de la eJL~uc. La raison
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l'enfant qui
renonce pour

sa part
à la communauté et

demande pour
sa part l'apport de sa mère, abandonne au

mari l'apport qu'il a dans la communauté, pour
la part

qu'il
a dans l'apport de sa mère, à laquelle

il se tient:

cette part,
de l'apport de sa mère, est le prix

de l'aban-

don qu'il
fait au mari, de sa part

en la communauté. Or,

le mari profitant
seul de l'abandon de cette part, qui

demeure par-devers lui, ,/Mre non decrescendi, comme nous

l'avons vu .!M/jni,
n. 480, c'est lui seul qui

doit être tenu

du prix de cet abandon.

58o. Passons à présent
au cas auquel la femme a laissé des

héritiers à différentes espèces
de biens; l'un à ses meubles et

acquêts,
l'autre à ses propres d'une certaine ligne.

La part

des dettes de la communauté, dont la succession de la

femme est tenue, en cas d'acceptation
de la communauté

devant être, en ce cas, supportée
tant par

l'héritier aux

propres que par
l'héritier aux meubles et acquêts,

à pro-

portion
de ce que chacun a dans l'actif de la succession,

quoique
l'héritier aux propres

ne succède à rien des choses

qui composent
la communauté il s'ensuit que ces héritiers

ont des intérêts opposés, par rapport
au parti

de l'accepta-

tion de la communauté et à celui de la renonciation à la

communauté. L'héritier aux propres, qui, en cas d'accepta-

tion de la communauté ne succède à rien de ce qui
en

compose l'actif, et porte néanmoins sa part
des dettes

de ladite communauté, a intérêt d'y renoncer, quelque

avantageuse que
soit en elle-même la communauté pourra-

t-il, au préjudice
de l'héritier aux meubles et acquêts,

renoncer à une communauté qui
est en elle-même avan-

tageuse,
et par ce moyen

se décharger
de la part

des

dettes qu'il en doit supporter, qu'il
fera retomber sur

l'autre héritier? a

Vice MM~ l'héritier aux meubles et acquêts peut quel-

quefois
avoir intérêt d'accepter une communauté onéreuse,

parce qu'en
succédant seul à tout ce qui en compose l'actif,

il se décharge d'une partie du passif,
sur l'héritier aux

propres: pourra-t-il,
au préjudice

de l'héritier aux pro-

pres, accepter
une communauté qui

en cité-même est plus

onéreuse que profitable

VasHn, sur la coutume dr h t\nch<]c. prétend, d'après

Lebrun qu'il cite, que l'héntict aux. meubles t't acq'
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peut accepter
la

communauté, quoique manifestement

mauvaise au préjudice de l'héritier aux
propres, qu'il

fera contribuer à la part des dettes de la
communauté.

dont la succession de la femme est
chargée. Il se fonde

sur ce
que l'article

229 de la coutume déférant la moitié
de la communauté aux héritiers, il a

(dit-il) cette part
de son chef; d'où il conclut

qu'il peut à son gré l'ac-

cepter, sans que l'héritier aux propres puisse critiquer
son

acceptation; et que ce n'est pas le cas d'entrer dans

l'examen du ~t«W t<<M~ et de ce qu'auroit dû faire la

défunte, puisque ce n'est pas du chef de la défunte,
mais de son

propre chef qu'il l'accepte. Cette
opinion

me paroît injuste, et fondée sur un faux
principe. Il est

faux que l'héritier aux meubles et acquêts ait de son
chef la part des biens de la communauté. Il a cette part
comme héritier de la

femme, comme représentant la

personne de la
femme, et comme trouvant dans la suc-

cession de la femme le droit
d'accepter cette part 'des

biens de la communauté. S'il ne l'avoit pas de cette

manière, s'il l'avoit de son chef, comme le
prétend

Vaslin, il s'ensuivroit qu'il seroit tenu seul de toutes les
dettes de la

communauté, dont cette part des biens de
la communauté est chargée, et

qu'il ne pourroit y faire
contribuer en rien l'héritier aux

propres. Ce droit d'ac-

cepter ou de
répudier la

communauté, est donc un droit
de la succession de la

femme, qui n'est qu'une seule et

unique succession, quoique la loi y appelle plusieurs per-
sonnes auxquelles cite en distribue l'actif et le passif. Ce
droit intéresse différemment l'héritier aux meubles et ac-
quêts, qui a intérêt à

l'acceptation, devant succéder à
l'actif, et l'héritier aux

propres, qui ne peut succéder

quau passif. Ce choix, intéressant différemment les diffé-
rents

héritiers, ne doit
pas se faire suivant l'intérêt par-

ticulier ni de l'un ni de l'autre des
héritiers, mais sui-

vant l'intérêt généra! de la succession. Les différents hé-

ritiers, représentant tous ensemble la personne de la femme,
doivent faire pour elle le choix

qu'elle ne peut plus faire
par elle-même, mais

qu'elle a intérêt de faire, en la
considérant comme se survivant à elle-même par sa suc-
cession.

Il faut donc. po~r ce choix, entrer dans l'examen du
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~tt~ M<t/<MS, c'est-à-dire qu'il
faut examiner, non l'in-

térêt particulier
de l'un ou de l'autre des héritiers de la

femme, mais l'intérêt général de sa succession. Si, par

cet examen il paroît que la communauté est en elle-

même avantageuse,
et qu'il est, en conséquence, de l'in-

térêt général de la succession de la femme de l'accepter,

ou doit en ce cas faire prévaloir
le parti

de l'accepta-

tion et l'héritier aux propres n'est pas recevable à se

décharger de la part qu'il doit supporter
dans le passif

de la communauté, en déclarant qu'il y renonce. Au con-

traire, s'il est trouvé que la communauté est en elle-

même plus onéreuse que profitable, et qu'en
consé-

quence il est de l'intérêt général de la succession de la

femme d'y renoncer, on doit en ce cas faire prévaloir le parti

de la renonciation et l'héritier aux meubles et acquêts
ne

peut pas en acceptant
cette communauté, faire rien

supporter du passif
de cette communauté, à l'héritier aux

propres.

Quelquefois c'est l'héritier aux propres
de la femme, qui

a intérêt à l'acceptation
de la communauté, comme dans le

cas ou elle se trouveroit presque entièrement composée
de

propres
de la ligne de cet héritier, que

la femme y auroit

amcubus. Si, en ce cas l'héritier aux propres vouloit accep-

ter la communauté, pour succéder à ces propres ameublis,

et que l'héritier aux meubles et acquêts
voulut y renoncer,

il faudroit entrer dans l'examen du ~(t;'</ ;t~f'MA', comme dans

l'espèce précédente; et si la communauté étoit trouvée être

en eUe -même avantageuse l'héritier aux meubles et acquêts

ne pourroit pas, en déclarant qu'il y renonce, se décharger

de la part qu'il
doit supporter dans le passif

de cette commu-

nauté. Au contraire si elle est trouvée être plus
onéreuse

que profitable,
l'héritier aux propres, qui l'a acceptée,

ne

pourra rien faire supporter
du passif de cette communauté, à

l'héritier aux meubles et acquêts qui y renonce.

58 Lorsque la femme a laissé pour successeur un héritier

qui se tient aux quatre quints
des propres,

et un légataire

universel, dans le legs duquel tombe tout l'actif de la com-

munauté, pour la part qu'y avoit
la femme; si l'héritier avoit

renoncé à la communauté avant que
de saisir le légataire

universel de son legs,
il faudroit en ce cas entrer;dans l'exa-

men du <y<f«/M~tM. Si, par cet examen, la communauté
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se trouvoit être en elle-même
avantageuse, en ce cas le

léga-taire
universel nonobstant la renonciation à la commu-

Muté, faite
par l'héritier, qui n'a pu la faire à son préju-

dice, seroit
reçu, en sa

qualité de légataire universel, à ac-
cepter la

communauté, et à faire supporter à
l'héritier, quis'est tenu aux quatre quints des propres, la part qu'il doit

supporter du
passif de la communauté. Au

contraire, si la
communauté étoit trouvée être plus onéreuse que profitable,
le légataire, en l'acceptant, pourroit rien faire porter du
passif à l'héritier.
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QU ATRIÈ M E PARTIE.

De la liquidation
et du partage qui sont à faire après la

dissolution de la communauté.

Nors traiterons, dans un premier chapitre,
des dtfTérentes

créances de chacun des conjoints contre la communauté, et

des différentes dettes de chacun desdits conjoints envers

elle. Dans un second chapitre,
nous traiterons du partage

des biens de la communauté, et des actes qui y sont préa-

lables.

CHAPITRE PREMIER.

Des différentes créances de chacun des conjoints contre la commnnauté,

et des différentes dettes de chacun desdits conjoints envers la commu-

nauté.

58 a. Après la dissolution de la communauté, on doit li-

quider
les créances que

chacun des conjoints a contre la

communauté, et les dettes dont chacun des conjoints est dé-

biteur envers la communauté.

Cette liquidation
est nécessaire en cas d'acceptation de la

communauté par
la femme ou ses héritiers, afin que chacun

des conjoints ( ou ses héritiers ) puisse,
au partage qui se fera

des biens de la communauté, exercer sur les biens de la

communauté la reprise de la somme dont il se sera trouvé

créancier de la communauté déduction faite de celle dont

il étoit débiteur envers elle; et que,
dans le cas où l'un ou

l'autre des conjoints se seroit trouvé débiteur de quelque

somme envers la communauté, déduction faite de ce qui

est dû par la communauté, cette somme dont il s'est
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trouva f<*f!pvah!f <.n. t~trouvé redevable envers la
communauté, lui soit, au

par-
tage, précomptée sur sa

part.
par

583. Dans le cas de la renonciation à la
communauté

par la femme ou ses
héritiers, il est inutile

deTu~les créances
qu'a le mari contre la

communauté, et lesdettes dont il est débiteur envers la communal car
demeurant, par cette

renonciation, seul
propriétaire des

biens, et seul tenu des dettes de la
communauté, il fait

confusion sur lui de tout ce
qui lui est dû

par la com-
munauté, et de tout ce qu'il lui doit.

A
l'égard de la

femme, il
faut, dans le cas de renon-

ciation à la
communauté, de même

que dans celui de
1 acceptation, liquider les créances de la femme contre la
communauté; car elle a, pour ses

créances, action contre
le mari ou ses héritiers et il faut

pareillement liquiderles dettes dont elle est tenue envers la
communauté, la

somme dont elle se trouvera redevable devant lui être
déduite sur la restitution de sa dot.

Nous
parcourrons, dans une

première section, les diffé-
rentes espèces de créances que chacun des conjoints peutavoir contre

communauté; et, dans une
seconde section,les différentes

espèces de dettes dont ils
peuvent être débi-tours envers la communauté.

SECTION PREMIERE.

Des différentes créances des
conjoiots contre la communauté.

584. La
première espèce de créance que chacun des

conjoints peut avoir contre la
communauté, est la

reprisede tout le mobilier
que chacun des conjoints s'est, par lecontrat de

mariage, réservé
propre, et

qui est entré dans la
communauté, lors ou

depuis le
mariage. Nous avons déjà

parlé de cette créance, suprà, part. chap. 2 dans l'ar-
ticle ou nous avons traité de la clause de réalisation.

La seconde
espèce de créance de chacun des conjointscontre

la communauté, est le
remploi du prix de ses

propresaliénés durant la communauté. Nous en traiterons
en parti-culier dans le

premier article de cette section. Nous par-
courrons, dans un second

article, les autres différentes es-
pèces de créances des conjoints contre la communauté. Dans
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un troisième, nous observerons la différence entre l'homme

et la femme, par rapport
à ses créances.

ARTICLE PREMIER.

Du remploi du prix des propres des conjoints, aliénés durant la

communauté.

585. Lorsque, durant la communauté, l'héritage propre

de l'un ou de l'autre des conjoints a été aliéné, ou lorsque la

rente propre de l'un d'eux a été rachetée, et que
la commu-

nauté en a reçu le prix, s'il n'a pas été fait remploi en autres

héritages ou rentes, de la manière dont il a été dit suprd,

n. );)8<~ jgg, celui des conjoints à qui l'héritage ou la rente

appartenoit,
est créancier de la communauté de ce prix.

Cela a toujours été sans difScuIté, lorsque, par
le contrat

de mariage, il avoit été stipulé que chacun des conjoints au-

roit remploi
du

prix de
ses propres

aliénés durant le mariage.

A défaut de cette clause, par le contrat de mariage, ou du

moins par l'aliénation, le conjoint ne pouvoit
autrefois

pré-

tendre aucun remploi
ni

reprise
du prix. Comme c'étoit une

voie ouverte aux conjoints, de s'avantager,
la nouvelle coutume

de Paris, pour empêcher
ces avantages indirects qui en résut-

toient, a accordé la reprise
du prix, quoiqu'il n'y eût aucune

convention. C'est la disposition de l'article s5a, oit il est dit

< Si, durant le mariage, est vendu aucun héritage ou rente

propre, appartenante
à l'un ou à l'autre des conjoints par

«mariage, ou si ladite rente est rachetée, le prix de la vente

» ou rachat est repris sur les biens de la communauté, au

!) profit de celui à qui appartenoit l'héritage ou rente, en-

» core qu'en vendant n'eût été convenu du remploi ou

o
récompense,

et qu'il n'y ait eu aucune déclaration sur ce

«faite, x

Cet article a été inséré dans la coutume d'Orléans,

art. iga.

Dans les coutumes qui ne s'en sont pas expliquées, on

avoit encore, depuis la réformation de la coutume de

Paris, suivi pendant un peu de temps l'ancienne jurispru-

dence, qui
n'accordoit aucune reprise, si elle n'avoit été

convenue par le contrat de mariage ou par l'aliénation

mais depuis, cette disposition de la coutume de Paris a

été étendue à toutes les coutumes. C'est ce qui paroît par
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les arrêts
rapportes par Brodeau sur Louet, /~h ejR

<'A.5o.

Cette disposition de la coutume de Paris est
principa-

lement fondée sur ce principe, qu'il n'est pas permis à
l'un des conjoints par mariage d'avantager l'autre, à ses

dépens durant le mariage.
De là il suit que l'un des conjoints ne peut, à ses dé-

pens, avantager la communauté durant le
mariage; car,

en
avantageant sa

communauté, il
avantage l'autre con-

joint pour la
part que l'autre conjoint doit avoir dans les

biens de la
communauté, lors de sa dissolution.

De là il suit que lorsque le propre de l'un des conjoints
à été aliéné durant la

communauté, il doit, lors de la
dissolution de la

communauté, avoir la
reprise sur les

biens de la
communauté, de tout ce qui est parvenu à la

communauté, par l'aliénation de ce
propre; autrement il

auroit
avantagé la communauté à ses

dépens.
Quoique la disposition de l'article s3a. de la coutume

de Paris ait été
principalement faite

pour empêcher les

avantages indirects entre mari et femme, elle a néanmoins
été étendue même aux coutumes

qui leur
permettent de

s'avantager. Il a
paru qu'il y auroit de l'inconvénient de

permettre, dans ces coutumes, des
avantages qui ne seroient

pas l'effet d'une volonté expresse des parties.
Les

principes que nous avons exposés, servent à la dé-
cision de tout ce qui fera la matière de ce que nous allons
traiter dans cinq paragraphes fEn quoi consiste la reprise,
lorsque l'héritage propre de l'un des conjoints a été vendu
durant la communauté a" Quelles espèces d'aliénations
d'un

héritage ou autre droit immobilier
propre de l'un

des conjoints, donnent lieu à la
reprise; et en quoi con-

siste-t-elle dans chacune desdites
espèces d'aliénations.

Dans un troisième, nous verrons si la vente d'un ofEce de
la maison du roi, dont le mari étoit pourvu avant le

mariage, donne lieu au
remploi. Dans un quatrième, nous

rapporterons un cas auquel il y a lieu à la
reprise du

prix
d'héritages aliénés avant que la communauté ait commencé.
Dans un

cinquième, nous verrons si le mari est tenu du

remploi du
prix des

héritages de la femme, aliénés
depuis la

séparation.
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(!. I. En quoi
consiste la reprise, lorsque l'héritage propre de l'un

des conjoints a été veudu durant ta communauté.

586. Suivant nos principes, que
la reprise

est due de ce

qui
est

parvenu
à la communauté, par

l'aliénation du

propre du conjoint, cette reprise
ne doit être ni du prix

auquel ce propre
a été estimé par le contrat de mariage,

ni de celui qu'il valoit lors de l'aliénation, mais précisé-

ment de celui pour lequel il a été vendu, quand même

il auroit été vendu au-dessous ou au-dessus de ce qu'il

valoit. C'est ce qui est décidé par l'article a5s de la cou-

tume de Paris, ci-dessus rapporté, qui porte:
Si </M';Mt

le marM~j M< t'cn~tt <:t<c«n héritage propre, LE PRIX DE L;t.

VENTE EST HEPRtS.

58y. Suivant les mêmes principes,
ces termes de la cou-

tume, le ~r<.T de la !;fK<fj doivent s'entendre non-seulement

du prix principal, mais de tout ce qui est aecc~.oire de ce

prix, et dont la communauté a
profité;

comme de ce qui a

été reçu pour pot
de vin, pour épingles,

ou sous Quelqu'au-

tre dénomination que ce soit, Mit en argent, soit en effets

mobiliers.

Par exemple, si j'ai vendu mon héritage propre
durant la

communauté avec ma femme, et que l'acheteur ait donné

pour épingles
à ma femme une belle robe, je dois avoir la

reprise, non-seulement de la somme qui
a fait le prix prin-

cipal de la vente de mon propre, mais encore de la somme

que valoit cette robe qui a été donnée à ma femme pour épin-

gles
car cette robe faisoit partie du prix de la vente de tuoa

propre
et ma communauté en a pronté.

588. Par la même raison, on doit comprendre
dans le prix

de la Mtt~ dont la reprise
est due, celui des charges appré-

ciables à prix d'argent, qui ont été imposées à l'achètent',

et dont la communauté a profité.

Par exemple,
si un raffineur a, durant sa communauté,

vendu son héritage propre à Pierre, pour une certaine somme,

et à la charge que Pierre le serviroit gratuitement, en qua-

lité de contre-maitre, pendant trois ans, la charge de ce ser-

vice imposée à Pierre est une charge appréciable à prix d'ar-

gent, et dont la communauté a profité, puisqu'elle a été

déchargée, pendant ce temps de trois ans, des appointements

qu'il eût fallu donner à un contre-maître. Le rauineur doit
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donc avoir la reprise du
prix de cette

charge, c'est-à-dire
de la somme à laquelle auroient monté les

appointements
des trois années dout la communauté a été

déchargée.
Par la même raison, Je conjoint doit avoir ta

reprise du

prix des charges qu'il a
imposées sur son

héritage propre en

l'aiiénant, lorsque c'est la communauté qui en pronte. Pat-

exemple, si le conjoint, en vendant une maison
qui lui étoit

propre l'a
chargée d'un droit de servitude envers la maison

voisine, qui est un
conquêt de sa

communauté, il doit avoir
ia reprise du

prix qu'on estimera valoir ce droit de serv:tu<Jc
dont ta communauté

profite aux dépens de ce conjoint, qui
tût vendu sa maison plus cher, s'il l'eût vendue sans cette

charge.

58g. La communauté ne doit les intérêts du
prix de la

vente de
l'héritage propre de l'un des conjoints qu'elle a reçu,

que du jour de la dissolution de la communauté. EHc n'en
doit point pour tout le

temps qui a couru depuis qu'elle a

rcou ce prix, jusqu'au temps de la dissolution de la com-

munauté car ils lui tiennent lieu des fruits de
l'héritage

qu'eue e<it eus, si l'héritage n'eut pas été vendu.

590. Lorsque l'héritage a été vendu pour un seul prix, avec
les fruits pendants; si la communauté a duré au-delà du

temps de la récolte de ces fruits, on doit déduire sur ce prix
celui des fruits pendants car la communauté ne profite pas
du prix desdits fruits, lesquels lui auroient

appartenu, s'its
n'eussent pas été vendus; elle ne profite que du

surplus
elle ne doit donc la

reprise que du
surplus.

Par la même raison, lorsque l'un des conjoints a vendu,
durant la

communauté, son
héritage propre, pour un certain

prix, que l'acheteur, qui entreroit en jouissance du jour du

contrat, ne paieroit néanmoins qu'au bout de trois ans sans

intérêts; si la communauté a duré jusques et au-dcIA de.s
trois ans, le conjoint ne peut prétendre la

reprise de ce prix,
que sous la déduction de celui des troisannées de jouissance
qui auroient

appartenu à la
communauté, et qui est entré

dans ce prix.

5g CoKh'~ f'f'Mt' si l'un des conjoints a vendu, durant
la communauté; son

héritage propre,. pour un certain
prix

payé comptant lors du contrat, et à la charge néanmoins

que l'acheteur n'entreroit en jouissance qu'au bout de trois

ans; si la communauté a dm-c jusqu'à ce
temps, ce conjoint
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doit avoir la reprise non-seulement du
prix porté au contrat,

mais de ce que l'héritage auroit été vendu de plus
sans la

réserve de ses trois années de jouissance, réserve qui en a

diminué le prix
autrement ce seroit une perte que feroit ce

conjoint, dont la communauté profiteroit, qui, pendant
ces

trois ans, a eu tout à la fois et la jouissance de l'héritage, et

la jouissance du prix.

5Q3. Lorsque c'est un droit d'usufruit ou de rente viagère

propre
de l'un des conjoints, qui

a été vendu durant la com-

munauté, pour le prix
d'une certaine somme d'argent payée

comptant, le conjoint ne doit avoir la reprise de cette somme

que
sous la déduction de ce dont la communauté auroit pro-

fité des revenus de cet usufruit, ou des arrérages de cette

rente, pendant tout le temps couru depuis la vente qui
en a

été faite, jusqu'à celui de la dissolution de communauté,

au-delà des intérêts de la somme reçue pour le prix
car la

communauté n'a prouté
de la somme reçue pour

ce prix,

que
sous cette déduction.

Par exemple, je suppose qu'un droit d'usufruit dont le re-

venu étoit, tous risques et charges déduits, de 1,000 livres

par
chacun an, ait été vendu pour

le prix de m.ooo livres

et que
la communauté ait duré dix ans, dans un temps

au-

quel l'intérêt de l'argent étoit au denier vingt. Cet usufruit,

s'il n'eût pas été vendu, auroit, pendant
les dix ans courus

depuis
la vente jusqu'à la dissolution de la communauté,

produit par chacun an 4oo livres de plus, ce qui fait pour les

dix ans ~,000 livres. Le conjoint ne doit donc avoir la reprise

de la somme de J a.ooo livres, pour laquelle
son propre a été

vendu, que sous la déduction de ladite somme de ~,000 li-

vres. Il n'importe,
suivant cette opinion, que la dissolution

do la communauté soit arrivée par le prédécès de celui des

conjoints à qui appartenoit
l'usufruit ou la rente viagère, ou

par
celui de l'autre conjoint. La reprise du prix se règle de

cette manière en l'un et en l'autre cas.

§. IL Quelles espèces d'aliénations des héritages et droits immobiliers

de chacun des conjoints, donnent lieu à la reprise; et en quoi con-

siste t'etle dans le cas de chacune desdites espèces d'atlenatiuns.

5<)5. Ce n'est pas seulement la vente des propres de chacun

des conjoints, qui donne lieu à la reprise; toutes les autres

efpèces d'aliénation desdits propres, par lesquelles
il par-



38S 9
TRAn'MhUt.tCOMNUKAtTE,

vient à la
communauté, suit

quoique somme
d'argent ou

autre chose, soit
quelque avantage appréciahtf à

prix d'ar-

~nt, y donnent pareillement lieu. C'est ce
que nous allnus

taire vo.r, en
parcourant les diiférentes

espèces d'aiiéna-
tions.

3<)).La ~on < paiement. Lorsque l'un des conjoints a
donné soit

héritage propre en paiement de
quetques dettes

de
ia ccmmunaufé, il est créante). de la

communauté, de la

rcprtse du montant de.-ditM dettes car la communauté a

protitc d'aut.t.tt, par ~a !i!)ëra!ion desdites dettes que lui a

pr~mcc )'atiënat!n du
propre de ce conjoint, qui a été

donne en paiement dfsdiies dettes.

La ~M~ )'f««tMt'ra~M-e.
Lorsque rnn des conjoints a fait

donation à
qu(L}u-un de son

héritage propre, en récom-

pense de services; si ces services étoient
appréciables à prit

d'argent, et que Ja
récompense de ces services fût due

par
la comn~uauié, le conjoint sera créancier de la com-

munauté de la
reprise du montant du

prix de ces
services,

dont la communauté a été libérée car cette donation est,
(usqu'a concurrence du prix desdits services, une dation en

patem< ut d'une dette de la communauté.
La ~~n ~i~M~.

Lorsque i'un des conjoints, par la
donation qu'il a faite à

quoiqu'un pendant la
communauté

de son héntasc propre, a imposé quelques charges au dona-

taire si ces
charges sont

appréciables à prix d'argent, et que
ce soit la communauté

qui en ait profité, ic conjoint est
créancier de la communauté, de la reprise du prix de ces char-

ges, dont la communauté a promé; car c'est
quelque chose

qui est parvenu à la
communauté, par l'aliénation de ce

propre.

//a/~a.t /M;<r une ?'
t~ Lorsque l'un des con-

joints, durant ia
communauté, a aUëné son héritage propre,

pour une rente
viagère, la reprise due à ce conjoint consiste

dans la somme dont les
arrérages de la rente viagère, courus

depuis t'aliénation de
l'héritage jusqu'à la dissolution de la

eommunauié, excédent les revenus dudit héritage, lesquels
seroicnt tombés dans la

communauté, si l'héritage n'eût pas
été ahéné.

Par
exemple, supposons qu'un héritage dont le revenu

étoit, tous
risques et

charges déduits, de 600 livres
par

chacun au, ait été aHéné
pour une rente annuelle et

viagère
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de t.noo livres, et
qjeta commiu'aoiémt duré dix ans <~epui<<

l'aliénation de cet i)~rita: )a te;'te viager' excède de /)oo

livres par chacun an le revenu f~ l'héritage ;e'ast.poUt'têt

dix antiées qui cn ont couru peu tant la communauté, uuR

souune de 4'<~ dont la communauté a p"ohté, et

dont le conjoint qui
a atiené son héritage doit avoir la

reprise.

Observez que si le préf'ecédé
des deux conjoints avoit

do'.uié soit héritage propre por~r une r< n'f viagère au profit

de ittift de raotre conjoint, pendant )f\n~ de )'"n<*t

(If;i'.)).tt'e, les héritier, dnpt'édt'-cfdé
aorotcnt droit de

pctcevoit' celte rente à )a place du survivant, pondant
la

vie dn survivant, à nu! le predëcëde n'a pu faire valable-

aucun a~anta~e durant )e tnariage.

5~)5. L'échange. Lorsque l'un des conjoints a aHcné son

héritage propre,
à titre d'(''c!;ange, contre des choses mo-

bilières fju'it a iecues en contr'ëchange. ce conjoint est

créancier de la commun..n)e, de la
reprise

d' la somme

oue valoicnt iesdites choses au temps qu'il tes a renufs

iesdites choses ayant été substituées, durant )i commu-

nauté à l'héritage propre
de communauté, qui a été

atiëne, elles sont et'es-mcmes des propres de communauté,

qui )'\ ont pu entrer qu'à
fa charge de la reprise, comme

nous t'avons vu 6'M~f<, ?!. f)g.

Pareiilement lorsque l'échange a été fait contre un

autre héritage,
mais a la charge

d'un retour, soit en de-

n'ers~ soit en d'autres ehases, le conjoint est créancier de

la communauté, de la reprise de la somme de deniers,

ou de la vakur des choses qu'il a reçues pour
ce retour.

5n6..Ba~ à fM~. Lorsque l'un des conjoints a. durant

la communantc, fait bail à rente de son héritage; si, par

le t)ai:,it a. nçu, par
forme de deniers d'entrée, ou tit:"

somme d'argent, ou d'autres choses ux,bi!res; ou si, par

forme de deniers d'entrée, il a impose ai) preneur quel-

que charge dont la eomunma'jité a profité,
il est créan-

cier de la communauté, de la reprise,
soit de la homu;e

de deniers, soit de ta va!em- des choses qu'il
a reçues

par
forme de deniers d'en))(e.so!t de la vateur de la

charge q~'ii a imposée au j-t'eneur, dont la communauté

a profité.

5~ Pour que le conjoint soit créancier de la commu-
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Mauté, de la
reprise de tout ce qui est parvenu à )a com-

munauté, par l'aliénation faite durant la
communauté, de

son
héritage propre, il

n'importe que l'aliénation ait été
Bécessaire ou volontaire. C'est ce qui paroît par l'article aSs
de la coutume de Paris, ci-dessus

rapporté, qui accorde
la reprise du prix du rachat d'une rente

propre, (ce qui
est une aliénation

nécessaire) aussi bien que celle du
prix

de la vente volontaire qui a été faite d'un
héritage propre.

Par cette raison, lorsque pendant la communauté l'un
des

conjoints a été
obligé de délaisser un de ses

héritages
propres, sur une action de

réméré, ou sur une action de

retrait, soit
tignager, soit

seigneurial, soit
conventionnel,

il est créancier de la
communauté, de la reprise du prix

de
l'héritage qui lui a été rendu sur lesdites actions de

réméré ou de retrait.

598. H n'en est pas de même du délai d'un
héritage

qu~ l'un des
conjoints avoit acheté avant son mariage,

qu'il a été
oMigé de faire durant la communauté, sur une

action rescisoire du
vendeur, soit pour cause de mino-

rité, soit pour cause de lésion de plus de moitié du juste

prix, soit
pour quelque autre cause de rescision. La vente

<{uî lui a été faite de cet
héritage étant rescindée par le

jugement qui intervient sur cette action, il est censé n'eu
avoir jamais été propriétaire. Le délai qu'il en fait sur
cette action, ne peut donc passer pour une aliénation de
son

héritage propre; et la somme
qui lui est rendue sur

cette action par le
vendeur, ne peut passer pour le prix

de son
héritage propre; il est censé avoir été-seulement

créancier
pour la

répétition de cette somme, <<.
~7~ e~, comme

l'ayant payée en vertu d'un contrat
nul. Cette créance étant la créance d'une somme d'argent,
et

par conséquent une créance
mobilière, est tombée dans

la
communauté, sans

que le conjoint en puisse avoir au-
cnne reprise; à moin!! que par son contrat de mariage il

n'eût, par une clause de
réalisation, stipulé propre son

mobilier.

C~tM., pth'M?-~ si l'un des conjoints avoit, avant son

mariage, vendu son
héritage pour un prix au-dessous de la

u.Mtié da juste prix, et que depuis durant la communauté,
il ait exercé l'action rescisoire contre l'acheteur, qui lui a

payé une certaine somme pour le
supplément du juste prix
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In conjoint est créancier de la communauté, de la reprise df-,

cette somme; car elle est le prix du rachat de L'action re~-

cisoire que
ce conjoint avoit contre cet acheteur. et par

con-

séquent
le prix

du rachat d'un prcpre;
car cette action res-

eisoireétoitun droitimmobilier (lui appartenoit
à ce con)uit)t.

des avant son mariage, et par conséquent
un propre

de com-

munauté.

5rx). Lorsque l'un des conjoints, pendant
la communauté,

a été ob!igé
de déiaisscr, sur une action hypothécaire,

un

héritage q'.u lui étoit propre de communauté; si, pour
faire

ce délai, il a reçu du demandeur une certaine somme d'ar-

gent pour le prix
des mëliorations faites par lui on par ses

auteur' sur cet héritage, avant son mariage, ilest créancier

de )a communauté, de la reprise
de cette somme; car ces

méliorations étant quelque
chose qui

fait partie
de l'héritage

sur lequel elles ont été faites, îa somme qu'il
a reçue pour

le prix de ses méliorations est une somme qu'il
a reçue du-

rant la communauté, pour le prix
de son propre, qu'il

a été

ohl!gé de délaisse'' et d'aliéner pendant
la cornmuliauté.

Si les métioratioDS avoient été faites depuis
le mariage, I!

n'y auroit pas de reprise de la somme payée par
)c deman-

deur, pour le prix de ces métioration-i; car, ayant
été t.u!cs en

ce cas aux dépens de la communauté c'est la communauté

qui
a dû en être remboursée.

600. Lorsque c'est sur une action de revendication que

l'un des conjoints a été obligé de délaisser, pendant
la com-

munauté, un héritage qu'il possédait avant son mariage,
il

!te doit pas avoir !a reprise de la somme qu'il
a reçue pouf

le prix des méliorations. On ne peut pas dire, dans cette es-

pèce, que le prix de ces mélioratkms fû! le prix de son pro-

pre car, par le jugement qui est interveu'.) sur cette demande.

il paroit que l'héritage ne lui apparte~oit pas,
et n'étoit pas

par conséquent
un héritage qui

lui fut propre.
Les méhora-

tions faites sur cet héritage, quoique
faites de ses deniers,

étant quelque
chose qui fait partie de l'héritage, neluiap-

partcnoient pas; elles appartcnoient
au propriétaire

de l'hé-

ritage, suivant la règle ~MM.M/'fMMt w~t~t' oc </<9M[Mt'Mn!

ffi/t<t~
Le con)ointn'avoit, pour le

remboursement du

prix de ces méliorations, qu'une
créance personnelle,

M;

;/M.!t (Wt<)w~ )!~tC!-<tM !rM!, contre te propriétaire
de

l'héritage cette créance étant la créuncc d'une somme d'ar-
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gent,
et

par conséquent créance
mobilière, est tombée dans

la
communauté, comme le reste de son

mobilier. sans qu'il
puisse en avoir la

reprise, a moins qu'il n'eût réservé
propreson

mobilier, par son contrat de
marine.

F P <"

6ot.
Lorsque par une

transaction, l'un des conjoints, du-
rant la

communauté, a
fait, pour une certaine somme, le

délaissement d'un
héritage qu'il possëdoit dès avant son ma-

riage, à une personne qui lui en contestoit la
propriété le

conjoint est créancier de la
communauté, de la

reprise'decette somme; car, quoique soit incertain si cet
héritas lui

apparh~o.t.ctqu'Usoitincertainparco.séquentsila somme
qu'il a reçue pour faire ce

délaissement, est le prix d'un hé-
ritage propre de ce conjoint, au moins il est certain

que cette
somme

qu'il a reçue durant la
communauté, est le

prix de
la

prétention qu'il avoit à cet
héritage. Cette prétention est

nue espèce de droit qu'il avoit dès avant son
mariage, et

quiétoit par conséquent propre la somme
qu'il a

reçue pourl'abandon de cette
prétention, peut donc être

regardée comme
le prix d un abandon de son

propre qu'il a fait durant la

communauté dont il doit par conséquent avoir la
reprise.

f. IU. Si la vente d'un oŒce de la maison du ,oi, dont le mari ~6
pourvu avant son

mariage, faite pendant le
mariage, peut dunnet

lieu an remploi du prix.
o f

602. Cette question a été ,ugée par un arrêt du
24septem-

bre ~f,. rapporté au second tome du Journal du Palais, pourun omce de secrétaire du cabinet du roi, dont étoit pourvu
le sieur Lucas dès avant son

mariage, et
qu'il avoit vendu

durant son
mariage, pour le prix de cent huit mille livres,

avec l'agrément du roi. Lucas ayant demandé la reprise de
cette somme au

partage de la
commuauté, elle lui fut con-

testée par les héritiers de sa femme. Leur
moyen étoit queces offices

n étant, comme nous i'avons vu ~ra. “.
quedes commissions

qui sont sous la main du roi, étant des
choses

qui ne sont
pas in ~M, qui ue font

pas proprement
partie du

patrimoine et des biens de l'olliciei, qui eu est re-

Yctu, le sieur Lucas ne
pouvoit pas prétendre que la somme

qu'il avoit
reçue du

résignataire de sou otHce, fût le
prix de

son bien ~r~ puisque l'office n'étant
pas en tout son bien,

ne pouvoit pas être son propre. Cette somme n'étant
pasle

prix d'un bien
propre, ne peut être considérée que comme
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une simple obvention que Lucas tient de la libéralité du roi.

qui, pour gratifier Lucas, a bien voulu donner au résis:na-

taire l'agrément, sous la condition de payer
à Lucas cette

somme. Cette obvention étant avenue durant la commu-

nauté, est tombée dans la communauté. Lucas répondoit,

que quoiqu'un
oûiee de la maison du roi, cn tant qu'on

le

considère comme en la main et en la disposition
du roi, ne

soit pas le bien de l'oiHcier, il le devient par )a permission que

le roi donne à l'officier de le vendre et d'en disposer. Le sieur

Lucas, en vend.mt son office, a donc vendu son bien, et son

bien propre, puisque c'étoit une chose qu'il avoit avant son

mariage la somme qu'il a reçue pour le prix de son office,

est donc le prix d'un bien propre vendu durant la commu-

nauté, dont la coutume lui accorde la reprise. L'arrêt a jugé

que la reprise étoit duc.

6. IV. Cas auquel il y a lieu à la reprise du prix d'héritages aliénés

avant que la communauté ait commence.

6o5. Supposons que
deux futurs conjoints par leur

contrat de mariage, ont stipule qu'ils seroicnt communs,

conformément à la coutume l'un d'eux, dans le temps

intermédiaire du contrat et de la célébration du mariage,

a vendu ses héritages dans la vue d'avantager l'autre con-

joint, en faisant entrer dans la communauté, au temps
de

la célébration, qui
est le temps auquel elle commence,

tout le mobilier qu'il
se trou voit avoir alors, dans lequel il a

converti ses héritages, qui neseroient pas entrés en la com-

munauté, s'il ne les eût pas
vendus. Dans ce cas, quoique

les héritages de ce conjoint aient été aliénés avant que
la

communauté ait commencé, ce conjoint ou ses héritiers

doivent avoir la reprise
du prix qui en est depuis entré en la

communauté lorsqu'elle a commencé. La raison est, que
des

futurs conjoints peuvent
bien se faire tels avantages que bon

leur semble par leur contrat de mariage; mais, dans le temps

intermédiaire entre le contrat et la célébration il ne leur est

plus permis d'en changer les conditions et de se faire aucun

avantage, ni direct, ni indirect, à l'insçu et sans le gré de

leurs parents qui y ont assisté. C'est pour cette
raison que

les

coutumes de Paris, <M-<. 258, et d'Orléans, art. 223, décla-

rent nulles toutes les contre-lettres faites à part, et hors la

présence des parents qui ont assisté au contrat de mariage.
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~M < ~frc~u~t~. Or, la vente
que ce conjoint a faite de

ses
héritages dans un temps intermédiaire entre le Contrat et

la
célébration, est un

avantage qu'il a voulu faire dans un

temps prohibé à l'autre conjoint, en faisant entrer dans la
communauté le mobilier dans

lequel il a converti ses héri-

tages, qui ne doivent pas y entrer. On doit
donc.pour empê-

cher cet
avantage, lui accorder, et à ses

héritiers, [a
reprise

du prix desdits
héritages, qui

est entré en la communauté.

~y.M.M< n. 281.

6o/i. Le conjoint a-t-il
paretHement en ce cas le

rcmpio:
<!uprix de ses rentes, qui ont été rachetées dans le temps
intermédiaire du contrat de mariage et de la célébration ? La
raison de douter est, que le rachat des rentes étant forcé
il semble

qu'on ne peut pas dira que le conjoint, en recevant
les deniers du rachat, ait eu intention

d'avantager l'autre

conjoint. Néanmoins, je pense qu'on doitparciUement lui
accorder la reprise, pour obvier aux

avantages indirects; au-
trement le conjoint à qui les rentes sont

dues, pou. roi!, trou-
ver le moyen de s'en procurer le rachat, en

engageant des
tiers à fournir au débiteur les deniers pour le faire.

§. V. Le mari est-il tenu du remploi dn prix des héritages vendus par
sa femme séparée.

6o5.
Lorsque le mari a autorisé sa

femme, pour vendre un

Mruage propre de la femme, et
pour en recevoir le

prix, la
femme l'ayant vendu, en ayant reçu le

prix, et n'en
parois-sant aucun

emploi, c'est une question entre les auteurs, si
le mari est tenu en ce cas du

remploi du
prix envers la femme

ou les héritiers de la femme. Pour la
négative, on dit que la

raison
pour laquelle la coutume de Paris a accordé le rem-

ploi, ne peut avoir
d'application dans ce cas-ci. La raison

pour laquelle la coutume a accordé ce
remploi, est pour em-

pêcher les
avantages indirects, qui ne sont

pas permis entre
conjoints pendant le

mariage. La communauté ayant été cn-
tichie par le prix du

propre vendu
qui y est entré, l'autre

conjo.nt qui partage la
communauté, setrouvcroit

avantage
aux dépens du conjoint qui a vendu son

propre, si on ne lui

eaaccordoitpas le
remploi. Or, il est évident que cette rai..

son ne peut recevoir aucune application dans ce cas-ci, au-

quel il n'y a
pas de communauté dans laquelle le prix du

propre de la femme ait pu entrer.
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Ceux qui tiennent l'opinion contraire, et qui prétendent

que
le mari doit être tenu du remploi du prix des héritages

vendus durant le mariage, par
une femme séparée, convien-

dront volontiers que
la raison pour laquelle on accorde le

remploi dans le cas d'une communauté, ~'a aucune appli-

cation dans le cas d'une séparation.
Mais il y a d'autres rai-

sons très-fortes pour obliger le mari à faire faire un remploi

du prix des héritages que sa femme séparée
vend durant le

mariage, et à le rendre responsable
du prix, lorsqu'il

n'en a

fait faire aucun remploi.
Ces raisons sont, que,

sans cela la

séparation scroit une voie à un mari pour s'approprier
tout

le bien de sa femme, par l'abus qu'il pourroit
faire de la puis-

sance qu'il a sur sa femme, pour
la porter

à vendre ses fonds,

et à lui en faire passer le prix
de la main à la main, sans

qu'il en parût rien. Il n'y a pas
d'autre moyen de remédier

à cet inconvénient, que
celui d'obliger le mari à faire l'em-

ploi dont on vient de parler. On ne fait en cela aucun grief

au mari, au pouvoir duquel il est, ou de ne pas
autoriser sa

femme à vendre ses héritages; ou, lorsqu'il l'y autorise, de

tenir arrêté, chez le notaire, le prix, jusqu'à ce qu'on
ait trouvé

à en faire emploi. Lorsque les deniers ne se trouvent plus,

sans qu'il en ait été fait emploi, le mari est légitimement

suspect de se les être appropriés,
et il doit en conséquence

en être responsable.
Il ne doit pas

être écouté à dire que c'est

la femme qui a touché les deniers, et qui
en a disposé

comme bon lui a semblé; car il étoit en son pouvoir
de les

tenir arrêtés, et de ne pas les lui laisser toucher. Faute de

l'avoirfait, il en est responsable,
non-seulement comme légi-

timement suspect de se les être appropriés,
mais encore par

une autre raison, qui
est que

la séparation
ne donnant à la

femme que
le droit d'administrer ses biens, et d'en rece-

voir les revenus, la femme séparée demeure, quant
à sa per-

sonne, et quant
à la disposition

de ses fonds, sous la puis-

sance et le gouvernement
de son mari or, c'est une suite de

ce gouvernement qu'a le mari, qu'il soit tenu de veiller à la

conservation des fonds de sa femme, et à faire un emptoi
du

prix, lorsqu'ils sont aliénés.

Cette opinion
est autorisée par

deux arrêts des 34 mars

t~/p, et 30juillet 1~4, rapportés
dans le Recueil d'arrêts de

la quatrième chambre des Enquêtes; mais il y en a un con-

traire, du 27 avril )~/)8~ rapporté dans le même Recueil.
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Pour les concilier, il faut
femme a~cndu un

hmtagc, on recule tcLat de
quelque rcnt~ de

p.us sa séparation, le m.ui
q.n l'a autorise, est tenu du

remploi du prix, tant euvcrs la ~––– les
tiers de la

femme, lorsqu'il est
suspect d'en avoir proHté- ce

qui se
présume sur-tout

lorsqu'il pa,-c!t aucun
m,<.i'~en ait été fait. Da.s !'<p~c s d.squi oni p~,le remploi, le mari étoit

suspect d'avoir p~ d. '““_
vant

que le rapporte l'auteur du
Recue~ qui avoit été des

~L~ea.

Au
contraire, lorsque le mari n'est pas suspect d'avoir

pro-fité du prix, la femme qui fait eMe-meme
iLp.o. du pri~

quelque mauvais qu'ait été cet
cmploi, n'est '––le

critiquer; et le mari
qui n'a

pas reçu les deniers, n'est pastenu
du remploi. C'est l'espèce de l'arrêt de

,748, qui a r<-
fusé le

remploi. L'auteur
qui nous le rapporte, ~ouL,q,e,dans

1 espèce de cet arrêt, la femme
avoit toujours été, depuis

leur séparation de biens, en mauvaise
i.tet.igence avec'so~

mari, et
qu'ils s étoient volontairement séparés d'habitation;

que Je mari ne pouvoit par conséquent être
suspect d'avoir

prouté du
prix d'aU.curs, la fe~,

convenoitdei'avoirem~
ployé elle-même en actions qui ctoient devenues à rie.i.

ARTICLE f I.

Des autres cr~aMEs qu'a chacun d..s conjoints contre la communal
lors de la dissolution.

606. Chacun des conjoints est créancier de la commu-
nauté, de la

reprise, non-seulement de son mobilier réalisé
par le contrat de

mariage, et du
prix de ses

propres qui ont
été vendus et dontle prix aété

payé durant
ta communauté,mais

pareillement de toutes les choses qui. quoique mobi-
lières, sont

provenues de ses
propres, sans en être des fruits,et qui leur ont été

substituées, et généralement de toutes les
choses

que nous avons vu

S. 5, devoir être, quoique mobilières, exclues de la com-

munauté, et n'y entrer
qu'à la

charge de la reprise.
607. On peut aussi établir, pour principe général, que

chacun des conjoints est, lors de la dissolution de la commu-
nauté, créancier de tout ce dont il a enrichi la communauté
à ses

dépens, pendant qu'elle a duré.
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En voici un exemple. Supposons trois héritages contigus.

Celui du haut e~t un héritage qui m'est propre
de commu-

nauté; celui du milieu appartient
à un voisin; celui du bas

est un (ouquét de ma communauté. Pendantla communauté,

j'ai eu u);e convention avec le voisin, par laquelle j'ai affran-

t;iu sou héritage d'un droit de servitude qu'il devoit à mon

héritait; propre de communauté; en récompense de quoi, le

voisin a, de son côté, affranchi l'héritage conquêt de com-

munauté, d'une servitude qu'il
devoit à son héritage. Par

cette convention, j'ai enrichi la communauté, enméliorant

un conquet de la communauté par l'affranchissement d'un

droit de servitude dont it étoit chargé; et c'est à mes dépens

que j'ai procuré cet avantage à )a communauté, puisque c'est

par
la remise que j'ai faite d'un droit de servitude qui appar-

tenoit à mon héritage en quoi j'ai diminué les droits et le

prix de mon héritage propre. Je dois donc, en ce cas, lors de

la dissolution de la communauté, être créancier de la com-

munauté, de ce dont je l'ai enrichie par cette convention,

c'e~t-à-dire, de la somme à laquelle on estimera valoir l'af-

franchissement de la servitude dont le conquêt étoit chargé,

néanmoins jusqu'à concurrence seulement de celle à
laquelle

on estimera le droit de servitude dû à mon héritage, dont

j'ai fait remise.

608. Voici une autre espèce. Un de mes parents en ligne

collatérale m'a fait un legs. li est mort pendant ma commu-

nauté, et sa succession m'a été dét'é'ée pour partie. Quoique

la portion que j'eusse pu prétendre dans sa succession eût

été
plus considérante que te legs qu'il

m'a fait, néanmoins

dans la vue, à ce qui paroît, d'avantager
ma communauté

dans laquelle le legs devoit entrer, et dans laquelle ne seroient

pas entrés les immeubles que j'eusse euspourma portion hé-

réditaire, j'ai renoncé à ta succession, et j'ai choisi le legs.

On demande si je dois être censé en ce cas avoir enrichi la

communauté à mes dépens, et si je dois en conséquence avoir

la reprise des choses léguées que j'ai fait entrer dans la com-

munauté à mes dépens, ayant é!é ob!igé de renoncer pour

cet effet à la portion que j'avois droit de
prétendre dans la

succession ? Lebrun décide pour l'affirmative. Il se fonde sur

ce que, si on n'accordoit pas la reprise dans cette espèce et

dans les espèces semblables, ce seroit laisser aux conjoints le

pouvoir de se faire, pendant le mariage, des avantages indt-
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rpf~tN- nm~~hAn~tf~o ~t~ Trects, prohiba par tes coutumes. Je
pense que l'opinion de

Lebrun
ne doit pas être suivie dans la

pratique. Dans cette
espèce et dans les autres espèces semblables, celui des con-
joints qui a le choix de deux

qualités, pittà, de celle
de !éga-taire ou de celle d'héritier, et qui choisit l'une des deux, ne

fait qu'user du droit qu'il a de choisir celle qui lui convient
le mieux ses héritiers ne doivent pas être recevables à sou-
tenu. que la

qualité de légataire qu'il a choisie étoit en
ette~meme moins

avantageuse que celle
d'héritier, et qu'ilne l'a choisie que dans la vue

d'avantager la
communauté,

et, en avantageant la
communauté, d'avantager l'autre con-

joint. Ce seroit entrer dans une discussion
qui donneroit lieu

à des procès qu'on doit toujours éviter dans la
pratique.

D'ailleurs, quand il seroit bien établi que le
legs qu'il a

choisi, est de moindre valeur que la portion héréditaire à

laquelle il a renoncé, il ne s'ensuivrait pas qu'il eût choisi le

legs dans la vue
d'avantager sa communauté il peut avoir

eu d'autres vues pour préférer le legs à une
portion hérédi-

taire, ~MM. pour ne pas s'exposer à des dettes inconnues qui
pourrotent survenir, et à des garanties de

partage.

ARTICLE tH.

-DIfFercnee entre l'homme et la femme, par rapport t leurs créances
contre la communauté.

609. PMK!ERE NFFEMucE. Le mari n'est créancier de la

communauté, que de ce qu'il y a fait entrer. S'il a vendu

quelqu'un de ses propres, durant la
communauté, et

que
par sa

négligence à
poursuivre l'acheteur, qui est devenu in-

solvable, il n'ait été
payé que d'une partie du prix, il n'est

créancier de la communauté
que de la

partie du
prix qu'il a

reçue durant la communauté. S'il a laissé
prescrire de ses

rentes
propres, faute de faire passer reconnoissance aux dé-

biteurs il ne peut prétendre aucune indemnité de cette
perte contre la communauté. Au

contraire, la femme est
créancière de la

communauté, pour la reprise de ses dettes
actives

stipulées propres, et pour le prix de ses
propres ven-

dus durant la
communauté, quoique le mari ne s'en soit

pas fait payer, si c'est
par sa faute et par sa

négligence qu'il
ne Fa

pas été. La raison est, que le mari étant, durant le

mariage, administrateur des biens propres de sa femme il
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est, en cette qualité,
tenu envers elle de la négligence qu'it

a commise dans le recouvrement qu'il étoit obligé d'en faire,

et il charge sa communauté de cette dette qu'il
contracte

envers sa femme.

Par la même raison s'il a laissé perdre, soit par
la pres-

cription,
soit en manquant de s'opposer

à un décret, quel-

ques rentes ou autres droits pt-opi-es
de la femme, il est tenu

envers elle des dommages et intérêts qu'elle
souffre de cette

perte; et,
comme c'est durant la communauté qu'il

contracte

cette dette il en charge sa communauté, et la femme est

par conséquent créancière de la communauté, pour
raison

dfsdits dommages et intérêts.

(ho. SECo~M DtFFEMNCE. Le mari ne peut, pour
les créan-

ces qu'il a contre la communauté, se venger que sur ce qui

reste des biens de la communauté, après que
la femme a

prélevé
sur lesdits biens ce qui lui est du par

la communauté.

La femme, quoiqu'elle
ait accepté la communauté, n'est

tenue de sa part de ce qui est dû à son mari par la commu-

nauté, de même que de toutes les autres dettes de la com-

munauté que jusqu'à concurrence de ce qu'elle
amende de

la communauté. Au contraire, la femme, pour
les créances

qu'elle
a contre la communauté à défaut des biens de la

communauté, a droit de se venger sur les biens propres de

son mari, et elle a hypothèque sur lesdits biens, du jour de

son contrat de mariage; ou, s'il n'y en a
pas eu, du jour de

la célébration du mariage.

6n. L'hypothèque
du jour du contrat de mariage ne

souffre pas de difficulté à l'égard de la reprise des deniers

réalisés, ni à l'égard de la reprise
des propres de la femme

aliénés durant le mariage, lorsque
l'aliénation a été néces-

saire mais, lorsque l'aliénation a été volontaire, l'hypothè-

que qu'on
fait remonter en ce cas au jour du contrat de

mariage, souffre les mêmes dimcultésquc celle qui est accor-

dée à la femme pour
son indemnité des dettes de la com-

munauté, auxquelles
elle s'est obligée.

Nous les discuterons

tH/i-t~ pffff. 5, et nous y renvoyons

La jurisprudence a passé par-dessus
ces diHicultés; et it

n'est pas douteux aujourd'hui que
la femme a

hypothèque

du jour de son contrat de mariage, pour la reprise de ses

propres aliénés, soit que l'aliénation ait été nécessaire. soit

qu'elle
ait été volontaire.
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SECTION I!.

Des différentes dettes dont chacnn des conjoints peut être tenu envers
la communauté lors de la dissolution.

612. Les dettes dont chacun des conjoints ou ses héritiers

peuvent se trouver débiteurs envers la communauté lors de
sa dissolution sont

1° Ce qui reste dû de la somme que le conjoint a promis
d apporter à la communauté. ~j'M, sur cette espèce de

dette, ce que nous avons dit
chap. 3, art. a.

2° Les
récompenses qui peuvent être dues par chacun des

conjoints à la
communauté, pour ce qu'il en a tiré pendant

la communauté, pour ses affaires particulières.
Nous établirons, dans un

premier article, des
principes gé-

néraux sur ces récompenses. Nous en parcourrons les diffé-
rents cas dans les articles suivants.

ARTICLE PREMIER.

Principes généraux sur les récompenses dues à la communauté.

6i5. PREMIER FMKcirE. Toutes les fois que l'un ou l'autre
des conjoints s'est enrichi

aux dépens de la
communauté, il

lui en doit
récompense.

SECOND PRINCIPE. La
récompense n'est

pas toujours de ce

qu'il en a coûté à la communauté
pour l'affaire particulière

de l'un des conjoints; elle n'est due que jusqu'à concurrence
de ce qu'il a profité.

TROISIEME pniNHFE. La
récompense n'excède

pas ce qu'il
en a coûté à la

communauté, quelque grand qu'ait été le

profit que le conjoint a retiré.

Nous aurons occasion de faire
l'application de ces princi-

pes, en parcourant les différents cas de ces
récompenses.

ARTICLE Il.

De la récompense due à la communauté, pour l'acquittement des dettes

propres de l'un des conjoints.

614. Lorsque l'un des conjoints a, durant la communauté,

acquitté, des deniers de la communauté, une dette qui lui
étoit propre, il en doit

récompense à la communauté.

Cette
récompense est fondée sur le premier principe, qu'un
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conjoint doit récompense
toutes les fois qu'il s'enrichit aux

dépens de la communauté; car ce conjoint s'enrichit en ac-

quittant sa dette propre,
et il s'enrichit aux dépens de la

communauté, qui
lui a fourni les deniers pour l'acquitter.

6)5. Lorsque
cette dette étoit la dette d'une somme d'ar-

gent dont il étoit seul tenu, en vertu d'une convention de

séparation
de dettes, il doit récompense

de la somme qu'il a

payée mais, lorsque
la dette qu'il

a
acquittée

des deniers do

la communauté, étoit une rente dont il étoit débiteur, la

communauté ne peut pas lui demander précisément
la somme

qu'il en a tirée pour la racheter; il n'est débiteur envers la

communauté, que de la continuation d'une rente telle que

celle dont il s'est acquitté envers son créancier.

Cela est conforme à notre second principe sur la matière

des récompenses, qui est que la récompense
n'est due que

<lece quele conjoint a profité aux dépens
de la communauté.

Le conjoint, dans cette espèce, n'ayant été libéré aux dé-

pens de la communauté,que d'une rente, ne doit donc, sui-

vant ce principe, être débiteur envers la communauté~quc

de la continuation d'une pareille rente.

C'est la disposition
des articles a~ et s/j5 de la coutume

de Paris « Quand aucune rente due par l'un des conjoints

par mariage, ou sur ses héritages paravant
leur mariage

» est rachetée par lesdits deux conjoints, ou l'un d'eux, cons-

étant ledit mariage, tel rachat est réputé conquêt;
art.

» Et est tenu l'héritier ( du conjoint débiteur de la rente )
o!i

f détenteur de l'héritage sujet à la rente, continuer la moitié

c de ladite rente (
à l'autre conjoint ) et payer les arrérages

s du
jour

du décès, jusqu'à l'entier rachat; » art. 2~5.

L'article suppose le cas de l'acceptation de la communauté

en ce cas rhéritier du conjoint, débiteur de la rente, étant

propriétaire pour
moitié des biens de la communauté, con-

fond sur lui la moitié de cette rente dont il est débiteur envers

la communauté, et il n'est tenu de la continuera l'autrecon-

joint,que pour la moitié qu'a
l'autre conjoint dans les biens

de la communauté.

Mais si l'héritier de la femme débitrice de la rente, renon-

çoit à la communauté; n'ayant rien dans les biens de lacom-

munauté, au moyen de cette renonciation, et le mari en de-

meurant seul propriétaire,
il seroit tenu de continuer la rente

pour le total au mari.
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Si c'étoit une rente due
par le mari, qui «ût été rachetée

des deniers de la communauté, il
n'y auroit lieu à la dispo-

sition de ces
articles,que dans le cas d'acceptation de la com-

munauté par la femme ou ses héritiers en cas de renoncia-

t!o:), il se feroit une entière confusion et extinction de la

rente.

6<6. Il y a deux opinions sur
l'interprétation de ces termes

de l'article 3~4 tel rachat est ~M~ ecH~u~.
La

première est de ceux
qui

les
interprètent en ce sens, e

<f< rac/iaf, c'est-à-dire, la rente,ainsi rachetée des deniers de

la communauté, est censée la même rente en nature qui
n'a fait

que changer de créancier, et est devenue un
conquêt

fie la communauté, pour le compte de laquelle elle est cen-

~.t'e avoir été acquise du créancier à qui elle ë!oit due. Le-

brun, /ft'. 5, c/i< 2, .seef. t~ dist. 5, suit cette opinion, et

il tire argument de ces termes de l'article 3~5 Et est tenu

/MtL.'r. eon<f.n[tM' la moitié de ladite )'fM<f.

Ces termes, de ladite rente, disent assez formellement que
c'est de la même rente

qui a été rachetée des deniers de la

communauté, que le
conjoint qui l'a rachetée, continue d'ê-

tre débiteur envers la communauté, à la place de celui qui
en étoit le créancier. Si la coutume eût entendu que le con-

joint qui a racheté des deniers de la communauté la rente

qu'Udevoitavant son mariage, fût tenu de continuer, non
pas

précisément la même rente, mais une rente qu'il seroit censé
avoir constituée envers la

communauté, pour le prix de la

somme qu'il en a tirée pour faire le rachat de la rente, la

coutume n'auroit pas dit qu'il est tenu de continuer la moitié

de ladite rente à l'autre conjoint; mais elle auroit dit
qu'il est

tenu de lui continuer la moitié de pareille rente.

On peut encore tirer argument, pour cette opinion, de ce

qui est dit en l'article a~5;.E< ~«f)!M ~/i~-t<~rou détenteur de

l'héritage sujet N <<ï rente, continuer, etc. La coutume, en dé-

cidant par cet article, que lorsque la rente que le conjoint a

rachetée des deniers de la communauté, étoit une rente fon-

cifre dont son héritage propre étoit chargé, c'est le déten-

teur de cet héritage, celui qui succède à cet héritage, qui en

est le principal débiteur, et qui la doit continuer; elle dé-

cide manifestementque c'est la même rente foncière qui sub-

siste au profit de la communauté car si la rente dont la

continuation est due, étoit une nouvelle rente que le con-
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joint fût censé avoir constituée à la communauté, pour le prix:

de~ deniers qu'elle
lui a fournis pour le rachat, ce seroit une

rente personnelle, qui
seroit due par

tous les héritiers de ce

conjoint, et non pas précisément par le détenteur de l'héri-

tage qui
étoit chargé

de celle qui a été rachetée.

61~.
La seconde opinion

est de ceux qui pensent que !.i

rente dont le conjoint devient débiteur envers la commu-

nauté, n'est pas la même rente en nature, qu'il
a rachetés

des deniers de la communauté, mais une nouvelle rente que

ce conjoint est censé, ~c~a~u)-~ avoir constituée au pro-

fit de la communauté, pour le prix de la somme qu'il
en a

tirée, afin de racheter et d'éteindrel'ancienne; laquelle
cons-

titution est faite avec subrogation
aux priviléges

et hypothè-

ques
de l'ancienne. Ils interprètent

eu conséquence ces ter-

mes, tel )-«f/i<~ est réputé fOKfjrf~ en ce sens, tel rM/ta< est r~-

/)tf<e
renfermer un conquêt, c'est-à-dire, une acquisition

faite

au profit
de la communauté, d'une pareille rente, contre la

conjoint qui
a racheté des deniers de la communauté, celle

dont il étoit débiteur.

Pour cette seconde opinion, on
dit que la principale inten-

tion du conjoint qui, durant la communauté, rachète des

deniers de la communauté une rente dont il est débiteur,

est d'éteindre la rente et non de l'acquérir au profit et pour

le compte de la communauté. Pareillement l'intention du

créancier à qui
est fait le rachat, n'est autre que

de recevoir

ce rachat, et non de la vendre. Ce n'est donc plus la même

rente qui subsiste, puisqu'elle
a été éteinte par le consente-

ment mutuel du débiteur qui l'a rachetée, et du créancier

qui en a reçu le rachat; c'est une nouvelle rente que le con-

joint, qui étoit débiteur de l'ancienne, constitue au profit de

la communauté, pour
le prix des deniers qu'elle

a fournis

pour racheter l'ancienne, laquelle nouvelle rente est sembla-

ble à celle qui
seroit constituée à un tiers qui fourniroit les

deniers.

6t8. On réplique,
en faveur de la première opinion, qu'en

accordant que
dans la vérité, la rente a été éteinte, la loi a

pu, par
une fiction de droit, la faire revivre, et la faire re-

garder encore subsistante au profit
de la communauté et

c'est ce que
la coutume de Paris a voulu faire suivant qu'U

paroît par
les termes dont elle s'est servie, comme on l'a fait

voir ci'deMus.
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Quoique la seconde
opinion présente quelque chose de

plausible. il faut convenir que la
première paroît plus con-

forme à la lettre du texte.

619. Du choix
que l'on fera de l'une ou de l'autre de

ces deux
opinions, dépend la décision des différentes

ques-tions
qu'on fait sur cette matière.

L'un des conjoints devoit, avant son
mariage, une rente

au denier
dix-huit, ce taux étant celui qui étoit le taux légi-

time
lorsqu'elle a été constituée il l'a rachetée aujourd'hui

des deniers de la communauté. La rente
continuera-t-elle, au

profit de la
communauté sur le pied du denier dix-huit P

ou ne continuera-t-elle que sur le pied du denier
vingt-cinq,

qui est le taux
auquel le rachat a été fait des denier-! de la

communauté ? Si, suivant la première opinion la rente

que le conjoint doit continuer à la
communauté, est

pré-
cisément la même rente qui a été rachetée des deniers de la

communauté, il faut dire qu'elle continue au même taux
du denier dix-huit. Lebrun cite, d'après Ricard, un arrêt
du 7 septembre 1662, qui a jugé, conformément à cette

opinion que la rente continuoit au taux de sa constitu-

tion, quoique le taux fût
plus foible au

temps du rachat.
Au contraire, suivant la seconde opinion on doit décider

que la rente étant une nouvelle rente qui est censée cons-
tituée au profit de la communauté, pour le prix des deniers

qu'elle a fournis pour le rachat de l'ancienne, elle n'est due

qu'au denier
vingt-cinq, qui est celui qui étoit le taux

légi-
time lorsque la communauté a fourni la somme de deniers

pour laquelle la rente est censée avoir été constituée.

6ao. Dans le cas inverse, lorsque la rente due
par l'un

des conjoints au denier
cinquante, avant son

mariage, a été

rachetée des deniers de la communauté, la rente cont~-
nuera-t-elle au taux du denier

cinquante, ou au taux du
denier

vingt-cinq, qui étoit le taux des rentes au temps
du rachat ? Il faut décider, dans l'une et dans l'autre

opinion, que la rente continuera au denier cinquante. Cela

est conforme à notre second principe sur la matière des

récompenses, qui est
que la

récompense n'est due que jus-
qu'à concurrence de ce que le conjoint a

profité aux dé-

pens de la communauté. Le conjoint n'ayant donc profité
que de la libération d'une rente au denier

cinquante, H ne
la doit continuer qu'au denier

cinquante.
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6ai. Lorsque
l'un des conjoints a racheté, des deniers de

la communauté.une rente foncière due sur un héritage pro-

pre,
l'autre conjoint a-t-il, pour

la moitié qui lui en doit t

être continuée, les mêmes droits et prérogatives qui
sont

propres
aux seigneurs

de rente foncière ? Suivant la première

opinion,
il faut dire qu'il

les a; dans la seconde, il faut dé-

cider le contraire. La rente qui
continue pour

moitié envers

l'autre conjoint, n'étant, suivant cette opinion, qu'une

rente constituée à prix d'argent
envers la communauté, pour

la somme qu'elle
a fournie, afin de racheter l'ancienne, le

conjoint à qui
on la continue, n'est point

un créancier de

rente foncière, et ne peut
avoir par conséquent

les droits de

gage
de suite de préférence

sur les fruits de l'héritage qui

étoit sujet à la rente foncière qui
a été rachetée, ni sur les

meubles servant à son exploitation; ces droits
étant des droits

qui n'appartiennent qu'aux seigneurs
de rentes foncières.

La rente foncière due sur l'héritage propre
de l'un des

conjoints, qui
a été rachetée des deniers de la communauté, e

étant une rente dont il pouvoit
se libérer par

le déguerpis-

sement de l'héritage qui y étoit sujet, ce conjoint pourra-t-il

pareillement, par
ce déguerpissement,

se libérer de celle

dont il est devenu débiteur à la place
envers la commu-

nauté ? Il n'est pas
douteux qu'il

le peut,
suivant la pre-

mière opinion, puisque,
dans cette opinion,

c'est précisé-

ment la même rente qui
est censée continuer. Ne pourroit-on

pas même, dans la seconde opinion,
tenter de dire quille

peut,
en faisant usage du second principe

sur la matière des

récompenses,
et en disant que,

suivant ce second principe,

le conjoint ne doit pas
être tenu envers la communauté, à

plus qu'il
n'a profité ? Ainsi, puisqu'il

a été libéré d'une

rente dont il avoit la faculté de se décharger par le déguer-

pissement
de l'héritage

il devoit avoir la même faculté à

l'égard
de celle qu'il continuoit en sa place

à la commu-

nauté. Néanmoins, je pense que,
suivant la seconde, il ne

peut y avoir lieu, en ce cas, au déguerpissement.
La fa-

culté du déguerpissement
venoit de la nature de la rente

qui
a été rachetée, et de ce qu'elle

étoit due par l'héritage

plutôt que par la personne.
Au contraire, celle dont le con-

joint est débiteur en sa place envers la communauté est,

suivant la seconde opinion
une rente due par la personne

du conjoint,
contre la nature de laquelle

il est que
le eon-
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)Cit!{f!u!f!nett)<.f)~h!t~)o~t qui M débiteur
personnel, puisse .-en

déch~
par la dëguerpissement d'un héritage qui n'y est qu'hy-
pothéqité. Au

reste, si le
conjoint n'a pas, à

l'ébard de la
pothéqué. Au

reste, .{le
conjoint n'a pas. à

l'égard de la
nouvelle rente, la faculté du

déguerpissement, il a à la
place la faculté de la racheter à

toujours, par le rembourse-
ment de la somme tirée de la

communauté, pour laquelleil est censé l'avoir constituée.

6M.
Lorsque la rente

que l'nn des conjoints a rachetée
des deniers la

communauté, étoit une rente foncière dont
ilion

héritage propre étoit
chargé, au rachat de laquelle le

créancier a bien voulu
consentir, quoique de sa nature elle

tut
pas rachetable, le conjoint qui l'a

rachetée, et qui la
doit continuer à l'autre

conjoint, pour la part que l'autre
conjoint a dans la

communauté, a-t-il la faculté de la ra-
cheter, en rendant à l'autre

conjoint, pour sadite part, la
.omme tirée de la

communauté, pour le rachat? Cela n'est
pas douteux dans la seconde

opinion; mais même, en suivant
la

p..em,ère. je pense qu'on doit décider qu'il a cette fa-
<'u!té. La coutume la lui accorde assez

clairement, aussi
t~enquàses successeurs, puisqu'elle dit en l'article ~5
que le détenteur de

l'héritage sujet qui ne peut
tendre

que d'une rente
foncière ), est tenu la continuer

l'entier rachat, La coutume accorde donc, en ce cas, la
taculté du rachat.

Cette faculté sera-t-elle sujette à s'éteindre par la
prescrip-t.onde trente ans Je ne le crois pas. Il n'y a

que les droits et
tes facultés qui naissent des conventions, qui soient sujettes
& cette

prescription. Le conjoint et ses successeurs tenant de
la coutume la faculté de racheter la rente, cette faculté est

î.uprescr.phble comme l'est la faculté
que la loi accorde de

racheter les rentes créées sur les maisons des villes.
<

L'undesconjoints.durantlacommunauté.aracheté,
~csdemersde ladite

communauté, une rente foncière dont
étoit

chargé un
héritage de son ancien

patrimoine si ce
c~omt laisse en mourant différents héritiers, les uns aux
meubles et

acquêts, les autres aux
propres, qui sont ceux

qui sont tenus de la continuation de la rente envers l'autre
~~nt? Sont-cc tous ses héritiers, ou est-ce seulement

~gé~F' qui a succédé
à l'héritage qui étoit

~Itargé de la rente P

Suivant la seconde
opinion, il faudroit dire que la rente
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qui
doit être continuée à l'autre conjoint,pour

!a part qu'il
a

dans la communauté, étant une nouvelle reute que
le con-

joint qui
a racheté des deniers de la communauté la rente

foncière dont son héritage étoit chargé,
a constituée à la

place
à la communauté, et dont il s'est rendu débiteur per-

sonnel envers elle, tous ses héritiers, qui
succèdent tous à

ses obligations personnelles, en devroient être tenus chacun ii

pour
la part

dont il est héritier. Néanmoins, la coutume dé-

cide en l'article 2~5, que
c'est le f~n~tfr r/t~f!~ sujet à

la !-fM~, qui
la doit continuer; ce qui,

comme nous l'avons

remarqué, paroît
décisif pour

la première opinion.

6z4. La continuation qui
doit être faite à la communauté,

de la rente due par l'un des conjoints, rachetée des deniers

de la communauté empéche-t-elle,
suivant la première

opinion, l'extinction des hypothèques que
les créanciers de

celui à qui
la rente appartenoit,et

à qui
le conjoint

l'a rache-

tée. avoient sur cette rente ? La raison de douter est que,

suivant cette première opinion,
la rente qui

continue au

profit
de la communauté, est censée être précisément

la

même que celle rachetée des deniers de la communauté, et

n'avoir fait que changer
de créancier,par le rachat, de même

que
si celui à qui

cite appartenoit
en eût fait un transport.

Mais si c'est la même rente qui subsiste, si par le rachat elle

n'a point
été éteinte, les hypothèques qui y sont attachées

n'ont pas non plus été éteintes. Néanmoins, il faut décider~

même dans cette première opinion, que
les hypothèques

ont

été éteintes par
le rachat. La raison est, que

ce n'est que par

fiction que la rente qui
est continuée au profit

de la commu-

nauté est censée être la même qui
a été rachetée des deniers.

de la communauté dans la vérité, la rente qui
a été rache-

tée des deniers de la communauté a été éteinte par
te ra-

chat le conjoint qui l'a rachetée, et le créancier à qui ede

a été rachetée, ayant eu l'un et l'autre l'intention de l'étCtn-

dre, l'extinction de cette rente a entraîné celle des hypothè-

ques qui v étoient attachées. Si, par
une notion introduite

en faveur de l'autre conjoint, cette rente.rachctée des deniers

de la communauté est toujours continuée et regardée

comme subsistante, ce n'est qu'à son égard qu'on
doit la

considérer ainsi, les fictions ne devant avoir d'effet qu'à a 11-

gard
des personnes

en faveur de qui
elles sont faites. Ce!te

fiction ne doit donc avoir aucun effet à l'égard
des créau-



~CEt~cottMfmcTE,

ciers hvp&thécaires. n'.t~tnt ~t.tciers hypothécaires, n'ayant pas été faite pour eux; et eifcr
ne

doit pas empêcher l'extinction de leurs-
hypothèques, quis'est faite par le rachat de la rente.

625. Tout ce
qui a été dit

jusqu'à présent sur la
première

San~ et sur toutes les
~es qui en ont été tirées,étant fondé sur la lettre du texte des articles =44 et .45 de

la coutume de Paris, n'a
d'application qu'à cette coutume.

Dans les autres
coutumes, la seconde opinion ne souffre pasfie d.lHcuite.

Lorsque l'un des conjoints a racheté.des deniers
de la

communauté, une rente qu'il devoit seul, celle qu'ildoit continuer a la
place à l'autre

conjoint, pour la part qu'al'autre conjoint dans la
communauté, est regardée comme

tme nouvelle rente qu'il a constituée envers la
communauté

pour le prix qu'il en a tiré pour le rachat. Lebrun en con~
vient au lieu ctté ci-dessus.

6~6
Lorsque la rente due par l'un des

conjoints, qui a
été rachetée des deniers de la

communauté, durant la com-

munauté, étoit une rente
viagère; si la personne sur la tête

de qui étoit créée cette rente, est morte durant la commu-
nauté, il est évident

qu'il n'est dû en ce cas aucune récom-
pense à la

communauté.par le conjoint qui en étoit le débi-
teur; car la communauté étant tenue d'acquitter les arréra-
ges des

rentes tant
viagères que perpétuelles dus parchacun des

conjoints, courus
pendant tout le

temps qu'elle
-~e, et, dans cette

espèce, la personne sur la tête de qui la
rente

viagère a été constituée, étant morte durant la com-

~7. 'f~
~c seule qui a

profité du rachat
r~ 1 fait de cette rente, puisqu'elle auroit été chargéede tous les

arrérages qui auroicnt couru de cette rente, ;us-
qu a so. cxunciion, si elle n'eût pas été rachetée.

Si la dissolution de communauté est arrivée du vivant de
la persouM sur la tête de

qui la rente est
constituée, le con-

joint qui en étoit le
débiteur, profite en ce cas, aux

dépensde la
communauté, du rachat

qui en a été fait des deniers
de la

communauté, de la libération de cette rente, qu'il eût
été

obb~e d'acquitter depuis ia dissolution de la commu-
nau'é jusqu'à la mort de cette personne, si la rente n'eut
pas été rachetée. H doit donc

récompense à la
communautéet ce.tc

récompense doit consister dans la continuation
qu'il

doit' faire de cette rente à l'autre conjoint, pour la part qu'a
i autre conjoint dans les biens de la communauté, pendant
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le temps qu'eût duré cette rente, si elle n'eût pas été rache-

tée c'est-à-dire, pendant
le temps de la vie de la personne

sur la tête de qui elle étoit constituée; si mieux n'aime le

conjoint qui
étoit débiteur de la rente, rembourser à l'autre

conjoint, pour la part qu'il a dans la communauté, la somme

tirée de la communauté.pour
le rachat, sous la déduction de

ce que
la communauté a profité elle-même du rachat, c'est-

à-dire, de ce dont les arrérages de la rente viagère eussent

excédé les intérêts de la somme pour laquelle
elle a été ra-

chetée, pendant tout le temps couru depuis le rachat de la

rente, jusqu'à la dissolution de la communauté.

ARTICLE III.

Des récompcn'.M dnes à la communauté, par rapport
aux sommes qui

en ont été tirées pour les héritages propres
de l'un des conjoints.

62~. Chacun des conjoints doit récompense
à la commu-

nauté, de ce qu'il en a tiré po'jr ses héritages propres.

1° Lorsque l'un des conjoints, durant la communauté, aux

dépens
de la communauté, est devenu propriétaire

d'un hé-

ritage qui
lui est propre,

il doit récompense
à la communau-

té, de ce qu'il en a tiré pour
le devenir.

PREMIER EXEMPLE. Lorsque l'un des conjoints a exercé, du-

rant la communauté,!e retrait lignager
d'un héritage de sa fa-

mille, cet héritage lui est propre,
comme nous l'avons vu

~ra,n. 166. Ce conjoint doit récompense
à la communauté,

de la somme qu'il en a tirée pour
exercer le retrait ce qui

comprend tout ce qu'il
a payé,

des deniers de la communauté,

à l'acquéreur
sur qui

il a exercé le retrait, pour
le rembour-

ser du prix de l'acquisition,
et des loyaux

coûts et mises.

SECOND EXEMPLE. Si le père de l'un des conjoints, qui avoit

promis à l'un des conjoints, en le mariant une certaine

somme en dot, lui a donné à la place un héritage durant la

communauté, cet héritage lui est propre. Mais, comme il en

devient propriétaire
aux dépens

de la communauté, dans la-

quelle
étoit entrée la créance de la somme promise

en dot,

il doit à la communauté récompense
de la somme promise

en dot.

Il en serait autrement, si le père
avoit promis

en dot à ce

conjoint, en le mariant, cette somme, oo l'héritag",
son&

une alternative, soit qu'il s'en fût réservé le choix, soit qu'il
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reût!a!asé au ~oninint. ï« ft)~ :t~t .t.: -t j- t~reût!a!')!te au conjoint. Le choix ayant été fait de
l'héritage

durant la
communauté, cet

héritage est propre, sans
que '!e

conjoint doive
pour cela aucune

récompense à la commu-
nauté car la qualité de la créance de la dotétoit en suspens,
et

dépendo.t du choix qui seroit fait. Le choix
ayant été fait

de
1 héritage, la créance dela dot est censée avoir été toujours

immobilière ( suivant les
principes établis en notre Traité des

obligations, n. a54), et n'avoir
par conséquent jamais appar-

tenu à la communauté.

TMMiEMB EXEMPLE. On a donné, durant la
communauté,

à l'un des
conjoints, un

héritage, à la
charge de payer une

certaine somme à un tiers. Si le donateur étoit le
père, ou la

mère, ou un autre parent de la
ligne directe ascendante du

conjoint; ou, sans cela, si la donation a été faite
expressément

pour lui être propre, l'héritage est un
propre de ce conjoint;

mais il doit
récompense à la communauté, de la somme qu'il

en a tirée, pour en
acquitter la

charge sous
laquelle la dona-

tion lui a été faite.

Si la donation avoit été faite, à la
charge de payer une rente

à un
tiers, le conjoint ne devroit aucune

récompense à la

communauté, de tous les arrérages qui en ont couru pendant

qu'elle a duré; car les
arrérages des rentes dues par les con-

joints, sont des charges de leurs revenus, qui les diminuent

de plein droit, et par conséquent sont à la charge de la com-

munauté à
qui appartiennent lesdits revenus.

Qt'ATMEMB EXEMPLE. L'un des
conjoints est devenu, durant

la communauté, propriétaire d'un héritage, en vertu d'un

droit
qu'il avoit dès avant son

mariage, /?M<~ en vertu d'un

droit de retrait conventionnel ouvert à son profit dès avant
son mariage. Cet

héritage lui est
propre; mais il doit récom-

pense à la
communauté, des sommes qu'il en a tirées, pour

en devenir propriétaire.

628. 3° Par la même raison, lorsqu'un des conjoints ren-

tre, durant la
communauté, dans un héritage que lui ou ses

auteurs avoient aliéné avant le
mariage, il doit

récompense
à la

communauté, des sommes qu'il a tirées, pour y rentrer;
comme

lorsqu'il est rentré dans un héritage sur une action

de réméré, ou sur une action rescisoire, il doit
récompense

à la communauté, des sommes qu'il en atirées, pour rembour-
ser ceux sur

qui il a exercé ces actions.

Il y a
pareillement lieu à la

récompense dans
l'espèce :ui-
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vante. L'un des conjoints a vendu, aVant son mariage, un

héritage,
sans en recevoir le prix

il s'est marié ensuite, et a

contracte en se mariant, une communauté à l'ordinaire,

dans laquelle est entrée sa créance pour le prix
de son héri-

tage,
ainsi que

le reste de son mobilier. Depuis,
durant la

communauté, il est rentré dans cet héritage par
une conven-

tion qu'il
a eue avec l'acheteur, à qui

il a fait remise du prix

qui en étoit dû il doit récompense
à la communauté, du prix

dont il a faitremise àl'acheteur, pour
rentrer dans l'héritage;

autrement il
profiteroit

de cet héritage qui
lui est propre,

aux dépens
de la communauté a qui appartenoit

la créance

du prix dont il a fait remise, pour rentrer dans ledit héritage.

629. 5" Lorsque, par
un partage d'immeubles, fait durant

la communauté, par
l'un des conjoints avec ses cohéritiers,

ou avec ses copropriétaires d'héritages qu'il
avoit en commu-

nauté avec eux dès avant son mariage,
le lot échu audit con-

joint a été chargé
d'un retour qu'il a acquitté

des deniers de

la communauté, il doit récompense
à la communauté, de la

somme qu'il
en a tirée pour acquitter

ce retour.

Par la même raison si, au lieu de partager
les immeubles

avec sesdits cohéritiers ou copropriétaires,
il s'est rendu ad-

judicataire par licitation, les héritages dont il s'est rendu ad-

judicataire lui étant propres pour le total, comme nous l'a-

vons vu .SM~)'a_, n. i45, il doit récompense
a la communauté,

des sommes qu'il en a tirées, pour payer
à ses colicitants leurs

parts
dans le prix

de la licitation.

65o. Par la même raison, si l'un des conjoints au par-

tage de la succession de ses père et mère, qui
s'est fait de-

puis
son mariage,~

fait un rapport effectif d'une certaine

somme d'argent qui lui avoit été donnée avant son mariage,

et n'a eu par
le partage

dans son lot, que
des immeubles, il

doit à la communauté récompense de cette somme qu'il en a

tirée pour faire ce rapport.

S'il étoit échu dans son lot du mobilier, il ne devroit ré-

compense à la communauté, de la somme qu'il
en a tirée, que

sous la déduction de ce mobilier qui y est entré à la
place.

Si la somme dont le conjoint a fait le rapport,
lui avoit été

donnée durant la communauté; n'ayant pu,
en ce cas, la faire

entrer dans la communauté que sous la même charge du rap-

port soua laquelle il l'avoit reçue, la communauté, en ce cas,

est tenue du rapport, et il n'y a lieu à aucune récompense.
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CitJ.651. Si run des conjoints, par le
partage qu'il a fait du-

rant la
communauté, avec son

cohéritier, des biens d'une
succession

qui étoit
composée de meubles et

d'immeubles a
eu dans son lot plus d'immeubles à proportion que de meu-

bles, doit-il
récompense à la

communauté de ce qu'il a eu
de moins en meubles, pour avoir

plus d'immeubles a
Par

exemple, si la masse des immeubles étoit de 20,000 1
et la masse mobilière de 10,000 livres, et que le conjoint ait
eu, pour son lot de

partage dans cette
succession, ,ooo L

enmimeub!es, et 3,ooo livres seulement en
meubles, de-

vra-t-il
récompense de la somme

de 2,000 livres à la com-
munauté ?

Pour l'affirmative, on
dira que la

part du con-
joint dans la masse

immobilière, ne montant, avant le
partage, qu'à 0,000 livres, et sa part dans le mobilier mon-
~nt avant le

partage, à 5,ooo livres, ce conjoint profite
par le partage, de 2,000 livres en immeubles, aux

dépensde sa part dans la masse
mobilière, dans

laquelle il a pareille
somme de ~oooJivres de

moins, et
par conséquent aux dé-

pens de sa
communauté, dans

laquelle devoit entrer sa partdans le mobilier.
Néanmoins, il faut décider qu'il n'est dû,

dans ce cas, aucune
récompense à la communauté.

La raison
est, qu'un conjoint ne doit

récompense à la

communauté, que de ce qu'il en a tiré pour ses affaires par-
ticulières. Or, dans cette espèce, il ne peut être censé en
avoir rien tiré car les partages ayant, dans notre jurispru-
dence, un effet rétroactif et

déclaratif, le conjoint est censé
n'avoir succédé au défunt, à d'autres choses

qu'à celles qui
lui sont échues dans son lot auxquelles le

partage est censé
avoir déterminé sa

part dans la succession qui étoit
aupa-

ravant indéterminée. Il n'a donc fait entrer dans sa commu-
nauté que les 5.000 livres de mobilier échus dans son lot la
communauté est censée n'en avoir jamais eu

davantage. Il
n'a donc point ce qu'il a d'immeubles aux dépens de la com-

munauté et il ne lui doit aucune
récompense.

65-ï. 4° Ce que l'un des conjoints a tiré des biens de sa

communauté, pour se conserver son
héritage propre, étant

donné pour raison de son héritage, il en doit
pareillement ré-

compense à la communauté. On peut apporter pour exemple
le cas

auquel l'un des conjoints a acheté, avant sou mariage,
un

héritage sur
lequel le vendeur avoit contre )ni une ac-

tion rescisoire pour cause de lésion d'outre moitié du juste
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prix.
Si ce conjoint, durant la communauté, a payé, des

deniers de la communauté, au vendeur, une certaine somme

pour le supplément
du juste prix,

le conjoint ayant tiré

cette somme de sa communauté, pour se conserver son héri-

tage propre il en doit récompense
à la communauté.

On peut apporter, pour
second exemple, le cas auquel

l'un des conjoints, poursuivi,
durant la communauté en

action hypothécaire, par un créancier qui avoit une hypo-

thèque sur l'héritage propre
dudit conjoint, auroit acquitté,

des deniers de la communauté,les causes de l'hypothèque,

pour éviter le délai de son héritage propre.

Enfin, on peut apporter, pour troisième exemple le cas

auquel 1'tin des conjoints, durant la communauté, par une

transaction sur une action de quelque espèce qu'elle fût

donnée contre lui, pour
lui faire délaisser son héritage pro-

pre,
auroit donné, des deniers de la communauté une

somme au demandeur, pour le faire désister de sa demande

le conjoint ayant tiré cette somme de la communauté, pour

raison de son héritage propre,
et pour se le conserver, il en

doit récompense à la communauté.

633. 5° Un conjoint est aussi censé avoir tiré de la commu-

nauté, pour son héritage propre,
ce qu'il en a tiré pour les

impenses qu'il y a faites, et pour en racheter les
charges.

C'est ce qui
va faire la matière de l'article suivant.

ARTICLE IV.

De la récompense due à la communauté, pour raison des impenses

et méliorations faites sur les héritages propres de chacun des con-

joints.

65~. Il n'est
pas question ici des impenses de simple en-

tretien l'entretien des héritages propres
de chacun des con-

joints, étant une des charges de la communauté, comme

nous l'avons vu~M/.ttYt~ n. 2~1 <'f~f«:wt<.s, c'est une consé-

quence que celles qui ont été faites sur lesdits héritages,

durant la communauté, ne peuvent
donner lieu à aucune

récompense.

Nous avons à l'endroit cité, donné des règles pour dis-

tinguer quelles sont les impenses qui
sont de simple entre-

tien, et dont la communauté est en conséquence chargée,

et quelles sont celles qui ne sont pas impenses d'entretien

nous y renvoyons.
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C'est d<? ces impenses qui ne sont pas impenses d'entre-

tien, et qui ont été faites durant la
communauté, des de-

rniers de la communauté, sur
l'héritage propre de l'un des

conjoints, qu'il est ici
question. Ce sont celles qui donnent

lieu à une
récompense qui est due à la communauté par le

conjoint propriétaire de
l'héritage sur

lequel elles ont été

faites.

Cette
récompense est fondée sur le

principe que nous

avons établi, qu'un conjoint ne peut, durant le mariage

s'avantager, ni
avantager l'autre

conjoint; aux
dépens de la

communauté.

655. Il faut, par rapport à cette récompense, distinguer
trois espèces d'impenses les

nécessaires, les
utiles, et celles

qui sont
purement voluptuaires.

Les impenses nécessaires sont celles
qu'il est Indispen.

sables de faire ~'cM.MrtfB
(f'n~M~) ~e~M)- <y<MB/<f.-

cessitatem <m/~<~ta~- 1. i, de
t, TeJlcs sont

la réfection à neuf d'un gros mur de la maison
propre de

l'un des conjoints la réfection entière de la
couverture

dont la
charpente ne vaut

plus rien etc.

Le conjoint propriétaire de l'héritage sur
lequel l'impense

nécessaire a été faite, doit
toujours récompense à la com-

munauté, de la somme qu'elle a coûtée à la
communauté

quand même la chose pour laquelle l'impense a été faite,
ne subsisteroit plus, la maison sur

laquelle elle a été faite

ayant été incendiée
par le feu du ciel. La raison est, que

l'impense étant
supposée nécessaire et

indispensable; si elle
n'eût été faite des deniers de la

communauté, le conjoint

propriétaire de l'héritage eût été obligé de la faire de ses

propres deniers, ou de ceux
qu'il auroit empruntés d'un

tiers c'est
pourquoi, quoique l'impense ne subsiste plus,

il profite toujours de toute la somme qu'il a tirée de la

communauté, en ce qu'elle lui a
épargné de tirer une

pareille somme de son
propre fonds, ou de

l'emprunter
d'un tiers :Nac~?ttM locupletior est, f/Mf~'M /)rc/)rM: /)<'etH;MB

pepercit.

La somme due pour cette espèce de récompense peut se

justifier par les
quittances des marchands et ouvriers lors-

qu'elles se trouvent parmi les papiers de la communauté, ou

par un journal sur
lequel seroit inscrite la

dépense. A défaut

de ces titre:, il faut avoir recours à l'estimation par e~petts,
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qui
doivent estimer ce qu'il

en a pu
coûter à la communauté,

pour
ces sortes d'impenses.

636. Les impenses
utiles sont celles qu'on pouvoit

se pas-

ser de faire, mais qui augmentent
le prix

de l'héritage sur

lequel elles
ont été faites.

Il y a une grande dinerence entre la récompense qui
est

due pour ces impenses, lorsqu'elles
ont été faites sur l'héri-

tage propre
de l'un des conjoints durant la communauté, et

des deniers de la communauté, et celle qui
est due pour

les

impenses nécessaires. La récompense
de celle-ci est due,

comme nous l'avons dit, de tout ce qu'il
en a coûté à la

communauté, soit que la d'osé pour laquelle
elle a été faite

subsiste, soit qu'elle
ait cessé de subsister. Au contraire, la

récompense pour
les impenses

utiles n'est due qu'autant
et

jusqu'à concurrence de ce que l'héritage propre
de l'un des

conjoints, sur lequel elles ont été faites, se trouve en être

plus précieux
au temps de la dissolution de la communauté,

suivant l'estimation qui en doit être faite par experts.

La raison de cette différence est sensible. Le conjoint
sur

l'héritage de qui l'impense nécessaire a été faite, profite,

en quelque cas que ce soit, de tout ce qu'il
a tiré du fonds

de la communauté, pour la faire; en ce que,
comme-nous

l'avons remarqué, en le faisant du fonds de la communauté,

il a épargné
d'autant son propre fonds duquel

il auroit été

obligé de tirer la même somme, pour
faire cette impense,

si

elle n'eût pas été faite du fonds de la communauté, puisqu'il

étoit indispensable
de la faire.

On ne peut pas dire la même chose à l'égard des impenses

utiles; ces impenses
étant des impenses qu'on pouvoit

se

passer
de faire, on ne peut pas

dire que
le conjoint, sur

l'héritage
de qui elles ont été faites, en les faisant du fonds

de la communauté ait épargné
d'auta-nt son propre fonds;

car s'il n'eût pas trouvé, dans le fonds de la communauté,

les deniers dont il s'est servi pour les faire, il auroit pu ne

pas les faire, et ne pas cntamet son propre
fonds. Le con-

joint sur l'héritage duquel l'impense
utile a été faite, ne peut

donc être censé au temps
de la dissolution de la commu-

nauté, en profiter que jusqu'à concurrence de ce que son

héritage s'en trouve alors plus précieux; et, par conséquent,

ce n'est que jusqu'à cette concurrence qu'il doit récompense

à la communauté, des deniers qu'on
en a tirés pour la faire.
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A.
Ce que 1 impense a coûté de

plus à la
communauté que

1 héritage n'en a augmenté de
dateur est une perte pour la

communauté et il n'en est pas dû de
récompense.

La raison est, que le mari étant maître absolu des biens
de la

communauté il
peut employer les deniers de la com-

munauté à tout ce que bon lui
semble, pourvu qu'il n'en

avantage ni lui ni sa femme. Il a donc
pu employer les de-

niers de la communauté aux impenses qu'il lui a
plû de faire

sur son
héritage propre, sans en devoir aucun

compte,
si ce

n'est jusqu'à concurrence de ce
qu'il s'en trouve avantagé;et il n'est

avantagé que de ce que son héritage s'en trouve
plus précieux. Pareillement, lorsque les

impenses ont été
faites sur

l'héritage de sa
femme, elle n'en doit

récompense
que jusqu'à concurrence de ce

qu'elle en est
avantagée et

elle ne l'est
que de ce que son

héritage s'en trouve plus
précieux.

637. Les impenses volontaires sont celles
qui ne procurent

que de agrément, sans
augmenter le prix de

l'héritage sur
lequel elles sont faites telles sont celles qui se font

pour faire
des

bosquets, des jets d'eau; pour peindre un
plafond, pourfaire des chemmées à la mode pour des

boiseries, des par-
quets, des glaces, des

chambranles, etc.

Observez
que les

impenses pour tes mêmes choses, peu-
vent, selon les différents lieux où elles sont

faites, être dif-
féremment considérées. Par

exemple, les mêmes embellis-
sements

qu'on fait dans les appartements d'un château à la

campagne et qui y sont considérés comme impenses pure-
ment

votuptuaires, parce qu'elles n'augmentent ni le revenu
ni la valeur de la terre'; lorsqu'ils sont faits, au

contraire,
dans une maison de Paris, ou de

quelque autre grande ville,ils sont considérés comme impenses uti~s, parce qu'ih
augmentent le revenu de la maison, dont on tire un

plus
gros loyer par rapport à ces embellissements.

Par la même raison
que nous avons ci-dessus décidé qu'iln'étoit dû

récompense, pom. les
impenses utiles que jusqu'à

concurrence de ce que l'hérita~ sur
lequel elles ont été

faites, en est devenu plus précieux, on doit décider qu'iln'est dû aucune
récompense pour les

impenses purement
voluptuaires qui ont été faites durant la

communauté, des
deniers de la

communauté, sur l'héritage de l'un des
conjoints; puisque l'héritage n'en étant pas devenu

plus
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précienx, !e conjoint ne se trouve pas avantagé aux dépens

de la communauté.

Mais au moins le conjoint, sur l'héritage duquel ont

~té faites les impenses voluptuaires,
ne peut refuser la

permission
d'enlever les choses dans lesquelles ces im-

penses consistent, et qui peuvent
s'enlever sans détériora-

tion, pour
les vendre au profit de la communauté, si mieux

M'aime les retenir, en faisant raison à la communauté,

du prix qu'elles valent; autrement il profiteroit, aux dé-

pens
de la communauté, du prix qu'il en peut retirer,

quand
il le. voudra, en les vendant.

658. Lorsqu'une servitude prédiale, dont étoit chargé

l'héritage propre
de l'un des conjoints, a été rachetée,

durant la communauté, des deniers de la communauté,

ce rachat procure,
aux dépens de la communauté, un

avantage
au conjoint propriétaire

de l'héritage, son hé-

ritage devenant plus précieux par )a libération de cette

charge ce conjoint doit donc récompense à la commu-

nauté, de la somme qui en a été tirée pour le rachat de

cette servitude.

Si la servitude éto:t sur l'héritage propre de la femme,

et qu'elle
n'ait pas consenti à ce rachat, elle ou ses héri-

tiers peuvent,
lors de la dissolution de la communauté,

se dispenser de la récompense, en offrant de souffrir la.

servitude, sauf au mari son recours contre le voisin, s'il

v a lieu.

Je dis s'il y a lieu, car le voisin peut quelquefois se défen-

dre de rendre la somme qu'il a reçue pour le rachat de son

droit de servitude, ~t~a, s'il a employé cette somme à quel-

que dépense qu'il
a faite pour se passer de cette servitude.

Supposons, par exemple, que la maison de ma femme étoit

chargée, envers la maison voisine, de souffrir les habitants de

cette maison venir tirer de l'eau au puits de la sienne si j'ai
racheté cette servitude pour la somme de trois cents livres,

sans la participation de ma femme, et que lors de la dissolu-

tion de la communauté, ma femme ne veuille pas faire ré-

compense à la communauté, de cette somme, en offrant de

souffrir la servitude, le propriétaire de la maison voisine, qui

a reçu la somme de trois cents livres pour le rachat du droit

de servitude qu'il avoit, peut se défendre de la rendre, s'il a

employé
cette somme à faire un puits chex lui, qui lui rend
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,i:l~ i~ .7.,N;n .7,.inutile le droit de servitude
qu'il avoit sur la maison de cette

femme.

65g. Lorsque la
servitude, dont

l'héritage de l'un des con-

joints étoit charge, et qui a été rachetée des deniers de la

communauté, étoit une servitude
personnelle, putà, si c'é-

toit un droit
d'usufruit pour décider s'il y a lieu à la ré-

compense, je crois
qu'on doit

distinguer si le tiers
qui avoit

ce droit d'usufruit, qui a été racheté des deniers de la com-

munauté, est mort avant la dissolution de la
communauté,

ou s'il y a survécu. S'il est mort avant, il n'y a pas lieu à la

récompense; car c'est la communauté qui a seule profité du
rachat de cet

usufruit, puisqu'elle a recules revenus de l'hé-

ritage pendant tout le temps qu'eût duré l'usufruit, .s'il n'eût

pas été racheté. Si, au
contraire, le tiers à

qui appartenoit le
droit d usufruit, a survécu à la dissolution de la commu-
nauté, le conjoint propriétaire de

l'héritage profite du ra-
chat qui a été fait des deniers de la

communauté, de l'usu-
fruit dont étoit

chargé son
héritage, puisqu'il entre aussitôt

en jouissance de cet
héritage; au lieu

qu'il n'y seroit entré
qu'à la mort de cet

usufruitier, si l'usufruit n'eût pas été ra-
cheté. Il doit donc, pour ce rachat dont il

profite, une ré-
compense à la communauté.

Mais en quoi doit consister cette
récompense? La récom-

pense devant se
régler sur ce qu'il en a coûté à la commu-

nauté, de manière néanmoins
que cela n'excède point ce

dont le conjoint a profité, je pense que le conjoint débiteur
de la

récompense, doit avoir le choix de deux choses; ou de
rendre à la communauté la somme

qui en a été tirée pourfaire ce rachat, sous la déduction de ce
que la communauté

a reçu des jouissances de
l'héritage, au-delà de l'intérêt de

cette somme, pendant tout le
temps que la communauté a

duré, depuis ce rachat jusqu'à sa
dissolution; ou d'aban-

donner à l'autre
conjoint, pour la part qu'il a dans la com-

munauté, la jouissance de
l'héritage afin

qu'il en jouisse
pour ladite part, pendant la vie de

celui à qui appartenoit
1 usufruit qu'on a racheté.

fi~neuun

Par
exemple, dans cette

hypothèse, l'héritage propre de
l'un des conjoints étoit

chargé d'un droit d'usufruit
qu'yavoit Marie. Cet usufruit a été racheté en l'année ..5o, du-

rant la
communauté, pour une somme de ,ooo livres,

payée à Marie, des deniers de la communauté. La dissolu-
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t!on de la communauté est arrivée en 1~60. La
communauté,

depuis le rachat jusqu'à sa dissolution, a reçu pendant dix

ans le revenu de cet héritage, qui étoit, tous risques et

charges déduits, de t,ooo livres par chacun an, lequel ex-

cédoit, par conséquent, de ~oo livres par chacun an, l'in-

térêt des 3,000 livres que
la communauté a fournies pour

le rachat; ce qui
fait

pour
les dix années /j,ooo livres, dont

il doit être fait déduction sur ladite somme de 12,000 livres

restera par conséquent 8,000 livres, dont le conjoint pro-

priétaire de l'héritage doit récompenser la communauté,

si mieux il n'aime abandonner le profit qu'il retire du

rachat de cet usufruit, en cédant à l'autre conjoint, pour

la part qu'a l'autre conjoint dans la communauté, la jouis-
sance de son héritage, pendant

tout le temps de la vie de

Marie.

6/)0. Un autre exemple d'augmentation faite sur l'héritage

propre
de l'un des conjoints, aux dépens de la communauté,

est le cas auquel l'un des conjoints, qui, lors de son ma-

riage, avoit un héritage dont dépendoient des bois taillis, les

auroit laissé croître, durant la communauté, en haute fu-

taie. Cette haute futaie est une augmentation qui s'est faite

sur l'héritage de ce conjoint, aux dépens de la communauté,

qui
a été privée des coupes qui auroicnt dû se faire de ces

bois durant la communauté, si on ne les eût
pas laissé croî-

tre en futaie. Le conjoint doit donc récompense à la com-

munauté, de la somme qu'elle auroit retirée du prix de ces

coupes,
si elles eussent été faites.

ARTICLE V.

De la récompense due pour les dots des enfants des conjoints, qui ont

été dotés des biens de la communauté.

6~1. Lorsqu'un homme a, durant la communauté, doté

des biens de la communauté, un enfant qu'il a d'un précé-

dent mariage,
il n'est pas douteux qu'il doit récompense à la

communauté, du montant de cette dot; car il ne peut s'a-

vantager, ni les siens, aux dépens de la communauté, comme

nous l'avons vu M/jrA.

Pareillement, lorsque
la femme autorisée de son mari, a

doté des biens de la communauté, un enfant qu'elle a d'un

précédent mariage, elle doit récompense à la communauté
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du montant de cette dot, soit qu'elle accepte la
communauté,

soitqu'eUey renonce.

643. Quand même il seroit
porté par !e contrat de

mariage
de cet

enfant, que c'est son
beau-père et sa mère qui l'ont

doté
conjointement, la femme ne laisseroit

pas de devoir ré-

compense du total du montant de la dot à la
communauté,

dans les coutumes
qui défendent aux conjoints de s'avanta-

ger car, à
l'exception de celle de Paris, qui, en l'article 285,

selon
l'interprétation commune, permet à l'un des con-

joints par mariage, qui n'a point d'enfants, de donner aux
enfants

que l'autre conjoint a d'un
précédent mariage, dans

toutes les autres coutumes qui défendent aux conjoints de

s'avantager, la jurisprudence a étendu la
prohibition aux en-

fants qu'ils ont de leurs précédents mariages. C'est
pourquoi,

dans ces
coutumes, quoique, par le contrat de

mariage, il soit
dit que le

beau-pere et la femme donnent, le beau-père
étantincapable de rien

donner pendant le
mariage, à l'enfant

de sa
femme, c'est la femme qui est censée seule donner

toute la dot, et
qui doit par conséquent récompense à la

communauté, du total de la dot. Les termes par lesquels il

est ditquelebeau-père donne, doivent s'entendre en ce sens,
qu'il approuve la donation

que fait sa femme, et
qu'il l'au-

torise à la faire.

645. Si le
beau-père avoit

parlé seul à la dotation de l'en-
fant de sa femme, la donation de cette dot seroit, dans les-
dites coutumes, une donation

nulle, et il auroit la
répétitiondes choses

données, contre l'enfant à qui elles ont été don-
nées mais il ne peut prétendre, pour raison de cette dot
qu'il a donnée sans le consentement de sa

femme, aucune

récompense contre elle, car elle <ie peut être
obligée à doter

malgré elle.

644. Passons maintenant au cas
auquel c'est un enfant

commun
qui a été doté.

Avant que de décider en
quel cas il est dû

récompense
pour cette dot, il est à

propos d'établir
quelques maximes.

P.MIEM MAxiM. Les dots des enfants communs
sont,dans notre droit, une dette naturelle de l'un et de l'autre

des conjoints.

Cette maxime est reconnue par tous les auteurs.
En cela, notre droit est difTérent du droit

romain, qui im-

posoit cette
charge au père seul OM~ paternum M~~
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cod. de dot. promiss.
La raison de différence entre le droit romain et le nôtre, à

cet égard, me paroît venir de ce que
la charge de doter les

enfants est une charge attachée au droit de puissance pater-

nelle. Par le droit romain, le droit de puissance paternelle

étoit un droit qui n'appartenoit qu'au père;
la mère ne par-

ticipoit en aucune manière à ce droit elle n'avoit pas ce

droit sur ses enfants, même après la mort de son mari; ses

enfants n'étoient pas même ses héritiers, jusqu'au temps de

Marc-Aurële, ou ils furent appelés à sa succession par le

sénatus-consulte Orphitien. La puissance paternelle
étant

un droit du père seul, la charge
de doter les enfants étoit

aussi une charge du père
seul.

Au contraire, dans notre droit françois, le droit de puis-

sance paternelle
est un droit qui est commun au père et à la

mère, quoique le père,
en sa qualité de chef, en ait princi-

palement l'exercice durant le mariage. La charge
de doter

les enfants, qui est attachée à ce droit, doit donc pareille-

ment être commune au
père

et à la mère.

645. SECONDE MAXiMt. Quoique l'obligation de doter les

enfants soit une dette naturelle de l'un et de l'autre conjoint

et qu'en ce sens cette dette soit appelée
une dette commune,

néanmoins elle n'est pas une dette de leur communauté,

mais plutôt
une dette propre de chacun d'eux, pour la part

dont chacun d'eux y doit contribuer.

Les aliments et l'éducation des enfants communs sont bien

une charge
de la communauté, parce qu'elle doit s'acquit-

ter sur les revenus des biens des conjoints, dont la commu-

nauté est composée il n'en est pas de même des dots des

enfants, pour lesquelles
les pères et mères doivent souvent

entamer chacun leur patrimoine.
C'est donc plutôt une

dette propre de chacun d'eux, qu'une
dette de leur com-

munauté.

Si la dot des enfants communs étoit une dette de la com-

munauté, il s'ensuivroit que lorsque le père qui a parlé seul

à la dotation d'un enfant commun a donné pour cette dot 'in

de ses héritages propres, il devroit avoir récompense
sur les

biens de la communauté, comme ayant
à ses dépens acquitté

une dette de la communauté, et par conséquent enrichi à

ses
dépens

la communauté, ce qui produit une récompense.
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Néanmoins
personne ne s'est encore jamais avisé de dire

qu'il y ait lieu en ce cas à une
récompense. Il n'est donc pas

vrai que les dots des enfants communs soient une dette de la
communauté.

646. TMis~ME MAXIME.
L'obligation de doter les enfants

communs, est une dette qui n'est
que naturelle, pour l'ac-

quittement de
laquelle la toi ne donne aucune action aux

enfants contre leurs pères et mères. C'est
pourquoi chacun

des conjoints ne doit doter, s'il ne le veut bien; et, par la
même

raison, chacun d'eux ne contribue à la dot
que pour

la part pour laquelle il veut bien
y contribuer.

En cela notre droit est din-érent du droit romain car,
dans le droit

romain, suivant la constitution de Sévère et

d Antomn un père pouvoit être contraint par le
magistrat

à doter ses enfants; I. i~, ff. de rit. nupt.
Au

contraire, dans notre droit, la loi présume assez de
t'aft'eet'ion que la nature inspire aux pères et mère~ pour leurs

enfants, pour croire que lorsqu'ils ne dotent pas leurs en-~
fants, c'est

qu'ils n'ont
pas le moyen de le faire d'une ma-

nière convenable elle juge qu'il seroit contre le respect que
les enfants doivent à leurs pères et mères, qu'ils pussent les
traduire en justice, et les obliger à y découvrir le secret de
leurs

affaires, pour connoître s'ils ont, ou non, le moyen
de donner une dot convenable.

Il peut, à la
vérité, se rencontrer des

pères et mères qui ne
rendent

pas sur ce
point justice à leurs

enfants; mais c'est
un cas rare, et un moindre mal

qu'il faut
tolérer, pour en

éviter un plus grand.

64y. QuATRii:ME MAXIME. La femme n'est pas obligée, à la
venté, suivant la maxime

précédente, de contribuer de ses
biens propres à la dot des enfants

communs, si elle ne le
veut bien; mais son mari

peut, sans avoir besoin de son

consentement, l'y faire contribuer
pourla part qu'elle a dans

les effets de la
communauté, qu'il donne en dot à un enfant

commun.

Cette maxime est une suite du droit
qu'a le mari, en sa

qualité de cbej-de la
communauté, de disposer sans le con-

sentement de sa
femme, tant pour elle que pour lui, des

effets de la
communauté, tant pour la part que sa femme a

dans lesdits effets, que pour la sienne, à quelque titre que
ce soit, même à titre de donation f.u:e entre vifs à personne
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capable,
comme nous l'avons vu Mt/)7-~

n. 47'- Or, un en-

fant commun est une personne capable,
comme nous l'avons

établi, n. 4~7. Donc le mari peut,
sans le consentement de

sa femme, donner en dot à un enfant commun, des effets de

la communauté, tant pour
la part qu'y

a sa femme, que

pour
la sienne, et faire par là contribuer sa femme à, cette

dot, sans qu'elle y ait consenti..

Si le mari peut, sans le consentement de sa femme, dis-

poser
d'effets de la communauté tant pour la part qu'y a sa

femme, que pour
la sienne, afin d'en faire une donation entre

vifs à un étranger, à laquelle
sa femme n'a aucun intérêt,

à plus
forte raison cela doit-il lui être permis pour donner à

un enfant commun une dot, qui n'est pas
moins une dette

naturelle de femme que
de-lui.

648. CtNouiEME MAXIME. Lorsque le mari a donné en dot à

un enfant commun, des effets de la communauté, quoiqu'il

ait parlé
seul au contrat de dotation, s'il ne paroît pas que

son intention ait été de doter seul, et seulement sur sa part,

il est censé avoir fait, en sa qualité
de chef de la commu-

nauté, cette dotation comme il est censé faire en cette

qualité
tous les actes par lesquels il dispose des effets de la

communauté il est censé en conséquence
avoir donné en

dot ces effets, tant pour sa femme que pour lui, comme

cela lui est permis, suivant la quatrième
maxime. C'est

pourquoi
la femme, ni les héritiers de la femme, ne peu-

vent prétendre,
au partage de la communauté, aucune ré-

compense.

Cette maxime contredit l'opinion
de Lebrun, qui décide,

en son Traité de la communauté, que
le mari qui

a parlé seul

à la dotation d'un enfant commun doit récompense,
au

partage
de la communauté du montant des effets qu'il a

tirés de la communauté, pour le doter.

Lebrun fonde son opinion
sur le principe qu'un conjoint

doit récompense
à la communauté, de ce qu'il

en a tiré pour

acquitter ses dettes propres d'où il conclut que la dot des

enfants étant une dette du mari qui
les a dotés, il doit ré-

compense de ce qu'il
a tiré de la communauté, pour acquit-

ter cette dette.

La réponse est, qu'un conjoint doit récompense de ce

qu'il a tiré de la communauté, pour acquitter
une dette qui

étoit la dette de lui seul, et dont l'autre conjoint n'était pas
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tenu mais la dot d'un enfant commun, qu'il a fournie en
effets de la

communauté, est une dette qui n'étoit
pas moins

la dette de sa femme que la sienne, et à laquelle il avoit
droit, suivant notre quatrième maxime, de la faire contri-
buer

pour la part qu'elle avoit dans les effets de la commu-
nauté donnés en dot, sans qu'il eût besoin pour cela de son

consentement, et sans
qu'il fût besoin

qu'elle fût présente
avec lui au contrat de dotation, ayant, en sa qualité de chef
de la

communauté, une qualité suSisante pour la
représen-ter dans tous les actes par lesquels il

dispose des effets de la
communauté. La femme ne

peut donc prétendre aucune
t'écompense pour cette dot.

649. Il faut maintenant
exposer tes différents cas dans les-

quels un enfant commun a été doté durant le
mariage.

PMNiER CAS. Le
père et la mère ont doté conjointement un

enfant
commun et lui ont fourni une dot en effets de la

communauté sans
qu'il soit dit pour quelle part chacune

des parties entend y contribuer. Le père et la mère sont cen-
sés, en ce cas, avoir doté chacun pour moitié; et la femme
ou ses

bergers, en cas de renonciation à la
communauté,doivent

récompense à la
communauté, de ce

qui en a été tiré
pour la moitié, dont elle a consenti de contribuer à cette
dot; de laquelle récompense on doit déduction sur les rc-
prises que la femme ou ses héritiers ont à exercer contre la
communauté.

C'est ce qui a été ,ugé par plusieurs arrêts
rapportés par

Brodeau, lettre R, 5~ par un du 7 décembre
.~9, rapporté au Journal du

Palais, etc. C'est
ce qu'en-

seignent Brodeau, Renusson et plusieurs autres.
La raison est que, quoique la dot ne fût

qu'une dette na-
turelle de la femme, qu'elle pouvoit se

dispenser de recou-
noitre et

d'acquitter sur-ses
propres, en ne parlant pas au

contrat de dotation, néanmoins, ayant parte au contrat, et
ayant doté con)ointement avec son

mari, elle a regardé et
reconnu cette dot, quant à la moitié pour laqucUe elle y
contribuoit, comme une dette dont elle étoit tenue; et sui-
vant la deu~cme maxime, comme sa dette propre pour
laquelle par conséquent elle doit

récompense à la commu-
nauté, de même que pour toutes ses autres dettes propres
qui auront été

payées, durant la
communauté, des deniers

de la communauté.
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65o. Néanmoins, si. par le contrat de dotation il y avoit

une clause par laquelle
il auroit été dit que

la mère n'enten-

doit doter que
sur la part

à elle appartenante dans
les biens

de la communauté, et que dans le cas auquel
elle n'y auroit

aucune part, par
la renonciation qui

seroit faite par
elle ou

par ses héritiers à la communauté la dot seroit, en ce cas,

réputée avoir été donnée par le père seul, la clause seroit

valable car la mère ayant pu ne pas doter, elle a pu appo-

ser à sa dotation telle condition que
bon lui a semblé.

Dans le premier
cas proposé, auquel le père et la mëre

ont doté conjointement,
chacun par moitié, d'effets de la

communauté, l'enfant commun, il est évident que,
si la

communauté a été acceptée,
il se fait en ce cas compensa-

tion de la somme que
chacune des parties a tirée de la com-

munauté, pour
cette dot.

Si, néanmoins, on avoit ajouté au contrat de dotation la

clause que la dot seroit imputée
en entier sur la succession

du prédécédé,
en ce cas le prédécédé

seroit censé avoir doté

seul, et avoir acquitté,
des deniers de la communauté, sa dette

propre,
dont il étoit seul débiteur en conséquence,

au par-

tage de la communauté, la dot entière seroit précomptée
sur

la part appartenante
à la succession du prédécédé.

651. Ln second cas est, lorsque le père
et la mère ont doté

conjointement, d'effets de la communauté leur enfant,

mais pour
des sommes inégales,

chacune des parties
doit

récompense
à la communauté, de la somme qu'elle

en a tirée,

afin d'acquitter la portion pour laquelle
elle a contribué à la

dot. C'est pourquoi,
en cas d'acceptation

de la commu-

nauté, la partie qui
a contribué à la dot pour

une plus grande

portion,
et qui

a
par conséquent

tiré une plus grande
somme

de la communauté, doit à l'autre partie le mi-denier de ce

qu'elle
a tiré de plus qu'elle de la communauté.

C'est ce qui a été jugé par arrêt du 5o août i6r~, rapporté

au premier
tome du Journal du Palais, dans l'espèce

sui-

vante. Un père
et une mère avoicnt doté conjointement

leur

fille, d'une somme de too.ooo livres tirée de leur commu-

nauté, et il étoit dit, par le contrat de dotation, que sur

cette dot de 100,000 livres, le père
en donnoit 9~, et la

mère 6,ooo livres. L'arrêt jugea que la succession du père

devoit à la veuve qui avoit accepté
la communauté, la

moitié de la somme de 88,000 livres que
le père en avoit tirée
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de plus qu'elle pour cette dot. Si c'étoit la. mère

qui eût
donné 94,000 livres elle devroit

pareillement, en cas d'ac-

ceptation de la
communauté, à la succession de son mari,

qui n'auroit contribué à la dot
que pour 6,000 livres, le mi-

denier de ce qu'elle auroit donné de plus que lui; et, si elle
renonçoit à la

communauté, elle lui devroit la somme de
94?ooo livres.

65s. Un troisième cas, est
lorsqu'il est dit pa~ 'e contrat

de dotation d'un
enfant, que le père et la mère lui ont donné

en dot un tel
héritage, lequel est le

propre héritage de l'un
d eux, putà, du père en ce cas, la

femme, qui n'a rien fourni
de sa

part pour cette dot, doit
téeompense à son mari:, de la

mo.tié du prix de
l'héritage donné en dot.

La Misoa est, que la
femme, en dotant conjointement avec

son
man, a recomu qu'elle étoit tenue de contribuer pourM

part à cette dot.
N'ayant rien fourni

pour cela, elle est cen-
sée avoir donné

charge à son mari, de donner tant pour elle
que pour lui, l'héritage qui a été donné en dot à leur enfant.
~Ie est donc

obligée, actione mandati eonft-aWa, de rembour-
ser à son manie prix de la moitié de son héritage qu'il a
donné pour elle.

°

I!
n'importe, en ce cas, que la femme ait accepté la com-

munauté, &u qu'elle y ait renoncé; car ce n'est pas à la com-

munauté, c'est à son mari qu'elle doit le prix de la moitié de

t hérttage propre de son mari, qu'il a donné pour elle.
Si

l'héritage que !e père et la mère ont donné en dot con-

jointement, éto:t
l'héritage propre de la mère, le père de-

vroit pareille récompense à sa femme.

653. Un
quatrième cas, est

lorsqu'il est dit par le contrat
de dotation que le père et la mère ont donné en dot à l'en-
fant, savoir, le père telles et telles choses, et la mère telles
et telles choses.

Dans ce
cas, chacune des parties est censée n'avoir

voulu contribuer à la dot, que pour les choses qu'il est dit
qu'elle a données. C'est

pourquoi, quoique les choses don-
nées par l'une des parties soient d'une valeur

beaucoup
plus grande que celle des choses données

par l'autre, la

partie qui a donné plus, n'a aucune récompense à pré-
tendre contre celle qui a donné moins celle-ci est censée
n'avoir voulu contribuer à la dot, que pour les choses

qu'elle
a données; et, suivant la troisième maxime, elle n'étoit pas
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obligée de contribuer à plus qu'à ce dont elle a bien voulu

y contribuer.

Dans ce quatrième cas, lorsque, parmiles
choses que l'une

des parties
a déclare donner pour

la part pour laquelle
elle

contribue à la dot, il y a des effets de la communauté, elle

doit récompense
à la communauté, du prix

de ces effets; car,

les ayant donnés pour
sa part, elle les a tirés de la commu-

nauté, pour son compte particulier, et elle en doit par con-

séquent récompense.

654. Un cinquième cas, est lorsque
le père

et la mère ont

donné à leur enfant une dot qu'ils
ont composée

tant d'effets

de la communauté, que d'héritages, dont les uns sont pro-

ptes
du père, les autres propres

de la mère, sans que, par

le contrat de dotation, on ait distingué
les choses que

cha-

cune des parties donnoit, ni exprimé pour quelle part
cha-

cune des parties contribuoit à la dot comme lorsqu'il
est dit

simplement par le contrat de dotation, que
le père

et la mëre

ont donné en dot à leurs enfants la somme de tant, en telles

et telles choses il y a lieu de penser que,
dans ce cas, les

parties
ne s'étant pas expliquées

sur la part pour laquelle cha-

cune d'elles devoit contribuer à la dot, ni distingué les cho-

ses que chacune d'elles donnoit, les parties
étoient censées

avoir doté chacune pour moitié; et qu'en conséquence
la par-

tie qui a fourni moins que
sa moitié de la dot, est redevable

de ce qui
s'en manque,

à la
partie qui a fourni plus.

Par exem-

ple,
si le père et la mère ont donné conjointement

à leur

enfant, une dot de 60,000 liv., consistante en 10,000 liv. d'ar-

gent, un héritage propre
du père, du prix

de 5o,ooo liv. et

un héritage propre
de la mère, du prix de 20,000 liv. en ce

cas, la mère, au partage de la communauté qu'elle a accep-

tée, se trouve avoir fourni pour cette dot, son héritage qui

est de 30,000 liv. et 5,ooo liv. pour
la moitié qui lui appar-

tenoit dans la somme de 10,000 liv. en deniers, qui ne font

en tout que 25,ooo liv. par conséquent, ayant fourni 5,ooo liv.

de moins que la moitié de cette dot, qui monte à 5o,oooMv.,

elle est redevable de cette somme de 5,ooo liv. envers la suc-

cession de son mari, qui
a fourni 55,ooo liv.

Si la femme avoit renoncé à la communauté elle n'auroit

fourni que sou héritage de 20,000 liv. n'ayant eu rien dans

les 10,000 liv. tirées de la communauté, au moyen
de sa re-

nonciation, elle auroit en ce cas fourni 10,000 liv. de moins
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que sa moitié de la
dot, dont elle seroit redevable à la suc--

cession de son mari.

655. Un sixième cas, est
lorsque le père et la mère se sont

conjointement
obligés de

payer, pour la dot de leur enfant y
une certaine somme

qui n'est pas encore payée.
Dans ce cas, la femme, quoiqu'elle ait renoncé à la com-

munauté, demeure débitrice de cette dot, quant à la part pour
laquelle eUe s'y est

obligée, sans
qu'elle puisse prétendre pourcela aucun recours contre la succession de son mari. C'est ce

qui a été jugé par les arrêts
que Brodeau a

rapportés sur
i.ouet, lettre B, chap. 54. En vain se fonderoit-eMe sur la clause
qui est dans tous les contrats de

mariage, que la
femme, es

cas de renonciation à 1~
communauté, sera

acquittée par la
succession de son

mari, de toutes les dettes auxquelles elle
se sera

obligée pendant le
mariage car cette clause ne com-

prend que les dettes de la communauté, auxquelles la femme
s'est

obligée; elle ne s'étend
pas aux dettes

propres de la
femme. Or, suivant la seconde maxime ci-dessus, la dette
dont chacun des conjoints est tenu

pour la dot de leurs en-

fants, n'est pas une dette de
communauté mais une dette

propre de chacun desdits
conjoints, pour la part dont il en est

tenu.

656. Un
septième cas, est celui

auquel le père a doté seul,et a fourni la dot en effets de la communauté.
En ce cas, quoique le mari ait

parlé seul au contrat de do-
tation, étant censé, suivant la

cinquième maxime ci-dessus,avoir
donné, en sa qualité de chef de la

communauté, les e~
fets de la

communauté, qu'il a donnés en dot, sa femme, ni
tes hént.ers de sa

femme, n'en peuvent prétendre contre lui
aucune

récompense au
partage de la communauté. Voyez

M/trc, n. 6~5.

Néanmoins, s'il
paroissoit, par tes

circonstances que le
mari, qui a parlé seul au contrat de dotation, n'a pas eu in-
tention de doter en sa

qualité de chef de là communauté, et
.te

donner, tant sur la
part de sa femme que sur la sienne

les effets de la
communauté, qu'il a donnés en dot; que son

intention a été au contraire de doter en son
propre nom, et

seulement sur sa
part, en ce cas, le montant des effets par

lui donnés en dot, doit lui être
précompté au partage de la

communauté.

Cette intention du mari, de donner, sur sa part seulement,
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tes effets de la communauté qu'il a donnés en dot, paroît

lorsqu'il
est dit, par le contrat de dotation, qu'il les donne

en ~anMMMt sa succession.

Cette intention paroissoit
dans l'espèce de l'arrêt de 16~,

rapportée suprà,
n. 65o, dans laquelle

un père,
durant sa

communauté, avoit donné à un enfant commun, /a moitié à

lui appartenante
dans un héritage conquêt de sa commu-

nauté.

65y. Un huitième cas, est celui auquel le père
a parlé seul

au contrat de dotation, et a promis
une somme d'argent qu'il

n'a pas encore payée.

Dans ce cas, à moins qu'il
ne parût par des circonstances

particulières, que
le père

a eu intention de doter en son nom

seul, et pour sa part seulement, il est censé avoir promis la

dot en sa qualité
de chef de la communauté. En conséquence,

la femme est débitrice, non en son propre nom, n'ayant

pas parlé
au contrat de dotation, mais en sa qualité de com-

mune, de la moitié de cette dot, jusques à concurrence

seulement de ce qu'elle
amendera des biens de la com-

munauté.

658. Ln neuvième cas, est celui auquel le père seul a

parlé
au contrat de dotation, et a donné en dot un de ses

héritages propres.

Il n'est pas douteux qu'il a seul doté en ce cas, et que
sa

femme ne contribue en rien à cette dot.

639.
Un dixième cas, est lorsque la mère, autorisée de son

mari, a
parlé

seule au contrat de dotation, et a promis une

certaine somme pour
la dot, on l'a fournie en effets de la

communauté, sans que
le mari, de son côté, ait rien donné

ni promis, ayant été au contrat de dotation uniquement

pour
autoriser sa femme.

On ne peut pas dire en ce cas, que le mari ait doté; car le

mari peut bien, en sa qualité
de chef de la communauté,

sans le consentement de sa femme, disposer
de la part de sa

femme dans les effets de la communauté qu'il donne en dot

à un enfant commun; maisla femme ne peut pas, t'~ ?;er~,

disposer de la part de son mari, sans le consentement de son

mari. C'est pourquoi
on ne peut pas dire, en ce cas, que le

mari ait en rien contribué à la dot c'est la femme seule qui

a doté; c'est en conséquence elle seule qui est débitrice de

la dot; et ce qu'elle a tiré de la communauté, pour la dot,
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doit lui être

précompté sur sa
part en la

communauté, et en
cas de

renonciation, sur ses
propres.

ARTICLE VI.

Des récompenses que peut devoir )e mari, pour raison de son office.

660 Le mari
qui est revêtu d'un office

qui lui est
propre,doit

récompense à la communauté des sommes qu'il en a
tirées pour payer des taxes

imposées sur son office pen-dant le
mariage, lorsque ces taxes ont été

imposées pourdes
augmentations de gages, ou pour de nouveaux droits

et émoluments attribués à l'office l'office s'en trouvant
augmenté, le mari profite de ces taxes

payées aux dépensde sa
communauté, et lui en doit

par conséquent ré-
compense.

i

S'il avoit été
permis, par la création de ces augmen-tations de

gages, de les désunir de l'office, le mari de-
vroit avoir le choix de les

retenir, en
récompensant la

communauté, ou de les lui abandonner pour le
prix qu'elleen a

payé.

Lorsque les taxes
imposées durant le

mariage sont des
taxes sèches, sans aucune

attribution, le mari qui n'en pro-fite pas, n'en doit
pas de

récompense à la communauté qui
les a payées; c'est une perte

communau é
qtii tombe sur la communauté.

661.
Lorsque le mari s'est fait

recevoir, durant le
mariage,dans un oflice qui lui étoit

propre, il ne doit aucune
récompense à la

communauté, de
ce qu'il en a

tiré pourles frais de provisions et de
réception; car il n'en es.

pas
enrichi, ces frais étant en

pure perte, l'omce n'en étant
pas de plus grand prix après qu'il s'y ait fait

recevoir, qu'ill'étoit avant qu'il y fût
reçu. D'ailleurs, la communauté

profite de cette
réception, par les revenus de FoiEce

qui
y tombent, et la femme

participe aux honneurs qui y sont
attribués.

662. H n'est pas dû de
récompense à la

communauté, pour
la paulette qui a été

payée, quoiqu'elle ait
procuré la con-

servation de l'ofrice; car la pauiette étant une
charge an-

nuelle de la jouissance de l'office, la
communauté, qui per-

conic revenu de l'office, en doit être chargée.
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ARTtCLEVU.

De la récompense pour raison de l'office acquis durant la communauté,

et retenu par le mari.

665. Lorsqu'un homme, durant la communauté, acquiert

un office, dans lequel il se fait recevoir il n'est pas censé,

en s'y faisant recevoir, le prendre
à ses risques. Cet office,

quoiqu'il s'y soit fait recevoir, est un conquét de la com-

munauté, qui
est par conséquent aux risques

de la com-

munauté, et qui périt pour
la communauté, soit en cas

de suppression,
soit en cas de perte de l'office, par la

mort du conjoint qui
en étoit pourvu, et qui

n'a pas payé

iapaulette.

Quoique cet office soit un conquêt,
néanmoins la jurispru-

dence a accordé à l'officier, lorsqu'il
survit à la dissolution

de la communauté, le droit de retenir, si bon lui semble,

l'office dont il se trouve revêtu, à la charge de récompenser

la communauté du prix que
l'office a coûté. Ce droit est

fondé sur l'indécence qu'il y auroit à dépouiller un officier

de son office.

Trois questions se présentent
1° Quand l'oûlcier doit-il

déclarer s'il entend, ou non, retenir l'office; et
quel est

l'effet du défaut de cette déclaration? 2° En
quoi consiste la

récompense qu'il doit à la communauté, lorsqu'il retient

l'office 3" A l'égard de quels offices ce droit a-t-il lieu ?a

§. t. Quand te mari doit-il déc)arf.r t'H entend, ou non, retenir son

office; et de l'eu'et, tant de cette déclaration, que du défaut de

cette déclaration.

66~. Tant que
la communauté dure, le mari n'est

point

obligé de faire sa déclaration s'il entend retenir, ou non

l'office acquis
durant la communauté, dans lequel il s'est

fait recevoir mais, lorsque la dissolution de la communauté

a donné ouverture au droit qu'ont
les héritiers de la femme

dans les biens de la communauté, le mari ne doit pas tarder

à faire sa déclaration car le prix des offices étant très-sujet à

des variations, il ne seroit pas juste qu'en
ne faisant

point sa

déclaration il fût le maître de profiter de l'augmentation qui

pourroit, depuis la dissolution de la communauté, arriver

sur l'office, en le retenant, et se décharger de la perte, s'il



4Ss 2
TBAtTKnF.t~cnMMt'NAf're,

venoit à diminuer de prix, en le remettant en ce cas à la

communauté.

Quel est le temps qu'on doit déterminer, dans lequel le

mari doit faire cette déclaration ? Doit-il être laissé à l'arbi-

trage du juge ? J'inclinerois assez à adopter l'opinion de l'an-

notateur de Lebrun, qui pense qu'on doit accorder les délais

que l'ordonnance accorde aux veuves et aux héritiers
pour

prendre qualité; savoir, trois mois pour vaquer à la confec-

tion de l'inventaire et le
parachever, et quarante jours pour

délibérer depuis le jour que l'inventaire a été achevé; et, lors-

qu'il ne l'est pas, du jour de
l'expiration du temps de trois

mois, pendant lequel il a dû être achevé.

Le même auteur
enseigne que, lorsqu'après la mort de la

femme, il y a eu continuation de communauté, le délai

qu'a
le mari pour faire cette déclaration, ne court pas, tant

que
la continuation de communauté dure; mais que si

les enfants renoncent à la continuation de communauté, la

communauté étant censée en ce cas dissoute dès le temps
du décès de la femme, le délai qu'a le mari pour faire cette

déclaration, est censé avoir couru dès ce temps.
6G5. Lorsque le mari, dans ce

temps qui lui est accordé

pour faire son choix, a déclaré qu'il entendoit retenir l'of-

fice, l'effet de cette déclaration est, qu'il est censé avoir

acquis l'office pour son
compte particulier, et non pour celui

de la communauté de manière que cet office est
réputé

n'avoir jamais été conquêt, mais avoir toujours été un effet

propre du mari, qui a comme emprunté de la communauté

les deniers qui lui ont servi à en faire l'acquisition.

Au contraire si, dans le temps accordé au mari
pour

faire son choix, le mari a déclaré qu'il n'entcndoit pas rete-

mr l'office, l'effet de cette déclaration est, que le mari ne

peut plus par la suite demander à retenir l'ofiice, ayant, par
cette déclaration renoncé an droit qu'il avoit de le retenir.

C'est
pourquoi l'office doit être, en ce cas, compris dans la

masse des biens de la communauté qui sont à partager,

comme un des conquêts de cette communauté, et il doit être

couché pour le prix qu'il vaut au temps présent, c'est-à-

dire, au
temps auquel les parties, pour parvenir au partage,

font faire l'estimation des biens qui sont à partager.
<?(!. Lorsque le mari a laissé expirer le temps, sans avoir

fait sa déclaration sur le choix qu'il entend faire, il n'est
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p<us
recevable à le faire; et il n'est pas nécessaire pour cela

qu~I ait été, par quelque interpellation judiciaire, constitué

en demeure de le faire.

On a agité la question, si. faute par
!e mari de l'avoir

fait, l'office devoit être regardé comme conquêt, sans que

désormais ]e mari pût être écouté à demander a retenir l'of-

fice, pour )e prix qu'il
a coûte; ou si au contraire le mari

doit être présumé avoir pris
l'oNice à ses risques pour le

prix qu'il
a coûté, sans nouvoir plus désormais le porter dans

la masse des biens de la communauté ?P

Pour la première opinion
on dit t'oIHce est, dans la vé-

riié, un
eonquët

de la communauté, puisqu'il a été
acquis

durant la communauté. Le droit qus te mari avoit de !c rete-

nir comme propre, en récompensant la communau'é, étoit

un droit qui lui étoit accordé, dont il pouvoit user ou ua

pas user. L'héritage ne peut être regardé comme propre du

mari, qu'autxntqu'iiparotiroita'oirvouluuser
de son droit

dans le temps qui lui est accordé pour en user; il ne peut

pas paroitre nu'i! en ait voulu user, lorsqu'il ne s'en est pas

exp)!qué. Par conséquent, l'oGif'o doit être en ce cas considère

tel qu'il est dans lavériié, c'est-à-dire, comme conquet.

Lebrun rapporte un arrêt qui a jugé conformément à cette

opinion.

Pour l'opinion contraire, on n!t qu'il est vrai que rofUce-

nc ncut être regardé comm'c un propre du mari, àia charge

de la récompense, q).t'au!a:)t qu'il peut paroitro que io

mari a voulu user du droit qu'iL avoit de )e retenir; ma's

qu'en étant revêtu, on présume facI!Rracnt([u'i! a vouiu

te retenir, par cela seul qu'il n'a pas
fait de déclaration

contraire.

C'est ce qui a é!é juge par un arrêt du i"' mars tC'

rapporté par Bardot, ~f t. Dans l'espèce de cet ar:'ê~ Je

mari, pendant sa coiRir.u::autc,avoit été po);rvu'd'u!t

oiNce de commissaire au C)!.lt(.ct de t~:i':s,pnur u'ie

somme de 3,~00 livres. D'ins l'invcutah'c fait après ~a t'iort

de sa femme, il avoit com;s les provisions dud't o~ice,

et les quittances de ima~cc de ladite somme de *oo livres,

sans déclarer s'il entendoit le retenir, et l'avdt, huit ans

après, vendu tC.ooo livres. L'arrêt jugea qu'il étoit censé

l'avoir retenu pour
son compte, et qu'il n'étoit tenu en

conséquence envers ses cnfans que du mi-demer de la
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somme de ~4co livre- On citoit, eu faveur du
père, pli-

sieurs arrêts précédents.

Il y a un autre arrêt du 27 février i655, qui a juge,
suivant le même

principe, que le mari n'ayant point fait

de déclaration s'il entendoit retenir l'omce pour son
compte,

étoit censé l'avoir retenu, et en conséquence tenu de faire
raison du mi-denier du prix qu'il l'avoit acheté, quoiqu'il
fût considérablement diminué de prix depuis. Borjon en
cite un

plus moderne, du 25 juillet x;o3, qui a jugé do

même.

§. M. En quoi consiste la récompense.

66". Le mari
qui, lors de la dissolution de la commu-

nauté, retient l'office pour son compte, doit
récompense à

la communauté, du prix qu'il a coûté.

Quoique, depuis l'acquisition que le mari a faite de l'of-

fice, durant la communauté, l'cfïice ait
beaucoup augmenté

de valeur, et qu'il soit, lors de la dissolution de la commu-

nauté, d'un prix beaucoup plus grand que celui pour lequel
il a été acheté, le mari ne doit néanmoins

récompense à la

communauté, que de la somme qu'il lui a coûté. C'est une

suite de ce qui a été dit
ci-dessus n. 665, que la déclaration

que le mari fait, après la dissolution de la
communauté,

qu'il entend retenir l'omcR, a un pOTct rétroactif au
temps de

l'acquisition qui lafait
réputcr faite pour le

compte dit mari

seul, plutôt que pour celui de la communauté.

Il paroit, néanmoins en cela, quelque apparence d'in-

justice; car l'office, depuis qu'il a été
acquis, jusqu'à la dé-

claration que le mari a faite après la dissolution de la com-

munauté, qu'il entendoit le
retenir, ayant été toujours aux

risques de 1.] communauté, dans
laquelle le mari n'eût

pas
manqué de le laisser, s'iliût considérablement diminué on
s'il fût péri, il semble que l'équité demande

que la commu-

nauté, qni auroit souffert la perte, profite de l'augmentation,
suivantcette règle d'équité t/~ /<f<~ ~t ~/Kc;-«M, 1. as,

3, c~ de /<M~. Par ces raisons, Dumotiliii, sur l'article t 1
de l'ancienne coutume de Paris, décide, contre l'avis de

Chartier, célèbre consultant, son
contemporain, que le mari

qui veut retenir l'ouice, doit
récompense à la communauté,

non du prix qu'il a coûté, mais du prix qu'il vaut lors de laa

dissolution de la communauté. Mais ce sentiment de Du-
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moulin n'a pas é!é suivi; et il a prévalu. suivant l'avis de

Chartier, que le mari ne devoit récompense que du prix que

l'oiïice avoit coûté. La faveur des oiticiers a tait donner au

mari cette petite prérogaiive.

668. Le mari qui retient l'oSEcc, ne doit aucune récom-

pense des sommes tirées de la communauté pour
les frais

de-provisions et de réception.
La raison est que, suivant les

principes sur la matière des récompenses, le mari ne doit

récompense
à la communauté, que de ce dont il profile aux

dépens de la communauté. Les frais de provisions et de ré-

ception se faisant en pure perte pour
le mari, il n'en doit pas

récompense à la communauté, qui n'auroit pas moins perd a

ces frais, si l'oiuce eût été laissé à la communauté. Il doit

suture à la femme qu'elle ait participé aux honneurs de l'of-

fice, et que les émoluments de l'office soient entrés dans la

communauté pendant qu'elle
a duré. C'est l'avis de Lebrun

< e/ 5, sect. s, n. 6<). Voyez ~«/M'<t, n. <)6;

A l'égard des taxes qui ont été levées sur l'ouice, et payée!!

des deniers de la communauté, il faut distinguer lorsque

ces taxes sont des taxes '.cchc", qui n'ont procuré à t'omco

aucune augmentation
de gages ou de droits, le mari n'en

doit pas de récompense; mais si elles ont procuré à l'ouico

des augmentations de gages ou d'émoluments, le mari eu

doit récompense. Lebrun, n. 6y. Voyez M/j)-~ n. 6Co.

§. Ut. A l'égard de quels oOIccs ce droit a-t-H lieu.

G5q. Ce droit a lieu à i'és;ard des omcc*. vénaux acquis du-

rant la communauté, dont le mari se trouve revêtu lors de la

dissolution de la communauté, non-seulement à l'égard des

ornées de magistrature, mais aussi à l'égard des om'jes in-

férieurs, tels que ceux des notaires, procureurs, huissiers,

serments, et généralement à l'égard de tous les offices vénaux

de justice, police
ou finance.

6''o. Si le mari avoit
acquis plusieurs offices durant la

communauté, de tous lesquels il se trouve revêtu lors de la

dissolution il pourroituser
de ce droit, ou à l'égard de tous

lesdits offices, ou seulement de l'un desdits offices, eu dé-

clarant qu'il entend le retenir, et laisser les autres à la com-

munauté.

Si néanmoins les offices étoient de nature que
leur sépa-

ration les dépréciât, le mari ns pourroit pas
retenir l'ttn, et
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remett'-e 1 autre à la mas~e de la communauté il
faudroit,

on qu'il retint les
deux, ou

qu'it remît les deux A la masse.

6~). Ce droit étant
fondésurt'indéeenccqu'itya de dé-

pouiller un omcier de son office ne doit
pas avoir lieu à l'é-

gard d'un office acquis durant la
communauté, mais dans

lequel le mari ne se seroit pas encore fait recevoir
lorsque la

d.ssotution de !a communauté est arrivée. SuG.roit-11 au

mari, pour pouvoir user de ce
droit, qu'au temps de la dis-

solution de la
communauté, il eût déjà obtenu des prov:-

Kians de l'omce, quoiqu'il n'y fût pas encore reçu? On peut
dire pour la

négative, que le droit est accordé aux o~

que celui qui n'est pas encore
reçu dans l'otfice, quoiqu'il

en soit
pourvu, n'est pas encore c/~r, puisque c'est la ré-

ception qui fait l'oflicier. On peut dire, au contraire, pour
l'afurmative, que les frais de

provisions étant ceux qui sont
les

plus considérables, le mari
qui s'est déjà fait pourvoir de

rodée, a déjà fait la
plus grande partie du chemin pour y

parvenir, et qu'il est favorable d'étendre jusqu'à lui ce droit.
La question est fort arbitraire.

Gya. Cette faveur
que

la
jurisprudence a accordée à l'offi-

cier, étant fondée
principalement sur la dureté qu'il y au-

rait
dépouiilcrun i~mmc de son étut, ce droit ne doit

pas
avot:- heu à l'é~ud des o<ces

qu'on n'a que pour ie revenu
et qui ne constituent

pas i'éiat t!e la personne qui en est re-
vêtue. C'est ce qui a été jus.é à

i'ée;ard d'un otiice d'inspec-
teur sur les veaux, par arrêt du juillet -:t5, rapporté par
Denisart.

6~5. Par une scmblahie raison. Lebrun, //). rA. 5,
~ff<. 2, d. ). 58,

rcfuseaumat'icedroitài'égardde tous
les

of~ce', doman'aux, tels que sont les ~rcf!es et autres. {.a

ra:Konqu"t en donne, est
(jucceacmces sont moins atta-

ches la
personne que les autres; ces offices étant souvent

posséaes par des femmes et
par des mineurs, nui les font

exercer
par un cornue

qui les tient à ferme,'ou qui en

compte de clerc à maitrc.

Cet' autc-Hr
accorde seulement, à I-é~ard de ces 0~00~ au

mari
qui en est

titutahe, le droit de les avoir
par préférence

~on pour le
prix qu'Hs ont coûté, mais pour le prix de leur

Taleur présente, lorsque les héritiers de la femme en de-
mandent la vente.

Lorsqu'aucune des parties ne demande la vente de l'oŒce,
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il doit rester en commun, et les émoluments doivent se

partager
eu commun sous la déduction d'une certaine

.somme, te'le qu'elle sera réglée qui doit être prélevée par

le mari titulaire, pour son exercice.

6" A l'égard des oS:ecs de la maison du roi, et autres

semblables. auxquels
il n'y a aucune finance attachée, ces

cfliccs cMumc nous l'avous vu t'f<)'t:~ );. pt, étant. regardét

coHUYio de simples commissions qui ne l'ont point partie
du

patrimoine
des particuliers, et qui

ne sont point par
con-

séquent regardes comme faisant partie des biens de la com-

munauté; iorst.ue le mari a acquis, durant la communauté.

un oUice de cette espèce, dont il se irouvc rc-t'eto !ors de la.

dissolution de la communauté i~ le retleiii sans être obligé

de donner aucune récompense
à la communauté, des de-

niers qu'il
a tirés de la commu:iautë pour l'acquérir; car

cet oSlee n'étant pas une chose qui soit t;t ~&):/6, ni par con-

séquent qui soit susceptible d'aucune estimation, il n'est pas

censé s'être enrichi, en t'acquérant des deniers de la com-

muuauté, et il ne doit par conséquent aucune réeoatpc.ni.e.

Cela est conforme à l'édit de iG~S.

Mais si le mari avoit, durant la communauté, obtenu du

roi un brevet de retenue sur cet office, ce brevet de retenue

seroit un effet de la communauté et en conséquence les

héritiers de la femme dcvroient avoir leur part daui, la somme

oui seroit payée par
le successeur à l'oiïicc.

A H T 1 C ï. V rt.

Df ta recontpensf due A Ja cnmmunaaté, pont' la conversion (jua

l'un des conjoints a faite de son ruobi!tf'r f'n nnmeuhtfs, pendant

it! tcH-ps Intetmedi.ufC entre le contrat de [unriage et la cf.mL~tiun

du mariage.

6"5. Lorsque des parties, par leur contrat de mariage,

sont convenues qu'il y aucoit communauté de biens, selon la

coutume e'ies sont
censées,

en ne réalisant aucune
partie

de leur mobilier par
une stipulation

être tafiiement colve-

nues que.
tout le mobilier que chacune d'eiles avoit alors,

entreroit alors en communauté. Si do:!e l'une des pat't'es,

dans le temps intermédiaire entre le eoutt~t de mariage et 1~

célébration du mariage, convertit une grande partie de son

mobilier en acquisition d'immeubles, !csquc!a n'entreront

pas eu la communauté, ayaut été acqu.s a\t le j[uar:Hge~
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et!doit
récompense à la

communauté, du montant de ce

~q"'eH<;aco..ver!icuacq!.isihO[!d'immenb!es,sans
quoi il est évident

qu'cHe contreviendrait à la convention
tacite

d'apporter à la communanié tout te mobiiicr
qu'elle

ayoit alors.

SECTtON !).<.

Des cre..nc< qne l'un des conjoints pe.,t avoir, non contre la commu-
nauté, mais contre Fautro conjoint.

Il y a des créances
que l'un des conjoints a

quelque-fois tors de la dissolution de
communauté non contre la

fommunauté mais contre l'autre conjoint.
Par

exemple, si les deniers
que l'un des conjoints s'est

féservés
propres, ou

qui sont
provenus du

prix de l'alié-
nation de ses

propres, ont été employés, durant la com-

munauté, à acquitter une dette propre de l'autre conjoint,
le conjoint à

qui appartenoient ces
deniers, est créan-

cier, non de la communauté, mais de l'autre
conjoint,

de la somme
qui a seivi à

acquitter ia dette
propre de

l'autre conjoint.

Lorsque c'est la femme
qui a

employé ses deniers pro-
pres à acquitter la dette propre de son mari, cette créance,

que la femme a contre son mari pour la restitution de
cette somme, ayant pour objet la restitution d'une somme

qui faisoit partie de la dot de la femme, elle a
hypo-

thèque pour cette créance, du jour de son contrat de

mariage; ou, s'il n'y en a pas eu, du jour de )a célébration
du

mariage, sur tons les biens de son mari, qui, en se

mariaut, est censé s'être obligé à la restitution de la dot de
la femme.

Au contraire, lorsque c'est le mari
qui a

empioyé ses de-
niers

propres à
acquitter la dette

propre <!e sa femme, il n'a
de son chef aucune

hypothèque sur les biens de sa femme
pour la créance qu'il a contre sa femme pour la restitution
de cette somme il

peut seniement avoir celle qu'avoit le
créancier

qu'il a payé sjit a eu ia
précaution, en le payant

de
requérir la

subrogation.

67-. Lorsque l'un des
conjoints, des avant le mariage.éto.t créanc.er de t'autre

conjoint, d'une certaine somme
<t argent, et

que cette dette a été excluse de la commu-
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nauté tant de la part du conjoint créancier par
une clause

de réalisation de son mobilier, que
de celle du conjoint dé-

biteur, par
une convention de séparation

de dettes cette

créance est une créance que
le conjoint

créancier continue

d'avoir lors de la dissolution de la communauté, non contre

la communauté, mais contre l'autre conjoint qui
en est la

débiteur ou ses héritiers.

Il en est de même lorsque
l'un des conjoints a suc-

cédé, durant la communauté, au créancier de l'autre con-

joint, et que la dette a été excluse de la communauté,

tant de la part
du conjoint qui a succédé au créancier,

par
une clause de réalisation des successions, que de la

part
du conjoint débiteur, par

une convention dc séparation,

de dettes.

Quoique la créance que
la femme avoit contre son man,

avant son mariage, ou à laquelle
elle a succédé, ne fût que

chirographaire,
la femme a pour

cette créance, hypothèque

sur les biens de son mari, du jour de son contrat de manage;

ou, s'il n'y en a pas eu, du jour de la célébration du mariage

car cette créance fait partie
de la dot de la femme le mari,

en s<~ mariant, a contracté l'obligation d'exiger de )ui-meme

le montant de cette créance, et de le rendre à la femms

avec le surplus
de la dot. A l'égard de

la créance que
le

mari avoit contre la femme, ou a laqueile
H a succédé, it

n'acquiert aucune hypothèque par
le mariage.

(.:8
Le douaire de la femme et son deuil sont aussi des

créances que
la femme a, non contre la communauté, mais

seulement contre les héritiers de son mari.

?<ous traiterons du douaire dans un traité particulier qui

suivra celui-ci. Nous dirons ici deux mots du deuil de la

femme C'est une créance qu'une
femme veuve a contre !a

succession de son mari, qui
es) tenue de lui fournir ta somme

qui
lui est nécessaire pour porter

le deuil de son mari. Cette

somme est quelquefois
fixée par

le contrat de mariage. Lors-

(m'el'c ne l'a pas été, elle doit être arbitrée, eu égard
à

l'état et aux facultés du défunt.

On fait entrer, dans les frais du deuil, le pr~
de. Tohes

et autres habillements de deuil, tant de la veuve que
de

tes domestiques..

On y comprend
aussi.. a '-égard des p:-rsonne.s

nchf et de

q~aiit)', la <h'.)~ric
da carroMe-
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n n
On n'accorde pas de deuil aux femmes du bas

peuple
telle qu'est la veuve d'un ga~ne-deuier.

Ce deuil que les héritiers du mari sont obligés de
fournir à la

veuve, est regarda comme faisant
partie des

f.-a_s funéraire. du mari c'est ainsi que le considèrent
l.ebrun, Renusson et autres Hn

conséquence, il est d'u-
sage de donner à la veuve, pour la créance de son deuil,le même

privilége qu'à celle des frais funéraire.. Mais si
la femme est

préférée, pour son dcuit, aux créanciers de
son mari, mort

insolvable, au moins doit-on avoir ça
ce cas, attention à le

régler à la moh~.e somme
qu'il est

po'siijte.

Le deuil est dû à la femme, soit
qu'il y ait

communauté,
çu non; soit qu'elle l'accepte, soit qu-elie y renoue

Lorsque c'est la femn.e qui est
prédécédée, le man n'est

pas reçu à demander aux héritiers de la fcm~c les frais de
.on deuil l'usage est constant. Je ne

vois pas !a raison la
d,aerenee qu'on a faiie à cet

égard e.itre l'homme et" la
femme. La loi 9, ff. /“, qui qu'on coutume de
citer, où u.est dit, t; “,“

ne
.ue paroit pas avoir ici aucune

application puisque sui-
~ant nos mœurs, le mari porte ie deuil de sa femme comme
la femme le porte de son mari. H faut, à cet égard, s'en te
mr à ce que dit Julien A~

M~ coilsti-
<f~a ~Mft~'a<;c rc~/t /)ofM<, 1.

ao, S'. </g
/c

6;-9. Enfin la créance qui résutte dey donations f'ue les
conjoints se sont faites

par leur contrat de
ma.i~e, est une

créance que ic conjoint donataire a, non contre la commu-
nauté, mais contre la succession de l'autre

co~mt qui lui
a fait la donation

68o.
Observez, &

l'égard de toutes les créances
que l'un

des conjoints a, non contre la
communauté, mais contre

l'autre conjoint ou sa
succe~on, q~e le coujoi:.t < en e-

créancier, ne les prélève pas sur les b~s de la cf-m-r
..auté puisque c~ n'est

pas la
communauté oui en cst dé-

Litrtce; mais il en doit être pavé on
lotal tant ~rf~n..t

que le conjoint qui en est débiter aura eue dans ies'biens

sur les
cludit t

~bHeur.
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CHAPITRE M.

Du partage des biens de la communauté, après la dissolution; et des

actes qui y sont pféat.ibtes.

L'inventaire des biens de la communauté étant la pre-

mière démarche nécessaire pour parvenir
au partage des

biens de la communauté ~.prés la dissolution, nous traite-

rons, dans un premier article, de l'inventaire, et dcsre'ee's; -5

dans un second, des autres actes qui sont préa)ai)!cs
au par-

tage des biens de la communauté; dans un troisième, nous

traiterons de ce partage; et, dans un quatrième,
de ses ef-

fets, et de la garantie qu'il produit.

ARTICLE ]'REMU;E.

De l'inventaire, et des recels.

Kous verrons, 1° ce que c'est que l'inventaire; queues
sont

les choses qu'on
doit y comprendre; 2° comment, à la re-

quête
de qui,

et eu présence
de qui

il se fait; 5° nous trai-

terons des recels.

1. Ce que c'est que l'inventaire, et qudtes sont les choses qu'on y

doit comprendre.

681. L'inventaire est un acte qui contient, parle détail, la

description
de tous les cffets dont la communauté est com-

posée.

A la tête de cet acte est une prémisse qui contient
tes noms

et qualités des personnes
la requête <icsquci!cs,

et de celles

en la présence desquelles t'invfntaire est fait.

Après cette prémisse,
l'invcstaire contient la description,

par
le détait, do tous les meubles corporels

dont la commu-

nauté est composée.

682. On y doit comprendre
même les habits linges

et

bardes qui
sont à l'usage du survivant, sauf un habiUemcnt

complet qu'on
doit lui laisser, et qui,

ne devant point
en-

trer eu partage, ne doit point être inventorié.

Lorsque
le sui-vh'atit est un homme d'épée, on doit pa-
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reinemcnt lui laisser

l'épée qu'il a coutume de porter; et,
c'est un homme de robe, on doit lui laisser sa robe de cé-
rémonie.

Les manuscrits qu'un homme
d'esprit a

composés, ne doi-

vent pas non
plus être compris dans l'inventaire; ce sont cho-

ses
inestimables, qui ne sont

pas censées faire
partie d'une

communauté de biens, ni même d'une succession on doit
donc les laisser au survivant qui les a

composés et, s'il est

prédécédé, à l'aine de ses enfants; ou, à défaut d'enfants, à
i âme de sa

famille, quand même ces personnes auroient re-
noncé à sa succession.

Les
portraits de famille ne font

point partie des biens, et

nedoiventpas être inventoriés. Chacune des parties doitp.cn-
dre les portraits de sa famille. Le

portrait du conjoint nrédé-
cédé doit être laissé à l'autre

conjoint, pendant sa vie, à la

charge de le rendre, après sa mort, à l'aîné de la famille du

predéeedé.

H en est de même des
marques des ordres de

chevaferie
dont le mari a été décoré, telles

qu'est une croix de saint
Louis. Ces choses ne font

pas partie de la communauté, et
ne doivent

pas être
inventoriées, mais elles doivent être lais-

sées, pour les gardercomme des monuments de l'honneur de
la famille.

683. On joint à chacun des meubles
corporels, compris

dans l'inventaire, une mention de la somme à laquelle il a
été estimé.

Cette
estimation, ou prisée, se fait ordinairement par un

~mssier-pr.seur qui se fait, pour cet eRét, assister de quel-
que revendeur ou revendeuse

publique. Cette assistance n'est
pas néanmoins absolument nécessaire. Elle se

pratique dans
les villes de

province, où les
huissiers-priseurs, faute d'ex-

périence, ne connoissent
guère le prix des meubles. A Parisles

huissiers-priseurs font la prisée, sans être assistés de per-
sonne, sauf

lorsqu'ils ont
priser une

bibliothèque; caraiors
ils

appellent des libraires pour prendre leurs avis.

b8~. Après la
description des meubies

corporels, l'inven-
taire doit

comprendre !a déclaration do tous les titres. papierset
enseignements des biens de )a

communauté tels
que s.mt

les journaux et autres
papiers domestiques, leslivres de ~n-

merce. les
obligations passées devant notaires, et les h;i!(.)<

~ous
s!gna)ure privée des débiteurs de la communauté
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titres des rentes et des héritages qui appartiennent
à la com-

munauté.

Lorsqu'il y a quelques
dettes actives de la communauté,

dont il n'y
a aucun acte par écrit, telles que

seroit celle qui

résulte du prêt
d'une somme d'argent fait à un ami sans bit-

let, le survivant qui en a la connoissance, en doit faire dé-

claration par
l'inventaire.

`

Enfin l'inventaire contient la déclaration des dettes passi-

ves de la communauté.

Il. Comment se fait l'inventaire; à la requête de qui, et en pré-

sence de qui.

685. L'inventaire se fait ordinairement par
un acte devant

notaires, et il se fait aussi quelquefois par
un acte sous les si-

gnatures privées
des parties.

Il se fait ordinairement en la maison qui étoit le domicile

des parties lors de la mort du prédécédé, parce que c'est en

ce lieu que sont ordinairement les meubles etles titres qui
dé-

pendent de la communauté au moins pour
la plus grande

partie. “

Lorsqu'il y a des meubles en différents lieux, quelquefois

on se transporte dans les différents lieux où ils sont, pour en

faire l'inventaire; quelquefois
on les fait transporter

du lieu

ou ils sont, dans le lieu principal
où se fait l'inventaire, pour

les y inventorier; quelquefois
on se contente de la déclaration

que
le survivant fait, par l'inventaire, qu'il y a. dans tel et

tel lieu, tels et tels effets; tant de muids de blé, tant de

pièces
de vin, un troupeau

de tant de bêtes, tels et tels us-

tensiles de pressoir, etc. qu'on
estime valoir tant.

686. L'inventaire se fait ordinairement à la requête
du sur-

vivant néanmoins quelquefois
à la requête

des héritiers du

prédéeédé
comme dans le cas auquel la

femme survivante

sans être séparée par sentence ne demeuroit pas
avec son

mari prédëcédé.

6Sy. Le survivant duit faire l'inventaire en présence
des

héritiers du prédécédé,
ou eux dûment appelés.

Il n'est néan-

moins obligé d'appeler que
ceux qui

sont sur le lieu. Comme

il peut
ne pas conn~tre ceux qui

ne sont pas sur le lieu ou

du moins ne pas
conuuitre leur demem-c, il peut

se passer

dc leur présence, en faisant assister à l'inventaire le procu-

reur du roi, ou le procurcur-fiscal
de !a justice du lieu,
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Lorsque les héritiers se trouvent volontairement A l'inven
taire, il n est

pas nectaire
qu'iis Y aieut été judiciairement

~peté.;
ma.s, lorsqu'il ne s'y trouvent p. survie ,d~

appelés; mais, lorsqu'ils ue
s'y trouvent pas, le survivant doit

lieu et ~––– sen-tencc
qu. donne

ass.gnat.on aux
parités, à te! ,om. à !e))e

tence
(pli donne

assignation aux
s, à tel joEOr, à telle

'e~1" pour
yt.treproccdcainit'entaire.

do~I'~ sentence rendue
par défaut, le survivantdoit la leur faire

sigtuCet-.
En

conséqu~icedc cette
sentence, le survient

wut an x
jours et lxeures p.s par la

sc~ fa.-e
p~:

inventaire, soit
que les ].éri~rs s'y t~uv. soit

qu-;t. ne
trouvent

pas; et l'inventaire fait en leur
ab.erj, esi en ce

~––––T~~y ont été dÙmcnt
appelés.

Lorsque les her.Uc.-s du prédécédé sont des enfants mi-
~r~; le survivant est il leur

mer, parle juge, un
subroge tuteur qui y a~:s~

pour eux.

Bcs t'ecefs.

~f-
t~iss; mah-c.eus.

que )c su,.v;-

~n af~.

dans son
inventant de

quelques e.Tc.'s
c~rpor.ou

de quelques ?~~ biens et
e<uLutedansla vue 7 la conno~ancc aux he.cr. du p~d de'

par moyen, de la part T's o.-tdroit de prétendre à titre de communauté dans ~<U! etr..ts
Les omissions qui se trouvent dans 'c q~)e su.i~'vant a fait faire, ne passent pnu,- reçois, et ne sont suict~s

recel, que lorsqu'il y a lieu de les
malicieuses.

J'!Mes sont sur-tout présumer n'être pas malicieuses, lors-
le

survivant, avant que personne se soit
plaint des omis-

s~~ a aj.uté à l'inventaire les ea-ct.s ou les titres qu-i: avoitomis d y cumpi-enfire.

Ou~nd .neme les héritiers du prëdecëdé auroient décou-
vert t om,s.u avant

que le survivant eût ajouté à son in-
ventaire les choses omises, rémission

peut encore être pre-~e n être
pas malicieuse, soit

par rapport à la nu.dic~
de iob,ct, soit parce qu'il paroit, par les eireonsta..<.e~ uueces choses ont pu échapper à la connoissance du survivant
c'est

pourquoi, en ce cas, les héritiers (lu
prédecédé. qui
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ont découvert l'omission de ces choses, ne peuvent demander

autre chose, sinon qu'elles soient ajoutées à l'inventaire, et

ils ne peuvent pas conclure, contre le survivant, aux peines

des recels.

Au contraire, l'omission est présumée malicieuse. lorsque

la multitude des choses omises, et la qualité de ces choses,

qui étoient en évidence, et d'un usage journalier, ne permet

pas
de penser qu'elles

.tient pu échapper a la connoissance

du survivant, qui
ne les a pas comprises dans son in-

ventaire.

L'omission doit sur-tout être }u~ée malicieuse, lorsque les

effets omis dans l'inventaire ont été, par le survivant, depuis

la mort ou pendant
la dernière maladie du prédécédé, dé-

tournés du lieu on ils étoient, et portés hors de la maison

ou cachés dans quelque recoin.

C8q. Les héritiers de la femme ne sont recevables à se

plaindre
des recels prétendus

faits par le mari, que lorsqu'ils

ont accepté
la communauté; car, s'ils y renoncent, il est

évident qu'ils n'ont aucun intérêt aux recels.

j\éaumou.s, s'ils prétendoient que c'est par le dol du mari

survivant, qui, par
les recels qu'il

a faits, leur a caché les

forces de la communauté, qu'ils
ont été engagés à y renon-

cer ils pourroicnt,
en prenant

des lettres de rescision, être

admis à ia preuve
du dol et des recels du mari et. après avoir

en conséquence
fuit entériner leurs lettres et fait rescinder

leur renonciation être reçus à accepter la communauté et

a conclure contre le mari à la peine du recel.

Cr~f).
La peine

du recel est, que le survivant qui en est

con'Y.nncu, est nnn-seuiemcnf condamné à ajouter a.i'inven-

taire et à la masse des biens de la communauté, tes choses

recelées, mais qu'il est encore déclaré déchu de sa part dans

les meub!cs qu'il a recelés et dans les droits et créances

dont il a rccc.'é les titres; lesquels effets recelés appartien-

dront en conséquence, pour le total, aux héritiers du
prédé-

cédé. ~)'ff'< f/M i5 m~t t(3:)C,, a;( /)?\").);r ~~f ~<t Jû{()'M/

<!ft;~e<tf;f.

Par e-n'mpic. si le survivant avoit caché les Miets de quel-

ques
débiteurs delà communauté, les créances portées par

ces billets appartiendrunt ci) entier aux héritiers du prédé-

cédé, en punition
du recei.

Si te survivant qu:
a fait les rcct; étoit donataire en usu-
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~m!~ ~~t~vt~f~~t~A~t~c 'ifruit, de la
part du

prédécédé, ilseroit aussi déclaré dé<
de cet usufruit, dans les eitets rccefés. C'est ce

qui a été jugé
parl'artétci-dessuscité.

°

La femme
survivante, qui a commis des recels, outre cette

peine qui lui est commune avec le mari, est encore sujette
à d'autres

peines qui lui sont particulières. Ces peines sont,
qu'elle est déchue du droit de renoncer à la

communauté
comme

nous~l'avons vu~ 56o; et de celui de n'être
tenue desdettes de la

communauté, que jusqu'à concurrence
du profit qu'elle en a eu.

Il nous reste à observer
que le survivant

qui a commis des
recels, peut, avant que les héritiers du prédécédé en aient
eu

connoissance, éviter par son repentir la peine de ses
reçoisen

rapportant les choses
recelées, et les ajoutant à son in-

ventaire. C'est ce qui a été jugé par les arrêts
que Brodeau a

rapportés sur Louct.

Mais, s'il
paroît que les héritiers du

prëdëcédé ont eu con-
noissance des

recels, le survivant ne peut plus des-Iors évi-
ter la

peine du recel, en ajoutant à l'inventaire les effets re-
cc!es, quoiqu'illes ait ajoutés avant aucune demande donnée
contre lui pour raison desdits recels. C'est ce qui a été jugé
par un arrêt du ,4 avril

,629, rapporté par Brodeau sur
Louet, /~R, e/ dans l'espèce duquel une veuve fut
déclarée sujette à toutes les peines des recels, quoiqu'elleeût ajouté à

l'inventaire, avant aucune demande contre elle,
les effets

par elle
détournés; parce qu'elle ne les avoit ajoutés

que depuis la saisie qui en avoit été faite par les héritiers de
son mari.

ARTICLE II.

Des autres actes préalables au partage.

691. Les autres actes préalables au
partage des biens de la

communauté, sont, r le
compte mobilier par lequel les

parties se fon t
respectivement raison de ce que chacune d'elles,

depuis la
dissolution, a reçu des biens de la

communauté,et de ce
que chacune d'elles a mis

pour les biens de la com-'
munauté.

Lorsque l'une des parties, qui n'a
pas été

chargée du
recouvrement des dettes de la

communauté, a
reçu des

sommes de
quelqu'un des débiteurs de la

communauté
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n

t'i) a déclaré par les quittances qu'il
a données, qu'il a

reçu ces sommes sur sa part, ou pour
sa part.

il n'est

pas obligé de
faire raison de ces sommes au compte

mo-

bilier, sauf à l'autre partie
à se faire payer, comme elle

pourra,
de sa part par lesdits débiteurs; ce qui

a lieu,

quand
même ces débiteurs seroient depuis devenus insol-

vables, la partie qui a reçu sa part,
n'étant pas garante

de leur insolvabilité en ce cas, envers l'autre partie, qui

doit s'imputer de n'avoir pas usé dé la même diligence.

~rg'. /p. 58, if. /~t. ercisc.

Mais, lorsqu'une partie
s'est chargée du recouvrement des

dettes de la communauté, soit qu'eDe s'en soit seule chargée,

soit que les deux parties
s'en soient réciproquement

char-

il ne lui est pas permis de recevoir sa part préfé-

rabicment à la communauté, et elle doit tenir compte

de tout ce qu'elle a reçu des débiteurs, quelque décla-

ration qu'elle
ait faite dans les quittances qu'elle

a don-

nées. C'est de ce cas qu'il est dit en la ici 65, $. 5, (!.

pro
soc. J~y'.tMm <<t

M ~<~m.oc~~f.'<' ft~'«))t plus, a/tM;n

mt'ntt.! Mn.?'<t. Voyez notre Traité de société, n. 122.

f. réparation
du dommage que l'une des parties, depuis

]a dissolution de la communauté, auroit causé par sa faute

dans quoiqu'un des encts de la communauté, est aussi une

chose (lui fait partie du compte mobilier on y apprécie ce

dommageà une certaine somme, dont la partie quil'a causé,

est dt'e):uée débitrice envers la société, et dont elle doit en

conséquence
faire raison au compte

mobilier.

6q2. a" L'acte dsUquidation, qui
contient un état des dif-

férentes reprises
et créances que

chacunedes parties a à exer-

cer co)!tre!acommunauté,ftdcs différentes dettes ct récom-

penses
dont chacun des conjoints est débiteur envers la com-

munauté.

Nous avons vu, au chapitre précédent, quelles pouvoient

être ces différentes créances et ces différentes dettes.

On doit, par
l'acte de liquidation,

arrêter un total des

créances dont chacun des conjoints est créancier de la com-

munauté, et un total des dettes dont chacun des conjoints

est débiteur envers la communauté; balancer le total des

créances que chacun des conjoints
a contre la communauté,

avec le total des dettes dont le même conjoint est débiteur

envers elle; et déclarer chacun des conjoints, ou créancier
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de la communauté pour la somme dont le total de !M créan-
ces excède le total de ses dettes, ou débiteur envers la com-
munauté de la somme dont le total de ses dettes excède le
total de ses créances.

695. S° Enfin, avant
que de pouvoir parvenir au partage

des biens de la
communauté, il est nécessaire de

procéder à
l'estimation des

conquêts de la
communauté, tant des véri-

tables
conquets que des

propres ameublis, qui. en consé-

quence de la convention
d'ameubussement, doivent entrer

dans la masse des biens de la communauté qui sont à
par-

tager, de même que les véritables
conquêts.

Les parties, lorsqu'elles sont
majeures, peuvent faire cette

estimation à l'amiable, ou par elles-mêmes ou
par des esti-

mateurs dont elles conviennent elles n'ont besoin d'avoir
recours au juge, que lorsqu'elles ne peuvent s'accorder sur
le choix des estimateurs.

Lorsque quelqu'une des parties est
mineure, on a recours

aux juges, pour ordonner
que les estimateurs convenus par

les parties, passeront, etpour leur faire prêter serment avant

qu'ils procèdent à l'estimation.

Outre la visite et l'estimation des
conquêts de la commu-

nauté, on doit aussi faire une visite des
héritages propres de

chacun des conjoints, pour déclarer et estimer toutes et cha-
cune les réparations d'entretien qui sont à faire auxdits hé-

ritages, la communauté en étant
chargée, comme nous l'a-

vons vu, ~«/j)'a, ?;. a~i.

ARTICLE IJI.

Du partage de la communauté.

694. Le partage de la communauté est la division qui se
fait entre les parties, des biens de la communauié.

Il est de la nature de toutes tes sociétés, que chacune des

parties qui a nue part dans les biens qui sont demeurés en

commun, après la dissolution de la société, puisse, lorsqu'elle
est majeure, en demander aux

autres parties le
partage

car c'est un
principe, que Mf-?!?û <Mf~f;i M < .f«-iot!e ?nf7;

~6<'<
Suivant ce principe, après Ja dissolution de la commu-

nauté qui étoit entre un mari et une femme, non-seulement

le survivant, non-seulement l'héritier du prédécédë; mais,
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lorsqu'il
a laissé plusieurs héritiers, un scu) desdits héritiers,

lorsqu'il est majeur, peut demander aux autres parties le par-

tage des biens de la communauté.

6o5. Lorsqu'une partie est mineure, elle peut bien, ou

par son tuteur, ou par elle-même, lorsqu'elle est éman-

cipée, demander le partage des biens mobiliers de la com-

munauté. Elle peut demander un partage provisionnel des
biens immeubles; c'est-à-dire, un partage qui assigne à

chaque partie
la jouissance de certains biens, pour en jouir

divisément jusqu'au partage détinitif; mais un mineur ne

peut pas valablement demander un partage détmitit' des

immeubles.

La raison est, que le partage des immeubles qui se feroit

sur la demande de ce mineur, renfcrmeroit une disposition

que ce mineur feroit de la part qu'il a dans lesdits biens im-

meubles or, les lois interdisent aux mineurs toutes dispo-

sitions de leurs biens immcubics.

6()6. Quoiqu'un mineur ne puisse pas lui-même provoquer

les autres parties à un partage définitif des biens immeubles,

il peut être provoqué à ce partage définitif par une partie

majeure; et ce partage dénniti), fait sur la demande d'une

partie majeure est valablement fait avec le mineur.

La raison est, que les lois qui interdisent aux mineurs la

disposition de leurs biens immeubles, en exceptent cellet

qui sont nécessaires elles ne leur interdisent que celles qui

sont volontaires. Un partage qui se fait sur la demande d'uu

mineur, est une disposition qu'il fait de ses immeubles, qui

est volontaire, puisque rien ne l'obligeoit de donner cette

demande mais lorsque le partage se fait sur la demande

d'un majeur qui a provoqué le mineur au
partage, la dispo-

sition que le mineur fait par ce partage,
de la part qu'il a

tians ces immeubles, est une disposition nécessaire, car la

demande qui
a été donnée contre lui aux Hns de partage, est

une chose qui ne dépeudoit pas de lui, et qu'il n'a pu em-

pêcher.

6g' La demande aux fins de partage doit être donnée

contre toutes les parties; c'est pourquoi, lorsque le prédécédé

a laissé plusieurs héritiers, si le survivant n'a donné la de-

mande aux fins de partage que contre un des héritiers, ou

s'il n'y a
qu'un des héritiers qui

ait donné la demande contre

Je survivant, on ne peut ttatuer sur cette demande jusqu'à
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ce que
les autres bciitiers aient été aussi assignés, ou qu'ils

soient intervenus.

6q8. Tan) que les parties possèdent les biens de la commu-

nauté par indivis Faction de
partage que chacune d'elles a

droit d'intenter contre les autres parties, n'est sujette à au-

cune prescription
de temps, quelque long qu'i soit; car l'in-

division réclame perpétuettement
en favcnr de l'action de

partage: (?MMM ?!f;!M i'Mt!f<H4' t'~ cof~mHnf'~neKMn~re f~~ff!

Mais si l'une des parties avoit possède séparément, pendant

trente ans, certains biens de la communauté, quoiqu'elle ne

pût produire aucun' acte de partage qui fut intervenu cette

possession séparée qu'elle auroit eue pendant ledit temps, fe-

roit présumer qu'il y en a eu un et opéreroit en sa faveur

contre l'action de partage, si elle étoit intentée contre elle

la prescription
ordinaire Je trente ans, qui a lieu contre tou-

tes les actions.

San.
On commence ordinairement !c partage des biens de

la communauté par celui du mobilier, et on ne vient qu'a-

près
à celui des immeubles. Néanmoins, quelquefois on ne

fait qu'un même partage du mobilier et des immeubles, et

même quelquefois
on met tout le mobilier, ou la plus grande

partie,
dans un lot, et tous les immeubles, ou la plus grande

partie,
dans l'autre, lorsque c'est la convenance réciproque

des parties
comme lorsque les biens de la communauté d'un

marchand sont à partager entre la veuve et le (ils, héritier

de son père;
si le fils a dessein de continuer Je commerce de

son père,
et que la veuve, au contraire, ait dessein de vivre

bourgeoisement,
sans faire de commerce, les marchandises

eteS'ets de commerce étant, en ce cas, à la convenance du

fils, on les met dans le lot du fils; et les biens-fonds étant plus

à la convenance de la veuve on les met dans le lot de la

veuve.

"oo. On procède quelquefois à la vente des meubles de la

communauté, au lieu de les
partager; mais, lorsque l'une des

parties
veut avoir sa part en nature dans les meubles, et s'op-

pose
en conséquence

à la vente que l'autre partie veut faire,

on ne peut.
lui en refuser le partage,

à moins qu'il ne fût né-

cessaire de vendre te tout, ou partie, pour l'acquittement des

dettes exigibles
de la communauté tant de celles qui sont

dues à des tiers, que de celles qui seraient dues à l'une ou à

t'autre des parties auquel cas la vente des meubles ne peut
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être empêchée. jusqu'à concurrence de ce qu'il est nécessaire

d'en vendre pour l'acquittement dcsditcs dettes, en commen-

çant par la vente des menées périssabics.

Quand même Ilyauroit de
quoi acquitter les dettes de la

communauté, sans vendre les meubles, si l'héritier du prédé-

cédé est uu mineur, son tuteur ne peut empêcher la vente que

le survivant voudroit en faire; car il est au contraire du de-

voir d'un tuteur de faire procéder à la vente des meubles de

son mineur, pour employer le prix en acquisition d'héritages
ou de rentes, qui produisent un revenu au mineur.

Mais, au contraire, si le survivant en demande le partage,

le tuteur de l'héritier mineur ne peut t'empêcher; sauf à lui,

après le partage qui en aura été fait, de faire procéder à la

vente des meubles échus par le partage au lot de son mineur.

'*o). Pour procéder
au partage des immeubles de la com-

munauté, on dresse une masse de tous ceux dont elle est

composée,
dans laquelle chaque immeuble est couché pour

la somme à laquelle il a été estimé.

La masse ainsi dressée et arrêtée, la femme ou ses héritiers

doivent prélever, dans les meilleurs effets de ladite masse, à

leur choix, la somme à laquelle, par la liquidation, se sont

trouvées monter les reprises et autres créances de la femme,

déduction faite de ce qu'elle devoit à la
communauté lors-

qu'ils n'en ont pas été payés sur le prix des meubles.

Après ce prélèvement, fait par la femme ou ses
héritiers,

le mari ou ses héritiers prélèvent pareillement, à leurchoix,

dans les meilleurs effets qui restent de ladite masse, la somme

à laquelle montent les reprises et créances du mari, déduc-

tion faite de ce qu'il devoit à la communauté.

Après ces prélèvements, on fait deux lots des conquets qui
restent à partager, savoir, un pour le survivant, et un pour
les héritiers du prédécédé, qu'ils tirent au sort.

On fait ces lots aussi égaux qu'il est possible; mais, comme

ordinairement l'égalité ne peut pas être parfaite pour les

égaler, on charge celui
qui est le plus fort, d'un retour en-

vers le plus foible.

Par exemple, si, après les prétcvements faits, il reste pour

5o,ooo livres de conquêts à partager, dont on ait fait deux

lots, l'un de 5o,ooo iivres, et l'autre de ao,ooo livres, on

chargera pour
les égater, le lot de 5o,ooo livres, d'un retour

de 5,ooo livres envers cdui de no.oof, livres: au moyen duquel
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retour, le lot de 3o,ooo livres sera diminué de 5,ooo livrer,

et réduit par conséquent a5,ooo livres; et le lot de 20,000 li-

vres étant augmenté de 5,ooo livres, par le retour de 5,ooo li-

vres qui lui est dû, sera pareillement de 25,ooo livres.

Le retour dont ou charge le lot le plus fort envers le lot le

plus foible, consiste en une rente; comme lorsqu'il est dit

Un tel lot sera chargé de tant de rente envers l'autre, ou il

consiste en une somme d'argent.

Lorsqu'il consiste en une rente, cette rente est une charge

réelle des conquêts dont le lot qui en est chargé est com-

posé c'est une véritable rente foncière, qui n'est pas rache-

table, à moins que la faculté n'en ait été
expressément ac-

cordée c'est une rente pour laquelle la partie à qui ce retour

est dû, a tous les droits des
seigneurs de rente foncière, Voyez

notre Traité du &a</ à rente.

Lorsque le retour consiste dans une somme d'argent, la

créance de ce retour est une créance mobilière et exi-

gible, qui porte néanmoins intérêt ex Ma<H?-a rei, du jour
du partage jusqu'au paiement; à moins qu'il ne fût con-

venu par le partage, que les parties n'entreroient en jouis-
sance que d'un tel jour auquel cas les intérêts du retour

ne courent que de ce jour.

Quelquefois, après qu'il a été dit, par le partage, qu'un

tel lot seroit chargé envers l'autre, du retour de telle

somme, on ajoute que, pour le prix de ladite somme, on

constitue une rente de tant. Cette rente, en ce cas, n'est

pas une charge réelle et foncière des conquêts qui com-

posent le lot; c'est une véritable rente constituée, dont

le propriétaire de ce lot est débiteur personnel, laquelle

est ~achetable à toujours, selon la nature des rentes consti-

tuées, et pour laquelle la partie à
qui elle est due, a seu-

lement une hypothèque privilégiée sur les conquêts du

lot qui en est chargé. ~oj'M~ sur ces retours, notre Traité

du fCH~'at de société, 175, iy6 et ty~.

;02. Lorsque les parties ont
partagé les biens de la

communauté, sans avoir prélevé préalablement sur la masse

tes sommes dont chacune d'elles étoit créancière de la com-

munauté, elles doivent s'en faire raison
après le partage,

de la manière qui suit.

On doit faire compensation, jusqu'à due concurrence, des

sommes dont chacune d'elles est créancière de la commu-
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nauté. Après
cette compensation faite, la partie qui

est

créancière de la plus grande somme, doit encore faire con-

fusion sur elle, pour la moitié qu'elle
a en la communauté,

de la moitié de la somme qui est restée après ladite compen-

sation faite et elle a droit de demander à l'autre partie
le

paiement
de l'autre moitié, avec les intérêts du jour de la

dissolution de la communauté.

Par exemple, je suppose que les parties
ont partagé

une

masse de 100,000 livres, sans avoir fait aucun prélèvement

des sommes dont elles étoient respectivement
créancières de

la communauté. Je suppose
encore que

le survivant fut,

par la liquidation,
créancier de 3o,ooo livres, et les héri-

tiers du prédécédé, de 30,000 livres. Compensation
faite des

créances respectives
le survivant demeure créancier da

to,ooo livres, dont il fait confusion de moitié sur lui reste

5,ooo livres dont il est créancier des héritiers du prédécédé.

Cette opération
a le même effet que si le prélèvement

des

créances respectives
s'étoit fait avant partage

sur la masse

car, suivant cette opération,
il revient au survivant, dans les

biens de la communauté, la somme de 55,ooo liv. savoir,

5o,ooo livres pour
son lot de partage,

et 5,ooo que les héri-

tiers du prédécédé sont tenus de lui payer
sur leur part; et

il ne revient aux héritiers que 45,000 livres, étant obligés

d'ôter de leur part
de 5o,ooo livres, celle de 5,ooo livres

qu'ils
doivent au survivant.

En faisant le prélèvement des créances respectives
avant

partage,
il revient pareillement au survivant la même somme

de 55,ooo livres; savoir, celle de 5o,ooo livres qu'il
a

préle-

vée, et celle de 25,ooo livres pour
sa moitié dans les biens

restés à partager; laquelle, par
les prélèvements,

a été ré-

duite à 5o,ooo livres; lesquelles
deux sommes de 3o,ooo et

de a5,ooo livres font celle de 55,ooo livres il revient pareil-

lement aux héritiers du prédécédé
la même somme de

45,ooo livres, savoir, celle de 20,000 livres qu'ils prélèvent,

et celle de a5,ooo livres pour leur moitié dans la masse des

biens restés à partager.

~t)3. Observez que la femme et ses héritiers ne sont obli-

ges
de compenser

la somme dont ils sont créanciers de la

communauté avec celle dont le mari ou ses héritiers en

sont pareillement créanciers, que jusqu'à concurrence de

la part (le ladite femme ou de !e< héritiers dans les biens de
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!“ T.la communauté. La
raison est, que la

compensation que la
femme ou ses héritiers font avec la créance du mari, est un

qu'ils font au mari, de ce
que la communauté lui

doit; M~ Or comme nous le verrons

6, la femme ou ses héritiers ne sont tenus des
dettes de la

communauté, que jusqu'à concurrence du mon-
tant de la part qu'ils ont dans les hiens de la communauté
ils ne sont donc obligés de

compenser la créance
qu'ils ont

contre la communauté avec celle du mari, que jusqu'à con-
currence du montant de leur

part dans les biens de la com-

munauté; autrement ils se trouveroient avoir payé des dettes
de la communauté au-delà de leur part.

yo.~ Par la même
raison, la femme ou ses héritiers ne

sont ouhgés de faire confusion
pour moitié de ce qui leur est

du par la
communauté, que jusqu'à concurrence du mon-

tant de la
part qu'ils ont dans les biens de la communauté;

car la confusion
que la femme fait

pour moitié de sa créance
contre la

communauté, est un paiement qu'elle se fait pourcette moitié à
elle-même, de ce

qui lui est dû par la commu-
nauté Or, elle n'est tenue des dettes de la

communauté,tant de celles qui sont dues à des tiers, que de celles
qui lui

sont dues, que jusqu'à concurrence du montant de la part
qu'elle a dans les biens de la communauté elle n'est donc
on'.ëëe à faire

confusion, que jusqu'à concurrence du mon-
tant de ladite part.

Supposons, par exemple, que la masse de la commu-
nauté étoit de So.ooo livres, que les parties ont

partagéessans
prélever au préalable les créances respectives qu'ellesont contre la communauté la part de chacune des

partiesaura été de t5,ooo livres.
Supposons à présent que la femme

soit creanc~re de la
communauté, d'une somme de aS.oco t

eue mari d'une somme de 40,000 livres la femme n'étant
~hgcc de souffrir aucune

compensation ni aucune conf~
Mon

que jusqu'à concurrence de la somme de t5,ono !iv
elle demeurera créancière de ~,000 livres que son mari .era
tenu de lui

payer: au
moyen de quoi il ne restera plus que

3.000 hv. au
mari, pour se

payer de sa créance de.~a,ooo tiv.
et la

femme, par cette somme de :o,ooo livres, et
par ceue

de i5,ot.o livres
qu'elle a eue pour sa part au

partage de la

communauté sera
payée entièrement de sa créance de

x.ooo livres.
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Cette opération
a le munie effet que

si on avoit pris la vo!c

du prélèvement
car la créance de la femme devant être pré-

levée avant celle du mari, la femme, sur la masse de

5(!,ooo livres, en auroit prétcvé a5,ooo livres pour se rcmplir

de sa créance, et il ne seroit plus resté que 5,ooo livres pour

la créance du mari.

yo5. Lorsqu'une des parties, par la liquidation
s'est trou-

vée débitrice envers lacommunauté, d'une certaine somme

déduction faite de ce qui
lui est dû par la communauté, elle

en doit faire raison au partage
des biens de la commu-

nauté.

Cela peut
se faire de deux manières. La première est, en

ajoutant à la masse des biens de la communauté la créance

que la communauté a contre la partie débitrice et en la lui

précomptant
sur sa part

dans ladite masse.

Par exemple, si, outre une créance de 10,000 livres que
la

communauté a contre l'une des parties,
les biens de la com-

munauté montent à 90,000 liv. en y ajoutant cette créance

de 10,000 livres, la masse montera à ) 00,000 livres. C'est.

pour
la moitié de chacune des parties, 50,000 liv.. en pré-

comptant à la partie débitrice, sur la part qu'elle
doit avoir

dans cette masse, la créance de 10,000 livres que
la commu-

nauté a contre elle; et, en lui délivrant pour /)0,ooo livres

des autres effets de ladite masse elle sera remplie
de ses

5o,ooo livres, et il en restera 5o,ooo livres pour
la part de

l'autre partie.

La seconde manière est, que sans ajouter
à la masse de là

communauté la créance de la somme de 10,000 liv. qu'elle

a contre moi, je laisse l'autre partie prélever,
avant partage,

sur les 90,000 livres dont la masse est composée,
une somme

de 10,000 liv., pareille
à celle dont je suis débiteur envers

la communauté, et que nous partagions
ensuite les 80,000 liv.

restantes.
°

Suivant cette seconde manière, j'aurai, comme dans)~

première opération, ~0,000 livres, ma dette de 10,000 livres

acquittée; ce qui
fait 5o,ooo livres et l'autre partie

aura

pareillement 5o,oooliv.;savoir, 10,000 liv. qu'elle a prélevées,

et 40,000 livres pour sa moitié dans les 80,000 livres qui~

après le prélèvement fait, étoient rcstée.s à partager.

S'il n'a pas
été fait raisc-n de cette dette lors du partas;e.

;c dois, pour la moitié que j'ai dans les biens de la cum-
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munauté faire confusion de la moitié de la dette de

'0,000 liv. dont je suis débiteur à la
communauté, et payer

5,ooo livres à l'autre partie pour sa moitié; ce qui revient au
même que les deux

opérations précédentes.

706. Lorsque les deux parties sont chacune débitrices en-
vers la

communauté, /~<a, l'une de 6,000 livres, et l'autre
de /j,ooo livres, elles peuvent pareillement s'en faire raison
de deux manières.

La
première consiste à ajouter à la masse des biens qui

sont à
partager, chacune des créances

que la communauté
a contre chacune des parties, et

précompter à chacune des

parties, sur sa
part, les créances que la communauté a

contre elle.

La seconde manière, qui revient au même, est de faire,

~squ'à due
concurrence, compensation des sommes dont

chacune des parties est
débitrice, et de faire ensuite prétt-ver

sur la masse, par celle qui devoit le moins, une somme pa-
reille à celle dont la partie qui devoit le

plus, s'est trouvée
débitrice

après ladite compensation faite.

Par
exemple la partie qui étoit débitrice d'une somme

de ~,000 liv., prélèvera sur la masse une somme de 2,000 liv.,
qui est

pareille à la somme de 2,000 livres, dont celle qui
~'oit débitrice de 6,000 livres, s'est trouvée débitrice après
<.f compensation faite de sa dette avec la dette de 4.000 Iiv.
de l'autre partie.

Lorsque le
partage s'est fait sans que les

parties se
M)ent fait raison de leurs dettes respectives envers la com-

munauté, pour qu'elles s'en fassent raison après le par-
tage. on doit pareillement faire, jusqu'à due concurrence,

compensation des sommes dont chacune des
parties étoit

débitrice envers la
communauté; après quoi la partie qui

~evo.t
plus, doit, pour la moitié qu'elle a dans les biens

de la
communauté, faire confusion de la moitié de la

tomme dont elle est restée débitrice après ladite com-

p'-nsation, et payer l'autre moitié de ladite somme à l'autre

partie.

Par
exemple, dans notre

espèce, la partie qui étoit débi-
trice de 6,000 livres. et qui. après la compensation de cette
dette avec celle de 4,ooo livres dont l'autre partie étoit dé-

bitrice, demeure encore débitrice d'une somme de 3,o«o Iiv..
doit faire confusion de ),ooo liv. moitié de ladite somme
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de
?,ooo liv., et payer

à l'autre partie 1,000 livres pour l'autre

moitié de ladite somme.

yo: Quelquefois
le survivant et les héritiers du prédécédé,

au lieu de partager
les eonquêts

de la communauté, con-

viennent entre eux de les liciter.

La licitation est un acte qui
tient lieu de partage, par

le-

quel une chose qui
était commune et indivise entre deux ou

plusieurs parties, est adjugée pour le total, à celle des par-

ties qui l'a portée
à un plus

haut prix,
à la charge, par l'adj u-

dicataire, de payer
aux autres parties leur part

dans le prix

de l'adjudication.

708. Lorsque l'une des parties entre lesquelles les biens de

la communauté sont à partager,
demande la licitation, l'autre

partie peut l'empêcher,
et demander le partage, lorsque

dans les biens qui
sont à partager,

il y a plusieurs corps d'hé-

ritages dont on peut faire deux lots, en chargeant
le lot qui

seroit le plus fort, d'un retour envers le lot le plus
foible.

Même, dans le cas auquel les biens immeubles de la com-

munauté ne consisteroient que dans un seul corps d'héri-

tage si cet héritage peut se partager commodément, c'est-à-

dire, sans que le partage
le déprécie, on peut

encore empê-

cher la licitation, et demander le partage.

Lorsque les parties
ne conviennent pas du fait, si l'héritage

peut, ou non, se partager commodément, le juge en or-

donne la visite, pour en connoitre.

~og. Un mineur ne peut pas demander la licitation des

héritages de la communauté puisqu'il
ne peut pas

même

en demander le partage déuniLif, comme nous l'avons vu

~ft/~ft, n. 6<)5.

Mais la partie majeure peut
donner la demande en licita-

tion contre la partie mineure. Le juge, néanmoins, ne peut

l'ordonner qu'après qu'il lui aura été justifié que l'héritage

dont on demande la licitation, et qui est ]a seule chose à

partager entre les parties est de nature à ne pouvoir être

partagée,
sans que le partage le déprécie.

Le juge. pour s'en

instruire, doit en ordonner la visite, à moins qu'il ne soit

évident, par la qualité
de l'héritage, qu'il

ne peut pas se

partager.

)n. Lorsqu'il y a une partie mineure la licitation doit se

t'.)u- il l'audience du juge. Elle doit être préalablement
an-

noncée au public, par des arches et des publications
et on
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doit admettre les enchères de tous les
étrangers qui voudront

enchérir
l'héritage !icité.

Lorsque toutes les parties sont
majeures, la licitation se

fait dans l'étude d'uu notaire, et les parties peuvent la faire
entre elles, sans y appeler les

étrangers pour enchérir. Si
néanmoin~ l'une des parties quoique majeure demandoit

que les enchères
étrangères fassent reçues, l'autre partie ne

peut le refuser, et on doit, en ce cas, annoncer au public
!a

licitation, par afûchcs et
publications, aux frais de la

communauté autrement, une partie riche auroit un avan-

tage sur une partie pauvre qui n'a pas le moyen d'enchérir,
et se rendroit la maîtresse du

prix; ce
qui seroit. une injus-

tice manifeste.

ARTICLE rv.

De Ft'n'pt du partage des biens de !a communauté, et de la garantie
qu'il produit.

1, De l'etfut du partage.

~t i. Selon les
principes de notre jurisprudence françoise~ 3

qui sont différents en cela du droit romain, les partages ne

sont
pas regardés comme des titres d'acquisitions mais

comme des actes
qui

n'ont d'autre effet
que de déterminer

la
part indétérmi-née et Indivise de chacun des copartageants.

dans les biens qui sont à partager, aux seules choses
qui

échéent
par le

partage aux lots respectifs de chacun d'eux.

Suivant ces
principes, le

partage des biens de la com-

munauté, qui se fait cuire le mari ou ses héritiers d'une

part, et la femme ou ses héritiers d'autre part, n'a d'autre
effet que de déterminer la

part indéterminée et indivise

que chacune des parties a dans les biens de la commu-

nauté, aux seules choses qui, par le
p~rta~c, lui échécnt

en son lot.

Kn
conséquence, le mari est censé avoir acquis pour le

compte de lui seul, et pour le
rcmpjir de sa part dans la

communauté, tous les
conquets échus en son lot, et en avoir

été toujotit's seul
propriétaire, sansen rien tenir de sa femme,

Hi des héritiers de sa femme <:) il est censé au contraire
n'avotr jamais été

propriétaire c:t son
propre nom, pour au-

cune
p.u'tde ceux échus au !ot de sa f:;mmc, ou des hérUicrs

de sa
femme, et n'y avoir jamais eu d'autre droit que celui
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qu'il y a en sa qualité de chef de la communauté pendant

le temps qu'elle duré.

Pareillement, la femme est censée avoir acquis par le mi-

nistère de son mari, pour le compte
d'elle seule, et pour

la

remplir de sa part en la communauté, tous tes effets échu~

en son lot, et en avoir été soute propriétaire depuis !c temps

des acquisitions,
sans en rien tenir de son mari; et au con-

traire n'avoir jamais eu de part
dans ceux échus au lot

du mari.

~2. A l'égard des propres ameublis, lorsqu'ils
tombent

par le partage au lot de la partie qui a fait l'ameublissement,

elle est censée en avoir toujours été seule propriétaire
au

même titre auquel
elle l'étoit lorsqu'elle

les a apportés
à la

communauté.

Lorsque les propres
ameublis par

l'une des parties,
tom-

bent au lot de l'autre partie,
la partie

au lot de laquelle
ils

sont tombés par le partage,
est censée les avoir acquis

dès

le temps qu'ils ont été apportés
à la communauté, et en avoir

été seule propriétaire depuis
ce temps.

y i3. La licitation est un acte qui
tient lieu de partage,

lors-

que c'est une des parties lieitantes qui
se rend adjudicataire

de l'héritage licité elle a en ce cas le même effet que )c

partage. La partie qui s'est rendue adjudicataire de l'héritage

licité, quand même cet héritage
auroit seul composé

tout le

bien immeuble de la communauté, est censée ne rien tenu-

de l'autre partie dans.l'héritage dont elle s'est rendue adjudi

cataire par
la licitation et en avoir toujours été propriétaire

pour
le total. à la charge de payer à l'autre partie

sa part du

prix
de la licitation.

L'autre partie licitante, qui ne s'est pas
rendue adjudica-

taire, est censée n'avoir jamais eu aucune part
dans l'héritage

adjugé par
la licitation. Elle avoit bien une part indivise dans

l'unlYt'rsal~é des biens Immeubles de la communauté, la-

quelle part étoit un droit immobilier; mais l'universalité des

biens Immeubles de la communauté étant quelque chose de

disthigué par l'entendement des individus qui la com-

posent cette part dans l'universalité n'a jamais été une

part
déterminée à aucun des individus qui

la compo-

et, par la licitation. cette part ne s'est déterminée

a. aucun héritage, mais scuiemcnt a la portion
du prix qui

i-evtc:i! à cette partie dans le prix de la licitation; et; en
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conséquence, elle est censée n'avoir jamais eu aucune partdans
l'héritage licité.

Lorsque c'est une des
parties licitantes

qui s'est rendue

adjudicataire, il
n'importe que les enchères

étrangères aient
été

reçues; la licitation n'en est pas moins
regardée comme

n étant
qu'un acte qui tient lieu

de partage mais, lorsquec'est un
étranger qui s'est rendu

adjudicataire, il n'est pas
douteux, en ce cas, que la licitation est une véritable vente
de

l'héritage, qui a été faite par les
parties licitantcs à cet

étranger adjudicataire.

714- Lorsque l'une des parties a vendu à l'autre sa partIndivise dans
tous, ou dans

quelqu'un des
conquêts de la

communauté, cet acte, quoique conçu dans la forme et dans
les termes dune

vente, est réputé n'être autre chose qu'unacte dissolutif de la communauté qui étoit entre les parties
par rapport à ces

conquèts. Les parties sont censées s'être
exprimées

improprement, en disant
que l'une vendoit à

l'autre sa
part dans lesdits

conquéts elles sont censées
n'avoir voulu autre chose que déterminer le droit indivis que
chacune avoit dans lesdits

conquéts; savoir, le droit de l'une
au total desdits

conquêts, et le droit de l'autre à la sommé
que celui à qui les

héritages demeurent pour le total, s'obligede lui
payer.

Voyez sur la nature et les effets des
partages, licitations

et autres actes qui en tiennent lieu, ce que nous en avons dit
en notre

T'r~c~<

S. Il. De l'obligation de garantie qne produit le partage.

?t 5. Les
partages sont des actes dans

lesquels l'égalité est

requise plus que dans tous les autres actes.
Quoique, dans

les contrats commutatifs qui se
passent entre majeurs, dans

lesquels il n'est intervenu ni dol ni violence,' il n'y ait lieu à
la rescision du contrat

pour la seule cause de lésion, que
lorsque la partie lésée, qui se plaint du contrat, l'a été de

plus de moitié de ce qu'elle devoit avoir; au
contraire, quoi-

qu'un acte de
partage ait été passé entre majeurs, et qu'il

n'y soit intervenu aucun dol ni violence, il sumt, pour que
le partage soit sujet à rescision, que la partie qui se plaint
du

partage, ait été lésée au-dftà seulement du
quart de ce

qui doit lui revenir
par le partage.

Suivant ce
principe, lorsque le survivant de deux conjoints
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par mariage, et les héritiers du prédécédé,
ont partage les

biens de la communauté si l'une des parties
a été lésée par

ce partage, /)M~, parce que
les effets dont la masse étoit

composée, n'ont pas été estimés dans la même proportion,

ceux échus en son lot ayant été estimés trop cher, et ceux

du lot de l'autre partie l'ayant été à trop vit prix
elle sera

bien fondée à demander la rescision du partage, pourvu

qu'elle prouve que
cette lésion excède le quart de ce qui de-

voit lui revenir par le partage.
Pour être reçu à cette action rescisoire, il faut se pourvoir

par lettres de rescision obtenues en la chancellerie du Pa-

lais, dans les dix ans depuis
le partage.

716. La même raison d'égalité qui doit régner
dans les

partages, produit
aussi entre le survivant et les héritiers du

prédécédé qui ont partagé les biens de la communauté, une

obligation réciproque
de garantie

des effets tombés en leurs

lots respectifs, par laquelle chacune des parties s'oblige en-

vers l'autre de la garantir
des évictions qu'elle pourroit souf-

frir depuis le partage,
à l'égard

de quelqu'un
des effets échus

dans son lot.

Il est évident que.par
l'éviction que

l'une des parties souffre

de quelqu'un
des effets échus dans son lot, l'égalité qui doit ré-

gner dans les partages seroit blessée si l'autre partie ne lui

en faisoit pas raison pour sa part. Supposons, par exemple,

que le survivant et l'héritier du prédécédé aient partagé
cha-

cun par moitié les biens de la communauté, dont la masse

montoit à 00,000 livres, et qu'il
soit échu, dans le lot du

survivant, une maison couchée pour 10,000 livres, dont il a

été, depuis
le partage, évincé par

un tiers. Il est évident que

l'égalité
est blessée, puisque, par cette éviction son lot est

réduit à ~0,000 livres, pendant que
le lot de l'héritier du

prédécédé qui
n'a

pas
souffert d'éviction est de 5o,ooo liv.

Il faut donc, pour
rétablir

l'égalité, que l'héritier du
prédé-

cédé, pour
la moitié qu'il avoit au partage des biens de la

communauté, fasse raison au survivant, de la moitié de la

somme de 10,000 livres, pour laquelle la maison dont il a été

évincé, lui avoit été donnée en partage. Par ce moyen, l'é-

galité
est rétablie; le lot de l'héritier du prédécédé sera ré-

duit à.000 livres, et celui du survivant, composé des

/t0,ooo livres qui lui restent, et des 5,ooo livres que ledit hé-

ritier lui retourne, sera pareillement
de 45,ooo livret.
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7. Les évitions dont les
copartageants sont

garants l'un
envers l'autre, sont celles dont il y avoit une

cause ou du
mo.ns un germe existant des le

temps du
partage

Par
exemple, si, dans le

partage des biens de la com-
munaute qui a été fait entre le survivant et l'héritier du
prédécédé, il est échu au lot de l'une des

parties un
héritage

qui étoit
hypothéqué à un

tiers, et
que, depuis le

partage,la partie au lot
de laquelle l'héritage étoit échu, en aitÔté

évincée sur une action
hypothécaire du créancier qui avoit

ce droit
d'hypothèque, l'autre partie sera garante envers elle

.de cette éviction; car le droit
d'hypothèque qu'avoit le créan-

cier sur
l'héritage, et

qui a été la cause de
l'éviction exis-

toit avant le partage.

Pareillement, lorsqu'une personne qui n'avoit
point dén-

iants, m'a fait, durant la communauté avec ma
femme

donation d'un
héritage, lequel est entré en ma commu~

naute, et
qui depuis, par le

partage que j'ai fait avec l'héri-
tier de ma femme, des biens de cette

communauté, .est échu
au lot de cet

héritier; si, depuis le
partage, il est survenu

un enfant au
donateur, par la survcuance

duquel la dona-
ticn a été

révoquée,, et l'héritier de ma femme, au lot

duquel 1 héritage est échu, en a été
évincé, je suis garant

envers lui de cette éviction car la condition tacite de révo-
cation, en cas de survenance d'enfants, que renfermoit la
donation qui m'a été faite, est le germe qui a produit i'évic-
tton que l'héritier de ma femme a soufferte de cet

héritage
et ce germe est antérieur au

partage.

7)8. Quoique la cause de l'éviction que l'une des parties
a soufferte depuis le

partage, soit antérieure au
partage; si

cette éviction est une espèce d'éviction dont la partie quil'a soufferte a été chargée par le partage, il
n'y a

pas lieu à
la garantie.

Par
exemple, si l'on a

déclaré, par le
partage qu'un hé-

ritage compris dans la masse des
conquêts de la commu-

nauté, étoit réversible à des tiers, au bout d'un certain
temps,en cas d'existence d'une certaine condition, la

partie au lot
de laquelle l'héritage est

échu, n'aura aucun recours de ga-rantie pour l'éviction
qu'elle aura soufferte par l'expirationdu

temps au bout duquel, ou par l'existence de la condition
sous

laquelle cet
héritage étoit réversible car, parla décla-

ration qui a été faite au
partage, que cet héritage étoit ré-
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\ers!ble au bout de ce temps, ou par
l'existence de cette

condition la partie
au lot de laquelle

il est échu a été char-

gée
de cette espèce

d'éviction. La partie
ne souffre en cela

aucune lésion par
le partage

car la somme pour laquelle

l'héritage
lui a été donné par le partage

n'est le prix que de

ce que l'héritage valoit, eu égard à cette charge,
et non pas

)c prix qu'il
eût valu, si le droit que

la communauté y avoit,

eût été un droit de propriété perpétuelle.

Mais si la partie qui
a été chargée de cette espèce d'évic-

tion avant la réversion soutiroit éviction de l'héritage pour

une autre cause dont elle n'auroit pas
été chargée,

il y auroit

lieu à la garantie.

ParcUlement, si l'héritage
échu à l'une des parties, étoit

réversible au bout d'un temps plus
court que celui déclaré par

le partage,
l'autre partie

doit lui faire raison pour
sa por-

tion, de ce que l'héritage eût dû être estimé de moins.

~iq. Il n'y a pas
lieu à la garantie, lorsque l'éviction que

l'une des parties
a soufferte de quelqu'une

des choses échues

en son lot, procède
d'une cause qui

n'est survenue que

depuis le partage.
Par exemple, si on a pris à l'une des

parties, pour
faire un chemin public, une mine de terre

échue en son lot de partage; quand
même elle n'auroit

pu
obtenir du fisc aucune indemnité, elle n'aura, pour

cette éviction dont la cause n'est survenue que depuis
le

partage,
aucun recours de garantie

contre l'autre partie.
La

raison est, que depuis le partage,
les choses échues aux

lots respectifs, sont
aux risques

de chacune des parties

auxquelles
elles sont échues la chose n'étant devenue

que depuis
le partage, sujette

à l'éviction que
la partie

a souf-

ferte, n'étant point,
lors du partage, sujette à cette éviction,

le partage
n'a renfermé aucune inégalité qui puisse

donner

lieu à la garantie.

;2o La garantie
à laquelle

donne lieu l'éviction que 1 une

des parties
a soufferte pour une.cause antérieure au partage,

n'ayant
d'autre objet que le rétablissement de l'égalité, qui

se trouve blessée par cette éviction, la partie qui est tenue

de la garantie
envers celle qui

a souffert l'éviction, n'est obli-

gée envers elle à autre chose qu'à
lui faire raison pour

sa

portion,
de la somme pour laquelle

la chose dont elle avoit

été évincée, lui avoit été donnée en partage,
comme nous

l'avons vu 6;t;;rt(j 'i.
y'G.
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Il suit de ce
principe que, pour régler l'obligation de cette

garantie, on n'a égard qu'à la somme
pour laquelle la chose

a été donnée en partage à la partie qui en a été
depuis évin-

cée, quand même cette chose seroit d'une
beaucoup plus

grande valeur au
temps de l'éviction. En cela cette garantie

f-st diHereute de celle
qui naît d'un contrat de vente ou

d'un autre contrat commutatif. La raison de cette ditFérence

est, que celle-ci naît de
l'obligation que le vendeur con-

tracte envers l'acheteur, de lui faire avoir à toujours la chose

qu'il lui a vendue, /)?-~<:r<' em/~or; rem habere licere. Cette

obligation renferme om~
quod emptoris interest

~Mom;n(~
rem habere liceat; ce

qui comprend tout ce que la chose vaut
au

temps de
l'éviction, de plus que le prix pour lequel elle a

été vendue.

Au contraire, des
copartageants ne contractent point l'un

envers l'autre une obligation précise ~<~ wMcm rem
habere /<c~, ils ne s'obligent à autre chose qu'à rétablir

l'égalité, si par la suite elle se trouvoit blessée par les

évictions qui survicndroient. Nous avons
expliqué plus au

long, selon les principes de Dumoulin, en notre Traité du
contrat de vente, n. 65a, la différence de ces deux espèces
de garantie.

72). L'obligation de garantie que lescopartageahts con-
tractent réciproquement l'un envers l'autre par le

partage,
ne s'étend pas seulement aux évictions; elle s'étend aussi aux

charges réelles
auxquelles quelque héritage compris au par-

tage, étoit dës-lors sujet, et qui n'ont pas été déclarées par
le partage. Cette garantie oblige la partie qui en est

tenue,
à faire raison pour sa portion à celle dans le lot de laquelle
est échu l'héritage sujet à cette

charge, de ce
qu'il auroit été

estimé de moins par rapport à cette charge, si elle eût été
déclarée.

I! faut
excepter de cette garantie les

charges qui sont de

droit commun, telles
que soatcelles des droits seigneuriaux;

ces héritages échus aux
lots respectifs des parties, étant cen-

sés leur avoir été donnés en
partage à ces charges, quoi-

qu'elles n'aient pas été
exprimées. Voyez notre Traité du con-

trat de vente, part. a~ C/M/). t, ~ff~, 3, K. t.

Il faut pareillement excepter de cette garantie des charges
réelles, les servitudes visibles; la

présomption étant que
n'ayant pu être ignorées de ceux qui ont fait l'estimation de
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l'héritage sujet a la servitude, l'héritage
aura été estimé eu

égard
à cette

chaire.

yaa. L'obligation de garantie qui naît du
partage, s'étend

aussi aux vices redhibitoircs de quelques-unes des choses

comprises au partage, qu'on n'a pas déclarés elle oblige la

partie tenue de cette garantie, à taire raison pour sa
part, à

celle à qui sont échues par le partage tes choses qui ont ces

vices, de ce qu'ciies amoient été estimées de
moins qu'eues

ne l'ont été, si ces vices eussent été connus fors (lu
partage.

yaS. Enfin, dans le partage des biens de la communauté,

qui se fait entre le survivant et les Héritiers du prédécédé. de

même que
dans les autres partages, la garantie s'étend à l'in-

solvabilité des débiteurs des créances et des rentes comnriseit

au partage.

Observez à cet égard une différence entre les créances da

sommes exigibles, et les rentes.

La partie
à

qui
est échue en partage une créance d'une

somme exigible, n'a de recours de garantie pour l'insolvabi-

lité du débiteur, que lorsque le débiteur, ou étoit déjà insol-

vable au
temps du partage, ou l'est devenu avant

l'expiration
du temps qui étoit nécessaire à la partie à qui la créance

est échue, pour s'en faire payera et elle doit justifier cette in-

solvabilité, par des diligences qu'elle a faites, avant
l'expira-

tion de ce
temps, contre le débiteur.

Si l'insolvabilité n'est survenue que depuis, elle n'a aucun

recours de garantie. Elle doit s'Imputer à elle-même de ne.

s'être pas fait payer pendant que le débiteur étoit encore

solvable; son copartageant ne doit pas souffrir de la négli-

gence qu'elle a eue à se faire payer.

Au contraire, comme cette raison ne milite
pas à l'égard

des rentes, le créancier ne pouvant pas exiger le principal;

en quelque temps que survienne l'insolvabilité du débiteur de

la rente, fût-ce plus de cent ans
après le partage, la partie

au lot de laquelle elle est échue, ou ses
représeutauts, ont

un recours de garantie contre l'autre partie ou ses représen-

tants, pourvu néanmoins que ce ne soit pas par la faute de

la partie à qui la rente est tombée eu partage, ou par celle de

ses représentants, que la rente est devenue caduque, pulà,

en laissant éteindre les hypothèques dont la rente étoit ac-

compagnée, faute
d'interrompre les prescriptions, ou de

s'opposer aux décrets des héritages hypothéqués, sur le
prix
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desquels le créancier de la rente eût pu être utilement collo-

que, s'il eût formé son
opposition.

Cette garantie dont je suis tenu envers mon
copartageant

au lot duquel la rente devenue caduque est tombée, ne m'o-
blige pas précisément à lui payer pour ma part la somme

pour laquelle cette rente lui a été donnée en
partage, mais

seulement à la lui continuer pour ma
part, si mieux je n'aime

lui payer pour ma
part la somme pour laquelle elle lui a été

donnée en
partage; et je dois aussi, en l'un et en l'autre cas,

lui payer pour ma
part les

arrérages dont il n'a
pu être payé

par
le débiteur.

Cette espèce de garantie qui a lieu dans les
partages, qui

s'étend jusqu'à garantir la solvabilité des débiteurs des rentes

ou autres créances
comprises au

partage, a, quant à cela,

plus d'étendue que celle qui naît d'un contrat de vente car,
comme nous l'avons vu en notre Traité du contrat de vente,

pa~. 6, chap. /(, a~. 3, le vendeur d'une rente ou autre

créance n'est point, par la nature du contrat, garant de la
solvabilité du débiteur, s'il ne s'y oblige par une clause

par-
ticulière. La grande égalité qui doitrégncrdans les

partages,

y a fait introduire cette
espèce de garantie.

On
opposera peut-être que la grande égalité, qui doit ré-

gner dans
les partages, peut bien exiger que les

copartageants
soient

réciproquement garants de la solvabilité
présente des

débiteurs des rentes et autres créances échues en leurs lots

respectifs, parce qu'une rente ou autre créance dont le débi-

teur étoit déjà insolvable dès le
temps du

partage, n'étant

pas dès-lors de la valeur de la somme
pour laquelle elle a été

donnée en partage à l'aîné des
parties, le partage con-

tiendroit une
inégalité, si l'autre partie, à

qui il n'est échu

que
de bons effets, n'en étoit

pas garante envers elle.

Mais il semble que la garantie de la solvabilité future de
ces débiteurs, ne soit

pas nécessaire pour l'égalité qui doit ré-

gner dans les partages; car il suffit que le débiteur dela créance
échue en mon lot, ait été solvable au

temps du
partage, pour

que
cette créance ait valu alors la somme pour laquelle elle

m'a été donnée en
partage, et pour qu'il y ait eu, par consé-

quent, égalité dans le partage.
La garantie de la solvabilité future n'est donc pas, dira-

t-on, nécessaire
pour l'égalité qui doit

régner dans les
par-

tages au
contraire, elle paroît dira-t-on opposée à un
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autre principe qui est que, depuis le
partage les cho-

ses échues aux lots respectifs de chacun des
copartageants,

sont aux risques
de celui au lot duquel elles sont tombées.

Si suivant ce principe je n'ai aucun recours de garantie

contre mon copartagcant, pour les accidents de force ma-

jeure, survenus depuis ic partage, tels que le feu du ciel,

un tremblement de terre, et autres semblables, qui ont dé-

truit une maison échue en mon lot, pourquoi mon
coparta-

geant en aura-t-il un contre moi, pour l'insolvabilité du dé-

biteur, qui
a réduit à rien la créance échue dans son lot,

lorsque cette insolvabilité est un accident qui n'est pareille-

ment survenu que depuis le partage?

La réponse à cette objection, est qu'il y a une différence

entre les choses corporelles,
telles

qu'est une maison, un pré,

un bateau, etc. et des créances. Les choses
corporelles ont

en elles-mêmes seules tout ce qu'elles ont de réalité. C'est

pourquoi lorsqu'une maison, par exemple, est échue par le

partage en mon lot, en recevant cette maison par la déli-

vrance qui m'en est faite par le partage, j'ai reçu toute la

chose et toute la réalité de la chose échue en mon lot: je ne

puis donc avoir aucune action de garantie pour raison de cette

maison pourvu que je n'en sois pas évincé par une cause

antérieure au partage.
Au contraire, une créance étant une

chose qui ne subsiste que dans l'entendement, tout ce qu'elle

a de réalité consiste dans la chose due qui en fait l'objet: c'est

cette chose due que
l'on considère dans la créance, et

qui
en

fait toute la réalité. D'ou il suit que lorsqu'une créance échet

par
le partage

au lot de l'un des copartageants, ce coparta-

geant ne reçoit
ce qu'il y a de réalité dans la créance qui lui

est échue au partage, que lorsque par le
paiement qui lui

en est fait, il reçoit la chose due qui étoit l'objet de cette

créance, et qui en faisoit la réalité. Si donc, par l'insolvabi-

lité du débiteur, quoiqu'elle
ne soit survenue que depuis le

partage,
il n'a pu en être payé,

il doit avoir recours de garan-

tie, comme n'ayant pas reçu ce qui faisoit la réalité de la

chose échue en son lot, pourvu néanmoins que ce ne soit pas

par
sa faute qu'il ne l'a pas reçu, ayant eu un temps suffisant

pour
se faire payer pendant que Je débiteur étoit solvable.

Pareillement, les rentes constituées étant des êtres succes-

sifs
qui

ne subsistent que dans l'entendement, et dont toute

la réalité consiste dans les sommes d'argent que le créancier
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de la rfrtf rrcoit
pour

les
arrérages, et dans celle

qu'il reçoit

pour le rachat, quand le débiteur veut en arrêter le cours, la

partie à qui une rente est échue en
partage, est censée n'a-

voir pas reçu ce qui fait la réalité de la chose échue en son

lot, lorsque, par l'insolvabilité du débiteur de la rente en

quelque temps qu'elle survienne, il ne peut plus recevoir, ni

les arrérages ni le principal de sa rente; et il doit en consé-

quence y avoir lieu à la garantie.

~2~. L'obligation réciproque de garantie que les coparta-

gcants contractent, étant de la nature des
partages, mais n'é-

tant
pas de leur essence, le survivant et les héritiers du pré-

décédé, qui partagent les biens de la
communauté, peuvent

se décharger de cette garantie, soit par une clause apposée au

partage, soit par une convention intervenue eutre elles de-

puis le partage.

Les parties peuvent aussi restreindre et modifier cette ga-
rantie, ~.<~ en convenant qu'elles seront bien garantes des

évictions des choses échues aux lots respectifs, mais «u'elles
ne seront pas garantes des caducités des rentes

qui survien-
dront depuis le partage ou en convenant que la garantie
n'aura lieu que jusqu'à un certain

temps.
Ces conventions néanmoins, ne sont valables qu'autant

qu'elles sontfaitcs de bonne foi. Sil'une
despartiesquiontcu

cette convention, avoit connoissance de la
cause qui donnoit

lieu de craindre l'éviction de
quelqu'une des choses com-

prises au
partage, et qu'elle eût dissimulé cette connoissance

à l'autre
partie à qui cette chose est échue par le

partage, ce
seroit un dol

qui rendroit la convention
vicieuse; et la

partie
qui, par la suite souni-iroit l'éviction de celle chose, pour-roit se pourvoir par lettres de rescision contre la convei.tion

par laquelle les parties se sont
déchargées de la garantie des

évictions.

735. De ces
obligations de

garantie, naît une action de ea-
rantie, que chacune des

parties a contre
soticopartageant~et

pour laquelle elle a une
hypothèque privilégiée sur les biens

compris au partage, et échus au lot de son
copartageant.

De plus, lorsque le partage a été fait par acte devant notai-

res, elle a une
hypothèque géuérate sur tous les biens de son

eopartageaut, du jour de l'acte de partage.
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CINQUIEME
PARTIE.

Comment le mari et la femme, et leurs héritiers, sont-ils

tenus des dettes de la communauté, après la dissolution.

~a6. j~E mari ou ses héritiers, et la femme ou ses héritiers,

après la dissolution de la communauté sont entre eux tenus

de toutes les dettes de la communauté, de
quelque côté

qu'elles procèdent, chacun par moitié; savoir, le mari ou

ses héritiers, pour une moitié, et la femme ou ses héritiers,

pour l'autre moitié; sauf néanmoins que
la femme ou ses

héritiers n'en sont tenus que jusqu'à concurrence du mon-

tant de ce que ladite femme ou ses héritiers ont eu des biens

de la communauté de manière que si ce qu'ils en ont eu ne

suffit pas pour acquitter cette moitié des dettes, le mari ou

ses héritiers sont tenus d'acquitter le surplus.

Nous verrons, dans les deux premiers articles de cette par-

tie, comment ils en sont tenus envers les créanciers, i°à l'égard

du mari ou de ses héritiers; a" à
l'égard de la femme ou de

ses héritiers. Nous traiterons, dans un troisième article du

priviiége qu'ont la femme on ses héritiers, de n'être tenus

des dettes que jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont amende

des biens de la communauté. Nous traiterons, dans un qua-

trième article, de l'action hypothécaire qui a lieu contre la

femme, comme détentrice des eonquëts. Enfin, dans un

cinquième article, nous traiterons des indemnités respecti-

ves que le mari et la femme ont l'uu contre l'autre, pour

raison desdites dettes.

ARTICt.r. PREMIER.

Comment le mari ou ses héritiers sont-ils tenus des dette! de h

communauté, après la dissolution.

~sy. Lorsque le mari a contracté des dettes a~ant son ma"

fiage, texqueUes depuis sou!, tombées dans sa communauté,
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il n est pas douteux qu'il en demeure toujours débiteur pouf
le total envers les créanciers envers qui il les a contractées,
de même qu'il l'étoit avant son

mariage, et avant qu'elles
fussent tombées dans la

communauté; car la communauté

de biens qu'il a contractée avec sa femme, et dans laquelle
tesdites dettes sont tombées, est une chose étrangère aux

créanciers, qui n'a
pu diminuer le droit qu'ils ont contre

la personne du mari qui s'est personnellement obligé en-

vers eux.

~a8. Il en est de même des dettes des successions qui luî

sont échues, soit avant, soit depuis son mariage. Quoique
ces dettes soient tombées dans sa

communauté quoique
tous les biens desdites

successionsysoient tombés, il ne laisse

pas d'être tenu envers les créanciers, pour le total de tout ce
dont il s'est renda débiteur envers eux, en

acceptant la
qua-

lité d'héritier; car la communauté de biens, dans laquelle
il a porté lesdites dettes, et même les biens desdites succes-

sions, ne détruit
point et n'altère en rien sa qualité d'héritier

et de successeur m
M!!tMr.;Mm~ (~/ttM~, qui est

inséparable
de sa

personne, et
qui le rend débiteur desdites dettes.

Il en est de ce cas comme de celui auquel un héritier fait
un

transport à
quelqu'un de ses droits successifs ce trans-

port ne le
décharge pas envers les créanciers de la succession,

parce que sa qualité d'héritier, qui l'en rend débiteur, de-
meure

toujours, nonobstant le transport, en sa personne, J
dont elle est

inséparable, comme nous l'avons vu en notre
Traité du contrat de vente, n. aaq.

729. A
l'égard des dettes que le mari a contractées durant

ta
communauté, on a autrefois agité la question, si le mari

en demeuroit débiteur
pour le total envers les créanciers f

après la dissolution de la communauté, ou s'il n'en étoit plut
débiteur

que pour moitié.
Bacquet, T';a:M des droils ~y<M-

lice, estime qu'il n'en est plus débiteur
que pour moitié. Il

se fonde sur ce que le mari, toutes les fois
qu'il contracte

pendant que la communauté dure, est, selon lui, censé con-

tracter seulement en sa qualité de commun et de chef de la

communauté, qui l'oblige bien pour le total, envers les

créanciers pendant que sa qualité dure, c'est-à-dire, pen-
dant tout le

temps que dure la
communauté mais cette

qualité s~évanooissant
par la dissolution de communauté, et

t6 mari notant
plus que commun pour moitié, Bacquet en



PjUtTiEV.
~yt 1

1- :J
concluoit qu'il n'étoit

plus tenu de ces dettes, que pour cette

moitié. L'opinion contraire a prévalu, et il n'est pas douteux

aujourd'hui que vis-à-vis des créanciers, le mari demeure,

après la dissolution de la communauté, débiteur pour le

total des dettes qu'il
a contractées pendant le temps qu'a

duré la communauté.
L'opinion de Bacquet portoit sur un

faux
principe. Il n'est pas vrai que le mari, dans les contrats

qu'il fait pendant que la communauté dure, contracte seu-

lement en sa
qualité de commun et de chef de la commu-

nauté il contracte aussi en son propre nom tous ceux qui

contractent sans exprimer en quelle qualité, étant censés

contracter en leur propre nom. Les personnes qui contrac-

tent avec lui, considèrent en lui, en contractant, sa propre

personne, plus que sa
qualité qu'il

a de commun ejus solius

/Mfm ~MMn~Mr.

Cela est sans diSiculté, lorsque le mari a contracté seul.

En seroit-il de même s'il s'étoit obligé conjointement avec sa

femme, envers quelqu'un, sans aucune
expression de solidi-

té ? Seroit-il en ce cas débiteur pour le total envers le créan-

cier, après la dissolution de la communauté? La raison de

douter est, que s'il se fût obligé conjointement avec toute

autre personne que sa femme, envers quelqu'un, sans ex-

pression de solidité, il seroit censé ne s'être obligé que pour
sa

part. Néanmoins on décide communément que, même en

ce cas
auquel le mari s'est obligé conjointem&nt avec sa

femme, sans expression de solidité, il est censé s'être obligé

pour le total, et il demeure, après la dissolution de la com-

munauté, débiteur du total envers le créancier. La raison

est, que lorsqu'on fait intervenir une femme à l'obligation

du mari, l'intention des parties est de procurer une plus

grande sûreté au créancier, plutôt que de partager et dimi-

nuer l'obligation du mari.

y5o. A l'égard des dettes de la communauté, que le mari

n'a pas lui-même
contractées, mais qui procèdent du chef

de la femme, telles
que sont celles qu'elle a contractées

avant son
mariage, et celles des successions qui lui sont

échues durant la communauté dans laquelle les biens

et les dettes desdites successions sont tombés il y en a

qui pensent que le mari ayant été débiteur pour le total de

ces dettes envers les créanciers, en sa qualité de chef de la

communauté, il continue de l'être après la dissolution (le la
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communauté. Je pense, au contraire, que !e mari n'ayant

pas lui-même contracté ces dettes, n'en ayant été débiteur

qu'en sa qualité de chef et seigneur de la
communauté, cette

qualité venant à se restreindre par la dissolution de la com-

munauté
( lorsqu'elle est

acceptée par les héritiers de Ja

~emme), à celte de commun
pour moitié, il ne doit plus

demeurer débiteur
que pour moitié envers les créanciers

sauf
que si les biens de communauté, échus

par le partage
aux héritiers de la femme, n'étoient pas sufflsants .pour ac-

quitter l'autre moitié, il seroit encore tenu envers les créan-

oci~, de ce qui s'en manqucruit, comme il l'est envers les-
dits héritiers.

C'est la différence qu'il y a entre les dettes
que l'on con-

tracte en une certaine
qualité, et celles que l'on contracte

en son
propre nom. Celles-ci ne s'abolissent

point, jusqu'à
ce

qu'elles soient
acquittées, quum ~mc

/jro/«!m ~w<a;?t
MMf~

~Mt~ au contraire, celles que l'on contracte en une

certaine qualité, ne subsistent
qu'autant et pour la part

pour laquelle subsiste la
qualité en

laquelle elles ont été

contractées. Nous avons
rapporté un

exemple de cette diffé-

ret,oe, en notre Traité des obligations, 58). Nous y avons

~u
que, lorsqu'un mineur s'est fait restituer contre une obli-

gation qu'il a contractée en son
propre nom, ses ndéjus-

<eurs ne sont pas déchargés parce que le bénéfice de la

restitution n'a
pu détruire l'obligation qu'il a contractée en

ton
propre nom ce bénéfice lui donne seulement une ex-

cc;)tion contre l'action
qui en naît, laquelle exception lui

étant personnelle, ne peut passer à ses fidéjusseurs. Au con-

traire, lorsqu'un mineur a contracté une obligation en une

oualité d'héritier
qu'il avoit, et qu'il s'est fait restituer contre

l'acceptation qu'il a faite de la
succession, la qualité d'héri-

tier en
laquelle il avoit contracté celle

obligation, étant
détruite

par la
restitution cette obligation ne subsiste plus,

<'t celle de ses
Méjusseurs, qui ne peut subsister sans l'o-

biigation principale.
La coutume de Mc!un a une disposition conforme à notre

avis. Il y est dit article 3)6 Le m~i-t e.~ <MM de toutes les

~Mmo~M ~/<<; (sa femme) ~'M~o~~M~ le nta-

~a~< ~M//M il /j~Mf <?'<; M~/fmM~ /)o«r.!)<t!< /j<w le ~«~
~M~:</e

nMr/< ef t'M,'ttt ~W,'t~ /)C(f)- la KW</<'MK~m~.

C'est aussi l'avis de Lebrun, <;B. 2, e/i~. 5, ~e~. t, t8.
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Tout ce que
nous avons dit de la manière dont le mari est

tenu des différentes dettes de la communauté envers les

créanciers doit s'appliquer
à ses héritiers.

ARTICLE tt.

Comment la femme ou ses héritiers sont-ils tenus des dettes de la

communauté envers tes créanciers.

r5i. La femme, après
la dissolution de la communauté,

soit qu'elle accepte
la communauté, soit qu'elle y renonce,

continue d'être débitrice pour
le total envers les créanciers,

des dettes de la communauté qui procèdent
de son chef,

c'est-à-dire, de celles qu'eue
a elle-même contractées, soit

avant, soit depuis le mariage, et de celles des successions

qui
lui sont échues.

Les raisons que nous avons exposées,
à l'égard

du mari,

;!t< K. ~54~ 755, s'appliquent pareillement
à cet égard

à

la femme.

y5a. Lorsque la femme, pendant le mariage,
n'a pas

contracté seule, mais conjointement avec son mari, sans

expression de solidité; quoique
le mari soit censé, en ce

cas, s'être obligé pour le total, comme nous l'avons vu

~/j)-~ ):. :?56/la femme n'est censée s'être obligée que

pour moitié, et n'est débitrice envers le créancier, que pour

moitié.

Au reste, elle est tenue envers le créancier, même en cas

de renonciation à la communauté. S'étant une fois obligée,

en son propre nom rien ne peut
la dispenser d'acquitter

son

obligation, pas même la cassation de son mariage, qui
seroit

depuis intervenue ~)-r~ du 3 jm/~t 1609, ro/~c~c /)Nr /'au-

teur </ft Traité des contrats de ma)'«!g'e.

~55. A l'égard
de toutes les autres dettes de la commu-

nauté que
la femme n'a pas

ctle-meme contractées, et dont

elle n'est tenue qu'en sa qualité
de commune, la femme,

après la dissolution de communauté qu'elle
a acceptée,

n'en

est débitrice que pourmciiié
envers les créanciers.

Elle n'est même débitrice de cette moitié, que jusqu'à con-

currence de ce qu'elle
a eu des biens de la communauté

comme nous allons le voir en l'article suivant.

Tout ce que nous avons dit de la femme, s'applique
à ses

hétitiet's.
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ARTICLE HI.

Dn privilége qu'ont la femme ou se. hérita, de n'être tenus <~
dettes de la

communauté, que jusqu'à concurrence de ce qu'ils en
ont amendé.

~34. Le mari ayant, pendant le mariage, en sa qualité de
chef de la

communauté, le pouvoir d'en dissiper les biens, et
de les

charger de dettes sans la
participation de sa femme,

et sans
qu'elle puisse l'empêcher, la

jurisprudence a pourvu
à la conservation des

propres de la femme, en ne permettant
pas que le mari pût les entamer par les dettes de la commu-
nauté.

Pour cet effet, e!te a accordé à ta femme ct à ses hé-
ritiers deux

espèces de bénéfices; r celui de pouvoir re-
noncer à la

communauté, pour se
décharger des dettes de

la communauté. Nous en avons parlé suprà, 3, chap. 2,
art. 2; &" de n'être

tenus, même en cas
d'acceptation de

la
communauté, que jusqu'à concurrence des biens

qu'ilsont eus de la communauté. C'est sur cette jurisprudence
qu'a été formé l'article 228 de la nouvelle coutume de
Paris, ou il est dit a Le mari ne peut, par contrat et

'obligation faite avant ou durant le mariage, obliger sa

femme, sans son
consentement, plus avant que jusqu'à

.concurrence de ce qu'elle ou ses héritiers amendent de
'ta

communauté; pourvu toutefois, qu'après le décès de
"tun des

conjoints, soit fait loyal inventaire, et qu'il n'y
.a.t fraude ni faute de la part de la femme ou de ses.
"héritiers, »

Notre coutume d'Orléans a une pareille disposition à la fin
de l'article

187.

Ce
privilége a lieu, même dans les coutumes qui ne s'en

sont
pas expliquées, suivant les arrêts

rapportés par Brodeau
sur

Louet, /<n? C, <i~. 54.

Nous
verrons, sur ce

privilège, i-en quoi il diSRire du bé-
néfice d'Inventaire qui est accordé à des héritiers, pour ac-

cepter une succession
suspecte; a" vis-à-vis de quelles per-

sonnes, et à
l'égard de quelles dettes il a lieu; 5" sous

quelles
conditions; 4° nous traiterons du

compte que doivent aux

créanciers la femme ou ses héritiers, pour jouir de ce pri-
vilége.
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6. Ï. En quoi consiste ce privilége, et en quoi il diliere de celui du

bénéfice d'inventaire.

~55. Ce privilége consiste dans la faculté que la femme ou

ses héritiers ont de se décharger des dettes de la commu-

nauté, en comptant de ce qu'ils
en ont amendé, et en aban-

donnant tout ce qui leur en reste.

Cet abandon ne détruit pas néanmoins, dans la femme,

la qualité de commune, ni dans ses héritiers; c'est pourquoi

la femme, quoiqu'elle ait fait cet abandon, ne peut pas

exercer la reprise de son apport, qui ne lui a été accordé,

par son contrat de mariage, qu'en
cas de renonciation à la

communauté.

~56. Ce privilége donne-t-il seulement à la femme une

exception contre les créanciers? va-t-il jusqu'à lui donner la

répétition contre le créancier à qui elle a payé par erreur

au-delà de ce qui lui restoit des biens de la communauté,

lors du paiement qu'elle lui a fait Il faut distinguer
Si

le paiement a été fait au nom de la femme seulement, qui

a eu la précaution de faire mettre dans la quittance, que
le

créancier a reçu pour la part dont elle étoit tenue de la dette;

la femme, en justifiant qu'elle
a

payé par erreur au-delà de

ce qu'elle a amendé des biens de la communauté doit en

avoir la répétition car elle n'en étoit aucunement débitrice,

ne s'étant point obligée
elle-même à cette dette, et son mari

n'ayant pas eu le pouvoir de l'obliger, comme commune,

au-delà de ce qu'elle
amendcroit des biens de la commu-

nauté. Or, c'est un principe
de droit, qu'un créancier est

tefu de rendre la chose qui lui a été payée, quoiqu'elle
lui

fût due, lorsque le paiement
ne lui en a

pas
été fait au nom

de celui qui en étoit le débiteur, mais par celui et au nom

de celui qui croyoit, par erreur, en être débiteur, sans l'ê-

tre 7)?<&&t<(tm est non <<!nM.m </t<o~ cmmno non debetur, se~

~ttd'~MM/a'/ttMaMf&a~
alius ~MfMf'f/jM~ea~ solvit; 1. 65,

/??.
ff. de cond. t)i~&.

Au contraire lorsque le paiement que
la femme a fait

d'une dette de la communauté, paroit avoir été fait aussi

bien au nom de son mari qu'au sien; comme lorsqu'elle
a

payé toute la dette ou des à-comptes
sur toute la dette et

non pas seulement sur sa part
le créancier n'est sujet, en

ce caS) à aucune répétition, ayant reçu ce qui lui étoit dû,
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~,+ _J-et au nom de celui
qui étoit débiteur la femme n'a en ce

cas, de recours que contre les héritiers de son mari.

yS~. Le
privilège de la femme est différent du bénéfice

d'inventaire
que la loi ou le

prince accorde à des héritiers,
pour accepter une succession

suspecte; ce bénénce d'inven-
taire donne aux héritiers qui y ont

recours, le droit de n'être

pas tenus, sur leurs
propres biens, des dettes de la succes-

sion, et de
renvoyer les créanciers à se pourvoir sur les biens

de la
succession dont les héritiers ne sont

regardés, vis-à-vis
des

créanciers, que comme des administrateurs.
Il n'en est pas de même de ce

privilége que la coutume
accorde à la

femme, lorsqu'elle a
accepte la communauté. Il

ne lui donne
pas le droit de n'être

pas tenue des dettes de la
communauté sur ses

propres biens, mais seulement celui de
n'être tenue que jusqu'à concurrence de ce qu'elle a eu des
biens de la communauté. La femme peut donc être pour-
suivie, sur ses

propres biens, pour sa part des dettes de la

communauté, lorsqu'elle l'a
acceptée, tant qu'elle retient

quelque chose des biens de l.idite
communauté; elle ne peuten être

déchargée qu'en rendant
compte aux créanciers quila

poursuivent, de tout ce qu'elle en a eu, et en abandon-
nant ce qui lui en reste. Nous traiterons de ce

compte, au
quatrième paragraphe, M/hi.

Il en est de même des héritiers de la femme.

H. Vis-à-vis de quelles personnes, et à l'eg~d de quelles dettes
la femme ou ses héritiers ont-ils ce

privilége.

758. Le
privilège qu'a la femme de n'être tenue des dettes

de la
communauté, que jusqu'à concurrence de ce qu'ellea eu des biens de la communauté, a lieu, non-seulement

vis-à-vis des héritiers du
mari, mais aussi vis-à-vis des

créanciers de la communauté.

1° H a lieu vis-à-vis des héritiers du mari. C'est
pourquoi

lorsque ce que la femme a eu des biens de la communauté
ne sumt

pas pour acquitter la moitié des dettes, les héritiers
du mari sont

chargés de ce qui s'en
manque; et, si la femme

avoit
payé pour la moitié desdites dettes, plus qu'elle n'a eu

des biens de la
communauté elle auroit recours contre les

héritiers du
mari pour l'acquitter de ce

surplus.
s" Le

privilège a lieu, même Contre les créanciers en

conséquence, lorsqu'un créancier demande à la femme le
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paiement
de la moitié de ce qui

lui est dû, elle peut se dé-

fendre de la demande, en oH'iant à ce créancier de lui comp-

ter de ce qu'elle
a eu des biens de la communauté, et de lui

payer ce qui
lui en reste; sauf à ce créancier à se pourvoir,

pour le surplus,
contre les héritiers du mari.

~5g. Observez une grande din'éren.ce par rapport à ce pri-

vilège, entreles héritiers du mari etles créanciers. Lafemme

n'a ce privilège vis-à-vis des créanciers, qu'à l'égard des

dettes de la communauté que son mari a contractées seul,

auxquelles elle n'a pas parlé, et dont elle n'est tenue qu'en

sa seule qualité de commune. C'est ce
qui résulte de l'ar-

ticle de la coutume de Paris ci-dessus rapporté; mais, à l'é-

gard des dettes qu'elle
a contractées elle-même, soit qu'elle

les ait contractées seule, soit qu'elle se soit obligée avec son

mari elle ne peut user de ce privilége envers les créan-

ciers.

Au contraire, vis-à-vis des héritiers du mari, la femme a

ce privilége indistinctement à l'égard de toutes les dettes de

la communauté, aussi bien à l'égard de celles qui procèdent

de son chef, qu'à l'égard de celles que
son mari a contractées.

Si l'article 328 de la coutume de Paris, que nous avons ci-

dessus rapporté, n. y5~t, ne parle que
des dettes que le mari

a contractées, c'est qu'il n'est parlé
en cet article, de ce pri-

vilége, que vis-à-vis des créanciers. La coutume de Paris a

omis de s'expliquer sur ce privilège de la femme vis-à-vis du

mari, et des héritiers du mari; mais on y doit suppléer par

l'M~tC/f 18~ de la coutume d'Orléans, réformée trois ans

après, par les mêmes commissaires. Après ce qui est dit en

cet article 18~, généralement à l'égard de toutes les dettes de

la communauté, <t lesquelles dettes se divisent par la disso-

Dlution dudit mariage, tellement que ledit survivant n'en

» peut être tenu que pour la moitié, et lesdits héritiers pour

»l'autre moitié;)) les réformateurs ajoutent tout de suite

et indistinctement, et ?)ea~?not?:6' n'est tenue la femme ni ses

Aer~t'er~ j sinon jusqu'à CMttMrr~HM des biens de la commu-

MM~.

~o. La femme a ce privilége,
non-seulement à régard des

dettes dont la communauté est débitrice envers des tiers,

mais pareillement
à l'égard de celle dont elle est débitrice

envers ette c'est pourquoi
la femme qui accepte

la commu-

nauté, ne fait confusion sur elle de la moitié de ses reprises
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da ~·de propres qui lui sont dues par la
communauté, que jus-

qu'à concurrence de ce qu'elle a eu des biens de la commu-
nauté. Lorsque les biens de la communauté ne sont

pas sujfïi-
sants

pour les
acquitter, elles

doivent, pour le
surplus, être

acquittées sur les biens
propres du mari ou de ses héritiers.

74 Tout ce que nous avons dit de la
femme, s'appliqueaux héritiers de la femme, lesquels, de même que la

femme
ne sont tenus des dettes de la

communauté, tant vis-à-vis
des créanciers que vis-à-vis du mari et ses

héritiers, que
jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont eu des biens de la com-
munauté.

III. Sous quelles conditions ce
privilége est-il accordé à la femme

ou à ses héritiers.

74~. La coutume de Paris, en l'article 2a8, rapporté su-
“. 754, impose à la femme et à ses héritiers, pour qu'ils

puissent user de ce
privilége, deux conditions.

La première est, qu'il soit fait après la dissolution de la

communauté, un inventaire des biens de la communauté.
C'est ce qui est

porté par ledit art. ~8, en ces termes

pourvu toutefois qu'après le décès de fMK des ~w~ soit fait
loyal inventaire.

Cet inventaire que la femme doit faire pour n'être pas
tenue des dettes ultrà fines, en

acceptant la
communauté,

doit être tel que celui qu'elle doit faire pour y renoncer, dont
nous avons traité suprà, partie 3, chap. 3, art.

3,
Ce

que nous y avons dit de cet inventaire, et des actes qui
peuvent en tenir lieu, reçoit ici application nous y ren-

voyons.

745. Quoique la femme ne soit obligée à faire inventaire

pour renoncer à la
communauté, que dans le cas

auquel la
dissolution de communauté arrivant par le prédéces du mari,
elle se trouve en possession des biens de la communauté, et

qu'elle n'ait
pas besoin d'inventaire pour ren -ncer, dans le

cas d'une dissolution de
communauté, par une sentence de

séparation; au
contraire, en cas

d'acceptation, soit
que la

dissolution arrive
par le prédécès du mari, soit qu'elle ar-

rive de son vivant, par une sentence de séparation d'habita-
tion, la femme, pour jouir vis-à-vis des créanciers, du

pri-
vilége de n'être tenue des dettes de la communauté, que
!'Mqu'à concurrence de ce qu'elle en a amendé, doit leur re-
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présenter
un inventaire. La raison de la différence est sen-

sible. La femme qui renonce à la communauté, dans le cas

d'une séparation, n'ayant point été en possession des biens

de la communauté, n'a pas besoin d'un inventaire pour jus-

tifier aux créanciers qu'elle n'en retient rien. Au contraire,

en cas d'acceptation,
soit

que
la dissolution de la commu-

nauté soit arrivée par le prédécès du mari, soit qu'elle soit

arrivée de son vivant, par une sentence de séparation, le

privilége qu'a la femme de n'être tenue des dettes de la com-

munauté, que jusqu'à concurrence de ce qu'elle en a amendé,

renferme, par
une

conséquence nécessaire, celle de leur re-

présenter
un inventaire, pour justifier de ce qu'elle en a

amendé.

~4. Par la même raison, lorsque la dissolution de la com-

munauté arrive par le prédécès de la femme, les héritiers de

la femme qui ont accepté la communauté, doivent repré-

senter aux créanciers un inventaire, pour jouir du privilège

de n'être tenus des dettes de la communauté, que jusqu'à

concurrence des biens qu'ils en ont amendés, quoique, pour

renoncer, ils n'aient pas besoin d'inventaire. Les termes dans

lesquels est conçu l'article sa8 de la coutume de Paris, éta-

blissent la nécessité d'un inventaire, pour que les héritiers

de lafemme jouissent de ce privilège,
dans le cas duprédécès

de la femme. II y est dit pourvu qu'après
le décès de /'M?t des

conjoints, soit fait inventaire, etc. Ces termes indéfinis, après

décès de <'Mn des ccM/otK~j comprennent le cas du prédécès

de la femme, aussi bien que celui du prédécès du mari, et

établissent la nécessité de l'inventaire, tant à
l'égard des hé-

ritiers de la femme, en cas du prédécès de la femme, qu'à

l'égard de la femme, en cas du prédécès du mari.

~5. L'inventaire est absolument nécessaire vis-à-vis des

créanciers mais il n'est pas précisément nécessaire
pour que

les héritiers de la femme puissent jouir de ce privilége contre.

lemari.Lepartagequiaété fait entre le mari et les héritiers de

la femme, des biens tant mobiliers qu'immobiliers de la com-

munauté, peut, aussi bien qu'un inventaire, justifier de ce

qu'ils ont amendé des biens de la communauté, pour leur

part et c'est une preuve que le mari ne peut désavouer

puisqu'elle résulte d'un acte auquel il a été partie.

~6. La seconde chose que l'art. 328 exige, est
~M'i/K'y

ait faute ou fraude de la part de la femme ou de ses héritiers.
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Cette fraude qui, aux termes de cet article, fait déchoir

la femme ou ses héritiers, de ce privilége, est celle qu'ils

commettent, soit en détournant, soit en recelant, soit en

cachant de
quelque manière que ce soit, aux

créanciers, une

partie
de ce qu'ils ont amendé des biens de la communauté.

En un mot, la fraude qui les a fait déchoir de ce
privilège,

est la même que celle qui les fait déchoir de celui de pouvoir

renoncer à la communauté dont nous avons traité, /M)~. 5j

chap. 2, arf. n, /j. Nous y renvoyons.

L'article dit, pourvu qu'il H"y ait faute ni fraude. Je crois

que par ces termes, pourvu qu'il n'y ait faute, la coutume

entend que si la femme ou ses héritiers avoient, par leur

faute, laissé perdre quelques-uns des effets de la commu-

nauté, qui leur sont échus, ils seroient obligés d'en compter

aux créanciers, dans le compte qu'ils leur doivent, pour jouit-

du privilége, quoique, par leur faute, ils n'aient pas proHté
desdits effets. La raison est évidente. La femme ou ses héri-

tiers, n'ayant droit, par ce
privilége, d'être déchargés des det-

tes de la communauté, qu'à la
charge de compter aux créan-

ciers, de ce qu'ils en ont amendé, ils sont, lorsqu'ils veulent

user de ce privilége, comptables envers les créanciers, des

biens de la communauté qui leur sont échus. Ils sont par

conséquent obligés, à l'égard desdils biens, envers les créan-

ciers, au même soin
auquel tout comptable est obligé à l'é-

gard des biens dont il est comptable. Donc si, faute d'avoir

apporté
ce soin, ils ont, pat) leur faute, laissé perdre quel-

ques-uns desdits effets, ils en sont responsables envers les

créanciers, et ils doivent leur en
compter, comme s'ils exis-

toient.

IV. Du compte que la femme ou ses héritiers doivent aux créanciers

de la communauté, pour jouir de ce privilége.

~/t7- La femme qui veut jouir de ce privilége, doit un

compte des biens qui lui sont échus de la communauté aux

créanciers qui
la

poursuivent pour le
paiement de

quelques

dettes de la communauté.

La femme, par ce compte, doit se charger en recette, de

tous les effets de la communauté qu'elle a eus par le
partage

tant pour sa part qu'à litre de préc~put.

Lorsque ce sont des meubles, elle doit s'en charger sui-

vant la prisée qui eu a été faite par l'inventaire, et elle ne



FARDE V. ~St
1

8. s; t

Mroit
pas recevable à les abandonner en nature après

]<~

avoir usés.

Lorsque ce sont des héritages, elle doit s'en charger,

suivant l'estimation qui en a été faite par le partage,

si mieux elle n'aime les abandonner en nature, en tenant

compte, en ce cas, des dégradations qui procéderoient
de

son fait.

Elle doit aussi compter des fruits
qu'elle

a perçus pour ce

qui en reste après compensation faite, jusqu'à due concur-

rence, desdits fruits avec les intérêts des sommes qu'elies a

payées, tant à des tiers qu'à elle-même, pour l'acquittement

des dettes de la communauté.

Lorsque la femme s'est trouvée créancière de la com-

munauté, d'une somme pour ses reprises, toutes déduc-

tions faites de ce devoit à la communauté, c))e

n'est point obfigée de se charger en recette, de ce qu'elle

a prélevé sur les biens de la communauté, pour se payer

de cette somme car la femme, par ce
pré)evcment,

n'ayant fait que se payer de ce qui lui étoit du, on ne

peut pas
dire que ce prélèvement soit que)qu<; chose dont

elle ait amendé, et qu'c!)e ait profité des biens de la

communauté.

Au contraire, lorsque ta femme s'est trouvée débitrice en-

vers la communauté, d'une somme, toutes déductions faites

de ce qui lui étoit dû, et que cette somme lui a été pré-

comptée sur sa part au partage de la communauté, elle doit

s'en charger en recette; car la libération de cette somme

qu'elle devoit, est quelque chose dont elle a amendé aux dé-

pens de la communauté.

Elle doit se charger en recette, de la moitié de ce qui a été

tiré, durant le mariage du fonds de la communauté pour

dotation des enfants communs, torsqu'eHcIesa doiés con-

jointement avec son mari car, en les dotant conjointement

avec son mari, elle est censée avoir pris pour son compte ta

moitié de ces dots, et avoir tiré de la communauté fa moitié

de ce qui en a été tiré pour les fournir. C'est
par

cette raison

qu'en cas de renonciation à la communauté, elle est ob!i~ée

d'en faire déduction sur la restitution qui lui est faite de se;

propres.
Par la même raison, dans ce cas-ci, elle doit s'en

charger en recette comme l'ayant amendé de la commu-

nauté.
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-4S. Le
chapitre de recette ainsi

compose, on doit allouer
à la femme en mises et déductions

t° Ce qu'elle a
payé pour sa

part des frais d'inven-
taire et de

partage car ce n'est
que sous la déduction de

ces charges, qu'eue amende et profite des biens de la

communauté.

a" On doit allouer en déduction à la femme ce qu'elle a

payé à d'autres créanciers de la communauté, qui ont été

plus vigilants à se faire payer, que celui par qui elle est
pour-

suivie.,

Il
n'importe, à cet égard, que les créanciers que la

femme a payés, soient antérieurs ou
postérieurs à celui

par qui elle est poursuivie, lorsque le créancier par qui
elle est poursuivie, n'est ni hypothécaire, ni privilégié;

ou, quoiqu'il soit
hypothécaire ou privilégié, lorsque la

femme n'a, parmi les biens qu'elle a eus de la commu-

nauté, que des meubles qui ne sont
pas susceptibles d'hy-

pothèque, et
qu'elle n'en a aucuns qui soient sujets à son

privilége.

H en est autrement
lorsque le créancier par qui la femme

est poursuivie, est un créancier
hypothécaire ou

privilégié,
et que la femme a des effets sujets à ses

hypothèques ou à son

privilège, comme nous le verrons ci-après.
5" Lorsque la femme créancière de la communauté n'a

pas prélevé, au
partage des biens de la

communauté, la somme
dont elle étoit créancière, déduction faite de ce qui lui étoit
dû par la

communauté, on doit lui allouer en déduction la
moitié de cette créance, dont elle fait confusion sur elle
car cette confusion qu'elle fait sur elle, de la moitié de sa

créance, est un
paiement qu'elle se fait à elle-même sur sa

part des biens de la
communauté de la moitié d'une dette de

la communauté dont elle est créancière, qui ne diminue pas
moins sa part, que les

paiements qu'elle a faits à d'autres

créanciers de la
communauté, et

qui par conséquent doit lui

être alloué, de même
qu'on lui alloue les paiements qu'elle a

faits à d'autres créanciers
qui ont été plus vigilants à se faire

payer, que ceux par qui elle est poursuivie.

4° Enfin, on doit lui allouer en dépense les frais du compte.

y/)9. Lorsque, par la balance qui sera faite du chapitre de

recette, c'est-à-dire, du
chapitre des choses que la femme a

cups des biens de la
communauté, et du

chapitre des dèduc-
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ttOM qui doivent lui être faites, la femme se trouve avoir au-

tant ou plus payé, soit à des tiers, soit à elle-même, pour

l'acquittement des dettes et charges de la communauté,

qu'eue n'en a amendé, et par conséquent n'a voir rien amende

effectivement, elle doit être renvoyée de la demande du

créancier.

Lorsque, par cette balance, il reste quelque chose que 1~

femme a amendé effectivement des biens de la communauté,

elle doit être reçue à offrir d'en faire raison au créancier par

qui elle est poursuivie, et être au surplus renvoyée de sa de-

mande.

r5o.
Ce que

nous venons de dire a lieu lorsque l'action

sur laquelle
la femme estpoursuivie,

est une action person-

nelle et ordinaire; mais, lorsqu'elle
est poursuivie par un

créancier privilégié,
et que, parmi les biens qu'elle a eus de

la communauté, elle a encore en nature des effets sujets à

son privilége,
elle ne peut l'empêcher de se venger sur les-

dits effets sujets à son privilège et elle opposeroit en vain les

paiements qu'elle a faits, soit à d'autres créanciers, soit à

elle-même, en acquit
de la communauté, sauf son recours

contre les héritiers de son mari ce qui doit pareillement

avoir lieu lorsque
la femme, détentrice des conquêts, est

poursuivie
sur une action hypothécaire. Foyez <'<;r<<c/<' Mt'M~. 1.

Tout ce que nous avons dit de la femme, en cet article,

reçoit application
aux héritiers de la femme.

ARTICLE IV.

De l'action hypothtcan'e qui a lieu contre la femme.

'-5t. Quoique
la femme ne soit tenue personnellement des

dettes de la communauté, après la dissolution, que pour

moitié, lorsqu'elles
ne procèdent pas

de son chef, et même

qu'elle
n'en soit tenue que jusqu'à concurrence de ce qu'elle

a eu des biens de la communauté, elle peut néanmoins,

comme détentrice des immeubles de la communauté, être

poursuivie hypothécairement pour
le total, par

les créanciers

auxquels son
mari les a hypothéqués.

Nous verrons, f quels sont les créanciers qui
ont cette ac-

tion hypothécaire contre la femme a"
quel

est l'effet de cette

action.
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S. 1. Q'~tt sont les créanciers qui ont cette action bYpotfiécfure contre

tat'cmmf.

-t2. Les créanciers
qui ont cette action hypothécaire con-

tre la femme, sont les créanciers de dettes contractées par le
mari durant le

mariage, envers lesquels le mari s'est
obligé

par un acte devant notaires, ou a été condamné par une sen-

tence. Le mari, qui avoit en ce temps la
qualité de chef de

la
communauté, et qui est censé s'être obligé, ou avoir été

condamné envers eux, non-seulement en son propre nom
mais aussi en cette

qualité, est censé obligé par ces actes sous

l'hypothèque de tous les biens qu'il avoit droit alors d'hypo-
théquer, et par conséquent sous

l'hypothèque de tous les

immeubles de sa communauté présents et à venir; la qualité
de chef de la communauté qu'il avoit, lui donnant alors le
droit d'en

disposer, de les aliéner, engager et hypothéquer
tous

irrévocablement, suivant l'article sa5 de la coutume de

Paris, et suivant le droit commun. Uucfcmme qui a
accepté

la
communauté, étant censée avoir fait, en sa qualité de

commune, tout ce que son mari a fait durant la commu-

nauté, en sa
qualité de chef de la communauté, comme

nous l'avons vu ~Yt, part. 2; le mari ayant, durant la

communauté, en sa qualité de chef de la communauté,

hypothéqué à ses créanciers tous les
conquèts de la commu-

nauté, sa femme est censée, en sa qualité de commune,
les avoir eUe-méme

hypothéqués pour la part qu'elle y au-
roit par le partage de la communauté.

-aS. Il n'en est
pas de même des créanciers envers qui le

mari s'est obligé avant.le
mariage. Quoiqu'il se soit obligé

envers eux, sous l'hypothèque de tous ses
biens présents età

venir, lesdits créanciers n'ont aucun droit
d'hypothèque sur

les
conquets échus à la femme par le partage. Le mari n'a

pu leur
hypothéquer la

part de sa femme, n'y avant que la

qualité de chef de la
communauté, qu'il n'avoit

point encore,
qui eut pu lui donner le droit de la leur

hypothéquer.
On objectera qu'il suffit

que le mari soit, depuis le con-
trat, devenu

propriétaire de tous les
conquêts de la com-

munauté, pour le total, pendant un temps, pour que tous
lesdits conquêts aient été, pour le .total, frappés de l'hy-
pothèque que le mari leur a constituée de tous ses biens
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présents
et avenir. Or, le mari l'est devenu pendant le temps

de son mariage
donc tous lesdits conquets sont sujets à

cette hypothèque,
tant ceux échus à la femme que ceux

restés au mari.

La repense est que l'hypothèque
ne peut

avoir plus d'é-

tendue que n'en a le droit de propriété
de celui qui l'a cons-

tituée, et d'où elle dérive. Or, le droit de propriété que celui

qui a constitué cette hypothèque,
avoit acquis

de tous les

conquets
de sa communauté, étoit un droit qui étoit de na-

ture à se restreindre par
la dissolution et l'acceptation de la

communauté, à ceux qui lui écherroicnt t par le partage.
Douo

]e droit d'hypothèque qu'il a constituée sur lesdits biens aux-

dits créanciers, doit pareillement
se restreindre à la part des

conquêts qui
lui est restée par le partage.

'-5/i. Notre coutume d'Orléans s'est écartée décès prin-

cipes et, en prenant pour
raison de sa décision celle que

nous avons ci-dessus proposée
comme objection, elle décide

que
tous les créanciers hypothécaires

du mari, même ceux

envers qui il s'est obligé avant son mariage, même ceux qui

sont créanciers du mari seul, et non de la communauté, ont t

hypothèque
sur tous les conquets de la communauté, et qu'ils

la conservent, après
le partage de la communauté, même

sur ceux échus à la femme.

C'est ce qui paroît, par l'article tgo de ladite coutume,

ou après avoir dit que les rentes constituées par
l'un ou par

l'autre des conjoints, avant le mariage, doivent être conti-

nuées par celui seul qui les a constituées, la coutume ajoute,

à l'égard des rentes constituées par le mari, avant le ma-

riage, que
si la femme qui ne les a pas constituées, en est

poursuivie hypothécairement depuis
la dissolution du ma-

riage, elle aura son recours contre les héritiers de son mari;

ce qui suppose que les créanciers hypothécaires
du mari,

même ceux qui le sont du mari seul, et non de la commu-

nauté, conservent, après
la dissolution et le partage

de la

communauté leur hypothèque
sur les conquêts

échus par

le partage à la femme.

Observez, à l'égard
des termes de cet article, en cas que

f~ut des conjoints qui )tf les a«)-ct'< constituées. en /<tt pûttr~utct

/!Y/)o<C(ttr<'??~nt comme ~):~Mr des cc'~H~, que
ces termes,

ff/Mt ~M M~otnf. ne doivent s'entendre que de la lemme

ear il n'y a que la femme qui, comme détentrice de con-
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quêts, pulMe être poursuivie hypothécairement par les créaa
ciers particuliers du mari. C~M, le mari ne

peut être

poursuivi comme détenteur de
conquêts, par les créanciers

particuliers de la
femme, lesquels ne peuvent avoir

d'hypo-
thèque que sur la part de la femme. L'ancienne coutume
d Orléans s'étoit, à cet égard mieux

expliquée que la nou-
velle. Elle portoit, en

l'art..75, d'où le 190' de la nouvelle
est tiré

Toutefois a des
conquêts. et MDHE FEMME en

/)M~
elle peut être convenue hypothécairement, etc.

y 55. Il n'y a qu'un cas auquel le mari
puisse être, après

la dissolution de la
communauté, poursuivi hypothécaire-

ment par les créanciers
particuliers de la femme; c'est celui t

auquel il seroit échu au lot du mari un
propre ameubli par

la femme, qu'elle auroit
hypothéqué à ses créanciers avant

son mariage.

S. II. De l'effet de action hypothécaite contre la femme.

756. Sur la demande qu'un créancier
hypothécaire a don-

née contre la femme, comme détentrice des conquêts qui
lui sont

hypothéqués, la femme doit les lui délaisser.
Si la femme avoit

auparavant acquitté des dettes dont

l'hypothèque fût préférable à celle du demandeur quand
même, en les

acquittant, elle n'auroit pas eu la précaution
de s'y faire

subroger, le demandeur seroit obligé de lui en
faire raison car ta femme en ce cas, a rendu meilleure
la condition du demandeur; elle a bonifié

l'hypothèque du
demandeur, en

acquittant des
hypothèques préférables à la

sienne; meliorem e/K6' ~g'nM-<s causam fecit.

Néanmoins, c'est une
précaution sage lorsque la femme

paie quelque créancier
hypothécaire, de

requérir la subro-

gation, pour éviter toute contestation.

75~. Le demandeur doit faire raison à la
femme, non-

seulement de ce qu'elle a
payé à des tiers dont

l'hypothèqueétoit antérieure à celle du
demandeur; il doit pareillement

lui faire raison de ce qu'elle s'est payé à elle-même
pour ses

créances contrôla
communauté, pour lesquelles elle a une

hypothèque, du jour de son contrat de mariage, antérieure à
celle du demandeur.

7.18. Mais il n'est pas obligé de lui faire raison de ce qu'elle
t4 payé à d'autres créanciers de la communauté, qui r.'é-
t~nt que chirographaires, ou dont

l'hypothèque étoit pos-
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térieure à celle du demandeur quand même ce que ta

femme leur a payé égaleroit, ou même cxcéderoit ce qu'elle,
a eu des biens de la communauté; sauf à elic son recours

contre les héritiers de son mari, pour être indemnisée de ce

qu'elle se
trouve avoir payé de plus que ce

qui
lui est resté

pour sa part des biens de la communauté.

APTICLE V.

Des Indemnités respectives- que les conjoints ont l'un contre l'autre,

pour raison des dettes de la communauté.

y 5g. Les conjoints n'étant tenus entre eux des dettes de la

communauté, que chacun pour moitié et même la femme

M'en étant tenue pour cette moitié, que jusqu'à concurrence

de ce qu'elle a eu des biens de la communauté, il suit de là

que chacun des conjoints a un recours d'indemnité contre

l'autre, pour être remboursé de ce qu'il a payé de plus qu'il

n'en devoit porter.

C'est pourquoi lorsque le mari, après
la dissolution de la

communauté, a
acquitté en total une dette de la commu-

nauté, quoiqu'il en fût effectivement débiteur pour le total

vis-à-vis du créancier, l'ayant lui-même contractée, il a un

recours d'indemnité contre sa femme, ou les héritiers de sa

femme, pour la part qu'ils en doivent porter.

~«'efer.Mj lorsque la femme, depuis la dissolution de la

communauté, a acquitté pour le total une dette de la com-

munauté, putà, parce qu'elle procédoit de son chef, elle a

un recours d'indemnité contre les héritiers de son mari,

pour être
par eux remboursée de la part qu'ils en doivent

porter.

Observez trois différences entre le recours d'indemnité que

le mari ou ses héritiers ont contre la femme ou ses héritiers,

pour les dettes de la communauté, et celui qu'a
la femme

ou ses héritiers, contre le mari ou ses héritiers.

760. PnENUSRE DIFFÉRENCE. Le mari ne peut avoir recours

d'indemnité pour les dettes de la communauté, contre la

femme ou ses héritiers, que
dans le cas d'acceptation de la

communauté par la femme on ses héritiers. Il est évident

qu'it n'en peut avoir aucun en cas de renonciation à la com-

munauté par
la fcnunc ou ses héritiers )a fenonc et ses hé-

riLicis eu devant être eu ce cas déchargés entièrement. Au
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contraire la femme a un recours contre son mari, soit en
cas d'acceptation, soit en cas de renonciation. En cas de re-

nonciation elle a recours
pour le total; en cas

d'accepta-
tion, elle t'a

pour la part que son mari ou les héritiers de
son mari en doivent porter.

761. SECONDE DIFFÉRENCE. Le mari a recours d'indemnité
contre les héritiers de la femme, pour les dettes de la commu-

nauté, après qu'il les a
payées.

Même avant
qu'il les ait

payées, lorsqu'il est
peursuivi par

un créancier de la communauté pour le paiement, il
peut

dénoncer les poursuites aux héritiers de la
femme, et con-

clure contre eux à ce qu'ils soient condamnés à l'en
acquitter

pour la
part dont ils en sont tenus.

Mais, tant qu'il n'a
pas payé lés dettes de la commu-

nauté, et qu'il n'est pas poursuivi pour les
payer, il ne peut

exercer aucune action d'indemnité contre les héritiers de la

femme.

Au contraire, la femme, après la dissolution de la commu-

nauté, a action d'indemnité contre les héritiers de son mari,

pour être acquittée des dettes de la
communauté, auxquelles

elle est obligée en son nom elie a sur-tout cette action en
cas de renonciation à la communauté, afin d'être en ce cas

acquittée pour le total; et, en cas
d'acceptation, pour la part

que
les héritiers du mari en doivent porter.

En l'un et en l'autre cas, on doit donner au mari un délai

qui
doit dépendre de

l'arbitrage du juge.
Jf/ent t~'c~tM /)h'M des héritiers de la femme contre le mari.

,62. TEois~MB DIFFÉRENCE. Le mari n'a aucune
hypothèque

de son chef sur les biens
propres de sa femme, pour l'action

d'indemnité qu'il a contre elle ou ses héritiers, lorsqu'il a

payé après la dissolution de la
communauté, la part que sa

femme ou les héritiers de sa femme devoient porter dans les
dettes de la communauté.

Il peut seulement, lorsqu'il a
payé un créancier de la

communauté, auquel la femme s'étoitobHgée, exercer les

hypothèques que ce créancier avoit sur les biens de la

femme, pourvu qu'en le
payant, il ait eu la

précaution de

t'y faire subroger.

Je pense aussi qu'on ne peut refuser au mari, pour son
action

d'indemnité, une
hypothèque privilégiée sur les con-

quëts échus à la femme par le
partage; la femme ne pouvant
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avoirdroit de prendre part aux biens de ta communauté, qu'a

la charge de payer
les dettes.

y65. Au contraire, suivant la jurisprudence du parlement

de Paris, la femme a hypothèque,
du jour de son contrat

de mariage, sur tous les biens de son mari, pour
l'indem-

nité qu'il
lui doit pour

les dettes de la communauté, qu'il

est tenu d'acquitter.

Cette jurisprudence accorde cette hypothèque, du jour du

contrat de mariage soit qu'cUe y ait été stipulée,
soit

qu'elle ne l'ait pas été; et, même lorsqu'il n'y a pas eu de

contrat de mariage,
elle l'accorde du jour de la célébration

du mariage.

Cette hypothèque,
du jour du contrat de mariage,

a souffert

néanmoins autrefois beaucoup de difficulté et il y a de fortes

raisons contre cette hypothèque. On peut dire que l'hypothè-

que des biens étant accessoire à l'obligation
de la personne,

il est impossible, par la nature des choses qu'elle précède

l'obligation de la personne étant impossible qu'un
accessoire

subsiste sans son sujet. S'il est dit en la loi 5, ff. de pign. et

Ay/ que J''M<Mr~c~<g'a<tûHt.!i nomine ~'M /typci~c~J
dari

~OMtt~, cela s'entend en ce sens, sic fa~n ut ex t</a fowen-

tione MK /)?'tM~ nascatur jus /iy/)o;<'ea~ <~M~
contracta /Mf~

c~a/tc. La convention d'hypothèque peut
bien précéder

l'obligation de la personne; mais le droit d'hypothèque qui

naît de cette convention ne naît que
du jour qu'est

con-

tractée l'obligation
de la personne. Or, l'obligation du mari

d'indemniser sa femme, des obligations qu'elle contracte du-

rant la communauté, ne peut commencer que du jour que

la femme les a contractées. On ne peut concevoir, /~rrerM7K

naturam, que le mari soit obligé d'indemniser sa femme,

d'une obligation qu'elle n'a pas encore contractée. L'obliga-

tion d'indemniser sa femme, des dettes de la communauté

ne pouvant
naître que

du jour qu'elle
les a contractées, l'hy-

pothèque
des biens du mari, qui est un accessoire de cette

obligation d'indemnité, ne peut pareillement
naître que du

jour que la femme a contracté les dettes dont elle doit être

indemnisée et non du jour de son contrat de mariage.

Ces principes sont conformes à la décision de Gaïus, en

la loi 11 ff. qui potior.
in /)tg~ qui a décidé que lorsqu'une

personne avoit eu convention avec une autre, d'hypothéquer

certaines choses pour l'emprunt
d'une certaine somme qu'elle
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comptoit emprunter, l'hypothèque ne commençoit que du
jour que la somme lui avoit été comptée; parce qu'ayant
été, ,usqu'à ce

temps, au
pouvoir de cette personne de ne

point contracter
d'obligation, en ne recevant

pas la
somme,il

a pu y avoir, jusqu'à ce
temp~, ni obligation, ni

hypo-
thèque. Par la même

raison, tantqu'il a été au
pouvoir du

mari de ne pas contracter les dettes
qu'il a contractées, et

de
n'y pas faire intervenir sa femme, il n'a pu y avoir d'o-

bligation d'en
acquitter sa femme, ni

d'hypothèque pour
cette

obligation.

Si le
mineur, pour la restitution des sommes que son

tuteur a
reçues pour lui durant le cours de la tutelle, a

hypothèque sur les ËMM de son
tuteur, du jour qu'a com-

menté la
tutelle, et non pas seulement du jour qu'il a reçu

lesdites sommes, c'est
qu'on ne

peut pas dire de même qu'ila été au
pouvott- de ce tuteur, de ne pas contracter l'obli-

gation de rendre ces sommes en ne les recevant pas; car il
n'étoit

pas en son pouvoir de ne les pas recevoir. TI a con-

tracté, par l'acte de tutelle l'obligation de recevoir toutes
les sommes dues à son

mineur, pendant tout te cours de la
tutelle, et d'en rendre

compte. Son
obligation ayant été

contractée par l'acte même de la tutelle, l'hypothèque qui,
en est

l'accessoire, l'est aussi. Au lieu qu'ayant toujours été
au

pouvoir du mari de ne pas contracter les dettes
qu'il a

contractées, et de n'y pas faire intervenir sa femme, jus-
qu'à ce qu'il les ait

contractées, et jusqu'à ce que sa femme

y soit intervenue; et
ayant été, par conséquent, en son pou-

voir
jusqu'à ce

temps de ne
pas contracter

l'obligation d'en
indemniser sa

femme, en ne les
contractant pas, cette obli-

gation d'en indemniser sa femme, n'a
pu naître

plus tôt, ~i

par conséquent l'hypothèque de cette obligation d'indem-
mté.

Nonobstant ces raisons, qui sont très-fortes, la
jurispru-

dence a accordé à la femme, hypothèque, du jour du con-
trat de manage, pour l'indemnité qui lui, est due des dettes

auxquelles elle s'est
obligée durant la communauté.

76~. On a cru
néanmoins, pendant quelque temps, qu'elle

ne devoit remonter au
temps du contrat de mariage, que

lorsque l'indemnité y avoit été
Mprcssémcut stipulée mais

depuis, quoique l'Indemnité
n'uitp~s été

expet.sc.nciit s!;pu-
i<~ on eu a fait i cmoHtci

l'hypothèque au temps du contrat de
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mariage et, lorsqu'il n'y
a

pas de contrat, au jour de la célé-

bration du mariage. Lebrun, <<t:. 3, chap. 2, sect. 2, dist. 6,

rapporte plusieurs arrêts qui
ont établi cette jurisprudence;

et il atteste qu'on n'en a j. !S fait de question depuis un ar-

rêt du 5 juillet 1681, rapporté au quatrième tome
du Journal

des audiences, qui a fait remonter l'hypothèque
de l'indem-

nité de la femme, au jour du contrat de mariage, quoiqu'elle

n'y eût pas été stipulée; et c'est ce que nous voyons effecti-

vement pratiquer dans toutes les sentences d'ordre.

Pour justifier cette jurisprudence, on dit qu'un homme,

en se mariant, contracte envers sa femme l'obligation de lui

restituer sa dot franchement après la dissolution de la com-

munauté il s'oblige dolem ~a/t'am fore. Or, cette obligation

de lui rendre sa dot franchement, renferme celle d'acquitter

la femme des dettes par lesquelles sa dot pourroit être enta-

mée, et qui empêcheroient qu'elle
ne l'eût franchement.

y65. Lorsqu'une
femme séparée, soit par

contrat de ma-

riage, soit par une sentence de séparation
exécutée par

la

restitution que son mari lui a faite de sa dot, a depuis contracté

quelque obligation pour
son mari, l'hypothèque, pour l'in-

demnité de cette obligation que le mari doit à sa femme,

a-t-elle pareillement lieu du jour du contrat de mariage ? On

peut dire, pour la négative, que la raison pour laquelle
on

a fait remonter, au jour du contrat de mariage, l'hypo-

thèque pour l'Indemnité duc à la femme, des dettes qu'elle

a contractées durant la communauté, tirée de l'obligation

du mari, contractée par
le contrat de mariage, de rendre à

sa femme sa dot franchement, ne se rencontre pas dans ces

espèces car, dans le cas d'une séparation contractuelle,

l'obligation de rendre la dot franchement, n'a point
été con-

tractée par le mari, qui ne l'a point reçue; et, dans le cas

d'une séparation judiciaire, exécutée par la restitution qui a

été faite à la femme, de sa dot, l'obligation de rendre la dot

étoit acquittée, et ne subsistoit plus, lorsque depuis la

femme a contracté des obligations pour son mari.

Nonobstant ces raisons, Lebrun, t'~tWem, rapporte
trois

arrêts qui ont accordé l'hypothèque, du jour du contrat de

mariage, pour l'indemnité des obligations qu'une
femme

séparée
avoit contractées pour son mari. Vasiin en cite deux

autres postérieurs, qui ont jugé de même. La raison cstqne,

nonobstant la séparation,
nonobstant la restitution de la
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dot, faite ei) M~ntinn to m~ t.dot, faite en
exécution, le mari demeure toujours obligé à la

conservation de la dot, par l'obligation qu'il en a contractée
en se mariant.

C'est
pour cela

que, dans tous actes qui peuvent tendre
à 1 aliénation ou à

l'engagement des immeubles qui font
parhedela dot de la

femme, l'autorisation du mari doit in-
tervenir. C'est

pourquoi, lorsque la femme, quoique sépa-
rée, a, sous l'autorisation de son mari, contracté des obli-

gations pour son
mari, par lesquelles sa dot pourroit être

entamée, le
mari, par l'obligation qu'il a contractée en

se
mariant, de conserver la dot de sa femme, est obligé d'en

indemniser sa
femme, pour que sa dot n'en soit pas entamée;

et, comme cette
obligation remonte au temps de son contrat t

de
mariage, l'hypothèque, pour cette obligation, doit aussi

y remonter. On ajoute que la
séparation ayant pour fin de

conserver la dot de la femme, on ne doit pas lui donner un
effet contraire à cette fin, en privant la femme, d'une hy-
pothèque qu'elle auroit

pour son
indemnité, si elle n'étoit

pas séparée.

Il y a des arrêts contraires. L'arrêt du 8 juin )6;-4, quiest au Journal du Palais, accorde t'hypothèque, du jour du
contrat de

mariage, à l'indemnité d'une femme, pour les

obligations qu'elle avoit contractées avant sa séparation; mais,
à l'égard d'une

obligation qu'elle avoit contractée depuis sa

Mparat.on, l'arrêt ne lui accorde
l'hypothèque, pour son

indemnité que du jour de
l'obligation.

On trouve aussi deux arrêts dans le Recueil de Lacombe.
l'un du .?.

juillet ~4~ qui n'ont
accorde

1 hypothèque, pour l'indemnité de la femme sépa-
rée, que du jour de ses obligations.

~66. La femme ayant hypothèque, du jour de son contrat

demanage, pour l'indemnité qui lui est due des
obligations

qu'elle a
contractées, il suit de là, que lorsque les biens im-

meubles du mari sont
discutés, les créanciers

qui ont la
femme pour obligée, doivent, comme exerçant les droits de

~Tm' qui hypothèque, du jour du con-
trat de

mariage, pour l'indemnité des
obligations qu'elle a

contractées envers eux, être
colloqués en sous-ordre, du jourdu contrat de

mariage, ou de la célébration, s'il n'y a point
de contrat. Par ce moyen, ces

créanciers, quoique posté-
rieurs, seront

payësprciérablementaux créanciers antérieur.



p~tiTtEV.
~gX

du mari, envers lesquels
te mari, depuis le mariage, s'est

obligé seul. Jugez par
là de quelle importance il est, lors-

qu'on contracte avec un homme marié, de taire intervenir

la femme, pour qu'elle s'oblige avec lui.

y6y. Si, pendant que
tous les biens du mari sont saisis

réellement par des créanciers postérieurs au mariage, envers

lesquels le mari s'est obligé seul, le mari, conjointement et

solidairement avec sa femme, contractoit des obligations en-

vers d'autres personnes, devroit-on, dans ces
circonstances,

accorder à la femme et à ses nouveaux créanciers, envers

qui elle s'est obligée, une hypothèque, du jour du contrat de

mariage? Les anciens créanciers ont de fort bonnes raisons

pour s'y opposer;
t° parce que ces nouvelles dettes

qu'on

fait paroître, sont fort suspectes d'être des dettes
supposées;

a"
parce qu'en les supposant véritables, c'est une fraude que

le mari commet envers les anciens créanciers, en faisant in-

tervenir sa femme aux nouvelles obligations, pour faire
per-

dre aux anciens ce qui leur est légitimement dû et la femme,

en intervenant à cesnouvelles obligations, se rend elle-même

participante
de cette fraude, qu'elle ne peut ignorer; la sai-

sie générale des biens de son mari ayant rendu notoire son

insolvabilité.

De cette fraude, dont la femme est
participante, naît une

exception
de dol que

les anciens créanciers sont bien fondés

à opposer, tant à la femme qu'à ces nouveaux créanciers

qui voudroient exercer ces droits; par laquelle exception de

dol, ils peuvent empêcher la femme et ses nouveaux créan-

ciers d'être colloqués avant eux.

~-68. Lebrun accorde à la femme une
hypothèque sur les

biens du mari du jour du contrat de mariage, pour l'indem-

nité des dettes de la communauté, auxquelles elle n'étoit pas

obligée, qu'elle a payées depuis le décès de son mari, et de-

puis
sa renonciation à la communauté. Cette décision de Lo-

brun n'est pas
soutenable. Cette indemnité !"st une créance

qu'elle
a contre les héritiers de son mari, qui naît ex

quasi

contractu Keg'ottorMM gestorum, dont le mari n'a jamais été

tenu, puisqu'elle n'est née que depuis son décès, et à laquelle

par conséquent on ne peut dire qu'il ait hypothéqué ses

biens.
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SIXIÈME PARTIE.

De la continuation de communauté.

-MoM
distinguons deux

espèces de continuation de commu-
nauté, la

simple et la
composée.

La
simple est celle

qui n'a lieu qu'entre le survivant et les
héritiers du prédécédé la

composée est celle à laquelle le
survivant a associé des tiers.

Il est à
propos d'en traiter

séparément.

CHAPITRE PREMIER.

De la continuation de communauté qui est simple.

769. Cette continuation de communauté est établie par les
articles s~oeta~i de la coutume de Paris, qui sont placés
sous le titre de la communauté. L'article 240 est conçu en
ces termes « Quand l'un des conjoints va de vie à

trépas
"et délaisse aucuns enfants mineurs dudit

mariage; si le sur-
x vivant ne fait faire inventaire avec

personne capable et lé-

gitime contradicteur, des biens
qui étoient communs du-

rant ledit
mariage, au temps du

trépas, soit meubles ou

conquëts immeubles, l'enfant ou enfants survivants
peuvent,

»si bon leur semble, demander communauté en tous les
"biens meubles et

conquëts immeubles du survivant; posé
»

qu'icelui survivant se remarie. »

L'article 341 est conçu en ces termes « Et pour la disso-
lution de la

communauté, faut
que ledit inventaire soit fait

.et parfait, et à la
charge de faire clore ledit inventaire par

.le
survivant, trois mois

après qu'il aura été fait; autrement t
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s et à faute Je ce faire par
le survivant, est la communauté

-) continuée, si bon semble aux enfants. D

~o. La jurisprudence a étendu cette disposition
de l'ar-

ticle 240 de la coutume de Paris, aux coutumes qui
ne se

sont pas expliquées
sur la continuation de communauté. On

peut
voir dans Brodeau sur Louet, lettre C, cAap. 30, les

arrêts rendus en forme de règlement, qui
ont établi cette ju-

risprudence, laquelle
n'est plus aujourd'hui révoquée en

doute, suivant que
l'attestent Lebrun et Renusson, en leurs

Traités de la communauté.

La question
s'en étant renouvelée pour la coutume de la

Rochelle, il a été jugé par
arrêt du 2o juin 1704, rendu

en forme de règlement, que
la continuation de commu-

nauté, telle qu'elle
est établie par

la coutume, y devoit être

étendue.

L'extension de cette continuation de communauté, aux

coutumes qui ne s'en sont pas expliquées,
est fondée en

grande raison étant impossible
de subvenir autrement

aux enfants mineurs des conjoints, que
le survivant, par

le défaut d'inventaire, met le plus
souvent dans l'impos-

sibilité d'établir à quoi
montoit leur part

dans le mobilier

de la communauté, lors de la mort du prédécédé auquel

ils ont succédé et dont le survivant leur doit rendre

compte.

Nous verrons, sur cette matière, i°ce que
c'est que la con-

tinuation de communauté, selon les principes
de la cou-

tume de Paris; s- en quel
cas elle a lieu; 5- entre quelles

personnes 4" de quelles
choses elle est composée;

5- quelles

en sont les charges
6' quel

est le pouvoir
du survivant sur

cette continuation de communauté. 7° Nous traiterons des

manières dont elle se dissout; 8° du droit d'accroissement qui

a lieu entre les enfants; 9° de l'acceptation
et de la renon-

ciation à la continuation de communauté 10° du partage
des

biens de cette communauté; 1f comment chacune des par-

ties est tenue des dettes de cette communauté. C'est ce qui

fera la matière de onze sections.

La coutume d'Orléans et quelques
autres semblables

ayant,
sur la matière de la continuation de communauté,

des principes
différents de celle de Paris, nous en observe-

rons sur chaque
section les différences.
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Ce que o'est que la cnntinuation de communauté.

~RTtClE PREMtER.

Ce que c'est que la cont.nuation de
ccmmun.ute~ suivant les

principe.de la coutume de Paris.

77 Suivant les
principes de la coutume de Paris, la con-

tinuation de communauté n'est autre chose qu'une peineque la coutume
impose au survivant de deux

conjoints, faute
d'avoir

faitconstaterparun inventaire, après la
mortduprëdé-

cédé, la part de leurs enfants dans les biens de la commu-
nauté, à

laquelle ils ont
succëdéauprëdécëdé; laquellepeineconsiste dans le droit et la faculté que la coutume donne aux-

ditsenfants,de demanderpartausurvivantdans touslesbiens
meubles qu'il se trouve avoir lors de l'inventaire qui doit
dissoudre la

communauté, et pareillement dans les
acquêts

immeubles
qu'il se trouve avoir, et

qu'il a faits
depuis la

mort du
prédécédé jusqu'audit temps tout ainsi et de la

même manière
que si la communauté avoit toujours conti-

nué
jusqu'audit temps, par rapport auxdits biens.

7~. Cela conduit à la décision de la
question, si, dans la

coutume de Paris, la continuation de Jommunauté est une
nouvelle communauté

qui se contracte entre le survivant et
les enfants mineurs héritiers du

prédëcédé; ou si c'est la
même communauté qui étoit entre les deux conjoints, et quiest censée ne s'être point dissoute par la mort du

prédécédé,et avoir continué.

Laurière, par l'inclination
qu'il avoit à trouver partoutdes

vestiges de l'ancien
droitcoutumier, à la recherche du-

quel il s'étoit
principalement et utilement

appliqué, a cru
trouver dans la

disposition de la coutume de~-a .s/sur la
continuation de la

communauté, un
vestige de l'ancien droit

coutumier, qui faisoit résulter une communauté entre pro-
ches, de la cohabitation et du

mélange des biens en con-
séquence, il

prétend que la continuation de communauté dans
la coutume de Paris, n'est

pas la même qui étoit entre les
deux

conjoints laquelle finit par la mort du
prédécédé, sui-

vant la nature du contrat de société morte

M~~ M(~ ab initio /~W< possintus ut ~-M etiam MCM~f
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Me«!~</ t. 5c), (F. pro Mc<û. La continuation de communauté

est donc, selon lui, une nouvelle communauté que
la cou-

tume établit entre le survivant et ses enfants mineurs, qu'elle

fait, conformément à l'ancien droit, résulter de la cohabi-

tation et du mélange de leurs biens, laquelle n'est appelée

continuation de communauté, que parce qu'elle succède conti-

!!MC et KM~ interposito tn~)-pa//0j à celle qui étoit entre les

conjoints. On ajoute que c'est tellement une nouvelle com-

munauté, différente de celle qui étoit entre les conjoints

qu'elle
se régit par différents principes; le survivant qui en

est le chef, n'ayant pas le même pouvoir sur les biens de la

continuation de communauté, que celui qu'avoit le mari

sur ceux de la communauté, comme nous le verrons in(rà,

sect. H. D'ailleurs, elle n'est pas composée des mêmes choses,

les conquêts de la communauté conjugale ne demeurant dans

celle-ci que pour la jouissance seulement; et, au lieu que tout

ce qui est '.cquis par l'un et l'autre des conjoints, entre dans

la communauté pendant qu'elle dure, il n'entre dans celle-

ci que ce qui est acquis par le survivant ce qui est acquis

par les enfants n'y entre pas, comme nous le verrons

in frd, sect. 4.

L'opinion contraire, qui est de ceux qui pensent que, dans s

la coutume de Paris, la continuation de communauté est la

même communauté qui étoit entre les conjoints, laquelle

en faveur des enfants mineurs du survivant, est supposée

n'avoir point
été dissoute par la mort du prédécédé, et avoir

toujours continué sous certaines modifications, jusqu'au

temps de l'inventaire, me paroît préférable à celle de Lau-

rière elle est plus
conforme et au texte et à l'esprit de la

coutume.

t° Elle est plus
conforme au texte. L'article a~i dit expres-

sément Et pour la dissolution de communauté, /«;<< que ledit f'nt'M-

tairesoit fait et parfait. et « /att!f de ce faire par le ~trBt;;<ï~ j f.<t

la cowmKMMM continuée. N'est-ce pas
dire bien clairement que

la communauté qui
étoit entre les conjoints, n'est pas dis-

soute par la mortdu prédécédé; qu'il faut, pour la dissoudre,

que le survivant fasse un inventaire; et
que, faute de cet

inventaire, cette communauté ( c'est-à-dire, celle qui étoit

entre les conjoints ) est censée continuer.

3" Notre opinion est pareillement plus conforme à l'esprit

de la coutume. En établissant la continuation de commu-
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nauté, elle n'a point songé à établir une société taisible, telle

que celle que l'ancien droit françois faisoit résulter entre

proches, de la cohabitation et du
mélange des biens. Si c'eût t

été son esprit,ellel'eûtétabliaussibien avec les enfants majeurs

du survivant, qu'avec les enfants mineurs. Ne l'ayant établie

qu'avec les enfants mineurs, il paroit qu'elle n'a eu d'autre

vue en l'établissant, que celle de subvenir aux mineurs, en

supposant en leur faveur, que la communauté a toujours

continué jusqu'à l'inventaire, par rapport au mobilier et aux

acquêts faits depuis la mort du prédccédé et en leur accor-

dant en conséquence une
part dans lesdits biens, qui leur

tienne lieu du
compte qui leur est dû par le survivant, de

celle qui leur
appartenoit dans les biens qui se sont trouvés

lors de la mort
du prédécédé dont ils sont héritiers, et qu'il

leur est impossible de constater, faute d'inventaire.

5° On peut encore tirer argument du lieu où ont été placés

les articles qui concernent la continuation de cont.nunauté

ces articles étant
placés sous le titre de la communauté

au milieu des articles qui concernent la communauté qui

est entre les conjoints, c'est une marque que la coutume

a regardé la continuation de communauté, comme n'étant

pas quelque chose de différent de la communauté qui étoit

entre les conjoints.

A l'égard des raisons qu'on allègue pour prouver que c'est

une communauté différente, et que nous avons rapportées

ci-dessus, il est facile d'y répondre.

On oppose, en premier lieu, qu'il est de la nature des

sociétés qu'elles finissent par la mort de l'un des associés.

Celle qui étoit entre les conjoints a donc fini, dit-on, par

la mort de l'un d'eux; et ce ne peut être qu'une nouvelle

communauté qui soit établie entre le survivant et les héri-

tiers du prédécédé.

La réponse est, qu'il est effectivement de la nature des

sociétés, qu'elles finissent par la mort de l'un des associés

mais cela n'est pas tellement de leur essence, qu'on ne

puisse quelquefois
les faire continuer avec les héritiers de

t'associé. C'est ce qui s'observoit, par le droit romain, à

l'égard de la société qui se contractoit pour la ferme des

impôts publics laquelle passoit aux héritiers des fermiers

associés qui mouroient
pendant le cours de la société lors-

qu'on en étoit convenu; d. l. 5o. La coutume a donc pu,
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pour
de bonnes raisons, en faveur des enfants mineurs du

survivant, héritiers du prédécédé,
faire continuer avec eux

la communauté qui étoit entre le survivant et le pré-

décédé.

On oppose,
en second lieu, que la continuation de com-

munauté est tellement différente de celle qui étoit entre les

deux conjoints, qu'elle se régit par des principes différents,

et qu'elle
n'est pas composée des mêmes choses.

La réponse est, que cette société ou communauté conti-

nue sous certaines modifications que la coutume a jugé à

propos d'y apporter
mais il ne s'ensuit pas que ce ne soit

pas la même communauté. Lorsque
deux associés, au bout

d'un certain temps,
conviennent entre eux que l'un d'entre

eux n'aura pas
à l'avenir te même pouvoir qu'il avoit, et que

certaines choses qui y entroient, n'y entreront pas
à l'avenir;

quoique
leur société continue sous des modifications qu'ils

y ont apportées par
leur convention elle n'en est pas

moins

la même société.

ARTICLE II-

Ce que c'est que ta continuation de la communauté, suivant les

principes
de la coutume d'Orléans.

'5.
Les principes

de la coutume d'Orléans, sur la conti-

nuation de communauté, sont très-différents de ceux de la

coutume de Paris.

La disposition par laquelle
la coutume d'Orléans établit la

continuation de communauté n'est pas placée
sous le titre

de la communauté mais sous un autre, qui est celui de so-

Apres avoir, par
l'article ai 5, abrogé l'usagc des so-

ciétés taisibles qui
avoient lieu par

l'article 180 de l'ancienne

coutume, entre toutes sortes de personnes, « par demeu-

» rance, MmmMKtC~M CM négociation de
leurs biens faits en com-

,,mM pour M~e~- société par personnes
</<-m~< <MMm/~

» par an ~r la coutume fait une exception
à cette

abrogation
des sociétés taisibles, par l'article 316, pour le

cas de la continuation de communauté entre le survivant et

les héritiers du prédécédé.

Voici comment cet article est conçu
« Si de deux non

.nobles conjoints par mariage l'un va de vie à trépas
et

laisse ses enfants ou autres parents
ses héritiers, et ledit



S""

ï't.AeONMCN~'TB,

nn~anvi.rsnt ..n f·rsurvivant ne fait aucun
inventaire, partage ou division, ou

Dque autrement entre les
parties n'en soit

disposé, la com-
.munauté de biens se

continue, et conserve entre le survi-
vant pour la moitié, et lesdits enfants ou autres parents
.et héritiers

pour l'autre
moitié, chacun

pour leurs portions
» viriles et héréditaires ensemble la saisine et

possession de
.la succession de leur père, mère ou

parent décédé, jusqu'à.ce
que inventaire, partage ou division en soient faits, ou

» que autrement par eux en soit disposé. D

On ne peut pas dire, dans cette coutume d'Orléans, comme
dans la coutume de Paris, que cette continuation de com-
munauté est établie

par forme de peine contre le
survivant,

et
par forme de

dommages et intérêts des enfants, résultants
du défaut d'inventaire. En

effet, cette coutume établit cette
continuation de

communauté, non-seulement avec les en-
fants mineurs du

survivant, des intérêts
desquels il

pour-
roit paroitre avoir été

chargé, mais même avec les majeurs,
des intérêts

desquels on ne peut pas dire que le survivant fût

chargé, puisqu'étant majeurs, ils étoient en état d'y veiller

par eux-mêmes elle l'établit même avec les enfants que le

prédécédé avoit d'un
précédent mariage, et même avec ses

héritiers collatéraux, lesquels sont des personnes étrangères
au survivant, et des intérêts

desquels on ne
peut pas dire que

le survivant fût
chargé.

La continuation de communauté n'étant
point établie dans

la coutume
d'Orléans, par forme de peine, il en faut recher-

cher une autre raison et il n'en
paroît point d'autre, que

l'observance de l'ancien
droit, que notre coutume d'Orléans

a voulu conserver en ce cas.

Nous trouvons cet ancien droit dans le grand Coutumier,
liv. a, r/MjO. ~o. Il y est dit « Par usage et

coutume, deux

conjoints demeurants ensemble par au et jour, sans faire
t. division ni protestation ils

acquièrent l'un avec l'autre

..communauté, quant aux meubles et
conquéts, et pour ce,

» si deux conjoints ont un fils, et après l'un d'iceux va de vie
à

trépas, et depuis ieelui fils demeure avec le survivant sans
.faire inventaire, partage ni

division, tout ce que le survi-
vant a

conquête, reviendra en communauté avec le fils. n

~4. Il résulte de tout ceci, que dans la coutume d'Or-

téans, la continuation de communauté n'est point, comme
elle l'est dans celle de Paris, la même communauté qui étoit
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entre les conjoints, qui
est censée avoir continue, mais que

c'est une nouvelle communauté qui se contracte après la

mort du prédécédé,
entre le survivant et les héritiers du pré-

décédé, et qui
n'est appelée

Mn<tHMH<t'cn de MMM'tMM~, que

parce qu'elle succède, !tM</f interposito f~rca~ à celle qui

étoit entre les conjoints. Ce n'est que par rapport
à cette suc-

cession de cette nouvelle communauté à la première qui

étoit entre les conjoints, qu'il est dit que
la communauté se

t'f)<f'MB et se fC?t~g7'M.

ARTJCLE ):

Quelle coutume doit-on suivre pour la continuation de communauté.

~5. Lorsque deux conjoints par mariage ont, en se ma-

riant, contracté une communauté de biens, suivant la cou-

tume du lieu où ils avoient alors leur domicile, et que
de-

puis leur mariage, ils ont transféré leur domicile sous une

autre coutume, la continuation de communauté entre le

survivant et les héritiers du prédécédé
aura-t-elle lieu, et se

régira-t-elle suivant la coutume du lieu où ils ont contracté

leur communauté? ou doit-on suivre la coutume sous la-

quelle ils avoient leur domicile lors de la mort du prédécédé?

Cette question me paroît devoir se décider par une dis-

tinction. Si, selon les règles de la coutume suivant laquelle
ils

ont, en se mariant, contracté la communauté, la commu-

nauté conjugale n'a pas été dissoute par
la mort du prédé-

cédé, cette communauté qui continue, étant la même qu'ils

ont contractée en se mariant, elle doit se régir suivant la

coutume du lieu ou étoit leur domicile lorsqu'ils
se sont

mariés. Au contraire, si, selon les règles
de la coutume

suivant laquelle
ils ont contracté leur communauté conju-

gale, cette communauté se trouve dissoute par
la mort du

prédécédé,
la nouvelle communauté qui se forme en ce cas

entre le survivant et les héritiers du prédécédé,
ne pouvant

l'être que par la loi de leur nouveau domicile, à laquelle
ils

sont sujets, c'est par cette loi de leur nouveau domicile, que

leur continuation de communauté doit se régir.

Cela s'éclaircira par des exemples.
Deux Parisiens y ont

contracté en se mariant une communauté de biens ils ont

depuis transféré leur domicite à Orléans. L'un d'eux y est

mort, et a Ltissé, pour héritiers, des enfants mineurs de leur
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mariage. La continuation de communauté qui a lieu en Ce
cas entre le survivant et ses enfants

mineurs, faute de faire

inventaire, comme le prescrit la coutume de Paris, doit se

régir par la coutume de Paris; car c'est la même commu-
nauté

qu'ils ont contractée suivant la coutume de Paris, qui
continue de subsister entre le survivant et ses enfants mi-

neurs, héritiers du prédécédé. Les
conjoints, en contractant

cette
communauté, sont censés être, au moins

implicitement,
convenus de toutes les

dispositions de la coutume de Paris
il sont donc censés être convenus

que cette communauté ne

pourroit se dissoudre qu'en satisfaisant à ce que la coutume
de Paris

requiert pour la dissoudre.
Lorsque le prédéeëdé a

laissé, pour héritiers, des enfants mineurs de leur
mariage,

l'engagement que les conjoints ont contracté par cette con-
vention, subsiste, nonobstant leur translation de domicile.
C'est

pourquoi, faute par le survivant d'avoir satisfait à ce

que la coutume de Paris prescrit pour la dissolution de la

communauté, elle n'a point été dissoute c'est la même com-
munauté que les conjoints ont contractée en se mariant,
et

par conséquent une communauté contractée suivant la
coutume de Paris, qui doit se régir par les règles de la cou-
tume de Paris.

La coutume d'Orléans, à
laquelle ces

conjoints sont de-
tenus sujets par leur-translation de

domicile, n'a
pu for-

mer entre le survivant et les héritiers du prédécédé, la
continuation de communauté

qu'elle établit
par son ar-

ticle a 16; car cette communauté doit succéder à la com-
munauté conjugale, et ne peut par conséquent s'établir tant

que la communauté
conjugale subsiste encore, et n'est pas

dissou.te.

776. Supposons à présent que l'un des conjoints par ma-

riage, qui, en se mariant à Paris, ont contracté communauté
suivant la coutume de Paris, soit mort à Orléans

depuis leur
translation de

domicile, en laissant, pour ses héritiers, des en-
fants tous majeurs ta communauté

qu'ils ont contractée sui-
vant la coutume de Paris, étant en ce cas

dissoute, rien

n'empêche que la coutume d'Orléans, sous
l'empire de la-

quelle se trouvoient les
conjoints lors de la mort du prédé~

cédé, ne soit censée avoir, au moment de la mort du
prédé-

cédé, formé entre le survivant et les héritiers du prédécédé, ia
COtHinuation de communauté qu'elle établit par l'article 2i6,
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jaquette,
étant formée par la coutume d'Orléans, se régit

suivant les règles de la coutume d'Orléans.

Supposons à présent que
deux Orléanois qui

ont con-

tracté ensemble communauté suivant la coutume d'Orléans,

ont transféré leur domicile à Paris, et que, depuis cette trans-

lation, l'un d'eux y soit mort, laissant, pour héritiers, des en-

fants tous majeurs il n'y aura en ce cas aucune continua-

tion de communauté. La coutume de Paris, sous l'empire
de

laquelle ils étoient lors de la mort du prédécédé,
n'en admet

pas
en ce cas; et celle d'Orléans, qui

en forme une au temps

de la mort du
prédécédé,

entre le survivant et les héritiers

du prédécédé, majeurs ou mineurs, n'a pu la former entre le

survivant et les héritiers du prédécédé de ces conjoints, les-

quels,
au temps de la mort du prédécédé,

n'étoient plus,

par leur translation de domicile à Paris, sujets à l'empire de

la coutume d'Orléans.

~~8. Lorsque l'un des Oriéanois, qui ont contracté en se

mariant une communauté selon la coutume d'Orléans, meurt

depuis la translation de domicile à Paris, en laissant, pour

héritiers, des enfants mineurs de leur mariage, y aura-t-il en

ce cas continuation de communauté, et suivant quelle
cou-

tume ? La communauté ayant été contractée entre ces con-

joints suivant les règles de la coutume d'Orléans, elle s'est

dissoute par la mort du prédécédé.
Il est vrai que cette cou-

tume en établit une nouvelle au temps
de la mort du con-

joint prédécédé entre le survivant et les héritiers du prédé-

cédé mais elle n'a pu l'établir entre ce survivant et les héri-

tiers du prédécédë:lesdits conjoints, au temps de la mort

du prédécédé, n'étant plus sous son empire. D'un autre côté,

on dira que la coutume de Paris peut bien régler la durée

d'une communauté contractée suivant la coutume de Paris,

et prescrire ce qui doit être observé pour
sa dissolution mais

qu'il ne lui appartient pas de régler la durée d'une commu-

nauté contractée suivant les règles d'une autre coutume.

Nonobstant ces raisons, on doit décider qu'il suffit que le

survivant, au temps de la mort du prédécédé
ait été sous

l'empire de la coutume de Paris, pour qu'il contracte l'obli-

gation que cette coutume impose
au survivant des deux con-

joints, de faire constater, par un inventaire, dans la forme

qu'elle
le prescrit, la part qui appartient

à ses mineure

comme héritiers du prédécédé,
dans les biens du prédé-
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cédé, et pour que, faute de l'avoir, il soit sujet à la
peine

de la continuation de communauté que la coutume de Paris

impose. Il y aura donc lieu, en ce cas, à une continuation

de communauté, suivant la coutume de Paris.

SECTION Il.

En quels cas y a-t-il lieu à la continuation de communauté.

ARTICLE FREMIER.

En quels cas y a-t.it lieu à la continuation de communauté, suivant les

principes de la coutume de Paris.

Pour
qu'il y ait lieu à la continuation de communauté il

faut, suivant les
principes de la coutume de Paris, que quatre

choses concourent f il faut qu'au temps de la mort du

prédécédé, il y ait eu une communauté de biens qui sub-

sistoit entre les
conjoints; a" il faut que le prédécédé ait

ia)ssé, pour héritiers, des enfants mineurs de leur mariage,

qui aient succédé au prédëcede à une part des biens de la

communauté; 5° il faut que le survivant ait manqué à faire,
dans le

temps prescrit, ce que la coutume requiert pour la

dissolution de
communauté; 4° il faut que la continuation

de communauté ait été demandée.

t. L PREUVE eoNBmo~. Il faut qu'au temps de la mort du prëdëeédf,)t y ait en une communauté do biens qui subsistoit entre les deux
conjoints.

779- Cela est évident. Le droit de continuation de commu-

nauté
qu'établit la coutume de Paris, consiste à supposer

que la communauté
qui étoit entre les conjoints, n'a

pas été

dissoute par la mort du prédécédé, et qu'elle a continué de-

puis jusqu'àt'inventaire, comme nous l'avons vu M/Or.ceia
fenierme nécessairement l'existence d'une communauté en-
tre les conjoints au

temps de la mort du prédécédé; car il

n'y a
que ce qui existe qui puisse continuer.

H ne
peut donc y avoir lieu à une continuation de commu-

nauté, soit que !e contrat de mariage des conjoints portàt
exclitsion de communauté, soit

qu'il y ait eu entre eux une

communauté, mais qui ait été dissoute de leur vivant. par une

sentence de séparation exécutée, et qui ne subsistoit
plus

au

temps de la mort du prédëcede.
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Lorsque la sentence de séparation, qui
est intervenue avant

la mort du prédécédé,
n'a pas été exécutée et qu'il n'a été

fait en exécution de cette sentence aucun inventaire, y a-t-il

lieu à la continuation de la communauté ? Je pense qu'il

doit y avoir lieu; car, lorsqu'elle
n'a pas

été exécutée, elle est

regardée comme non avenue, et elle n'empêche pas que la

communauté ne puisse être regardée comme n'ayant pas

été dissoute, et comme ayant continué. La raison pour la-

quelle la continuation de communauté a été établie, milite

entièrement dans cette espèce.
La sentence de séparation

qui est intervenue et qui n'a reçu
aucune exécution n'em-

pêche pas que la part qu'ont
les mineurs dans les biens de la

communauté qui sont à partager,
ne doive être constatée

par un inventaire; et que, faute par
le survivant, qui est

chargé des intérêts de ces mineurs, de l'avoir fait consta-

ter, il ne doive être sujet à la peine
de continuation de la

communauté, qui est le seul remède par lequel
on peut sub-

venir à ces mineurs contre le défaut d'inventaire.

§. !I. SBco)"'t! MNDmoN. Il faut que le predécedé ait laissé pour héritiers

un ou plusieurs enfants mineurs de leur mariage, et qu'ils lui aient

succède & une part dans la communauté.

~80. C'est ce qui résulte des termes de l'article t4o «Quand

» l'un des deux conjoints par mariage,
va de vie à trépas, et

délaisse affcu.TM enfants ~[f~MT~ dudit mariage.
f

Il n'est pas nécessaire que le prédécédé
en ait laissé plu-

sieurs il suffit qu'il en ait laissé un seul. C'est ce qui résulte

de ces termes dudit article, l'ENFANT or ENFANTS peuvent, si bon

lcur ,!f)M&/e~ etc.

Sous ces termes, délaisse aucuns enfants
mineurs dudit ma-

riage, on doit comprendre
les petits-enfants qui

viendroient

à la succession du prédécédé, par représentation
de leur père

ou mère, enfant du mariage,
mort avant le prédécédé;

car les petits-enfants sont compris
sous le terme enfants

Liberorum nomine nepotes Mtt<(t<~)<t<r.

~8!. Lorsque les enfants que le prédéeédé
a laissés pour

ses héritiers, sont majeurs, il n'y a pas lieu à la continuation

de communauté. La coutume, en FétnbHssant pour le cas

auquel il y a quelque enfant mineur, l'exclut tacitement

pour le cas auquel ils seroient tous majeurs, suivant cet

axiome f~r/«:<? [t?!;H.s est f~c~Mtû a~ô'rt't~. LaTaison de la
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rlifi.~rnnnn o. H. ne_différence entre l'un et l'autre cas est que lorsque les en-
fants sont

mineurs, n'étant pas, par le défaut de leur âge,
en état de veiller à leurs

intérêts, et de faire constater parun inventaire
la part qu'ils ont dans les biens de la commu-

nauté, le
survivant, comme

chargé de leurs intérêts, doit
ie faire

pour eux; et, faute de l'avoir fait, il est sujet à la

peine de la continuation de communauté.
Au

contraire, lorsque les enfants sont tous majeurs, le
survivant n'étant point chargé de leurs intérêts, auxquels
ils peuvent veiller par eux-mêmes, puisqu'ils sont

majeurs
tl ne doit pas être sujet à la peine de la continuation de com-

munauté, faute d'avoir fait constater
par un inventaire la

part de ses enfants ces enfants, étant majeurs, ne doivent
s'en prendre qu'à eux-mêmes, si cela n'a pas été fait.

782. Dans les coutumes qui réputent les enfants majeurs
àvingt ans, et

qui suivent, sur la continuation de commu-

Haute, la coutume de Paris, y a-t-il lieu à la continuation de

communauté, lorsque le prédécédë a laissé un enfantmajeur
de vingt ans, quoiqu'au-dessous de

vingt-cinq ans
Lebrun

3, << 3, M~. 2, tient avec raison l'affirmative. Cette

majorité coutumière est une majorité imparfaite, qui donne
seulement à l'enfant le droit d'administrer ses biens, et qui,
de même qu'elle ne

l'empêche pas d'être considéré comme
mineur pour l'aliénation de ses

biens-fonds, et pour le béné-
fice de restitution en entier en matière importante suivant
la doctrine de DumouMn, en ses notes, sur l'article 4~

d'Anjou, /j55 du Maine, et ailleurs, elle ne doit
pas l'empê-

cher d'être considéré comme mineur pour le fait de la con-

tinuation de communauté.

Par la même raison la continuation de communauté a
lieu avec un enfant mineur, quoiqu'au temps de la mort du

prédécédé, il fût
marié et qu'il eût été doté par ses père et

mère car, quoique le
mariage l'émancipe, et lui donne le

droit d'administrer son bien, il ne le rend
pas majeur; et la

dot qu'il a
reçue n'empêche pas que le survivant ne lui doive

un
compte, de la part des biens de la communauté apparte-

nante à la succession du prédécédé; ce qui sumt pour que
le survivant soit sujet à la peine de la continuation, faute
d'avoir fait constater le mobilier de la

communauté, dont il
doit

compte à cet
enfant, pour la

part qu'il y a; Z~M~.5.
f/ia/).5~ MC<. 3~ n. 12.
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y83. Quoique
la fille mineure que le prédécédé

a laissée

pour son héritière, fût alors mariée à un mari majeur, il ne

laisse pas d'y avoir lieu à la continuation de communauté;

car la coutume l'admet indistinctement, quand /'[[!! des M~

joints délaisse aucuns enfants m;?Mtt7' c'est pourquoi le gendre,

quoique majeur, peut, du chef de sa femme qui étoit mi-

neure, demander au survivant, faute d'inventaire, conti-

nuation de communauté.

?8~.
Si le prédécédéa a laissé un enfant mineur, àtavérité,

lors de la mort du prédécédé, mais
qui est devenu majeur

avant l'expiration du délai de trois mois qui est accordé au

survivant pour faire inventaire, y a-t-il lieu à la continua-

tion de communauté ? Vaslin pense qu'il n'y
a

pas lieu, et il

cite pour opinion Lebrun, 5, sect. t, n. i/j. On dit pour
cette opinion, que, dans la coutume de Paris, la continuation

de la communauté étant la
peine

du défaut d'inventaire, le

survivant ne peut,
dans l'espèce proposée,

avoir encouru

cette peine, parce qu'il n'a pas été en demeure de le faire

pendant
la minorité de l'enfant, qui a cessé avant que

le

délai qui lui est accordé pour le faire, fût expiré, et qu'il
n'a

pas été non plus en demeure depuis
la majorité de l'enfant,

n'étant obligé à faire inventaire qu'à ses enfants mineurs, et

non à ses enfants majeurs.

Cette opinion me paroît contraire au texte de la coutume:

Ces termes de l'article s~o, quand <*M7: des conjoints va de vie

à trépas,
et délaisse aucuns enfants MtH~«~~ font entendre que

c'est an temps du trépas du prédëcédé que
la coutume con-

sidère si les enfants sont mineurs, pour qu'il y ait lieu à la

continuation de communauté. Il suffit donc que
l'enfant ait

été mineur lors du décès du prédécédé, pour que le survi-

vant ait dès ce temps contracté envers cet enfant l'obligation

de la continuation de communauté, si, dans le délai qui
lui

est accordé, il ne satisfaisoit pas à la condition de faire in-

ventaire, qui
lui est prescrite pour

s'en décharger le survi-

vant ayant une fois contracté cette obligation
envers l'enfant

mineur, la majorité de cet enfant qui survient, ne peut

l'éteindrc.

y85. Lorsque
l'enfant que le prédécédé

a laissé pour héri-

tier, étoit majeur, à la vérité, mais en démence, y a-t-il

lieu à la continuation de communauté? P

Pour la négative,
on dira que les dispositions de la cou-
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tume Mnt de droit étroit. et ne sont pas susceptible!. d'ex-

tenston.sur-tout lorsqu'elles sont pénales,telles qu'est celle q ui
établit la continuation de communauté qu'ainsi la coutume
de Paris n'ayant accordé la continuation de communauté

qu'aux enfants mineurs du
mariage, ne s'étant point expli-

quée pour le cas des majeurs qui seroient en démence, sa

disposition n'y doit pas être étendue. D'un autre côté, on

peut dire avec plus de raison
pour t'aulrmative, que M~ ea-

rlem
a~M<~ et Mf/fm ratio ocett?-r<~ idem jus statuendum ~f.

Cet enfant qui est en démence quoique majeur, n'est pas
plus en état de pourvoir par lui-même à ses intérêts, et de
faire constater, par un

inventaire, la
part qui lui appartient

dans la
communauté, que ne le sont des mineurs. Le survi-

vant ne doit pas moins être
chargé de ses intérêts, qu'il ne

l'est de ceux de ses mineurs il ne doit donc pas moins être

obligé de faire constater, par un
inventaire, la part de cet in-

sensé, qu'il n'y est obligé à
l'égard de ses mineurs; et, faute

de l'avoir fait, il doit être sujet à la même peine de la conti-
nuation de

communauté, à
laquelle il est sujet envers ses

enfants mineurs. Quant à ce
qu'on dit, que la

disposition
de la coutume de Paris, pour la continuation de la commu-

nauté, est une
disposition pénale qui n'est pas susceptible

d'extension la réponse est, que quoiqu'elle soit pénale, elle
est néanmoins

très-favorable, puisqu'elle tend à éviter des

procès et des discussions
qui croient inévitables, s'il falloit

entrer dans l'examen de ce à quoi pouvoit monter la portion
des enfants au temps de la mort du prëdécédé. C'est l'avis de

Lebrun, e/ 5, sect. a~ n. 5 t.

786. Pour
qu'il y ait lieu à la continuation de commu-

naoté, il faut
que les enfants mineurs que le prédécédé a

baissés, aient été ses héritiers, ou du moins ses successeurs
à titre universel, tels qu'est un enfant mineur, donataire
universel ou

légataire universel du total, ou d'une partie des
biens du

prëdéeédé tels
que sont

pareillement les enfants
mineurs d'un homme condamné à peine capitale, auxquels
le prince a fait remise de la confiscation. Dans tous ces cas,
les enfants mineurs ont droit de demander continuation de
communauté at) survivant qui n'a pas fait inventaire.

Ma:s il est évident que la continuation de communauté ne

peut être demandée ni
par un exhérédë, ni par les filles,

qui, par la dot
qu'elles ont reçue, sont, dans certaine), eou-
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tumes, excluses de la succession; ni par les enfants qui out

renoncé à la succession du prédécédé,
s'ils ne se font resti-

tuer contre leur renonciation.

~8y. Il ne suSit
pas même que les enfants aient été héri-

tiers du prédécédé, il faut qu'ils lui aient succédé à une part

dans les biens de la communauté.

C'est pourquoi, si, par une clause du contrat de mariage,

les héritiers du prédécédé n'avolent à prétendre qu'une cer-

taine somme pour tout droit de communauté, il ne pourroit

y avoir lieu, en ce cas, à la continuation de communauté

car, leur droit étant fixé à une somme certaine et invariable,

et n'ayant aucune part ni dans l'actif ni dans le passif de la

communauté ils ne peuvent avoir aucun intérêt que les

biens de la communauté soient constatés par un inventaire

ils ne peuvent donc se plaindre de ce que le survivant a inan-

qué de le faire, ni demander, pour dédommagement, la

continuation de communauté.

0

Par la même raison il ne peut pas y avoir lieu à la continua-

tion de communauté, lorsque les enfants, héritiers de leur

mèreprédécédée, ont renoncé à la communauté, tant
que

cette renonciation subsiste mais si, par des lettres de res-

cision, ils se sont fait restituer contre leur renonciation, ils

pourront demander continuation de communauté.

y 8 8. Pour qu'il y ait lieu à la continuation de commu-

nauté, il faut que les enfants mineurs
que le prédécédé a

laissés pour héritiers, soient enfants du mariage du prédé-

cédé et du survivant si le prédëcédé n'avoit laissé que des

enfants mineurs d'un
mariage précédent, il n'y auroit

pas

lieu à la continuation de communauté car la coutume dit,

enfants M<?!eft)'~ dudit mariage et ta raison est, que le survi-

vant n'étant
pas chargé des intérêts de ces enfants, qui ne

sont pas les siens, ne doit pas être sujet à la peine de la con-

tinuation de communauté, faute d'avoir fait un inventaire

pour
constater la

part qu'avoient lesdits enfants dans le

mobilier.

On a prétendu que, quoique le prédécédé n'eût laissé des

enfants que d'un précédent mariage, il y avoit un cas au-

quel ces enfants pouvoient demander continuation de com-

munauté au survivant c'est le cas auquel une femme auroit

convolé à de secondes noces, sans avoir fait, jusqu'à sa

mort, inventaire pour dissoudre la communauté avec les
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enfants de son premier mari. On

prétend que ces enfanta

qui, du vivant de leur mère, formoient une tête dans la

continuation de communauté qui étoit entre eux, leur mère

et leur beau-père, pouvoient, après la mort de leur mère,
en leur

qualité d'enfants mineurs héritiers de leur mère
demander à leur

beau-père continuation de communauté'

Duplessis qui rapporte cette
opinion, la rejette avec raison.

La coutume ayant dit Quand l'un des conjoints va de vie
à

trépas, et délaisse aucuns enfants a!(f</t<
mariage, elle dé-

clare bien formellement qu'elle n'admet la continuation de

communauté, que lorsque le prédécédé a laissé
quelque en-

fant mineur de son mariage avec le survivant; et qu'elle ne

l'admet, en aucun cas, lorsqu'il n'a laissé que des enfants
d'un précédent mariage. C'est

pourquoi, dans
l'espèce ci-

dessus, la mort de la femme ne
peut donner lieu à la con-

tinuation de communauté, mais elle dissout et la commu-

nauté de cette femme avec son mari, et celle en laquelle elle

étoit avec ses enfants.

~89. Lorsque !e survivant est donataire, en propriété, de

la part du prédécédé, dans les meubles et eonquéts, ou même

seulement dans les meubles de la communauté, on a agité
la question, si même, en ce cas il y a lieu à la continua-

tion de communauté, faute, par le
survivant, d'avoir fait

inventaire à ses enfants mineurs ? La raison, pour la néga-
tive, se présente d'abord.

L'esprit de la coutume de Paris,
en obligeant le survivant à faire inventaire à ses enfants mi-

neurs, héritiers du prédécédé, et en établissant contre lui

la
peine de la continuation de

communauté, faute de l'avoir

fait, a été de faire constater le montant de la part qui ap-

partenoit aux enfants dans le ,mobilier de la communauté

qui s'est trouvé au temps de la mort du prédécédé faute par
le survivant de l'avoir fait constater par un inventaire, la

coutume vient au secours des enfants; et, pour les dédom-

mager et leur tenir lieu de la part qui leur appartenoit dans

ce mobilier, qui, faute d'inventaire, ne peut plus facile-

ment se constater, elle leur donne à la place une
part dans

tous les biens de la continuation de
communauté, qu'elle

fait continuer pour cet effet. De là il suit que la continuation

de communauté n'étant accordée aux enfants, qu'à la place
et pour leur tenir lieu de la part du mobilier à laquelle ils

ont succédé au prédécédé, ils ne peuvent la prétendre~ lors-
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qu'au moyen
de la donation que le prédécédé

en a faite au

survivant, ils n'y ont pas
succédé.

Au contraire, pour
soutenir que cette donation n'empêche

pas qu'il n'y ait lieu à la continuation de communauté, faute

d'inventaire, on dit que, quoique
le mobilier du prédécédé

ait été donné au survivant, les enfants ont intérêt qu'il soit

constaté par
un inventaire; 1° pour connoître la part que le

survivant donataire doit porter
dans les dettes de la succes-

sion du prédécédé, pour
raison de la donation de ce mobi-

lier a°
pour

connoître si cette donation n'entame pas leur

légitime.
La réponse est, que ce n'est pas, en ce cas, par

une continuation de communauté, qu'on
remédie au défaut

d'inventaire, mais en portant,
lors de la contribution aux

dettes, le mobilier compris en la donation, au plus
haut prix

qu'on puisse vraisemblablement croire qu'il
ait pu monter;

ou encore mieux en offrant par le survivant, de se charger

seul de toutes les dettes. A l'égard de la légitime, on peut

s'assurer, par
la grande quantité

de biens immeubles que le

prédécédé
laisse dans sa succession que

la donation du

mobilier n'a pu entamer la légitime. Lemaître, sur Paris,

allègue
une troisième raison, qui

consiste à dire que les en-

fants ont intérêt que
le mobilier du prédécédé, qui a été

donné au survivant, soit constaté par
un inventaire, parce

que dans le cas auquel le survivant se remarieroit, ce mo-

bilier donné au survivant doit, suivant le second chef de

l'édit des secondes noces, leur être restitué après la mort du

survivant. On doit donc établir une continuation de commu-

nauté, dans laquelle
on doit leur donner part, pour

leur

tenir lieu de ce mobilier compris
dans la donation. La réponse

est, que
le mobilier donné au survivant, ne devant être res-

titué aux enfants, que
dans le cas auquel

lesurvivant se seroit

remarié, et ne devant même, en ce cas, leur être rendu

qu'après
sa mort, c'est une conséquence qu'au

moins ils

ne pourroient,
sur ce fondement, prétendre

la continua-

tion de communauté qui leur en tient lieu, tant que le

survivant ne se remarie pas:
et que,

même dans le cas où il

seroit remarié, ils ne pourroient
la prétendre qu'après

sa

mort.

On allègue un arrêt du 6 juin i6y5 rapporté
au troisième

tome du Journal des audiences, liv. 7, c/M/ 7,-
et par Bro-

deau sur Louet, par lequel
il a été jugé qu'il y avoit

lieu à
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la continuation de
communauté, quoique, dans

l'espèce le
survivant fût donataire en

propriété, des meubles et
conquêts

du
prédécédé. La réponse est, que cet arrêt

ayant été rendu
dans la coutume de Poitou, n'a aucune application dans celle
de Paris; la coutume de Poitou ayant, sur la continuation
de communauté, des

principes entièrement différents de ceux
de la coutume de Paris. Elle admet la continuation de com-

munauté, soit que les enfants soient en bas âge, ou non
elle ne t'admet donc pas par forme de peine; elle la fait ré-
sulter seulement du mélange des biens. C'est, dans cette cou-

tume, une société qui est censée se contracter entre le sur-
vivant et les enfants, quand il n'y a

pas de déclaration cou-

traire, et à
laquelle il suffit

que les enfants
apportent les

revenus de leurs
propres, lorsqu'ils n'ont pas autre chose à y

apporter, et que le survivant, en ne faisant
pas de déclara-

tion
contraire, a bien voulu s'en contenter.

On
oppose, avec plus de fondement, un arrêt du io juil-

let .637, qui a jugé que dans la coutume de Dreux, qui ne

s'explique pas sur la continuation de
communauté, il y avoit

lieu à la continuation de communauté avec les enfants mi-

neurs, faute d'inventaire, quoique, dans
l'espèce de l'arrêt,

le survivant fût donataire des meubles et
acquêts en pro-

priété. L'arrêt est en forme de
règlement, et porte qu'il sera

lu aux sièges de Dreux et de Chartres. Il est
rapporté par Au-

zanet et par Joui, dans son Recueil de règlements.

yoo. Lorsqu'un enfant a été doté par ses père et
mère,

avec la clause
qu'il ne pourroit demander inventaire ni par-

tage au survivant, et que, lors de la mort du
prédécédé, il

se trouve encore mineur, le survivant est-il
dispensé, par

cette clause, de faire inventaire pour empêcher la continua-
tion de communauté PNon. La clause du contrat de

mariage
ne donne au survivant, que le droit de jouir de la part de cet
enfant dans les biens de la

communauté, comme le permet
l'article aStdeta coutume. La

propriété de cette
part appar-

tient à l'enfant il est donc nécessaire de la constater
par un

inventaire. Le survivant, en ne le faisant pas, se soumet à la
continuation de communauté, qui y doit

suppléer. L'enfant,

par la clause du contrat de mariage, ne
s'oblige à autre

chose, qu'à demeurer en continuation de communauté avec

le survivant, tant
que le survivant ne jugera pas à

propos de

faire inventaire, et à laisser jouir le survivant de sa part.
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§. II!. TtLcnstiiMR enNDtTioN. L'inobservance de quelqu'une des (,)u)see

que la coutume requiert pour la dissolution de communauté.

ygt. Lorsque le prédécédé de deux conjoints par mariage,

étant en communauté, a laissé, pour héritiers, des enfants

mineurs dudit mariage, la coutume de Paris exige en ce cas

du survivant, certaines choses pour-
la dissolution de la com-

munauté. S'il les observe toutes, il n'y a pas lieu à la conti-

nuation de communauté; mais il y a lieu, s'il manque aune

seule des choses qui lui sont prescrites.

La première chose que la coutume de Paris exige pour em-

pêcher
la continuation de communauté, est que le survivant

fasse un inventaire.

~n, Cet
inventaire doit être une description exacte de

tous les meubles corporels dont la communauté est compo-

sée, et de tons les titres, papiers et enseignements des biens

de ladite communauté.

Il doit aussi contenir la prisée de chacun desdits meubles

corporels, qui
se fait par

un huissier-priseur, convenu entre

le survivant et le contradicteur; lequel huissier se fait, pour

cette prisée,
assister par des revendeurs publics. ~ojM ci-

f~Mt:~ paje /t4~ ligne 55.

S'ils ne peuvent convenir de l'huissier-priseur, le juge en

nommera un. Dans les lieux ou il n'y a pas d'huissier-pri-

seur, la prisée se fera par des experts nommés par les parties

ou par le juge, et qui
feront serment devant le juge.

yoS. Cet inventaire doit être fidèle, et contenir tous le;!

effets de la communauté qui
sont à la connoissance du sur-

vivant. La fin que la coutume se propose en exigeant un in-

ventaire, étant de constater la part qu'ont
les mineurs dans

les biens de la communauté, il est évident que
le survivant

ne remplit pas cette fin par un
inventaire inudèle, qui

ne con-

tient pas tous les effets qui sont à sa connoissance; et par

conséquent un tel inventaire ne peut empêcher
la continua-

tion de la communauté.

Il est étonnant que
M. Le Camus, dans un acte de noto-

riété du Châtelet de Paris, du )8 janvier 170~, ait été d'avis

contraire, et ait pensé qu'un inventaire, quoiqu'infidète,

pourvu qu'il fûtrevctu de ses formes extérieures, nelaissoit

pas d'empêcher
la continuation de la communauté, et don-

noit seulement lieu à l'action t'e)'i;M f;mo<a;t/M. Cette opinion
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a été proscrite par les at-rets des septembre )~y, ,8 mat

!~5a et autres, rapportés par Denisart, sur le mot Continua-

<fC?i6ft'fC/n/)!(~!ftft/t'.

Mais, quoiqu'il y ait des omissions dans
l'inventaire, si elles

ne sont pas malicieuses, les effets omis ayant pu échapper à
la mémoire du survivant, l'inventaire ne laisse pas d'être va-

tabtc, et d'empêcher la continuation de la
communauté

sauf à y ajouter parla suite ceux qui surviendroient à sa con-

noissance car les lois n'entendent pas obliger à l'impossible.
C'est

pourquoi la coutume de Paris, en
obligeant le survi-

vant à un inventaire, pour empêcher la continuation de la

communauté, n'entend l'obliger qu'à
un inventaire des ef-

fets qui sont à sa connoissance.

Sur la
question de savoir quand les omissions qui se trou-

vent dans l'inventaire doivent être ou non présumées

malicieuses t'cyM ce qui a été dit ~rc, 688.

794- A régard de la forme dans
laquelle doit être .fait cet

inventaire, il y a un règlement pour Paris du 6 avril
t65a

qui ordonne qu'il sera fait devant
notaires, et écrit de la

main du notaire ou de son cterc~ et non de celle de l'une ou
de l'autre des parties il doit, au surplus, être revêtu de
toutes les formes

requises dans les actes devant notaires.
Renusson

rapporte un arrêt
qui a déclaré un inventaire nul,

et la communauté
continuée, parce qu'il n'étoit

signé que
d'un notaire et des parties.

795. La coutume ne s'est pas expliquée sur le temps dans

lequel cet inventaire dcvoit être fait; l'usage l'a déterminé
au

temps de trois mois pour le commencer et le
parachever

On s'est fondé sur l'ordonnance de t66y, qui, dans un autre
cas, a accordé ce

temps aux veuves
pour faire inventaire

Lorsque le survivant a laissé passer ce
temps sans faire et

parachever son inventaire, ce qui a été fait
depuis ne peut

empêcher qu'il y ait eu continuation de communauté depuis
ta mort du prédécédé il ne peut qu'arrêter le cours de cette
continuation de communauté.

M. de Lamoignon, a; n5 de ses Arrêtés, veut
que la date

de la dernière vacation soit dans les trois mois.

Mais, lorsque le survivant a parachevé son inventaire dans
les trois mois depuis la mort du prédécédé et qu'il a satis-
fait toutes les autres choses

requises par la coutume, cet
inventaire empêche qu'it n'y ait eu aucune continuation de
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1Il

communauté la communauté cst censée, en ce cas. dis"

suu[edujourdelamortduprédéecdé,etnonpassi'n!c-

ment du jour de l'inventaire. C'est
pourquoi, si le survivant

avoit acquis quelque
cliose dans le temps intermédiaire

entre la mort du prédécédé et l'itiventaire, il l'auroit acquis

pour lui seul, et il ne scroit pas obligé de le comprendre

dans l'inventaire parmi les effets de la communauté. La rai-

son en est évidente. La continuation de communauté est une

peine que la coutume a établie contre le survivant. Or, le

survivant ne peut être sujet à aucune peine lorsqu'il a sa-

lisfait, dans le temps prescrit,
à tout ce que la coutume

exige de lui; il ne peut
donc y avoir lieu, en ce cas, à la con-

tinuation de communauté.

~g6. La seconde chose que la coutume exige du survivant,

est qu'il fasse son inventaire avec un légitime ~i~w/~Mr. Ce

sont les termes de l'article 2~0, qui ont été insérés lors de la

réformation.

Cette disposition de la coutume de Paris, sur la présence

tl'un légitime contradicteur à l'inventaire, pour que l'inven-

taire puisse dissoudre la communauté, a été étendue aux

coutumes qui ne s'en sont pas expliquées. C'est ce qui a été

jugé par plusieurs arrêts. Il y en a un de t~a8, en la qua-

trième chambre des Enquêtes, au rapport de M. Lambelin,

qui l'a jugé pour
la coutume de Roye.

707. Le légitime contradicteur est le tuteur des mineurs,

lorsqu'ils en ont un autre que
le survivant. Lorsque c'est le

survivant qui est lui-même tuteur de ses enfants mineurs, il

doit leur faire nommer, par le juge, un subrogé tuteur,

qu'on appelle
autrement curateur pour le fait <f<nt!cn<< A

Orléans, on l'appelle
auteur. Le juge nomme celui qui est

élu par
les parents convoqués à cet effet devant lui, au nom-

bre de cinq
ou six au moins ou, à défaut de parents, par

des voisins et amis.

Ce subrogé tuteur doit, pour avoir qualité, avoir prêté

serment devant le juge, comme l'a établi M. d'Aguesscau,

dans son plaidoyer qui
est au quatrième tome de ses OEuvres,

sur lequel est intervenu arrêt du 2o juin i6g8, qui a déclare

un inventaire nul, fait avec un subrogé tuteur nommé
par

le juge parce qu'il n'avoit pas prêté serment; et elle a dé-

claré, en conséquence
la communauté continuée.

C'est ce subrogé tuteur, après qu'il a prêté serment, qni
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est le légitime contradicteur avec qui l'inventaire doit être

fait, pour qu'il soit valable, et
qu'il puisse empêcher la con-

tinuation de communauté. Il peut y assister, ou par lui-

même, ou par une personne fondée de sa procuration spé-
ciale. Il est évident qu'il, ne peut charger de sa procuration
le survivant, la même personne ne pouvant pas, dans un

acte soutenir des
personnages opposés.

L'inventaire
qui seroit fait avec les plus proches parents

du mineur même avec l'aïeul des mineurs, du côté du

conjoint du
prëdécédé, n'est pas valable, si cet aïeul ou

autre parent avec qui l'inventaire a été fait, n'a pas été
nommé

par le juge pour subrogé tuteur aux mineurs.

Quelque grande que soit la
présomption que les liens

du
sang forment de l'attachement de cet aïeul aux in-

térêts des
mineurs, et du soin

qu'il a apporté à
l'inventaire,il suffit qu'il n'ait

pas été nommé par le juge pour qu'il ait
éteins qualité, pour qu'il ne soit

pas le ~GiT.ME ccntradic-
leur avec qui la coutume a voulu que l'inventaire fût fait et

pour qu'en conséquence l'inventaire fait avec lui ne soit

pas valable et n'ait
pu empêcher la continuation de com-

munauté car les formalités que les coutumes
prescrivent,

doivent être observas
littéralement, et elles ne

peuvent l'être

par équipollence.

Par la même
raison, l'officier chargé du ministère pu-

bhc, en présence de
qui le survivant auroit fait son inven-

taire, ne peut suppléer au
légitime contradicteur avec qui

la coutume a voulu qu'il fût fait.

L'inventaire doit être non-seulement commencé, maison.-
lièMment parachevé avec le subrogé tuteur. Si, après avoir

été commencé avec lui, il venoit à mourir avant qu'il fût

parachevé, il faudroit en nommer un autre en sa place, avec

qui l'inventaire devroit être parachevé pour ce qui en reste à
faire.

798. La troisième formalité
que la coutume de Paris

exige
pour empêcher la continuation de

communauté, est
que le

survivant fasse clore son inventaire dans les trois mois
qu'il

a été fait.

Pour cet effet, le survivant se présente devant le juge,
avec le

notaire, qui doit rapporter la minute de l'inventaire.
Le juge reçoit le serment du

survivant, qu'il a
compris, dans

l'inventaire qu'il représente, tous les effets, titres et papiers
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de la communauté qui
sont à sa connoissance et il en

donne acte, lequel acte est écrit par le greffier
sur la minute

de l'inventaire, en tête et à la fin. C'est ce qui est porté par

l'acte de notoriété du n janvier i~ot, ci-dessus cité.

Par arrêt de règlement de i655, rapporté par Joui, cela

doit se faire en présence du légitime contradicteur, qui doit

signer la minute de l'acte de clôture.

Faute de cette clôture faite dans ledit temps, l'inventaire,

quoique
fait incontinent après

la mort du prédéeédé, quoi-

que
fait d'ailleurs dans toutes les règles, et avec un légitime

contradicteur, n'est pas valable, et il n'a pas empêché
la con-

tinuation de communauté. C'est ce qui
est porté expressé-

ment par l'article 3~ t.

La formalité de la clôture d'inventaire, prescrite par
la

coutume de Paris, a été étendue aux coutumes qui, pour
la

dissolution de communauté, requièrent
un inventaire, sans

s'expliquer
sur la clôture. C'est ce qui

a été jugé pour
la cou-

tume de Seulis, par
arrêt du 5 mars !~za, rendu en forme

de règlement. Toutes les choses requises pour
dissoudre la

communauté, le sont même dans le cas auquel
la femme re-

nonceroit à la communauté. C'est la disposition
d'un arrêt

de règlement du 4 mars ~ay, rendu sur les conclusions de

M. d'Aguesseau. Par cet arrêt, la cour, faisant droit sur le

réquisitoire
du procureur général

du roi, ordonne qu'à
l'a-

venir, arrivant le décès de L'un des conjoints par mariage,

laissant des enfants mineurs dudit mariage le conjoint sur-

vivant sera tenu de faire bon et loyal inventaire, avec per-

sonne capable,
et légitime contradicteur, eticelui faire clore

en justice dans les trois mois, même dans le cas où taicmmR

survivante auroit renoncé à la communauté; et, à faute de

ce faire par le survivant, sera la. communauté continuée, s*.

bon semble aux enfants.

y 99. Tout ce qui
est prescrit par la coutume, pour que l'in-

ventaire puisse empêcher
la continuation de communauté, 7

étant établi en faveur des enfants mineurs du mariage que.

le prédécédé
a laissés pour ses héritiers, il n'y a qu'eux quL

peuvent en opposer les défauts, le survivant n'est pas
rcce-

vable à les opposer. C'est pourquoi, quoiqu'un
inventaire ait

été fait après
la mort du prédécédé,

sans légitime
cunh-a-

dicteur; quoiqu'il
n'ait pas été clos, si les enfants ne tf <

Bctpprouvcnt pas, et demandent au survivant leur ~rt
<s.



TRAITE DE LA
COMM~AUTE.

i~i'i t
les biens de la

communauté conformément à cet inventahcle survint ne peut s'en
défendre, et il n'est pas rec-n'poser que cet inventaire est

nul, que la communauté a con-
tmué, et

qu'il en faut faire un autre,

IV.

Q––

p. y ait contin~~n de e~.
nauté, il faut qu.'elle ait été demandée.

800. La continuation
de communauté ne consistant, dans

la coutume de
Paris, que dans un droit et une faculté quecette coutume accorde aux enfants

mineurs; de demander
~rT'su" les

meubles, et dans
faits

par le survivant
depuis la mort du

prédécédé, fT~ h.
survivant se trouve avoir, comme si la

–––eu~
~ntli~de~

par rapport à ces choses, laquelle part leurtientlieu
dededommagemcnt de ce

que le survivant
a manquéde faire constater celle

qui leur appartenoit dans les biensde
la eommunauté, au

temps de la
mortduprëdécedë il s'en-

~~e?'d' n'ont
pas'L

n~~
que la coutume leur

donnentqu'ils n'ont pas demandé au survivant la continuation de
communauté, on ne

peut dire qu'il y ait eu continuation de

communauté

car

il est de
la nature de droits quiconsistent dans une faculté, qu'ils n'ont lieu que lorsque les

personnes à
qui la faculté est

accordée, en veulent user.
.buivant ces

principes, lorsque le
prédécëdé de deux con-

joints a laissé pour héritier un enfant de leur
mariage, et

quee
survivant, après avoir

vécu long-temps sans faire inven-
taire, et sans

que cet enfant ait 'I~ aucune demande
contre lui, meurt

aussi, et laisse pour unique héritier ce
même

enfant, il
n'y aura

pas eu en ce cas de continuationde
communauté; l'enfant, qui avoit la faculté de la de a~der au

survivant, ne la lui ayant jamais demandée, et ne
pouvant plus

depuis la mort du
P~

qu'il en est
l'unique héritier.

C'est
pourquoi, dans cette

espèce tous les acquêts fut.
co:

depuis la mort
du prédécédé, ne seront pointconsidères comme

acquêts faits en continuation de commu-
~n' .'tc~'i comme

acquêts par le survivant pour son
seul, L'enfant sera censé les avoir recueillis pour ),

total
u.ucccssio. du

survivant, et il. seront en~n.é:
T.'cnc~ dans la succc~ion de l'enfant cca~

ët~pour h
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total propres
naissants du côté du survivant; au lieu que

s'il

y eût eu continuation de communauté. ils eussent été pour

moitié acquêts en la personne
de t'entant, et propres

nais-

sants du côté du survivant, pour
l'autre moitié seulement.

ARTICLE II.

En quels cas y a-t-it lieu à ta continuation de communauté, suivant le.

principes
de la coutume d'Orléans.

Sot. I.a coutume d'Orléans n'a rien de différent de celle

de Paris, quant
à la première

condition requise pour qu~il y

ait lieu à la continuation de communauté, ~/)r<i,
)!. 784.

A

Orléans, de même qu'à Paris, il ne peut y avoir de conti-

nuation de communauté, s'il n'y avoit pas,
au temps de la

mort du prédécédé,
une communauté entre les conjoints.

802. A l'égard
de la seconde condition, il y

a beaucoup de

différence entre les deux coutumes. Au lieu que
la coutume

de Paris ne l'admet que lorsque le prédécédé
laisse pour hé-

ritiers des enfants du mariage des deux conjoints, qui
soient

mineurs au temps
de la mort du prédécédé

au contraire, la

coutume d'Orléans établit une continuation de communauté

entre le survivant et les héritiers du prédécédé, quels qu'ils

soient, soit qu'ils
soient enfants d'un autre mariage, ou même

(le simples collatéraux elle l'établit avec lesdits héritiers,

soit majeurs,
soit mineurs.

C'est ce qui résulte de ces termes de l'art. s!6 de la cou-

tume d'Orléans, ci-dessus rapporté
"La communauté de

i) biens se continue et conserve entre le survivant pour ta

~moitié, et lesdits enfants, ou autres parents
et héritiers

» pour
l'autre moitié, chacun pour

leurs portions
viriles et

a héréditaires. a

La raison est que, dans la coutume d'Orléans, la continua-

tion de communauté n'est fondée que
sur le mélange

des

biens. C'est pourquoi
cette coutume ne considère dans ceux

qu'elle
met en continuation de communauté avec le survi-

vant, que leur seule qualité
d'héritiers ci successeurs au~

biens du prédécédé.

803. Pour qu'il y ait lieu à la continuée]: de coniniuna'j!i-

entre les héritiers du prédécédé
et le su'nant. il i~ t~

comme a Paris, que lesdits héritiers du ~iCih.cc.ic
hn ..iCt-J

succédé à une part des biens de la commuH~'fL C c'~ p"



'Dtt.AnoStMt:N,HlE,

~)"ot,!orson'itestnn)-)~)~<)..o,, lorsqu'il est porté par le contrat de
mariage des con

joints, que les héritiers du prédécédé n'auront pour tout
droit de communauté qu'une certaine

somme, il
n'y a pasde continuation de

communauté, de même qu'il n'y en a
pas à Paris; car les héritiers du prédécédé n'ayant dans ce
cas aucune

part dans les biens de h
communauté, n'ayanten

conséquence aucuns biens mêlés et communs avec ceux
du

survivant, n'ayant contre lui
que la créance d'une somme

certaine il ne peut y avoir lieu à la continuation de com-
munauté, qui n'est fondée que sur ce

mé:ange des biens.
t-~ Par la même

raison, il n'y a pas lieu à la continua-~on de communauté dans la coutume d'Orléans entre nobles,
lorsque les héritiers du

prédécédé sont des enfants
mineurs,

que tombent en la
garde-noble du survivant car la coutume

~u~ au
survivant, pour émolument de la

garde-noble,
~~é~é~ qui est ses mineurs, de la succession
du prédécédé, et tout le des immeubles

qui teu~
viennent de

~––ssion, il ne reste rien aultsmJ
Be..r- dont le

mélange avec les biens du
survivant, puisseformer une continuation de communauté.

Ce n'est
que ce cas de la

garde-noble que la coutume en-
tend

excepter de la continuation de
communauté par ces

termes de l'art.6. Si de deux etc.
Lorsqu'il n'y

a pas lieu à la
garde-noble, soit

parce que le survivant y a
renoncé, soit parce que les

enfants, lors de la mort du pré-
décédé, avoient

déja passé l'âge auquel les enfants tombent
en

garde-noble, il y a en ce cas lieu à la continuation de
communauté entre nobles, aussi bien qu'entre non no-
bles.

C'est ce
qui paroît par l'article ,84 de rancienne coutume

d'Orléans, qui porte « Toutefois si, entre nobles, le survi-
vant veut

prendre les meubles, faire le peut, en
prenant

~~ml~t: mineurs; et en ce
facsarat, n'a lieuladite

» communauté. »

Cette
interprétation est constante dans l'usage; et

per-sonne ne doute dans la
P–––– que la continuation de

communauté entre nobles a lieu
~Y a pas de

ganle-nubæ,

.n~/TT,'
P" !t'c~ Ptu.sic.-r.

~b~ les a.tre.
~~eut

p.~6 lagc au
tcmp. ta

m.rtduprcdcc.dë.
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continuation de communauté n'a
pas

lieu avec ceux qui sont

tombés en garde-noble;
mais elle a lieu avec ceux qui n'y

sont pas tombés.

806. Quelle sera en ce cas la part qu'auront dans la con-

tinuation de communauté, les enfants avec qui elle a con-

tinué ?
Supposons, par exemple, que

le prédécédé
a laissé

trois enfants, dont deux sont tombés en garde-noble,
et qu'il

y a eu continuation de communauté avec le troisième

quelle part
aura ce troisième enfant dans la continuation

de communauté ? Il y
a de son chef un tiers en la moitié,

qui fait un sixième au total. C'est ce qui
résulte de l'arti-

cle 9t6 de la coutume d'Orléans, qui dit La communauté de

biens se continue entre le survivant pour la moitié, et lesdits en-

fants et héritiers pour <'«M~ moitié, chacun pour leurs portions

viriles et héréditaires. Dans cette espèce,
l'enfant avec qui la

communauté continue, étant héritier pour un tiers, du pré-

décédé, sa portion virile et héréditaire qu'il
doit avoir de

son chef dans la communauté, est, aux termes de cet article,

comme nous l'avons dit, un tiers en la moitié, qui fait un

sixième au total. La difficulté tombe sur les deux autres tiers

en la moitié, qui eussent appartenu aux deux autres enfants,

si la communauté eût aussi continué avec eux, et qu'ils
ne

fussent pas tombés en garde-noble. Ces deux portions appar-

ticndroient-elles au survivant seul, comme ayant succédé

auxdits enfants par la garde-noble et étant en conséquence

aux droits desdits enfants ? ou le survivant sera-t-il tenu de

les partager
avec l'enfant avec qui

il est en continuation de

communauté, au prorata
des portions que

le survivant et

ledit enfant y ont chacun de leur chef?

La raison pour ce partage est, que
la continuation de

communauté ayant commencé dès l'instant de la mort du

prédécédé,
elle a commencé au même temps que la garde-

noble a été ouverte au profit du survivant. Tout le droit que

le survivant a acquis par la garde-noble,
a donc été par lui

acquis pendant
la continuation de communauté, et doit par

conséquent y
tomber car c'est un principe, que tout ce qui

est acquis par
le survivant, pendant

la continuation de com-

munauté, y
tombe. H est vrai que, par

l'art. 21 y, la coutume

en excepte
ce qui

avient au survivant par succession ou

legs; mais l'émolument d'uue gardc-nobtc
n'est ni une suc-

cession, ni une donation c'est comme un marché et un for-
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fait
par lequel te gardien acquiert, des enfants qui tombent

en la
garde-nobte, les choses qui y entrent, pour certaines

charges auxquelles il
s'oblige envers eux. Ce marché et ce

forfait étant faits pendant la continuation de
communauté

les choses
qui en ont été l'objet y doivent tomber.

Suivant ces
principes, te survivant

ayant, pendant la con-

tinuation de communauté en laquelle il étoit avec son troi-
sième

enfant, acquis par droit de garde-noble, les portions
des deux autres

entants, lesdites portions ont dû tomber dans
ladite continuation de communauté, et se répartir entre le
survivant et l'enfant qui est en continuation de communauté
avec lui. Cela doit d'autant

plus être, que les charges de la

garde-noble étant
acquittées sur les fonds de cette continua-

tion de
communauté et le troisième enfant

supportant par
conséquent sa part desdites

charges, il est juste qu'il ait partaussi à l'émolument.
i r

La
répartition des parts des deux enfants tombés en

garde-
noble, devant se

faire, comme nous l'avons dit, entre le
survivant et le troisième

enfant, avec qui il est en continua-
tion de

communauté, au prorata des parts que chacun d'eux
a de son chei dans cette continuation de

communauté le
survivant ayant la moitié, et l'enfant un sixième au total,la

part du survivant étant par conséquent triple de celle de

l'enfant, puisque, dans une moitié, il y a trois sixièmes, le
survivant

doit avoir, dans cette
répartition, une part qui soit

triple de celle
qu'y doit prendre l'enfant; les portions des

enfants tombés en
garde-noble, qui sont à répartir entre le

survivant et l'enfant
qui continue la

communauté, étant cha-
cune d'un sixième autotal, ce

qui fait, pour les deux portions,
deux

sixièmes, outre quatre douzièmes au total; le survivant

doit, suivant ce que nous venons de dire, avoir dans ces

quatre douzièmes trois douzièmes, et l'enfant l'autre dou-
z)eme.

En
conséquence le survivant aura, dans les biens de la

continuation de
communauté, savoir, de son chef, la moi-

tié ou six
douzièmes, et, dans la

répartition ci-dessus, trois

douzièmes; ce
qni fait en lout neuf

douzièmes, ou les trois

quarts; et t'cnfuit y aura savoir, de son chef, deux dou-

~cmes, et dans la
l'Haïti) ion ci-dessus, uu douzième; ce

T" fait en tout trois dou.-icn~-s on uu quart.
8" Dmis la coutume

d-Odcaus; ta dona'iou niuv.-rsdic
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des meubles faite en propriété au survivant, n'empêche pas

la continuation de communauté entre le survivant et les hé-

ritiers du prédécédé, quoiqu'au moyen de la donation ces

héritiers n'aient aucuns meubles à y
conférer de leur part;

car il suffit qu'il y ait, dans la succession du prédécédé,
des

immeubles, pour que le mélange des revenus desdits im-

meubles, avec ceux du prédécédé,
forme une continuation

de communauté.

808. La clause par laquelle un enfant doté par ses père et

mère, a promis de ne demander ni inventaire ni partage au

survivant, ne peut empêcher
non plus,

à Orléans, la conti-

nuation de communauté car cette clause n'empêche pas

que
l'enfant doté n'ait une part dans la continuation de com-

munauté.

8.og.
La coutume d'Orléans est aussi très-différente de celle

de Paris par rapport
à la troisième condition.

PMMtEM DIFFÉRENCE. Il n'est pas précisément nécessaire, à

Orléans, comme il l'est à Paris, pour empêcher
la conti-

nuation de communauté, que
le survivant fasse un inven-

taire tout acte, quel qu'il soit, pourvu qu'il
soit par écrit,

par lequel les parties déclarent, ou donnent suffisamment à

entendre qu'ils
n'entendent pas être en continuation de com-

munauté, est sufEsant pour l'empêcher.
C'est ce qui ré-

sulte de ces termes de l'article 3!6 de la coutume d'Orléans,

si ledit survivant M fait aMCMMtMM~ pa)'~<'H<.<f~t<m,

OU QU'AUTREMENT ENTBE J.ES PAM]ES N'EN SOIT DISPOSÉ. La cou-

tume n'en requiert donc pas précisément
un inventaire ou

un partage, pour empêcher
la continuation de communauté;

elle se contente, pour cela, <~<< M ait été autrement dispose

entre les parties, par quelque acte que
ce soit.

La jurisprudence des arrêts a modifié cette grande liberté

que donne la coutume d'Orléans, d'empêcher
la continuation

de communauté par quelque acte que
ce soit, qui contienne

une disposition
contraire. Les arrêts rendus dans cette cou-

tume, ont jugé que lorsque les héritiers du prédécédé

étoient mineurs la continuation de communauté ne pou-

voit être empêchée que par un inventaire fait avec un légt-

timc contradicteur.

810. SECONDE DtrFEMxcr. Lu coutume d'Océans ne requiert

en aucun cas une clôture d'inventaire l'inventaire a, sat)'-

cette clôture, toute pcrfcctt'jn; roui emp-cclicr
1~ cou!~
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nuafion. Néanmoins, lorsque les héritiers
exigent du sur-

vivant qu'il aHirme la fidélité de son inventaire devant le

juge, il ne peut le refuser, sur l'assignation qui lui est don-
née pour cet effet.

Su. TuoisiHME DIFFERENCE. Nous avons vu que, dans la
coutume de Paris, l'inventaire, pour empêcher la continua-
tion de

communauté, devoit être fait dans les trois mois.
Dans notre coutume

d'Orléans, la continuation de commu-
nauté ayant été établie à l'instar de ces anciennes sociétés
taisibles

qui se contractoient par le mélange des biens pen-
dant un an et jour sans

protestation contraire, comme nous
t'avons vu

suprà, yy8, il paroit que c'est en
conséquence,

que pour empêcher la continuation de communauté dans
cette coutume, il suffit qu'il intervienne un acte de disposi-
tion contraire dans l'année, du jour que la mort du

prédé-
cëdé a été ou

pu être connue aux héritiers du prêdécédé
Quoique cette décision me paroisse véritable, et conforme à

l'esprit de notre coutume
d'Orléans, et que je pense qu'elle

doive être suivie dans les fugements, si l'occasion s'en
pré-

sentoit néanmoins, comme dans l'usage, on n'a pas cou-
tume d'attendre si

long.-temps, un survivant
qui veut

empê-cher la continuation de la
communauté, fera prudemment

de faire et de parachever son inventaire dans les trois
mois.

81 a. A
l'égard de la quatrième condition, pour qu'il y ait

continuation de communauté, les
principes de la coutume

d'Orléans sont diamétralement opposés à ceux de Paris. Nous
avons vu j,M/M-a, que, dans la coutume de Paris, la conti-
nuation de la communauté n'étant considérée

que comme
une faculté, il

n'y avoit de continuation de communauté

que lorsque les
personnes à

qui cette faculté étoit
accordée,

avoient
témoigné vouloir en user.

Au contraire, dans la coutume
d'Orléans, lorsqu'il n'a

pas
ëté satisfait à ce qu'elle prescrit pour empêcher la continua-
tion de

communauté, elle est établie de plein droit, ipso jure,
entre le survivant et les héritiers du prédécëdë, j.tsqnc-Iàmême

qu'il n'est pas au pouvoir des héritiers du prêdécédéde s'en désister, lorsqu'ils sont majeurs. ïl est vrai que la
coutume permet à ceux

qui étoient mineurs, au
temps de la

mort du
prêdécédé, d'y renoncer, parce que les mineurs

sont rcstituablcs contre tout ce
qu'ils peuvent avoir fait de
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contraire à leurs murets; mais, tant qu'ils
n'ont pas été res-

titués, la continuation de communauté est censée avoir

lieu.

C'est pourquoi, lorsque
le prédécédé de deux conjoints

a laissé pour héritier un enfant de leur mariage, avec lequel

le survivant n'a fait aucun acte, ni pour empêcher, ni pour

dissoudre la continuation de communauté et que ledit en-

fant devient pareillement, long-temps après
l'héritier du

survivant, ledit enfant étant censé en ce cas, avoir tou-

jours vécu en continuation de communauté avec le survivant

depuis
la mort du prédécédé,

tous les acquêts
faits

depuis ce

temps par
le survivant, sont censés, pour moitié, purs ac-

quêts
en la personne

de l'enfant, et propres naissants du côté

du survivant, pour l'autre moitié seulement.

SECTION !H.

Entre quelles personnes a lieu la continuation de communauté.

815. La coutume de Paris n'admettant la continuation de

communauté, que
dans le cas auquel le prédécédé de deux

conjoints a laissa pour héritier un enfant mineur de leur ma-

riage, on a agité autrefois la question, si, dans le cas auquel

le prédécédé auroit laissé pour ses héritiers plusieurs enfants,

dont un étoit mineur, et les autres majeurs, il n'y avoit
que

le mineur qui put prétendre continuation de communauté

pour
la part qu'il

avoit dans la succession du prédécédé; ou;

si au contraire les enfants majeurs pouvoient,
à la faveur du

mineur, demander tous ensemble continuation de commu-

nauté pour
la part

entière de la succession du prédéeédé ?

Plusieurs auteurs, tels que Bacquet, Chopin, Ricard, ont

tenu la négative. Ils se fondoient sur ce que la continuation

de communauté est une peine établie contre le survivant en-

vers l'enfant mineur, par forme de dédommagement dû par

le survivant audit mineur, pour le tort que lui a fait le sur-

vivant, en ne faisant pas constater, par un inventaire, la part

qui appartenoità
à ce mineur danslesbiensde la communauté.

Or, disent ces auteurs, cette peine dont le survivant est tenu

envers le mineur, ce dédommagement qu'il doit au mineur,

ne doit pas
s'étendre aux enfants majeurs, auxquels le survi-

vant ne peut devoir aucun dédommagement résultant du dé-

faut d'inventaire, n'ayant point été chargé des intérêts des-



T&JHTE DE t.A
COMM~XAt-TE,

.I:F.P.n_
dits enfant, qui, étantmajeurs.pouvoient y veiller par eux-
mêmes. La peine de la continuation de

communauté, en
taqueUe consiste ce

dédommagement dû au
mineur/doit

donc se borner à la portion qu'a lè mineur dans la succession
du

prédecede, et ne
pas s'étendre aux portions qu'y ont les

majeurs, auxquels le survivant ne doit aucun
dédommage-ment. Il est vrai que ce qui est établi pour le mineur, profite

quelquefois au
majeur; mais cela ne doit avoir lieu

que lors-
que l'intérêt du majeur est

inséparable de celui du
mineur,et qu'on ne peut subvenir à l'un sans l'autre

comme, par
exemple, si un mineur et un

majeuravoientimposé conjoin-
tement sur un

héritage qui leur est
commun, une servitude

au
propriétaire de

l'héritage voisin; la restitution
qui sera

accordée au mineur contre cette constitution de servitude,
profitera au majeur parce que les servitudes étant

quelquechose
d'indivisible, une maison

nepeut être affranchie d'une
servitude, qu'elle le soit

pour le
total, P~ partie du

majeur aussi
bien que pour celle du mineur. Au contraire,

~be'd~r'~ l'enfant mineur est très-
.épaiabJe de celui du majeur. On peut très-pleinement dé-
dommager le

mineur, du tort
qu'il a souHert

par défaut d'in-
ventaire, en lui accordant continuation de

communauté,
pour la portion qu'il a dans la succession du prédécédé, sans
accorder un

pareil bénéfice aux
majeurs, pour les P~

qu'ils y ont.

Nonobstantces
raisons, l'opinion contraire a prévalu, et

on ne doute plus aujourd'hui que lorsque le
prédécédé de

deuxconjoints a laissé, P~éritier.,deLfanLe de leur ma-
riage, dont l'un est mineur et les autres

majeurs, les ma-
leurs peuvent, à la faveur du

mineur, demander continua-tion de communauté pour toute la
part du

prédécédé; etc'est le sens littéral de l'article 240. Il
faut, à la

vérité, sui-
vant cet

article, pour qu'il y ait lieu à la continuation de
communauté lors de la mort du prédécédé de deux conjoints.
qu'il laisse des enfants

mineurs, ou du moins un enfant mi-
neur si l'un

<~ dit l'article, délaisse aucuns en-
fants mineurs, et

que le survivant ait
manqué de faire cons-

tater, par un
inventaire, le droit de cet enfant dans les biens

de la communauté.
Mais, après que l'existence d'un enfant

mineur, et le défaut
d'inventaire, auront donné ouverture à

la continuation de
communauté, la coutume ne dit pas qu'il



TAttTtE Vt, CnAP!T!t~ t
5~~

ttyaura quel'enfantmineur qui pourra demander continua-

tion de communauté pour
sa part;

elle dit, au contraire,

généralement
et indistinctement, ~en/tM< ûtt en/a?t<s ~?-M!)an<

peuvent, si bon leur semble, '(/e?)iatt~r M?!<tKMa~'On </CM7n?;!H-

naMfe. Elle ne dit pas
lesdits enfants mineurs, dont il a été

parlé
dans la première partie de l'article; mais elle dit indis-

tinctement, l'enfant, pM ~M~ ce qui comprend tous les

enfants, les majeurs et les mineurs. Il est vrai que c'est en

faveur des seuls enfants mineurs que
la continuation de com-

munauté a été établie c'est une fausse conséquence, que

d'en conclure que cette continuation de communauté, lors-

que l'existence d'un enfant mineur à qui le survivant n'a pas

fait d'inventaire, y a donné ouverture, ne doive avoir lieu

que pour la portion que le mineur a dans la succession du

prédécédé,
et que les autres enfants majeurs ne doivent pas

y être admis. On peut prouver la fausseté de cette consé-

quence, par des exemples
tirés du droit romain. L'espèce de

succession prétorienne, qu'on appeloit
<w!crt<?H possessio con-

trà tabulas, n'avoit été établie qu'en faveur des enfants éman-

cipés prétérits par le testament de leur père les enfants qui

étoient institués, quelque petite que
fût la portion pour la-

quelle ils l'étoient, n'y étoient pas par eux-mêmes admis.

Lorsqu'un enfant prétérit
avoit donné ouverture à cette

succession prétorienne, quoique
ce ne fût qu'en sa faveur

qu'elle
eût été établie, il n'étoit pas pour cela le seul qui y

fût admis; 1. §. 't, de bon. /M~ M)!fr. lab. Quant à ce

qu'on oppose, q"c
la disposition

de la coutume de Paris

pour
la continuation de la communauté, est une disposition

pénale, la réponse e-.t que, quoiqu'eite
soit pénale, elle est

néanmoins très-favorable, en ce qu'elle sert à éviter des

procès
et des discussions inextricables, qui ne manquent pas

de se rencontrer lorsqu'il
faut partager une communauté de

biens en l'état qu'elle étoit lors de la mort du prédécëdé, et

que cet état ne peut s'établir que sur des enquêtes
de com-

mune renommée.

8'4. Tout ce que nous avons dit pour
et contre sur cette

question,
à l'égard des enfants majeurs, reçoit application à

l'égard des enfants que
le prédécédé auroit des mariages

précédents c'est pourquoi
il suffit que le prédécédé

de deux

conjoints ait laissé un enfant mineur de leur mariage, à

qui
le survivant a manqué de faire inventaire, pour que
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.es autres entants
qu'il a de

mariages précédente qui sont
appelés comme lui à la

succession, puissent, à sa
faveur,

prétendre la continuation de
communauté, aussi bien quecelui du

mariage.

8:5. Pour
que l'enfant mineur du

mariage donne ouver-
ture à la continuation de communauté au profit des majeurs
et des autres enfants d'un autre

mariage, suffit-il
qu'il ait

existé au
temps de la mort du prëdécédé. quoique soit mort

depuis sans l'avoir
demandée, et même

quoiqu'il v ait
depuis

expressément renoncé Auzanet tient l'amrmative" It
nrétpnr)

que cet enfant ayant, par son
existence, donné ouverture à

la continuation au profit de tous les enfants, il ne peut pas,en n'usant
pas, pour sa part, de la continuation de commu-

nauté, empêcher les autres enfants d'user d'un droit qui
quoiqu'il leur ait été acquis par lui, leur a été

acquis aussi
réellement qu'à lui. On peut tirer

argument de ce qui est
décidé en droit, que lorsqu'un enfant prétérit avoit donné
ouverture à la succession

prétorienne, qu'on appelle bono-

contrà tabulas, au profit des autres enfants ins-
titués, qui n'eussent

pu par eux-mêmes y être admis, la ré-
pudiation que l'enfant prétérit faisoit de cette

succession,
n'empêchoit pas les institués d'y venir <

aliorum ad beneficium fueriht non curant,
/~<M< illi nec nf. bonorum

possessionem; 1. 10, F. 6, ff. de bonor.
poss. con~r. <a~.

Au contraire, Lebrun
prétend que les enfants majeurs,

et ceux des autres
mariages, ne peuvent être reçus à deman-

der la continuation de
communauté, qu'autant qu'elle est

demandée par l'enfant mineur du
mariage, qui y donne ou-

verture
pour eux.

On dit pour raison, que la continuation de communauté
étant une

peine due par le
survivant, pour le défaut d'inven-

taire, elle ne peut lui être demandée
que par l'enfant mi-

neur, qui est le seul qui ait droit de se plaindre de ce défaut.
Les autres enfants peuvent bien demander part à cette con-
tinuation de

communauté, lorsqu'elle a été demandée parle
mineur; mais ils ne peuvent pas seuls, par eux-mêmes, la

demander, n'ayant pas droit de se plaindre du défaut d'in-
ventaire. A

l'égard des raisons
alléguées pour la première

opinion, on les sape en niant le
principe que ce soit l'exis-

tence de l'enfant mineur
qui, avec le défaut

d'inventaire
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donne ouverture au droit de continuation de communauté

au profit
des enfants majeurs, et de ceux d'un autre mariage

<]n soutient, au contraire, par
les raisons que nous venons

de rapporter, qu'il n'y
a que l'usage que

le mineur fait du

droit de continuation de communauté, qui y donne ouver-

ture au profit
des autres enfans.

Denisart atteste
que

cette seconde opinion est suivie dans

J'usage.

8t6. Il est évident que les filles dotées, qui
sont excluses

de la succession du prédëcédé,
ou par la coutume des lieux,

ou par la renonciation qu'ils y ont faite par leur contrat de

mariage, ne peuvent être admises à la continuation de

communauté, puisque
ce n'est qu'entre le survivant et

les héritiers du prédécédé qu'elle
a lieu.

A l'égard des enfants dotés, qui ne sont pas exclus de

la succession du prédécédé,
et qui y peuvent venir en

rapportant leur dot, ils ont droit, comme les autres en-

fants, à la continuation de, communauté, s'ils sont mineure,

ou s'ils concourent avec un mineur, sauf le rapport
de

leur dot.

81 y. Il n'y a pas lieu aux questions qui ont été agitées

dans cette section, dans la coutume d'Orléans, qui fait

continuer la communauté avec les héritiers, quels qu'ill

soient.

<tECT!ON !V

Des choses qui tombent en la continuation de communauté, et dont

elle est composée.

A R T J C L E r R E M1 B R.

DM choses qui tombent en !a continuation de communauté, et dont

elle est compose, suivant les principes
de la coutume de Paris.

818. Suivant les principes de la coutume de Paris, tout

mobilier dont la communauté étoit composée
au temps de

la mort du
prédécédé,

tombe de part
et d'autre dans la

continuation de communauté, tant pour la part qui eu

appartient au survivant, que pour celle qui appartient
à

la succession du prédécédé.

8)9. Pareillement, les revenus de'tous les biens immeu-

bles, tant du survivant, que de ceux de la succession du

prédécédé) qui tombaient dans la communauté, continuent
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de tomber dans la continuation de communauté pendant
tout Ie}'emps qu'elle durera.

820. H n'en est pas de même des
conquêts de la commu-

nauté, quant à la
propriété. La jurisprudence des arrêts a

voulu qu'à la mort du prédécédé, ils ne demeurassent dans
la continuation de communauté que quant à leurs revenus,
et qu'ils en fussent exclus quant à la propriété. C'est une
modification

que la jurisprudence a
apportée à la conti-

nuation de communauté. Le dernier arrêt qui a fixé sur ce

point la jurisprudence, est du 10 juillet .637 et a été rendu
en forme de règlement. La raison de cette jurisprudence
est, que les

conquêts de la communauté
devenant, par la

mort du
prédécédé, des propres naissants des enfants

pour
la moitié à

laquelle ils succèdent, il n'étoit pas convenable

que le survivant eût le pouvoir d'en
disposer et de les aliéner

pour cette moitié, comme il l'auroit, s'ils étoient des effets
de la continuation de communauté.

8ai Comme c'est au
temps de la mort du prédécédé quele mobilier de la communauté tombe dans la continuation

de communauté, et
que les

conquêts immeubles en sont
exclus quant la

propriété, c'est à ce
temps qu'on doit

avoir égard si les rentes
constituées, qui appartenoient à la

communauté, y sont tombées comme un
mobilier, ou si

elles en ont été excluses comme
conquêts immeubles c'est

pourquoi, si, au
temps de la mort du prédéeédé, les con-

joints avoient leur domicile sous une coutume
qui répute

immeubles les rentes
constituées, celles qui appartenoient

alors à la
communauté étant alors

réputées immeubles
eHes'seront, quant à la

propriété, excluses de la continua-
bon de communauté, de même

que tous les autres con-

quets immeubles de la communauté.

Quand même, par la suite, le conjoint transféreroit, durant
la continuation de

communauté, son domicile sous une cou-
tume qui répute meubles les rentes constituées, ces

rentes,

quoique devenues meubles par cette translation de domi-

cile, ne tomberoient pas dans la continuation de commu-

nauté en ayant été une fois
excluses, étant devenues à cha-

cune des parties, pour la part qu'elle y a, des propres de

communauté, elles ne peuvent plus tomber dans la com-

munauté.

Au contraire, si, au
temps de la mort du préd~Gédé des
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deux conjoints, lesdits conjoints avoient leur domic!!e sous

une coutume qui réputé meubles les rentes constituées,
celles qui appartiennent à la communauté étant, en ce cas,
suivant la loi du domicile, réputées meubles, elles doivent

tomber, en cette qualité de meubles, dans la continuation

de communauté et, y étant une fois tombées, elles n'en sor-

tiront pas, quand même par la suite elles acquerroient la

qualité d'immeubles par la translation de domicile que la

survivant feroit sous une coutume
qui répute immeubles les

rentes constituées.

822. Tous les droits et créances
qui étoient propres da

communauté à chacun des conjoints, soit au survivant, soit

au prédécédé, tels que sont leurs créances
respectives, soit

pour la
reprise de leurs deniers dotaux, soit pour le remploi

du prix de leurs
propres, quoiqu'effets mobiliers, n'entrent

pas plus dans la continuation de communauté que dans la

communauté et s'exercent sur la continuation de commu-

nauté après sa dissolution, comme elles se seroient exercées

sur la communauté, si elle n'eût pas continué, comme nous

le verrons M/ra.

SaS. La créance même que le survivant a
pour son préci-

p~t, n'entre pas et ne se confond pas dans la continuation

de communauté et le survivant
peut l'y prélever.

8s4. Nous avons vu ce qui se passoit de la
communauté,

dans la continuation de communauté voyons à présent ce

qui y entre
pendant qu'elle dure. Nous poserons à cet égard

deux maximes.

PREMIERE MAxmE. Toutes les choses que la coutume fait

entrer en la communauté qui est entre conjoints, lorsqu'elles
aviennent à l'un des conjoints pendant cette communauté
elle les fait pareillement entrer dans la continuation de com-

munauté, lorsqu'elles aviennent au survivant pendant la

continuation de communauté.

Le fondement de cette maxime est, que la continuation

de communauté est, vis-à-vis du survivant, censée être la

même communauté
qui étoit entre les conjoints.

8a5. Suivant cette maxime, tout le mobilier que le sur-

vivant acquiert, ou qui lui avient, à quelque titre que ce

soit, même à titre de succession tant directe
que collaté-

rale, pendant la continuation de communauté entre dans

la continuation de communauté; car, s'il fût avenu à l'un
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des conjoints à quelqu'un de ces titres, pendant la com-

munauté qui étoit entre les conjoints, la coutume t'eût fait

entrer dans la communauté.

826. Les immeubles qui aviennent au survivant, pendant

la communauté à titre de succession ou à titre de don ou

legs à lui fait par quelqu'un de ses parents de la ligne di-

recte ascendante, ne tombent pas dans la continuation de

communauté; car la coutume ne les eût
pas

fait entrer dans

la communauté, s'ils lui fussent avenus, à ces titres, pen-

dant la communauté mais ceux qu'il acquiert à quelque

autre titre que ce soit, même de don ou legs pendant la

continuation de communauté, y entrent, de même qu'ils

seroient entrés dans la communauté, s'ils les eût
acquis

pendant la communauté.

Denisart atteste que l'usage est constant sur ce point, no-

nobstant ravis contraire de
Duplessis.

8zy. Néanmoins si le don ou legs soit de meubles, soit

d'immeubles, est fait sous la condition expresse que les

choses données ou léguées n'entreront pas en la continua-

tion de communauté, ou, ce qui est la même chose, qu'elles

seront propres au donataire, elles n'y entreront pas car il

est permis d'apporter telle condition que bon semble à sa

libéralité t/Htc'Mf'~tM ~f~ f/MeMOû/Hert'~np~ttM /<<'M'<!<~<!<t~t«s

c/j/)OHere.

8~8. Il n'en est pas de même des clauses du contrat de

mariage du survivant avec le
prédécédé.

Par
exemple, s'il

étoit stipulé par ce contrat, que tout ce qui aviendroit pen-
dant le mariage aux conjoints par succession, don ou legs,

lui seroit propre, cette clause, qui auroit exclus de la

communauté le mobilier des successions qui seroient échues

aux conjoints pendant le mariage, n'exclura pas de la con-

tinuation de communauté le mobilier des successions qui

écherront au survivant après la dissolution du mariage

pendant
la continuation de la communauté.

Pareillement, s'il avoit été
stipulé que les successions se-

roient communes, cette clause, qui auroit fait entrer dans

la communauté les immeubles des successions qui leur se-

roient échues pendant le mariage, ne fera pas entrer, dans

la con:inuation de communauté, les immeubles des succes-

sions échues au survivant pendant cette continuation de

communaux.
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Notre opinion est fondée sur deux raisons. La
prcmicro

est, que les conventions de réalisation, de même que celles

d'ameublissement, sont de droit étroit, et par conséquent
t

non susceptibles d'extension. Celles qui réalisent ou qui

ameublissent ce qui aviendra pendant le mariage aux con-

joints par succession, don ou legs, ne peuvent
donc pas

s'étendre à ce qui n'est avenu au survivant à ces titres, que

depuis la dissolution du mariage pendant
la continuatiou

de communauté.

La seconde raison est, que la communauté étant formée

par
la convention expresse

ou tacite des parties, c'est leur

convention qui doit régler ce qui
doit y entrer ou n'y pas

entrer. Mais c'est la loi, et non la convention, qui
forme

la continuation de communauté. Il n'y a donc que
la Ici

seule qui doive régler ce qui doit y entrer, ou n'y pas entrer.

On trouve, à la vérité, dans les livres, un arrêt du 5 mars

i655, contraire à notre opinion, par lequel, dans l'espèce

d'une communauté de tous biens présents
et à venir, éta-

blis
par

le contrat de mariage, on prétend avoir été jugé

que les immeubles d'une succession échue au survivant

pendant la continuation de communauté, devoient y tom-

ber mais, comme il ne paroît pas que
cet arrêt, en le

supposant tel qu'il
est rapporté,

ait fixé sur ce point la

jurisprudence,
il est très-permis

de s'écarter de ce qu'on

prétend qu'il a décidé.

830. SECONDE MixiME. Rien de tout ce que les enfants ac-

quièrent
durant la continuation de communauté, à

quelque

titre que ce soit, soit meubles, soit immeubles, ni même de

ce qu'ils avoient lorsqu'elle a commencé, d'ailleurs que de

la succession du prédécëdé
n'entre dans la continuation de

communauté, ni
quant

à la propriété, ni quant à la jouis-

sance.

En un mot, les enfants ne mettent r:en dans la continua-

tion, que ce qu'ils y ont fait entrer de la succession du pré-

décédé, dont le survivant se trouve en possession. LaraisM

est, que la coutume par l'article 2~0, donne bien aux en-

fants le droit de demander continuation de communauté au

survivant, dans les meubles et conqucii. qu'il se trouvera

avoir. Elle dit « Les enfants pourront,
si bon leur semble y

x demander communauté en tous les biens meubles et cou*

!'quc!s immeubles du survivant » mais cite ne dit pas que
!c
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pourra demander communauté en ce qu'auront les

enfants.

C'est
pourquoi s:, durant la continuation de commu-

nauté, fi est échu aux enfants quelque succession de quel-
qu'un de leurs parents s'il leur a été fait

quelque don ou

legs s'iJs ont
gagné quelque chose par leur

industrie, rien
de tout cela ne tombe dans la continuation de commu-

nauté et, sile survivant étoit leur
tuteur, il doit leur en

rendre
compte, tant en

principaux qu'intérêts, sans rien

imputer des intérêts sur leurs aliments, qui leur sont dus
d'ailleurs

par la continuation de communauté.

ARTICïjB It.

En quoi différe la coutume d-Or)éaM, de celle de Parts, sur les choses
qui entrent dans la continuation de communauté.

83o. La coutume d'Orléans convient avec celle de Paris,
par rapport à ce

qu'elle fait passer de la continuation de

communauté; elle en diffère seulement par rapport à ce que
ie survivant

acquiert pendant la continuation de commu-

nauté elle n'y fait entrer que ce qu'il acquiert du fonds

commun, ou
par son

industrie, laquelle est censée faire
aussi, en

quelque façon, partie du fonds commun. I.e sur-
vivant ayant apporté son industrie à la communauté qui a
été entre lui et le

prédécédé, est censé continuer de
l'appor-ter à la continuation de la communauté.

Suivant ces
principes, le survivant

acquiert à la continua-
tion de communauté les gains qu'il fait, qui proviennent de
..on

commerce, de son art, ou de sa possession; mais ce quiavient au
survivant, par succession, don ou legs, n'y entre

pas. C'est ce
qui résulte de l'article st~ de la coutume d'Or-

léans, qui est conçu en ces termes Si, durant la commu-
.nauté de biens entre plusieurs personnes, à aucune d'icelles
.échéentet adviennent

quelques biens et héritages par suc-

.cess.on, don ou legs, tels
héritages et biens ne sont

compris.en ladite
communauté, sinon

qu'il y eût convention ex-
presse au contraire. t

Ces
termes, durant la ccmmMnaMM biens, ne compren-

nent pas, à la
vérité la communauté de biens qui est entre

un mari et une femme. Cette communauté est une espèce
partMutièro de

communauté, diiférente des autres commu-
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nautés et société unlverselles, qui
se règle par

des
principes

din'ércntt, et qui lut sont particuliers, dont la coutume, en

conséquence,
a traité sous un titre particulier;

mais ces

termes comprennent toutes les autres communautés ou so-

ciétés universelles non-seulement celles qui se contractent

entre personnes étrangères par un traité par écrit, mais pa-

reillement celle qui
se contracte sans écrit, par l'article 216

entre le survivant et les héritiers du prédécédë, qu'on ap-

pelle continuation de communauté.

La seconde partie de l'article ai~, qui commence par ces

termes, Néanmoins si au survivant de deux conjoints, et qut

nous rapporterons ci-après, nous fournit une preuve man' 4

feste que la première partie
de l'article a t comprend dan:.

la règle qu'elle propose, la communauté de biens entre le

survivant de deux conjoints et les héritiers du prédécédé

car la coutume, après avoir établi pour règle, par la pre-

mière partie de l'article que tout ce qui avient durant la

communauté par succession don ou legs, à un des asso-

ciés, n'entre pas en communauté, excepte incontinent de

cette règle, par la seconde partie une certaine espèce de

succession qui avient au survivant de deux conjoints pendant

la continuation de communauté en
laquelle

il est avec ses

enfants, laquelle succession, en un certain cas, demeure

dans la continuation de communauté. La coutume, par cette

exception qu'elle fait à la règle établie par la première partie

de l'article, fait évidemment connoître que l'espèce de com-

munauté qui est entre le survivant et les héritiers du prédé-

cédé, est comprise dans cette règle
et

que,
hors le cas

porté par l'exception qui est en la seconde partie de l'article,

dans tous les autres cas, tout ce qui
avient au survivant, par

succession, don ou legs ne tombe pas dans~Ia continuation

de communauté, suivant cette maxime de droit Exceptio.

firmat regulam in casibus )M?t exceptis.

831. L'articleat~, que nous avons rapportéci-dessus,d!t:

<j durant ~fteOfnpHttMKMM~C~H~H~jOM'MMf. aCMCfOtM

d'icelles adviennent ~ttf~MM BIEXS et /<f'<C'~M. Ce tG!'mSB:ENS,

est un terme générât, qui comprend tant les meubles que les

immeubles. C'est pourquoi, non-seulement les héritages,

mais même le mobilier
qui ëchet au survivant par succession,

don ou legs, pendant la continuation de cnm'ïmnauté, en est

exclus; et, lors de la dissolution de la comm'umu!~ te sun-i.
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.s ~1. .l- -1vant doit, au partage, avoir la reprise de ce mobilier, pourvu

qu'il en justifie par un inventaire, ou par quelque autre
acte

qui en puisse tenir lieu, tel que seroit un
partage qu'il

auroit fait d'une succession mobilière avec ses cohéritiers.
85s. Rien de ce qui est échu au survivant à ces titres, n'en-

tre dans la continuation de
communauté, pas même la jouis-

sance. C'est
pourquoi, lors de la

dissolution, le survivant

pourrott retenir les fruits des héritages qui lui seroient ave-

nus
a que'~l'uu de ces titres, si lesdits fruits étoient encore

extants, quoique lesdits fruits eussent été
perçus durant la

contiHuation de communauté.
ParciHement, il pourroit rer

t~ir i€ prix qu'il en seroit encore dû, s'il les avoit vendus.

~ais, lorsqu'ils ne sont
plus en nature, ni le prix d'iceux, le

survivant ne peut en prétendre aucune
reprise, à moins qu'il

ne justifiât qu'il en a enrichi la société autrement on pré-
sume

qu'il en a vécu plus au
large, et que la société n'en a

pas été enrichie.

853. La règle que tout ce qui arrive au survivant à titre de

succession durant la communauté n'y entre pas, reçoit ex-

ception dans un cas, par la seconde partie de l'art. ajy, dont

voici les termes

f
Néanmoins, si au survivant de deux conjoints par ma-

» riage qui n'auroit fait partage à ses enfants et héritiers du

"décédé, ou inventaire dûment fait des biens communs,
» ou contrat

équipotlent à partage, advenoient et éctu~sent

"quelques biens meubles par la succession et
trépas dédits

s-enfants, et dans l'an d'icelle succession advenue, il ne fait

lesdits partage ou inventaire avec ses enfants vivants, ou

"qu'autrement entre iceux n'en soit disposé; en ce cas les-
» dits biens meubles échus au survivant

par le
trépas de sondit

~enfaut, seront et demeureront en ladite communauté, en-
semble le revenu desdits

héritages, jusqu'à ce que lesdits

.partage ou inventaire soient faits.. » Suivant cet article, le
survivant

qui est en continuation de communauté avec ses

enfants, à qui, pendant ladite société, écbet la succession
de l'un desdits

enfants, doit, pour se la conserver en entier,

dissoudre, dans l'année de la mort de cet enfant, la conti
nuation de communauté en

laquelle il est avec ses autres en-

fants quoi faisant, il succède cet enfant à tous les biens
de cet enfant, auxquels la quanté d'héritier aux meuMps et

acquits dudit enlam lui Honue droit de succéder, et p!u-
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Conséquent
à la part que cet enfant avoit dans les biens, tant

meubles qu'immeubles,
de la continuation sans que le sur-

vivant fasse rien entrer de cette succession dans la continua-

tion de communauté durant laquelle
elle lui est échue,

conformément à la règle établie au commencement.

Mais, lorsque le survivant a négligé de satisfaire à la cou-

tume, et n'a pas
fait dissoudre, dans l'année de la mort de cet

enfant, la continuation de communauté en laquelle
il est

avec ses autres enfants, il est privé
de la succession de cet

enfant, quant à la
part que

cet enfant avoit dans le mobilier

de la continuation de communauté; laquelle part,
en ce cas,

demeure dans la continuation de communauté, et accroît

aux autres enfants. C'est ce qui résulte de ces termes de

l'art. af, en ce cas lesdits Af'f~ mctt&/M échus audit survivant

p«r h'K'/ja.! de M?~t< en/a; seront et f/<;)))ftf)WO)t< en /fM/t<<

t'omMttHaftM.

85/t. Observez que
ces termes, seront et demeureront en la-

dite communauté, ne peuvent s'appliquer qu'a la part que cet

enfant avoit dans les biens meubles de la continuation de

communauté. Si cet enfant a laissé dans sa succession d'au-

tres biens qu'il avoit d'ailleurs, nulle difficulté que le survi-

vant y succède,
sans en rien faire entrer dans la continuation

de communauté.

855. A l'égard de la part que l'enfant dont la succession

est échue au survivant durant la continuation de commu-

nauté, avoit dans les acquêts de ladite continuation de com-

munauté, le survivant, faute d'avoir fait dissoudre la conti-

nuation de communauté dans l'année de la mort dudit

enfant, n'est privé
de la succession de cette part dans lesdits

acquêts, que pour les revenus, qui
continuent de tomber

dans la continuation de communauté, tant que
le survivant

la laisse subsister; mais il n'en est pas privé quant
à la pro-

priété.
C'est le sens de ces termes, ~M~~ t'ccfHft ~.<~

/t~g'M,<.«ytt'M
ce ~'M Mff/M;-<f<g'fÛf<

inventaire A'0;'M< faits.

La coutume ne dit pas,
comme elle le dit des meubles, que

les héritages demeureront en la continuation de commu-

nauté elle dit seulement que le t'M desdits /if)-t~M y

demeurera ./M.~t~ M que ledit /~)'<~c ott
i'nM~m'e soient

Observez que ces derniers termes ne se rapportent qu'à

ceHX-ei, r~)M« /M., car les meubles dcHU;
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,rent frr~ocablement confondus dans la continuation de
communauté.

836. Observez aussi
que la coutume entend pas lesdits

~M~ tant les
acquêts de la continuation de communauté ildont lesurvivant est héritier en

propriété de l'enfant
décide

pour la
part qu'il y avoit, que tes

conquêts de la première
communauté, devenus

propres naissants du côté du
prédé-cédé en

la personne des
enfants, dont le survivant est l.éritier

en
usufruit, suivant l'article ,5 de.la coutume

d'Orléans
pour la part que ledit enfant

y avoit. Le
survivant, faute

d'avoir fait dissoudre la continuation de
communauté, est

pr'vé, par cet article s~. du revenu de la succession desdits

hérttages, tant
que dure ladite continuation de commu-

nauté.

SECTION V.

Des charges de la continuation de communauté.

SSy. PMM!MBE ESPECE
f/~r~ la fM<~Ma~M de fO;r);HM-

~~M. Toutes les dettes mobilières dont la communauté étoit
tenue au temps de la mort du

prédécédé, deviennent dettes
de la continuation de communauté. C'est une suite de ce

qui a été dit en la section
précédente, que tous les biens mo-

biliers de la communauté entrent dans la' continuation de

communauté; car ils n'y peuvent passer qu'avec la
chargedes dettes

mobilières, qui est
inséparable desdits biens.

838. Cela
comprend non-seulement les dettes dont lacom-

munauté étoit débitrice envers des tiers, mais pareillement
celles dont elle étoit débitrice envers chacune des

parties.
C'est

pourquoi toutes les créances et
reprises que soit le

survivant, soit les héritiers du
prédécédé, avoient droit

d'exercer
sur la communauté, devicnnentpareiHement dettes

de la continuation de
communauté, et s'exercent sur la con-

tinuation de
communauté, au partage qui s'en fait

après sa
dissolution.

85o. Il est inutile de mettre en
question si les immeubles

de la communauté n'entrant pas, quant à )a
propriété, dans

la continuation de
communauté, les rentes par elles dues

n'y doivent pas entrer non plus, quant à leurs
principaux

car le survivant et les héritiers du p.édécédé ayant chacun

monté, tant dans la continuation de
communauté, que dans
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la communauté il est indifférent qu'ils
soient tenus desdits

principaux,
comme d'une dette de continuation de com-

munauté, ou simplement
comme d'une dette do commu-

nauté.

840. Les dettes propres de chacun des conjoints n'étant

point, pour leurs principaux, dettesdela communauté, elles

ne sont pas
non plus dettes de la continuation de commu-

nauté mais elle est tenue des arrérages et intérêts desdites

dettes, tant de ceux qui étoient échus au temps de la mort du

prëdécédé, lesquels étoient, par leur échéance, devenus

une dette mobilière de la communauté, que de tous ceux

qui
courront pendant

tout le temps que
durera la continua-

tion de communauté; car les revenus des biens, tant du

survivant, que de la succession du prédécédé,
tombant dans

la continuation de communauté, il est nécessaire que
les

arrérages et intérêts de leurs dettes, qui
sont une charge

desdits revenus, y tombent pareillement, pendant tout le

temps que durera la continuation de communauté.

84). Les frais funéraires du prédécédé, parmi lesquels
on

comprend
le deuil qui est dû à la veuve, pareillement les

legs portés
au testament du prédécédé, n'étant point

dettes

de la communauté, comme nous l'avons vu ~M~r<t~ ;t. a~5j

et s~ ne le sont pas non plus
de la continuation de com-

munauté c'est pourquoi les sommes payées pour
les ac-

quitter,
sont précomptées

aux héritiers du prédécédé
au par-

tage de la continuation de communauté, comme nous le

verrons M/M

Lebrun, t~ sect. dist. i, n. 17. est d'avis contraire.

Il prétend que les legs testamentaires du prédécédé étant une

charge de tous les biens de sa succession, tant de ses pro-

pres qui n'entrent pas dans la continuation de communauté,

que
de son mobilier qui y entre, la continuation de commu-

nauté doit être chargée d'une part desdits legs,
au /~pra~ de

ce qu'en doit porter le mobilier, qui
n'a pu entrer dans la

continuation de communauté qu'avec
cette charge.

Cette

opinion de Lebrun nous jctteroit dans la discussion que la

coutume a voulu éviter en établissant la continuation de com-

munauté, qui est la discussion de la quantité
du mobilier

qu'il y avoit dans la succession du prédécédé,
au temps de sa

mort. Indépendamment
de cet inconvénient, le raisonne-

ment sur lequel Lebrun fonde son opinion
est faux. De ce
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agio ls~ no.,+ 1., i
que la

part que le prédécédé avoit dans les biens de la com-
munauté laquelle est entrée, ou

plutôt demeurée dans 1~.
continuation de

communauté, étoit
chargée des legs du pré-

décédé, il s'ensuit seulement que ces legs sont une charge de
la part des enfants dans la continuation de communauté-
mais il ne s'ensuit pas qu'ils soient une

charge commune de
la continuation de communauté. Cette continuation de com-
munauté étant la même communauté

qui est censée conti-
nuer, il

n'y a de dettes de cette continuation de commu-
nauté que celles

qui étoient dettes de la
communauté, et

celles que le survivant a depuis contactées, comme chef de
cette société.

Celles qui. étoient dettes particulières de cha-
cune des

parties, ne sont pas dettes de !a continuation de

communauté, mais seulement dettes de !a part que la
partiedébitrice a dans la continuation de communauté.

84s. Si le prédécédé avoit fait des
legs de rentes ou pen-sions

annuelles, les
arréragesétant unecharge durevenu des

biens de sa
succession, lequel revenu entre dans la continua-

tion de communauté
pendant tout le

temps qu'elle dure, la-
dite continuation de communauté sera chargée desdits arré-
rages, qui courront

pendant le temps qu'elle durera.
H en est de même des

arrérages et intérêts du douaire dû
à la veuve par la succession du

prédécédé la veuve qui
t_ou.t, en continuation de

communauté, de tout le revenu
des biens de la succession du

prédécédé doit confondre tous
les intérêts et

arrérages de son douaire, qui courront pendant
tout le temps que la continuation de communauté courra.

843. SECONDE ESPECE. La continuation de communauté est

chargée de toutes les dettes
que le survivant contracte

pen-
dant le temps que durera la continuation de communauté
elle est

tenue, tant des dettes
mobilières, que des rentes que

le survivant auroit constituées pendant ce
temps, tant des

principaux que des
arrérages.

844. Il faut en
excepter, i" celles

que le survivant auroit
contractées pour des affaires qui lui sont particulières, et
dont il

profite seul. Par
exemple, si, par un

partage d'im-
meubles

que le survivant a fait avec ses cohéritiers
pendant

te
temps de la continuation de

communauté, il s'est obligé
envers ses cohéritiers à un retour, soit en rente, soit en ar-

Scnt, cette dette n'est point une dette de continuation de

communauté, si ce n'est pour les
arrérages et intérêts qui eu
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courront pendant le temps qu'elle
doit durer; car c'est une

dette qu'il
a contractée pour une affaire qui

lui est particu-

lière, et dont il a seul profite.

Par la même raison, si le survivant, durant la continua-

tion de communauté, s'étoit obligé envers un architecte, au

paiement d'une certaine somme d'argent, pour la construc-

tion d'une maison qu'on lui a construite sur son héritage

propre, le survivant, profitant seul de cette construction, doit

être tenu seul de cette dette quoiqu'il l'ait contractée pen-

dant la continuation de communauté, elle n'en doit pas être

chargée.

8/j5. Il faut excepter, 2° les dettes qui ont pour cause une

pure donation; car le pouvoir qu'a le survivant sur les bieM

de la continuation de communauté ne s'étendant pas jusqu'à

pouvoir
en disposer par donation, comme nous le verrons

dans la section suivante, c'est une
conséquence qu'il

ne peut

la charger des dettes qui auroient pour cause une pure do-

nation. C'est pourquoi, si, durant le temps de la continua-

tion de communauté, le survivant a promis, en faveur de

mariage, une somme à un tiers pour
l'amitié

qu'il
lui por-

toit, la continuation de communauté ne sera pas tenue de

cette dette; le survivant sera tenu seul de l'acquitter
sur sa

part.

8t6. Ayant décidé ~t:/)r<!j n. a55~ que l'obligation de ga-

rantie que l'homme contracte en vendant, pendant sa com-

munauté, l'héritage propre de sa femme, sans son consente-

ment, n'est pas une dette de sa communauté, nous devons,

par la même raison, décider que lorsque le survivant a vendu,

pendant la continuation de communauté avec ses enfants,

l'héritage propre de ses enfants, l'obligation de garantie qu'il

contracte envers l'acheteur, quoique
contractée durant la

continuation de communauté, n'est pas une dette de cette

continuation de communauté, qui
doit seulement être tenue

de la restitution du prix qui y est entré. C'est pourquoi
les

enfants pourront, du vivant du survivant, revendiquer leur

propre qu'il vendu, aux offres de rendre pour leur part le

prix, sans craindre que l'acheteur leur oppose l'exception de

garantie.

8~j. Hors ces trois cas d'exception, la continuation de

communauté est chargée de toutes les dettes que le sur-

vivant a contractées pendant tout le temps qu'elle
a duré.
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Il
paro!t néanmoins y avoir à cet égard quelque diS'érence

entre la coutume de Pans et celle d'Orléans. Dans la cou-
tume de Paris, les enfants

ayant droit de demander au
survivant

part dans tous les biens meubles et
conquéts

immeubles du
survivant, faits

depuis la mort du
prédé-

cédé, quelle qu'ait pu être la cause
qui les lui fait

acquérir, ils doivent
pareillement supporter la part de

toutes les dettes qu'il a contractées pendant la continuation
de

communauté, sans
qu'on doive rechercher la cause

pour laquelle il les a
contractées, si ce n'est dans les cas

d'exception ci-dessus.

Au
contraire, la coutume d'Orléans ne faisant entrer,

dans la continuation de
communauté, que ce que le sur~

vivant
acquiert du fonds

commun elle ne doit la
chargerdes dettes contractées par le

survivant, que lorsqu'elles
peuvent paroitre avoir été contractées pour raison du fonds
commun.

II est vrai
que le survivant ayant une administration

des biens de la continuation de communauté, dont il n'est

pas comptable, il n'est pas nécessaire, pour que les dettes

qu'il a contractées pendant le temps de la continuation de

communauté en soient une
charge qu'il soit justifié

qu'elles ont été contractées pour les affaires de cette con-
tinuation de communauté. C'est

pourquoi il n'est pas dou-
teux que la continuation de communauté est tenue des
différents

emprunts de deniers que le survivant a faits pen-
dant qu'elle a duré, quoiqu'il ne paroisse aucun

emploi
qu'il en ait fait; car il n'est

pas impossible qu'ils aient
effectivement été faits

pour les affaires de la continuation
de communauté. Mais, lorsque les dettes contractées

parle survivant pendant la continuation de
communauté, ont

une cause qui lui est entièrement
étrangère, elle n'en doit

pas être
chargée, suivant

l'esprit de la coutume d'Orléans
Par

exemple, si, pendant la continuation de commu-
nauté, le survivant a eu une querelle avec un

particulier,
envers

qui il ait été condamné en
quelque somme pour

réparation civile, la continuation de communauté ne doit
pas, suivant

l'esprit de la
coutume, être

chargée de cette
dette, dont la cause lui est entièrement étran~re

Par la même raison, si le
survivant, pendant.la conti-

nuation de
communauté, a

géré la tutelle d'un mineur,
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elle sera bien tenue du compte des
sommes qu'il a reçues

pour le mineur, parce qu'elles y sont entrées; mais ella

ne sera pas tenue des dommages et intérêts
que le survivant

devroit à son mineur pour sa mauvaise administration, la

cause de cette dette étant entièrement étrangère à la con-

tinuation de communauté.

848. A
l'égard des dettes que les héritiers du prédëcédé

contractent durant la continuation de communauté, il est

évident qu'elle n'en est pas tenue. Ces héritiers n'acqué-

rant rien à la continuation de communauté, de ce qu'ils

acquièrent durant la continuation de communauté, ils ne

doivent pas la charger des dettes
qu'ils contractent.

84g. TROISIEME ESPECE. Dans la coutume de Paris, les

dettes des successions
qui échéent au survivant durant la

continuation de communauté, sont dettes de ladite conti-

nuation de communauté, à
proportion du mobilier desdites

successions qui y entre, de la même manière que
les dettes

des successions qui échéent durant le mariage à l'un des

conjoints, sont dettes de la communauté, à proportion de

ce qui y entre desditcs successions, ~c'j'M ~tt/.)ra~ n. a6i.

Dans la coutume d'Orléans, qui ne fait rien entrer dans

la continuation de communauté des successions qui échéent

au survivant, il est évident que les dettes desdites successions

n'y entrent pas.

85o. QuATMEMB ESPECE. La continuation de communauté

est chargée, tant des aliments du survivant, que de ceux

des héritiers du prédécédé pendant qu'elle dure.

Observez néanmoins, à l'égard de ceux des héritiers du

prédécédé, que ces héritiers les doivent venir chercher

dans la maison du survivant, où est le siège de la conti-

nuation de communauté. Ils doivent aussi leur être fournis

aux
dépens de la continuation de communauté, dans les

lieux ou le survivant juge à propos de les envoyer pour

leur éducation. Mais, si ces héritiers ont vécu ailleurs de

leur industrie, pendant un certain temps, ils ne sont pas

reçus à rien prétendre contre la continuation de commu-

nauté, pour les aliments qu'elle
ne leur a pas fournis pen-

dant ce temps.

85i. CINQUIEME ESPECE. La continuation de communauté

est chargée des réparations et frais d'entretien des héri-

tages dont elle a la jouissance, do même qu~ta commu-
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jouissance; mais elle n'est pas tenue des grosses réparations
et reconstructions, de même que la communauté n'en est

pas tenue. ~oyM ce que nous avons dit .!ttpt-<t., n. 27 et ays.
852. SjtXtEME ESPECE. Les frais de l'inventaire qui est fait

pour
la dissolution de la continuation de communauté,

les frais de liquidation et de partage des biens, et de tous

les actes nécessaires pour y parvenir, sont aussi des charges

de la continuation de c&mmunauté.

SBCTtOf! Vt.

Du pouvoir du survivant sur les biens de la continuation de communauté.

853. De même que la communauté entre deux conjoints

par mariage, a un chef, qui est le mari, la continuation

de communauté a pareillement un chef, qui
a seul le droit

de disposer des eSets de cette continuation de communauté

pendant qu'elle dure et ce chef est le survivant, soit

que ce soit le mari, soit que ce soit la femme qui ait

survécu.

Le pouvoir qu'a ce chef sur les biens de la continuation

de communauté, est, suivant Renusson, entièrement le

même que celui du mari sur les biens de la communauté;

mais, suivant le sentiment commun, il est différent de

celui qu'a le mari sur les biens de la communauté. Celui-

ci a sur les biens de la communauté le pouvoir d'un maître

absolu; il peut en disposer comme de choses à lui
appar-

tenantes pour le total, même par des donations qu'il peut

taire à des tiers, sauf
qu'il ne peut

les
appliquer à son

profit,
ni au profit des siens, au préjudice de sa femme,

comme nous l'avons vu .!M/.)r<t~ part. s.

Au contraire, le pouvoir qu'a le survivant, soit le mari,

soit la femme, sur les biens de la continuation de commu-

nauté, n'est pas le pouvoir d'un maître absolu; c'est
pour-

quoi il n'a pas le droit de disposer des effets de la continua-

tion de communauté, à titre de donation pure et simple,

envers des tiers, au
préjudice de la part qu'y ont les héritiers

du prédécédé; il a seulement sur lesdits biens le pouvoir d'un

administrateur c~m ~t~'Sj c'est-à-dire, celui que donne un

droit d'administration dont on ne doit aucun
compte. Il

peut en
conséquence disposer de tous les effets de la conti-
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nuation de communauté, tant pour sa part que pour celle

des héritiers du prédécédé,
à quelque titre que bon lui sem-

ble, sauf le titre de donation, qui
lui est interdit.

C'est en conséquence
de ce pouvoir qu'a le survivant sur

les biens de la continuation de communauté, qu'elle est

chargée de toutes les dettes qu'il contracte, comme nous l'a-

vons vu ~Hpt'N:.

C'est en conséquence de ce pouvoir, qu'il peut associer

un tiers à la continuation de communauté, qui deviendra

l'associé des héritiers du prédécédé, aussi bien
que le sien

sans qu'il
ait besoin pour cela de leur consentement, comme

nous le verrons au chapitre second.

SECTtON VU.

Des manierez dont se dissout la continuation de communauté.

ARTICLE PREMIER.

Des manieyes dont se dissout la continuation de communauté, suivant

les principes de la coutume de Paris.

85~. Pour dissoudre la continuation de communauté, du

vivant des parties, lorsque les enfants avec lesquels elle a

continué sont encore mineurs, ou même lorsque l'un d'eux

t'est encore, le survivant doit faire un inventaire fidèle, avec

un légitime contradicteur.

855. Cette dissolution de communauté peut être deman-

dée, soit par l'une, soit par l'autre des parties; le survivant

peut la demander, soit que ses enfants soient majeurs, soit

qu'ils
soient encore mineurs, en leur faisant

pour cet effet

nommer un subrogé tuteur, avec qui il fera l'inventaire dic-

solutif de communauté.

Lorsque les enfants sont devenus majeurs, et
qu'ils ne se

prêtent pas à la dissolution de communauté le surviva:

peut
les assigner, et faire rendre une sentence qui donnera

assignation à un certain jour, en la maison du survivant,

pour être procédé ledit jour et les jours suivants, à l'inven-

taire dissolutif de la continuation de communauté, tant en

présence qu'absence.

Les enfants peuvent aussi demander au survivant la disso-

lution de la communauté, et l'assigner à cet effet pour faire
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inventaire; laqueDo assignation doit être donnée, soit par le

tuteur ou subrogé tuteur des enfants, s'ils Mnt encore mi-

neurs, soit par eux-mêmes, s'ils sont devenus majeurs.

856. Cet inventaire qui est nécessaire pour dissoudre la

continuation de communauté, lorsqu'elle a
commence, doit

~tre tel et revêtu des mêmes formes que celui qui est néces-

saire pour empêcher la continuation de communauté; il

doit
pareillement être clos et affirmé en justice dans les trois

mois, du jour qu'il a été fini. ~yM ce qui en a été dit ji«/))-a,
sect. 3j art. t., 3.

Lorsque la clôture a été faite dans les trois mois, il a été

)ugé qu'elle avoit un eR'et rétroactif au
temps de la perfection

de l'inventaire, et
que la communauté étoit censée avoir

cessé, non pas seulement du jour de la clôture, mais du jour
que l'inventaire avoit été achevé. L'arrêt, qui est de l'année

iG8c), est rapporté par Lemaire.

Pour que la clôture qui ne seroit faite qu'après l'expiration
des trois mois, puisse dissoudre la continuation de commu-

nauté, il faut que le survivant fasse, avec le subrogé tuteur,

procéder à un récolement de l'inventaire, qui constate, tant

les choses
acquises depuis l'inventaire, que celles

comprises
en l'inventaire, qui ne se trouvent plus; lequel récolement,

aussi bien que l'inventaire, doit être présenté au juge, et

affirmé par le survivant.

L'auteur du Traité des contrats de maringe rapporte un

arretdu 12 mai ~,)Q, sur )es conclusions de M. Joli de F;eury,

qui a jugé qu'une clôture d'inventaire faite après les trois

mois, n'avoitpas, faute de
récolement, dissous la continua-

tion de communauté.

85y. Lorsque cet inventaire est défectueux en
quelque

chose, les enfants sont bien fondés à prétendre que, sans

avoir égard à cet inventaire, qui sera déclaré nu), la Com-

munauté sera déclarée avoir toujours continué.

Il n'y a que les enfants
qui soient recevables à

opposer les

défauts de cet Inventaire
quelque défectueux qu'il soit, les

enfants peuvent s'en contenter, et fixer au temps de cet in-

\'entaire, l'époque de la dissolution de la continuation de

communauté, sauf à eux à demander que le survivant y

ajoute les effets qu'ils justifieront avoir été omis.

Lorsque les enfants qui étoient mineurs lors de la mort du

prëdécëdé, et avec lesquels la communauté a continué faute
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d'inventaire, sont tous depuis devenus majeurs, Duplessis sur

Paris, Traité de la ec??!mM?t<tM~, <fp. 3, c/ta~. 5, pense que le

sent consentement du survivant et des enfants, de quelque

manière qu'il soit exprimé, pourvu que ce soit par écrit,

suiïit en ce cas pour dissoudre la continuation de commu-

nauté. Cette opinion paroît raisonnable.

858. Lorsque
la continuation de communauté n'a pas été

dissoute du vivant des parties,
elle se dissout par

la mortdu

survivant, suivant le principe de droit Mor~ socii solvitur

tw~ffM 1. 65, g, ff. /))'c soc.

85g. Lorsque la communauté a continué entre le survi-

vant et plusieurs enfants du prédécédé,
la mort de l'un des-

dits enfants ne dissout pas la continuation de communauté,

tant qu'il en reste quelqu'un
mais la part que cet enfant

avoit dans la continuation de communauté, accroit aux au-

tres enfants. C'est ce qui est décidé par
l'art. a~5 de la cou-

tume de Paris, qui
sera rapporté en la section suivante.

Cette décision n'est point
contraire au principe de droit,

que
la mort d'un seul des associés opère

la dissolution de la

société à l'égard de tous les associés Morte socii solvitur so-

cielas. etsi /~M?-M ~M~M~Mnf,
d. g; car le principe n'a.

d'application que lorsque
cet associé qui est mort, faisoit

seul une tète dans la société. mais, dans celle qui est entre

le survivant et ses enfants, chacun desdits enfants ne fait

pas une tète dans la société; ils ne font tous ensemble
qu'une

tête. C'est pourquoi, lorsqu'il reste un seul des entants qui

composoient
cette tête, cette tête subsiste par celui qui

reste et il n'y a pas lieu au principe
A~cr/s socii .M/ct~M'

societas.

Lorsque l'un des enfants, qui est mort durant la continua-

tion de communauté, a laissé des enfants qui sont ses hér)-

les enfants qu'il a Lusses, Je rcpresenteut dans sa part

à la continuation de communauté, et il n'y a
pas

lieu à l'ac-

croissement de Cette part.

860.
Lorsque

les enfant avec lesquels la communauté a

continué, sont tous morts -:is enfants, laissant le survivant

pour
leur héritier aux meures et acquêts-

la tcte qu'ifs com-

posoient dans la société étant éteinte, il n'est pas douteux

qu'il ne peut plus y avoi:- <]n contmuation de communauté

mais ces enfants étant motts sans avoir demandé continua-

tion de communauté, on doit plutôt dire en ce cas qu'il n'y
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pas plus lieu à la continuation de communauté, qu'on ne

doit la dire dissoute, suivant les principes que nous avons

établis, Sf</)ft~ n. 806.

C'est pourquoi le survivant est censé en ce cas avoir fait

pour lui
seul toutes les acquisitions d'héritages qu'il a faites

depuis la mort du prédéeédë, et n'avoir succédé à aucune

part à ses enfants, envers
lesquels le survivant étoit seule-

ment débiteur du compte du mobilier de la succession du

prédécédé, de laquelle dette il a fait confusion en sa qualité
de leur héritier au mobilier.

86t. Lorsque le
prédécédé de deux conjoints a laissé de

leur mariage, des enfants, dontles uns étoient mineurs et les

autres majeurs, et que tous ceux
qui étoient mineurs sont

morts sans avoir demandé continuation de communauté, la

communauté continuc-t-elte avec les majeurs qui restent?

Cette question dépend de celle qui a été agitée M~rc,, si, pour

qu'il y ait continuation de communauté avec les majeurs,
il suffit que le prédécédé ait laissé à sa mort un mineur pour
l'un de ses héritiers, ou s'il est nécessaire que le mineur ait

demandé continuation de communauté nous y renvoyons.
862. On a autrefois

agité la
question, si, lorsqu'un enfant

qui étoit en continuation de communauté avec le survivant,

étoit depuis marié, et doté du fonds de la continuation, son

mariage opéroit la dissolution de la continuation de commu-

nauté, sur-tout s'il s'établissoit une demeure
séparée de celle

du survivant? On avoit pensé autrefois que l'enfant, en con-

tractant une nouvelle communauté avec la personne qu'il

épousoit, et en sortant de la maison du survivant, étoit censé

renoncer pour l'avenir à la communauté en laquelle il étoit

avec le survivant, et retirer
provisionnellement, par la dot

qui Itu étoit fournie, la part qu'il avoit dans cette commu-

nauté, sauf à
compter au partage, s'il lui revenoit

quelque

chose de plus.

Cette opinion n'a
pas été suivie. Depuis long-temps il n'est

pas
douteux

qu'un enfant, quoique marié et doté pendant

la continuation de communauté, quoique sorti de la maison

du survivant, continue d'être en continuation de commu-

nauté, et d'avoir sa part dans la continuation de commu-

nauté, sauf, lors du
partage qui s'en fera après la dissolution,

à précompter la dot qu'il a reçue, laquelle, jusqu'à ce temps,
est comme une provision qui lui est donnée, pour que les re-
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venus qu'il en percevra,
lui tiennent lieu des aliments que

la continuation de communauté devoit lui fournir.

Cela a lieu, quoique l'enfant fût majeur lorsqu'il a été

marié, et
quoiqu'il

fût le seul avec qui la communauté con-

tinuât.

ARTICLE tl.

Des manières dont se dissout la continuation de communauté, suivant

les principes d<; la coutume d'Orléans.

863. Pour dissoudre la continuation de communauté du

vivant des parties, la coutume d'Orléans n'exige pas
autre

chose que ce que nous avons vu, suprà, qu'elle exigeait pour

empêcher qu'elle n'eût lieu avant qu'elle
ait commencé

elle veut, en l'un et en l'autre cas, que les parties aient sur

cela fait connoitre leur volonté et leur consentement. C'est

le sens de ces termes de l'art. a 16 j ci-dessus rapporté,
ou que

att~KMM~ Mfrg eux n'en soit disposé.

Néanmoins, lorsqu'il y a des mineurs, la jurisprudence
a

établi
que, pour dissoudre la continuation de communauté

après qu'elle a commencé, de même que pour empêcher

qu'elle n'ait lieu avant. qu'elle
ait commencé, le survivant

doit faire un inventaire avec un légitime contradicteur.

864. La continuation de communauté se dissout par
la

mort du survivant; mais, suivant les principes
de la coutume

d'Orléans, la mort de toutes tes personnes qui ont été héri-

tières du prédécédé, et avec lesquelles la communautéa con-

tinué, ne finit
pas

la continuation de communauté, à moins

que le survivant ne fût leur héritier; mais cette communauté

continue avec leurs héritiers, et même avec leurs successions

vacantes. La raison est, que la coutume d'Orléans, qui
fait

continuer la communauté avec les héritiers du prédécédé,

quels qu'ils soient, majeurs ou mineurs, enfants ou collaté-

raux, ne considère dans les personnes, pour
faire continuer

avec elles la communauté, que la seule qualité qu'elles ont

d'héritières du prédécédé; et, par conséquent,
suivant l'es-

prit de cette coutume, la communauté doit continuer avec

les héritiers auxquels lesdits héritiers transmettent la qualité

qu'ils avoient d'héritiers du prédécédé, qui
est la seule qua-

lité en laquelle
la communauté continuoit avec eux. En un

mot, suivant l'esprit de la coutume, c'est avec la succession

du prédéeédt~ plutôt qu'avec les personnes, que
la commu-
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nauté fontiouc; )aqueiie succession continue dan" les héri-

tiers des héritiers, et même dans leur sncce.sion vacante.

SECTtONVtH. I.

De t'accroiftement des portions des enfants drcédés pendant la conti-

nuation de communauté.

ARTICLE F R E M11'. T!.

De cet accroissement~ selon les principes de la coutume de Paris.

~65. I/~)' 2~5 de la coutume de Paris est conçu en ces

termes « Si aucun des enfants
qui ont

continué la corn-

'munauté, meurt, ou tous fors un les survivants ou sur-

vivant desdits enfants continuent ladite communauté et

.prennent autant que si tous lesdits enfants étcicnt vi-

*vants. »

On ne voit
pas trop sur quoi cet accroissement est fonde.

les commentateurs
appliquent mal à cet article ce principe

<)n droit romain, qu'il y a lieu au droit d'accroissement o~-

f~t/'ttnc~ ff et verbis. On appelle conjoints ceux à qui une

chose a été léguée pour le total à chacun d'eux, de manière

qu'elle ne dût être
partagée entre eux que par leur concours

à l'acceptation du
legs. C'est entre ces conjoints que suivant

les
principes du droit romain, il y a lieu au droit d'accrois-

sement lorsque l'un d'eux meurt avant l'échéance du
legs,

ou l'a
répudié en ce cas, la chose léguée demeure pour le

total, ~fn' MC)-MMK< ou plutôt ~t<M non ~crMffn< au
It-ga-

'ire
qui a

accepte le legs, et' qui étoit légataire du total;
mais, après que tous les légataires ont concouru au

legs, il ne

peut plus y avoir lieu au droit d'accroissement. Il n'y a
pas

lieu non
plus au droit d'accroissement entre ceux à chacun

desquels on a
assigné une part dans ta chose, par le legs qui

leur en a été fait; car, chacun n'étant légataire que de sa

ils ne sont pas c~'tMc~' r< ils sont con/M~t M)-
<M~ <n~-

quos t)M est /ûCt<Mr~ <Kc~c~
Dans

l'espèce de cet
article, lorsque p.us~urs enfants mi-

neurs sont venus à la succession
du prédécédé, chacun d'eux

acquiert, dans la moitié des biens de la continuation de com-

munauté, la même
part qu'il a dans les biens de la succes-

~n du
prédécëdé. Ils ne sont donc point entre eux conjoints

dans cette moitié des biens de la continuation de commu-

Mut~putsque chacun d'eux y a sa
part; et, par conséquent,
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le droit d'accroi~emcnt, qui a lieu inter Mn./t~tfM rs et Mr~f.~

ne peut recevoir, dans l'espèce de cet article, aucune appli-

cation il ne se fait d'accroissement que d'une part que
l'un

des conjoints a manqué d'acquérir; i! n'y a pas
lieu à l'ac-

croissement, lorsqu'elle
a été une lois acquise.

C'est ce qu'a

fort bien remarqué
Laurière sur cet article; d'où il a fort bien

conclu que
les parts qu'avoient

dans les biens de la conti-

nuation de communauté les enfants qui meurent durant la

continuation de communauté, étant des parts qui
leur étoient

acquises, le principe
du droit d'accroissement inter fw./ttMC~

re et !;frAf~ ne peut recevoir d'application.

Il faut donc chercher une autre raison de l'accroissement

des portions des enfants qui meurent durant la continuation

de communauté, que la coutume accorde par
cet article aux

autres enfants. Je n'en vois pas d'autre, sinon que la cou-

tume, par
cet article, a voulu établir une nouvelle peine

contre le survivant qui ne dissout pas la communauté, en le

privant de la succession des portions qu'avoient
dans les

biens de la continuation de communauté, ses enfants morts

durant la continuation de communauté, nonobstant sa qua-

lité d'héritier aux meubles et acquêts
desdits enfants, et en

transférant cette succession aux autres enfants sui'vtvauts,.

jusqu'au dernier, pour y succéder à sa place.

836. Observez que la coutume ne prive, par
cet article,

le survivant de la succession de ses enfants morts durant la

continuation de communauté, que par rapport
à cette espèce

de biens si ces enfants, morts durant la continuation de

communauté, avoient acquis par leur industrie des biens

meubles ou immeubles. ces biens n'étant pas
de la conti-

nuation de communauté, ~ra.
n. 82;). le survivant, e~

qualité
d'héritier aux meubles et acquits

desdits enfants, y

guccéderoit.

Mais, comme le mobilier qui
avient au survivant, à quel-

que
titre que ce soit, même à titre de succession, pendant

la continuation de communauté, y tombe, comme nous l'a-

vons vu .sf<.prd, tt. 825, ce mobilier, qui
n'étoit pas

de la con-

tinuation de communauté, et que cet enfant avoit en propre.

tombe dans la continuation de communauté, au moyen
de

la succession qui
en est échue aa survivant pendant

la con-

tinuation de communauté.

867. Observez que c'est à titre de succession ';uc la pnr.;
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qu'avoit dans les biens de la continuation de communauté
l'enfant mort durant cette continuation de

communauté r
accroît aux autres enfants c'est

pourquoi ils sont tenus,
comme héritiers de cet enfant, de toutes les dettes de cet

enfant, non-seulement de celles de la continuation de com-

t-tunauté, pour la part dont cet enfant en étoit tenu, et qui
diminuent de

plein droit la part qu'il avoit dans les biens de
la

continuation, mais aussi de toutes les autres dettes que cet
enfant auroit contractées d'ailleurs; et ils en sont tenus, à
moins que cet enfant n'eût laissé d'autres biens immeubles

qu'il avoit
acf~ de son industrie particulière, auxquels le

survivant succède
auquel cas les dettes se repartissent entre

tC
survivant, comme héritier desdits biens, et entre les frères

et sœnrs de cet enfant, comme héritiers de sa portion dans
les biens de la continuation de communauté; pourquoi il y
a uneven:i!ation à faire. Hors ce cas, le survivant ne succède
en non à son enfant mort durant la continuation de commu-
nauté ce sont ses frères et sœurs qui sont ses seuls héritiers
car la portion qu-avoit cet enfant dans les biens de la conti-
nuation de

communauté, étant le prix de ce qui revenoit à
cet enfant dans le mobilier et dans le revenu des immeubles
de la succession du

prédéccdé, dont le survivant lui devoit

compte, le
survivant, par l'accroissement qui se fait de la

portion de cet enfant dans les biens de la continuation de
communauté, au

profit des frères et sœurs de cet
enfant

s acqmtte envers eux de ce qui revenoit à cet enfant dans le
mobilier et dans les revenus des immeubles de la succession
dupredécédé; il leur en transfère la

succession, bien loin

qu'il ~succède tui-m~mc. Il n'est donc Initier pour rien de
cet~ant, ce sont les frères et sœurs de cet enfant

qui sont
scu.s

ses héritiers, et qui sont en
conséquence tenus de toutes

ses dettes.

868.
Lorsque l'enfant, mort durant la continuation de

communauté, laisse une veuve avec qui il étoit en com-
munauté de biens, la portion qu'il avoit dans tes biens
de la contmuatiou de

communauté, n'accroît à ses frères
et sœurs qu'à la

charge de laisser à la veuve sa part dans
les biens de ladite

portion, qui sont entrés dans la com-
munauté qui étoit entre son mari et cite.

863 La disposition de l'article 345 n'a lieu que lorsque
les eufauts qui meurent durant la continuation de com-
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munauté; meurent sans enfants s'ils en laissent, ils leur

succèdent à leur droit de continuation de communauté,

et il n'y a pas
lieu au droit d'accroissement porté par cet

article.

Lorsque
la communauté continue avec plusieurs

enfants

du prédécédé,
et des petits-enfants représentant

un enfant

mort avant ou depuis
la continuation de communauté,

si l'un desdits petits-enfants meurt, sa portion accroît à

ses frères et sœurs qui restent; ce n'est qu'après
la mort

de tous lesdits petits-enfants, que leur portion
accroît aux

autres enfants du conjoint prédécédé.

8;-o. La disposition
de cet article étant exorbitante du

droit commun elle doit être restreinte à son cas. Cet

article faisant accroître les portions des enfants morts du-

rant la continuation de communauté, aux autres enfants

survivants, jusqu'au dernier, <y6<t continuera la M'?mftMttt'~

il n'y a que ceux qui acceptent la continuation de com-

munauté, qui puissent prétendre cet accroissement. C'est

pourquoi,
si le dernier resté des enfants renonçoit

à la

continuation de communauté, et demandoit compte au

survivant de la part qui lui revient dans les biens de la

succession du prédécédé n'étant pas lui-même en conti-

nuation de communauté avec le survivant, il ne pourroit

pas prétendre
l'accroissement des portions

des enfants morts

avant lui les choses en ce cas doivent rentrer dans le droit

commun, et le survivant doit avoir été héritier de ceux de

ses enfants qui sont morts de son vivant.

ARTtCl.E II.

Du droit d'accroissement qui a lieu dans la coutume d'Orléans.

8~ t. Lorsque le survivant de deux conjoints par mariage

est en continuation de communauté avec plusieurs enfants

de leur mariage, et que quelqu'un
desdits enfants vient àà

mourir pendant la continuation de communauté, la cou-

tume d'Orléans prive aussi le survivant de la succession de

la portion que cet enfant avoit dans le mobilier de la con-

tinuation de communauté, qu'elle
fait demeurer dans ladite

continuation de communauté, et accroître aux autres en-

fants mais elle ne prive pas d'abord et sur-le-champ le

survivant de cette succession, comme fait la coutume de
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Paris elle donne au survivant une année, du jour de la
mort de l'enfant, pour se conserver cette

succession, eu

faisant dissoudre dans ledit temps la continuation de com-

munauté ce n'est
que faute par le survivant d'avoir fait

dissoudre la continuation de communauté dans ledit
temps,

qu'elle le prive de la succession de ladite
portion, et qu'eue

la fait demeurer dans la continuation de communauté, et

accroître aux autres enfants. C'est une
première diiférencc

entre la coutume d'Orléans et celle de Paris, par rapport au
droit d'accroissement.

8ya. Une seconde différence est, qu'au lieu que la cou-

tume de Paris
prive le survivant de toute la portion que

l'enfant décédé durant la continuation de
communauté,

avoit dans tous les biens de la continuation de commu-

nauté, tant dans les acquêts que dans le mobilier, et la

fait accroître aux autres enfants; au contraire, la cou-

tume d'Orléans ne prive pas, quant à la
propriété, le

survivant de la portion qu'avoit l'enfant
décédé, dans les

acquêts de la continuation de
communauté; elle ne le

prive que des revenus desdits
acquêts, pendant tout le

temps que la continuation de communauté a duré depuis
la mort dudit enfant elle lui en laisse la

propriété pour
la

portion qu'y avoit ledit enfant, et à
laquelle elle n'em-

pêche pas le survivant de succéder audit enfant. ~c)'M ce

que nous en avons déjà dit M/)t'~ 855.

SECTION :X.

De l'acceptation et de fa renonciation à la continuation de communauté.

ARTtCLt: FREMtER.

De )'acceptatinn et de la renonciation à la continuation de cnu)muuauta,
suivant tes principes de la ountume de Pari'.

8~5. I! est au choix des enfants, après l'examen fait sur

l'inventaire des forces de la continuation de communauté.
ou

d'accepter et de demander au survivant la continuation

de communauté, ou de renoncer à la continuation de com-

munauté, et de demander compte des biens de la succession

du
prédécédé, en l'état

qu'iis étoieut au
temps de la mort du

prédécédé.



FART!EYt,CnAP)TRE). I. 555

observez que les enfants doivent, ou accepter la conti-

nuation de communauté pour
tout le temps qu'elle a duré,

ou y renoncer pour tout ledit temps ils ne seroient pas

reçus à la demander pour
une partie du temps qu'elle a

duré, en y renonçant pour le surplus
dudit temps.

Nous verrons dans un premier paragraphe par qui

peut cire demandée la continuation de communauté; dans

un second, si cct!c demande est sujette à prescription;

dans u:! troisième, quel
est l'enet de l'acceptation de la

continuation de commun:mté. i~ous traiterons, d:ins un

quatrième, de la renonciation à la continuation de com-

munauté; dans un cinquième,
nous verrons si entre

plu-

sieurs enfants, les uns peuvent demander continuation de

communauté, les autres y renonce: et quetie part en

ce cas doivent avoir dans la continuation de communauté

ceux. qui i'aceeptcnt.

§. Par fjni la contisua~on de communauté pcuL-eHe fjh'e t'fmandfe.

8~ Lorsque !e prédécédé de deux conjoints a laissé pour

héritiers, des enfants mineurs de leur mari.'ge; faute par le

survivant d'avoir satisfait à ce que la coutume exige pour

e;!tj)"c!!erh) continuation de communauté, chacun desdits

enfants peut demander continuation de communauté. Les

enfants qui étnicnt majeurs lors de la mort <!u prédécc(t<
et

ceux que le prédécédé avoit d'un précédent mariage, le peu-

vent aussi, mais seulement dans le cas auquel
la continua-

tion auroit été demandée par quelqu'un
de ceux qui

étoicnt

mineurs.

8~5. C'est une question dnïéremment jugée par
les arrêts,

si le droit que la coutume accorde aux enfants, de demander

continuation de communauté est un droit ordinaire et dis-

ponible, qui passe à leurs légataires universels, qui tombe

dans leur communauté lorsqu'ils
sont mariés, et qui puisse

être exercé par leurs créanciers; ou si c'est un droit qui leur

soit personnel, de manière qu'il n'y ait que lesdits enfants

qui puissent être reçus à demanda r par eux-mêmes la conti-

nuation de communauté, sans que
.ceux qui

se prétcndroient

à leurs droits, pussent être reçus à la demander lorsque les

enfants ne la demandent pas, ou q
u'ils sont morts sans l'a-

voir demandée. On cite des arrêta qui ont jugé pour
cette
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personnalité. On en cite un qui a donné
congé d'une de-

mande de créanciers qui demandoient à exercer les droits
d'un enfant, leur débiteur, dans une continuation de com-

munauté
que cet enfant n'avoit pas demandée. On en cite un

autre qui, dans
l'espèce d'un enfant qui étoit mort sans s'ê-

tre expliqué sur la continuation de communauté, a déclaré

le légataire universel de cet enfant, non-recevable à la de-

mander. On en cite un autre qui déclare pareillement non-

recevable une veuve dans la demande
qu'elle faisoit en

qua-
lité de

commune, avec son défunt mari, qui étoit mort sans

s'expliquer sur une continuation de communauté, par la-

quelle cette veuve demandoit à
partager la part que son mari

avoit dans les biens de ladite
continuation, comme étant la-

dite part tombée dans la communauté
qui avoit été entre elle

et son mari.

Il y a des arrêts contraires. On en cite un qui a admis le

légataire universel d'un enfant, à demander en cette qualité
continuation de

communauté, quoique l'enfant fût mort sans
l'avoir demandée.

Lebrun s'efforce en vain de distinguer le cas d'un légataire
universel d'un enfant

qui est mort sans avoir demandé la con-
tmuation de communauté qu'il avoit droit de demander, et
le cas de la veuve ou des créanciers de cet enfant. Il dit qu'un
légataire universel, qui est /<f</M /cfo~ a plus de qualité
pour demander la continuation d<; communauté que le dé-
funt avoit droit de demander, que n'en ont la veuve ou les

créanciers. Cette distinction est insoutenable. Ou ce droit est

purement personnel à l'enfant, ou il ne l'est pas. S'il lui est

purement personnel, il ne peut pas plus passer à ses léga-
taires

universels, qu'à sa veuve et à ses créanciers. S'il ne

l'est pas, pourquoi les créanciers de cet enfant ne seroient-

ils pas reçus à exercer pour lui ce droit, puisqu'ils sont reçus,
dans notre

jurisprudence H-ancoMe, à exercer les droits de
leur débiteur pour une succession, non-seulement dans le
cas

auquel leur débiteurne
l'auroit pas acceptée, mais même

dans le cas
auquel il l'aurait

répudié& en fraude; en quoi,
bien loin que des créan'ciers aient moins de qualité et
moins de droit pour exercer les droits de leur débiteur,
que n'en ont ses héritiers ou légataires universels, comme
le prétend Lebrun, ils en ont au contraire

davantage,

puisque ces héritiers ou légataires universels ne pour"
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roient pas accepter
une succession que le défunt auroit

répudiée.

En mettant à l'écart les arrêts qui sont contraires, et qui

peuvent
avoir été rendus plutôt sur les circonstances de fait,

que par le point
de droit, je ne vois aucune raison solide qui

oblige de regarder comme un droit qui soit personnel
aux

enfants, celui que la coutume leur donne de demander au

survivant continuation de communauté, à la place du compte

qu'il
leur doit du mohiiier et du revenu des immeubles de la

succession du prédécédé je ne vois rien qui empêche que

lorsqu'ils
n'ont pas,

de leur vivant, consommé ce choix que

la coutume leur donne, ils ne puissent
transmettre ce choix

à leurs successeurs.

C'est ce qui a été jugé récemment, par un arrêt du t" sep-

tembre t~-66, en la grand'chambre,
au profit des créanciers

du feu sieur Durand de Mesi, rapporté
dans le Supplément

de Denisart.

S. II. Si le droit que la coutume accorde aux enfants, de demander

continuation de communauté, est sujet à prescription.

876. Le droit que la coutume accorde aux enfants, de de-

mander au survivant continuation de communauté, leur

étant accordé pour
leur tenir lieu, tant de leur part

dans le

mobilier de la communauté, qui
est resté entre les mains du

survivant, que
de leurs revenus dont le survivant leur doit

compte,
c'est une conséquence, que tant que les enfants

sont recevables à demander compte, ils sont recevables à de-

mander la continuation de communauté, qui doit, s'ils le

veulent, leur en tenir lieu.

Mais l'action que
les enfants ont pour

demander ce compte,

étant, de même que
toutes les autres actions, sujette à la

prescription
ordinaire de trente ans; lorsque

cette prescrip-

tion a été acquise
au survivant contre cette action, il paroît

qu'elle
doit l'être aussi contre la demande en continuation

de communauté, qui en est comme une espèce
de dépen-

dance.

On ne peut pas établir contre cette décision, le principe que

nous avons admis en notre Traité du contrat de société,

n. 166~ que la demande qu'avoit
un associé pour demander

le partage
d'une société, étoit imprescriptible

tant que la

communauté subsistoit. Ce principe
n'a aucune application;
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établie, qui subsiste
encore mais la continuation de communauté

n'étant, dans
la coutume de Paris, qu'un droit et une faculté

que la cou-
tume donne aux enfants, de demander continuation de com-
munauté au

survivant, à la place du
compte qu'il leur doit

du mobilier et des revenus des biens de la succession de leur
mère, il, n'y a de société et de communauté entre le survi-
vant et les enfants, qu'autant que les enfants ou leurs re-
présentants ont demandé au survivant

qu'il y en eût une.

Lorsqu'ils ne l'ont pas demandée, et
que, n'étant

plus rece-
vables à demander

compte au
survivant, ils ne sont

plus re-
cevables à lui demander une continuation de communauté

qui en tient lieu, il est censé
n'y avoir jamais eu de société

ni de communauté entre le survivant et ses
enfants, et par

conséquent le
principe opposé ne

peut recevoir
d'appli-cation.

877. Il en est autrement dans la coutume d'Orléans la
continuation de communauté

n'est pas, dans cette
coutumeune simple faculté qu'ont les enfants de la

demander; c'est
une vraie société et communauté

que la coutume établit
entre le survivant et les héritiers du

prédécédë, s'il n'y a paseu de déclaration contraire. Cette société ayant été établie
lors de la mort du

prédécédé le survivant a dès-lors com-

mencé, et
a depuis toujours continué de posséder en commun,

avec les héritiers du
prédécédé, les biens dont cette société

est
composée. C'est

pourquoi les héritiers sont toujours à
temps de lui en demander le

partage, sans
qu'il puisse leur

opposer aucune
prescription, suivant le

principe rapporté
ci-dessus.

S. III. Quel est Met de l'acceptation de la continuation de commu-
nauté.

878. La continuation de
communauté, dans les principe-!

de la coutume de Paris, étant la même communauté qui
étoit entre les deux

conjoints, laquelle est censée avoir con-
tinué entre le survivant et les enfants héritiers ou succes-
seurs du prédécédé il s'ensuit

que lorsque tous lesdits enfants

acceptent la continuation de communauté, ils doivent avoir

tousensemble,dans la continuation
decommunauté, lamême

part qu'ils ont dans la communauté.

C'est
pourquoi, lorsque la communauté entre les conjointe
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a été contractée à l'ordinaire, pour être partagée par moitié

entre le survivant et les héritiers du prédécédé,
les enfants

auront pareillement
tous ensemble la même part dans les

biens de la continuation de communauté.

Mais si, par une clause du contrat de mariage,
il était

convenu que les hérit.iers du prédécédé
n'auroient que le

tiers dans les biens de la communauté, les enfants n'auront

tous ensemble que
le tiers dans ceux de la continuation de

communauté, ~'ce M?'.Mj s'il étoit dit que
la femme ne seroit

commune que pour un tiers, le mari étant prédécédé,
ses

enfants, qui ont les deux tiers dans la communauté, auront

aussi les deux tiers dans ceux de la continuation de com-

munauté.

8~-q. Dans la subdivision de la portion qui revient à tous

les enfants, lorsqu'ils ont tous accepté
la continuation de

communauté, chacun y aura la même portion pour laquelle

il succède aux biens du prédécédé.
C'est pourquoi, si le pré-

décédc qui
a laissé quatre enfants, en a fait un son légataire

universel, ce légataire ayant seul succédé à la moitié des

biens du prédécédé,,
chacun des trois autres enfants réduits

à leur légitime, n'ayant
succédé aux biens du prédécédé que

pour
un huitième, n'aura pareillement qu'un huitième dans

cette subdivision et le légataire universel aura le surplus.

Néanmoins le fils aine, quoiqu'il ait dans les fiefs de la suc-

cession du prédécédé, une plus grande portion que ses puinés,

n'a dans la subdivision de la portion qui revient aux enfants

dans les biens de la continuation de communauté, qu'une

part égale à celle que
chacun de ses puînés y a.

La raison est, que ce qu'il
a de plus que ses puînés dans

les fiefs de la succession du prédécédé, il ne l'a qu'à titre de

préciput légal
mais il n'est héritier et successeur aux biens

du prédécédé, que pour
une part égale à celle pour laquelle

chacun de ses puînés succède.

A l'égard du cas auquel il n'y a qu'une partie des enfants

qui accepte la continuation de communauté, t'oyez le para-

graphe 5, t))/rf[.

§. I V. De la renonciation a la continuation de communauté.

880. La coutume, en disant en l'article t/t, que les enfants

peuvent demander si bon leur semble, continuation de com-

munauté, déclare suffisamment qu'ils peuvent renoncer à
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qu'ils ont, lorsqu'ils jugent que la continuation de

communauté ne leur seroit
pas avantageuse.

Ils y peuvent renoncer, soit
expressément, en le déclarant

au bas de l'inventaire, ou par quelque autre acte; soit taci-

tement, par quelque fait
qui renferme la volonté d'y renon-

cer. En voici un
exemple des enfants

qui étaient en droit

de demander continuation de communauté à la succession

du survivant, à
laquelle ils viennent avec d'autres enfants

que le survivant avoit d'un
précédent mariage, laissent com-

preudre dans la masse des biens de la succession du survi-

vant, tous lcs meubles
qui se sont trouvés lors de la mort du

survivant, et tous les immeubles
acquis par le survivant

depuis la mort du prédécédé, et partagent avec leurs cohé-

ritiers les biens de cette masse, sans demander aucune dis-

traction pour la
part qu'ils avoient droit de prétendre dans

lesdits biens à titre de continuation de communauté. Il est

bien évident que, par ce fait, les enfants déclarent suflisam-

ment qu'ils renoncent à la continuation de communauté

et qu'ils s'en tiennent à la créance qu'ils ont contre la suc-

cession du survivant, pour le compte que ladite succession

leur doit de celle du
prédécédé, et de la communauté qui

a été entre le survivant et le
prédécédé, en l'état qu'elle étoit

au temps de la mort du
prédécédé.

88). Lorsque c'est la femme qui est
prédécédée, les enfants

peuvent ou renoncer, tant à la communauté qu'à la conti-

nuation de communauté, ou renoncer seulement à la conti-

nuation de communauté et
accepter la communauté en

l'état qu'elle étoit au temps de la mort du prédécédé. Lorsque
c'est le mari qui est

prédécédé, les enfants ne peuvent re-

noncer qu'à
la continuation de communauté.

883. L'effet de la renonciation des enfants à la continua-

tion de communauté, est, que tous les meubles que le sur-

vivant se trouve avoir, et tous les immeubles acquis par le

survivant depuis la mort du prédécédé, appartiennent pour

]e total au survivant, qui est seulement débiteur envers ses

enfants, du compte des biens de la succession du prédécédé,

dont il est demeuré en possession et du
compte de la com-

munauté qui a été entre le survivant et le
prédécédé, en

l'état qu'elle s'est trouvée au temps de la mort du pré-.

décédé.

Il est
nécessaire, pour ce compte, de fixer à une cer-
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taine somme la
quantité

du mobilier de la communauté

~)ti s'est trouvé lors de la mort du prédécédé, pour la

part qui
en appartenoit

à la succession du predécede, don

le survivant doit compte à ses enfants.

Lorsque les parties
ne conviennent pas entre elles de la

somme à laquelle ce mobilier sera fixé, il faut avoir recours

au juge pour régler cette somme. Le juge, pour parvenir

à ce règlement,
ordonne qu'il

sera fait preuves respectives

par les parties,
tant par titres que par témoins, de l'état

et des forces du mobilier de la communauté au temps de la

mort du predecédë.

Les titres qui peuvent conduire à cette preuve,
sont les

livres de commerce, journaux et papiers domestiques, par

le dépouillement qu'on en peut
faire. Le survivant est, pour

cet effet, tenu de les représenter, ou de se purger par ser-

ment, qu'il n'en a aucuns.

La seconde espèce de preuves
résulte des enquêtes par

lesquelles
chacune des parties peut

faire entendre en dé-

position
les personnes qui peuvent avoir quelque

connois-

sance de l'état du mobilier de la communauté qui
étoit au

temps de la mort du prédecédé.

C'est sur l'une et sur l'autre de ces preuves,
ou sur

!'nne d'elles, que le juge se règle pour fixer la somme du

mobilier dont le survivant doit rendre compte.

V. Si, entre phmeurs enfans, les uns peuvent demander c&nttnuatioK

de communauté, les autres y renoncer, et quelle part en ce cas y ont

les acceptants.

885. Le droit de continuation de communauté est un

droit divisible, puisqu'il
a pour objet des choses divisibles.

Fc~-z notre Tr<!<~ des obligations, part. 2, chap. 4)

M. 388.

Il est de la nature de tous les droits divisibles, que lors-

qu'un
tel droit appartient

à plusieurs personnes,
il se divise

de plein droit entre les personnes
à qui

il appartient, les-

quelles y ont chacune leur part; ibid., n. sgg.

Le droit de continuation de communauté, que la coutume

accorde aux enfants du prëdecédé
se divise donc entre

lesdits enfants chacun d'eux y
a sa part; et, comme c'est

en leur
qualité

d'héritiers du prédécédé, que ce droit leur
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accordée la part que chacun desdits enfants
y a, est

la
part pour laquelle il est héritier du prédécédé.

Chacun des enfants ayant sa part dans la continuation

de communauté, rien n'empêche que les uns
puissent de-

mander la continuation de communauté pour les parts

qu'ils y ont, et que les autres y renoncent pour la part
qu'ils y ont.

Les enfants ont même souvent à cet égard des intérêts

différents.
Supposons que, pendant une continuation de

communauté qui a duré
long-temps, le survivant ait fait

de grandes dépenses pour l'éducation d'un garçon, les-

quelles ont absorbé les revenus de cet enfant. et
qu'au

contraire il n'ait fait aucune dépense pour une fille
qui a

toujours demeuré à la
campagne pendant ce

temps. La

part que chaque enfant a dans la continuation de com-
munauté, lui tenant lieu de ce qui lui reviendroit dans
le

compte que le survivant doit à ses enfants, du mobilier
et des revenus des immeubles de la succession du

pr( dé-
cédé, pour ce qui en revient à chacun d'eux, le garçon,
à qui il doit revenir peu de chose

par ce
compte, a in-

térêt de demander sa part dans la continuation de com-
munauté. Au

contraire, la fille, à qui il doit revenir

beaucoup par ce
compte, a intérêt de demander ce compte,

et de renoncer
pour cet effet à la continuation de commu-

nauté.

884. La grande question est de savoir, dans le cas au-

quel entre plusieurs enfants, les uns demandent continua-
tion de

communauté, les autres y renoncent, quelle doit
être la

part de ceux
qui demandent la continuation de

communauté Lebrun
prétend que les

parts de ceux qui
ont renoncé à la continuation de

communauté, leur ac-

croissent de manière que, n'y eût-il
qu'un enfant

qui eût

accepté la continuation de
communauté, il peut seul de-

mander en entier la moitié des biens de la continuation
de communauté que la coutume donne à tous les enfants
du prédécédé, à la

charge par cet
acceptant de satisfaire,

à la décharge du survivant, ses frères et ses sœurs qui ont t
renoncé à la continuation de communauté, de ce qui peut
leur revenir pour leur part dans le

compte du mobilier,
et des revenus des immeubles de la succession du prëdécéde

que le survivant leur doit.



~!tTtB Vt, CnAftTRt 1. 56S

5C.

M. Le Camus, dans un acte de notoriété du Châtelet,

du 8 août t~oa, rejette l'opinion de Lebrun, qui ne charge

de la dette du compte dû aux renonçants, que les seuls

enfants acceptants.
La

part
des renonçants dans les biens

de la succession du prédécédé, dont le compte leur est

dû, ayant été en la possession du survivant, et non en

celle des enfants acceptants, il est contre la raison de char-

ger de ce compte les enfants acceptants, et de n'en pas
charger le survivant.

Suivant ce même acte de notoriété, l'usage du Châtelet

est, que les enfants acceptants aient en ce cas la moitié des

biens de la continuation de communauté, et qu'ils contri-

buent, pour cette moitié, à la dette du
compte dû aux

renonçants, de même qu'à
toutes les autres dettes de la

communauté.

Cet usage du Châtelet est, en ce point, contraire à la

décision d'un arrêt du 6 septembre t68y, rapporté au se-

cond tome du Journal du Palais, et par Lebrun, quoique

contraire à son avis. Cet arrêt a jugé que la part de l'en-

fant
qui acceptoit la continuation de communauté, n'étoit

point augmentée par la renonciation que les autres y

avoient faite. Dans l'espèce de l'arrêt, de trois enfants

que le prédécédé avoit laissés pour ses héritiers, deux

avoient renoncé à la continuation de communauté, un seul

l'avoit demandée. L'arrêt n'accorda à celui qui l'avoit de-

mandée, que son tiers en la moitié, qui est un sixième au

total des biens de ladite continuation.

La raison de l'arrêt est, que la part que chacun des en-

fants a droit de demander dans les biens de la continuation.

de communauté, lui tient lieu de la part qui lui revient dans

le mobilier et dans le revenu des Immeubies de la succession

du prédécédé, qui sont restés en la
possession du survivant,

dont il doit compte à ses enfants. Ceux des enfants
qui ont

renoncé à la continuation de communauté, conservent Ja.

part qu'ils ont dans le mobilier et dans les revenus des irn-

meubles de la succession du prédécédé, et ils ne renoncent

à la continuation de communauté que pour s'en faire ren-

dre compte par le survivant. Leur renonciation n'augmente

donc pas la part qui en revient à celui des enfants
qui de-

mande continuation de communauté: et. par conséquent, elle

ne doit pas augmenter sa part dans les biens de la contiuua-
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tion de communauté, qui lui en tient lieu. L'article s~S,

qui est le seul fondement de l'opinion contraire, ne reçoit
ici aucune application. Si cet article fait accroître les por-
tions des enfants morts durant la continuation de commu-

nauté, aux enfants survivants jusqu'au dernier, c'est, comme
nous l'avons déjà observé

M/~ que cet article, qui contient
une nouvelle peine contre le survivant, prive le survivant
de succéder auxdits enfants, à ce qui leur revient des biens
de la succession du prédécédé qui sont entrés dans la conti-
nuation de

communauté et en
conséquence de succéder à

la part qu'ils avoient droit de demander dans les biens de la

continuation de communauté, qui devoit leur en tenir lieu.

La coutume transfère cette succession, dont elle prive le sur-
vivant des conjoints, aux enfants survivants, jusqu'au der-
nier. C'est en

conséquence que le dernier resté des enfants

peut demander en entier la moitié des biens de la continua-
tion de communauté, tant comme y ayant part de son chef,

que comme étant aux droits des autres enfants prédécédés
dont la coutume le rend à cet

égard héritier à l'exclusion du
survivant.

Mais, dans
l'espèce dont il s'agit, l'enfant qui demande

seul continuation de
communauté, n'est pas aux droits de

ceux qui ont renoncé. Bien loin de cela, ceux qui y ont re-
noncé conserventleurs droits, et ne renoncent à la continua-

tion de communauté, que pour s'en faire rendre compte. L'en-
fant qui demande seul continuation

de communauté, n'ayant
donc que la part qu'il a de son chef dans le mobilier, et les

revenus des immeubles de la succession du prédécédé, du

compte desquels la moitié des biens de la continuation de

communauté tient lieu, il ne doit avoir
que la

part qu'il a
de son chef dans lesdits biens de la continuation de commu-

nauté, et qu'il auroit, sitousles enfants demandoient comme
lui la continuation de communauté.

Laurière, dans une Dissertation qui est à la fin de ses Notes
sur Loisel, ne suit ni la décision de cet arrêt, ni celle de

l'acte de notoriété ci-dessus
rapporté. Il embrasse un senti-

ment qui lui est
particulier, et il prétend que la part de cha-

cun des
acceptants dans les biens de la continuation, doit

être en même
proportion que celle du survivant. Par exemple,

en supposant que de trois
enfants, il n'y en ait qu'un qui ac-

cepte là mise de cet enfant étant le sixième qu'il avoit dans
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ta première communauté, et celle du survivant étant !a moi-

tié, qui
fait trois sixièmes, la mise de l'enfant est à celle du

survivant, dans la même raison qu'un est à trois; et, par

conséquent, suivant ce système, il devroit avoir un
quart

dans les biens de la continuation, et le survivant tes trois

quarts.

Cette opinion de Laurière porte sur un
faux principe, qui

consiste à considérer la continuation de communauté comme

une nouvelle société qui se contracte entre le survivant et ses

enfants. Ce
principe étant faux, comme nous l'avons fait voir

suprà, n. y y a, l'opinion de Laurière, qui porte sur ce principe,
ne doit pas avoir lieu dans la coutume de Paris, mais bien dans

celles ou la continuation de communauté est effectivement

une nouvelle société aussi l'avons-nous embrassée M/n~

pour la coutume d'Orléans qui est de ce nombre.

ARTICLE II.

Principes de la contmne d'Orféanx, sur la renonciation à la continuation

de communauté.

885. La continuation de communauté étant, suivant les

principes de la coutume d'Orléans, une nouvelle commu-

nauté ou société qui se contracte entre le survivant et les hé-

ritiers du
prédécédé, lorsque ces héritiers étoientmajcurs au

temps de la mort du prédécédé, ils ne sont pas plus reçus

que le survivant à renoncer à cette continuation de commu-

nauté, pour tout le temps qu'elle a duré ils peuvent seule-

ment, suivant lcs règles des sociétés, en demander la disso-

lution
pour l'avenir.

88G.
Lorsque les héritiers du prédécédé ou quelques-uns

d'eux étoient mineurs lors de la mort du prédécédé,
la cou-

tume leur permet d'y renoncer, et de s'en tenir à la commu-

nauté, en l'état qu'elle étoit au temps de la mort du prédé-

cédé. C'est ce qui est porté par l'article 216, en ces termes

« Toutefois, si lesdits enfants ou (autres)
héritiers étoient

<!mineurs sera en leur choix et option d'accepter ou refuser

< ladite continuation de communauté. »

C'est une restitution que la coutume accorde aux mineurs

con!t'eta continuation de!a communauté ou sociétéqu'its
ont

ia.'i)<t)('t «mhactéc en minorit' avec te ~u'j\ant. Cette

n.~ttntt'jt) c-.t fo))tKe :'m' ce que ks minc'.ui. de droit uom-
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tKun. sont rett'ituabics contre tous tes
engagements qu'il:

contractent en minorité contre leurs intérêts.

S8~. Il suffit que les héritiers du prédécédé aient été mi-

ueursautempsdetamortduprédécédé. qui est le
temps au-

qnet la nouvelle communauté est censée s'être contractée,

pour qu'ils puissent y renoncer, quoiqu'ils soient depuis de-

venus majeurs.

888. Ils le peuvent même après l'âge de
trente-cinq ans

accomplis. li est vrai
que l'ordonnance déclare les mineurs

après cet âge, non-rccevabtes à se
pourvoir par lettres de

rescision contre les
engagements qu'ils ont contractés en mi-

norilé mais les héritiers du prédécédé, qui étoient mineurs

nu temps de la mort du prédécédé, n'ayant pas besoin

de se
pourvoir par tettres de rescision contre la continuation

de
communauté, puisqu'ils tiennent de la loi même le droit

d'être restitués contre, et de pouvoir y renoncer, ils ne sont

pas sujets à cette prescription.

889. Ils doivent faire cette renonciation à la continuation
de

communauté, pour tourte temps qu'elle a duré depuis la

mort du prédécédé ils ne seroient pas recevables à
l'accep-

ter jusqu'à un certain
temps, et à y renoncer pour le reste

du
temps qu'elle a duré.

Mais rien
n'empêche qu'un des héritiers du prédécédé ne

puisse accepter de son chef et pour sa part la continuation
de

communauté, et y renoncer du chef et
pour la part de

son cohéritier à qui il a succédé.

890. L'effet de la renonciation à la communauté est, qu'il
est dû, par le survivant, aux héritiers qui ont renoncé à la

continuation de communauté, un
compte de la part qui leur

appartient dans les biens de la succession du prëdéeédé, dont
le survivant est demeuré en

possession. T~eyM, sur ce
compte,

ce
qui en a été dit

M~-«.

Lorsqu'il n'y a qu'une partie des héritiers du prédécédé
qui a renoncé à la continuation de communauté, le compte
qui leur est dû

par le
survivant, est une dette de la conti-

nuation de communauté
qui est entre le survivant et les

autres héritiers du prédéeédé.

8g i. Lorsque la communauté ne continue qu'avec une

partie des héritiers du prédécédé, les parts du survivant, et
de chacun desdits héritiers dans la continuation de commu-

nauté ne se règlent pas, daus la coutume d'Orléans, de la
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même manière qu'elles
se règlent dans la coutume de Paris.

La continuation de communauté étant, selon les principes

de la coutume d'Orléans, une espèce de société que le sur-

vivant contracte avec les héritiers du prédécédé, et à
laquelle

chacune des parties apporte la part qu'il a dans la première

communauté; les parts que chacune des parties doit avoir

dans la continuation de communauté, doivent, suivant les

règles
des sociétés, être dans la même proportion que ce

que

chacune d'elles y a mis.

Lorsque cette société se contracte entre le survivant et

tous les héritiers du prédécédé, le survivant y apportant la

moitié qu'il
avoit dans la communauté, et les héritiers y ap-

portant pareillement leur moitié qu'ils y avoient, ce que le

survivant y a apporté étant en raison égale à ce que les héri-

tiers du prédécédé y ont apporté, le survivant doit avoir dans

la continuation de communauté une part égale à celle des

héritiers c'est-à-dire que !e survivant y doit avoir la moitié,

et les héritiers du prédécédé l'autre moitié, qui se subdivise

entre eux par portions viriles, sans que l'aîné y puisse pré-

tendre plus que les autres.

Mais, lorsque la communauté ne continue qu'avec
une

partie des héritiers du prédécédé,
ce que le survivant a ap-

porté étant en ce cas en raison inégale avec ce qu'ont apporté

lesdits héritiers, chacune des parties doit avoir dans la con-

tinuation de communauté une part inégale, proportionnée

à ce qu'elle y a mis. Supposons, par exemple, que le prédé-

cédé a laissé trois héritiers, dont il n'y en a que deux qui

aient continué la communauté avec !c survivant, le troisième

y ayant renoncé les deux héritiers n'ayant apporté en ce cas

que le tiers en la moitié, ou te sixième au total que chacun

d'eux avoit dans la communauté, ce qui fait deux sixièmes

pour
eux deux; et le survivant ayant

de son coté apporté la

moitié qu'il y avoit, qui
fait trois Sixièmes, ce que les héri-

tiers ont apporté, se trouve, par rapport
à ce que le survi-

vant y a apporté, dans la raison de deux à trois ei, par con-

séquent, pour que chacune des parties
ait dans la continua-

tion de communauté une partie proportionnée
à ce qu'elle y

à mis, le survivant y doit avoir les trois cinquièmes, et tea

deux héritiers deux cinquièmcs, qui est pour chacun d'eux

un cinquième.
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rapportsquis'yfont.

Saa. La première chose pour parvenir au partage des biens

de la continuation de communauté, est l'inventaire qu'on
en doit faire.

On doit ensuite faire la liquidation des créances que cha-

cune des parties a contre la continuation de communauté,

et des dettes dont chacune des parties est débitrice envers la

communauté.

Toutes les dettes de ta communauté entrant dans la conti-

nuation de communauté chacune des parties, les héritiers

du prédécédé, de même que le survivant, ont contre la con-

tinuation de communauté les mêmes créances qu'ils avoient

contre ta communauté.

Le survivant est encore créancier de ta continuation de

communauté, pour la reprise du prix de ses propres atié-

nés, et
qui y est entré durant la continuation de commu-

nauté.

Dans la coutume d'Orléans, te survivant est, outre cela,

créancier pour la reprise de tout le mobilier qu'il justifiera
lui être avenu par succession, don ou legs durant la conti-

nuation de communauté, et y être entré, comme nous l'a-

vons vu ~M/)r~j rt. 85).

Il en est autrement dans ta coutume de Paris, qui fait cn-~

trer ce mobilier dans la continuation de communauté, comme

nous t'avons vu ~M/t~ n. SsS.

Les héritiers du prédécédé, outre tescrésnces qu'ils avoient t

contre la communauté, et qu'ils ont contre la continuation

de communauté, sont pareillement créanciers pour ta re-

prise du prix de leurs
propres aliénés durant la continuation

de communauté, qui y est entré à moins que lesdits héri-

tiers ne jugeassent à propos de désapprouver la vente que le

survivant en auroit faite sans droit, et de les revendiquer

contre les
acquéreurs auquel cas il est évident

qu'ils ne

pourroient en demander le prix à la continuation de commu-

nauté.

Lorsqu'il est échu durant la continuation de commu-

nauté, aux héritiers du
pt'édéccdc quchjuc*. bien' o'j [m'-
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biliers ou immobiliers dont le survivant, comme leur

tuteur, a eu l'administration ces biens qui procèdent d'ail-

leurs que
de la succession du prédécédé n'appartiennent

point,
ni quant

à 1:1 propriété,
ni quant

aux revenus, à la

continuation de communauté, comme nous l'avons vu

le compte
de tutelle que

le survivant doit auxdits héritiers

pour l'administration qu'il
a eue desdits biens durant la con-

tinuation de communauté, est une dette de la continuation

de communauté; et, en conséquence, lesdits héritiers sont

créanciers de la continuation de communauté, du reliquat

de ce compte
c'est pourquoi

il est préalable de procéder
à

ce compte,
avant que de procéder au partage

des biens de la

continuation de communauté.

895. Les dettes dont chacune des parties est débitrice en-

vers la continuation de communauté sont, en premier lieu

toutes celles dont elle étoit déjà débitrice envers la commu-

nautés

En second lieu, chacune des parties est débitrice envers

la continuation de communauté, des sommes qui en ont été

tirées pour
les affaires particulières

dont elle a seule profité,

et dont la continuation de communauté n'étoit point char-

gée, telles que
sont celles qui

en ont été tirées pour le paie-

ment de ses dettes propres, pour
des impenses nécessaires

ou utiles, autres que celles de simple entretien, faites à ses

hérttaa.es propres.

On peut,
à cet égard, établir pour règle, que chacune

des parties,
soit le survivant, soit tes héritiers du prédécédé,

doit récompense
à la continuation de communauté, des

sommes qui
en ont été tirées ;wr ses affaires particLUicres,

dans les mêmes cas dans lesquels
il auroitété dû récompense

à la communauté conjure pour les sommes qui en auroicn t

été tirées pour pareincs
aS'aires.

Lfs héritiers du prédécédé
sont aussi débiteurs envers !;t

c.-i.tiauation de communauté de la somme qui eu a é!é

U)ée pour
le paiement

des frais funéraires du prédécédé, et.

pour l'acquittement
de son testament; car, connue nous

l'avons vu ~M,
)). 2~5 276, ce sont charges particuUcrcs

<ic la succession du prédécédé, dont la communauté ni I.!

continuation de communauté ne sont point chars;ées.

!<)'[. Apres avoii fait <:c;' états tic touies !)". Mmtuc. <

ctt.J'unc des ~utius
c' ct-éttMcicrc df f'ontmuah't))
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communauté et do tout~ relies dont elle lui est

débitri<-<
lorsque les créances de l'une des parties, soit du

survivant,Mtt des héritiers du
prédécédé excèdent ses dettes ta

somme dont elle sera trouvée demeurer
créancière, aprèsdcductMn faite de ses dettes, fait la matière d'un prélève-ment que cette partie a droit d'exercer sur la masse des

biens, tant de ladite
somme, que des intérêts qui ont couru

depuis la dissolution de communauté.
Au

contraire lorsque les dettes de l'une des parties ex-
cèdent ses créances, la somme dont elle se trouvera débi-
trice envers la continuation de

communauté, après déduc-
tion et

compensafion faite de ce
qui lui est dû, fait la ma-

tière d'un
rapport que cette partie est tenue de faire à la

masse des biens de la continuation de communauté, tant t
de cette somme, que des intérêts

qui on ont couru depuisla dissolution de
communauté iaquette somme et lesdits

bérets doivent être, au
partage de ladite masse, précomp-tes à la partie qui en est débitrice.

895. Lorsqu'un enfant a été marié, pendant la continua-
tion de

communauté, et a reçu une dot, soit en héritages,soit en
argent, du fonds de la continuation de communauté,

il en doit faire le
rapport au

partage des biens de la conti-
nuation de communauté.

Il ne doit le
rapport que du

principal de la dot il ne doit
le

rapport des fruits qu-it a
perçus, ni des intérêts, que de-

puis la dissolution de la
communauté; tes autres lui tien-

nent lieu des aliments que la continuation de communauté
eût été

obligée de lui
fournir, s'i! n'eût pas été doté.

L'enfant satisfait au
rapport de sa dot

qu'il doit, en la

précomptant sur la part qui lui revient au partage des biens
de ta continuation de communauté. Si la dot cxcédoit cette

part, t'enfantdevroit
précompter l'excédant sur la

part quidoit lui revenir an
partage qui est à faire entre )ui et ses

frères et
sœurs, des

propres de la succession du prédëcédé.
Si la dot excédoit la part qui revient à cet enfant dans

tous les biens de la succession du prédécédé, le survivant t
seroit censé avoir donné de .o :'excédant lequel excédant

dcvroit, en
conséquence, être

précompté sur la part du

survivant dans les biens de la continuation de commu-
nauté.

Lorsqu'un enfant, durant !.) continuation de communauté,
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a, sans être marié, reçu du fonds de cette communauté une

somme pour lui former un établissement de commerce ou

pour l'acquisition
d'une charge ou pour quelque

autre

espèce d'établissement que ce soit, il doit pareillement
faire

rapport de la somme qu'il a reçue,
au partage

des biens de

la continuation de communauté; et tout ce que
nous ve-

nons de dire du rapport qu'y
doit faire de sa dot un enfant

marié reçoit une entière application
à ce rapport.

896. Lorsqu'une fille a fait profession religieuse,
durant

la continuation de communauté, et a reçu, pour
cet effet,

une dot tirée des biens de la continuation de communauté,

ses frères et sœurs, auxquels,
suivant l'article 345 de la

coutume de Paris, accroît la part qu'elle
avoit dans la conti-

nuation de communauté, doivent, comme étant à ses droits,

précompter
sur cette part qui

leur accroît, la dot qu'elle

est censée avoir reçue à compte de cette part.

Quand même la dot
qu'elle

a reçue excèdcroit cette part;

s'il y a des propres
de la succession du prédécédé,

les frères

et sœurs de la religieuse, qui lui ont succédé à la part qu'elle

y avoit, doivent faire raison de cette dot au survivant, qui

est censé l'avoir fournie plutôt sur le bien de sa fille, que

sur le sien.

Mais, si la dot excédoit la part que la fille religieuse
avoit

dans tous les biens de la succession du prédécédé,
le survi-

vant seroit censé avoir donné de ~o l'excédant, et cet excé-

dant devroit, en conséquence,
lui être précompté

sur sa

part
au partage

des biens de la continuation de commu-

nauté.

Dans la coutume d'Orléans, qui,
faute par

le survivant

d'avoir dissous la continuation de communauté dans l'année

de la profession religieuse
de sa fille, ne fait accroître à

ses frères et
sœurs~la part qu'elle

avoit dans les biens de la

continuation de communauté, que quant
au mobilier, la

dot doit être précomptée, par proportion,
en partie

sur le

mobilier, et en partie
sur les acquêts

de la part
de la reli-

gieuse.

8~. Au surplus tout ce qui
a été dit au chapitre qua-

trième de la troisième partie,
sur le partage

des biens de la

communauté, sur les effets et sur les obligations qu'il pro-

duit, s'applique également
au partage

des biens de la con-

tinuation de communauté.
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Nous ferons seulement deux observations à l'égard de fa
subdivision qui est à faire entre les enfants du

prédécédé.
La première est, que de même qu'au partage principal,

quoique l'une des
parties ait apporté plus que l'autre à la

continuation de communauté; comme
lorsque le survivant

a
beaucoup de

propres dont les revenus sont tombés dans la
continuation de

communauté, et que les héritiers du prédé-
cédé en avoient peu, on

point; aut vice cer~ néanmoins la

partie qui a apporté plus en revenus, ne peut, pour raison
de ce plus, prétendre aucun prélèvement.

De même, dans la subdivision qui est à faire entre les

enfants, quoique l'aîné, qui a seul la moitié dans les hérita-

ges féodaux de la succession du
prédécédé, ait

apporté à la
continuation de communauté

beaucoup plus en retenus
que

n'en a
apporté chacun de ses

puînés, néanmoins, dans la

subdivision, il ne
peut prétendre que sa

part virile, et égaleà celle qu'y a chacun des puinés, sans qu'il puisse prétendre
aucun

préfevemcut pour ce qu'il a
apporté en revenus de

plus que n'en a
apporté chacun d'eux.

898. La seconde observation est
que, dans la

subdivision,
i a.né ne peut prétendre dans les

acquêts de la continuation
de

communauté, quoique féodaux, qu'une part égale à cei!e

(fuy a chacun de ses puinés; et il ne peut y exercer aucun
droit d'aînesse. La raison est, que l'aîné n'a droit d'aînesse

que dans les fiefs et autres biens nobles des successions de ses

père et mère ou autres ascendants; mais on ne
peut pas dire

que ces
acquêts féodaux de la continuation de communauté

soient de la succession du
prédécédé, n'ayant été

acquis que
depuis sa mort. La coutume d'Orléans, M-<;e~ 316, s'en est

cxptitjuée en ces termes « Et ès acquisitions qui seront faites
)! des biens de ladite communauté, le fils aîné, ou autre mâle,

n'aura
prérogative d'aînesse. »

~99- Ces termes, nM/y'ema~~ concernent le cas auquel
la communauté a continué avec des héritiers collatéraux du

prcdécédé, ma)nsetfcmcites. La coutume décide que quoi~
que les ma!cs cxcbtent les femelles dans les nefs en succes-
sion

collatérale, néanmoins ils ne les excluent
pas pour )c&

~«jtiets féodaux de la continuation de communauté.
jMt<'<

'<- t'es
acquêts ..c so).) pas de ta su~cet-Mon, n'ay.uit

-~t~uis que d''puis
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SECTION XL

Comment chacune des purties est-elle tenue des dettes de la continuation

de communauté.

()oo. Il n'est pas douteux que les parties, après le partage.

fait des biens de la continuation de communauté, sont

entre elles tenues des dettes, pour la part que chacune

d'elles y a.

Pendant que la continuation de communauté dure, et

même jusqu'au partage, le survivant étant seul en possession

(!e tous les biens de la continuation de communauté, doit

être seul charge des dettes et, si les héritiers du prédécédé

en sont poursuivis, il tes en doit acquitter.

<)0). 11 faut voir maintenant comment chacune des parties

est tenue des dettes de la continuation de communauté vis-

à-vis des créanciers.

Pendant le temps que la continuation de communauté

dure, et même jusqu'au partage, le survivant peut en Être

poursuivi pour le total, comme nous l'avons déjà dit. Apres

le partage des biens de la continuation de communauté, il

faut distinguer entre les dettes que te survivant a lui-même

contractées durant la continuation de communauté, et celles

de la communauté
qui

sont devenues dettes de la continua-

tion de communauté.

A l'égard des dettes qu'il a lui-même contractées durant

la continuation de communauté, il en est tenu pour le total

vis-à-vis du créancier; car le créancier, en contractant avec

lui, n'a connu que lui, ~/fM M~'tts /<'m .«'t'Mffts est; le survi-

vant, en contractant sans dire en quet nom il
contractoit,

est censé avoir contracté et s'être obligé ~rc/fû Mmt'nc.

A l'égard des dettes de la communauté qui a été entre le

survivant et le prédécédé, qui sont devenues dettes de la

continuation de communauté, le survivant en est tenu après

le partage,
soit pour le total, soit pour moitié, vis-à-vis le

créancier, suivant la distinction ~«~y~ /M;'<. 5, art. 1~3~

de même que s'il n'y avoit pas eu de continuation de com-

munauté la continuation de communauté dans
laquelle les

dettes de la commanauté sont entrées, étant une chose

étrangère
à un créancier laquelle

n'a
pu apporter aucun

changement
à l'obligation des débiteurs vis-à-vis du créan-

cier.
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QOt. Les héritiers du prédécédé sont tenus envers le créan-

cier, des dettes que le survivant a contractées seul
pendant

la continuation de
communauté, pour la part qu'ils ont; et

ils n'en sont tenus
qu'après le partage des biens de ladite

continuation de communauté.

La raison
pour laquelle ils n'en sont tenus qu'après

Je partage des biens de la continuation de
communauté,

c'est que le survivant ayant seul contracté lesdites dettes,
lesdits héritiers n'en sont tenus directement

qu'envers le

survivant, envers
qui il sont

obligés, par le quasi-contrat
de continuation de

communauté, d'en porter leur
part;

n'ayant point contracté avec le créancier, ils n'en sont

tenus envers lui
qu'indirectement, à cause du recours

que
le survivant, poursuivi pour le total

par le créancier, auroit

contre eux, pour leur faire porter leur part de la dette.

Pour éviter ce circuit d'actions, le créancier est reçu à la

leur demander. Lcsdits héritiers n'étant donc tenus de la

dette envers le créancier, qu'à cause du recours que le

survivant auroit contre eux, lequel recours il ne peut avoir

que depuis le partage, ne pouvant pas l'avoir pendant qu'il
est seul en possession des biens de la continuation de com-

munauté, c'est une
conséquence qu'ils ne sont tenus de la

dette envers le créancier, qu'après le
partage des biens de

la continuation de communauté.

ao5. Les héritiers du prédécédé ne sont, à la vérité, tenus

personnellement que pour leur part, des dettes que le sur-

vivant a contractées durant la continuation de commu-

nauté mais, lorsque ces dettes sont hypothécaires, et
que

lesdits héritiers sont
possesseurs de quelque immeuble de

la continuation de
communauté, tombé dans leur lot, iis

peuvent être poursuivis hypothécairement pour le total des-

dites dettes, le survivant, comme chef et libre administra-

teur des biens de la continuation de communauté, ayant
eu le droit de les

hypothéquer aux dettes qu'il a contractées.

go~j. A Fégard des dettes de la communauté, qui sont de-

venues dettes de la continuation de communauté, les héri-

tages du prédécédé en sont tenus envers le créancier, soit

pour
le total, soit pour leur part, suivant les distinctions qui

ont été faites .!«~ part. 5, <:rf.. 2, de même que s'il
n'y

avoit point eu de continuation de communauté; et i!s en

sont tenus même pendant le temps de la continuation de
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communauté, sauf leur recours contre le survivant pour en

être acquittés.

go5. Il reste une question qui est de savoir, si le privilége

que la coutume accorde à la femme et à ses héritiers, de

n'être tenus des dettes de la communauté que jusqu'à con-

currence de ce qu'ils en ont amendé, a pareillement lieu à

l'égard des dettes de la continuation de communauté. Lors-

que c'est la femme qui a survécu, ayant continué la com-

munauté faute de faire inventaire, il est évident qu'elle ne

peut plus jouir de ce privilége, que les coutumes ne lui ac-

cordent que sous la condition expresse de faire inventaire,

comme nous l'avons vu .!u/M-a, n. 56o.

Lorsque c'est le mari qui a survécu, la continuation de

communauté étant, dans la coutume de Paris, regardée

comme la même communauté qui étoit entre les deux con-

joints, qui continue entre le survivant et les héritiers du
pré-

décédé, comme nous l'avons vu M/:)?'~ n.
yya, je pense que

les héritiers de la femme prédécédée doivent jouir de ce pri-

vités.e, et
qu'ils

ne doivent être tenus tant des dettes de la

communauté, qui sont devenues dettes de la continuation

de communauté, que de celles quele survivant a contractées

pendant
la continuation de communauté, que jusqu'à con-

currence de ce qu'ils ont amendé, tant des biens de la com-

munauté, que de ceux de la continuation de communauté.

C'est l'avis de Lebrun.

Duplessis enchérit sur Lebrun en deux points, par rap-

port
aux dettes contractées par le survivant pendant la conti-

nuation de communauté. t° Il accorde le privilége de n'en

être pas tenus M~?<t~<r< non-seulement aux héritiers de la

femme prédécédée,
mais

pareillement aux héritiers du mari

prédécédé.
a" Il veut qu'ils n'en soient tenus que jusqu'à con-

currence de ce qu'ils ont dans les biens de la continuation

de communauté seulement, sans
qu'ils soient tenus du

compte

de la part qu'ils ont eue dans les conquôts de la commu-

nauté.

f)o6. La question souffre plus de difficulté dans la coutume

d'Orléans. La continuation de communauté étant, dans cette

coutume, une communauté contractée entre le survivant et

les héritiers du prédécédé, différente de celte qui étoit entre

les conjoints; étant une communauté qui n'est appelée con-

tinuation de communauté, que parce qu'elle succède à la
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première nullo ititerposilo irttervallo, comme nous t'avons vu

.Sf~'a, ?;. yyt, il paroît dimcilc d'accorder aux héritiers de

la femme prédécédée, qui ont été en continuation de com-

munauté avec le survivant, le privilége de n'être pas tenus

des dettes de la continuation de communauté M/fra vires, soit

de celles que le survivant a contractées durant la continua-

tion de communauté soit de celles qui étant dettes de com-

munauté) sont devenues dettes de la continuation de com-

munauté car la coutume n'ayant accordé ce privilége que

pourta communauté, n'en ayant rien dit à
l'égard de la con-

tinuation de communauté, dont elle a traité dans un titre

séparé, il est di(ïici)e d'étendre à la continuation de commu-

nauté un privilége que la coutume a établi pour la commu-

nauté car il est de la nature des
privitéges, de ne pouvoir

être étendus d'un cas à un autre.

On peut dire au contraire, en faveur de l'extension que
le privilége accordé à la femme et à ses héritiers, de n'être

tenus des dettes de la communauté au-delà de ce qu'ils en

.tmeudent, étant fondé sur cette raison que le mari étant ie

maître de contracter autant de dettes qu'il voudra, sans le

consentement de sa femme, il seroit
trop dur que la femme

11 ses héritiers fussent tenus au-delà de ce qu'ils amendent

de la commun.tu!é, de ces dettes qu'ils n'ont pu empêcher.
'Le

survivantayant, pendant la continuation de communauté,
Lt même liberté de contracter des dettes sans le consente-

ment des héritiers du prédéuédé, il semble
que iaméme rai-

son milite en leur faveur or, H~< M~Ht ~Mt~, t~ <t/fM~

CHAPITRE lï.

De la continuation de communauté composée.

Qoy. Lorsque le survivant, qui est en continuation de com-

munauté avec ses enfants héritiers du
prcdécédé, passe à un

s:;cond mariage avec une seconde femme, avec
qui il con-

tracte une communauté de biens; en contractant avec elle

cette communauté, il l'associe à celle en laquelle il est avec

ses enfants de son
premier mariage. Ces deux communautés,

savuir celle en laquelle il est avec ses enfants du premier m.JL-
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riage, et celle qu'il vient de contracter avec sa seconde

femme se réunissent, et forment, quant aux choses et aux

charges qui sont tant de l'une que de l'autre communauté,

une communauté composée, que nous
appeHerons <?'t/)<H-~7<

parce que
c'est une communauté par tiers entre trois têtes;

savoir, le survivant, les enfants du premier mariage, et la

seconde femme.

II en est de même quand une veuve qui est en continua-

tion de communauté avec ses enfants, passe à un second

mariage avec un homme avec qui elle contracte commu-

nauté.

Observez que les
deux communautés qui se réunissent pour

former la communauté triparlitc, ne laissent pas. nonobs-

tant cette union, de conserver leur être propre et leur na-

ture particulière.

Si la femme à qui s'est remarié le survivant qui est en con-

tinuation de communauté avec ses enfants, étoit elle-même

en continuation de communauté avec des enfants d'un
pre-

mier mariage, il se formeroit, par la réunion de ces diffé-

rentes communautés, une communauté par quart, ou qua-

dripartite, entre quatre têtes, savoir, le survivant, lcs

enfants de son premier mariage,
sa seconde femme, et les

enfants du premier mariage
de la seconde femme.

La communauté peut
encore se former entre un ptusr

grand nombre de têtes, lorsque les conjoints qui se rema-

rient, sont veufs de plusieurs femmes ou de plusieurs ma-

ris, avec tes enfants de chacun desquels ils sont en conti-

nuation de communauté.

008. Ce que
nous avons dit jusqu'à présent, que le survi-

vant, en se remariant à une seconde femme, avec
qui il

contracte communauté, l'associe à celte en
laquelle il est

avec ses enfants, paroît
contraire à la règle de droit

qui

est en la loi fin. n'. de reg. jf<?'. ~cci; m~' ~cctM~, me~

sûciM.! non est. Suivant cette règle, mon associé, en contrac-

tant une société avec un tiers durant cette société, ne peut

pas
associer ce tiers à notre société, et le faire devenir mon

associé, il ne peut l'associer qu'à sa part dans notre so-

ciété.

La réponse est, que cette règle de droit n'a lieu que dans

les sociétés ordinaires. Dans ces sociétés chaque asseoit'

n'ayant droit de disposer, sans le conscntt'mcnt de i\:utrc~
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que de !a part qu'it a dans la société, 1. 68, ff. pro ~cc.,
mon associé, en contractant société avec un tiers, ne peut
l'associer qu'à la

part qu'il a dans notre société il ne peut
l'associer à la mienne, dont il n'a pas droit de disposer; il

ne peut, par conséquent, sans mon consentement, le faire
devenir mon associé. C'est sur ces principes qu'est formée

la règle de droit ~fM~'t KtM~pc«Mj meus socius ?)cn~f, ci-

dessus citée. Mais cette règle ne peut s'appliquer à la con-

tinuation de communauté qui est entre le survivant et ses

enfants car cette société est une espèce particulière de so-

ciété, dont le survivant, qui en est le chef, a seul la libre

disposition sans le consentement de ses entants, tant pour
leur

part que pour la sienne. C'est
pourquoi, lorsqu'il con-

tracte communauté avec un tiers, il l'associe à la commu-
nauté en

laquelle il est avec ses enfants, tant pour leur part
que pour la sienne.

Nous verrons, sur la
tripartite, rqueUcs sont les chose-)

qui la composent; 3°
quelles en sont les charges; 3° qui en

est le chef, et quel est son
pouvoir; 4° comment elle se dis-

sout, et des effets de sa dissolution; 5° de la renonciation à

la communauté, 6' du partage de cette communauté des

prélèvements et des
rapports qui s'y font; y" comment cha-

cun est tenu des dettes de cette communauté. Cela fera

ta matière de sept sections. Noue en ajouterons une hui-

tième sur une espèce particulière, dans laquelle il est dues-
tion de savoir si des enfants sont recevabtes à demander la

communauté par tiers à leur belle-mère.

Tout ce que nous dirons dans ce
chapitre, sur la com-

munauté tripartite, peut s'appliquer à cei!ee qui sont com-

posées d'un plus grand nombre de têtes.

SECTION ritEMIERE.

Des chose: dont est composée la communauté tripartite.

f)o;). On peut établir, comme un
principe général, que

la communauté tripartite est composée des choses qui en-

treut dans l'une et dans l'autre des communautés qui la

fuf'ment c'est-à-dire, des choses qui entrent tant dans la

comunutauté conjugale, que dans celle du survivant avec

-es ent'tt". t,es choses qui n'entrent que dans l'une des deux

tt)tti!i~ut~, ne sont pas de la communaufé tripartite.
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C<moH.itRE pREM)EB. Toutes les choses qui sont de la

communauté du survivant avec ses enfants, et que le sur-

vivant, suivant le droit qu'il en a,M/)ra,<t. 853, fait en-

trer dans la communauté qu'il contracte avec sa secondtt

tentme sont de la communauté
tripartite.

Suivant ce corollaire, le mobilier qui est de la commu-

nauté du survivant avec ses enfants, tombant dans la com-

munauté que le survivant contracte avec sa seconde femme,

et se trouvaut
par conséquent être des deux communautés,,

il est de la communauté tripartite.

Dans ce mobilier de la continuation de communauté,

sont comprises les créances mobilières qu'elle a non-seule-

ment contre des tiers mais même celles qu'elle a, soit

contre le survivant, soit contre ses enfants; lesquelles créan-

ces deviennent des créances de la communauté tripartite.

Si, par une clause du contrat du second mariage, ce mo-

bitier ne devoit entrer dans la communauté conjugale avec

!a seconde femme, que jusqu'à la concurrence d'une cer-

!:iine somme, il n'eutreroit dans la communauté tripartite

que jusqu'à concurrence de cette somme le surplus étant,

par cette clause exclus de la communauté conjugale, est

par conséquent pareillement exclus de la communauté tri-

partitc, et demeure commun entre le survivant et ses en-

fants seulement.

A l'égard du mobilier que le survivant auroit réalisé, en se

le réservant propre par une clause du contrat de son premier

mariage, il entre bien dans la communauté conjugale que

le survivant contracte avec sa seconde femme; mais, n'ap-

partenant pas à la communauté du survivant avec ses en-

iauts, dans laquelle il n'est qu'à la charge de là reprise au

profit du survivant, il ne peut, suivant notre principe, être

de la communauté tripartite.

A plus forte raison, le mobilier réalisé par le prédécédé,

n'en est pas car il n'est ni de l'une ni de l'autre des deux

communautés. Il
n'appartient pas

à la communauté du sur-

vivant et de ses enfants, dans laquelle il n'est qu'à la charge

de la reprise au profit des enfants il n'appartient pas nou

plus à la communauté conjugale, dans laquelle le survivant,

qui n'a pas le droit d'en disposer, n'a pu
le faire entrer.

Les conquÉts de la continuation de communauté acquis

par le survivant, dans le temps intermédiaire de la mort du
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prédécédé et du second
mariage, ne sont

pas de la com-

munauté
tripartite; car ils ne sont communs qu'entre le

survivant et ses enfants ils n'entrent pas dans la commu-

nauté
conjugale que le survivant a contractée avec sa seconde

femme.

Mais si le
survivant, par une clause du contrat de son se-

cond mariage, avoit ameubli ces
conquets, ils seroient de la

communauté
tripartite; car le mari, en les faisant entrer,

par la clause
d'ameublissement, dans la communauté conju-

gale qu'il contracte avec sa seconde femme, comme il en a
le droit, ~/)~ n. 853, ils se trouveroient appartenir à l'une
et à l'autre communauté.

II en seroit autrement des propres du survivant, qu'il au-

roit ameublis par le contrat de son second mariage ne deve-

nant, par cet
ameublissement, communs qu'entre le survi-

vant et la seconde femme; n'étant
que de la communauté

conjugale du survivant avec sa seconde femme, n'étant pas
de celle du survivant avec ses enfants, ils ne pourroicnt, sui-
vant notre

principe, être de la communauté tripartite.
Nous entendons

par propres du
survivant, même les con-

quets de la communauté
qui étoit entre le survivant et le

prédécédé, pour la part qui en appartient au survivant; car

ces conquêts n'entrant
pas dans la continuation de commu-

nauté, comme nous l'avons vu .!u~r<t~ n. 820, ils sont
pro-

pres de la continuation de communauté.

Enfin tous les revenus, tant des biens du survivant, pré-
sents et à venir, que de ceux de la succession du prédécédé,
à compter du jour du second

mariage, pendant tout le
temps

que les deux communautés durent, sont de la communauté

tripartite; car ils commencent de ce jour à entrer dans la

communauté conjugale du survivantavec sa seconde femme,
et à être par conséquent de l'une et de l'autre communauté,
dont là communauté tripartite est

composée.

<)n. CoMLtAtM SECOND. Toutes les choses
que la seconde

femme fait entrer dans la communauté conjugale que le sur-

vivant contracte avec elle, sont de la communauté tripar-

tite car elles sont des deux communautés. Ces choses étant

mises
par la seconde femme dans la communauté conjugale

qui est entre elle et le survivant, elles deviennent en même

temps biens de la communauté qui est entre le survivant et

ses enfants, à
laquelle le survivant acquiert tout ce qu'il ac-
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quicrt pendant qu'elle dure, et à laquelle par conséquent il

acquiert
toutes les choses qu'il acquiert de sa seconde femme,

par le contrat de communauté qu'il contracte avec elle.

Suivant ce corollaire, tout le mobilier que la seconde

femme avoit lors du second mariage, est de la communauté

tripartite; puisqu'on entrant dans la communauté conju-

gale, il entre aussi dans celle du survivant avec ses enfants.

Mais si, par
une clause du contrat du second mariage, le

mobilier n'avoit été apporte
à la communauté que jusqu'à

concurrence d'une certaine somme, il ne seroit de la com-

munauté tripartite que jusqu'à concurrence de cette somme;

n'étant, pour
le surplus, ni de l'une ni de l'autre des com-

munautés qui la composent.

Suivant ce corollaire, les immeubles que la seconde femme

ameublit par le second contrat de mariage, sont aussi de la

communauté tripartite; car ils sontdos deux communautés;

le survivant, en les
acquérant

à litre de communauté, les

acquiert à la communauté qu'il a avec ses enfants.

Les revenus de tous les biens de la femme, présents et à

venir, tombant dans la communauté conjugale depuis
le jour

du second mariage, tombent aussi dans celle du survivant

avec ses enfants, et sont de la communauté tripartite.

Pareillement toutes les choses qui aviennent à la seconds

femme pendant que
durent les deux communautés, et qui

tombent dans la communauté conjugale soit de droit com-

mun, soit par quelque clause d'ameublissement, tombant

aussi, par les raisons ci-dessus dites, dans la communauté

du survivant et de ses enfants, elles sont de la communauté

tripartite.

Même dans la coutume d'Orléans, les choses avenues à la

seconde femme par succession ou donation et qui sont tont-

bées dans la communauté conjugate,
tombent aussi dans

ccllc du survivant et de ses enfants, et sont par conséquent

de la communauté tripartite. La coutume d'Orléans exclut

bien de la communauté qui est entre le survivant et ses en-

fants, les choses qui
en échéent au survivant a titre de suc-

cession, donation ou legs, comme nous l'avons vu .~<i,

<i. 85o c< suiv.: mais les choses échues à ces titres à la seconde

femme, n'en sont p~s pour cela excluses; car le survivant

acquiert de la seconde femme ces choses en vertu du titre

de la communauté qu'il a contractée a~cc eUc, loquet titre
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de communauté est un titre de commerce; et tout ce que le
avivant

acquiert à titre de
commerce, il l'acquiert à la

communauté qu'il a avec ses enfants.

9J2. CoMMAtM: TMtStEME. Toutes les choses
que le survi-

vant
acquiert depuis le second

mariage, et
qui entrent dans

ies d~ux communautés, sont de la communauté
tripartite.

Suivant ce corollaire, toutes les choses
que le survivant

acquiert, à titre de commerce, depuis le second mariage, pen-
dant

que les deux communautés durent, sont de la commu-
nauté

tripartite; car elles entrent dans les deux commu-
nautés.

9'5. Parcliiement, suivant ce
corollaire, tout le,mobilier

qui avient au
survivant, à quelque titre que ce soit, depuis

le second
mariage, pendant que les deux communautés du-

rent, est de ia communauté tripartite dans la coutume da

Fans car il tombe dans les deux communautés.

Excepté celui qui auroit été réalisé par une clause du con-
trat du second

mariage, laquelle réserveroit propre ce qui
aviendroit aux parties par succession, don ou lcgs, le mobi-
lier qui aviendroit durant le second mariage au survivant, à

quelqu'un de ces titres, ne seroit pas de la communauté tri-

partite car, étant exclus, par la clause de la réalisation, de ia
communauté

conjugale, il n'est commun qu'entre le survi-
vant et ses enfants,

Dans la coutume
d'Orléans, le mobilier avenu au survivant t

par succession, ou
donation, ou

legs, n'est pas de la com-
munauté tripartite à la vérité, il entre dans la communauté

q.u est entre le survivant et sa seconde femme; mais cette

coutume, art. 11~ l'exclut de la communauté
qui est entre

~c survivant et ses enfants.

:)i4- Dans la coutume de Paris, même les immeubles qni i
sont donnés ou légués au survivant

depuis son second m.t-

<riage, pendant que les deux communautés durent, sont de
la communauté

tripartite; car, dans cette
coutume, ils entrent

dans les deux communautés.

Bien entendu pourtant, pourvu que ces donations ou )<~s
n'aient pas été

faits par ses père et mère, ou
quelque autre

de ses parents de la ligne ascendante; auquel cas Us n'cn-
trcu!: ni dans l'une ni dans Fautrc communauté.

Les donations faites au survivant par des co))ntérau\ on
des

c~ngers, sont aussi de la communauté triparUtc; ¡
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pourvu qu'il n'y ait pas quelque clause de réserve de propre, 1

Mit par
le contrat du second mariage, soit par l'acte de do-

nation qui
les exclut de l'une et de l'autre communauté.

Dans la coutume d'Orléans, les immeubles, de métue que

les meubles donnés ou légués
au survivant par quelque per-

sonne que ce soit, n'entrant pas dans la communauté (ht

survivant avec ses enfants, comme il a été déjà dit, ils ne

peuvent être de la communauté tripartite.

giS. Les immeubles échus par
succession au survivant de.

puis
son second mariage ne peuvent

être de la communautd

iripartite, quand
même il y auroit clause par le contrat du

second mariage, qui porteroit que
les successions seroient

communes; car cette clause fait bien entrer ces immeubles

dans la communauté du survivant avec sa seconde femme

mais ils n'entrent pas dans celle du survivant avec ses en

fants, et ils ne sont pas par conséquent de la communauté

tripartite.

gt6. On doit comprendre parmi
les biens de la ccn:mu-

nauté tripartite,
non-seulement les créances qu'elle

a conit-c

des tiers, mais pareillement celles qu'elle
a contre la sec'u.dc

femme, soit contre les enfants, soit contre le survivant, pnur

ce que chacune desclites parties a tiré de ladite communauté,

soit pour le paiement de ses dettes propres,
soit pour des

impenses faites sur ses héritages propres, autres que celles

de simple entretien soit pour quelque
autre affaire qui hu

Atoit
particulière,

et dont elle eût seule recueilli le proHt 1.

SECTION tt.

Des citâmes de la communauté tripartite.

q~.
Les charges de la communauté tripartite sont ce!:as

qui le sont tant del'une que de l'autre communauté don:

elle est composée.

CoBoi,t.A]m. fRMUER. Toutes Icsdettcs mobilières delà <n:)-

tinuation de communauté du survivant avec ses enfants,

sont de la communauté tripartite.

La raison est, que le f-urvivant, en associant sa seconde

femme par la communauté qu'il contracte avec elle, à tf)!)s

les biens mobilicrs de sa communauté avec ses enfants, )i !.t

rend aussi participante de toutes les dettes passives
morn

tR'i'cs de celte coiMmuunuté, Ces dettes étant une cha~c
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desdits biens, ~M;;M ~o?~f;)
~t~;</f~)~u)- ~f~/«c~a~

elles entrent avec lesdits biens dans la communauté que le
survivant contracte avec la seconde femme; et, étant dettes
de l'une et do l'autre communauté, elles sont, suivant notre

principe dettes de la communauté tripartite.

9'8. Ces dettes passives mobilières de la communauté du
survivant avec ses enfants, qui entrent dans la communauté

conjugale avec la seconde femme, et par conséquent dans la
communauté

tripartite, sontnon-seulement celles dont ladite
communauté du survivant avec ses enfants est débitrice en-
vers des tiers, mais pareillement celles dont elle est débitrice,
soit envers les

enfants, soit envers le survivant, pour leurs

reprises, remplois de propres, etc., même pour le
préc!put

porté au contrat du
premier mariage dont ladite commu-

nauté est débitrice envers le survivant.

Qt9. Les rentes dues par la communauté du survivant avec

MS enfants, ne tombent
pas dans celle

qu'il contracte avec
tia seconde femme; n'y ayant que le mobilier

respectif des

parties, tant en actif
que passif, qui y tombe, elles ne sont

pas par conséquent dettes de la communauté
tripartite.

Si néanmoins le survivant, par le contrat du second ma-

riage, avoit contracté avec sa seconde femme une commu-

nauté de tous ses biens, tous les biens, tant immeubles
que

meubles, de la continuation de communauté avec ses enfants
entrant en ce cas dans la communauté

conjugale, toutes les

dettes de cette continuation de communauté, tant les rentes

que les dettes mobilières, doivent pareillement y entrer, et

eiles sont par conséquent, en ce cas, dettes de la communauté

tripartite.

QM. Le
principe que nous avons établi

par ce
corollaire,

que
les dettes passives mobilières de la communauté du sur-

vivant, sont de la communauté tripartite, souffre
exception

dans le cas auquel le contrat de
mariage avec la seconde

femme, porte une séparation de dettes, soit
expresse, soit

tacite car, étant par cette clause excluses de la communauté

conjugale, et n'étant dettes
que de la communauté qui est

entre le survivant et ses
enfants, elles uc

peuvent être dettes
de la communauté tripartite.

oai. Les dettes passives mobilières du survivant, qui lui i
sont propres, et ne sont

pas dettes de sa communauté avec
t.ca enfants, ~o- ~tot voyez la section :n ~M chapitre /~w</c/
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entrent bien dans la communauté conjugale
avec la seconde

femme, s'il n'y a pas de clause de séparation
de dettes; mais

elles ne sont pas
dettes de la communauté tripartite

ne

l'étant que de l'une des communautés dont la tripartite
est

composée.

A plus forte raison les dettes passives qui sont propres
aux

enfants ne sont pas
dettes de la communauté tripartite;

car

elles ne le sont ni de l'une ni de l'autre communauté.

f)33. CoRonAiRE
SECOND. Toutes les dettes passives

mobi-

lieres de la seconde femme, qui
tombent dans la commu-

nauté conjugale qu'elle
contracte avec le survivant, sont de

la communauté tripartite.

La raison est, que tous les biens que
la seconde femme

apporte
à la communauté conjugale,

entrant dans celle du.

survivant avec ses enfants, comme nous l'avons vu en la

section précédente,
K. 9.0,

les dettes passives
mobilières de

la seconde femme, qui
sont une charge

desdits biens, doivent

pareiHement y entrer; ~.MM
~M7!M «[<<a~ttt- n'.st

~f~

f~eno. Ces dettes étant donc dettes de l'une et de l'autre

communauté, dont la tripartite
est composée,

elles sont

dettes de la communauté tripartite.

<~5. Les rentes dues par
ta'seconde femme, n'entrant pas

dans la communauté conjugale,
n'entrent pas pareillement

dans celle du survivant avec ses enfants; et, n'étant dettes ni

de l'une ni de l'autre communauté, elles ne peuvent
1 être

de la communauté tripartite.

Mais si, par le contrat du second mariage, il y
avoit une

communauté de biens, tous les biens de la seconde femme,

tant immeubles que meubles, entrant en ce cas, tant dans

la communauté conjugale, que
dans celle du survivant avec

ses enfants, toutes les dettes de la seconde femme, les

aussi bien que
les dettes mobilières, doivent pareil-

lement y entrer; et étant, en ce cas dettes des deux com-

munautés, cHessont dettes de la communauté tripartite.

Au contrau'c, lorsque par
le contrat du second mariage,

il y a séparation
de dettes, soit expresse,

soit tacite les

dettes de la seconde femme ne peuvent
être dettes de la com-

munauté tripartite, puisqu'elles ne
le sont ni de l'une ni de

l'autre des communautés dont elle est composée.

<)2~j.
CoROLLURE TM)sn:ME. Toutes les dettes contractées

par l'homme survivant, pendant tout le temps que
dure la
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communauté tripartite, sont dettes de cette

communauté
car, étant le chef des deux communautés dont elle est com~

posée, il les
charge l'une et t'autre des dettes qu'il con-

tracte, et la communauté tripartite en est
par conséquent

chargée.

Ce corollaire souffre
exception à

régard des dettes dont ii
ne peut charger sa communauté

conjugale, sur
quoi voyex

M/ ?t. 35. et
et, & régard de celles dont H ne peut

charger la communauté qu'il a avec ses enfants, sur
quoi

voyez M/jni., n. 844 et suiv.

Parmi les dettes que contracte la communauté
trinartite.

pendant qu'elle dure, on doit
comprendre non-seulement

celles
qu'elle contracte envers des tiers, mais pareillement

celles qu'elle contracte, soit envers la seconde femme, soit
envers le survivant, ~M, pour la

reprise du prix de tem-s
propres aliénés, durant la communauté

tripaftite, dans la-
quelle le

prix est entré.

923. Les
créances, tant de la seconde femme

que du sur-
vivant, et de ses

enfants, pour la
reprise de leur mobilier

Bhpulé propre par le contrat du second
mariage. et pourle

précqjnt du second
managc, sont pareillement des dettes

de la communauté tripartite.

926. Outre les dettes dont la communauté t.-ipartitc est

chargée, elle est encore
chargée de Fentretlen de tous les

téntages dont elle
perçoit les revenus, tant de c&ux du sur-

-vivant que de ceux de la succession du prédécédé, et de
ceux de la seconde femme; Mp~ o. gio et q! < car les
l'rais de cet entretien sont une

charge de la jouissance qu'cii~
en a.

ï.a communauté h-!parti!c est encore chargée des ali-

ments, tant du survivant
que de la seconde femme, et des

cn&nts, tant du
premier que du second

mariage, et des
hais de teur éducation.

Enhn o') doit
comprendre, parmi les charges de la com-

munauté tripartite. les frais du partage des biens de iad!)c

communauté, de
t'inventaire, et des autres actes qui se font

pour parvenir audit partage.
Tout ce que nous a\ons dit, dans cette section et dans i;t

précédente, des choses
qui entrent dans la communauté <!)-.

)'rtue, c' de ses
chants, pcnt s'astiquer aux nutrcs f.ot~

munaut~
comp~s d'uu

pius ~raud nombre de t~ L~.
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choses qui entrent dans la communauté composée
sont

celles qui appartiennent
à toutes tes communautés dont elle

est composée
et ses charges sont celles qui

sont charges do

toutes Icsdites communautés.

SECTION !!t.

Quel est le chff de la eommanautc tf!partitc.

~p. Lorsque
c'est t'homme qui, étant en continuation

de communauté avec les enfants de son premier mariage,

contracte une communauté de biens avec une seconde

femme qu'il épouse
cet homme étant le chef tant de 1~

communauté qu'il a avec ses enfants, que
de la commu-

nauté conjugale qu'il
a contractée avec sa seconde femme,

il ne peut v~vou- de dimcuité qu'il soit le chef de la com-

munauté tripartite qui es), formée par
l'union de ces dcu<

communautés.

9~8. Lorsque
c'est la femme qui, étant en continuation d~

communauté avec ses enfants, a contracté communaux

avec son second mafi c'est ce second mari qui
est le ch~i.

de la communauté trlpa:'tit<
ït l'est par

tui-mcruc de la

communauté conjugale et la femme, en unissant -'< !a com-

numauté cotiingaie sa communauié avec ses enfants, perd,

pendant que cette union dure, la qualité qu'elle
a'ant de.

chef de cette communauté et elle i;i transfère au second

m.ui,ci<ef de la communauté conjugale.

<y.<). Le chef de la communauté tripartite
n'a pas,

\is-<

vis des enfants qui
font "tie :etc dansce)lc commiuianté, le

même pouvoir sur les hiens de cc'tc commu"é bipar-

tite, qu'il a vis-a-vis de la femme- Il a sur Ic.s biens de cct!c

communauté, vis-à-vis de la femme, un pouvoir
de ma: ho

absolu, tel que nous avons vu qu'étoit
le pouvoir

du m.i'-t

sur les biens de la communauté conjugale, .«, /w/.

mais, vis-à-vis des enfants, le chef de la communauté
irip~

titc n'a qu'un pouvoir de libre admiuistr.'ieur. tel qu\

celui du survivant sur les biens de la contiouati~a <!û com-

munauté avec ses enfants, comme nous l'avons vu au cha-

pitre précédent,
M~. 6..

Cetaa lieu, soi! que te chef de la communauté t)'i;-art!i'

Mi! l'homme qui s'est remarié, c.u' il n'a pas pu
<" '')' )'<-

nnu'inu!, augun;:ut;r~
'.Li-u.-vis de :;cs euf~'t-. '-ci- r"
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!sm'tesbicf)Kf)r-):)f.f.t;–;sur tes biens de la continuation de communauté qui est entre
et soit

que ce soit le second mari de la
.est

remarie; car cite n'a
pu, en transférant à son second~an sa

quauté de chef de la communauté
qui est enct ses

enfants, lui
transférer plus de pouvoir qu'elle ntavoit.

Cette différence de pouvoir du chef de la communauté
tripartite, vis-à-vis de la femme et vis-à-vis des
se

remarque dans le cas
auquel le chef de la communauté

bipartite auroit
disposé de

quelques effets de cette com-
~.mauté envers des

étrangers, par donation entre vifs; carcette donation seroit valable vis-à-vis de la
femme, -~n

~p, pouvoir h~
~u~T'~ sur les biens de cette corn-.

étant, vis-à-vis dela femme, un maître
absolu, tel

que celui d'un mari sur les biens de la eommu-

~r~~?~ lui doune le droit d'eu
disposer à ce

litre; su~n-cè, N. il? 1.

cn~t
seroit

pas ~e vis-à-vis des
enfants, et il leur seroit

dûrécompense de ieur tiers dans lesencts
donnés; le chef de la communauté

tripartite u'ava.~

..s-a~s

desdits
enfants, sur les biens de tadi.e romnn~

~.uté, quun pouvoir de libre
administrateur, qui ne lui

donne pas le droit d'en
disposer par donation entre vifs.

SECTION tv.

De la dissolution de )a communauté tripartife.

<)3o. Il est évident que la communauté tripartite se dis-
M~t

par la dissolution de i'unc ou de l'autre des cummu-
M-.utcs dont elle est

composée car il ne
peut plus y avoir

de communauté tripartite et composée, lorsqu'il n'en reste
pt~s qu'une.

Mais la dissolution de l'une des deux communautés qui
sèment réunies pour former la communauté

tripartite,
)i entraîne pas la dissolution de Pautre.

t'a.-
exemple, lorsque le

survivant, du vivant de la seconde
cmmc ou de son second mari, dissout, par son inven-
taire, la continuation de communauté avec ses enfants )a
communauté

conjugale avec la seconde femme ou le secaud
mari continue de subsister.
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~t'M MrM, lorsque la communauté conjugale a été dis-

soute soit par la mort de la seconde femme on du second

mari, soit par
une sentence de séparation;

si l'inventaire,

fait eu exécution de la dissolution de cette communauté,

n'a pas
été fait avec les enfants, la continuation de com-

munauté du survivant avec lesdits enfants continue de

subsister, et la femme survivante reprend
la qualité de chef

de cette communauté, qu'elle
avait

perdue
en contractant

communauté avec son second mari.

La mort du survivant dissout les deux communautés,

SECTION V.

De la renonciation à la communauté tripartite.

§. I. Du cas auquel c'est l'homme qui s'est remarié.

931.
De

quelque
manière qu'arrive

la dissolution de la

communauté tripartite, qui est entre l'homme survivant, sa

seconde femme et ses enfants du premier mariage,
l'homme

survivant ne peut renoncer ni à l'une ni à l'autre des com-

munautés dont elle étoit composée.

<a. Lorsque
la dissolution de la communauté tripartite

arrive par la dissolution de celle qui étoit entre le survivant

et ses enfants, la seconde femme ne peut pas
non plus,

tant

que
la communauté conjugale dure, renoncer ni à l'uno

ni à l'autre des communautés dont étoit composée
ta com-

munauté tripartite.

()35. Les enfants, en renonçant à la continuation de com-

munauté qui étoit entre leur père
et eux, renoncent aussi

à la part qu'ils
eussent pu prétendre

dans la communauté

conjugale de leur père avec sa seconde femme, à laquelle

ils ne pouvoient
avoir de droit que par la communauté avec

leur père, à laquelle ils ont renoncé.

Mais, tant que lesdits enfants ne renoncent pas
à la com-

munauté qui étoit entre leur père et eux, ils ne peuvent

renoncer à la communauté conjugale,
à laquelle

leur père

a le droit d'unir la communauté qu'il
avoit avec eux, tant

pour leur part que pour la sienne, sans avoir besoin de leur

consentement. Il ne suffiroit pas aux enfants, pour pouvoir

renoncer à la part qu'ils
ont dans la communauté conju-

gale, et se décharger des dettes de ladite communauté,
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fni')!s<ftn"«-er.)n~t.qu'ils déclarassent qu'ils renoncent à leur communanté avec
leur père pour le

temps qu'elle a duré
depuis le second

mariage de leur
père; car la communauté avec leur père,étant la même
communauté, tant avant

que depuis le
second

mariage ils ne
peuvent y renoncer pour le

tempsseulement
qu'elle a duré

depuis le second
mariage; ils ~e

peuvent a'r~ qu'ils n'y renoncent pour tout le
temps{u elle a duré

depuis la mort de leur mère
prédécédée

'tant avant que depuis second
mariage de leur père.

Voyez ~yrti.

la coutume
d'Orléans, qui ne

permet pas aux
cnfants ou autres héritiers du

prédécëde, qui étoient ma-
jeurs lors de la mort du

pr6dëcede, de renoncer à la c.n-
tinuation de communauté avec le survivant, ils ne peuvent,<ic leur clief, renoncer ni à l'une ni à l'autre des commu-
âmes dont la communauté

tripartite étoit
composée.

9~ L'enet de la renonciation des enfants à leur com-
munauté avec le

survivant, est que les biens de cette com-
munauté, qui étoient entrés dans la communauté tripartite,son communs à l'homme survivant et à sa seconde femme
seulement, qui y ont chacun

moitié, à la
charge du compte

qui est dû auxdits
enfants, des biens de la succession de

leur mère
prédecédée. Si, néanmoins, par le contrat du se-

cond
mariage, il y avoit

séparation de dettes la seconde
temme ne seroit tenue du

compte que pour la gestion faite
depuis le second

mariage; l'homme survivant seroit tenu
seul du

compte de celle faite auparavant.

936. Lorsque les enfants
acceptent la communauté quia été entre te survivant et eux, cette communauté a existé

jusqu'au temps de la
dissolution, et

par conséquent
communauté tripartite a pareiHement existé jusqu'à c~
temps; et, après cette dissolution, il reste une masse indi-
vise des biens de cette communauté

tripartite, à
partagerentre les trois têtes

quiy ont part. Mais, lorsque les enfants
renoncent à la communauté qu'ils avaient droit de de-
mander au

survivant, cette communauté est censée n'avoir
jamais existé, ni

par conséquent la
tripartite.

907. Arrivant la dissolution de la communauté
conjugale,la seconde ~emme peut y renoncer; et sa renonciation &

cet communauté renferme aussi nécessairement sa renon-
ciation à la part qu'elle eût

pu/si elle l'eût acceptée,
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-prétendre
dans la communauté de son mari avec ses en-

fants car elle ne pouvoit y avoir droit que par la com-

munauté conjugale
à laquelle elle a renoncé.

L'effet de cette renonciation de la seconde femme à la

communauté conjugale, est que n'y ayant pas eu lieu à la

communauté conjugale, il n'y a pas eu de communauté tri-

partitc;
et ceux des biens de la communauté du survivant,

qui y sont entres, ne sont communs qu'entre
l'homme sur"

vivant et ses enfants, qui y ont chacun moitié.

6. II. Du cas auquel c'est la femme qui s'est remariée.

f)58. De quelque
manière que soit arrivée la dissolution de

communauté tripartite qui étoit entre la femme survivante,

ses enfants et son second mari, le second mari, qui en étoit

le chef, ne peut
renoncer ni à l'une ni à l'autre des com-

munautés dont elle étoit composée.

<)3<y.
La femme ne peut pas

non plus renoncer ni à l'une

ni à l'autre, tant que
dure la communauté conjugale.

Mais, après
la dissolution de la communauté conjugale,

elle peut y renoncer; et, en y renonçant,
elle y

renonce tant

pour elle que pour ses enfants car, de même qu'en
la qua-

lité qu'elle
avoit de chef et de libre administratrice de I&

communauté d'entre elle et ses enfants, elle a pu contrac-

ter, tant pour
elle que pour ses enfants, une nouvelle com-

munauté avec son second mari, sans avoir pour cela besoin

du consentement de ses enfants; de même elle peut y re-

noncer tant pour elle que pour
ses enfants, sans avoir be-

soin de leur consentement, en la même qualité
de chef et

de libre administratrice de la communauté d'entre elle et

ses enfants, qu'elle reprend après
la dissolution de la com-

munauté conj~aie. Cette renonciation qu'elle
fait à la com-

munauté conjugale, qu'elle
étoit censée avoir contractée

tant pour
elle que pour ses enfants, étant un acte qui

fuit

partie
de l'administration qu'elle

a des droits de la comnm-

nauté d'entre elle et ses enfants, lesdits enfants ne peuvent

la critiquer.

Si la communauté avec le second mari étoit une commu-

nauté manifestement opulente,
à laquelle

il parût que la

femme n'a renoncé que pour
favoriser les enfants de son

second mariage les enfants du premier mariage venant par
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la suite avec eux à la succession de la mère
commune, pour-

roient-ils prétendre~que l'avantage que les enfants du second
lit ont ressenti de cette

renonciation, est un
avantage in-

direct que leur a fait leur mère, sujet à
rapport ?° Nous

réservons cette question pour le Traité des successions.

940. L'effet de cette renonciation de la femme à la com-
munauté

conjugale, est
que les biens de la communauté

d'entre elle et ses enfants, qu'elle avoit fait entrer dans la
communauté conjugale, tantpourla part de ses enfants

que
pour la sienne, appartiennent, par cette

renonciation, au
second mari seul; à moins que, par une clause du contrat
du second mariage, elle n'en eût

stipulé la
reprise en cas

de renonciation auquel cas elle exerce cette reprise, tant

pour elle
que pour ses enfants, avec

lesquels elle est en
continuation de communauté.

94t. De même que les enfants
qui sont en continuation

de communauté avec leur mère
survivante, ne peuvent,

après la dissolution de la communauté
conjugale, critiquer

la renonciation que leur mère juge à
propos d'y faire, comme

nous venons de le dire; de même, lorsque leur mère ju~e à

propos d'accepter cette communauté
conjugale ils ne peu-

vent
critiquer l'acceptation qu'elle en a faite. Elle

l'accepte
tant pour eux

que pour elle et elle les
oblige à cette com-

munauté conjugale, sans qu'ils puissent en être
déchargés

qu'en renonçant entièrement à la
communauté, qui a con-

tinué entre leur mère survivante et eux, pour tout le
temps

qu'elle a duré auquel cas ils n'ont plus de part à la com-
munauté conjugale, ne pouvant en avoir

que par leur
communauté avec le

survivant, à laquelle ils ont renoncé.

SECTION Vt.

Du partage des biens de la communauté tripartite; des prélèvements
et des rapports qui se font à ce partage.

943. Après la dissolution de la communauté tripartite
le partage des biens de ladite communauté doit se faire par
tiers, entre les trois parties qui y ont droit; savoir, i" le
survivant ou la survivante qui est ou étoit en continuation
de communauté avec ses enfants héritiers du

prédécédé
a" lesdits enfants; 3" la seconde femme ou le second mari.

Pour y parvenir, il faut faire un état des créances que
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chacune dcsdites trois parties a contre la communnuté it'i-

partite, et un état des dettes dont chacune de-.ditcs trois

parties est débitrice envers ladite communauté.

Les créances qu'ont chacune des parties contre la com-

munauté, donnent lieu à des prélèvements.

Les dettes desdites parties donnent lieu aux
rapports.

0~5. Le survivant qui, étant en continuation de commu-

nauté avec ses enfants, s'est remarié, peut avoir contre la

communauté tripartite, des créances de trois espèces, sa-

voir, il des créances qui lui sont particulières; des créan-

ces qui lui sont communes et à ses enfants, comme dépen-

dantes de la communauté qui est entre eux 5° des créances

qui lui sont communes et à sa seconde femme en à son

second mari, comme dépendantes de leur communauté

conjugale.

Une créance du survivant, qui lui est
particulière, est

celle qu'il a pour la reprise du prix de ses propres aliénés,

durant la communauté tripartite, dont le prix est entré dans

ladite communauté.

g/)~. Les créances du survivant, qui lui sont communes

avec ses enfants, comme dépendantes de la continnatioii de

communauté qui est entre eux, sont, j" la créance pour
!a

reprise du mobilier, dépendant de la continuation de com-

munauté, qui a été réalisée et réservée propre par le con-

trat du second mariage; a" la reprise du prix des conquets

de la continuation de
communauté, faits avant le second

mariage, qui ont été aliénés pendant la communauté tri-

partite, et dont le prix y est entré; 5" la créance du prc-

ciput stipulé par le contrat du second mariage, lorsque

le survivant a survécu à sa seconde femme ou à son second

mari, est aussi une créance dépendante de la commu-

nauté du survivant et de ses enfants car cette créance

étant un droit qu'il a acquis pendant que cette com-

munauté duroit, par le contrat qu'il a fait avec sa se-

conde femme ou son second mari, il a acquis ce droit n

la communauté qu'il a avec ses enfants, à
laquelle il

acquiert tout ce qu'il acquiert pendant qu'elle dure, surtout

à titre de commerce, tel qu'est le titre de conventions ma-

trimoniales.

Q~5 Les créances qu'avait ts survivant contre sa corn"
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muoauté avec ses enfants, soit pour la reprise de son

mobilier réalise
par le contrat de son premier mariage.

soit
pour

le
remplir du prix de ses

propres aliénés du-

rant son premier mariage ou pendant sa vuidité sont

des créances qu'il a contre la communauté tripartite, qui
lui sont communes, et à sa seconde femme ou à son se-

cond mari, comme
dépendantes de leur communauté con-

jugale.
Elles sont créances contre la communauté

tripartite; car

toutes les dettes de la communauté du survivant avec ses

enfants, qui en étoit débitrice, deviennent, par la commu-

nauté conjugale dans laquelle elles entrent, dettes de la com-

munauté tripartite, comme nous l'avons vu suprà, n. gi8,

pourvu qu'il n'y eût pas, par le contrat du second
mariage,

une séparation de dettes; car, en ce cas, la commu-

nauté conjugale n'en étant
pas tenue, elles ne seroient

pas créances contre la communauté tripartite, qui n'est

débitrice que des dettes qui le sont des deux commu-

nautés, M/jra., ?!. Q)y: elles ne seroient en ce cas créances

que contre la communauté particulière du survivant et de

ses enfants.

Ces créances sont communes au survivant et à sa seconde

femme ou à son second mari; car le survivant a
apporté à la

communauté conjugale de son second mariage tout son mo-

bilier, tant celui qui dépendoit de sa communauté avec

ses enfants, que celui qui lui étoit propre; et par conséquent
il y a apporté lesdites

créances, qui sont des créances mobi-

lières.

Si, néanmoins, par le contrat du second mariage, il y avoit

une clause générale de réalisation du mobilier du survivant,
dans laquelle lesdites créances se trouvassent comprises,
lesdites créances seroient des créances du survivant contre la

communauté tripartite, qui seroient particulières au survi-

vant.

g~6. A l'égard du
préciput du premier mariage, c'est

aussi une créance qu'a le survivant contre la commu-

nauté tripartite, qui est tenue de toutes les dettes mo-

bilières dont est tenue celle qui est entre le survivant

et ses enfants s'il n'y a clause de séparation de dettes

au contrat du second mariage, comme nous l'avons vu
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<;f/?)'a, x. giS. Le survivant prélèvera donc ce
préciput

snr la masse de la communauté tripartite: mais, ce pré*

ciput étant un gain du premier mariage, il est oblige.

par le second chef de l'édit des secondes noces, de le

conserver après sa mort aux enfants de son premier ma-

riage, comme nous l'avons vu en notre Traité du mariage,

.7.

<)/iy.Les dettes dont le survivant est débiteur envers

ia communauté tripartite peuvent aussi être de trois

espèces. Il y en a dont il est seul débiteur; d'autres dont

il est débiteur conjointement avec ses enfants, d'autres

dont il est débiteur conjointement avec sa seconde femme

ou son second mari, comme étant dépendantes de la

communauté conjugale avec la seconde femme ou le second

mari.

Les dettes dont le survivant est seul débiteur envers la

communauté tripartite, sont celles dont il est débiteur
pour

impenses nécessaires ou utiles, faites pendant qu'elle duroit,

des deniers de ladite communauté, aux
héritages propres

dudit survivant, autres que celles de simple entretien, ou

pour des sommes qu'il en a tirées pour payer des dettes qui
lui étoient partieuiiëros, n'étant entrées ni dans l'une ni dans

l'autre des communautés; soit par leur nature, si elles étoieut

dues pour le prix de
quelqu'un de ses héritages propres, su-

jpra, N. a3Q; soit parce qu'elles en avoient été excluses par
des séparations de dettes, dans les contrats, tant du

premier

que du second mariage. Et généralement le survivant est

seul débiteur envers la communauté tripartite, des sommes

qu'il en a tirées pour dc~ affaires qui lui étoient particulières,

etdontilaseulprouté.

g~S. Les dettes dont le survivant est débiteur conjointe-

ment avec ses enfants, envers la communauté tripartite, sont

celles dont il est débiteur pour impenses nécessaires ou utiles,

autres que
celles de simple entretien, faites des deniers de la

communauté tripartite, aux héritages dépendants de la com-

munauté du survivant et de ses enfants; ou pour le paiement

fait des deniers de la communauté tripartite des dettes dé-

pendantes de la communauté particulière du survivant et de

ses enfants.

< Les dettes dont le survivant est débiteur conjointe-
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ment avec sa seconde femme ou son second mari envers la

communauté tripartite, sont celles dont il étoit débiteur en-

vers la communauté particulière qui est entre lui et ses en-

fants.

Ces dettes sont dues à la communauté tripartite; car le

survivant, en contractant, tant pour lui que pour sa com-

munauté avec ses enfants, la communauté conjugale qu'il
a contractée avec sa seconde femme, il y a apporté tous

les effets mobiliers de sa communauté avec ses enfants, et

en a rendu
participante la communauté conjugale, et par

conséquent il l'a rendue participante des créances mobi-

lières que ladite communauté avoit contre lui. Ces créances

étant communes aux deux communautés, sont créances

de la communauté tripartite, ~«/)ra, M. gog; et le sur-

vivant qui en est débiteur, en est débiteur envers la

communauté
tripartite, pourvu néanmoins

qu'il n'y ait

pas eu, par te contrat du second mariage, une clause

de réalisat'on, dans
laquelle lesdites créances se soient

trouvées renfermées.

Ces dettes son) dues par le
survivant, conjointement avec

sa seconde femme; car, par la communauté conjugale que
le survivant a contractée avec elle, il l'a rendue

partici-

pante de toutes ses dettes passives mobilières, et
par consé-

quent de celles dont il étoit débiteur envers sa commu-

nauté avec ses enfants, ainsi que de toutes les autres;

pourvu néanmoins
qu'il n'y ait pas, par le contrat du

second mariage, une clause de séparation de dettes.

()5o. Les deux autres têtes de la communauté
tripartite

peuvent
aussi avoir contre elle, chacune des créances et des

dettes qui leur sont particulières.

La créance qu'ont les enfants contre la communauté

tripartite, pour la reprise du prix de leurs
propres aliénés

durant ladite communauté, qui y est entré, est une créance

qui leur est particulière.

Les créances qu'ils avoient contre leur communauté avec

le survivant, telles que celles mentionnées ~H/)r<t, n. 893,
deviennent une créance qu'ils. ont contre la communauté

tripartite, par les raisons
expliquées ~<i., n. g/jg, laquelle

créance leur est particuHëre.

Si, néanmoins, il y avoit, par la clause du contrat du second
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mariage, une séparation de dettes, la communauté conju-

gale n'étant pas en ce cas tenue de cette dette, les enfants

alors, n'auroient pas cette créance contre la communauté

tripartite; ils ne l'auroient
que

contre leur communauté avec

le survivant.

f)5t. Les dettes des enfants envers la communauté tri-

partite,
dont ils sont débiteurs seuls, sont celles de ce

qu'ils ont tiré de ladite communauté, soit pour le paie-

ment de leurs dettes
propres,

soit pour quelque autre affaire

que ce soit, qui leur étoit particulière, et dont ils ont seuls

pronté.

Les enfants sont aussi seuls débiteurs envers la commu-

nauté tripartite, des dettes dont ils étoient débiteurs envers

leur communauté avec le survivant. Les créances que cette

communauté avoit contre eux, entrant dans la communauté

conjugale, comme nous l'avons vu &'M/)t'a, ?t. gog e<
Qto, elles

deviennent créances de la communauté tripartite; à moins

que par le contrat du second mariage, il n'y eût une

clause de réalisation dans laquelle elles se trouvassent ren-

fermées.

f)5a. Les créances qu'a la seconde femme contre la com-

munauté tripartite qui lui sont particulières,
sont celles

qu'elle a pour la reprise du prix de ses propres
aliénés pen-

dant ladite communauté, pour la reprise de son mobilier

réalisé par son contrat de mariage, et même pour
son pré-

ciput, lorsque c'est elle qui survit.

Ce préciput est une dette de la communauté tripartite,

dont les enfants sont tenus pour leur tiers; car le survivant,

en sa qualité de chef de la communauté qui est entre eux y

a pu, en contractant, durant cette communauté, la dette de

ce préciput envers sa seconde femme, y obliger ses en-

fants, de même
qu'il

les oblige à toutes les autres dettes

qu'il contracte durant cette communauté. En vain oppo-

seroit-on que le survivant ne peut disposer par donation;

car le contrat de communauté, dont la convention de pré-

ciput
fait partie, est un contrat de commerce, et non une

donation.

955. La seconde femme est débitrice seule envers la

communauté tripartite, de ce qu'elle
en a tiré, soit pour

le paiement de ses dettes propres, soit pour quelque
au-
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tre affaire

qui lui étoit
particulière, et dont elle a seu~

profite.

Tout ce
qui vient d'être dit des créances et des dettes

de la seconde
femme, s'applique pareillement au second

mari.

95/j.Les créances
qu'a contre la communauté

tripar-
tite chacune des

parties qui y a part, donnent lieu à
des prélèvements sur la masse des biens de ladite com-
munauté.

Chacune des
parties préit.ve la somme dont elle se trouve

créancière, déduction faite de ce
qu'elle doit à ladite com-

munauté.

La partie qui en est créancière seule, !a prélève à son profit
seul. A l'égard de celles dont le survivant est créancier con-

jointement avec ses enfants du
précédent mariage, le sur-

vivant, ap!?es avoir
prélevé la somme dont il est créancier

avec ses entants, doit la
reporter dans la masse particulière

des biens de la communauté qui est à
partager entre lui et

ses enfants.

Il en est de même des créances que le survivant a conjoin-
tement avec sa seconde femme; il reporte, dans la commu-
nauté

conjugale, ce prélèvement qu'il en a fait sur la masse
des biens de la communauté

tripartife.

955. Les dettes dont chacune des parties est débitrice
envers la communauté tripartite, donnent lieu à des

rap-
ports.

La
partie doit

rapporter à la masse des biens de cette

communauté, la somme dont elle s'est trouvée débi-

trice, déduction faite de ce qui lui est dû et cette somme
lui doit être

précomptée sur la part qu'elle a dans ladite
masse.

956. Les intérêts des prélèvements et des rapports sont dus
du jour de la dissolution de communauté, et se joignent aux
sommes principales prélevées ou

rapportées.

!)5y. Lorsqu'un enfant du
premier mariage a été doté

des deuiers de la communauté
tripartite; si le montant

de cette dot excède la
part qui lui revient dans la subdivision

des biens de ladite
communauté le

surplus sera pré-
compté sur la part (lu survivant, lequel le retiendra s.,r
les autres biens de cet enfant, qu'il a entre les mains,
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si tant s'en trouve; le survivant étant censé n'avoir donne

de ~Mc~ que ce qui manqueroit des biens de cet enfant pour
fournir cette dot.

o58. Lorsque quelqu'un des enfants du second mariage

a été doté des deniers de la communauté tripartite, le

rapport en est dû à ladite communauté, par le survi-

vant pour moitié, et par la seconde femme pour l'autre

moitié, quand
même elle n'auroit

pas été partie
en son

nom au contrat de dotation sauf qu'en ce cas elle n'est

tenue du rapport de la moitié de la dot, que jusqu'à con-

currence de ce qu'elle a amendé de la communauté; au

lieu que lorsqu'elle y a été partie en son propre nom,

elle en est tenue indéfiniment. La raison est, que quoi-

que la femme n'ait pas été partie en son nom au contrat

de dotation, son mari, comme chef de la communauté

conjugale, est censé avoir fourni la dot, tant pour lui

que pour elle, en sa qualité de commune sans avoir pour

cela besoin de son consentement, comme nous l'avons vu

suprà, K.647.

SECTION Vt:,

Comment tes parties qui ont part à la communauté tripartite, sont e!!e<

tenues des dettes de ladite communauté.

t° Comment en sont-elles tenues entre elles.

()5g. Les parties qui ont part à la communauté tripar-

tite, sont entre elles tenues des dettes de ladite commu-

nauté, chacune pour la part qu'elle a dans les biens de

ladite communauté.

Chacune des têtes de cette communauté y ayant part

pour
un tiers, elles sont tenues chacune des dettes pour

r

un tiers entre elles. C'est
pourquoi

si l'une desdttcs têtes

payoit le total d'une de ces dettes au créancier, elle an-

roit recours contre les autres têtes pour le tiers que chact'~ic

d'elles en doit porter.

g6o. Observez, néanmoins, que lorsque le passif
excède

l'actif, la seconde femme n'est tenue de son tiers des

dettes de la communauté tripartite, que jusqu'à concur-

rence de ce qu'elle a amendé des biens de la com!rm-

nauté conjugale: car, ne faisant une tête dans la coin-
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n
munaute

tripartite que par rapport a la communauté

conjugale qu'elle a contractée avec le survivant, elle ne
<!uit être tenue des dettes

que suivant les règles de la com-
munauté conjugale, c'est-à-dire, jusqu'à concurrence de
ce

qu'elle amende des biens de cette communauté con-

)"gale; le
surplus doit être

porté par le survivant et les
enfants du

premier mariage. Ces enfants doivent
porter

leur
part de ce

surplus; car le survivant, comme chef
de la continuation de communauté qui est entre lui et

eux, a fait, tant
pour eux

que pour lui, le contrat de
communauté

conjugale avec sa seconde femme, et a con-
tracte, tant pour eux

que pour lui, les obligations renfer-
mccs dans ce

contrat, dont celle
d'acquitter ce

surplus de
deUes, fait partie.

<)6<. ~c<-
dans le cas auquel une femme survi-

vante, étant en continuation de communauté avec ses en-

lants, a contracté une communauté
conjugale avec un

~scond
mari, ce qui a formé une communauté

tripartite,
Jcsfhts enfants ne sont

tenus, de même que leur mère,
des dettes de cette

communauté, que jusqu'à concurrence
de ce qu'ils amendent des biens de la communauté con-

jugale le second mari est tenu du
surplus: car la femme,

comme chef de la continuation de communauté qui étoit
outre elle et Icsdits

enfants, a contracté, tant
pour ctte que

pour eux, la communauté avec son second mari, et les y a
associés aux mêmes droits et conditions qu'elle y a été ctle-
uième associée.

o6a. Les enfants de la femme prédéeédée, qui sont en

Cfntmuation de communauié avec leur père, ayant, sui-
~'ut los

principes de la coutume de Paris, le privilége de
tj't~re tenus des dettes de la continuation de commu-

]*autc, que jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont amendé
hcs mcos, tant de la continuation de communauté que
'!c la communauté d'entre le survivant, et leur mère pré-
<ccdéc, comme nous l'avons

vu .st<<~ n. qo5. lesdits
niants ne doivent être tenus des dettes de la commu-
-tt:

bipartite, que jusqu'à cette concurrence; car ils
en sont tenus

qu'autant qu'elles sont dettes de leur <;ou-
'muatio!) de communauté: leur père et si seconde femme
doivent <;ttc tuuui, du

suiplus, chacun par moitié; sauf
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que
la femme n'est tenue de cette moitié, que jusqu'à con-

currence de ce qu'elle
amende des biens de la communauté

conjugale.

s° Comment les parties sont-elles tenues vis-à-vis du créancier.

965. Les dettes de la communauté tripartite sont dues pour

le total vis-à-vis du créancier, par la partie qui les a con-

tractées, ou du chef de qui elles procèdent; telles que sont

les dettes mobilières d'une succession échue à l'une des par-

ties, quoique, vis-à-vis de ses associés, elle n'en soit tenue que

pour
sa part.

Les autres parties qui
n'ont pas contracté les dettes, et du

chef de qui elles ne procèdent pas, et qui n'en sont débiteurs

que comme faisant une tête dans la communauté ne sont

tenues desdites dettes même vis-à-vis du créancier, que

pour la part qu'elles
ont dans la communauté.

Observez, néanmoins, que quoique lesdites parties
ne

soient tenues personnellement
dcsdites dettes que pour

leur part, elles peuvent, lorsque ce sont des dettes hy-

pothécaires,
contractées par le chef de la communauté,

être tenues hypothécairement pour le total, si elles pos-

sèdent quelque conquêt immeuble de la communauté; car

le chef a pu, en sa
qualité

de chef, les hypothéquer pour

le total aux dettes qu'il contractoit.

SECTION vm.

Espèce particulière dans laquelle on a agité la question, si un enfant

ponvoit prétendre, contre sa belle-mère, la continuation de commu-

Dau!.e par tiers.

()6~. Un homme, étant en continuation de commu-

nauté avec un enfant mineur de son premier mariage,

passe à un second, et, par le contrat du second ma-

riage, il est expressément stipulé qu'il sera tenu de faire

incessamment inventaire, à l'effet de dissoudre sa com-

munauté avec l'enfant de son
premier mariage, à peine

dus dommages et intérêts de la future épouse. Il se passe

un très-long temps depuis ce second mariage, pendant

icfjuel cet homme fait de grosses acquisitions,
et aug-

mente con&tdémMcmcut les biens de sa communauté il
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meurt enfin sans avoir exécuté la convention, et sans avoir.

fait inventaire, en laissant pour son
unique héritier l'en-

fant de son premier mariage. Cet enfant
prétend que~ x

faute d'inventaire, il a continué d'être en communauté

avec son
père jusqu'à sa mort; qu'il a droit, en consé-

quence, de prétendre dans tous les biens de la commu-

nauté un tiers de son chef, un autre tiers comme héri-

tier de son père, et
qu'il ne doit rester, pat conséquent,

qu'un tiers dans lesdits biens pour la veuve. Cette veuve

prétend, au contraire, que son mari, en s'obligeant, en-

vers elle, à faire cesser incessamment sa communauté avec

l'enfant du premier mariage, s'est
engagé par là envers

elle à
empêcher l'enfant du

précédent mariage de
pouvoir

prétendre aucune part dans les biens de leur communauté,

qui pût diminuer la moitié qu'elle y doit avoir; que cette

obligation, à
laquelle l'enfant, comme unique héritier de

son père, a succédé en entier, le rend non recevable à

demander de son chef aucune part dans lesdits biens;

qu'il doit seulement y prélever la moitié de la somme à

laquelle sera uxé
par commune renommée le montant

du mobilier de la continuation de communauté qui existoit

au
temps que le mari s'étoit obligé de la dissoudre, et

qui s'est confondu, faute d'inventaire, avec celui de la com-

munauté
conjugale.

Il y a sur cette question deux opinions. La première, est
de ceux

qui, par les raisons
que nous venons

d'exposer,

pensent que, dans cette espèce, l'enfant du
premier ma-

riage est non recevable à demander la part qu'il a de son

chef dans les biens de la communauté de son père avec
sa

belle-mère.

La
seconde, est de ceux qui pensent que l'enfant du

premier mariage, nonobstant la convention portée au con-

trat du second
mariage, doit être reçu à demander la

part dans tous les biens de la communauté, qui a con-

tinué par tiers, faute d'inventaire, jusqu'à la mort du

mari. La raison sur
laquelle ils se fondent est, que la

veuve doit
s'imputer de s'être mariée sans faire exécuter

auparavant la convention
par laquelle son mari s'étoit

obligé de dissoudre, par un inventaire, sa communauté

avec son enfant qu'il en résulte une présomption d'un

concert de fraude entre l'homme et la seconde femme,
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pour priver
l'enfant du premier mariage, de sa part

dans

les gains qui pourroient
être faits pendant

le second ma-

riage, pendant qu'en
cas de mauvaise fortune il demeu-

reroit exposé
à supporter

sa part des pertes; que ce con-

cert de fraude présume fournit à l'enfant du premier

mariage replicationem
~o<t contre l'exception

résultante de

la convention portée au contrat du second mariage, qui

lui seroit opposée par sa belle-mère. Cette opinion paro;t

autorisée par un arrêt du mois de juillet i6ù5, cité par

Renusson.

On peut
encore ajouter, en faveur de cette opinion

un ar-

rêt du 5 mai ~58, rapporté par Denisart, qui a déboute une

femme de sa demande en dommages et intérêts contre la suc-

cession de son mari, qu'elle prétendoit
résulter de l'inexé-

cution d'une clause de son contrat de mariage, portant qu'il

seroit fait inventaire avant ou après
la célébration, pour

dis-

soudre la communauté avec les enfants du premier mariage,

à
laquelle le mari n'avoir satisfait que

trois ans et demi après

le mariage.

Q65. Dans la première opinion, qui juge l'enfant du pre-

mier mariage non recevable, dans cette espace,
à demander

la part qu'il a de son chef dans les biens de la communauté

avec la seconde femme, observez que comme c'est la qua-

lité qu'il a d'héritier de son père, qui le rend non recevable,

il ne doit être non recevable que pour
la part quant

à la-

quelle il est héritier. C'est pourquoi,
s'il y avoit quatre

enfants

du second mariage qui vinssent à la succession de son père

avec lui, n'étant héritier de son père que pour
un cinquième,

il ne devroit être exclus que pour un cinquième
de la part

qu'il a dans les biens de la communauté de sa belle-mère;

sauf à elle son recours contre ses quatre enfants, pour
les

dommages et intérêts résultants de ce que la moitié qu'elle

dpvoit avoir dans les biens de la communauté, a été dimi-

nuée par la part qu'y
a eue de son chef l'enfant du premier

mariage.

l66. C'uoique l'cnfaut du premier mariage soit héritier

unique; lorsque sa belle-mère est donataire de part d'enfant,

e! qu'c'le a droit, en cette qualité,
de partager

avec lui par

moitié les biens de )a.succession de son mari, l'enfant, en ce

cas, en admettant )a première opinion, ne devroit être ex-

clus que pour mui'.ié; de la part qu'il
a de son chef dans les
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biens de la communauté conjugale de son
père avec sa belle-

mère ear la belle-mèrie, en sa qualité de donataire de part

d'enfant, étant tenue pour moitié de toutes les dettes de la

succession de son mari, elle a dû faire confusion sur elle-

même pour moitié, de l'obligation que son mari avoit con-

tractée envers elle, de faire cesser la communauté avec l'en-

fant du premier mariage; au moyen de
quoi cet enfant, n'en

demeurant
plus débiteur envers elle que pour moitié, ne doit

être exclus
que pour moitié, du tiers

qu'il a de son chef dans

les biens de ladite communauté.


